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N lisant avec attention les di vers ou
vrages relat ifs aux événements histo
riques dont notre. ville a été le théâtre 
depuis l'époque mémorable de noire 
régénération en 1789 , jusqu'à la fin · 

_ du Consulat où nos lilicrtés expirèrent 
sous la brillante auréole de l'Empire, nQus avons conti-
nuellement été frappé de l'inexactitude de quelques-uns 

. de ces récits, de la mauvaise foi el de l'infidélité des autres, 
et enfin, dans presque tous, de l'oubli, souvent :volontaire, 
de documents précieùx, dans le but de favoriser le parti 
auquel on appartenait, en mutilant ainsi l'histoire. 

Pour réparer ces inexactitudes , èes erreurs , ces• 
omissions , nous venons offrir à nos concitoyens le 
fruit de nos recherches et remplir une lacune aussi 
importante , ét faire , e~ un mot , une œuvre d'une 
iucontestable utilité et dont le besoin devenait de jour 
en jour plus impérieux pour lé grand nombre de per
sonnes qui s'occupent de travaux historiques , ou qui 
rechercbent et collectent avec tant d'ardeur les monu-
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menls historiques relatifs â Lyon; pour répondre à leurs 
désirs et nous rendre aux nombreuses sollicitations 
denos concitoyens , nous publions celte bibliographie. 

Nou~ · lp ,1>'f'>l~1ns CfrJfe tr~vail prêlitninaJre t co~; 
base fondamentale d'uno bihliothèque '-istorique do 

- Lyon pen~~ut ~elle période si ex1.raordi11~re el si 
grandiose 'de notre histoire nationale , et dans tes
poir .cJ,'ê~re. ~lile aux futurs historie1,1s,de. notre . . ville 
pendant 111, révolution. Si ce travail peut .Jeu11. faciliter 
les moyens .de faire une histoire vraie el fidèle ,d~ 
notre cité à cette époque, qui fera tomber dans l'oubli 
toutes ces publièations tronquées et incomplètes dont nous 

· sommes inondés sous les titres divers, de mémoires, his
toires, poèmes , souvenirs , etc., etc. , nos vœux et nos 
désirs seront satisfaits. 

P.1\1. G. 

J,yon, le to o~lobre, tRU. 
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BIBLIOGRAPHIE 

HISTORIQUE 

l)E L.A VILLE, ·DE LYON, 
PENDANT LA. RÉVOUJTJON FRANÇAISE, 

OO!ITENANT Ll NOllltNCLlTOllB P!R Or.DRE CDRONOLOGIQO~ 

DBS OUVRAGES PtBLIÉS EN FRANCE ou· ... 'L'krRA.NGER' 

ET REL.lTIPS .l L'HISTOIRE DB CETTE VILLE , 

De 1 i89 au O Nivose_ an XIV de la République Française; 

P.lB. P, H, GON,ON, 

1787 - 88. 

. . 
1. ASSEMBLÉE PROVINCIALE de la Généralité d~ Lyon, créée 

par Edit du Roi; donné à Versailles au mois de juin 1787, regis
tré au parlement le 22 do même mois. Lyon, Aimé de la Boche, 
1787, io-8° de 2.t pages. 

2, RÈGLEMENT fait par le Roi, fior la formation el la compo
siton des Assl'mblées qui auront lieu dans la Géném!ité de l.yon, 
en verlu de l'Edit portant créalion des A~semblées provinciales: 
du 30 juillet 1787. Lyon, imprimerie du Roi, 1787, in-4° de 12 p. 

S. DISCOURS prononcé par M. Antoine do M11lvio de Mon
tazet, Archevêque et Comte de l,yon, Primat de France, prési
dent de l'Assemblée provincialedè la Généralité de Lyon, à l'oo
verlore de sos séancl'S, le. lS novembre 1787, - L1ion, À, de la 
Roche, imp. de l'Administratiol\ provinciale, 1787, in-4° do 7 p. 

4. PROCÈS-VERBAL des ·séances de la première Assemblée 
provinciale, tenue à Lyon daQs 113 mois de novembre et décem-
bcè 1787. Lyon, A. de la Roche, iu-4° de 123 p. · 

n. ARRiTÉde la Sénêchaussée 4!!.LJOJ1,-duis,.,ai 1'l'.8Jjveillo 
du jour où l'intendant avait annoncé qu'il devait leur porter les 
ordres.du Roi. - In-8° do 8 p. . 

Refus d'accepter les Edits, Ordonnances et Déclarations 
remises sur le bureau , ces pièc~s n'étant pas enrl'gistrées 
par la Cour de Parlement. 
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8 , 1787-88. 

- 6. EXTRAIT des registres des Actes consolairl's de la ville de 
Lyon, déposés aux Archives de ladite ville , relativement aox 
di ver~ Etats-q~p~faox:d~ _Rofa'fl_lJe1 spes,e11s_i e~t;nt \enus depuis 
l'anneo 1467: l-bd, t1èx1·ra1l ~elcvê pour sallsfo1r0 aux arrêts du 
Conseil' d'Etat du Roi des /!juillet et 8 août 1788, concernant la 
prochaine convocation des Etats-Généraux. - Lyon, A. de liJ 
Roche, 1788, in-4° de 34 p. . 

7. LÊ GRAND-BAILLIAGf: d.e Lyon •. ~omédie par Billemaz , · 
Greffier, r.1>présentée·par les Officiers audit siége, lu 2; septr,rn bre 
1788. - Lyon, à l'imprim .. de l'auteur, à l'enseigne de la Vérité , 
in-8°, dt 34 p. 

8. PROTESTATIONS de l\lM. Rougnard, Rey el Loyer, Con
seillers au Présidial de Lyon; et de 1\1. Barou du Soleil, Procu
reur du Roi au même siège; contre l'acceptalio11 faite par le s Offi
cier~ de, çelmème Tribunal, des lois publiées en Lit de Justice, rio 
mois-Je-mai 1788: précédées des Arrèlés unanim es de la Com
pagnie ; du mois de septembre 1787, des 23 et 2li mai. et 6 juin 
11·88.· - 1788, in-8° de 30 p. 

~ '. MÉl\lOIRE sur les principes d'après lesqu els la ville de 
Lyon -doit concourir à la compo~itiou des Etals-Généra ux de 
1789 .• - Lyon, décembre t788, iu-4° • 
. fO. LETTRE à M. Necker, sur les formes à suivre pour l'élcr.

tion des députés du Ti er$-Elat de la ville de Lyon aux Etats-Géné
raux, du 10 décrmbre 1788. Lyon, 1788, in-8°. 

11. QUELQUES AVIS aux citoyens de Lyon, du 26 dc\cenibro 
1788. Lyon, 1;88, io-8°. 

t2. DISCOURS prononcé par Barou rln Soleil . en présenta·nt 
à l'enregistrcme'r,t l:i Déclara lion qui annonce le9 Etats-Généraux 
et rétablit les Cours et Tribunaux au mrime el semblab:o état 
q1fi!s élaienl avant le 8 mai. - ln-8° de 7 p. 

t3. PLAN POUR LES ÉTATs-GÉNÉRAUX, par on citoyen de 
Lyon (Delandine). Lµon, 1788, iu-8° de 8 p. . 
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1789, L'AN 1er DE LA LIBERTÉ. 

t\~~1~.i:,r:;~l~~"fi~::i~a.,~~r:,1!1ut~:J.~~k~ 4ii;,~1: 17,~; 
tir-des p!ir l,·1 r nnr1111s ,111 l"'"))I•· , uu lo icn I" p• u,oi r 
d,.,. lli 11 isu·c:s, 4u1 n'a j •~i1 di le pau,-uir d, s lluit . 

(f.clln: rie 1.uui, XVI ••.u. .lwbuu.doar , de Fr111cc 
d1 n1 ln 1,1y1.!t r1 ngo,1,) 

PRÈS la prise de _la Bastille, on joignit 
à l'indication de l'année 17 89 , celle 
d'an 1 cr de la LiLerté. Dès l'année 
1790, el en 1791, il s'éleva des diffi
cultés sur la manière d~ compter les · 
années de l'ère de la Liberté. Les uns ·. 
plaçaient le commencement de celle ère 

au 1erjanvierJ789, les autres au 14 juillet de celle même 
anr\ée, jour

1
de la prise de la Bastille. Le 2 janvier 1792, 

u'ne discussion eut lieu à l'Assemblée· législative sur cet 
0J,j1..·.t, a l'qcc.~siond.u profès-verLal de la 5éancedela veille, 
1p1i était daté·de l'an IVe de la tiberté. Quelques membres 
vblilaieht-que l'ère _dè la LiUerté ~cim~~nç~t le 14 juillet 
17.89 , et_ que l'an Ule fût conséquemment prolongé jus-~ 
q'ti'au· 1'3 juiHel ·t 792. On fil observer que celte méthode 
changerait le calendrier adopté dans foute l'Europe, et 
surtout que plusieurs époques mémorabl<'s d'1 la révolu
tion , comme la fonJation des Etats-Généraux 011 Assem
blée nationale ; el le serment du Jeu de Paume étaient , 
antérieurs à la prise de la Ba!lille. L'Assemblée législa
tive décréta que · l'on compterait l'année 1789 pour une 
année entière , et que le commencement de l'ère de la 
Liberté était fixé au 1er janvie'r 17 89. 

On peut remarquer, comme une preuve des différences 
qui avaient eu lieu à cet égard, que le Moniteur avait 
suivi le mode contraire à celui qui fut adopté par l'As
semblée nationale. Il porte, en 1791,jusqu'au 13juillet, 
l'an :?me, et d,cpuis le 14 juillet l'ai} 3me; les quatre pre
miers numéros de 1792 portent encore l'an 3me, et le 
numéro du 5 janvier indique l'an 4me, suivant le décret 
rendu trois jours auparavant. 
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10 1789, L'.t.N 'l'REIIIER DE L.t. LIBERTt. 

Après le 10 aotît 1792 , l'on ajoulail à la soile de l'i,n 
IV de la Liberté, l'an 1er de l'Egalilé, , . , 

Le 22 septembre 1792, la. COllveotion nalionare décréta 
que tous ll's actes publics porteraient dorénavant la date 
de J'an 1er ~e la République française. Un membre rro
posa d'y joindre·l'èrè ~h ~a'gé, l'an IV de la Libct-té; cpt 
amendement fut écarté~ Histoire numismatique de la rë-

, voltttion (rançaise,par :11. He,nin,. Paris, 1826, in-4°~p. ~. 

U. ALMANACH astronomique 11t 'historique de i~ ville de 
J,yon, des pro,inces du l.yonnais', }'orcz cl Beaujolais,· pour 
l'année 1789, Lyon, A. de la Roche, 1789, in-8°. . 

Dans ce volume s'arrôtè u~c intér~ss~nt~ p~bl~lion . 
de Dclandioe, commencéé dans l'almanach de 1788, sons 
le litre de Bibliolhèqu:e histDrique d-e, historiens d~ Lyon. 

. . ' .. ' ,, 
. 11.1. JOl:RNAL DE LYON, c;t drs provinc~s de la Géuéralilé. 

Sixièm:, année, 1789. - Lyon, A. de la Roche, 1789 , in-8° de 
440 p. 

Cc journal, publié.par MaÙion 'de la Cour, paraissait 
depuis sa création, en 1184, lou's les quinze jours; à da
ter du 1er janvier 1790:, il paru,l un~ fois par semaine. 

' .· ' 

1 R. COPIE DEL& LBTTI\E· dc la, eommission intcrmédkllre à 
M. Necker. du 8 ja~vier ,1789,h,p;ini in-4° do S p. 

t 7. PROCÊS-VERBi\L ~ l'Assemblée des citoyens du-Tiers
Etat de la ville de Lyon. soussignés, tlu 12j,invier 1.789 ,assem
blés dans l'une des salles du couvent de& religieux Grands-
Carmes des Terreaux.· Lyon, in•4° de 2! p. · · · 

18. PROCÉS-VERB.U, de ta seconde séance de l'AssPmblée 
des citoyens do Tiers-Etal de la ville de Lyon, qui s'étaio11t 
_ajournés dans l'Assemblée do 12.de c,o moif,, au jeudi suhanl .tll, 
pc,ur entendre le rapport do Comité sur les démarch,.s dont il a 
·eté chargé par la délibération prise lè f2 janvier; Lyon, in-4° 
de7p. ' · ·· . · · . 1• 

· -19. BEQUÊ'IE présentée à MM, les Prévôfs'des MarchandÎ, 
Ecbevin11 et Officiers municipao~ do la· ville ,le Lyon, '<to,17 jan
-Yier 1789. Lyon, in-8° de t2 p. , , . _ . 

1 19. PROCÈS-VERBAL de la troisième séance de l'Ass111nblèe 
des èitoyeos du Tiers-Etal de la ville de Lyon,du 19 janviçrJ7~9. 
·Lyon, in-4° de 7 p. . . 
' !O~ A.DRESSES DE REI\IERCIMt:NTS ;io Roi, par la 'Coni

fflDné•de Lyon; en conséquence de la délibération do Consulat 
do 20 janvier 1789, et du procès-verbal del' AHemhléo des No
tables de. la même ville, d1122 du mèm~.mois. Lyon, Â, de (a 
Roche, 178P, in-~0 ~e 3~. P,· . . , . •,. . . . 

2t.M.bi.DEUENTtle Mg_r l'4rc~evêque et Comte de_l,yon,. du 
28 janvier t789. Lyon, Â, de1a'llochll, ih0 fol. · 
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,178~,,, ~•4N,Jtll~IU~.~l!.l,à1Ll.,rt!. ,fi 

122. EUllEN ~P,~RTJA~ ~es fQllelÏOQII 1~11 la qJJ:eJlion do 
, ·savoir si les protestanls pè"uv,en't être électeurs 011 éligibles ~ur 

les Etals-Généraux, pllr LEMOl\'TEY, Lyon; 1789, ln-s0 : ···• 

), : •Dl 'Lmni êtrllll p11r:un CUI'~ iisiln cimrrèrè sur t'étàblisse
'.aèa&: dl111ae ,0oar souveraine à Lyon, .t .... , ce 3 février 1789 • 
. Lyon. in-8° dP. 14 p. 

2.-t. AUX CITOYENS DU TIERS-ETAT de l11 ville de Lyon. 
Lyon, in-8° de IS-t.p. _ 

25.0RDONNANCE tic monsir-ur •~ Ueutenant-Général (Chartes 
tlo Ma~so de la Ferrièrt•} en la Sénéchaussée el Sié::;e présidial d0 

Lyon. concernant la co11vocation des Etals-Généraux. du 17 fé· 
vritr. f789. Luon, A. de la Rocl,e, imp. de laSénécliaumfo et Siége 
'présidial, 1780, in-fol. 

26. ORDO:\iNA:\Cf.: du J,ienlenant-Général en la Sénéchaussée 
·, A!lt Siêge présidial ,t,t J.yon, concernant_la convoration dE'S Etats
. ,tii,péraux, du 1i février 1789. Lyon, A, de la Rocl1e, imp. de la 
s,~chau11ée et Siége présidial, 1789, in-4°. 

27. I,ETTRE à M. de Marbœur, urchevêque de Lyon, 1111 suj ~t 
de son nraPdr.mcut,lo 28jaovier 1789; Lyon, ce-i mars 1789. -
ln-8° de 20 p. 

ci Les grands-vicaires de M. ne Marbœuf, dit l'aull)ur 
de cette lettre, font main-basse sur le peu de bien qu'a• 
vait opéré :&I. de. Montazet. Rien n'échappe à la foulx 
tranchante de ces aveugles _exterminateurs. Oanssh= mois, 
notre Eglise n'offrira plus que des ruines et· ·des scan
dales. • Pnis il cite co passage du rnàndcment : « Réflé
chissez sur tous les événements lamentables dont voys 
êtes témoins. Déjà des édairs; échappés de la nue, 
éblouissent nos yeux, et glacent nos cœurs. lc ·lounetr.e 
gronde de l«?in, la foudre va bi~l♦l üclater : une fo'{oié
lude universellc1 s'est r~pandue subitement -dans: la -no
tion : on esprit de vertigo ·s~est emparé dè• tou•ès les 
t~tes: des i~ées qo_ùvc,ll~s, substituées brusquement aux 
anciennes maximes,' ont semé la discordè et 1a défieaœ 
parmi nq~ çoµcilQJcQs :,u,c-suhversion gené•~le.scmblc 
,menacer toutes les, fastitutions pofüiqucs, civikis -et1 r8-
ligieuses, le Royaume ~prouvé ùne crise redoutabfe~ A:h'! 

· N: T. C. F., dans les Livres saints::. <!St écritli11iisfoii;c 
, ide nos malheurs ·présents. » ToUtes nos calilm\l~~;j:~.~s 
f.f_il;oq 4ir_e. M~r-, 'PFJllWA~~~ c:c. qu~,Ze P~"P~-411/li~,tfnC -

) J,~~r~iôn t:onerc. le no6l,.~ .cl d~ ce q,ùm a, ~tt!râ,pailffl!Ï 
QB118,le dtoi4,public ......... -· .. ,,, ,., , , ... , , ... ,; 11~ ,,i. 

, . 'Fll~t--il,dooc· voos ~.-_ppreiuh•ti! Monscig~.~uf r•~~t•~t 
,ue n_l'st,pa~ _un_ pu~l.ic,~st~. f.?~fHCJ>~s-}çHr1,él )Ifin~'1rc 

•'etc :J· • .:.(:; ·d n'a' a'~,~.up,;dt~!t;~~l~~lD1~_cçÎ\ d~~,~~.IJ1f P•~ 
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· 12 -17891; 'L°'AII ........ H 11A l.llind. 

·ci-filél& ·titi pôlltiquètl,~-11.,ne·~eutt qud ·p1n•_un iftdighe euhli 
i8e sbn caral]lètt et 1de· &es- tond101111 ,•enlr@prcndn· ·dfeQ • 
miner et de juger les. diverses formes de gouvernement,; 

.,discutcç 1~ ~~oilH!;~fqir~ dcs_naJjo1i1s Q\_ dcs_ roi,.-:,. 

.,, Vous l.lse:.c, lfon5-e1gneo11 , par un sacr.tégc alte&itati, 
,,auribuer à l'esprit dc· Diow vos ·erreurs et vos l'scèt;:\IGCls 
;J.1ües,''on·' criminel' abus drs parot~s de l'Ecritur~, ~r 
;~tJ,wuvo•r les ,esprits. et all1_1mcr Je qambeaJJ, ~ la d1~-
corde ..... olc., ete. Vorez.lc. n° ,J 13.i, 1-•. ,,.' ·, ;' · 1 . ;!,1,I 

-". ,S. TABLEAU DES DÉfl'~S nnmtr.ês ifatls les Assem6t~es do 
'Tlèrs-Et.tldes villes, bourgs el comniunaulés du ressort deia 
· 'Sénéchausi.ée :.te Lyon, qui ont asi.iFté à l'A~~tmblèe dei. tl-llis 
"'ordres, tenue dans t'Egtisl' des RR, PP.,Cordefit~rs de Sainl-B'o
, navt>nture de Lyon, le 14 mars ,789. an Mrnhre dé IJOO ; pré-
sidée par tanrent Basst>t, Litutenant-Génér'al en l11 Sén•écllairil
-«ée tle Lyc;n. l,yon, imp. de Fauche■r.e, in-.t6 l.l!f Ut ;,: · · ' · 

!9. TA'BLEiiU DES NOHS rie me~sleurs de l'Ordre d'o Clergé 
•' ·ae la vtlle et ressort de la Sénéchaupsél" de tyon , qui ont eom-
. · pato à l'Assemblée générale de• trois OrdN'!I de ladite Sénéd1atls-
. sée-, tenue et présidée par le Lieutenant Général, dans l'Eglise 
'-des Cordeliers de Sainl-BonaveolU1'e de ladite ville, te U •lm,.-11, 

1";"89, au nombre de 218. Lyon, ..4. de la Boehe, t'78t·,-ill"t0 •de 
tt p~ . . ' . 

30. DEUX Ci\BIEBS OUBLll1:S par 11'8 commissaires rétlac
, tèursdocahier génér11l dn Tit>rs-E1at, nveé le «li!leoirr!i pt'o~oncé 
, • da11s l'A!l8'6mbléP- des ttois Ordres te 14 mars t789, par Southlffl, 
:, 'e'llré de Sailite-Foy•t"Arrientière; Lyon, 1'189, in-81> do 39'fl• 1 

3f. DISCOURS prononcé par l'Abhé de Poix, Arcbiifütcre' fie 
· 'l'E~lise, Comte de Lyon, au nom do toot · le Clergé , le, U) mars 
., 1789, en remerctment de ta députation envoyée le 16 mars au 
··'·t1,r-rgé par l'Assemblée du Tiers-Etat. - In-Sode -1 p. ' · :, • 
·;11 '-a2': LETTRE DVROiao Sénéchal d'e Lyon·, pnur' 'à enn'~n
';:ëiltion de·s-Elats-Générà.ux'â Ver~ailles le 27 avril 1789 ;donnée 
:a Versailles le24 mars 1789.-111-4°de 2p. • · . i 

~: 1,3:J, RÉGLEllliNTfail par le l\oi, cnnceroant l'esécotien "e ses 
~Uret, de ,.cen11ocalio~ a1111 Etat11-Génér,ui, daRB .la viUe ,de 

C ;,.\NC,.Q,, du- 24, mars_ 1'181',.Lyon,A,.àela.RQC/11, 17.81)Ji,.-1° de: 2. p. 

;~··' \:r,.~s:tlepûtés ~ 'fièrs-Etàt dl! ~a -~ille de Lyon_; 'afi'~Om
.r.:-~. ~e 160, firent ohserver qll#', vu lc.ur: pet1~ 111~0,~re 

relatif à ceux de la Sénéchaussée , Îls avaient lit1Ji!Cie 
,nlll'àindl'e,,qMla-Tille·de.ly.oa .n'etd :aDCDD-iépulé liré de 
01~ sein:. ·Sà Majesté, en tot1séq1uince·,•a ·ord1Mraé··q11e, :r1~1~- ~~r~tës_ â.t~ùtdés· â.· 1,a 8éhécha'ussê~ _de Lyotrt'. .f 

seront clos séparcment par les ,,tSO députés de_ la ·vHle, 
')1~.~4,,p.treJ, ,sépa.té!ID~l 4~i{>fr,1,s1 ,'l}WA$. 4~pulés 

, 1 tànt TiHsi-Elat.,s Ja:Siaédtaa11iœ.: • 1L~bisti0i" parlemen-
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Jr.~1.1L'41i JllllW!IWkiPJI U.1L~lfflR'Qfr. 18 

,laiN ,d1'1 " :N~olµtio,-. ,,ai,qoistt d.te,.tE!Uen1w~:~t:la 
-pré<lédietite ,·dpi-'28, ;1pp& ,; ,il.,ëst.,-{lrbbablt,-.,q,ie ,oe\ltt da\e 
:o.,t,,oe,lle:du sç.eau,,- _,,; ., .. ,.,, · ••)! ,. •', ,,. -, .. · 

in. CAll(:Ël\'. t>lf t~nnû: i>th,x· NÔBtESSt a·J ~~ssort de 
,Ili Sériéi<hausMéei th,-: IJyorli .. telaftllli'là è'ettAtiliitKfll',''3 ltt.l'liberté 
elk,Jl,1ter6oone& ct:des,Jl<Fopriélés. à:la .J'ér,,,ma,ion des I•is ~tV~s 
1~qriminelles , fi ~a di~i.p,liue.11c-dé$jAsliq~e1 ,. à. l'hq~neur. d~s 
~rruées fra11ç,1ises, àr. la prospérité 1fu commPrce en générat ,· et 

. â·bette de la ville de l'.yon,'et ressort dé celle Sénéchaussée,.~ !7 
mars 1789. Lyon, À, de-l& Rutht; 1i89, in-.s0 de 20•p.• ,,. 

' 1, . !llS.-.Ç~HIERO,..S IH~Mil~J>E.S-DE~'Ql\J>RE DU Gt,IU\Gt de 
1,(~1on ;assemblé le 14 mars 1789, enverlu dès' or~r/s du 1\qi, 
_';(lq:2{ )~nvier · dernier!_P01,tr fo épnvoc~tio.n d~is.Étnts:Gênér~.~,x, 
· et arrele hi 28 ,nars su1va1,1t: ledit Cabrer contenant les pou:vorrs 
)lqnnés, aii:ic I)éputés d~~il Qr,lrf;l, pour le repr~aenlcr aux Etals
_ (i,énéraux. l.yofl, n8,0,, in~~~ ~e 30 p. , , .... , , . • .. '., 

36. CAHIER DÇ '{Wl\S-E'.EA,T de la sénéch,11,méo ~e Lno , 
.,dp 20 ,mars 1781). _Lyon, Fau~hc11x, 1789, io-,8°de 40 Q·, _ 
. , ... 37. OBSERVATIONS des,dépulésdu Tiers-Etat de .la ville de 
.. .,l.yqn,. depuis le dimao,he !l9 mars 1789 , , à quaJre heur,es 
,.o11prqs midi. au P11lais i:oyal ~e Justice, les. pré,enles ()bser;v·a
_Jions e11l été jointes à la suih du cahit>.r. comme arrêtées et 
Jig11ées le 26 du1lil mois. Lyon, 1789, in-8° de U p. 

Ces Observàtions ajoutées a11 Cahier sont relatives aux. iolé-
. rêl~ particuliers de Ill ville de Ly~n. ,, 
,, ,, .38, ORDONNANCE du Lieutenant-Général de la sénéch,1us$ée 

d& Lyoo, qui fille u110 .. 11ssemb!éo. du.Tier11-Etat. du. plal. P/!YS, 
pour. la nomination de deux députés, au 3 avril, et l'Asse~~ée 
tiénér@le des trois Ordres ;iu lendema,in. Lyon, 1789, in-fo,. 

39. ORDONNANCE du Prévôt des Marchands el Echevin~~" 
. la. ville de Lyoo, sur la G11~de el Milice bourijeoi,e., -.:u l'arr~té 
pris le jq.,11' IJ'hier ,dans J.'~sseinhlQe,,des.CommiS,Sair,11s, d,es. lrois 
Ordres réu_nis de cett,e vil\e otSé1J_éc_ha11ssée,. compo,é~ d,e MM. . 

, •e comte de Cl\1~_ny, l'abbé d~ Il} Çf9ix: de la ChapellÀ , Colomb 
· curé, l'abh~ Rozier, Charello cur,e, franchot curé, el le R. 'P. 

Teras~e. jacobin, pour le 'Clhgé .. · · . ' ' 
·, ·De MM. de S11eon1tyi'de Mon.lluet·. d!' la Tourette; Ueuf,de 
'Cnri~. Chirnt, de f.dnl, de·Bory ef de Ruolz pour la Noblesse. 

· Et de MM. lJoscary. Marest' dè St-Pierre, Vite!". Dul,ois', Mai
. sonnl!uve. ,MtgtJ;e\;"'• Jl!!ier , :P.elit., Berg asse , Folchi~011, Ca
.. minet, J.emontey, Fremmville. Ferrand , Dusorg"y l'ainé -~ et 
·'·Mor.el dé Couzon; pour le'Tlers0Etat. Lyon, imp. de la viflè, i.'189, 
.: •in-t0: de.4 p',. · · · r , 

· 40. -PROCi:S-l'BBB,tL dts 9éanees' de· l\issemhlée-•t'e IiOrdre 
• de la· noblesse dtt ressort ;•w.la S4néchaus,é11' (J& l,yqn, \e0:oe 
•. eti exéenlion dl's tettre~ j}e ,convoi;ali<>n 11our les ;Ei\als l_ibres 
• . ~t r,téoéraux du royaume, en ·ma~'s cl avril 1789. l'yon, ·A: dé la 
' 'Rochr t789; in•4° de 46·p;• · · · • · · ·· , '• -·· ' 
' • 1 u. ,'JOtJR~Al: ii1STOJliQUP.: Îfè!I 'Assenl'btées ·de·tff)htro1 ~clé- . 

Mllstrq•· , flDOt' 1ir lèlAputatitwt •atx · Ekts-G6nétao.s ,: dui · 14 :nwars 
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, 1U . d78011 fL&JI Rl!llllllr·•H U :J.âllTB, 

,111b,,tm,rlH'18't;:dilt"hoilièmll •• dernière,séance, Lyon; im,-,,ttu 
- •Ccmfàlon1,fJ7881,,in,s<l'de U9•pl·, ,,, , , , , .... , , 

· · '4!: t>noti~VER8AUX' Jes i;éan'ccs,das 'Asseh\blées iœ'nét!tfés 
des trois Ordres, et des Assemllfées r'artfculièrés du Tiers'-'Elàt 
'de lniilhHili du resso.-t d• l11 Sénéch.rrissée de Lyon,, tènùl!II en 

"'e~ébution •des•l:et4reii ide·C'OO'lloeaflon pour le~ •Etats lfib'rce èl 
· généraux du royaumei er111dars fl'I livril'l789; sui,is des cahiers 

1, "1e,11ha414e .Or.dre. ,u,Jon.~- A,, de la, B11lte1, rl'ii'SO,,. ilr,•!>, de 236 p. 
-''' '.u',f LE'n'RE ,m, ROI pollrta convolialroti dès Etàt~-Gblêraulx 
1 ·~•VlerS11ilfe~, le 27 bVrtl '1~89 1 ;ét 'Règ_lefücht').' rt11rtexl'.!.'Xt/111f, 
iw,,.JJ.'dti Roi; in;.'8°'\fb 2".a. 'f>'.1't ' ·,n 1\ 1 ' 1111} 11• i' , "''I l11,lfh ,r l'J 

.·, .t~.-onno~:vncÊ de ~M. tës S6uécha1; ~agMrats'·d btn
rlers ei1 la'Sénéchaos~ée de 1;foii, con~ernaot res allrP,llp,émerits 

; i!t,érijoliori~ po~ulrire~. du. 28 av'rH 17~9_.,Ly,o,i, ,{ de,'l~ llofh~, _ 
,~18~, ,ln-~ tle ".P· idem 1 m-tol1 , . , , _ . • _, : _ .. , ) 

.US. INVITATION aux Citoyens_, du 19 mai 1789 .• Lyon_, imp. 
lldll'4 ·Roc/Je; USO; 111-4° d 1uue lp. ,: · · ', ,,, · · , ,.,., _.,,,," ',: / ' 
r. 1·1.ta. Bl:GLEMENT fait pat' le Roi ,'pbur l~ paye111011t ijlis dé. 
i ,Rellftllll lieti Assemblées de Bailliai::es el Sénéehau&&ée~. relatives 
~ fi' çpn_,,ocalion des Elals-Gén~rau~, 4q. ,30 ,m,i 1_78?,, l;!#J1', 
A. rie la Roche, ln-4° de 6 p. . . , · 

47. AUX CITOYENS, par Rey, Lier,ten'an't~<'ié~éral de Ph1ict 
kJqri ~ jmp. tle la tJill.e, 1780, \n-• 41! 2- p. ; .1 1 1. 11 •• ;:o : , 

C_Ad~css~"à fa suite de l'insurrection ~tii nilla et 'brtlfa 
·tc!fbarrit'!rès.· · •. ' - ··- 11 .., 1 • '' 

,, '·! ' ,, J " 1 ',.: 

'' 1'48. DE·lLlt ·PART l>U CONSULAT, AVIS AUX CITOYENS, 
•·'l]y~·. wip.'dr! la 'Cille, f789, in-fol. · · 

, , ,. ~-. ie .. p~riqt!sp:fe, ~~s. CiiQy~n!\ 4e h9~1l4' . w)pn(~ ·a 
· déjà eu:,son effet, e& les ,brigands qui iufestaiont-la ville, 
•se 'sonhctirés·, on caehés·la nuit derniète~ -Nous invitons 
de nouveau nos concitoreh~ folont'âircs a' se'rêtfüir"dilns 

J'l~_tcJèômrnu,i"d~ cette ~illè', a'uj1cluM:tilti:' a'cfoq b~urcs 
: ,~~\,SQ.1r;, et n.ous le11 prévenooi- que!?~ 1,1pus 11v,oos plus t4t 
, ,hesoi~ de seooors~. nous fer4>ns battre Ja géué11ale ., -el.ep 
"Ce-1~•. nou's invito_ns ces ·braves patriol'cs· à ·se' rendre a 
)'instant à l'Hôtel-de~Vlllc1 pour èoilrir suflcsbrii;-llnds. 

~Qltfëtnëtttà' des armés 'A' cétiix, tj~i1,ii'érl11anrorit.'p'aS,'; 't1. 
~$~gqé{:Jmhert-Colpmè!!, Stêimaµ;·Be'r1holoo et Deçrai~.·• 
' 1 ,, ;tt); T.ETTRE CfflCUtAIRE du Prévllt des. Marchands ét· Eehe-

vins!dti la ville de Ly'ori; ttùX Curés des c,rmpàg"'é!!; relatî-Vè'àu 
;,Grelt d'ealrée sur kls vin11•.et aetrês objetlf ,ll~ 11or la-'dMh"uc'tion 
,dà,~ar.e-.x de perileptfoh,.itu 4j•füel 1780.- In-4° d'uae•p. 

110 ADRESSE <Ili Prëvô!'des Mill'ëharids et Echetihs de·U vllte 
-cN h~on;t1m•Çuéi 1dès eàmpagn11s1•h1B1pl'113Gtl d'lltrnebeet au 
li.JBÏM; .quoi,lfeprèsfles!llécoli-ft,1ew.tàiles~Habt·Fémau.teqoi 

-~J f :.1b :1B~uf ·_ .v~r:t. J!J'.J1ut \ t or JJ.nf ,\\ .;y nt' t. ,1,~i~h.-► ),• ! 
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tl7S9,, JL'Am. .N.1!111&,DE U1qBlltt'ltl:. ; 'i/S 

,,\li89'l,'-d';1.1V~l'i lieo,v~ù•IM'.B'ftlln& ou ,la, 1)totrt·.o-qn:U'.s'll411iotroduit 
. dans celle ville une foule ile volqortj d4,blligandi3,-:qui 11b1>SSé6'1le 
, Cfi!IIP ille p8Uff~ie?I i!f r: pwdr!l 1lap!j h~: ,q>p1.in,-.n,M liYiron
, .n,apte11,, ,1ç.,, Ç.lii,,"r,".fo,,.1, a,.IIJlep,,., _ ·I, ,, ,,, , ,i., · ,,, 

w, ~h,.LETTRE éel'.ile.à M, le fü~·ôt gén.éilaL.<le ln MaréchauFs~• 
, ,par, MM. les •PréYôls .dee.,M11rcb1rnds-,et E.lllw;vhlB• de.Jn 1v,illo,1le 
,Ly,tn,du,1Sj11,illeU,7:tl9,.,....,ln,-4-l\,d:u11op,i:,.,,,,,, ,,,, /, ,.,.,. 
'l ~- JUGEMENT PRÊ'f'O'IAli el 611 del'n .. r,'l'l'SMITreridu·ien 
,~, ~ba111bre, Gl~~ine).le, !Hir ,messire, .1-nlit GIAPO!IY'R~ 1 Pr,vôt-
4ié.1~ral,de, la cpfllpï1gniti de ~atéchaur.~é11 du l,yo1inais. t·F,o~ez 
el Beaujolais, qui condamne Pierrç Yillarll)e "nlfti.{ <l~ ~-
l>.♦. ~Y• .. àgé ... 1e 2~.;in. lil.,,, 1à.·ê·t· .~!). p. ~n. 1\~ j· A• .. ndfç,· •·.P.. _?~.v,,i~. ·.•. p, a .. tif. do _ J,o,,~rs, àge de ~~.ans; P~1hpp11;i~ tiomt.e .• nphv,o,.a!=l ~cur1!!',l, 
l!gçe}e.40 aqs, ~ i''i'cÇfl.111rait~cr'la ~orde au . .rqu,; ,ed.i\,J\r.p:~is 

· a~x ~ale_r~s pour_O'_ans, e\ lad1le,Co~le banu11\à p'erpétu1!?,~la 
Geoerahle, le 7 JU11lel t789. Lyon. A. de la Roche, f7S9, in-toi. 

.•',•\\·' ;, \'\ _1',;. ',1,l l'i ,,.t '•'l 1 .- ,• ll}Îi-' 11.',f \.,~ 

· Villarme élail coupable d'~\loir parlioipés. à .la. sédilion 
. àu-30 j.ui1t•derni~11,otjouvs sui~an111,, diaNoirpDis pe,rt à 
'ta 1dé~trnction· de-•la barrière·de'fa chaussée ·Pemrhë•tfbi 
· ftit'démolie' et iritcndiéé, lçs 'deux à,Ütr~s j1oùr tv~f~ .~1t-
.fifi,pp ~ ~csAé~p~~rcs.,, ,. 1 1 ' , ,, 0 .; !',, n ; , ; . ~ 1, 

IS3. ORDONNA~CE DU 1\01,'du s•juillct t7'89, lrefitive 'à''l;é_ 
;;~M~ep,es:~~.~ri~r~s,,,:.yon,,A.·, ~e l(J l!,ochc .• ,t,'78~. ,i,n~~°,.~~.; p. 

· Il~. ORDONNANCE ~u.Prévôt des Ma_rchands j!! ~ch~vj~,_i:Je 
la ville do Lynn, ,lu 9 pnllet 1789, relative aux brigands qu(ilé
,l,çoisjrr11J Je,; bprr,ièf,S rt irnx,m,qy<;nl! • l'fBP.l<ty~r 1p~i,r éyitcr 
pareil désordre. Sii,:ne : lmh~rl Co!A>.m~s, ~teil,}m~n,1, Berlh~.9n 
el Decraix. Lyon, imp. de la ville, 1789, in-fol. ·, · · 

,; '~: fu: PAi\ 'MESSŒllRS'Ll!S' PRÎ:VOT' 'des Mllrèhànt1~ et 
.Jlêhhi~s• de• la .ville,die J,.yonc, ,y .. coinrnandant, iiu 9jtrillèt 1189, 
1,e\iJliNe, à )'intendie. el dtro11\,tion. dts hur,ea9:1,,do:,perne9l",-1. 
,1tfl,1'r', ~'(If· peJa, i1!,l/e,Jn-l O ,le ~ p. , , , , 1,, , ., , , . "1 . , !, 
•. , ,ljl>, J,E'l".l'~S-P,,.J,rENTES DU ,ROI ,,qui aJlfibnr!lt lca, Jt~· 
v9irs ~t jur1sdiclio1i néccss~irrs HUX O!Jici~rs ile_ l'.Êlecl_ion '} 

11'.y6n; ! pour le"' rilto'llvremeM 'de's 'droits tl'ènl'réê qi11''n" ni 
, poiffl é1é•,payé~ aex· ,po11es -e1'11arrières •de tt1Ue vitt.l1,.\'endld11 
Jlo,i,~,,1r~,de,.l'émeuie., do11 Q.ées le :1:i-juil~t. ~1,6Q. Ly1m ,. ~·Jlê:Ja 
.~ffi/!~·~7,89,,,in,~4° de,~ p., idem in•f~J.,,. !•,;,Hi i, t '. .. l,lli'f 
... ~~- EX'J,'B,,µ'.f.DE;s l)lil,IBÈRATIO~S de l'Asseq>bl(le,d~&:i:r.pjs · 
Or<lres de la vil1e do Lypu, tenue en la graurle salle. ,io l'llô~l 
'c-odfinun' dll la'dlt'll vill!l, présidée pat· le PréVôt lies• Ma,:eliiJÎl'as 
e~~heviq~ de la ·Jillq, y. cqmm•n4it~J, ,, ,hJAll'l!ll!l O!l\ it!V'iliijp un 

,tres,grani.l nombre '10 cito:vens f,le t~td état.~ ln~s0 ... ç 7,1P~nî, 
,r ·llt81,PROCËS!'VÈRBAL:de PAesemblée,des tr.ois Otxkè& iJe1lla 
, ,me,de Lyon, tenue en :l11 ,gra odel sa lie ·do· ,l!àôlel,co111111ou~ etél, 
'."IIA- /.lyorJ, ,mp,,dq la,uijlf, ,FIJ~ iP;IJ0 ,4'3,11) P►, . 1,:,. wu/, oë. 
u1, lj!J',,D1SCOUI.\S,prqno11c~•PRS:·l',ibbê ,dè.Gaia,,OlnnlrBJ~ fi
' gJiatf ,rCorote, dei 1 .. y,qi ... ' ,à J!A!.se1inuœe:. Id e&ltmi$i0r4llllh çWïs1à 
l'occasion d'un Te Deum, lo 17 juillet 1789, -:'. lo-8° de 4 p. 
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tO 1119:jllLU.ll.PDMIBllt«.'UIUB~_ 

,:1601 .lDDÉSlf'IV•·desléklc:œlh'B~dell&1·Sén~allütée 11è' {.ybn • 
eœtra-muro,, aux délibérations prise91tar 1111 Treis Ordrès té1111l1 
it~n11J"• grapda salle dlt l'llll,l~-'1.e:;'YiU.., l~ '7 iuUI~ •~~-
r9..s.1 .de_3 R•1,,, t1, 'I ,,., : ;I,',, ·r!:' !:) .,,, •1 ,,;,, 1 ,'. •11;1 .· . ! J,-,;1,1J...,, 

,Gl.;LR'Jl'l'llE tle ,-.NSiaor-s.les.Caré1•des,arrendia1elf.~ d• 
l11 Sénéchaussée de Lyon, à M. le Syndic du Clergé,.cJa,20;jdilW 
f.7,~,) ~ypfl,1; 178~,i~~S~ l.je.4,J,~,,:,; .,: ::,,, Ut.' t /'Ill "If /.:' 

' - 1Ad,ll~~ '"~. ~efit,ç~,~~ns1 P,i'lsi:s·,"~t 'lir Ç~ergê'lâ~,~ 
·~]\~~.~l~f~r!'or,e~n:~~~ ,d,e~ w~1,s., q~11~e:9,. 1 ~ IJ.J,q•n~Y.1 .• ," 

;f&2•."cMANDEMBl\JTd'e' Mg,11' Arebe~qoe-dc tyon:• qiJi' o\'ltoil"ftW 
IetJ'e·Deum,et ciel! ptières r,11.bUqùe pour les'Eb1l~-'Gllherlllllt'd\J) 
royaume, du 20 juillet 17119. l,yon, A. de la Roch~. imp. de-t':.414-11 

cset;é,ue tlt ds Cltr,96, l789,in•t9 ue4p. icfam1in-foln, 1 ;'.:' 

-:(18; RAPPORT de l'expédition des tifoyens de Lyon', d~n!llî1 

. r~1~~:0ud~a;~inê'. 1~28j~il~~ ~~~{ ~y~~.•-1·}t.~~:~~,ht\ 
,6~~ ORDONNANCE •u Prétt$t gjnérl\l ,de la Sénéeh109sée· do 

Lyonnais, l<'orf'Z el Bea~ol&i!\ :(lui enjqipt !ID"J Syndics &t Cqp;,.. 
suis des paroisses de 101 donnér avîs 'de tous les mouvemenis" 
~édi~x, qui poU1'raie11l- arriver dans leur11 ,pa.._,~,:1'AQust 
1760, ',~ T,.yon, 1789, in-Col, , : ., , · ,1 

61'. PROCL~HATION du Lieotl'nnnt-Oénérnl· cf.è Poliçe., po~l 
d~m~ol~r Je bruit quo der,tain ,on. d:,it. fermer- les.,port.,11;d1t'fa 
ville, "qu'on. a toul à craindre, _etc., Îla 4 A90st .17i9,. Lr/PTld 
1;so, in-f9I. . .. , .• . . , · .. ,, ... · : , .,, 

~66, OBDON.NANCE du Provôt 1lénér11I, qui faiJ défen11euo:w: Jia,.,, 
bilanls drs paroisses de la Généralité, de s'allrooper pou~ faire· 
clçs rl)_enaceti. et. exige~, par la .force. des .renoAoiati~p~ ~ ~ qui 
enjoint ;iux. Sy111lir_.., Co.t1s.uls et OfficiP.r,s ~unicipa«JX,-Jle.,&'y{ 
opposer,' èt cle ·courii sur le~ perl11rbale1m1 d"11 -rl)p\lS p1>~ijc..~h~\~ 
9 Aonsl 1789. Lyon, imp. du Roi, aux Balle, de la GreneUe, 
118~,ht4Al-de<l·p.idemio-fol. 1) ,,: ·.-••li'' J,,, ~-.1 ;! 
~. 1Pl\OCES~VERBA.L, tle ! la ,prestaU,,,i, de '.llermepht d1rfa1f 

bénédictiop ,du ~rapea11 de La Milice ~~ ,la .qy~.n~1uw1té de;; 
Coire-la-Croix-Rousse, du 9 A<Just t'i89. Lgon, imp. du ·co
~félJes Electeurs-.1mis.- l1St,,i~J1Q deit1p, i. ,, : .t ,--,,~;;,1 : · 

.Ji.fi~. P,Lah~t.1,>riellr.des. Aogustins de,c~Ue.C11mmDD~ iwo-,l 
noq!l_a, on discours dans le,q(fel il procla9111,14>i,isXYIRestaora•" 
teur de la Liberté française, etc. . ; : • : · ... 1 -· • 1 :, .-, _ · 

.AA,,DÉCR8T pour le r~ll\btlssemenl: d~ la lt;ul411itltle· po,Jfli
q~~" ,hlrait_ du pracès-.verhal d11 l'A~s_emblée ,niitionale, dQ. iO-) 
A11~&l,f7lil>,.1leç1J à- Lyon, le U à dix. heore,.d11 soir, Lyqn,,mp. ,f 
de la ville et du Comité dei Electeurs unis de la, J;'ïtlo·• ,S.éndl'.\ 
c~~fflle dfJ;yon,Hal(tt~dela (;renette, i'1~9, in;fol.:,, ,;•y_ 1/ • 

-~ ~mPONl\lANCI1Hl11 Préfôl dos Marchands e, Eche,vius dot, 
la ville de Lyon, do 10 Aonst 17~S.~r la .Cle,llf~-4,•COl'.fllM11 
g~r,de. f!j'?-0,, i71_1f?· de.l~.ville, 1yso,, in-4.~ de.7. p._.,: ... ' ... ; 1 

"lo.•EE:Jffl d~' M., 'de Sai!l\'l>rfest1 à. MM} Iew PtéMt lfé$. 
MâtÔllëo'dA tii Eclfet'l!is: üij 11lyè1B; ilift O ~~ i!78ti. :Lt,Ml;'iMp, ,! 
de la "ille, 1789, io-4° do'4 p. idem io-fol. 
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1-ul.'ill'l.1'--llllll•UIILD,ltll f,11-

,J:t,. .l. 'Ili i:M.l&,1 tes,,p.,,mlenl,Si,qebtg ides12ll~liflll6t'A de,ta 
rJH1i;,te,1,fQlâ,-t'189;in-SII,.: .;·,· .i.,,_ !,1, 1.,•i;,t'""'·' 1q\·,, 

--,-,WënDO!Vl\lANCE ,dtJ1· trc'cirJna:df ~êttêr:lHte•!~i;'lfffe,/'~P.''(~ 
Aousl 1789, qui dénonce un libelle sédili~ux porlanl'lb ti\'te t1-A'
•ls auicpremlers~ergebta;,t\118.~•;1,~•P• w &tl'♦ifli,11189, 
BMl!~le.~•=i>.,:-' .. ~:Jt._', t:f.t a.1LH'!~ J~ . ît. ~, ,.- 1 • ~.: .. ,L :.·~--- .:,.d , 11'.•r: ,,i 

73.0BDONNANCE'qui indiqoe-&Îlxjtnrrs~ie·mltri:bll'àl'là (ÏfÛ 11~,~ e~"4"!' ,sq'°"~•~·-MIJ'i.l;i, ,v,,~A\t .. ,M~p$-. 4-,i J.3il\9PSt 
(tB\):'Ly~n, imp •. de t1 v~lt~, t, j ~~,;}~.-,,4? 4:i ,~ Jl• _1_d\lfll. 1Jtf~l•,b r,I 

74. EXTi.\AR'l>ESi>ËLIBÊRATiONS ,16 Comité des Electeurs 
!HfÏftof.141,,l;t,,illft,,,t ,$éné,dta.q$s&• ·ll~Jtt.14m·Jait1à1I• ,bmttie · 
~PIJlh,,le; t4,.a~; 178!1, -,L11-...,,im,,,,d11 t;,. 4t,,E,-.,f7-8P.,I 
ID!f.~J.,\; {\l'''î • ·J· ,-;~ '\\ ,\, .i- pu'.\,\ _p;.,;-t f'i,in·i t:~ ,,1, '111•11r,·ro·1 

71S. EXTBAl'l' DE&BÉUBÉRATICtNS'11-o C-.nilè ctils El~ 
'V'Ïll.,11,a "· 1u111• 178~ .à,&a &Git.l"chne .-Délibépti,..144" Qffl- ' 
c~~'~b•l-l~rhrs de , • . MUiœ '!>OD.fJlO«dM ,cle,,l ... :villuh1-,~~ 
Lyon. imp. du C. tù• ~ .• 1789, 111-4 _ de 4 p. ,,: ,, ,1. ''" n1 ,u,i, J: 

- otC~i-deuk·pièces ·itonrretatives ·âu· LibèUé 'mf:t'èss@ lith. 
SdU-s:Officlers-'' Vovèîlè~ n••:7f i!t 7'>.'' · "· 1" 1 ,,:,.,,""-~' , 

lo'J,1 111 ,1;1,·,11 .,. ,j ,.,J 1 · .. , ,, , ,:, ,r, ~ d, .,.,..,,. • lJ:•! ~•.f., ,.! J .. 

J_"I& ~IWONNitNCE toneè'rnant· la poli cri dù M._a,ch'êi ~dlâiOre~' 
nette, et l'approvisionnemenl des gralnA' (hi 1-t''ao·mr .. t'/IW,,_J 
J.wrm• imp. de l4t t1fü111·1'189, in-4° de t1 p/iUltlihl-füt.:; '! ,;,, , 

'ù'rJ']·OBDONNANCll:dli Prévôt des Marcharirls él Eche'vlns llèf 
lal\illU dè tyon, c1o t7 aolist 1789, po'urfdire·rentrer'fè~ llrrp,iis" 
confiéas aux citoyens depuis les événements fâcheult'qlii·Ô'nt-' 
agilê eelle•"ille d .. pàts ,1, 30 jul11 derniatt. 1f.ydw I ,-,,.,IJi ld•,,-,ll• 
118&_:in-4~ de,4,p.r', ,._ -: · · , . '· · " ,. ,, , ,_ ,'1,1;1111 

:'18. ORDONNANCE· ild frévôl ~én~ral d~ la 1laré.cliàbllsé'é1d'ti1' 
l.fc>nbâis,'Fimi: el' IJea'tijd!aiJ, ~ù 2:t aoast 1789. ·1,tf~~· ,'~. 1dé'lil' 
RtltA,tl78t, i'n.:.t• dw_3'p. 1 ': •_" ' ._, .- : • l ,','' ~- .. ' • l' _,,,1·1 1• 
.,')•,•,,,,\,• ,,\ ·i? •. 1··'\.1\\ ·1.,\tJ ,.•,;\ ·1~, 't"• .,, \'.\ .J:,"',t 1~u1..J-.U 

Après avoir ra11pelé les Ordonaaaces, ... lérieUNé .fitt 
prérient -,nlmr,(:lbl, cht1\fielencelpùhUq111111 OU-fflHliub. t"5 
tt~~p~~·.ont·_~~~ -~e '.ff P;d~~~é)" 1~ -~~~-~ 'P,ll~ :I~ '~~~c~-i:'. ::'./.'i)! 

79, ORDONNANCE deilCJnlentlantd'e'· llt '4lk!l•et· GénM"aH~ 'tft;1t 
~ poflUDl' pilotligllliOD·'d&lo~rofr1nfaMHt•pentfitnlt \IIS }bijft 
nao·ifér~;ài totnp&ei,üo·heptenibre~•dd le•ao1Dt•~DJ 1.fytit61~•rt 
_mp.tluRoi, 1789, in-4° de 3 p •. , .... ·.- ,·!"' -' ,.,., ··' ·,1>w'lt 

•• , :t:SSAl-511'' one-qlièslion·de'cttdtfr,bbl1è, par A'.llièt~1pffil 
feüeur ,de-mutbé11111liqué• à-tybn t: « 1;es to1s· ~a nées du Cbrfj§ I' 
Ï!!:81~r.:,11

0
_ vi=~~t1t •-~~~; ~~~I~ d:o~~ \11itlcHon queko,n,~,~\ij.t 

a , , ,\ 
81. COUBniEil'DE LYON 'olïiésudié\'généiàl desrévofüü'dlit'.I 

dltlla"Frant&.! LyM,'Aid/t là fkic™;l78Ï,d'uliedemi..tféetllè ~ 
n.-6n,,p;n,aissa~11eaattwjcrur1r.-• :., ... , '"···· -" ,, , "· -,1,11 :-i 
/~11lf~~içi;;0~~.t<> :ftA~'.,j~~ef. 1 :;$ip~~~r~ it1~~' ~•:);t· 

n ,:Ur ~illg.•~J.'mblti\lr. ,-i,Qlpll~•;J N M,r,2i,~r 
, . i;,f~ni 1H'.1l11 .q ,\ 1 ,h -;-u, .•!r,:-t ·-.\~,·• t 1 
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18 ·. t789illl'W l'à.lJiftllDll'Ü''LIBltaTê)'. r 

suitattbj ·pat une· suélèlè 1de- gens· de'lëllres1 èt' dlrig~ ipàr 
Cb'âmpagnemt'. Au 27 septembre' il ii éessé de le 1di.riger;1 ' 

cejRurna~;,. été C~Dl~(!Ué, p~r pn~ ,Rci~\é A1; 8'f~Ae,lv#r9'' . ' 
ju~q••~u 9.fén:ier: 117.91, •I ,où.Ji c;esi,a_ a~ .,par,~jti:e IWIJ.fJ; ' 
quricfuea joursi•ne\J&>appreud11101a,is ph1cé•dans lo n~a4 .. , .. 
Après avoir publié un_ nouveau prospeclos·· qui ilmaott~ 71 

caihia rfouvellè pliblîctitiôw:-rt·~ réiuli't1lë Wattil;lfV89',>1 
âU:.lp~rf\;iJ4e -~~~fi' ef~µ ~~P.?rfiipèpt~fl'~~Pr~_é_t:~~t1r ·, · 

es., 4.V1St4~Il:Q'f~l'.1.$N.Si-sv~.,ibe,:t♦. ~11,~Q .. P}llfff,, tf.M,n,} 
1789 ·,n-8°. 1 ' 1 ' 1 . 

. 83~'tim~fM.AÎlier' 1 pr~,~~;;~~ 1
~~ ~a_,,~~t'rqu,s't ;i· 1, 

réponse à 1100 Essai sur'retle que!ilion de11rôît ptiblic1: lLës1bls" ' 
émll,\l~~-4u oo~ps législalif, p,.i,ive11J-,qlle~ ~vojr.h"fo/·n tt•.o~a. 
11a' r o üet.: . e ?) .,..,. 7ln~s0 d.i 8 ; ' ~ ' · · · r-, r -r r. 1~ '1 

!1P,J,_1fq, ppqp , .... , . P,,, ., .. , .. ,.: , . , .. , ,, ,.,J ,,., 
·A: lh"fib ()t\ ·lit':" Lybn' lt 1•i ~ptem&ire! l 789' '; :A1ilB- nt, , 

. L,\f?CIJ~· .. ~r ~n i~P-~'."!~rie,.f~.~- ~e~t,erbt~; F.8,~:·; :·:,.·•' 
· st: S~'uScrtlPTION ·ouvêrt«i ·par •des· Jëones •néfoeiaw~ 'de ''· 
Lyôb';•iih 'làveur'des btc~Sê!I 1fo' ff juttfèl ·et d~s •euVri del! " 
hràve!i ilitôyl'Ïl's 'qUi pêrirenr à1:f~rise' de 1~ Bastille. C.yOfp, '.f: fkld• 
la 1lbc1ae, t'189;'fn-8U de t& p.' , · .. •, ·, ;, I· •,; c t ,! ,1:·:,,J '·• 

. 1t,~ -~.?f.~â.Îlt .~-(l ce~té li~te' 4è, 'so~st,ribWtlr~lftrt,'d~'~~~~~t , 
h~f.~ll;,a,,1~, ~u•t~. se ~ro11.vo la LeL.1;0,~~ 1\1~ F~\cfür~. t<: r, 
qui,aecuse,récuiption.,,el ,remise de .. !o. somme. « Nou ,/ 
a~·élê''fleuw,.mêmeg acquitter VBlre 1remise-à,M. Bailly.:. 
de 3,000 li_vres, et nous sômhles cba'rgés, tarit· dë sâ pa.ri • 1 

qû~.' ~ë' <:ellè ·,,hl COJU~lt) 'de •~eèoijrs ... aè',iô~s'tén'dre 
l'e:i~r~ssiôï1 de: le~r . plus vive rcèonnaissapçè Ï>opf,~~(, 
se~Jl)flplJ.palr10li,que11,,»1 ,., .,. 1,: ,·,,! ,, , •,L :-t:!I I u ,,. 

,-~:•~n'EiiËNT ,'d1il(gr r Â~chê~'é<ipé qeï,ton, 'qui or~iiiiie' ', 
le!l,Brt~r~s,de .to heures;<lans to,ut sc>n, t5Jo~!l~c. ~ eof1!me~~ef do . · 
dimanche 27 ,:conformeli1eorà la lettre 'du'Rot cfü 2 'de be mois,' , 
du 13 septembre 1789. Lyon, 17811, in-fol. -···, 1 

. '8&-. REClT dé ln béiiédlclien iles·d.-apt'ib'tl do rtal Mlllcâf>bor
geai11911lii la G11iihtièn, ,:·dù ,ma,iilg&,/lef,d~p~l!,ffl~J.!Y!rr-.-11 
toell#ltll idQ\él!II ~;ce"q -0.cca,,~~ ,par .M. Janin dl' C11111 beblan_c)we, h 
cofmuil ,de _la ,Milice , _suivi du discours pro11oncé par lé .cu·re , 
dlf fE'µpse 'de pe fànboorg, le ~if 'set)lenibti) i~til.: tfh,,l'; · \'tst ·,~•L 
in:)éll!•d\!fllj.••1 . .... ··,,i,_;-, • ► 1 1 , ·1 ·,T, ·,,·,•,11.1 ··;,,, 1 ,·. n,:;, .... r.r ·,,,/, 

~'.M.!''ifà.· rii. ~'lil'C'~lnL'éblâ'ii~JJ~1r~rih.rt 'ée']onÏ'' Jà·•a•n~'lli .. , 
côii~ ~1 Jkn'.~~të;& 1;, 1sôi( trieo~èh'lé'n'r'dë~bre~-. :à;OOtf , 
~o\fü~Jsf Je• rè\)as"t~f'~ui?;d·~ n1~~1~•ie1 -~d_üf'~oir .têJ(f1 

Jooroue , une sousel'1plldn · t.W·ouvertè jrot'.tt lés l>bwoms-'~ 
de Jau P..-.~l ~li, ••JIP'" 011h'1 i: '. l ; ~ • . . 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



1789t• l.~d •PllPltlll •~&t~ ._WQT~h:,:-;, t9 

srz. ~NNANC& Jlq;PnévAt d~s.Jl11ri;'1111Q.d~ ~ ~çJ,evQll!.<à . 
Ill .,vJ!l~iï- it: Il.y.on , 1-\IJ. 8, o_c\?bfr !B~9 .. _ ,;~, YRP!i~cr~e tle l~: , 
t.'1 ,e, o-,o • . 

ss.' DÉCl.,(RATioN i>tl 'iiQI ;' 'jiotd · na:nëltoti' tl'u 'Décret' d~ ' 
'As~embléé 'tta'tidnà lè ,' dé' •~rdl ·8 octlf>r"t-' 1781' ,' éondernauUit · : 
eoalribution ·patl!ioliqilJ1-ciG19101lbbn, ~V}89.. ,Lyon., Ïlllfll d11, iiei,, ! , 
t78Q..,.iu,-,4qd118.p,... ,,;,·•, iq :11.·, "'"'' 'li• ,,,,,i ,, ,,, ,, ... , '" I 

8~1:ff\OCÈ&-Vf:ll~AI.~J· As~m.tiJtl•:e:i1111qrdj"~irA <w fdl.f ;, . , 
les ~M'lins, Offk.wri1 d11 la MiUcç bopr."eoîse 'et de$ membres 
du_Comlt~ '(iJrs ~lecleùrs) 10· t6 Ôcfolite 1789'. 'l,yon, t789, ir,-.t0."' 

U bùt -dé•ëëtUfi'étinibn1l!tait 'd'errgakf,11 lfribt?l(-Cbldm~!I, 
à l}.~ p~s.do_nner s~ d~mission; _il s'es\ rfpdun~1x;ïo~5 1 

ta)Jc~.d,s memb:-e~.de:cet,e A~sem~lé~_. .. , 1, ~, ,~,,, , 

00; 11tÉPONSE ae fa mdnicipalité do Boùrgd'e'l~'G'olllofièl'è'·t· 
en Dauphiné, à la requête de'•la Municipalité dè la'vilte'<lë tytin;' ·· 
du 18 ao.ûH788;.eU 11a,rjt . ..sua: reqoê\e.,dy 18: OA'°br.e.t;i8i,f -r 
Io-8° de 32 p. . • , .. 1 . 

91. Df:ÙBÉMTION'de~ Offlci~~s· m~~i~ip~u~'; d~'ce~~ ~~ la' .l 
Miiiçe . bourgeoise .eQ, cb~f, et des Oflici~rs .•~l\.r~~ r..ep r~ . 
scl),léls par ll6 Dépotés pris ~us les 28 quartiers et les rpemb~l!S. 1 

, do CoJiilé (d.es Electeurs). du.20 octobre 17S9, sur le servie~ .de;.; 
1a Garde bourgeoise et des troupes auxiliaires. Lyon, 1789, i~-:1-~- 1. '. 

~ 1,.VIS.AUX Cll'OYENS. l,e Comité des Electeu.n ,a~_ls. ~~ 
l'inv1_tati_on q~i ,lo_Ïfol faite par.le ~on sa lat, adjoig_oil à M. R~ , 1 
MM.- Beu~de C'or1s. et Maret de St-Pierre, envoyes en iniHro ,'' 
le ff septembni •Dio retour le•t7 de·c&'mot11n,~11r·faire •mir•, p 
de,. ·graiil&:en celle. ville.. Du~ orJQbre l'Z&t, .. .LyPfl,.iimp,1•14-u; 
vil~, 1789, in-fol., ide~ in.~•~ ite, •.~, _ . ", , , , . , J 1 , ; : n,, 11. : .1 ! , 

~. SOI,JSClUP.TlQN q11verte . pap le Co.1111qlaJ., e~, fa:veqr1 .d~~ .•. 
:;srtf!~i!ndet~•;~il ', ,r~, ~~ o~~ob~~ ,•~~9. :L~1 •~p- ,~ -~ ~~•,.; 'i 

94. LET.n\E de l'Archevêqne de f.)'on·rd .. e!l~êé'àbt; pt@ttèll'•• 
de.son Diocèse, po~r les inviter à portei:: à ~a M.ol\~ai~ J'11rgen,- · 
terie cl.es égliées' qui n'e sèrlt 'pa's riéc;essaire· pb6r' l'a lfêéo'n'de 46 
~on~ div_iii. :tl4roUe, ~-1P,r;, :4rP,OJàn ,}i_'23 octo&re. ~ 1~~~.0 ',~f : 
• pag. . 1 ••• ,·_.J 1 .,1,•l• 1, \ , 1 ,., 1 :,: 1 -~, 1 ~,;. 

• .,,J"ai l'hooneol'tde,voas.adr.esaer,,,Messiieur&..,i Qft~. 
trait ,da ~és1.1verba I del' A:ssemblée nati<Male , la• eopie,;, 
d',n'.'.afrêf dù CoriseiJ;• ~t-~~11~ d'un~ ,l~Urè ~,ip~stë~i~t~1:, '. 
do,nt.l'phjet:~st .4, VOU!i Jnnter .A faue-port~r à lH~ .•, 
des Monnaies l'argenterie de votre église •••• Je ~e do111e!;i 
pqi~l _ i4ae . .r~11.rt ,':<>i~r~,-~h~p~f.~e,p,e .~~l~z.Jr~~- 4i~~~ws 
à ~e ,le saC,ri~c~_qu,c f~n_l_~r~t g~n~r~l\,t,.ww~r;;~e l,IJj P.'tn 
trie. «:1 le p;~peGl p,o~--:,~1,repi:é~~pt~yt!, ,~~1 1.,> ,~.fJf P,~,-. 
sofüç,~~.«m -P,~,'-','O~~l;lb, .A,fU~,~!~~Ç•,nin.: 'H•JJ • ,,,,w,w•, 

. • t L' Archevêque de Ljm:hd,i 
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10 , 1719, L'.ur PaDIIB DB LA uann:. 
91. OBDONIUNCE DE POLICE, concernant les 61ranaers arri

nnt à l.yon , da !3 octobre 1789. - Lyon. itnp. cl, la tiille, t'789, 
in-4° de 4 p. 

M. Bey. Lieuteqant général de police, s'exprime en 
ces termes sur la néccssilé de celto Ordonnance : c Noùs 
sommes fondés à croire .que déjà plusieurs personues 
suspectes · se sont introduites à Lyon et ont semé &Yec 
acharnement les insinuations les plus perfides et les plus 
mensongères : jalouses, sans doute, de l'ordre et de la 
&.ranquillité de notre Cité, elles n'ont pas craint de porter, 
parmi nombre de citoyen, honnêtes , mais crédules , le 
l'Qupçon et la calomnie. Si , au lieu de les écouter et 
d'ajouter foi à leurs perfides déclarations, les citoyens 
eussent eu le bon esprit de nous les dénoncer et de nous 
let faire connaitre, déjà peut-être aurions-nous eu l'a
vantage i,nappréciable de déconcerter leurs odieux pro
jets, cl d'a3sorer de pl.us en plus, en les démasquant, la 
tranquillité publique. Mais il en est temps encore , et si 
nous sommes secondés util~ment par le patriotisme do 
nos concitovens, nous aurons la satisf ~tion de leur four-

, nir de nouv~lles preuves do notre zèlelet de noire amour 
pour le bien public. 

Mais, sans celle \igue heureuse pour le bonheur de la 
commune patrie, nous auron!I peut-étre encore la douleur 
de 'foir nos soins et notre activité inutiles. 

N'oublions jamais que quand la patrie est menarée, 
nulle considération ne doit arrêter le vrai citoyen. C'est 
un honneur de dénoncer ouvertement tes ennemis du 
bien public, cl de les liner à la sévérité des lois. La 
crainte, les ménagements , les acceptions particulières , 
tout, en un mot ~ doit céder , dans le cœur d'un bon ci
toyen , à la gloire, à l'honneur de sauver la patrie ea 
danger •••• • , 

96.BÉSVLTA.T deta première séance de l'assemblée générale 
et fondamenlllle de la Société pbilanlbropique, .établie rour le 
aoulagement des pauues de Lyon. fenue le 27 oelobre 1789,. à 
trois heures, dans la salle du Concert. Lyon, imp. cl, ka 11illc, 
in-4° de 16 p. Voyez le n° 12t. · 

97. ADRESSE D'A.DBÉSION an décrets de l'Assemblée na
tionale, par les citoyens patriotes de Lyon,da tlS nonmbre t'T8t. 
Lyort, 1789, in-4°. . 

98. RECUEIL de mémoires et tarir. , dressés en eséenlien cle 
l'arrêt du 8 août t 789, obteuu par les députés de la Vitte el Sé
néelaaassêe de Lyua , sur les sollieilalions réitérées de Deoi'I 
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1789, L'4N PQIIIJR Dl U. LIBEB11:., 21 · 
Mono-et, (ondé de procorâtioo des ouvriers en soie de ladite 
ville~ do ·29 nonmbre 1789. Lyon, in-8° de 32 p. 

99. SOCIÉTÉ PHILANTROPIQUE ou de bienfaisance cnré
tieone, sous les hospices du Consulat , du 4 décembre 1'789; 
SeeJJnde lillle des snuscriptears divisés par quartiers. ·Lyon, Â·. 
d1., la Roch,. t 789. In4° de 32 p. Voyez les n° OIS el 12f. 

100. LISTE des personnes qui nnl déposé à l'Hôlel-de-Ville de 
l,yon leurs boucles ou autres bijoux d'or et d'argent, 11our en 
ê&re•tait don à la Nation ; do 215 novembre au "I décembre t189. 
-111•4° de 2 p. Voyez les n°• 103 et tM. . 

, toi, AVIS AUX CITOtE!\S, rel31ÎVCDlent aux Déclarations à 
fournir pour la Conlribution paolriolique; du IS décembre 1789. 
Lyon, imp. de la ville, 1789 , in-&0 de 4 p. 

'f02. lNS'fRUCTION de l'Assemblée nationale, du t4 décembre 
l789~· 111H' la l'ormàtioa dH, nouelles Municipalités dans tciate 
l'4ten!loe d11 Royaume.~•• imp. du Roi, i789,in-4° de 12 p., 
idem in-fol. 

'.r.e,te inslruc,lioo supprim·e les tilrC?S de Prévôt des 
. lla~a1'ds , d'.Ecbevins; les nouveaux Officiers élus par 
le.ors concitoyens, porteront le titre de Maire et d'Offi
ciers municipaux, Lyon aura un Maire , 20 Officiers 
municipaux, un Procureur de la Commune., uo Substi
tut. 40 Nolables qui formeront le Conseil général de la 
C®lmuo~ , un Trésol,"ier el un Secrétaire greffier. 

t0:L SECONDE LISTE des personnes qui ont déposé, à· l'llô
tet,:.de-Ville de Lyon, leurs boucles ou autres bijoux d'or et 
d'ar,rent, poùr en être fait don à la Nation, da 9 au 16 décembro 
1789. - 11)-4° de 4 p. ' 

104. LETl'RE d'on prêtre do diocèse de f,yon à un Député de 
l'Assemblée nationale, décembre 1789. -Lyon, in-8°. 

;.(Celte lellrecsl de l'abbé Duchaine.) 
'lilS. REFLEXIONS d'anjaone citoyen sur l'attention qù'on doit 

maitre dans le choix des Officiers municipaux, décembre l"lst. · 
- Lyoa, 17~9, ÎD:-8°. . .• 

106. A.DRESSE. (t) aux Amis de la paix (par Servan).- L110r, ... 
. 1789, in-8°. ' . ' . ·, 

107.: ADRESSE de M. l\lir ••••• l'ainé, aux citoyens de Lyon; 
sur la suppression _des banièrcs. - lo-s0 de 8 p. , 

108. ADRESSE cle remercimenls au Roi, à l'occasion Je la . 
. décision portée par S. M., en snfl conseil • le 27 ~écemhri, 178~;. 
et' pétilion des corps , corporations et citoyens du Ticrs-Etaf, 
d&l'Dfciliés à 1,yon. - 1789, In-8° de 16 p. · · 

f.09. ADRESSE de remerclments au Roi par la Commune· 
de Lyon ; en ~onséqueoce do la délibération da Consulat du 

(1) Nous avons cru devoir plarrr, :i la fin rlr d1:1<1·ir n111,·:r, ft.,,i,·, 
1«'9 piecesqai ne por-lcml pa~, t?IH'. :i.il11 rrlri;:c. nr:ii•: ,I, .. :: "' .,,1,,:·r,
indiq11e~euln•1~11t 1'?:11,éc. 
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!li . f?'89',•1!'A1'1 JIBEIIDl· D11' U' uainf. 
!!o jàl\ylér-t'189 et do procès-verbal de l'Assemblée des Notable, 
de 1.- même ville, do 22 do même mois. Lyon, A. de la Roe"'1; 
J.789, in-8° de IJ2 p.: idem in-4° de 39 p. · .. ; 

t to. ADRESSE de remerclment et d'union à MM. formaqt 
la Garde nationale de Paris, rar les citoyens 11oi doivent fonner 
la Garde nationale de Lyon. Lyon , imp. de Fauchew:, in-8° de 
8 p. ' : 
·. t U. ADRESSE aax Prévost des Marchands et Officiers tna• 
-ntcipaas de la ville de Lyon , pétition signèe par beaucoup dl 
personnes du Tiers-Etat et relative aus assemblées éleetor..._ 
-1789, ln-8°. ; 

112. AVIS àu peuple de Lyon. Réponse à l'u,qiuquo. Lyon~ 
1789, in-8° de 16 p. ' 

U3. AVIS au public. Lettre dt1 M. le comte de Salnt-Prie1t1, 
ministre et secrétaire d'Etat, à MM. les Prévost des Marchao4t 
et EcheviDll de la ville de Lyon. Lyon, imp. de la 1lillll, 1789,, 
in-fol. · 

114. AVIS aux citoyens de la ville de Lyon, sur les octrois', 
'PBr M. Pressavin, no111ble. - ln-8° de t6 p. , 
· UIS. AVIS aux citoyens. Lyon, i•P• d■ Corn(U d11Electn,,w 
uni, , 1789, in-8° de 8 p. 

Relatif à l'expédition des Lyonnais contre )es dévas
·taleurs et incendiaires dû Dauphiné , au mois d'août 
1789. ' 
· U6. ·..tvtS impartial aux électeurs de Lyon. -1789, In-so; 

tt7. &VIS patriotique sur l'imp6t, par Barret fils. Lyon, in-~ ·7~ .. 
. Jt8. &UX CITOYENS du Tiers-Elat de la ville de Lyon • ..:., 
fi89. ln-8° de IH p. 

t 19. &UX HABITANTS DE LYON, par an citoyen de cette ville. 
- 1789. ln-8° de 16 p. . 1 
. 120. COURTE DÉMONSTR&TION de la nécessité de l11 1anc
tlon royale. pour mainlenir la liberté do people , par on négo• 
ciant de Lyon (BergaFso ainé, négociant). - ln-8° de 8 p. · 
: Hl, DÉCLARATION de l'tl. Joseph-Dominique BergaFSO. do 
22 mars 1781>. Lyon, in-8° de 2 p. · _ · · 
. 122. DÉTAILS des désastres occasionnés par les débâcles des 
glaces sur la Loire, le Rhône et la Saùne. Lyon, imp. d~ la ville, 
1789. ln-8° de 2 p. .. 

123.-DIGNE REPRÊSENTATION, faiti, â tous les honnêtes 
citoyens de la ville de Lyon, cuncernant la liberté des barrlèret, 
hi suppression de tuus impôts, et un abrégé de la répartition par 
une seule imposition, etc., ete. Par un soldat de la garde natio
·nale du district de Saint-Vincent. - ln-8° de 7 p • 

. ~ 2.1. DISCOURS pronone6 p11r M. Deschamps, mpoté de Ra . 
1'obleHe de Lyon , dans la Chambre do l'Ordre de la Nobles~. 

• avant de faire la lecture de la Leltre do Roi qui engage les trof1 
Ordres à se réunir.- ln-8° de t8 p. ~ • ' . 

'. 125. 001..EANCES des Maltres-Onvriers-Fal>rlcants eti étoffe'.S 
d'or; d'argent et de soie de la vil1e da L,-on, ·adressé~ infltoh!t 
à la Natiôn assemblée. - 1789. ln-Sode 66 p. '· : ' 01 ' 
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17SD, L'AN PaBIUBa DB u. LIDBBri. ,.. 

· '.l2!}.ÊGOUTE7rNOUS. Publié par les amis de la Co~stilutio~ 
lci,imos souil le nom de Jacobins, à cause de loor affiliation à le 
Société ~rs Jacobi11s de Paris). l.yon, l789. ln-8° do 7 p. •· 

1:xhortation au respect des lois, à la suite de la des_t, uëtioll 
' des barrières • 

. , •- Kn vous soulevant contre l'autorité légitime de vÔà 

.magistrats, vous servez à merveille les projets sinistre11 
tleil aristocrates vos ennemis : c'est eux qui , par de sonr~ 
dt>s menét•s , vous ont fait demander avec menaces l'abo-
1ition des impôts. lis étaient onéreux à la vérité, mai$ 
vous n'aviez aucun droit de les détruire .... Si vous prê
tez encor-0 l'oreille à leur insidieux langage, si vous ne 
revenez promptement sur vos pas .... notre ci(é va devc
_nir le foyer de toutes les manœuvres des ennemis de la 
révolution , ils blâmeront, calomnieront tout cc qui 
1>ourra vous k:lairer -sur vos vrais intérêts, et vous scrc1: 
la dupe' de votre -bonne foi et de leur scélératesse. • 

- . 

1 .12'7, EXTBAl'r D'UNE LETTRE d'un député de la villo do 
Lyon, dc1tée de Versailles, le US juillet 1789. - lo-8° de 3 p. 

128, EXTRAIT DU PROCÈS-VERBA.L des séances de l'assemblée 
(lo. TJers-E1at de la ville de l,yon el clu ressort de celle Sél1é~ 
'Qblussée, hors de la ville, tenue en mars el avril l7SO, en exé
cution des lellres de coovocalion pour les Etats libres el généraux 
du royaume, el du règlement particulier-à la ~me de J,yon , fait 
par le Roi, le24 mars 1789; In-8° de 90 p. -- Une note de l'éJi
lt!Gt' déclare celle édition la seule complète du Cahier du Tiers
Etat. 

120. F.UTES MIEUX, j'y consens, ou les instructions d'Ysis, 
divulguées par un élecleti1· Je la Commune do Lyou , en 1789. 
Lyon, 1789. ln-8°,de 24 p. , 

,J, 130. IIJGEHMNT a·endu contre Bergasse et aon dernier écrit. 
- ln-8° de 8 p. 

Facétie sur la · Prote$tation de Bergaase contre les 
..ts1ig11.ats. · 

,. , tai. LANTERNE IIIA.GIQUE ou Tableau parlant des hriga°i• 
dages qui so commettaient dans la Ferme dei Aides de Lyon , 
par le sieur l.'h, ... : imp. - In-8° do 8 p. . 

132. LE P&TRIOTE IMPARTIAL, présenté à leurs concitoyen_&, 
i1ar-D. B.B.C., négoci/lDls de Lyon. - lo-8° de tlS J>· . · 
. , :1ss. LE TRIOMPHE de la vertu , motion adressee aux lroj1 

;Ordres de la Si-néchaussée de J.yon. - ln-8° de 7 p. . 
· t34. LETTRE à messieurs 'les capitaines Pennons de la Miliq> 
~W,lrgepi.·se de ~ypni, non encore réfor,n,ée, par un lieùlenan~_ oo ,!f8 ~r,~ ~-\io~~~ ~•~Jlf ~eli~ ville du l.iyonnai11. ~.1_7~~;: lp,·~~ 

p · '1 ) • ,. · ,. • ' " r • :• • • ~ • 1. ' ' f, 1.,1 1,! ' 
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2! 1789, L'AN l;'BDIIER DE LA LJBHTi. 

t31S. LETl'RE de la petite poste de I.yon, du 24 février 1789 , 
concernant M. Imbert-Colomès. - In-8° de 13 p. 

136. LE'l'TRE d'un citoyen de Lyon à son ami , do. 29 mars 
t789. ,- ln-8°. 

137. LETfRE d'on Tarot a lier à M. R ••. , auteur des Réflexiom 
d'on citoyen patriote, pour les ouvriers en &oie de la ville de 
Lyon. -1780, in-&0 do 2t p. · 

L'auteur demande la liberté du travail et de l'indus• 
trie. 
. 138. LETTRE des habitants de la campagne, aux citoyens de 
cotte ville, touchant la petit, guerre des cabaretiers ou les c11- _ 
haretiors pris au trébuchet. Lyon, imprimerie des patriot,1, io-8° 
do 4 p. 

139. 11.\NDEMENTDU TIEGS-ETAT;à ses dépotés ao:1 E!ats
Génèraux , pour senlr de cori-eclif au Mandement do l'Arche
'têque de Lyo11. - ln-8° de 31 p. L'extrême rareté de cette pièce 
•oua a engagé à en estraire les passages &0innts : 

• Nous, par la grâce de Dieu, gens do Tiers, qui ne 
sommes rien , parce que nous n'avons jamais usurpé ni 
titres , ni -droits, et qui sommes tout, parce qu'on nous 
a laissé. le privilég~ exclusif de supporter toutes les 
charges de l'Etat : 

•. A nos fidèles Députés, et à tous nos frères utiles et 
bien intentionnés pour la chose commune:, saint et béné
diction en notre bon Roi. 
, • Nou, toue/ton,, N.T. C. f ., à l'epoque, (t) de l'au
guste Assemblée nationale où va s'opérer la régénération 
de la France; nous la devons à la justice de notre bon 
Roi ; méritons sa confiance , montrons-nous dignes de 
ses bienfaits; le bonheur de ses peuples est l'objet le plus 
cher à son cœor paternel ; malheur à ceux qui voudront 
y mettre des obstacles l ils porteront jusqu'à la postérité 
la plus reculée, l'opprobre de la plus noire trahison en
vers la patrie. 

« Loin d'ici tous ces préjugés • (2) destructeurs de la 
Société, qui ont assigné au hasard de la naissance , les 
distinctions réservées au mérite, et dont les privilégcs in
justes ont été la· source de nos maux , et pèseat encore · 
sur nos têtes. · 

• Il fui ter& temp, parmi ROUI • (3) où la liberté et l'é
galité ne faisaient de notre mo_oarchie qu'une famille 
puinante gouvernée par la loi.: •••• 

(1) llandemeot de l'ArebeTéqne de Lyon, p, 3. 
(2) idem, p. -1 • ' 
(:;) idem, p, 4 
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1789, L'AN PRDIIER DE U LIBERTÉ, 2:S 

~ Et plût à Dieu, • {t) N, T. C. F., que cet esprit 
d'égal~lé. d'union et de grandeur d'âme se'fût.consené. 
parmi nous l plût à Dieu que les ministres de l'évangile, 
en apportant la foi à nos braves aïeux, leur eussent don• 
né l'exemple des vertus évangéliques l mais les libéralités 

. qu'ils Haient su obtenir de11 empereurs romains, leur 
avaient insl)iré la passion des richesses , les prérogatives 
qu'ils s'étaient arrogées, dans la décadence de l'Empire, 
leur avaient fait perdre l'esprit de leur état : ils prirent 
d'abord ~ur les Français, devenus chrétiens, tout l'ascen
dant de leurs Druides, ils s'inlroduisirenl dans les Assem
blées de la Nalion, s'emparèrent des premières places •••• 

• Il ne nou, relleplu, rien, disail Chilpéric, toulu n06 
richem, onl pa11ê dansl't!gli,e; le, Eveque, se ,onl empa
ri, de tou, les honneur,, de tou, le, biens, de toute l'auto
rilt!; il n'y a pl,u qu'eux qui règnent et qui gouvernml. 
Grégoire de Tours. liv. 6. c. 46. · 

c Interrogez vo, ancllre,, interrogez vo, père,, • (2) 
et ils vous diront avec quelle adresse ces homme~ sa
crés épuisaient, d'une part, le domaine de nos Roi1, et 
de l'autre les fortunes particulières, soit par la force, 
soit par l'insinuation, en trafiquant des grâces du ciel et 
de la. protection des Saints, comme si l'avarice elÎt été le 
principal attribut de Dieu .... 

• Est-il étrange, N.T. C. F.; que des hommes ainsi 
noyés dans les délices de ce monde. sourds aux cris des 
malheureux, insensibles i la pitié, cabalent aujourd'hai •. 
avec les consorts de' leurs injustei1 priTilégea, et soient les , 
plus obstinés pour.se soustraire i la moindre contribution . 
des charges publiques, et que, tandis que les 3 quarts de 
la noblesse se rendent aux vœu:x. du Roi el do la Nation, 

, eux seuls se refusent au bonheuT de 23,000,000 d'hom
mes, de la substance desquels ils se nourrissent? ... 

-Aussi N. T. C. F., le règne des grands va finir, l'hu
milité du faible a triomphé de l'orgueil des superbes; 
• leur grandeur•' e,t évanouie, parce qu'ils ont transgre11ê · 
lu loi,, parc.e qu'il, ont allérê le droit public; c'ut pour
quoi la maledic,ion ut tombee sur eux, et le, a jetés dans. 
le délire (3). • ' · · 

(1) Mandement, p. a. 
(2) idem, p, ,6 ' 
(:.) idtm, p. 7 
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~ tT8t•pt'.11t Jllll:IRllt>W' u,•. mntt. 
Ju ·~·•MawiJeammt~ 'fidète 'écho de l'esprit· pubHc à1~ 

époquè se termine ainsi: • Donné au tribunal de là raJsc;,n~ 
sous notre seing el le sr..eau du patriotisme, l'an de grlw-
1t789.' 

LE T1ns-É?AT. 

Par 11011s-mtlmes, sana ATOir be10in 
- de sPcrr.taire. 

U0. MÉ:\IOIRE DES Él,ECTEURS fabricants d'étoffes de soi~ 
'de la yille de Lyon, in-8° de 31 p. · 

Ut. MÈMOIRE sur lei;. Octrois de la ville de Lyon, par y•-,, 
ancien échevin de la ville de Lyon • ..,. In-8° de 16 p. 

142. OBSERVATIONS du Borr.an intcrmédillire du départe
ment de Lyon , sur l'avis qui lui a été demandé pour l'établisse
ment d'Etats provinciaux dans cette, Géuéralité. Lyoa, 17 89, 
in-86 de 20 p • 
. . U3. OBSERVATIONS pour les Huissiers audienciers do 
Lyon. -1789. ln-8° de 16 p. , 

· 1.U. OBSERVATIONS sur le supplément à l"Adreaseauxamla 
de la paix. Lyon, in-8° de 16 p. . ' 
, · 14,l;. OPINION de M. Deschamps, dépoté de Lyon, sur la 
réponse du Roi adressée à l'Assemblée nationale, le 18septemhre, 
relativement aux arrêtés du 4 août et jours suivants. Yer,ame,. 
imp. de Pierres , in -8° de 14 p. 

146. QUELQUES DEllANDES pour les campagnes , par 
f,emontc,y , dépoté de St-André-la-Côte, et l"on des commis
saires de l"arrondissement de St - Symphorien - le - Château. 
t780 , ln-96 de R p. 

147. QUELQUES MOYENS proposés pour contribuer au ré-, 
tablissemenl des manufactures nationales et du commerce de 
Lyon, 1789, in-8° de 29 p. 

148. Rf:FLEXIONS d'un citoye..n patriote pour les ouvriers en 
soie de la ville de Lyon, In-8° de 1IS p. 

'149, RjGLElHENT pour la nouvelle organisalion de la Garde 
nationale lyonnaise, proposé par Loiseao. - lo-8° de. 8 p. 

tlSO. REl\lERCIMENT des députés du Tiers-Etat de l=t ville 
de Lyofl • aux Etal~-Généraux , prononcé par Ch. Millanois, 
clans l'assemblée particnlière des Electeurs, tenue dans une des 
sales C:e l'Hôtel-Common. (ter A .rai 1789), - In-8° de 4 p. 

11H. RÉPONSE au discours tle M. le Prevost des Marchands. 
prononcé par loi-même en présence do Consulat et des Notables 
de la ville (le 20 janvier 1789) • par un des commissaires de l'as
semblée d11 Tiers•Etut. tenue aux Carmes. -1789. in-8° de 14 p. 

152. RÉPONSE de la Municipalité dn bourg de la Guillotière., 
à la requête de la Municipalité de la ville de Lyon , du 11! aoost 
1788, et à l'arrêt sur reqnêto du 18 octobre 1789. - ln-8° de 
34 p. ' 

153. nt:PONSE sommaire des habitants bourgeois de Lyon, 
:i cieux mémoires manuscrits qui ont été donnés après l'impres
~ion do l'adresse dcsdits bourgeois à l'Ass~mbloe- nationale, 
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.H89;,·L'AN PB'Elllt.B DB .._. ,Lll)B!lTi. .,'J.J 
,JJl;Yojr,, : l'un • par le sieur Rl)gardin , directeur des Aide•, et 
l'autre par des marchands de vin. -1789, in-8° de 20 p. . 
,i 111,1; SOCIÉTÉ DES A.MIS DE LA R#.:VOLUTION, 1.789, deYise': 
"llil ~•u fait l, rang. Adresse aus citoyens ou réponse à ditrê:. 
rentes calomnies publiées dans des Libelle!l contre l'Assemblée 
nationale, suivie de quelques obsenalions sur la protestation du 
ci-devant Chapitre de Lyon; in-8° de 22 p. · 

1115. SUPPLÉMENT à l'Adre11e IUll amis de la paix. Lyort, 
1789, in-8°. 
· 1116. LETTRE de M. le comte de S ••. à M. Bergasse, 1789, 
în-8° de 24 p. , . 

r,. Cette lettre est très piquante et contient une anecdote 
èürieuse sur J .. J. Rousseau. · 

· 1117. LETTRES de MM. les Députés des trois ordres dei~ 
-Sénéchaussée de Lyon, adressées à M. Imberl-Colon1ès, éèhe
. vin, el au Comité des Electeurs-Unis , datées de l'Assemblée 
'!ationale ,juillet et aoust 1789. - In-8° de 6 et 4 p . 

. ,.:· La première-de ces lettres est l'envoi du Discours du 

..Roi , prononcé à l'Assemblée nationale à la suite de la 
prise de la Bastille, le 14 juillet 17 89; la seconde est 

' rèlative à l'abandon des privilèges dans la séance du 
· 4 août 17 89. 
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1790, L'AN DEUX Dl~ LA LIBERTÉ. 

<:"nt Unf' i111nuuhl,, rt 1rr,'.-Ol'11.l,lr ru1utit11hnn -t"" J11, 
l'nlu11h' de 2i 11111lion1 1l'huu1111rs n-11tr.:1 .ta■, 1, 1,r11, 
d1u1t11 u:1turrl1, aprt•1 ill·uir uri;.•oiK le ruyam~ d1.: 
1111ni,,..., 11•1"il 111• l'<''>k- pliu, qu., dr1 IOlll'ltlU,n d" 
ant·u·mu-.\ k>rmt·1 rl J,·1 aac11·111 i1bl11. 

( L1°UN" de l.uuis \. \'I aua ••liaqadrun de Pn.ace
da111 ln paya dr.an;rr,.) 

US. AWANACD astronomique et historique de la •ille de 
J,yon, pour l'année 1790. Lyon, .Aimé dela Roch,, imprimnr de 
la Municipalité, 1790, in-8° de 208 p. · 

Ce volume contient le TABLEAU des Membres compo
sant l'AssembléeadmioistràLive du département de RhOne
et-Loire en 6 Districts ; 
. LE TABLEAU de la Garde nationale de Lyon; 

LA DESCRIPTION des Emblêmes et Légendes des 28 
Drapeaux des Bataillons de la Garde nationale de Lyon .. 
dans l'ordre qu'ils sont arrivés au Camp de la Fédération, 
suivaot fo sort qui lui était échu; 

LE RÉCIT de la Confédération de Lyon, le 30 mai 
1790; 
. LA DESCRIPTION et la figure des Médailles frappées à 
l'époque du Camp fédératif; 

LES SIGNA.TUBES des Officiers en tous grades et citoyens • 
militaires qui ont signé par représ111tation des Détache
ments et Députations qui se sont rendus des départements 
au Camp fédératif. Le nombre des signatures est de 87 5; 
des Officiers de la ville de Lyon de 267, total 1132. 
·. L'ÉTAT des Provinces do Lyonnais, Forez et Beao-· 

jolais, la Sénéchaussée et Siége présidiiil de Lyon. • Cet 
Almanach composé de l'ancien et du nouveau régime , a 
le double avantage de fournir à l'histoire des mooaments 
e.ertains de la précédente forme d•administratjon des Pro
vinces, et de fixer, d'une manière précise, l'époque à ja
mais mémorable de l'établissement de la nouvelle Cons
titution. • .4vertia,èmm1, p. 2. 

U9. E'l'llENNES eu ADRESSES à MM. les rédacteurs du 
Courrier de Lyon (par Chassagnoo) • à tous les Joornalistea, 
··fellillis&es • Lecteurs , Abonnés ,. boDOrables Membres· des 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



1790, L'AN DEUX DE U LIBEBTfl. 29 
Clubs d'union et de paix, Patriot~s libres , isolés, célibataires 
on mariés, démocrates, démagogues, maniaques, crisiaques, 
cyniques, faméliques , protecteurs, corrupteurs , .consolateurs, 
pertubateurs, réformateurs, dévastateurs: 

A tous les Erostrales; Osa, Balthasar, Salmonée, Attila, des· 
Adrels, Aretin , Luther , Mir ••.•.• etc. 

A tous les Enragés, à tous les Impartiaux, à tous les Fran• 
çais, · 

PAIJ:.J!T SALUT • 

.Autun (Lron), t790,-iri-s0 de 179 p. 

160. SOCIÉTJt PDILANTRROPIQUE. Tableau de la recette en 
souscriptions et dons, présenté à l'assemblée du mois, le 7 jan• 

. vier 1790. Lyon, .A. do la Roche, 1790, in--1° de 4 p. 

La recette , depuis la fondation de -cette société ( octo• 
bre 1789) au 7 Janvier 1790, s'est éleyée à 250,1631. 
10 s., les dépen~es en pain et charbon à 78,78.f l. 16 s. 

L'institution des salles d'asile que nous croyons 
avoir importé d'Angleterre, celle société en avait déjà 
senti le besoin , elle avait compris la nécessité de· sous
traire du vagabondage des rues les premières années de 
l'homme , et il est fort probable que ce peuple , si habile 
à mettre & profit et à s'approprier toutes les institutions 
utiles, n'est que notre copiste ; car, dans on Avis aux 
citoyens, notre Société pbilautropique annonce en ces 
ter1bes une fondatio0; semblable :, • L'irttportance d'une 
régénération dont le défaut, dans le peuple, ne pourra~t 
que multiplier les indigents et les malheurs , nous an
nonce qu'il est temp11 de porter nos regards an-delà do 
présent; il est temps de répandre dans le peuple l'instruç
tion et !e goût du travail, seuls gages de la paix et du 
bonheur commun dans un Etal où le peuple doit reprendre 
de l'influence. · ·' 

La Société a cru voir le vrai moyen d'atteindre à ce hot 
dans l'établissem·ent d'ateliers où les enfants des pauvre~ 
seront élevés dans l'habitude de la subordination , formés 
à des travaux faciles ••. , éclairés enfin par les principes 
de religion, de justice el d'ordre qui peuvent seuls e_n 
faire des hommes utiles et d'honnêtes citoyens. • ,_.-

t6t. DWBÉRA.TION des officiera et Chefa de la Milice·how-
geoise de Lyon, do 12 lanvier 1790. - Io-t0 de 23 p. · 

162, ORDONNANCE du PrévôL des Marchands el Echeri0t de 
la ,me d& Lyon.y commandant, du 16 janTier t790, relatiYeaui; 
élection de la Gartle: Mti9nale et us ije11x• où -doiyent,1t1 lllill' 

" 
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80 1190, 1.'M· HIIS DB u uaaa'd. 
MF ..... bléu del t8 qurtlen oa diltricll cle Lyoa·pou;· lit 
éleetiou6:1.ée1 aa tSjaDYier 1790. Lycm, ,..,. 1k IG1'fll,., •• 
ia-4° de 8 p. , idem in-fol. · 
• ' Dé1ignation de, quartier,. 

1 t•r q111rtier, place coororl, 
t - d11 C~ange. 

·1& - Le Griffon. 

Lieux de, rt'uniom. 

f:gliee dei Jacohiu, 
Grande salle de la Loge. 
Eglise des Feuillants, 

rae Thomaasin. Idem de St-Charles. 
rue Belle-Cordière, Idem de Ste-Marie de Bellecoar. '. 
La Joi•erie. Au je11 de Paume, rae de FJaa4re. 
St-George. Eglise de St-George. 
rue NeuYe. Idem du. Grand-College. 
La Croisette. Idem des Cordelier,. 
St-Vincent, Idem de St-Vincent. 
La Grand'Côte. Idem de l'Oratoire. 
Port St-Paul. Idem de St-Laurent. 
Bon-Rencontre. ,Chapelle d11 Confalon, 
Place NeuYe. Eglise du Petit-Collège. 
l.ue Buisson. Salle du Concert. 
Port-du-Temple. Eglise de Ste-Claire. 
Porte-Froc. Idem de Ste-Crois:. , 
La Pécherie , · Idem des Carmes-des-Terreaux. 
Pfoce St-Pierre, Idem de St-Pierre. 
Rue T11pin, Idem de la Platiere. 
Rue de !'Hôpital, Idem de l'Hôtel-Dieu. 
Le Gourguillon , Idem de la Trfoité. 
Pl. Louis-le.Grand, Idem d'Aina:,. 
Le PIAtre , Idem des Missionn11ires-de-Saint-

Joseph. 
f.es Terreaus:, Idem des Capucins - du - Petit -

Forest. · 
Pierre-Scise , Idem des Cordeliers- de - l'Obser-

Yance. 
97 Plat-d'Argent , Idem· de la Charité. 
i8 St-Nizier, Idem de St-Nizier. 

'.' t63. LETTRE écrite par les Députés de la ville de Lyon, 
adressée à M. Perret , marchand orfèvre el e11sayeor de ta 

)loonaie, place de !'Herberie, du t7 janvier t790, relative à 
. ■ne demande d'organiser et réformer la Milice nationale, failD 
par les citoyens assemblés dans l'Eglise des Jacobins, les U.. 
~2 el 13 de ce mois. Lyon, in-8° de U p. 

·· · t64. TROISif:ME LISTE des personnes qui ont déposé à, 
rB6tel-de-Vill11 de Lyon, leurs boucles et autres bijoos. d'or et 

.Ji'argeot, pour en. être. fait don à la Nation , depuis le 7 décembre 
~j.789 an 20 janvier 1'190. Lyon, imp. dt la Ville, t790 , in-4° de 
4cl6~ · 

", t&:s. PROCf:S-VERBAL de l'Assemblée do District de la plar.e 
d'e Louis-le-Grand, tenue les 18, 19 et 20 janvier t790, pour la 
nomination des Officiers de la Milice nationale . .Eyon , .d. dt la , 
J/R~, 17~.,.io-4° de 14 p.. . .. ·. •· ·,. • • ... ! . 
. . J6~. PROCËS-VERBAUX de l'Assemblée du J;>1str1ct de hl P!!
~erid, tenue chl'% les RR, pp; Carmes_desTerreaùx, les t8, f9 
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d!2~it,i•ier rtUO~' ffivtnt l'ordonaance' da Cottalllet,..tu ü 
JN'"'r.-- ln-4° de': p. . . . . . , 

t67. ADRESSE d'adhésion de11 Citoyens da Dislrict de Porte+ 
· Froc à l'A118emblée nationale; Lyon le 21S janvier 1790. Lyon, 
1790, in-8°. 

t68. AVIS aos citoyens sur la forme de Elections. L9on, imp 
de la mu,, 1790·, in-fol. ' 

169 • .&VIS AUX CITOYENS, Arrêté des Officiers municipaux 
de la ville de Lyun , relatif aux Elections do 28 janvier 1790. 
Lp,r, imp. tl, la "ill,. 1790, in-4° de 7 p., idem in-fol. ' · :. 
,·no. DftUBÉBATION du bureau du District de Porte-Froc d~ 

' la ville de Lyon , sur l'acquittement de la contribution directè , 
exigée pour être· reconnu Citoyen 'nclif, Electeur et Eligible, du 
31 janvier t 790. Lyon, imp. de J.-B. Delamollière, io-8° dé 7 p. 

171. DÉCRET de l'Assemblée nationale , portant que les ci:. 
devant provincrs de I,yonnnis, Forez et Beaujolais ne formeront 
qu'un seul département, sous la dénominution de Rhclne-ct-
1,oire, do 3 féHit>r 1790. Lyon, A. de la Roche, 1790, in-4°. . 

172. COPIE DE LA LET1.RE écrite par lt>s Officiers munici
paux de la ville de Lyon, aux Commissaires des 32 arrondiss,e
meut de ladite ville, le li février 1790. Lyon, Â, de la Roche, 
17,90, in-4° de 2 p. , 

173. RÉPONSE .& LA. LETl'RE de M. Bergasse, dépoté de 
Lyon • écrite à M. Bureaux de Puzy, président de l'Assemblée 
nationale, dn 6 février 1790. Paris, Gattey, t790, io-8° de 16 p. 

174. LETTRE de M. BergassP, député de Lyon, à M. de Puzy:~ 
présidt>ol de l'Assemblée nationale, du 7 février 1790. - In-So 
Jle 14 p. · 

17/S, SUPPLIQUE adressée ~ Messieurs les Officiers munici
paUJ: de la ville de l,yon, par Me Didier Guilliu , procureur ès
Cours de Lyon. Lyon, 1190, in-8° de t6 p. 
,.176, MÉMOIRE pour le sieur Nicolas Andrieux fils, conlen-.rt 
la réfutation des inculpatioml ralomnieuses qui hJi ont été faites 
relativement aux journées des 7 et 8 février 1790. - In-4° de 
t4 p. , .,, 

177. ORDONNA.NCÉ des· Officiers municipaux de la ville de 
tyon , du 8 fénier 1790. Lyon, .A. de la Roche , t790 .-in-4° do 
'4 p •. 
' . 178. ORDONNANCE rendue par les Officiers municipaux 
réunis aux Officiers composant le Comité de la Garde nationale 
de la ville de Lyon., du 9 février 1790, portant que to!)s les Ci
.toy,ms de 18 à 60 ans, feront le service de la Garde nalionale. 
Lyon, .A. de la Roche, 1790, in-4° Je 4 p. 

'. t79. A.VIS .&UX CITOYENS, de la part des Officiers Munici
p~ux réunis aux Officiers du Comité de la Garde nationale , le 
'1.0 février 1790, pour la vérification de la qualité Je Citoyens 
actifs, etc. Lyon, A. de la Roche , 1790: in-46 de 4 p. ·· · 

, 180. EPITRE aux Citoyens de Lyon, par lmbert-Coloniès, du 
. 12 février _1790. - In-8° de U p. · .· 

. . L'auteur , r:éfugié alors dans le département de l' Aiti, 
cherche à se jusli~or des .accusali.ons port~es conlr,e, Jµij. 
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181. LETrRE écrite, le H février 1890, par M. Imbert-· 
Colomès, ci-devant char~é do commandement de la ville de 
J,you, à Messieurs les Officiers municipaux de Bourg. - 1790, 
in-8~ de ~4 p.· 

Détails historique, de sa conduite pendant la journée 
do 7 février à Lyon. 

182. ·usTE des citoyens éligibles aux places mnnicip:iles de 
la ville de Lyon, cor.formément aux décrets de l'Assemblée na• 
tionale, acceptés par le Roi. Lyon,- A. de la Rcchc, io-8° de 
96 p. 

Une des conditions pour être éligible était de payer . 
une conlribution directe de la valeur de 10 journées de 
t~avail, et pour être électeur de 3 journées. . · 

183. PROCÈS-VERB:lL du District de la Grand~-C6te. pre-. 
mière division , . réunie le 24 février 1790 , dans la maison des 
RR. PP. cle l'Oratoire, rue V1eillo-Monnaie. Pavy fils; président. 
- lo-8° de 8 p. . 

Dans un discours prononcé par Froissard, vice-prési
dent de celle réunion , on remarque ce pastage : , La 
liberté~ loin de détruire aucun des principes de l'ordre· 
public et de l'obéi~sance au pouvoir légitime , les sanc
tionne et les affermit. Elle ne nous ordonne pas moins 
impérieusement de respecter la tranquillité de nos con
citoyens, que leur réputation, leurs propriétés et 'leur 
vie ..• La sûreté publique est fille de la liberté; la licence 
est ~e sommeil de la raison : c'est une frénésie politique 
aussi funeste aux nations, que la rago aux individus. D 

, 18.t, COPIE DE L'ACfE notifié, le 26 février t79ù, f.UX Offl• 
clers monicipau et Membres de la PtUlice nationale reonis en 
Comit6. Signé. Rt•y. - In-4° de 2 p. 

tSII. COPIE DE LA. LETrRE écrite aujourd'hui , 26 février 
1790, à MM. du Comité. Signé Rey. Lyon, A. de la Roche, 1790, 
jo-4° de 6 p. , ' 

186. COPŒ DE LA. LETrRE écrite par M. de Gagy, lieute
nant colonel du régiment Soisse de Sonnemberg, aux Officiers 
municipaux réuni, au Comité de' la Gar1le nationale, le 28 fé
vrier 1790,reliilive•nux coops de fusil tirés do perron de !'Hôtel-· 
de-Ville dans la joori_1ée• du 7 de cc mois. Lyon, A. de la Roche, 
1790, in-4° de 3 p. 

187. ADRESSE des Citoyens de Lyon., do District du Gour~ 
goHlon, à l'Assemblée nationale. LyOJ&, t790, in-8°. 

Cette adre_sse a été rédigée par Rolao<l de la, Platière. 

188. OBSEI\VATION 1lea Citoyens aclif:J du District du Plàtllll, 
le tout relatit à I' Arrêté de la Mu~ieipalilé de Lyoa, du 16 fé-
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vrier t 790. Le 4 mars 1790. Lyon, ..4, de la Roché, t790, in-4° 
det8 p. . 

189. LET'l'RES PA.TENTES DU ROI sur les décrets de I' Assem-
• bléenaliouale, du US janvier, 16rt26 février 1790, qui ordonnent 

la division de la France en 83 départements, données à Paris, le 
4 mars 1790. Lyon, de l'imp. du Roi, rue St-Dominique, 1790, 
in-4° de 34 p. 

« Le dëparlemcnt de Rhône-et-Loire est divisé.en six 
districts, dont les chefs-lieux sont : la ville do Lyon , la 
campagne de Lyon, Saint-Etienne, Montbrison, Roanne, 
Villefranche. L'Assemblée du.district de -la campagne se 
tiendra dans la ville de Lyon. L'Assemblée de cc dépar
t_emen& se tiendra provisoirement à Lyon , et alternera 
ensuite dans les villes de Saiut- Etienne• Montbrison , 
Roanne et Villefranche • à moins qne les Electeurs ne 
préfèrent d'en fiJ.er définitivemt:nt la résidence. • 

· 190, LETTRE adressée au:s: présidents des districts du Plâtre, 
des Terreaux et du Griffon, datée de Paris , du 8 mars 1790 , et 
sigoée de& députés de la ville fll sénéchaussée de Lyou : Charrier 
de la Rocbo, de Mont-d'Or, Coudere, de Loras, Millanois, Gi
rerd , Périsse-Dulac, Goudard et Deschamp. Lyon, ..4. de la 
Roel&B, 1790, in-t0 • 

191. DISCOURS de Mm11 de ... ***, prononcé.à Lyon, le 8 mars, 
dans une 11ociélé de dames, sur cette question de droit public : 
Le, Femmes ont-elles droit de concourit à la le"gislation d'un em
pire'/ - ln-8° de 8 p. 

192 . .&UX DA.MES LYONNAISES, par un patriote français. -
ln-8° de4 p. 

L'auteur invite ·nos concitoyennes à se défaire de leurs 
futils bijoux el à porter à la Monnaie leurs métaux pré
cieux : • Ne faites aucune grâce à ces mas:,ifs plats d'ar
gent qui désbon<'rent les tables des riches. Convertissez 
aussi les dépositaires des lrésors des églises; faites jurer 
à tous les abbés , chanoines et autres ccclcsiasliques de 
détruire , au profit de la patrie el des pauvres , le lus.o 
des autels, etc. » 

193. OBSERVATIONS des citoyens actifs du district du Plâlre, 
avec les pièces justificatives; le tout relatif à l'arrélé de la Muni
cipalité de Lyon, du 26 février 1790. J.yoo, le 22 mars. Lyon, 
A.de la Roche, 1790. ln-4° de 18 p. _ 

194. I\IÉMOIRE en faveur de M. de Bois-Boissel, prêtre, et
devant chanoine de l'é111ise e.ilhéd~ale, comte de Lyon , vicai1'e 
général do 11iocèsc, détenu au château de Pierre-Seize, par or
dre de la Municipalité. Signé, Lachapelle, prêtre, ancien syndic 
du clergé. Lyon, 26 mars 1790. - ln-4° de 8 p. . . 

19S. TABLEAU des fonds de différentes natures, employês a üx 
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dépenses inlérieuresde la Généralité de Lyon, depois 1111er 1ep• 
tembfe 1784 jusqu'au 1er avril 1790, en conformité des ordr~s 
du Conseil, et acquittée sur les ordonnances de M. Terray, ln·
tendant de la Province. Lyon, imp. du Roi, 1790, lo-4° de 166 p, 

196. OPINION DE PERISSE-DULUC, député de Lyon,à l'As
semblée nationale sur le papier-monnaie ou papier forcé en éir~ 
culation sans caisse ouverte. du 2 avril 1790. - In-8° de 22. ' 

197. COPIE DE LA LETTRE dos citoyens de Lyon compoL 
sant le i>élachemenl â la Fédération martiale de Grenoble, à la 
Garde nationale de Lyon, du 12 avril 1790. Signé Bollioud d6 
Chanzieu, commandanl le délal:hement. Lyon, A. tle la Roche , 
j,790 , in-4° de 4 p. 

198. DISCOl!RS à MM. les officiers municipaux de Lyon, pro
noncé dans l'Eglise ca1hl'flrale, le jour de leur inauguration~ 
par l'abbé de Poht , com..te de r,ion , archidiacre de la même 
église, le 12 avril 1790. Lyon, . de la Roche. 't790, ln-8° dé 
8 pag. , 

· " 199. DÉLIBÉRATION du Conseil général de la commune de là 
•ille de Lyon, du 13 avril 1790, Lyon, A, de la Roche, 1790. Jn:. 
4°de10p. 

·, Dans celle séance, un membre fit 1a proposilion d'él~ 
-.er, sur la place des Terreaux , une statue pédes(ré 
de Louis l.VI, restaurateur de la liberté française, dé 
graver sur le piédestal la Déclaration des droils df) 
l'homme, la date de l'organisation de la nouvelle Muni .. 
cipalité, et l'éppque où l'Assemblée nationale el le Roi 
ont établi l'empire de la liberté, dirigé par la loi. 

Cette proposition fut adoptée par le Conseil qui décidÀ 
d'ouvrir une souscri plion pour élever ce monument. 

' ' 

200. ADRESSE des Maire, 'Offi.:icrll municipaux, Notable,. 
Procureur de la commune, et Substitut, assemblés en Couseîl 
général de la Commune de la ville de Lyon , à l'Assemblée Dll1' 

tionale_; du 4 avril 1790. Pari,, imprimerie nationale. In~BI» 
4e4p. 

201. ORDONNANCE municipale portant que les règleme,11• 
de police ci-devant rendus pour cette ville, seront exérutés ae~ 
Ion leur forme-et teneur, du u; avril 1790. L,ion, 1790. ln-fol. \ 

202. LETTRES-PATENTES du Roi qui aùtorise11l la ville Je 
Lyon à faire un emprunt. -du 18 avril 1790, Pari,, imp. dt 
Prault, 1790. In-4°. . . : 
, 203. DELIBÉRATION du Conseil général de la Commune d4 

hl Villo de Lyon, du. 18 avril 1790. Lyon, A. de la Roche., ff~ 
lu-4° de 3 p. , 
., : 204. ARRÊTÉ du commandant général Cie la Garde nationat. 
de Lyon (Ch. Dervieu), du 19 avrilt790. Lyon,'A. cù la BOCÀ4, 
f190, ln-8° de 7. p. . . . 
fl,.~QH,.PÉî}TION signée d"epviron. 200,ciloyens de 111 ville.,,dll 
Lyon présentée au Conseil général de la Commune , le 24' avr;! 
,rtQQ~...+11'•8,-q,dQ~(l,1,s ,,,.,·.:!,,,.;.li , '•"·' ;,,• :•,'.!. 11 ·,,;~• • 
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,, ·Dèmandé d'établir des galeries dans la_ salle do· Con-' 

i~il de la Commune pour y recevoir le public. . 1~ 
1'206, PROCÈS-VERB.ll do Conseil général de la Commune 

sur la question des galeries destinées à recevoir le public en 
T'llc1tel commun de la ville de Lyon, do 29 avril J790, Lyon~, 
~l"P• d, L. Cutty, in-8° Ille 110 p. 

;07, MUNICIPAUTÉ DE LYON. Aperçu des travaux à entre
~rendre el des moyens de les suivre. Par Roland de la Plalière, 
-;- Jn-8° de 32 11, · 
' 208. LETTRE à M. Roland de la Platière sur sa brochure in
\iluléo: Municipalité de Lyon, signée J.-G. Leisao, citoyen actif 
~~ Lyon. - In-8° de 7 p. 
;.: 20\J. OBSERVATIONS sur les octrois et le commerce de l.yon. 
,;"ï ln•.8° de 31 p. .. 
' .. 210, LETl'BE DE BERGASSE, député de la Sénéchaussée de, 
Jfyon , à ses commettants, au sujet de sa pr,olestation contre 
!~s assignats monnaie, do 1er mai 1790. -In-8° de 411 p. , 

2H. DISCOURS du citoyen Pelzin, prononr.é ao nom etea 
présence des cinquante instituleurs de cette ville, de 7 à 800 élè
-uil confiés à leurs soins, lors de la cérémonie de leur serment 
~hique à l':tlcltcl commun, le 6 mai 1790, l'an Il de la Liberté 
1,,ançaise. Lyon, 1790. ln-8°. 
-': 2t 2, PROCLAMATION de la division do district de la ville de 
Lyon en 30 eantons, do 10 mai t.790. Lyon, imp. fllu Roy , "" 
SI-Dominique, t.790. Jn.--1° de 4 p. Idem, in-fol. · 

i La ville forma 2 7 cantons, les t~ois autres forent Vaise, 
f_µires:.Ja-Croix-Bousse et 1, Guillotière. 

213. ADRESSE D'ADHÉSION des reli~ieox 'do Tiers-Ordl'é 
de Saint-François, de la Guillolière, à I As11semblée nationale, 
«hl 16 mai 1790. Lyon, Amable Leroy, t790,ln'-8°de 8 p. 
i ·2U. PROCLAMATION explicative de la division du district 
de la ville de Lyon eo cantons, do as mni t.,90. In-4° de 3 p., 
idem in-fol. 

2111. DÉLIBÉRATION du Conseil général c'e la Commune de 
Eyon qui permet à tout le momie de ·construire des fours et de 
eltire do pain pour le public, do :ao mai 1790. Lyon , Â, de l11 
Rothe, 1790. In-fol. 
:., 216. CONVOCATION des citoyens aclirs du district de la ville 
418 Lyon, do 20 mai 1790, pour se rendre aux As11emblées d'ar!. · 
rondissement de leur canton, à l'effet do faire chois et nolmner 
Ms Electeurs qui doivent procéder à la nomination di,s mem~ 
Ares qui composeront le dflparlemenl et le district, le tnut en 
exécn1ion des décrets de l'Assemblée nationale du 28 déeemL. 
fj,e,1789, acceptés par le Roy et revèlos de ses Lellres patentes. 
SJ/p,n,, imp. du Roy, 1790. In-t0 des p. ·'• 

217. ORDONNANCE concernant le service de la Garde t11i
tlooale, do 21 mai 1'790. Lyon , .A. de la Rocr.e , · 1790. ln-4° 
i4ë'lp.•, ..... ,_,' ·' ., ... _, .. ' - -· ·I ''i"''J 

218. LETTRE do Commandant général,'1C111tdnèl- cJ• hrGINltl 
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nationale du bourg de la Guillotière {Janin de Combe-Blanclle), 
à M. Ferrand, maire dudit bourg, du 22 mai 1790. - ID-8° 
de 24 p. 

219. PROCES-VERBAL de l'Assemblée des citoyens de la 
seconde division du district do Grift'11n , da'ement convoqués 
par le Conseil général de la Commune le 20 mai 1790, en l'nne 
des.salles des RR. PP. Feuillants, le 22 mai t790. Lyon ..t. de lea 
Roche, 1790, lo-8° de 6 p. 

Relatif â une déclaration de . quelques membres de 
l'Assemblée .nationale contre lè décret du 13 avril der• 
nier • 

. 220. ADRESSE D'ADHÉSION aux décrets de l'Assemhlée na
tionale et surtout à celui du 13 avril, par les religieus. Feaillanta 
de Lyon, du 23 mai 1790, Lyon, iD&p. dt Bruy1d, t7YO. 111-8° 
de 4 p. 

L'Assemblée nationale, sur la proposition de dom 
Gerie ( chartreux et député du clergé de Riom ) , de dé-

. crétcr 9ue la religion catholique apostoiique et romaine al 
et demeure pour toujours le religion de la natioo , et IJU6 
son culte sera le seul autorisé , refusa d'accueill.ir cette 
motion, qui fû.t retirée par son auteur en ces termes : 
• La motion que je 6s hier renfermait de grands inconvé
nients : l'article proposé par le préopinaut n'a point les 
mêmes dangers, je l'adopte de tout mon cœur etje re
nonce au mien.» Voici ce décret du 13 avril qui fut rédigé 
par de Larochefoucault: L'Assemblée nationale, coasi-, 
dérant qu'elle n'a 'ni ne peut avoir aucun pouvoir à 
exercer sur les consciences et sur ks opinions religieuses; 
que la majesté de la religion et le respect profoncl qui 
lui est dû oc permettent pas qu'elle devienne l'objet d'une 
délibération, éonsidérant que l'attachement de l'Assem
blée nationale aµ culte catholique apostolique et romain 
ne saurait être mis en doute dans le, moment même où 
ce culte seul va être mis par elle à la premtère classe 

. des dépenses publiques, et où , par un mouvement una .. 
nimc, elle a prouYé son respect de la seule manière qui• 

' pouvait convenir à l'Assemblée nationale , a décrété 
qu'elle ne doit ni ne pe_ut délibérer sur la motion pro-_. 
posée. · 

221. ADHËSION aux décrets de l'Assemblée nationale par lès 
religieus. Dominicains do Lyon , entre les mains du la Munici
palité , le 24 'mai 1790. Lyon , A. del~ Roche ; 1790. In-8° de 
2p. 
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Les prêtres de l'Oratoire du Collége de la Trinité, 
ceox du district de la Grand-Côte témoignèrent égale
ment dans l'Assemblée de leur district "leur respect et 
leur adhésion aux décrets de l'Assemblée nationale ; les 
RR. PP. Augustins firent la même soumîssion dans 
l'Assemblée du district de la Pl,tière. 

222. CONSIGNE GÉNÉR.tLE poor l'armée nationale à la Fé
dération d., Lyon, le 20 ,nai 1790. Lyo11, , A. tle la Roche , 1790. 
ht-8° de 16 p-._ , • -

· Le serment prêté par les 50 mille Gardes nationaux 
réunis au grand-camp, forme le XXXVl0 article de ceUe 
consigne; il est conçu en ces termes: Nous, députés des 
détachements des différentes gardes nationales, rassem'." 
blés sons les murs de Lyon, pénétrés de l'importance de 
la mission qui nous a été confiée· par nos commettants , 
torons ,- sùr l'aul~~ de !a patrie et en présenc~ _de l'Etrc
SUprême , de mamtemr de füut notre pouvoir la Cons
titution do royao~e, d'~tre' fidèle à la Nation, à la Loi 
et au Roi, d'exécuter er de faire exécuter les décrets de 
l' Asssemblée nationale sanctionnés on acceptés par le 
Roi. . 

« Nous jurons d'être inviolablement attachés à ce grand 
principe de là liberté individuelle, de protéger les pro
priétés particulières el les propriétés déclarées nationales, 
d'assurer. la perception de .tous les impôts ordonnés pour 
le maintien de la force publique, d'entretenir la libre cir
culationdessubsistanoes dans tonte l'étcndnedo Royaume, 
de maintenir partout où nous serons appelés, l'ordre d 
l'harmonie, sans lesquels les sociétés se détruisent au 
lieu de se perpétuer. · 

•- Nous jurons enfin de regarder C6mme ennemis irré
conciliables tous ceux· qui tenteraient de porter atteinte 
à la nouvelle constitution; ,et nous. reposant avec con
fiance sur la Providence qui soutient notre patriotisme, 
nous promettons de sacrifier nos fortunes et nos vies 
pour conserver à nos descendants celte Liberté après la
quelle nous soupirions depuis si longtemps. , 

223. CONVOC.tTION de toos les Electe01'!1 nommés dans les 
Assemblée11 des cantons du département de Rt,ône et Loire, 
pour se rendre et se trouver à Lyon le- 7 iniil, à l'effet d'y nom
mer les Membres qui composeront les Assernblée11 admioistra
lives du département de Rhône-et-Loire; du 27 mai 1790. Lyon; 
imp. du Roi, 1790, in-4° de 3 p. 

3 
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22.t. A.DRESSE aux Moniripalilés de France, .par: le.-CO.-feil 
général de la commune de Lyon; do 27 mai 1790,. signé, Pa
terne de Savy,Maire.·Lyon, A.de la Roche, t790, in-8° cle 7 p. 
1 : Invitation à tontes les Municipalité de coopérer~ pat
téur union et leur concorde, aux bienfaits de la révoln!J 
Hon de 1789 , qui a détruit • le règne de l'arbitraire ~l1 

des préjugés •.. , temps désastreux, où la diversité de~ · 
coutumes cl des lois , des impôts et de la manière de le'li 
percevoir, où l'odieuse di,tinction des privilèges, eJi 
mettant en opposition les intérêts , divisaient les habl.: 
tanls d'un même royaume, les rendaienl concurrents e~ 
souvent ennemis. . 
:• · • Sous l'ancien régime, il n'existait de réunion enmf 
Jcs provinces , que par le despotisme qui les gooverU 
rtàit. Etrangères les unes aux autres , souvent elles ntêli 
connaissaient jusqu'à lerirs usages respectifs. Le com:J 
merce, partout contraint ou gêné; ... Ajoutez ces «'f
f rayantes lignes de démarcation, gardées partout à main 
ar'mèe par les ·suppôts du fisc.... · ! 
,. c .Aujonrd'hui , qu'il n'y a plus d'obstacles à not~ 
ttnion ..... , ne soyons rivaux qu'en actions de patrià-L 
tisme et de bienfaisance ..... Voilà l'objet de nos vœu~ 
M de notre àdrcsse. Poissiez-vous l'accueillir avec lè' 
transport qui nous anime, et partager les sentiments! 
~e vous ont voués de cœur et d'âme , vos frères et 
àmis , les Membres du Conseil général de la Cominune• 
dt, Lyon! Signé , Palerne de Savy , maire; Folcbir011 1/ 

Nolhac, Maison ile ove. Dervieu de Varey, etc., etc. •, i; 
!1 , ·. .· ,,u 

225. DESCRIPTION des Emblèmes et Légendes d~s Vi1!8lu 
huit drapeaux des distrh:ts de la Garde nationale.de f.yoit,' ctàlis 
l"ordre qu'ils arriveront au Camp de la fédération. Lyoa, i111p. 
de Faucheuœ, 1790, in-8° do 8 p. . · 

• 11tê dix::neuvième bataillon, rue iic1fe-Cordière ·, • çon,i~, 
crt1, par l'emblême suivant, le souvenir de Looise Labé; 
~lie était représentée vêtue simplement , assise sur ilq 
~i,on , une guirlande de fleurs lui descend de l'épauW 
gauche au côté iroit ; . d~ la main droite elle tient ~? 
pique r.ntrelacée de hs , et surmontée du chapea.u)~o' 
'1ui1laume-Tell , restaurateur d.e fa libertë hclvétigue ; â' 
ladite pique est oo~plé un ruban sur lequel est celle 
\•gen~e•: · 1 , • .. .,.• , 

J:l'J b,; J11l_pr.é1ija, oos_<lestina,Cbai-ly.,·Ddlo.Cordié.re;.• .· · .,i[ 
. Car pour b~~Lol'~!~•:.1.,1uiv(llps.Jqp.r!111Ji~rcr, _ ,.,,,;i;·,: J~·• 
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n.eo,,,.lfll't DM. ,va,,u.,tlBElltlJ 11 

:. ·,oê·rritrc 00~ àti·rùbaii : 
. ' \ '(' :nelle Co~!liJ~e ,·100' eapoir lét_ail pas t!'ÎD. 

- i9f1i~ ._cbapea,~ ~t le .panJc4e aux trois couleurs. Dq la 
01~,ga~ch(}. elle tient son, poème sur la li~erté française4 
qy~,.e,st,appuy.é ~ur le globe terrestr~ •. L«i bon tient 1~ liv~ 
~f:ltJa,cpqsûl1,1tjo~.,,à cOté.e,tJ'.a.utel de la patrie,.oùbrûJp 
li3:f~u du patri?iislDc'; d.'un cOté est une plantç d'oliv!el'., . 

. m-ne_4c.~l\ e,•~,.el de,l'~utrci U!l~ :paJme de Ja1,u:1er,1 
&.~~ ~,,la;J;J~i,rA ;i.de~1l~m:~ c~,d~q.-~re.,à ,,es .. P.i~i,. 
4&~1H•~.nt~11-~•~ll«;e-,",. , .. , , . . . ; , 1 

Le v1ngt--deuxièmc bata1llon fut le seul qui conservf 
~,,ptj-ei~: .drf BC,&~ bl~µ e~ ~lanc, au milieu duquel était 
u~, ~a.!nA~ J.U$lic~ eJi U.11 sceptre en 1auloir ,. surou,nlff 
· d;R9q ,eqor9nqc ,, le fq~ paJ'.seme-, de Oeurs de.1~ ayèç 
~w, df.'fÏSe : ' ,-. . ; : . - . . . . . ' ' . 

; · · . • • . · . Juria e{ armi1 mi11i&1rat. · · · 
-1•·} l'"'t . · ·s. • , :· 

,;;~.u: ·,: 1 · ~!le~\l_uve~ne pàr le droit et par leurmes. _ . , I 

Le 13 mars '179 t, dans la séance de la Soci~é pbpqt 
1,ire;dt, l4t Seclion,de Place-Neuve_, un membre pl.'Oposa 
4i~t!lbsÜllffli: ,M,uqoreau dràpoau portant les emblê~~ 
4.tlrl~, Ùbftrf4. j,_ ce1 étewlard do vieux. régi01c ., 1;0&:f.~ 

Ï§tP.M? de. l\Qtre. àncieo escfovage; le citoyen aecrétaill'\ 
~a•,, P9~r: eQl~léme. ,du drapeau, celte allégorie : , 1 

h «,La Chicane eai. terrassëe par.le Patriotisme. En va"" 
· cdm.,fait deit.derni~~s, eJorts., il place les griffes de cci. 
i;rwt9~te t?IJr Fllok-1 de: la Liberté, et· Tbemis les lui •ha~ 

.avec.1?t>P.,gl~1ve~••'A.t1 f()nd du tableau s'élève un templ~ 
trlÎtriiÔ':~: le, •}~?~C, ~e ,la Jus,tice es.f1~nnoncé. p,r cc.~te 
~l,'' 0 j p ; I' , ··• ' , . •' , , f f ' 'l ,, 
• · ,,'- · ·.. . 1 · L'!l,Jlcre di, la Cùic;me \Il sa harb3re voix, . •; 
.q, · 1 ''· ·,_' 'Ne défigurent plus l'El{>lJllence e~ les.Lois., . 

226. CONFÉDÉBA.TJO:tV DE LYON, le 30 m~i t'790., LJf", 
.l "t/é• id Rifiil,d ~ l79b, ln-8° cte "2 p. · · . · · · · · _. : · · 

\'~ç-itf ~é-\e -~~m,o~~}>l~J~t termiµéc par 1~ lecfu~ê ~•~~ 
~r,e_s~~ a. rAss~~h.lee,~auqnale et d'une Lettr-e.~µ S1"~1 
t~l, _Lafay,e~te~ èes de1;1x, pi~es fu.reot signées pa1: to~.,T,ri 
911içiers ctµn9r pàrûe d,él'aroiëe fédérali;ve, le. ~Um~ncli~ 
c#)è;J~~di'.~Q,ÎV.~t'«Lll!sl~'grande.salle 4e,l'Hotcil..:.d~7Vit,%. 
·•J,:,·,i ) "Â~BHAr: ÙIÂB&BMBI.iÉB' l9..tTIOKAI.B..i ·: ·, , '. i;I 

• Messieurs, nous l'avons juré, à la fape de PEt:é'rnëP!' 
l'engagement- ,esl fotévocàblu,autan1,que sacré ;•le ciel en. 
esl témoin, oo'S':\i'iti& m0s~nr,les ga'tantsr' '' '"1 '' • 
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40 i790, ·L·.ur DEUX DE u LIBEITtl, , 

« VIVRE LIBRE ou MOURIR! Voilà les vœus, l'ho.mmago 
cl l~s serments des Gardes nationales fédérées au Camp 
de Lyon. · 

. • Soyez, messieurs, les dépositaires de ces inviolables 
serments; il est digne de vous de les recevoir. 

c Pénétrés d'admiration pour la Constitution sainte qu( 
rétablit le peuple Français dans ses droits , pour la dé,· 
claration de., droits de l'homme ; déclaration qui ren4 
sacrée la loi de les respecter à jamais ; pénétrés de re.:. 
·connaissance pour le courage el le dévouement avec 
lesquels nous vous avons vu saper, d'une main viclo.:. 
rieuse, les abus t les préjugés qui vexaient, avilissaicn~ 
une nation généreuse, si digne d'être libre; cl de l'autrç 
,ilever l'édifice où doivent prospérer les générations a, 
l'abri de la Loi, de la Justice cl de la Paix..... ' 

« Parcourez la glorieuse carrière où vous êtes entrés, et 
rontinuez de tracer , d'une main ferme et hardie. les 
droits et les devoirs des Peuples el des lois! ... ~iberlé ! 
ton sanctuairli est au milieu de nos représentants; mais 

· nous t'honorons partout où lu existes; el. les salves de 
notre artillerie, après avoir fait retentir nos acclamatio11s 
e,t manifesté notre respect pour la Nation , pour vous , 
les sages interprêles de sa volonté suprême, et pour nctrn 
Jloi , oilt encore témoigné celui que nous portons à là 
majesté du peuple Britannique , à ces braves Anglais., • 
autrefois nos rÏ\•aux , aujourd'hui nos amis...... el. â 
celte Société de la révolution de Londres; qui , la pre, 
mière, applaudissant à votre courage, a prouvé que la 
Liberté est le lien éternel qui doit unir les peuples comme 
les particuliers ..... · . 

• Nou~ sommes inviulahlement, elle. , elc. • 

227. CAMP FEDÉRATU' DE LYON; OQ récit de lool ce qui 
!l'e8t passé le jour de la Fcrlération, et les journées pt'écédcntes; 
· Avec la description du Cump, l'ordre de la marche, l'adres!ltl 
à''A,sernblée nationale, la formule du serment, où l'on a a~oulé 
ce q11i est arrivé de plos remarquable le lundi et le mardi sai-
nnts. Par [,g Ma&. f,yon, 17110, in-8° de 11 p. ,, 

228. DÉTAIL GÉNERAL de ce qui s'est pallsé au Camp fédéra• 
• tir ,le l.yon, les trois journées mémorables des 30, 31 m11i «!l 

1er juin 17901 avec le nombre des troupes et celui des dupeau:t. 
Lyon, ~790, in-8° de 8 p. ., 

229. DELATION du Camp fédératif soug les murs de Lvoo , 
te 30 mai 1790, <'Xlrait du Courrier de Lyon. - lo-8° de e· p. 

1 
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1790 ' ...... N Dl!llJ. DJ J.A LIBR&1j, .tt 
, ·'\ • Nom· ne tenterons pas de rendre 1e· spectacle de 

l'armée à son entrée dans le camp; attendue . avec im:! 
patience, elle y a été accueillie avec transport; 48 à 49 
inille hommes s'avancent successivement dans le meilleur 
9rdre; _il foHut près de 3 heures pour les faire défiler 
dans le camp, et former sur 3 ljg:nes, un bataillon carré. 
Les grenadiers pénètrent dans · l'enceinte ., et vont se 

· ranger près des portiques du temple de la Concorde; la 
musique s'en approche; 418 drapeaux flott'ent dans Jcs 
airs et déploient les couleurs de la N;ition ; leurs de:vises ' 
èt leurs ombMmes peignent le patriofümo dont les Mi
licei sont animées..... Quel spectacle! que celui de 
'milliers de citoyens, armés pour la Liberté, transformés 
par elle en frères •••.• , se livrant aux épanchements des 
~entiments délicieux. qui les rapprochent et les lit>nt ..... 
Mais un spectacle encore plus auguste se prépare : l'ar
'rnée a repris les armes , la messe est célébrée; au sigual 
qui fait connaitré le moment où doit Sl1 prononcer le 
serment solennel , tous les drapeaux portés, dçs dift'é
tcnts points-de la circonférence vers le centre et autour· 

· du temple qu'ils environnaient , présentèrent l'image 
d'une flotte puissante, dont les voiles magnifiques se di-
rigent de concert. . 

c Lo commandant , près de l'autel , adresse alors la 
· parole aux Fédérés, et pronnnco la formule du sermon~ 

civique; on n'entend· qu'un son dans les airs : Je le jure 1 
L'imposante expression est répétée avec cet éla[) de l'âme 
~ont -l'accent pénètre et ravit, avec cet inexprimable 
transport que des indifférents seraient forcés de partager, 
et dont les ennemis de la Révolution n'eussent pu titré 
les témoins sans frémir de rage ou ~11pirer de terreur! 
Tous les chapeaux jetés en l'air , puis élevés et longtemps 
Jsoutenus sur les piques et les bayonnelles, ·accompa
_gnaienl la répétition des mots sacrés : Je le jure! Toutes 
les bouches les prononcent à l'en-vie, les profèrent avec 
11De acclamation, 0'1 délire dont on ne saurait se faire 
une idée, et qu'il est également impossible d.e peindre et 
;4'oublier..... L'armée fédérative n'est rentrée à Lyon 
.<i!J.'à cinq heures et demie du soir , après avoir roslp 
douze heures sous les armes. » \. 

· ''2.10. l:XBOI.\TATIONStrèE pressantes aux Confédérés do Lyon .• 
(Par un vieillard de 9t ans.) -1790, in-8° de 7 p., précédées 
d'une gravure représentant une vue do Camp fêdéralif. 
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ft t'tto·; '1L':11t-1>ifll W'U. uend. 
, ,Jfl 1. IDHLIBBIU.TION·dn .carps nnurioipal de la villa de L:t'Olb 
portant iovilation aux Citoyen• .t:le faire el dépoS'l\" 11u·gretro.d~ 
la municipalité des ofîres el soumissions pour l'acquisiliori ·de~ 
Biens déclarés nationaux; du Il juin 1790. Lyon, ,A. ·de la ftoèhi.; 
t'790. in-4" de 3 p. · · : · · , 
•. !12. LETl'B.E écrite le IS juin t1'80, à M, •le oomle -de:GaJp ~ 

obanoinede l'église mélropol_itaine de LyoQ ,.au sujet de la G"f~Q 
dq quartier Porte-Froc• qu'il a acco!Jlpal{né le 30 m;lÏ e\ lé 
lendemain au Camp fé1léra1if de Lyon. - ln-8°'de ts p. SignlH 
·EiÊCToNPBILE, citoyen -français. : ·. , · · · · • : • · ·, ,,i 
·, Le style de cètie lettre nous·semblc être celui dè t:'11:i~~ 
'jagnon~ L'auteur, après ayoir _adressé les reprocb~s,'lèf 
plus amers a~ comte de Gaui'« pour s'ètre ren~o à fa,Fç
.dération, décoré de la cocarde niltionale et de· sa croiil 
pectorale~ et surtout de s'être placé caitre deux la1Tonsâ 
fa téle de la vaillante cohorte nommèe Porle~Froc, corn'!. 
posée de Procureurs , • tèrmine ainsi: • Vous étes avi:lrti'~ 
cela me soulage. Si vous êlcs incorrigible • et si par am
bition 011 par tout autre motif, vons voulC!'z ahsolu,m.lHJI 
hurler avec les loups, c'est votre affaire; mais dès-lol'ti 
j'espère que vous voudrez bien me permettre d'avoir 
pour vous les sentiments que m'inspire dE>puis si long.
temps la bande noire Robioo-brigar1lesque à laqnt-He 
·vous vous faites agréger avec tant de solemnité. • · 
, . 1' ,·. _1 

~33. ADRESSE à l'As~emhlée nationale el mémoire de~ ebi
. 11oioes et autres. membres de l'église tle St-Paul dè L;r.in. 
Si11oée ,Joly-Clerc, chanoine de St-Pâul. commissaire du t.:hâ
pih e, ao nom de tous los ecclésiastiques de celle église. Lyon', 
A. dt la RocAe , t790, in-8° de 31 p. - · · · · · 

~ •. - di• 

' · ·• Les Chanoines de St-Paul, pour so conformer aux 
1 Décrets de l'Assemblée nationale, remettent:, en.tric ios 
,mains de _la Nation , la totalité de leurs hicn.s ~- dont ~ 
ialeur s'élève à plus de 1,600,000 livres,,. prô,d11î;i~9t 
68,~19 liv~es de rente.• P. 16. · ·,. ,' 1, 

•' '2'31 •. DÉLIBÉRATION tlu Conseil général de la '1om~o~detla 
\lîh de Lyon, du '1 juin t'790, signée Paleroe de Sny, ,Maur, 
N 11lhac, Folchiroo , etc. Lyon , A, tû la Roche , 17116', :in➔~ ,d1, fi",,~ . ' . ' ' '' : 

~•:,. ~ Le Coqseil général de la Commune 'a arrêtê q1,1ç, 
fidèJe au serment qu'il a prêté, il esl, el demeeœ inyje

. labfemeot attachê à tous les•Décrets dé l'Ass«'mblée:.na-
~ 'iï~,~~."' Jl~lamm,!!o.U' C4:luj' ~~ ,.1.:r av.-if ','qu;i~ l .r~c~~
•• ,; pow •h·e< lei&eu.l: qp!d1 «1>nY.1ec.i. ~ propQ~çç~ .,s~l'. 

• ·i '- .i; · ;.,u ,n,:. t 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



t79f,,,J.!Al 11UX ,.Dl,.U.,,f.•B!fll1$, ff 
n~r-è *Ïllle religion catholique, apostolique et ·romaiàe, 
él'après les exemples de charité , de paix et de tolérancct 
que nous a donnés son divin auteur. · . · . 1 

' c Qu'engagé, par son serment, à défendre la Consti; 
lotion de tout son pouvoir, il voue à l'infamie, regarde 
éomme parjures et traitres à la Patrie , tous ceux q~ 
protesteront contre les Décrets de l'Assemblée nationale; 
mvite les dépQsitaires du pouvoir exécutif à poursuivre; 
cpmmc perturbateurs du repos et de la félicité publique, 
ti't'comme criminels de lèse-Nation , tous c~ux qui, af
r('Çl~nl un zèle b,Ypocrite pour la religion , abuseraient 
~~- la chaire de vérité èl du saint ministère qui leur est 
F~nfié , poùr égarer . les âmes fai~les , cl les s_oule-ver 
contre les sages Décrets des R~prészntants de la ·Ntt'-
ÜP.n, .• ' · · · ·· 

. '1 
• 1·235. LISTE DES ELECTEURS du département do Rhdno-et
lioire, paraphé le 7 join 1,798. coalenanl 907 électeurs. Lyon/, 
.+f, de la Roche, 1790. in-8° de 48 p. · . . : 
., 238. AndTÉ do Conseil général de la Commune de Lyon , 
sur le prix du pain fixé à 3 sous la livre; et qu'il n'y aura qu'on'e 
·seole qualité de pain, da 8 juin 1790. Lyon , A. de la Rochi,, 
:nto, in-fol.. . . 

237, RÉPO:'IISE do ehevalior de Janin da Combe-Blanche, ;i 
deux nouveaux écrits composés el forgés par BalthaZj1r-J.e1i'11 
~•cors, à Lyon. Lyon. imp. de L. CuUy, 1790, in-8° de 8 p . 
. . 238. RÈPONSE do François Privat, électeur du Canton du 

.:Goorguillon , à un écrit anonyme adressé aux: Electem:s de la 
c-.ampagne , dans l'Assemblée électorale du département c)e 
Rh6ne-et- Loire, le 8 juin 1790, el distribué avec profusion aux 
citoyens de Lyon. Iu-8° de 4 p. · · '· 

., · 139. JUGEMENT qoi condamne trois citoyens el on tambour 
,ido District de la rue Thomassin , à huit jours de prison , PQ,r 
eaa,e d'im1olte et d'insubordination envers leurs officiers. rera
livement au service de la Garde nationale; rail à l.yon en Corps 

'iiionicipal, assemblé en !'Hôtel commun, le 11 juin 1790, lyoA, 
A. de la Roche, i790, in-l0 , id,m in-fol. . .· ,1 

240. PROCÈS-VERBAL des Séances de l'Assemblée électorale 
,:da· département de Rh6oe-et-Loire , tenues les 7, 8, ~. t.o, t t, 
12, l3, 14 et 11S juin i790. Lyon, Bruyset fil,, imp. d" Dépl!._-,r,-

•·flltll&, 1790, in-4° de 22 p. . ,if 
241. DISCOURS prononcé par M. Pt>Zanl, président de \'Ai

semblée des Eler.leurs do département do Rhône-et-Loire", ·te 
· flJ juin 1790, à la clôture de leurs séances. Lyon, Â. d, lti lfocht, 
·t790, in-A" de 4 p. · · ;:,,1 
,; . .2\2. DÉLIBÉRATION, du Corp,s municipal de ~ ,ville de I.JRl1• 
,w~cernal)t l'expédilioi, des armes appartenanles ·,· i11 ~ûrilë'i
palilè do Paris, c\ âctùelfètilent. c1é(losées ·if ans •tés· mag';i~1~o 

1t'Ar!senàl dli celle'-villè-;'thHt juib,l'7Urui:L)bni;u•. 'à1t.ir{ Raclt,' 
1790, io-4° de 3 p. 
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44 1790, L'AN DEUX DE LA LJBEBTt. 

~H3, RAPPORT fait par M. Nolhac • au Conseil général do la 
commune de la ville de J,yon, sur les octrois de ladite ,me, 
lè 22 juin t 790. - In-8° de liO p. 

244. ORDONNA:\lCE du Corps municipal de la ville de J.yon , 
qui ordonne l'établissement d'un troisième bac à la Mulatière, 
destiné uniquement au passage des i;rens de pie<I et des chevaux 
de selle, elc., etc., du 26 juin 1790. Lyon, A. de la Roche, 1790, 
in-fol. · , 

2-IIS, ORDONNANCE des Maire f:l omciers municipaux de 
Lyon, qui fait défenses à toutes personnes, sans droil11 ni titres, 
de s'immiscer dans la profession de Barbier, Perruquier, Bai
gneur et Etuviste, sous les peines portées par les réglements; 
t6juin t7tJ0. Lyon, Faucheux. t790. in-fol. • 

266, COHPTE-RENDU dt>s Commiiat1aires d11 Camp de rédéra,
lion, à leurs commettants les citoyens de la ville de Lyon. Lyon, 
irnp. de Faucheua:, 1790, in-4° de 1lS p., idem in-rot. 

Imprimé à mille exemplaires in-4° et cent in-fol. 
Les divers quartiers de la ville contribuèrent volon

tairement aux dépenses du camp fédéra1if, les sommes 
les plus fortes furent fournies par le quartier du Grillon, 
qui versa 1724 livres•, par celui du Plâtre U00, d~ 
StsNizier t 180, place St-Pierre 1046, celui de Louis .. 
le-Grand 840; tous les autres quartiers versèrent des 
sommes moins élevées , dont le total réuni des 28 
quartiers ou cantons s'éleva à 17 ,236 livres, la dépense 
,à l 1,386. L'excédant de la recette fut versé par les 
Commissaires dans la caisse 'de la Société philanlro
pique, en manifestant le désir qu'on affectât cette somme 
à une filature de fil pour occuper les eufanls des ouvrier11 
.pauvres. « C'est l'oisiveté ( disent - ils) des enfants 
pauvres qui peuple les villes de filous et de brigands : 
·une occupation de cette nature en diminuerait le nombre 
.dans les temps fâcheux où les ouvriers en soie sont san& 
travail. » 

24'1. ORDONNANCE concernant la police et la i:ûrcté de9 
Marchés, du 28 juin 1790. Lyon, A. de la Roche, 1790, in-4° de 
3 p. 
, .. H8. A.DRESSE de remerctments à. MM. llerthelet, Roland 
'llë la Platière , Blot, Perret , Vitf't, médecin , Carret, Prèssa
'Vin , Officiers monicipaox. - In-So de 6 p. · 

•·'C'est une plaisanterie sur l'Arrêtê ·do 8 juin 1790 
( n° 236). On demande aux Officiers municipaux d'établir 
.ttne seule qualité de vin. . . 

;"2~1>; ADftÈSSE do ~onseil génér;i1 de la Commune de la vi!lo 
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de Lyon, aux citeyens de ladite vine, du premier jBillet 1790. 
Lr/OR, A. de ltJ Roch,, 1790. in-4° de 3 p. 

2/SO. DÉLIBÉRATION du Con~eil général de la commune do 
la Ville de Lyon, du 3 juillet 1790. Lyon, A, de la Roche, 1790, 
is,fol. 

c ART. v. Le èonscil général de la Commune, justement 
jaloux, avec tous les citoyens, de l'honneur d'une cité 
qui a toujours donné l'exemple de la plus scrupuleuse 
·exacti&ude dans les paiements, réitère ses plus vives ins
tances pour engager chaque citoyen à concourir à la 
con11ommation du prdt civique et patriotique ; il a lieu 
d'espérer que le public secondera les efforts des membres 
qui composent son Conseil général. , . 

231. LETTRES-patentes do Roi, qui autorisent les Officiers 
municipaux de la ville de J,yon , à faire un emprunt de deux 
millions, soit en France, soit à l'élrangcr, du 4 juillet 1190. 
Paris , imp. de Prault. 1790. in-4°. , 

21S2. COMPTE-RE:\IDU par la Commission intermédiaire de 
l',Assemblée provinciale de Lyon, dell fonds confiés à son admi
nistration , à l'Assemblée du département .de .RhôM-et-Loire, 
du Il juillPl 1790. - ln-4° de ISO p.' . 

263. DÉLIBÉRATION du Conseil général de la Commune-, 
portant convocation des Assemblées des Sections de la Com
mune, le 9 juillet, à l'effet de nommer deux Commissaires par 
chaque St'ction, lesquels se réuniront, dès le lendemain, dan fi 
une des salles de l'Hôtel commun , pour y travailler de concert 
à Ja..-édaclion d'un plan d'imposition qu'ils jugt•ront le plu11 
propre à remplacer les droilsdont la suppression est si fortement 
demandée par les citoyens, et qui leur soit moins onéreux , 
lequel plan sera, sur le champ. communiqué à la Munieipalité, 
qui l'adressera, sans délai, à l'As~emblée nationale. Do 8 juillet 
t790. Lyon, A. de l.J Roche. 1790, in-fol. 

2114. PROCÈS-VERBAL de l'inauguration d'un arbre de Il 
liberté sur la place des Terreaux , par la Municipalité de Lyon, 
le 8 juillet 1790, Lyon, imp. d'Amabl11 uroy , 1790 , in-8° 
~6~ 1 

, La place des Terreaux, à dater de ce jour, ,:eçut le 
nom cie place de la Liberté. . · ,. 

2fSIS. CONVOCATION de par les Maire et Officiers monicipaui 
de la ville de Lyon, des citoyens nommés Commissail'fls de leqr 
Section , · dans les assemblées tenues ce.ïourd'hui, à se rendre. J 
l'Hôtel commun demain samedi, à 9 heures du matin. Du 9 
juillet 1790. Lyon, A. tù la Roche, 1790, in-fol. 

256. EXTRAIT des délibérations des Commissaires des $i 
Sections de la Commune de Lyon , convoqués par les Officier, 
municipaux, à l'Hôtel commun, pour délibérer s'il convenait 
de supprimer à l'instant les droits d'Octroi , dp 10 j.qilJet 1790, 
Lyon, A. de la Roche, 1790, in-4° de ,t p.: · · ' · · · · 
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ii-1117, DÉLIBÉRATION d■ Coaseil général de la Cemmabe:de 
l,Jlm :, du to juillet 1790. LyoA, A. dl la Bocù, 1790, a41t 
de 4 p. · · 1 .,,.,, 

': Relative A la délibération des Commissaires des· i3 2 
Sections de la Commune sur les Octrois. :11 

~ :21S8. EXTRAIT des délib'ératioos des CommiHaires dea ·31 
Section• de la Commune de Lyon. suivi d'une analyse des PF9~ 
jets de remplacement des droils d'octrois, lue dans les séa neof 
des Commissairesdt>s32 Sec1ions,d'une adresse des 32Sectiont 
do lo Commuae de Lyoo,-préseutée par les Commi898ir,es,noni-

, aél en e:s.éeution de la délibération du Conseil général. - fo.,sy 
-.,40p. · . , ··n 

239. DÊLIBÉRATION contenant convocation pour la céré,: 
monie de la Fédération, qui doit avoir lieu en cette ville le 14 
Jtilllet t 790, à 11 heorPs, sur la pl11co de Bellecour; du 10 juillet 
:1·no. Lyon, A. d.e la Boeù, 1790, in-4° de 4 p. . · -. 

. . ., 260. LETl'RE des membres do District de la campagne cfè 
J.,oa à M. le Mai.re, do 1-0 juillet 1790, in-4° de 2 p. ; 

• Nous vous prions ( disent les auteurs de cette lctll'e), 
ainsi quo tous les citoyens ,le ce District , de bannir pour 
:toujours , · de ·vos requêtes et de vos lettres , ces vaines 
-,f1>rmules, de supplie humblement ••• , avec respect .. ~, rrt!i 
lumble et trés obèissant serviteur ,· et autres semblables; 
formules mensongères, jadis exigées par l'orgueil , et 
'prodiguées par )a faiblesse, trop contraires à la dignit~ 
de l'homme, pour pouvoir être adoptées par des citoyrin$ 
Jibres, par des Français. Que la loyauté, la franchise- et 
hmitié règlent et inspirent seules notre oorrespoodaocei 
~te., etc. Vos frères et concitoyens composant l'Ass~J. 
nlèè de l'administration du District de la Cam'pagne·~ç 
.~yo_n. RIEUSSEC , président. · · 

'J ,J81,DELIBÉRATION do Corps municipalde la villed.e Ly~ 
..çonlenant invitation aox citoyens. do fermer leors magasins·, 
boutiques et ateliers, le mercredi t 4 du présent mois, et d•ma..• 
-miner, le soir, leurs maisons. Signé , ·Paterne de Savy~ midre~ 
!Jllti9onoeuve , Fulchiron, Nolhac, etc., elc. ; do ti juillet t'700'. 
Lyon, A. de la Roche, 1790, in-fol. · .. ,, 

ni, ~ Conseil municipal motive en ces termes sa délibé,
i'M1on: - • · . , .. ,. :,:) 
'111 ;• Considérant que le 14 juillet , rappelant le souvenît 
de la journée mémorable qui a assuré à la France ·ga 
ilihl!rté, doit être un jour de fête générale, et que tous 
'.lbs;>ffitüy'8os dbivent-w'étrei oceopé1u1ucHlè toncoutir-aoJ 
'-dëtttWffiittè'Mll-e!Ji,jèiti,pûliqué; OM atTf1&;1t!I~ ;..et~i!• 
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,,hi&i\. iDISCOURS!dit Baten,de ,Ta (]ba,i\é r à1,l'AissPiafilée<11d
miaistrative d.u-Départemeot fie :Jl_bôoe•eJ-LQite1,,du,,1i j~l~t 
1790. Lyon, Â, de la Roch11, 1790, io-8° de 8 p. , ,•: · ::, 

~I:Ce'lliscou.rs-fû\ pronoaté pc,Rieu~seoJ avocà.4 ndJ1Ji
nistrateor. -· ·. ,; ,,,.; 11._:,.. --Hr1 di•; ':!,J hl •1J.; -,ldi;.t1~tt~ 

,!:/283: OROONNANtiE MUNIOIPALR; Jjblit' 'la •contiltàtion · des 
tffi)yens actifs ;pour procèder·à la' norniifallorntu Sobslltut:dft 
P1r0cureur·de la cortlmone, l•3"19juillct '1790,·Do12j11illeU'790i. 
:Lyon , A. de la Roc!.e, 1790, in-fui. · . • • ,,n 
: · .. 204. PROCLAMATION de l'Assembléè- gêoérate des ,admihitb
t talé ors do département de- Rhdne~et• Loire-; ~Oiùlèrllant le b,ao
qui llilé publique et les dixmes, du 12 juillet t790, Lyon!, Bru,p, 
set~ 1790, ïn~4° dc·4·p;, idem ill'sfol: , : , ';. , ·, , i.: Y ::'. 

r ' Cette proi:laina.lion, eDJoint. au.X ha~i~s'. .~.s )l4'"1~ 
;pagnes l'obligation• de. payer 1 ~a dix me ,colto; da.rnièri, 
année, ce tribut ne doit, d'apres les dêét'ets de l'.'Ass$n
hlée nationàle , 'être supprimé quu'le prémiert1j1titvicl-
179·t. · · · · · · ,, ' 
'1 ' ' , 1 • . ", , - · ' , ', •_:, · f1 1:, '_ .• l1 

:, "2611. ORDONNANCE DU {.OMMA.NDANT GÉNÉUAL_. (IOUf ._i;, 
service de la Garde nationale c!es t3 et U de ce mois, veille e,t 
four _de là Fé~ération national? ~t anniversaire de la 1:1rise dé lJt 
Bashlle. Signe Dervlèu, le- f3Ju1llèt1'1to. Lyon, A. dt ta twuM. 
ln-fol. . · . . . . . , t 
' · 266. PROCÈS-:,VERBAL de la première sessio_n d!l Di.strict .de 
J,yon,lesSeL 13joillet 1790. Lyon, Bruysel, imp. du Dis&rict,t 
f790, in-4° de 18 p. . · . . · · : • · · . · '. 
'· 267. ADRESSE-des frères d'arm~s 'de lâ 'ville mi l.Jyob •, et tleti 
taosboorgs y réonis, arrivés à Paris pour •assister à la Féd.ér.àf 
tji).n nationale du 14 juillet n9o.Aux Représonl/lnts _de la ~ati~ 
à, l'Assemblée. naliooa,e; du ~3 jui:let. Paris, imp. df veuve Dé1':--tàguette, 1790; in-8° de 6 p. . · · . . ' ' . :·•· ''" 

• . . • , .• 1 j 
Cette adresse est revêtue de 207 signatures , suivie· de 

oottEi observation_, et aµtres au nombre 1dè plüs'de ëë"nt: 
_(Le·style ~n~rgiqoe ~e ce~te JJiè~e.·nous· '.d.o_ririe _n, 
ïaée du patriohsme de nos compatr1olcs et .de l~ur;dli,
.l'OÛIDeot.aux. principes ;régénérateurs .,de· ooltenépQIIIII' 
mémorable; elle se termine ain!i": ·· ·i ,:, •i .r. , M'-c(-1. 

., '« Acbevez,,aogos~s fl,eprésentantsd',uq:peuP.fr4.~nc 
de vos bienfaits, -achevez le bonheur de la Franc~ i,P™~ 
f/MÏV.tU:.-sans ,crainte ·VQtr<l' carrière glori~us~, J~ ;)franco 
.ei,tà11mêt pour Mfemlr.e tos cl~<ttds régénéral~Sd cib 
~.·,,• Vce;,unentontrerez à.tous les pélsdeuoJd~is çi~,Y,flWI 
-41r~ts,à.,v-0rJier leun,~g: ,pou,. iY~ ,,<:<:mlÏAIJ~~,~~~c,df.l 
m:êmc cmra,gt,1 n4.-c: aù,u~~1)Â~f Qt~e lffitHJ~~OO\WilP 
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fanal de l'univers; tous les peuples de l'Europe ont les 
yeux ouverts sur vos Décrets, el attendent de vous un 
grand exemple. 

•. Le moment approche où l'astre du jour ne luira plus 
que sur des peuples libres; guidée par la philosophie, 
la, liberté marche à pas de géant, en deux années elle a 
rompu nos fers: tremblez, sectateurs du despotisme 1 

en moins de temps clic peul changer la face de l'Eu
rope. • 

268'. ORDONNANCE des Maire et Officiera municipaux de la 
ville de Lyon, relative à la cérémonie de la Fédération du t• 
juillet 1790 , du t3 juillet. Lyon, À. de la ]loche; 1700, io-48 de 
3~ ' 
' 269. DISCOURS prononcé en présence des citoyens do bourg 
de Cuira -la-Croix-Rou~~.?, ras~Pmblés pour le serment civique 
et patriotiqne, du 14 jHillct 1790, par le Procureur de la Com
mune. ln-!1° rlP R p. 
· ~70. DÉLIBÉRATION du Con'sell général de la Commun' de 
Ja ville de Lyon, du 16juillel1790. Lyon, À, de la Roche, 1790, 
io-4° de4 p. . 

Relative aui Octrois et Barrières. 

271. DÉLIBÉRATION ,lu Conseil général do la Commune de 
la ville de l,yon. portant convocalion des Assembl~es dos ci• 
toyens actifs des 32 Sections de la Commune, pour le t7 juillet 
f790; du t6juillet 1790, Lyon, À. rle la-Roche, in-fol. . 

272. PROCÈS-VERBAL du Canton de la Grande-Côte, séance 
-,lu 17 j ui.let 1'i90. Lyon , A. de li) Roche, 1790, in-8° de 4 p. 

• Les citoyens de cc Canton, téonis au nombre dé 
860 dans l'église des prêtres de l'Oratoire·, rue de la 
Vielle-Monnaie, pour manifester leur soumission à la 
Loi , et déjouer les criminelles manœuvres de ceux qui 
\'.Oodraieot'voir les Barrières renversées par la violence ... 
ont. pris l'engagement de se porter à la première requi .. 
s~~ion à la défense dé ces mêmes Barrières ••• » ' 

273, PROCLAMATION DU ROI, sur le Décret ,le l'Assemblée 
nationale, du 13juillet 1790, concernant le rétablissement de la 
P.ercep\ion des droits cl'Aides el d'Octrois, aux portes ctbarrières 
~·o la ville de Lyon, du 17 joit:et t790. Lyon, Bruys,,, 1790.1 
lu-4° de 3 p .• idem in-fol. . . 
, 2':'4 LETl'RES-PATENTESDU ROI, sur le Décret de l' Assem.l 

blée nationale, du t7 juillet 1790, concernant la tranquillité 
publique dans la ville Lie Lyon, el de la perception dos drpils 
èlablis à ses portes, do 18 juillet 1790. Lyon, Bruystt, 1790. 1 
ln-4° de-t Il• · • · 
· '27U. 'LETTRE' adressée au~ Maire , Offlêters munict_pa~ ~• 

1 
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Nolables de la ville rle Lyon, par Brac, ancien échevin • du 1 Q 
jtiillel 1790. Lyon, imp. de Faucheuœ, 1790, in-4° de 4 p. ' 

Désaveu d'une Lettre apocripbe publiée sous son nom, 
in-8° de 14 p. _ ' 

276, ADRESSE du Con'seil général de la Commune de la ville 
de Lyon. aux citoyens de ladite ville, du 20 juillet 1790. Lyon, 
A. de la Roche, 1790, in-4° de 4 p. 

Relative an rétablissement des Barrières et aux per➔ 
sonneli qui, ayant profité de leur suppression, seront 
tenues de taire leurs déclarations , sous peine d'être 
poursuivies. 

277. EXTRAIT du procès-verbal des délihiiralions do dépari 
tP.ment de Rhône-et-Loire, du 20 juillet iillO. Lyon, Bruyset, 
1790, in-4° rie 11S p. 

278. ORDO~NA-NCE concernant les gens sans aveu, les attroo·
pements, et de nouv_elles dispo~itions pour le service de la 
Garde nationale, du 20 juillet 1790, Lyon,A. de la Roche, 1790, 
in-4°' de 4 p. . ' 

'279. EXmAIT de la délibération du District de Lyon, do 21 
juillet 1790. Lyon, Bruys~t, 1790 , in-4° de 4 p., idem in-fol. 

Relatif à la publication, dans les quatre Municipalités 
du District de Lyon, du Discours du Roi, en réponse â 
celui du général de la Fayette , adressé au nom et à la 
tête des députation:; de toutes les Gardes nationales do 
~oyaume, le 13 juillet 1790. 

280. EXTRAIT de la déliMration du Directoire ilu DiAlrictdt'l 
Lyon, prise daus ~a séance du 21 juillet 1.,90. Lyon, Bruyset, 
17-00, in-fol. . 

Relatif aux fermiers , locataires et autres débileui;s 
pour fruits, loyers cl revenus des Biens nationaux. 

281. JOURNAl, DE LYON cl du département de Rhône-éf-
1.oire. Lyon, A. de la Roche, 1790, in-8°. 

Le premier numéro porte la <laie du 21 juillet 1 rno:; 
28'2. DtUBÉRATION <les citoyens du Di~lrict du Gourguilloo,, 

<lu 22 juillet 17\10, Lyon, Faucheux, J7\I0, in-8° de 4 p. · 
283. AVIS <le_ la plus graade importance pour tous les 01:vrier~ 

de la ville <le Lyon, par plusieurs comp~gnons de différente~ 
professions de la même ville, du 23 juillet 1790. Lyon, in-88 

<le 4 p. , , 
.284. PROCLAMATION du Roi , portant' que leil Bannière!! 

données par la Commune de Paris aux 83 départrments , sr_-:
tonl placées dans le lieu où le Conseil d'A<lrninistration d~ 
cbaqo.e. département, -ticndra,ses féa:1ces; 4u .,:n11ill~t nttô'. 
Lyon, 'Bruyset, 1790, ïn-4° de 2 p. · 
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"JSI • . OlllllOI\I.N4tm~ de Ili Manici palilé , por181rt qc>twoCQ,'911, 
1fes citoyens aclifs • pour procéder dl• nouveau à. l'éleclion du1 
Substitut du Procureur de la Commone • li' 26 juilli'l 1790; 
a1~ndu le refus ,le M·. Ravil'r qui n été 1tppelé Ir ladite place.'Du 
24 juillet t790. -Lyoa ..t, d, la Bocke,-1790, in-fol. ·:i ·, • , 

,_.286. PROGLAI\IA.TION ile la Loi martiale pour le rétabli&$!,;. 
ment de la tranquililè publi911e à l,yon , ,du 2~ juillet ~7~~:, 
Ly<1,r, Â,,de la Roche, 1'790. inc4° de 4 p., 1dem·m-fol. . • 

'18'7. BECrr. en vers , des dernler11 troubles. dé Lyon.·'{ !81 

jaiUet 1790,) et de la 111anièro dont-ils onl ét.é apaisés, par,Ca•! 
1~11._ud. Lyon, 1.790, io-8° de 2 p. • , . ,,, 

: 288. Pl\octS-VERBAL iles délibérations du Conseil gêaér~1 

cfo Ta Commune d~ Lyon, du 26 juillet 1'790. Lyon, J. d, la'· 
lotM, t790, in-4°. L'bistoire pa"lementaitede l81'évol11ti'on pal'l 
MM.· B11ehez et1Roqs•, oi&e eà dalio• ce proeès•nrbal-. ware,J, '!~,p. 436. · : , · . . · ' · . · - , . ' ·. 1 
• 289. ADRESSE aux ;unis de la vérill\. p:ir Jean-Marie Roi•~ 

ile' la Platière, du 28 juillet 1790. Lyon A. de la Roche, tï90 , ' 
in-8° de 7 p. • · · 1 • , .. " ,, • ;v 

i,290.' MÉMOIBE él plai■tes des llabitsotlJ dl!Caotoo de Piefff
Seise ,. form11&l ta 26me Sl'Clion de la ville de Lyon, 111r -,ijq~ 
Œ~~ 4~_i!t;~ re11do c~ntre eos, le 28 juil~el_ noo. ~?1°", n~11 
- , .... • . , . . • .. . . b 
:i 4! Cc ful au commencemeol dejuillel.1790 ,,que ,._!I'; 

leti troubles prireul naissance-à Lyon; mais- la mardae, 
fit.si bri,sque et si prompte, que les amis de-la patrie: 
n:'.eur.ent pas le temps dè préyoir les ·cvènernents pour.i 
in!ilruire ce.ttc classe de citoyens .qui suil malbeureuie-,,: 
q&Ql. Jana réflexions, ~out 4:e qu'on lui présente..,.~ 
lc:si,pparences,du bien publia. : : 1., 1, 

r1•11!1 A cette époque, quelques pal'4iculi,ers1obliordt, dol 
· li.~.unicipalilë, une assembl~e cx.lr~ol!diSJair.c de l&Qles·1 

_ IQA-~lions·,oùenyvota la 1uppl'essiondesdroitsd'ai•1 
et.P.ctro/&. Ces assemblées furent des.plus tumultue11se.,,1 
UDq,quaQti,~ d'~trangers se. répandiren~ d,ans plusi~ur•q 
C..mo-.s cl .y soutllêre-., l«:. fe.u.' de la. cfüw~d~ ; oil~ '!'
succédèrent de jour en jour, el toujours aussi tuQIJllrb 
tuiljf11es; sans que l'on prltœs. JDCsures· nèc.~cssaire1 pour 
~JMer·.les malfieurf:i qu'elles·, présageaient ; . co611, le &1 
juilltt.,, le Conseil général-de la.COlllmnnc délibéra-, apràa~ 
ftWLplus grands d~ts, . que cbaqu~ canton nommerait 
dm,Coapmissaires p~ur.Hisei,-a1,1x moyens proprC$ aaq 
reotplacemenl de ces.impOts.; Je l~dcmain ces.CommM-,•i 
s•a .. (ureot nommés, el; le 10 .ils délibérèrent, daM.! 
ull()( Alsooi~lcio: générale~ , une :pé&i tioa qui. fa, ,ptésenlbv. 
de,11pitQ,f1J-; conps.: Jlokip.,_l' • J~ndJqt~. li 111ppria.,r ii• • 
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d~its-fèHa 'Mnnièip~lité, assemblée èn' Oon§tnf:g@n~âl_, 
li~mQlogua le même Jour leur demande. , . . ; 
1!' fi Mais les méchants , soudoyés· par le parti anli-pa-, 

triotc , ne furent point contents de celte première réu9-4'. 
trité\ et trouvèrent des moyens à re porter à des exèès 
pfus condamnables. Le sieur Dervjeux , commandant gé'\ 
~al de la Garde nationale de celle Ville, ve1.é e.t insul-. 
té journellement par ses ennemis et par les nôtres, n'élltt 
point le courage de sacrifier ses jouissances partieulièré!ll 
a~ bien général d'une cité qui l'avait élevé au grad~, 
bQnorable qu'U possédait; cc fut le 22 QU. le 23 q'1'il 
donna sa démission et partit de suite , emportant · atéèf 
lpi les regrets des vrais amis de la révolution qui anieW 
•~miré son patriotisme dans tentes les occasions où cet~ 
'Ville 8 pu se montrer." ' . :1; 
-, •• Le samedi et le dimanche 2.f et 25 juillet, 100.à . 

280 ouvriers s'assemblèrent pour demander leur Com~ 
mandant , et obtinrent , le dim_anche, de la Munici~alil~r 
·d'aller le chercher dans sa maison de campagne , située 
àlane lieue de la ville, où ils ne purent le trouver; ·et·le 
soir tout rentra· dans l'ordre; m11is le lundi 26, les allro11-l 
pements furent beaucoup plus considéribles , et cesl 
hommes qui , pendant plusieurs jours virent que l'on '"'1 
sé1issail point coutre eux, s'autorisèrent de cette négli-i 
(fe9Nl impardonnable, pour se porter .au pins gradd91 
désordres; ils désarmèrent le piquet du canton do Grif:.ii 
fob , · ils forcèrent la garde de l'Hôtcl- de-Ville , et non 
contents-de tous ces excès, ils se transportèrent en ooij,~I 
lfOÙr enlever les armes à rArsenal, qui n'était gardé que'! 
par la Garde ordinaire, mais qui fut renforcée de soitê•, 
p.-r plusieurs détachements éle différents cantons ; quti, 
s!f rtndircnt , sans commandement, au J)l'emicr mormtni> 
du ,tumnUe. ' ' ' ' '•'·Hf. 

·1,11,,La MunicipaHté~ auembMe, délibérait, et le l'é«i"' 
oreot suisse .de Sormembcrg était gaiement planté devnt•~ 
ses easeme11o ; qui sont ·a une des extréroités de la ville~;ul 
J,.,. Ces brigands, après avoir éltY repoussés vivemenc,l 

plltl la garde nationale, et voyant que leur projet anith 
échoué , se répandireat · dans différents cantons· et' ·~'I 

tll'lllment dans le l\ôtre , sùr l'afis qu'ils reçurent que tètl;?. 
&dues deivàiera& la nit •'etnparerde tous;les po1tesi,Lau 
vltlo ftlria 14'111 •tlitJlphi&' gtriMI~ .•oonlùsiqo1-,, el! f)aüqCut,l• 
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tous les cantons avaient pris les armes; le notre était, cc 
jour, de gard~ au château de Pierre-Seize, à la porte de 
Vaise , au Concert el au magasin à poudre , où fur~nt 
dirigés les coups de fusils tirés sur le régiment. sui1ise, 
qui allait rétablir le calme à l' Arsenal et àl'Hôtel-dc-Ville 
2· ou 3 heures après ~ue la garde nationale eut dissipé 
tous les attroupements. Il était neuf heures do ·soir 
lorsque celle scène sanglante s'exécuta; notre canton 
ëtait rempli, depuis sept heurc11, d'étrangers, et même 
des habitants, qui formaient ça et là des groupes nom
breux , pour s'instruire de cc qui se passait dans la. 
ville. · ' 

• Un de nos capitaines , avec un nombre de citoyens 
de notre canton , se transportèrent , quelques moments 
avant cet assassinat, à l'Hôtel-de-Villc pour y prendre. 
des ordres , pour former des patrouilles ou renforcer des 
postes; mais le désordre qui existait encore leur empêcha 
de les obtenir; il ne restait alors qu'un seul capitaine ; 
no petit nombre de ces factieux el de ces citoyens abusés 
se transportèrent chez lui el le forcèrent de donner la 
boite aux cartouches qu'il .avait en dépôt; seul il ne peul 

· •'opposer â leur demande, el malgré ses prières et ses 
oh&ervations il fut forcé dé les leur livrer; la plus grande 
parlie de ces hommes qui les réclamaient, n'étaient sûre
ment point dans le complot, on leur avait fait entendre, 
et plusicur.i avaient observé . que les autres cantons ~e 
meltaieut en cc moment sur la défl'nsive , et obtenaient 
facilement de leurs chefs les mêmes secours, crainte 
qu'on ne vint les allaquer chez eux, puisque depuis · 
quelques jours le bruit courait que l'on voulait mettre la 
ville au pillage, et qu'en ce moment des brigancls désar-
maient tous les postes. · 

• Ce fut donc à neuf heures ou neuf heures et demie 
que le régiment suisse reçut l'ordre de se rendre à l'HO
tel-de-Ville; la nuit était obscure ; notre canton était 
encore rempli d'étrangers, et surto~t dans les ruelles 
aboutissantes au bord de la Saône , où débarquaient des 
bateaux remplis d'hommes armés venant du cOté méri
dional de la ville. 

c Le régiment suisse marchait le long du qua\ oppost' 
i notre canton , à pas précipités , et les tambours _ne 
~~laiei;it point la ~arche; à peine f.trriv~ au ~a~asin 

1 
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à poudre , où nous élions de garde, une décharge de 30 
à 40 coups de fm1ils , venant de la rive opposée , les pour• 
suivirent pendant l'espace de dix minutes, dont un 011 

deux soldats seulement furent blessés. 
• Les sieurs Dubounieo et Marion fils surprirent 

en ce moment six hommes, qu'ils attestent n'être pas do 
canton , à mettre en joue· s11r le régiment suisse; il• 
,eulent s'y·opposer, mais n'étant point as&ez forts, ils 
sont repoussés et obligés de s'enfuir; et après que cet 
assassinat fût consommé, une quantité de ces brigands 
prirent la fuite sans qu'on pût en arrêter aucun, n'étaDI. 
point en force suffisante. · 

• Le régiment suisse arri,é à l'Hôtel-de-Ville , le 
calme étant rétabli par les soin~ de la garde nationile, 
on déploie aussitôt le drapeau rouge ; la place semble 
une forteresse , les canons sont braqués , et de nom
breuses bayonnelles étrangères portent la tèrreur parmi 
les passants... · . 

• Le surlendemain ~8 , à quatre heureti du soir, un 
Comité militaire , présidé par le sienr du Foissac , et 
composé de quelques officiers de la Garde nationale à sa 
dévotion', formèrent un Conseil de guerre , et sans au
cunes informations ni plaintes du régiment suisse de 
Sonnemberg, qui seul avait été attâqué, et sans vouloir 
entendre les députés de notre ca~ton , chargés de présen
ter la justification de leurs commettants , le sieur da 
Foissac s'établit, au même moment, partis publigue , 
juge, défendeur et témoin , et prononça la fa tale sentence 
du désarmement. 

• La Municipalité sanctionna ce jugement le même 
jour , et chargea du Foissac de le faire exécuter le len
demain matin. Du Fc,issac promit au capitaine Bonnard, 
notable du Canton de Pierre-Scise, que l'on ne se traris
porlerait point avec l'appareil militaire, d'après l'enga- · · 
gement et la promesse dudit Bonnard de faire déposer, 
toutes les armes du Canton dans un local uù la Munici- ' 
palité les ferait enlever quand elle le désirerait : ce qui 
fot exécuté de suite , et ·1es armes furent toutes rendues 
le lendemain à sis heures, avant 41l'on ellt bloqué notre 
Canton. Sont-ce des rebelles qui se soumettent aussi ai-
s6ment? • . 

• A la pointe da jour , du FoiSBac , malgré sa pro• 
-1 
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messe , se met en marche à ls tête de .3 :Qlille :)Je~, 
etde 4 pièces de cariop; ,cet appareil DJilitait-,JeUet~ 
pouvante parmi ~es hll~itanls ide Pierrc-Scisc ; u11.g~w1 
nombre prend la. fuite ; des visil~ ~lpmiciliairel\, ,11ç.,1 
croissent encore l'imxiélé : du. Foissac propose d'atta~er 
le drapeau du Canton à la voiture cho.rgéc. de" ~rmts ·ff 
pour qu'il soit .trainé dans la boue, mais sur. des,11b.Nl'1-J 
vations on obtient qu'il soit seulement por\é la lancit~n li . '. ',, ... ,as.,. I , r• , • • · , , 1 • 'f _, l't,,i:;; 

,· A la suite de ce Mémoire. et de ces plaiQt~ 'ce.Cm,r.i 
ton fut réhabilité dans son honneur el ses·al'Oles lui ful18111t 
rendues. ' .,,.. , . , - · . ,,1·,,,/. 

Nous pensons devoir ajoute,- , à cçs. 4ocom~l,lJ! 1 h~t9,,r1 
riqves, la note suivante insérée dan11 la Gazette ndtion4le 
ou le Moniteur.universel du 6 aoû(t 790, • Da11~•I'a!tiia; 
tion .où la ville de Lyon s'est trouv_éc ,. ell~ ,t r~çlp~~.fe' 
secours,de la,villcJlc Vienne. Son courrier arriva)ii,2i1b 
juillet, dans la matÎhée, et en peu d'heures un détwdi,e11 
ment 'de notre Garde nationale , · sut la réqui~itiijti i.lf 
notre. Municipalité, s'est mis _en .marcb<~y~c ~I\ '.4~~.: 
chement des dragons de Peotb1èvre. · _ .. ,, .. ,, Jn•,m 

• Nous avons ,été parfaitement accueillis à Ly~"'Lt, 
loi martiale fut ~rocl_amée. à notre arrivééi~~ ·t~ cliff~'.~ 
·sur-le-champ retabh. Ums à la Garde n;iltoµa,e, et A~ 
Suisses-qui y 11ont en garnison , • noµs avons. désarméles 
i,éditieox qui s'étaient retranchés 1\, Bourgneuf. O,n,'eit> 
assuré des mutins séducteurs et des n1utins sé'duit~•ttJt. 
oous ne sommes restés à Lyoa q_ue pour, fa\l{lrisQl( te,f'é
tablissement des barrières et pour en iropqsev-au.t .ftdl. 
lieux.• , :: .,,.,l,h111nH 

• La ville de Vienne .a , dans tQutes les eirponstatltos 
· critiques de la Révolotion , donoé des preuves dësan aèlo 
el de son dévouement au ·bien public. ~ .. , ,: ·, .,d ·nov 
.. Cette ville , pendant la période _ révolutionnaire~. ire 9ol 
etaccepla comme récompense de son honorable cooduïtet,1 
le titre de Pienru la patriote. Les act.d.de la Mbnicipalilq 
et les ·livres .imprimés dans celte ~ille'. porte~ ,cetM 
dénomination. . . __ , : .·i , .• :,, 1 _,,, •,:11·,i1;1 
: 1.e Journal de Paris., dans soa. n°;213 ;.1t,remieut>ûll 

t.790 ~ fait pr~r le récit, de, ces 1t110uble&: de ceifihœ~ 
matque: que c'eslài tort•qu'-an·&J'foulD'dire-411ti,k>li!i,eœ 
pemirbatears .deJ&piÎJl ,ofajt-,S1dûirq$é, p.wilto-i~ 
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dt1nntffiers allacL'ës aux manufactures ; mais il est, 
ptoh'Vé ·qu'il y avait parmi · eux un grand nombre d'é.;. • 
ttangi;ni, de' Piémontais, el ·il est plus que probable qne; 
le,·autrés «ilaient poussès par eux. • · · ·" 
1 •Prudhorume·, dans ses R~volutions de Pari,, o0 58,, 
p. -190 , mentionne et constate également c la présence 
ed notre ville de brigands soudoyés. • 
n·, . , . . .-

29t. PROCL.UIATION dq Roi , relative à l'arrestation des, 
sieurs Perrolin , dit de Barmont, E!!g& et Bonne-Savardin ; à· 
Cfüllons-aur-M11roe, et ·du Pleur lUoles·, à Lyon, du 30 juillet 
moo. Paru, imprimen, royale, ~790, io-tc>-. . t 

Agcns contre-révolutionnaires en correspondance avët• 
1~1émigrés et la cour de Turin. · 
'JI,, .... · , : · . 1 

•I ~92. li ,RÉVO~UTION do Lyonnais. Lyon , 179,0 , io-s,~l 
de 7 p. . 
·:293. COMPl'E-RENDU aux députés composant l'Assemhléè' 

dia': d6pilrtèment de Rh6ne-el-Loire, et ceox do District de Ir. 
callipagne de Lyon: .par les dt>putés composant le bureau lnter..j 
Djfldiaire de l'ancien département de l'Eleclioo de Lyon. Lyon/ 
A; ,de la Roche, 1790, in-4° de 19 p. . '· · '2". DISCOl!RS adres~é à l'Assemblée -llltclorale du départe.:.> 
ment de Rhône-et-Loire, par Basson, procureor de la C@mmooo· 
dela Rajasse. - In-8° de f1 p. · 
J.:.:!911. DISCOURS prononcé aux citoyens de la Section de Sh' 
Vincent, par un de leurs députés, à la Fédération de Paris du' 
(4 juillet 1790. - lo-8° de 4 p. . - · ·' 
, 21MJ. EXTRArr do registre dt's délibérations du Directoire d!l 
di9arl.ement de Rhône-et-Loire, do premier aou&t t790. Lyo""' 
-'f~J•et, 1790, in-4° de,12 p. . . .,. 

, c Dans la séance du pc-emier aoust 1190, où étaieoti 
Mill. V:itet, président; lmherl, vice-président; Besso&;,, 
Brunet, Comarmond, Duvant, Janson, adminislraleunJ 
et-Chirat, procureur-général syndic; · . 
, , ic ·A 7 heures du matin, un exprès qui avait été en .. 
voyé hier pour prendt-e des informations précises sut 
l'époque de l'arrivée do détachement composé-de Gardes 
r;iatiotiales dt's Districts de cc département, chargé d'ap-,, 
porter en.l'HOlel do· département la bannière dont kir 
Mcmicipalité d~ Paris a fait don au. départemenl de. 
Rhone-et-Loire. a apporté une lellre écrite aux -Adai" 
llÎSlr.ateurs du Directoire de ce département , par M. 
Merlat, commandant ·ce détachement, qui a élé re11aont 
kéà l' Arlllresle. ,Pati,cetLe. lettre oot aOieièr p~Ten.-ln 
.ldminisutteu11,·1q111!.ffl:.aé1àchl!111e:qti,âAiea·Mdce!.'1R6t 
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,~rait a onze heures du matin, de ce jour~· i IÏ' Pjtld-' 
mide de Vaise, où il attendait des ordres ultérie-urs~•·, ,& 

• Cet avis a été sur·le-champ transmis à M. Foüslr~J 
major-général et commandant en ce moment la' G•rd~ 
nationale de celte ville , pour que , conformérriënt 111 
demande que le Directoire lui en a faite hier , sut' 111 

· }Dremier avis de M. Merlat , il vooldt bien faire les •dis
positions militaires convenables pour l'introductit/ ~ 
tel Hôtel, du détachement commandé par M. Mer aft'1 

, • En conséquence , 'fers dix heures , il a été nrttfi 
doit dans ledit Hôtel one Garde composéedc 106hotümW 
d'infanterie el 27 de cavalerie, savoir: pour l'infante'ri~~ 
cle' 54 hommes de la Garde nationale de Lyon; tôhoi.t1m~ 
do régiment suisse de Sonnemberg; 14 hommes de 1fi 
Garde nationale de la ville de Vienne ; 9 homrAes ~~a 
Garde nationale de la ville de Crémieu; 4 hommet di, 
la Compagnie-franche détachée do régiment Lyonqajs, 
en garnison aux portes de celle ville; 6 de la Comp-, 
do Guet à pied de celle ville; 4. de la Compagnie des AJ:'•) 
quebusiers do l!dite ville. de Lyon ; ~ous ces corps mél~1 
ensemble,, ,m signe d'umon et de fraternité; et pour l~t 
cavalerie, 13 hommes do régiment de PeQthièvre, d~nJ 
gons; ,6 cavaliers de la Compagn!e de Marécha~Jsëe,d"i 
département de Rhône - et - Loue ; 7 cavaliers . ~e.l;\, 
Compagnie du Guet à cheval de la ville de Lyon, , . ,1 ,1~ 

c L'infanterie commandée en chef. par M. Faucher., 
m11jor de la Garde nationale do·District de Saiot:Nizietl; 
et la cavalerie par M •. Jaq!]el, sous-lieutenant de cav;lleri#' 
de la Compagnie·de Maréchaussée. Cette Garde a aussi-

, tôt occupé dans l'H6lel les différents postes. , , ,,r1 
c Sur l'annonce .de la prochaine arrivée du dltach1Jo11 

ment, les différentes troupes ont formé uoe·eneéioki i,L 
l'extérieur, pour laisser l'entrée libre., , ,, 1•,np 

· c Ven les deux heures de l'apr~s midi, le Directoire?. 
ayant eu avis que le détachement était près. da. jieu• deiJ 
ses séances, est allé, le président à sa téte, le reee9CJir,1 
à la porte de l'Hôtel. Il y est arrivé, escorté par.io~I 
nombreux corlége de volontaires nationaux, tant i piM 
qu'â cheval, qui étaient allés à sa rencontre, et préeédléë 
d'une musique. militaire. ·JI avait à sa téle M. MêrJat, 
Chevalierde St-Louis, et était•COlllmandé pat M.·,M-" 1 

gnat ~e l'Rclase ,: colonelù la Garde ualioaahi dè/JJèlJe. 
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tP'e~ ~ ~ommé major-génêral des Gardes nalinnal-.,s 
dépqt~~.pa• les six District,9 du, département de Rhô11e--
cti,,9~0, _ à, la Fédération de Paris. ' 
:,i,f .. La hauni~re fédérative utait portée par l'J. Pierre 
f~t,l~rd , aoçien cootrOleur des guerres, el colonel de la 
Çitr4e nationale de Beaujeu, doyen d'âge. _ 
_ 11i,O: dé[!açhement a été ensuite iutrodu~t dans l'HOtel , 
~ i_l est entré accompagné des Administrateurs du Dfrec
toir,. ~e ce Oépar~emeot , el esl monté en armes d..-, la 
~~.deslin_ée aux séances du Conseil général, qui avait · 
~,prépa,ée pour le recevoir,. et dans laquelle avait été 
~~ Jç pqrtrai~ de nqtre auguste M~narque. , Des dis• 
CA'M'- ;ou~ été prononcés par M. Moignat de l'Ecluse cl 
~r J. le président do Directoire. 

r,~ff~ Db.lB"ÉRATION do Corps moniclpal de la ville de Lyon, 
c(t,1-ao•I 1790, 

, ~Plusieurs Sections , profitant de l'occasion qui les a 
rl'mties pour l'élection du Substitut do Procureur de la 
eMnmane, avaient délibéré ou formé le projet de desti
tùèr pltisiears de leurs officiers e11 chefs et subalternes , 
li1M'unicipalité, instruite de ces faits, arrête que lesdits 
CJfficiers continueront d'exercer leurs fonctions; que les 
Jli'.Uê~s-vèrhau de ce qui s'est passé dans les assemblées 
cJils·•t:antons de place Contort et de la rue Juiverie 
seront adressés à l'Assemblée nationale. · 

t s' '. !I I •• ,, 1 ·• 

; ·• ,DÉLIBÉRATION d•. Co,ps, municipal de la tille de Lyon. 
~J,,pyf'l,11V9, Lyo".• A, dslf-1 ~, 1190, in-4°de 6,p. 
-iLeoture d'une lettre.do président do l'Assemblée-natio

nale , aux Maire et Officiers municipaus: , à la Garde 
natibaale, au Régiment de Sonnemberg, à la Compagnie 
di là-Maréchallssée, à ceUe d11 Guet, el à celle des Ar
quebusiers , pour leur témoigner sa satisfaction sur la 
segè11e et la fermeté des mesures q11'ils ont employées 
poiJ.11-réprimer ees:monvemeots populaires qui portaient, 
lal'a-vage el! la dévastation aox portes èL barrières .de 
la1aité., ••• ;,1.,,. , • • . , , . . 

f.EIJ .J7891,.le,•Coonlal, pour récompenser les mêmes, 
sèlltiees, publia l'ar11êlé suivant ; 
, " :Do 5 : septembl'e 17 89 , en l'Hôtel commun de la · 

viBet4e Lyon,; y: étant extraordinairemeat assemblés,·, , 
· ~l·JIMi; ilWiult(iloloJ1lèll,,$telâa at,)lertaoi.a ~-pré.• 

vôts des marchands et échevins de l~dite ville : 
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; : Mèsditsr sieurs ayant' pris lecture de riï êlêliLérati90 
prise dans l'Assemblée générale des électeurs réunis ~e 

,,Ja ville et sénéchaussée de Lyon, tenue en l'Hôtel coOUPon 
' de ladite •ille, le 3 do présent mois; pénélrës • peur -tt. 
_le baron de Malvoisin èt poar M. le baron· de Reyni>llf., 

:..ainsi que pour les braves troupes qu'ils comman~eoL 
des memes sentiments exprimés par celle délibérat•; 

:,~onsidérant que rien ne peul être plus satisfaisant eoor 
,Je Consulat et • pour tous les habitants- de celte )l'~-,q~e 
. ville , que -de se regarder comme frères, et de .po~y.wr 
: 1s'.associer des militaires aussi distingués par leurs ·q11~J~
; .lés personnelles, que par leur amour pour leurs dev,qÏFf, 
. .leur .sagesse et leur prudence dans l'exercice de •~~rs 
;Jonchons; . . . '. • , 11 

·,i • • Mesdits sieurs les Prévôts des march~nds et ~F
~ lJDS, en se conformant el adhérant avec empress~~t 
. au 'fŒII des Electeurs , el pour manifester de leur. ,11,irt 

:, les.~enlÎf!1ents particu~iers d'estime el de reconnàis.~qpc 
,. qu ils 401vent à ces dignes chefs, ont, après. avo1.r,RPï 
. , Benoit Valons, avocat el procureur génér~l de _celle vd[e, 

1déféré, comme ils défèrent par ces présentes, à "•·,le 
... .haro~ de Malvoisin, lieutenanl-colonel du régiD1f,tJe 
.,.Monsieur, dragons, el à M. I.e ba~on de Be7nold,,GQYJl
, .. mandant les détachements des rég1me11ts suisses de S911-
. nemberg el de Steyner, le titre de Citoyens de celle.fille, 
,, les priant de l'accepter comme un témoignage de,,Jf:llr 
,. ,sensibilité cl de leur attachement , el comrnè ~~ ·~<J!D 
, général de la cité; de pouvoir contracter avec eu:Ji\Jffle 
, association permanente pour le bonheur , la sûreté 1f1~ la 

tranquillité publique.Fait el délibéré à Lyon, au Consulàt, 
·:· 'le 5 septembre 1789. • . · ' :; 
· ';. · Journal dtPati.f, 1789, n° 305, supplément, p·.J19s. 
~ " . 299. ORDONNANCE concernant la poblicatlon, débit -~t' 'ffis. 
~-l'ribotion des écrits, papiers-nouvelles et autres lmpr!mts'!·'du 
~ aoost 1790. Lyon, .A. dl la Roche, 1790, in-4° de 4 p: liièro 

i,l 1.11-fol. , ' , ',' :: :: . ,: • 'I , ; ••11.(l 

-1•. i · Défense de distriboeM,t vendre daos lèS rue~·abêdns 
1 :: ~rits sans en avoir obtentt la pèrinission. , •' ·: l / .• ,fa 

:;·,•.i;,·~~:·om>ONNANœ·d~·:oi~e~lo~~e·d~~êpartement ~~lRIÎ~~-
.e,-Lo1re, concernant les ecclésiastiques, corps et commoriaiites 

n 1,Wtgieases, et leôts, fermiers et 1ocatatres, 'lin ''1 toullt IJWO. 
l,ro7', Bruy,te; 179&;i .ilu-A.0 ,de . .t.p....:jcleJDlio.JoL, p .. lj, n1h 
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nni'P,~;..~?/f~E. à :J_..-M,• B•l~d. d-dey~nl de. la l?,~!i~ll!.-. sur 
f_on.opuscule tohlole : Àuœ amt1 de la verité. l,yo~, lo ,tô' a.oust 

: 1t'7911:Silmê Hilarion, simplice"tt'o. -ln-8°de·s p:·: ,. · :,:1 
n11iaol!I, ·DISCOURS dans la cause.de neuf.hommes aeaosés-.d'êtte 
. I• ,_.ut~rii.ou p11rtiçipanls desaUen\,l, .horribles.exerc:és le 19 
t~lle~ 1.790, pendànl six heur,·s,. sur· on soldàt du régiment . 

• ~ulsJe de SonnPmberg. e,n' garnis'on à Lyon, par J.-B. Roches, 
• aYdèltl· ,·: nomme par le pré,idial de Lyon, conseil des accusés. 
; ..,,. r,nip. de Faucheuœ, 1790. in-8° de 47 p. ,,, 

,. 111 ·telfüscours est presque entièrement dans le genre de· 
~Jt'discüssion. Il commence par l'exposé du fait; et l'otla
~'(èu't1' lm le retraçant, !1ou~ pei~t cette scè!1e de cannibales, 
~tl!c d,'cs c0uleurs qm en msp1rent une Juste· horreur. Il 

''ëntye' ènsuite en matière ,"et discute les charges produites 
~&dt~ ·tes quatre premiers accusés, et les lave entièrc-

ll}eqt de l'accusation. Les efforts de l'orateur; pour jùs
·1me\- % •ëinquième, paraissent moins concluants : il le 
31sè'ùl'fti\-même, el finit par s'adresser â la sensibilité des 
11Jtigê&';' et par chercher à éinouvoirleur pitié. Le sixième, 
? m 'nommé Saulnicr, était· sans eJ:cusc; et si l'éloquence 
1'.'ll.btiv~it, ·pàr ses pyestigcs, arràche_r de par~ils- monstres 
' i la rigueur de, lois , ce talent sera1l un poignard mena
·ilçant, toujMr's tiré· contre les citoyens honnêtes et ver
:•~ueà~ ;'et' ·le'phis grand fféau de la société. M. :Roches 
~ 1èst-' lqin 'dé le prostituer â un pareil . usage; il invoque 
-'.lf'gl~ve· des lois co!1tre cette tête coupable. Mais e~1le 
' 1litfan_t â la mort , al cherche à l'arracher à l'horr1ble 
11~tlpplice de 'la ·roue;·• N'oubliez pas ( s'écrie-t:n), que 
JJWipouvantable 'supplice de la roue a ëlé inventé contre 
'\üne ptéténdue sorcière, par une mère furieuse et déses• 
''pérëë ·4e la m<1rt de son fils. , Voyez le n° 324. 
~ J' " ., 1 : , , . 1 

30:l • .JUGEMENT PRÉSIDIAL, et en dernier re&&orl, do,117 
~ll,0~ 1790, qui condamne les nom1Rés Jean-Pierre Chabrand et 

· · '.Anlolife Riloo, dit Couronné, à être pend os pour crime de sédi
.... lio'1, ,il- avec éeritaox, devaut et derrière, contenant ces mols : 
11 i ,CBJP o'i1!1110TE_ ET stio1T111ux. Lyon, imp. de Bruyset, 1790, ÏDf4° 
::"~~ 4 p., idem m-fol. · ;, 

Dans la journée du 26 juillet, J.-P. Chabrand, ti la 
-':l'~r<Cup,aj!roupement,• s'empara du poste de.l'HOtel

de-Ville, fit.rendre les armes, les inspecta en anoooçant 
~ne les Gardes natiooaox du poste étaient perdus si elles · 

:'.'.'.,itâi~r,.t ch•rgéçs~·A~toine Rit~h''dêsarm:i le même jqor 
w.1111 Jergc,t, de la.,Gar.de nal,io.Qalq ,_cl .insulta le q~"t à 

cheval, qutê,aibckigal}de1à,l':.lt11roat: ,;\ , ;,"i\-l 
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• IO 17ffi, L'.lll DBIJll - .._ ut&a'd, 
• · · 304,"PllOCl.&IIATION pour la s11b1titofüln lht drapeau, llldlc 
. •• drapeau rooge de la loi martiale, du 17 aouat 1790, LpttJ.,>J. 
"'1laRoche,in-4°de3p.,ldemin-fol. . , .,,r·il, 
· SOIS. DÉLIBÉRATION da Corps municipal de la ville de 1.,,,.., 
du t8 aoustt 790. Lyon, .4. d• la Roch, , 1790 , iu-4° de 4 p.,i Il 

· · Déception, au sein du Corps municipal , ~e M~ d~,la 
Chapelle , maréchal-des-camps ~t armées do Roi , com
mandant des troupes envoyées près celle ville , en e,;é
fUtion do Décret de l'A9Semblée nationale du t'7 jui~let 
1790. · 

306. D:ÉLIBÊRATION da Corps municipal delaville de Lyon, 
du 20 aoust 1790, concerna ut l'enregistremeat et l'exécution.des 
Décrets de l'Assemblée nationale des 1.3 et t7 juillet, relatifs au 

. rétablissement des B:irrièreset à la perception des droils d' A~des 
et Octrois, dus à l'entrée de cette ville. Lyqn, A. de la Roch,, 17.119, 
in--i0 de 4 p., idem in-fol. , , t l 

307. ORDONNANCE portant que chaque ciloyen de l'un el de 
rautre sese, payant la somme do 12 livres el au-dessus d'imptt
aition directe, sera tenu de fou1'ftir, à titre de prêt, une paire,.Je 
draps pour garnir les lits destinés aus troupes de ligne étal\\ 11n 
celle ville, du 20 aoust 1790. LyOfl, À, de la Roche, t790, inJ4° 
de 3 p., idem in-fol. 

308. TABLEAU de■ nouvelles déclarations faites en eJ.éeù\i1.111 
du Décret de l'Assemblée nationale, sanctionné par le Roi ,,4u 
t7 juillet 1790. et de la délibération du Corps municipal du lO 
aodt suivant. Lyon, A. de la Roche, 1790, in-fol. 

;109. ORDONNANCE de la Municipalité qui, renouvelant t~s 
dispositions .des Lettres-Patentes du Roi des 3 mai 17110 (Il ~7 
j•nvier 1789, et de l'Arrêt du Parlement du premier décembre 
~77~, fiso à ISO le nombre des instituteurs, età ISO celui des i~s-

~ titutrices , qui peuvent et doivent s'occuper, dans la villë de 
Lyon el ses faubourgs. de l'éducation lie la jeunesse: fall re~u
ser toutes personnes qui n'auraient pas été approuvées, autori
sées, à tenir école publique , à peine d'être poursuivies, etç,, .elé,, 
~o 21 aeusti790. Lyon, A. de la Roche, 1790, in-fol. . '. 

, • 310. ADRESSE du Conseil général de la Commune de Ja'vl~e 
· 4,le Lron, eus citoyens de ladite ville. Lyon, J.. d• la Boche, 11~~. 
· in-4°, idem in-fol. ; -

·. au. AUX ADMINISTRATEURS composant le Directoire ·au 
.. département de Rhône-et-Loire, Jes Maire et Offieiersmun.\Ri
. p11ux de la ville de Lyon. Lyon , .4. de la Boche , 1790 , . i9~,4° 
de7p.. ,ci 

. 312. L'AMI DE LA LIBERTÉ ET DJ.;S MŒURS, 00 Joornal 
;,ônéral .tes évènements qui ae passent sous 00& yeux,.o,nte .. 
nant de plus uo résumé dl? tous les Papiers-nouvelles qui , ~nt 
paru la veille, tels que le Journal de Paris, le Moniteur, ètc.,etc. 
Premier numéro du premier septembre t790. Lyon , A, (!e la 
loche, in-~0 de 8 p. Ce journal était colporté dans la vilfe et se 

·iendail 2 sols le numéro. . , ·· ·11 

; ,; ~' ~~~;, ~~~~qN d~Ja Çham~l"è_ cld. Co~meree de ~Y~°.:r -~r~la 
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t'J90, · 1.' • ...,. n u unttt. 1'tlf 
, moti•n faits le. 17 aoust t 700 , dan• l'Assemblée t>lltiooale , par 
Riqtletli l'atné ( ci-devant Mirabeaù), pour la liquidation derla 
delle exigible de l'Etat; délibéré à Lyon en la Chambre du com-

, merce, le 4 septembre 1790, Lyoa, Bruy,et, 1790, in,4° de 
8~ . ' 

3l4. ADRESSE de la ville de Lyon concrrnant les assignats, 
· imprimée par ordre d11 l'Assemblee nationale. Paris, imprimerie 
satiot&alt, 1'190, in-8° de 19 p. . J 

3tlJ.-A VIS A.U PUBLIC. District de Lyon; appartemE1nt1 à lo~,r 
dans les maisons appartenantes à la Nation, à compter des fèt~s 
tle Noël 171'0. Du 10 septembre 1790. t.yon, Bruyset, 1790, io-f9I. 
de 10 feuilles imprimées d'un seul côté. , 

Ces maisons avaient appartenu aH Cordeliers et aux 
· Trinitaires, et à divers ,utres religieux. • ,, 

. 1 

316. RÈGLEMENT pour la Société populaire des amis détla 
eon11Utution , qui &'esl formée à Lyon, le 10 septembre de Plln 
Il de notre Liberté (1'190). - In-fol. 1, 

. • Ce règlement, composé de 64 articles, au,à sa pl,j-
118 et entière exécution pendant six mois , au bout dll~ 
quel temps il pourra être réformé. • 

317. PROCLAMATION du Roi, qui attribue au Siége présidfa.l 
de Lyon l'instruclion et le jugement en dP.rnier ressort des at
tentats commis dans la ville de St-Etienne , contre la liberté du 
commerce et de la elrculalion des grains, et spécialement de l'a1-
sassioat du aieur Berlhéas (msrchand de bled) , do 12 ser,
t.embre 1790. Pari,, imp. de Prault, 1790. ln-4°. Voyez les n°9 

.349 el 399. . . · 
318. DÉLIBÉRATION du Corps municipal de la ville de Lyob, 

du t8 septembre 1790, concernant l'enregistrement ,tes eitoyebs 
actifs. el fils de citoyen& actifs Agés de 18 ans, sur le registre "e 
se"ice de ,la Garde nationale. Lyon, A. de la Roche, 1790 ln-4° 
de 3 p., id. ir;-fol. ' 

319. ADRESSE aux bons citoyens, concernant•le recouvre
ment des droits sur les vins, bestiaux, bois à brdler , etc. , 'eô· 
irés dans cette ville pendant l'interruption des Barrières ; ilu 
20 septembre 1790, Lyon, A. de la Roche, 1790. Ia-4° de 3 ~.; 
id. in-fol. . . ' ' 

320. COPIE DE LA LETTRE de M. Frachon, aide-major gé
néral do la Garde natidnale de Lyon, à MM. du Chapilre, adrës
sée à M. de Pingon, Cbamarier, président, du 29 septem~~e 
1790. - ln-4° de 4 p. '" 

Relative à un service funèbi:ecéléhréà lamêmoirintès 
.citoyens morls devant Nancy. · · · ;· 

···t 
. 'I 

321. ARRh BOUGREMENT SENSÉ rendq par le Père J>à. 
chêne. et le Compère Matbevon, juges ile la contestation pçy
daDle par devant le tribuffal de l'opi,nipn, eqlre }J .• Fri!ç'1on , 
Aide-major. demandeur, et les abbés de Saint-.lean, ci-devant 
Comtes de Lyon, défendeurs. - In-8° dé 7 p. · 
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11ia . .HH"1J.'A., DBVZ .,. IN ·11111D.'D't • 

. V ~0o mt··qaé· par'toufè la Ftddtè ()Q/ tiMbtwi.ic1f1fGtes 
·.funèbres en l'hooneor des soldats. morts ·~ Naf!'cf'1e 
,31 août. 179Q; à Lyon , le chirurgien Carré de~ah 

,prononcer leur éloge funèbre dans l'église de Sai~•Jea1t1; 
-'et .IH. Frachon , aide-major de la garde nationale, •a~lt 
é~rit, à ce sujet, aux pr~tres de celte église; ~ais _t:e~
c1 s'y opposèrent, et motivèrent leur refus dans uoé l«j

. tre ,qu'ils écrivirent à M. Frachon. C'est. à l'occasicm de 
ce refus q11e fol publié ce pamphlet, ëcrilen 1tyle du jont.: 

Jtlàl le Père DucMne, et où les ci-de,aot comtt•s de Sain\
~Jean sont·tournés en ridicule. Gelle petite pièce~sl~è~
-rare. • -. . .. 1 , , b . 

. , 1322. CONVOCATION DES ÉLECTEURS dans la' aranile' aiil\e 
· tle l'Hôtel de l'Administration du Dislricl, le 9 oc:tobre, poQt Ja 
. 11omiu11liou des juges du Tribunal du District.de Lyop. d.u' 29 
~eptembre 17110. Lyon, Bruy,e&, t 790. ln-fol.. · 1 , 
. 323. AVIS concernant le droit de gro!I sur les vins entrês défta 

• 111 ville, depuis le 10 juilletjusqu'aa 1er &P.JJterilbre {190. LjJo~, 
,,..f. tù la Roche, imp. de la Jlunicipalité. 1790. lo-4° de.! p •. ·' 
. 324. JUGEMENT PRÉSIDIAL el en dernier ressort, du~ oc
:: tobre. 17!10, qui juge et condamne Denis Saulnier à être roniP,o 

vi(, el Joseph Dallou à être pP.n<!u ; el les nommés Ducrel, 'Dour
. guignon, et Simon Simonet, contumn.. à être rompus en effigie • 
. .iiur la place des Terreaux •. - Io-4° de 2 p. Un.e gr4vute,plac6e 
'..'. à. la prenoière page représente lo supplice.· ., .. , · · ·. ; ,f, 

h :,. ~ Le 19 juillèt, Denis Saulnied11t un des priodipa'1x 
âuteùrs de l'assassinat commis à Perrache·, · sur fa· pdt"." 

.sou11e d'Antoine· Lagier, soldatïmisse d_u régimeor de 
·, Sonnemherg; Joseph Dallou fut un de ceolt' qui' pendirent 

trois fois Antoine Lagier, à l'angle de la place LeaisJh,
.. Gl'and el de la Charité, d'abord au r~verhèrQ qui ~!illa, 
i•et ensuite aus barreaux.d'une fenêtre.. , : 1 ,,. , 

· « Pour réparation de quoi, ledit Saul nier est cc>odamné 
.-.'.~'a~oir les bras, jam~es,, cuisses el/eios'rom'pos)·so,n 
,, ,oorp11 exposé sur une roqe. pour y füur ses jours; ,et·1~~1t 
"rl)allt>o à ~re pendu et étranglé. Tous les deux porl~qnt 
• ~ttn '.ëcriteau den nt et derrière avee ces mots': SÉ&rrIImX 
.,,'-T,~SS,ASSINB,.LVq;ye:de.n°,302. ·, '.'. '. .':·• .'i''i .. t · 

' 1''0 -i.821S. J)ÉLl8EI\Alfl()N du corpe'n1bnl~lp11l 'de Ill •ill~ dl! lfl11n, 
1111" octobre 1790, Jfort:riit' que les registres de sèrvlce·,-cfj,la 

- 11G#de _natiorlali!; ~ül a~aient été établfs à l"Hôtèl~Coinmonl;, se-· 
,., nl'~ril de posé~ , à compter du t2 octobre 1'790 ,· che.z le- ·pi'f/ll1er 

. QQicier de chaque Canlon, pour C!Jnii'nuçr_ l'it:J~l:l'iplt!ffi ll'ètl-ci
, 9t~'t/ris.llHifs:'et êil!s m~ de 'tltoji;ns -a~ifs, âgés ile'tS•~us: t~on,. 
· 19J; ilt ta Rotm;"f'/9(). 1n•l0 lde-'.t -p.'fdènt,·m•fol•;• • · '., "" .t·-' t 
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fl;190jlfU'~ Dl!IIJ:I lJIB u·.uutlltH. !18 
,,,13}&.•00DONNANCE lllUNICllPALE partant règMoaent po•r la 
Jl'oJice des Porte-faix, élahlis sur le'!.porls de 111 ville, do Ooclo
bre, 1790. L11on, A. de l<t Roche, 1790 ln-fol. · · 

li•-327. DI~iBICT DE LYON; v,•rite dli bil'ns nationaux, ("an
:tl'ltièurement du clrr~é), le 27 novembre 17S0, à la diligence d_u 
iltroeureur-Général-Syndic, pardevanl I.e Direr.loire du' Di,slrict t~, Lyon .• en son HôleJ, place des Cord1•licrs, el en présence de 

cul' commissair"s de la Municipalité <lé Lyon. 10 octobre 1700. 
· yon~ A. de la Roché, 1790. ln-fol. de deux feuilles, • · 
:,,, 3'18. ÉTAT ESTIMATIF des Bil'DS nationaux ( ci-devant du 
-t11ergé)., situés dans le District de Lyon, d!J 12 oclllbre 1790 • 
• ln1f pn, JJruyset, 1790 .. lu-f9l. formant 20 feuilles numérotées do 
ta 20. . 

' . 1 '!211: PROCLAMATION DU ROI qui Oxe le nombre des juges 
des Districts de Lyon el de la campagne dèl cette ville, du 14 oc

,1fpbre J790. Paris, impr. de Prault, 1790. Iu-4?, 
,_1 ·:_!tao. ORDONNANCE coneernant les semeslr1crs,do 18 oclo~re 
l.'~1M. Lyon. A. de la Roche, ln 4u de 3 p. . . 

. '331. DÉLIBÉRATION du Directoire du département de Rhônè
.,.fh,Lo.ire, relative aux secours à accorder aux ouvriers s3ns lrâ-

·:va1l, dù 19 octobre 1790. Lyon , BrU'yset , 1790. ln-4° de 4 p. 
' idem in-fol. , 
"" ;1_32. PROCLAMATION DU.ROI sur U? décret de _l'A~seµiblée 
,tiahonale, portant que le Bureau de paix pour le d1str1ct. de la 

· c:àmpagnc de Lyon Fera formé par les Administraleors. de ce 
Ai~lrlct; du 19 octobre 1790. Lyon, Bruyset, 1790, in-4° de 2 p., 
'id .. in-fol. . 
,·, ·33~. ORDONNANCE portant convocation des citoyens actifs 
des différentes sections de, cette ville , pour le 3 novembre ; à 

.fl'ieffe.t de,procéder,à la nomination du Commandant-général et 
-. -~. !l.;deux Aldes-major-ge. · néraux de la Garde natienale;du 21 o.c-

f_ol)re 1790. Lyon A. de la Roche, 1790, in-4° de 3 p. . . · 

;',i., ;Pour rempl~cer MM. Dervieu du Villard, Saint-Pierre 
-·JlLVetnon, dérpissiounaires. 

1 k3,4, DISTRICT DE LYON, v'Pnle Ile biens nationaux {ci-de-
va·nt du clergé) , première pohlicalion, do· 2t octobre t190. 

,,rliyon, A. de la Roche. 1790. ln-fol. de/, fouilles. , . , 
il•., 331,. ORDO:\INA.NCE concernant l'exécution ~e • la proclaIQ:1-
i: ti_op1dn Roi,_d~ 28 n!a,it79~,,et du Décret de l'Assemblé,e nallo-
, nàle, do 12 Jum, qlll proscrivent l'uMge de toute autre Cocarde 

J•qüe la cocarde aux trois couleur11, rouge, bleu et blanc, .telle.q:ue 
z),1pPrll' Sa M11Jes,té Je rui lies Français. Lyon, A •. de ta .. Ro~,. 

1790, in-4° de 3 p. id. in,foJ.. , .· . . . _ .. , _ , ., 
336. DISTRICT DE LYON, vente de biens nationaux· (ci~de-

. ;i'Hlll !lu clergé/, premit\re Jl~blir.a.tJo~, d11 ~2 oclo~re 17_!1~. _Lyon, · 
,,1A-,dc la Roche, noo: ln-fol dé Ofeodles, 1 • . .,, 

. ''" ,3.3'1, DISTRICT DE LYON • . ven1e ,dl) biei;is .natioµaQ'I, ~lil~,<le
,,,îJM\t do clergé), première publication ,-dl!,23 qc.(o~~ t 1\!q.~yqn, 
1.,4.,de la Roche. 1790. In-fol ~e 9 feuilles, . . . . , l 

,,,;,, ~38 •. ,.JUGEMEN~ D& POL~E q~ ~ppriJne u_n écri~ 'iplil~ té: 
Mémoire du m;J~Silçr,~,d,~ c~boligot's,f\e _W1~~.:{p.a,r f.p1p,1~1, 
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~, n~o' L'AN DEl)X DE LA LIBliillti,, . 

av9eat, eomme calomnieux, sédilieox, sanguinaire, ,te., fait et 
pi'enoncé en Co1ps municipal, le 27 octobre 1'f90. Lyota, ,i; de 
la Roche, 1790. In-4°de 6 p. idem in-fol. Voyez le n• 343, :.:, 
• 1 339.. ORDONNANCE portant renvoi di,s Assemblée1 IIQ~ 

avaient étè indiquées ao 3 novembre , pour la nomiaation. ~\Ji 
Commandant-général de la Garde nationale, pour lesdites no
nila111lion1 n'noir lieu que ddDS les a,semblées qui seront co11.:t 
voquées pour le dimanche U novembre, et immédiatemlllll 
après les élections des noonaox Officiers mi:.nicipaux et Nota
lll~a; du 29 octobre 1790, Lyon .A. tù la Roclae • 1790, ln-4' ide 
4,p., id, in-fol. · . '".:i 
· 340, ORDONNANCE coocernant le maintien de l'erdre et d!l 

la.,ranquillité publique, d11 30 octobre 1790. Lyon, A.,lelaRoele, 
1.'190, ~n-4° de 3 p., id, in-fol. . , .. t · 

:,
1
, « Nous sommes informés (ainsi s'expriment lœ oOi~. 

ciers municipaux) qu'au mépris de nos précédentes Ot-t 
dannances , et malgré les précautions et la surveillan~e. 
dt,' la Garde nationale, il s'inlroduit journellement, .. e~; 
celle ville , des vagabonds et gens sam aveu, et dès étran
gers plus dangereux encore qui, sous- des dehors trom
p,eun, cherchent à séduire le peuple, et à le disposer ~1 

par,l'etTet d'une confiance usurpée, à seconder les com"' 
plots criminels qu'ils méditent contre la Co~stitulioa et 
lo.,maiotien de l'ordre et de la tranquillité publique;, qae1 
ces étrangers pervers, non contents d'apporter en cettef 
ville le germe des discordes et des troubles, en y faisabt 
distribuer et répandre Jes écrits les plus ince~iaireai·: 
cherchent encore à provoquer des assemblées secrelleset1, 

nombreuses, où feignant d'être animés par des selitt•'! 
melljts patriotiques bien éloignés de leurs cœurs, cherw ' 
cbent à répandre la discorde parmi les bons citoyens;•: 
e&c, etc. » , • ·1 11, ,.,~ 

1 Un écrivain de celle èpoque mentionne· én ces termes 1 

la•présence de ces brigands:· « Au commencemtmt·des·: 
troubles, la ville de Lyon se trouva remplie to~t-à...:Cbop 
d'tWré foule d'étr~ngers aussi déchaussés que les Carrneè; 1 

d~M~te derrière n'était couvert que d'unè méchante veste,' 1 

et dont les figures n'étaient rien moins que prévenant~_s.- 1' 

Jnkfüinent eft'rayés des désordres qu'iJs commettafont,l'et. 
db.tit bn ne pouvait prévoir le terme; 1cs botlrgeois·ayattt1' 

pris 'tes _armes el fait feu sur cette m'?ltitudc,, parmi cent~ 
pi'hdomers·,, quelle fut leor surprrse 'de · tronti!r_ les· 

:~;;~,:;~;f ~t~•~-n-~t::i:-, '.~'.~~~~~ ~' ~~. tY!t~'·;;.; ~;.'.! 

1 
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mo~·1r.1,&' »Ïitl1' n~0 L~1 inni~~i~ é:s 
!,:, \:'tis ·aos dè cette troupe ;·rangés Il 1'Hôtet'~~~üiè; 
otfraieat l'image d'un cabinet" de médailles , et les éou~ 

· ,~ns de toutes les puissances de l'Europe. » Discours de 
lit Lanterne aux Parisiens, .,,ar Camille Desmoulins, av~~ 
cèdè épigraphe. Qui ma~ agit, odi1 lucem. Paris, l'an pre11: 
miel'! d~ la liberté ( 17 89), in-8°, p. 26. · . , r 

,.,-... 

's.tf, i>ISTIDCT DE LYON, vente de Biens nationaux, (ci-' 
devant du clel'!{é) première publication , du 30 octobre 1790} 
I;p, Â, de la Roche , t 790 , in-fol de 3 feuilles. · '· 
· ·S4S.: CONVOCATION DES ÉLECTEURS do District de Lyon~! 

dans la salle de l'A.tminislralion du District, à l'eft'et d'y procé-: 
der à la nomination du sixième juge au tribuual du District, 
qul'·doit remplacer celai qui a refusé d'accepter. Du 31 octobr!' 
17110, LyOA, Â, da 111 RoclM, 1790, in,fol. , ·, ,,·1 
•. ~4~. ADRESSE de la Société des. amis de la Conslltutimt.1 

(ç!)nnqe sous le nom do Jacobins), établie à Lyon, an citO)'IIQIL 
dé cette ville. Lyon, 1790, in-s0 • • .: _ .. , ' ,. ,_) 

-,Le patriotisme le plus pur a dicté cette adresse peur., 
l'opposer aux insinuations virulentes de plusieurs écrits,rJ' 
notamment de celui qui est iolitolé: Memoire du ma,s,,..1 
cr,"" catholiques da Nîmes, qui vient d'être soppriln61 
J)IU:Wl jugement rendu sur les sages conclusions du,i 
Procureur de la Commune, le 27 octobre 1790. , •·1 

.1 La Société des amis de la Constitution, après un t11--1 
bJeau rapide, et qui mérite d'être lu, dt's sages ·réfor.i.,, 
mes déjà faites par l'Assemblée natior,ale dans toutestei • 
pu.lies de l'administration, et de celles qu'elle médite'.,...,n 
core.; retrace les moyens cr.iminels mis en œuvre pM"'t 
•~--ennemis du. bien puhlfo, pour rètarder les progrès ·do , 
notre régénération actuelle. c C'est sur la classe des·ci~-, 
tqy@a la plus nombreuse et la.moins instruite qu'ils.ppt 
s1i1i:,o~\ exercé leurs perfides séductions; ils ont cherebl\-;f 
à,\._ soulever l\llr l'11pp~t .des plus belles e11pérances,.Jle, 1 

' o~,t _armé: le citoyen .contre le. citoyen; el .ces coupab,lç111i 
m.a~œuvres •'ont coûlé à la France -que trop de sans ,~l, 
d~..f!)rfaits. . . . , , . ; - , .• h 1-1 

,Maintenant les 'au;1~~ de.l'esclavage prenru,nl d'a"l~"f. 
~aw:es: c'est. ·piu-,.Ja 'ca-lomuie qu'ils eolrepreqpcmJ 1~~h 
glfg~er des partisants •. Des écrits captieu~ soqt di11t1i,,1 
by~s JJeç une pro.fusic;,n vr~ment alarm~µte; ou ils ~,1 
dc,ijn)l11,l_, .~"1 le"r prii; est &P,~s. à, ;la I pofJée_ .~e1dec:tP.1n:~" 
les plus indigents. On flatte les citoyens c:l'P,,P!'~W li 
adoucissement Il ltur sort; et pour accélérer œllë heu
reuse époque, on les invite Il la révolte, au carnage. 
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·. L'Assemblée nationale, ce Sén&t auguste, atiquel il<JltS': 
devons la suppression de la dime et de la gabcll,!, laif~·-; 
parlttion des impôts dans les classes ci-dev1mlp,rivilégièes~\ 
la réhabilitation de l'agriculture ••••••• est dépeinte,dllllàl 
cet écrit séditieux comme ravissant à la Religion Bon c!clàt.<J 
Eh quoi l l'essence du cbristil1Ôisme existe•t-clle da11Jlf; 
richesse et le faste de ses ministres? l'Evangile~ èelle, )~1.: 
d'humanité, · sera-t-il profané dana ses dogmes · oa,JSa,r 
morale,· parce que le prêtre sera modeste et Je· e.hrëtie~ 
to1ëraut? Loin de ·concev~ir une telle idée,' ·a,ppl~ü4J!~~ 
sons-.nous, citoyens, de cc que. nous rf'cevroru1 d«sm-,;\J 
1aàis l'exemple de la même main.que le précepte.a~ , ,.;; 
· Cette adresse se termine pat· cette exhortation•:· ~•A:tr• 
n~~ d~ 1~ patrie, condtoyens et'frères, au nom dé v.btf~~ 
tràuqQtlhté, au nom du bonhe~r de vos enfants, garck~n~ 
WJUI de voos laisser prévenir par les écrits calomnia,eunsh 
qu'on sème avec profu$ion autour de vous .••• Regar'dttzî 
cc;,mme des pestes pobliqu!s toùs c~ux_quipr~cherp~Jii1 

t9urde vous la révolte et l'insubordination. Ne'les p®~r.l 
sez pas vous-mêmes, vous n'en avez pas le droit : Pllld\ 
livrez-les à toute la sévéritê des trihunaox, et lent éhl
t~ment, ~pou vantant leors .nombreux c~mpli~es ,,'J~t~\ 
é~houer leurs ténébreux proJels. » Rxtra1l. du CQ~fM'fi. 
de Lyon du 2 novembre 1790, p.1 et suivantes. · ,,, , ... , •Jj•• 

•"' î · · ' ' r ' ' ·, ::•, ,f !fi')~ 

, ,,BU. CORRESPOND.lNCE tenoe entre MM.les •Mairocel-Qlfti.'l 
ciers momcipaux de la ville de Lyon, el M. de la Chapelle. illani 
réchal-de-camp des armées du Roi.dans le courant do m•ls 11~-
to.bre• t790. LyOf&, A. tùla Roche, t'Z90,, in-4°. · . • If 1, 1<,11 

-84/S. PROCES-VERBAL de la première Séance do Ceo1ei~••l 
néril,du département de Rh6ne et Loire,len.oe!e 3 now81Jlhrei, 
t'790, el rapport de M. Chirat, Prooore,ur-général-syodic, eool'lr-t 
mmt les principaux détails de la gestieo ida Directoire, deputa1le 
12joillet 111 3 novembre·t.71H).·lyoa, ,Bn,.11s,t, 1701, io-.t.0 ,Jo·nr 
pagt!l!I. . ; .···. ,, ... ,., ... , "' .,,•,!•,:,.If 

346. DEMAl\1>E des négociants Je Lyon à Nosseigaeurs·idoi 
l!Assemblée nationale, du 2 novembre 1790, - in~t~ cl~ IS .p;:,; 
-•84'1. DISTRICT DE LYON, ,ente d'e biens naticmaH,• (d•dllt!1 

'Yititdu cler!lé) première publication,·du a·ouvombre t.790, J.reni 
,A; dt, la Roche, 1790, io0 fot. de 4 CeuHlea. · • · , .;, ,,,1,i,;,1 

348. DISCOURS sur la séparation nécessaire de I' Admin~lrah 
tjetl des grandes citég, de celtes des pays.agraices:qoiibis•.;l.'VIJi
siileot, prononcé à l'assemblée nMionale la 4 ooYembre ·1!790 ,v, 
Bel,adioe. -.in--8~de.16p •. , ., .. ,.,, 1•'· . , ... , ,, ., •,•111~ 

349 • .JUGEMENT PRÉSIDIAL,fll.en, d'erniel"Jl'IISHlttL,qlri,011-1 
damne les ~cynqiés Joseph PoysspnneaoL. Louise Tbomas djte 
1'nifté',JJ'liâ:t(Bs~lflt-1!aWà'l'e16tJdâtï'Dottûet*jà'~f,él_.ettdtls, 

\, 
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Pl!Pf,lll'IQ)e;l)!éineote, émolioo populaire, .sédition et ~a,silJal 
COfflP\ÏII daos la ville de St-Etienne. Lesdits Peysonnl'au, Escof,. 
ffer,'Bonnel el la tille Thomas seront pl'ndus et étranglés jo·squ'à" 
ce",qiie·mort s'ensuive, sur la place principale de la ville de St;;i 
Büurin11,oii iilsserool conduits, ayant éi:rHeaux devant et derrière.\ 
PW,t■ol, ceux des trois premiers, ces mots: CHEF' »'*ll~UTB;F.T .-,) 
S~fl1l0N1 et ceux de hl fille ~ho~as, s*»ITIEU:~E ET,IIIEU~T~~,.1 11ü fi novembre 1ï90, Lyon, 1mp. de Bruyset, rn-fol. · · · 1 • · 

J'lbo: DÉLIBÉRATION do corps municipal de la ville de ·ty!Jn; 1 

poP;Jant,invitatiou à MM. les Président et Vice-Président de ,lai, 
Sft~~té. philânlropique, les curés d,a la1ille, les ~i·éside,nts, l'r.4:n 
s~rjers, s~crélaires et Commissair~s-v1Fiteurade chaque caol~l',j 
de1se réunir à l'Hi\tel commun, le 1'0 oovembri, 1790. Lyon, 1'. 
dl'?à~R11c1te,'-1790, in 4° de 3 p: ··· · . • ; , ,, ,,. 
• 3/H. ORDONNANCE portant convocation' de, citoyens aelifa1 
df}f32 sections de la.comm,11,011, in~c;rits sur les registres Ile sttr
VJCP, .4e I& Garde nationale, pour le 14 novembre 1790, 'à l'effet 
rlé procéder aux élections ile11 nouveaux Officiers municipaûx',t1 

sabslitut du Procureur de la Commo'ne et Notables, el ï\;c\!ftèl 
d111ao1nmaodant '.général ét de deux aides-major génél!ll•deilar 
~~J1alionale, du 6.aovembre 1790. Lyon, .A. dB lfl.~ 
ii:\}O, in-4° de 7 p. iclem in-fol. . 
•~~ DÉLIBÉRATION du Directoire do Dislricl de Lyô!l;· so'P 

l1"{le1h11Utlition civile do ·clergé' do 8 novembre.·L1J')tl, Â,•ilè'ltil 
1b,I,,• 1790, ,int4° de 8,p. ·, · . · . :.,. \',~ 
_i,:,a. -,ELIBf:RATIOL\l <;I~ cor:ps municipal de la vil\e de LiA-.,i 1 

dp t~ novembre 1790,. portant _que les décisions do Co"-ité mA 
c~'dstitotion de l'Assemblée national11 sur les qoestio~s qüi'l lfj 
ahleitt'ét~ •suumise1t phr ta Municipalité; èt · fa léltre qor-tùl a.· 1 

été écrite à ce·s1jet ,JIH' lesidépqllés. de ta,.;mo .de Lyon ,à,,,'AIN) 
semblée oalionale, ,ieront rendues publiques par la voie de 
fimpressj90.: ,zron,c 'A~ dll ·la Rochll,'1790, in-49 de 7 p. lMbi 
int.fél,·,,. ,, :· '. 'I '' " : . ' . . ' · . · ·, ·. ·, 0 ;,, 

-~.-JOOBll8N1'DÈ··POLICE,/qoi condamne les sieurs Mtr--i 
11et et Desroores, tenàot cabaret •. enTamende de 20 livres et.Cil 
Ji.r.ea, pour avoir donné à boire,aL l4-no le cabaret oovert.pell
dsntla grand'messe, ou jour de fête•iolenoelle; 10 oovubrar 
mo. Lyon1 ..4. de la Roche, ia .. fot:: ' · • "!: 1 

r;BISIS, LISTE nlphabétutae · dea cilliyeha qui .ont sooacrit IJODl't 
l'Œovre, philaulropique,; à. la, première. assemb' ée ten llè •f:!llt 
HôM commun, le to novembre. Lyon, .4. dB la Roche, M-.1 
ia!40 de 2 p. '. · / • .,! i · • : - · • ,. i: 

316.· LETl'RE-DB ·L•f.:GLISE ·calhé<lrald,' mélropolilaine• •u 
pr!inatialeèe IJYM, adn-s•éeraux Admioist~atears·du dépatlè
·meet, deS:diat,lole de,111 ville•et.:de ht rampagne, et des mamwr 
]>alités, signée de Gaia,, chanti"!); lo H novembre nuo,. i1h-U .. 
de1J.-p~- •.• Î '. -,, •'11 ~.- I" ,ln•, , ·, '·. ' .. • • .- ... ,·~;.::,.l r"'i f; 

- 8M, OIIAIPITBl'JEllTR.tOBDIN&fflE DE.L'i.61,18,B cathédraleiJ 
mé4,opolitaine·.d<ptimàti11leidll,L3'08; précédé;dluoe, htlta·.t1<1 
fJDée de. Gain, et suivi du formulair~ d'~oiscmueo&--eo•làlia~ld• 
a~in.vembret-700, ia--&O dBJiSp,1111;,r1;;•1 ; , . .r, 1;, 11 .• ,,..i: 

~: ~j~n~iJ~~ifo~i1içFJlêJ;i~~m~~/~ç;~mtJi'.~~wit 
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. nlt1 . 1790;'t'&N·6m ~K ü'tnnTt:· 
l~~ctëfs dé. r Assemblée nationale n'étaient ·sign&i qde 
pat 8 chanoines sur 32 donl était composé le Chapitre~ l 
Rapport du Procureri.r-Syn.dic du District de Lyon~ du ts · 
octobre 1191. Lyon, A. Leroy, in-4°, p. 16. · ' 

Un des 8 chanoines signataires désavoua publiquemept 
lâ part qu'il avait prise à cet acle. Voici cette pièce ; 

· Lttltre de J. Js. de Goorcy, ci-devant .comte, adres• i. 
la 'monicipalilé, et insérée dans le Courrier de Lyon, do• 
19' novembre. · · 

~, • Messieurs; j'ai l'IÙ>nneur de vous déclarer n'avoir 
1igQé l'écrit intitulé Chapitre Extrruwdinat'r,, •• etc.,..- : 
SQG• la coudilioo qu'il resterait dans les regislrcs tapi- ' 
tolaires, èt ne sera1l poinl publié i la publication en ayant\ 
éti_faile sans mon consentement, je rétracte et révoqtre 
laifignalure que j'avais donnée à cet écrit, ainsi que lei, 
~estations qu'on pourrait en induire de ma part. • ,, 1 

..... • Je déclare aussi que je n'enlenrls former aucune op-, 
poisitjon aux décrets de l'Assemblée nationale, coilc:er-,, 
OMUa disposition des biens du Chapilre de Lyon. • . · , , 

• Veuillez, Messieurs, avoir égard à ces déclaraliOIISt. 
le, faire valoir partout où besoin sera, m'en donner acte 
p_our servir ce que de. droit, el agréer l'bonoeur du pro- 1 

fond respect avec lequel je sois, elc. 
~- ;.loteph-ha1e de Gonrcy , ci-devant comle de Lyon. • 
'- - t. 

31S8. NOUVEi.LES INTÉRESSANTES ; Lettre des amis de la . 
Coostitulioo de Monaco et d'Antibes, sur le cooYoi clàndesùo · 

. d"artillerie arrêté à Lyon. - Lyon, 1790, lo-8° de 4 p. 
,, -~ . ' . . ' . . "t 

·cet écrit fol répanda avec profusion da~ le but cri,- . 
~ de soulever la population conlre le.s aulorilés. . . 

' ét~ISt: ORDONNANCE qui sbpprime on Ecrit, ayant pour titre : ' 
JfMHJellt• inlém,ante,, ùttre de, ..4mu de la ConstiMion dl 8fo-,· 
,.-a.a, d'..4ntibe,, 111r l, comioi clllfflÙ1tin d'arlillw anlU ~•. 
Lyon, comml) faux, ealoœoieus. et sédilielllt, cla 11 noHahreJ 
fJf0. Lyon, ..4. de la Roch,, 1790, in-4° de 3 p. . . . 

'!f60. AVERTISSEMENT de la Municipalité, aux citoyens qui 
,e:SC,114 fait inscrire sur les registres de la garde nationale, du · 
t._vembre 1790; Lyon, ..4. del11 .RaclN, 1790, io--fol. · 

"'-'llelàtif aux Eleclenrs faisant partie de la gardé aa- · 
liooale. · · · · · · ·' · .,, · 

"t•~f"', ~ •' r ' • • '' '• • • ; . ' , .. ! i ,., ~ JI 

-IM- Alllfihj,,a GolNil (llinél'al.da.dépatteme.11J -4• ~J 

el..-.LPir11, c:oqee.r~ '!'le délibér•ti,011.du ci-devaol ChllP*q •~ 
l'Eglise 'calbéatale de l.yoo; du n novembre 1790, I.11,on, impr, . 
de Bnly,,I, 17VO, ia-4° de 4 p., idem in-fol. ' ._ 0 .• - '·' •• •• ., . ,rJ .. 
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1''9, ,:u .IIIIJS M U t,811:Rft. 6' 
~ Conseil requiert l'aPPQsitioia des scellés flJr tous 

lès _papien et registres dù Chapitre, demande de pour
sqine les ci-devan~ ChanQip~, pou, les faire d~rct 
déchus de tout tra,iteweot. 

~J. OBSERVATIONS pour les notaires de la ville de Lyon, 
dë H novembre 1790. Lyon, Â, d, fa ltt1Cht, 1790, in-i• de .t r, 

,SU. ORDONNANCE MUNICIPAl,E qai supprime an écrit 
· aya11t pour tilre: Chapitre e!Uraol'tlinaire rle tEgli,e cathérlral11, 

,n.Jtropolitaine tt primatiale de Lyon : précédé d'une lettre 1igné11 
de Gain, et rufoi du formulaire d'u• sermmt en tatin ; comme 
alleotatoire au respect et à la soumi@sion _do!!I ·aus décret" de 
l'Aaemblée nationale saoclioonée par le Boi, dut! novembre 
n90. Signé: PAJ.l&RIIE SAVJ, NOLHAC, FULCBIROII_, FELJSSJi:Nt, «Jtc., 
,..~ L11on, ..4. de ICI Roclae, 1790, in-.t0 de 6 p., idè~ in-toi. 

· « lieus; Mawe et Officiers manicipaax de Lyoa : ..,. 
vtnr faisons, que le Substitut du Prj)Coroor c,le la eom
mune nous a fait part qu'il circof~ .taus le public d~ 
imprimés contenant: 1° Une lettre de ,lU. de Gain, se 
ttueU&ant de diantre poor le préteoclu chapitre de l'Eglise 
qu'il qoafifit 4e cathédrale métropolitaine et primatiale 

, de Lyon. · · 
1° Une fl'éteMoe flélibératioR aanoncée prise ao Cha

pitre e:s:traorflinaire, tenu et célébré daas ladite Eglise; 
te 1-0 octobre dernier • 

. 3° Une formole ch! serment qu'on anRODce avoir elé 
prél6 par _ les ci-devant Cba~nce de Jadite Eglise , i 
léar réc~ptioo. · 

Eo tête de la délibération sont -i~scrits les noms des 
délibérants, aoms chers et révérés, contre lesquels nous 
exerçons.à regret les devoirs de notre ministère. 

Ces délibérants ne sont qu'au n~mbre de 8, qaoiqoe 
leur ci-devant t".orps rot ooruposé de 32 membres; ce 
qui nous annonce que la tentative crimiraelle, que tlOJH 

~•on• à vCHH cj~, est àésavouée par les :troi11'1aarü 
de9 -citoyens qui auraient les· mêmes interêls. 

A la suite lie ces noms , on lit les qo111i6cations de 
diantre, cbamarier, grand-custode, chanoines, to.as ci
devant oomlel de Lyoa. Ces tft-res el qoal-ificatiou sont 
déjà un attentat à l'aut~té de l'Assemblée nationale,. et 
une désobéissance aoii: décrets sanctionnés par le Roi. . 

c Les lois qui suppriment les dignités de chantres, 
ehemàrien, grands-custodes, pttéT6ll et dlaaOÏMtJ, sont
és donc moins impêrieoses que éeUcs qui ont sop~ 
primé le titre de conatuP. . , , , ,. 
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1~ • , 199, ;~•~ ,D~m ~~ 1.4 ~.,t~~ .. , 
· .. :\,Que sigqifiecette affectation hie~ marqu.~é ~~ ~,Pf~ 
des délibérants , djannoocer audac1eosement., ~t cp~(~t 
res lo~x qu}ls .on.t j~ré d'~bs~.r5•er, 1:exislence ac~~elM. 'iie 
feur Ch11p11re e~ des d1gm,es qui le. ~omposa.•.~l!t.i,n\'¼, 
,vouant par .!es ~~s, çi-devl!n(~ I~abol~l.10!1. d~\ ~~~ti'A'A 
,;,omtes dont i1, ool élé ~écorés?.. . . . · .• .',, ! • ~ u 
: }S'e~t-ce pas. là comparer i, fo, à la 10_1? Cho1s~r ~~~r( 
~es loi:i.? Obé!r à. l'une po~r c~raclé~1ser ~~ Pl,,5r.0 f1~ 

·prus·la 4ésobé1.s,~nc_e à l'a?lr~? "· .. , . ; -,:,-,.:,?· \ 1 ,1, 0 
. ,i • ~- ~ous n,ous. d1_ss1mule!100& c!pe!'dant _ces 1n,rr•f(~9i~§ 
-cr•m1nelles et parJurcs. ·" .les prmc1~ 1u:111oncé~ et ~f.\\f, 
tenuspar ~es citoye!ls 4ue nour ~om!°cs !lCÇQUtume!-PF1 
respècler ne tendaient pas à iletru1re les bases d mie 
.constitutioa qui, rendaotà l'homme sadignité'loo'g-lc~~; 

' .éclqu;ée,: ~DJIOl'e à jamais la QOffl .f r40~, el. JNMl"Q i,x · · 
:A"ces fotures leur: prôspérilé. · · · , · , . , ·. ,·,. nl 
. ·' • On y lit, page 2,. que • le Chapitre de L1pt1•:~ · 
-~nt ~tré_dëb'uit q~'en ver:tu d'un déCJ'el ~ lé\ P~ÏiS~~ 
e,çclës1a1il1qqe, et d après les. !or.mes canoo1qiuei,. • ·,!l~sq 
• , ·•· Quelle est donc la puissance qui a créé et iaslita~ 
~l'pS · 1!cdésiastiques? Il semble, A ente~dre les ~'ét~ 
":~gt1, ,que _le Fi.Js de Dieu est venu $Ui. terr,e, n~p i)'w.iP 
le.s,aiut de t~us, 1100 pour étihlir .l'tgali~,Je. pardo~4li 
:iDjote&) . la. charitéi mais pour uoos donner: dos c~aotHs, 
des cbatnariers, des prevOli et des cbanuiries.· · •-w1.Hi 

• Tel est le vrai sens de la phrase sacrilégë ~• ·WS1H!! 
1•lle lesdéliWraot1,10ot tiré'-4e,I CGUé41Uut:Qt, •si 
ab..-ldes et auui fausaes,qpe le-,prineipe q11..'il1i o-.w,ah&-
établir... . 

. « Il;s~l bien· d'enminèr" aojouNl'but :,••è L diicoter 
~s ~l.'oits réels ou, chimériques ~u ci-4-:tant_ Ch,pii,e,, de 
ty~ : <;e Chapitre n'e.s~ v,t11s; sa grittudr~t, -.~ nobfej~~ 
scm l!Dpor~nce, co~lr~ire~ aux va:ais .pr,_.c.'Jles évaffit,; 
faques, se ~oo.t évanC>u1es; il n'en .r~slç pl~s.que l~s ~WR~ 
~re~ é_pars·qu• ne peuvent 11e. réµ111r el fmcorpo~er. ~'Hl) 
cÏe~emr parJures .• : ... , Le~ déh~ranls préteodl:!Dl,q~~)ci 
(êëre!s. coo~r~an~ Jei· cl~r~é , ne peu~~nt ,s';1pplh11~ef ;rt 
-;.JO~ ~rgamsa~10µ c1vde.,. ~1 ~ ~oil ~e°!por~l ; Ceue.otfl% 
,u,ataott, · ce lempord1 ne soot-:ce .p~ij ~Ç~:ol>Jcl_s l~R9.r.5{iff 
.soumis aux. lois des Nations? · ' -· ~ ·- · "" -·1 · · 

. • Aussi,.:JR,.,.M,d.tl1QZ.1p1,&1f'1kfttonnés de la conclu .. 

.aion séditieuse ciui termine.ce condamna hie es posé. Celte 
., · · .not,l ,,n J~11l. _,?'.-:in 5·n; ·, Jll"l, :n· . ,-

1 
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. . {7\jo ;' ,,._ .1.Lt ·\»i1:\'. 2 .ui 'r.f 'd.al~: . t•i 
t3~~1~i~ù" ési ·une pr,oteitàtion éfoppiisiilon' à'to,tiâ '>dtii,te, 
tks 't>!_6pr1Hês àe r Eglisé.'. :: . .' · · . . . · '; ;'"· '.; 
!J~ •-'Ce ô'ëst donc qoe: p~u~·-prç;v~n!,r et e~_Pê~~éf ~f~~ 
f?n~s. · q~e. •~~ tnem~r,ês \~~ .~r-d~v~n.t ~~ap•l~ ,D!è~~~-: 
iîit'issent toutes· les 101s, tt abJurenJ fe serm~ot c1V)qu8 
fJ.O~ plusieurs. d'entre eu ont prêté? .. ~ .Ce 11'est d9në 
t~~~,,-.«J,ùè ponr éloigner ,les enèhères _sur. l~s 'b~~~~' ~~; 
fionaox~ embarrasser la ,IDl!rchi; de la consl1tut10._; ~X• 
~ser l'hpnneur du nom Fraiicaîs à' la .tlélrissùrc' d''una 
flaoq·uerouté ... ; ·étc.; ~té~ No~s~ requérons 1~ sup.prèss1~,n 
,ly,d~t · imp~~~é,'_ et)fa ~"-~~~11fcati(u1 a·Y: co,it~ ~ei ,r,11 
~erd1es de. Î'Assemf>lée ,llall()na~ , _e, -ac.te~. ~e: JlO~ ,~~: (drYés.'.~~--. : ' . H ', n!' !• # -, .,\ ;·.' ,.1, , f ~-.,,;. )11, 

t, 1 ,, 1 • • • .. 1 ;~ -/: • ~ ,, _ ~ .t, r~}~no:> 

L~,socdTÉde,Amisdelà ~votation tlè '1789.' l.égi!iidléi~ 
La wrtu fait l, rang. Adresse an -ei\9J811J1, ou-réponse l llta't:l 
!P.fltll c,fomnies, suivie de qaelqoes ôbservations sar .111 prqjes
\al1on do ci-devant· Chapitre cle Lyon. Lyon, 17 90, iu-So de 2;4.P" 
":ffiit DÉLIBÉRATION do Directoire do Dislriet de la· ç;jrri:J 
pag■e dt! l.you_, du 13 notembre 1790, pour la cootinoaliotHIW 
lll!tl1malioa et de -l'adJadioalion des. bitins,,oi-,dewol fli11Béclé1-
Jllll.' le ci-d8'~1 Chapilrit d_e l'~lise de Lyou. Lyon, i. •4f>iht 
81J!!he, t':'90, 111-4° de 3 p., idem m-fot. , . · , , . . ., ' _. 
'388. ADI\ESSE aa~ citoyens dela part de la Société phil~phl,~~ 

pl .. e, du U, uov, i190, Ll}àt&, .A, 11B la·lti>M11,t790,fn--1'1:dJ'~J>-!' 
, "111711 DISOOllM proaoaoéc le U npv:ialn;e; i'ltlr,:.daii• raAlfli 
paroissiale d_i, St.: Jqstr4e ),,500, par . .M.1 Boltiq.,,coré:-r.o11~ij"b 
-tio■nttl;in-86 de2p. , · , , ." .• : •. ,,•;•. • 
~f..'_. :r. ·."·,·:,l:11J r; •;'j Si1~::.. ltir;:f ·•.,r·i~~l'- 18 

ir.€.tiJ .isONr,·,lf)ffl:r~ -:,fé4 Idmdèllti' par· 'urui :l\i(.ftft 
dNNle saai Cor,r.r(er, Je-J.ymi,Jo., 17 ÙveulbRJ l 7'~H1 r,. 

. · . ..: .. -,iLI~:)!i 
.1·,t'.•·-4tlx do~eurr•dq,j~ntl fo,wwrîer.di ,,-,.:•~ ') 

'.J.I~ ~-~~i~_~rs~· Te ~i~èour~ q~i' f pa~u _hier' èt.av~~t:~f.ï 
. ·,ous m.oq nom est f lu, digne d'un philosophe q~e d1un 

-p~~e_o~·:,te'r,e1ie~qii_o~;~~do!1pé à mes idées in'~~· a~f~n 
~d~p~~ ~traugei' !, :~t, Je t~o•s Jm~m~ q_ue !e p1Îilôsop.fü\ 
é~\,r~t~~n ne _peut} pafler ce~ lfJlS'~Se .-~ Je desavou,e .4ic;l~ 
-é'b~•f~emé11t _ce :?.•s~on.r~~!o.m. mot.Jiour ,mot œlm,,p~y, f!l• prononce ilamancliè, 14 novemhr.e 1790, en pré~!!Dèe 
-d~~-•·Mu~ici_pàÙté;' '~ârls, fuod Eglisè -ll~rôissla_le;·t~. :X~êJ 
priè'aê•ritisérè't'aan'H'otre jouro11t· • . ; • ·; .::1. '.., .: ·::~;t 

~l'. :, 1.r ,. •; 1 • r'lil ► ·.,... >, .• 111~1·:..-~ 

~tJh 111•'.) d ,,r: ,.,.11"ïr.•1J'aid'hanéCW'd'éltll~l!or./ .-,;111 • 

!llbJ .:,~,•(it.•J '·'Bo-ifil~ütlà~'~f:1MfNlt~~~~,,,a ·uci~ 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



1,,1 t•!ft >l H;t( ,,·,lft ,>'f tJf!it 

72 nvo, L'Al'f DEIJS DE LA UBHff. 

• L'alliance de la religion avec l'ainoo~;<aé)a pairie 
ajoute au respect qu'on leur doit.' C'est de cet\d réunion 
qu'elles tireront désormais leur force el leur ioff oence sa
lutaire. Le dœpotisme ré"primé, une foule d 'abua ~m· 
la liberté conquise, l'assenlim~nt de notre Monorqy.e-~ 
l"égooération nouvelle ;-que de sujets polll' ret1di:e ,♦.fl 
:.ternel des aclions de grâces 1 que de raiso1111. sur,IQIHiPA!ff 
llâi -promettre solennellemeal , ,.autan\ qu'il-~~ tiAJWM, 
·l'exéculioo dP.s loiii nouvelles! . . · , · .. , . ., .. ·.,, ,,1 hd 
· ', c -fe me félicite, citoyens,, d'être le premitr ,~es,~ 
te1m de cette ville qui, d'après l'articlQ u~~,4q 

bcrot du 24 juillet d~rnier ,! fera à Dieu el à sa. p~lr~!!I' e 
-1ermenl de-lui~treficlèle: ce sermen~ _quoiqu.é o'.~do~,w 
·p:rr les déctels de l'Assemblée, •ooliouale, était dejà .diJW 
,pion cœur. 'T?ut Fr~n~ais, quel _qu1il soit1 q~i .•e~e 
.celte cérémome patriotique, ou ne ·s'y sou6iel qutJ~r 
"'oontrainlc, sera désavoué par Self concitoyens. . ''11 ' 

· • Nos régénérateurs ne sont que· des bommeg !;.o,.ilais 
croyons qo.,avec le seco6rs de· la divinité; a.ni ...., 

, toutes les œqvres b~maiocs se, dégra~nl ,e~ .. tombent 
dans J'abime, croyons .que les foslitulÎons de cet empire 
s'achèveront, et. ser~nt exécutêes chez lès ~-'rillons 
futures. · · · • ' ' · , .. , .no,-J 
'., .!! P~ur moi, je vais'"promctlre,, pàr ·tont ~ ·qu'iliy~ 
1de .pluE sacré, de les maintenir et de les faire respett.. 
.. · • Je jur~ donc dè ~eillçr_ avci soin sor- les fii™es-floôt 
;fensejgnemenl et 1à co,nduit«(rne 'sont' confik ~· ~~§inti, 
;d'êtré fidèle 4 la Natiot1, na toi el a'u lfoi, <'l 4(nn• 
tenir ·de tout mon pouvoir. Ill' constitution· détté~l!IW 
J'Asse~blée nationale cl sanctionnée par le Roi. -,,,.tf i: 

La cérémonie où ce diilooàrs · 'fut prononcd (era 
' _époqn~ dans les annales de Lyon. M._Bottin est·•totO• 
. ~Jà première et la plus ancienne ·paroisse de ta,tl~;·1t<fl 

eat le premier qui, conformémént aux Détrets{âil"P'CKé 
le serment civique en qoalit~ de pasteur-. · ' -, : ,. , 1,,,do 

.. •~ La .Municipalité, qui_ 1/~tàit rassembl~- chef. M. 
:Berlbelet, trouva , en sorta'dt; un corps •nomhtt!~ de 
musiciens qui la conduisit 'à l'Eglise St • ..Just,. Aprâlitc 

.seiment,civiq.ue,,. tJI~ eétébra -1~~ ,Aim !.,. musique, 
'! h _l~_.fQBt-c9mmu~ion, _M: 'I_Jollin entonna la prière 
dus.,a~1t\!tt~'nbiei~llè1~ièrèn.·1u; n ,w,,_ l 
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1790, L'AN DEUX DE LA LlUERTt, 73 
•. J., ,•j_·•i \ "•.:: ~•:• J. ·;~( 1~"1-·,) ,\. • 1, :._,· 

:1;11,,,1 1,f)(l(tftlfP,, salvam fac,gernt'lf!,; , .. 
/li ;1, l 1 };, J)cmun~t Sdll}l,lm .fa,: regem Î . 
-L-.>w J;J<>;'(l!ine, ~cifvum fac r,egem'; · ; . , : · · . . 

t:::~~té~.e~~ta~~~~~·part~tl ~.pe'.r16•e~lr 
-df; "sorlânr, le fameuJi, air, ça ir"•, ,f)IJ ,t'ra, ne fu.t 
\Jllsl!düblie;· et:ta foule icq.-..ense, qui, était accourue .dp 
-i8dté~• ~B'rts· ,' se retira aussi édifiée •d~ la sainteté «1l :<lei 
bel ordre de cette auguste cér.émonie,,qu«Jdu patriolistdf3 
1f~llf.''ilvait donné Jieu~'{Côuflrier de Lyon:, d111!8 no
iehthte1799. )'1 : '· · . ·. •• , · ·• 
~~1~W:'co11riEsroNi>~~~ aë -~- "Ml;i èhapellè~ m'~r~hal-de-
tll p et armée do. Itô,;' cdi11manilanl' <ltis trtmprls de hgne Ttlt· 
l!ieli Mè~s· à L-yhn et• au111 •en•irons) •p1tr ordre de I' ABsemt,J4e,p~- · 
!J~· Jb·et du.Roi. Lyon,.Bruy1et, 1700, in,-441 det2 p. : 
'1ft 6~. ,IOllRN,U, di, la Société des Amis. de la Cnnstilotfon 
\C nus sous le nom de Jacobins), par l'abbé. Laussel.Lyon, f79~. 

2is~jQJJJll"1,. d'~près la récbJ.W1lipn ~uivanle, (\fit le 
~de Jqwrnal dt4départemenl ~ Rhône-et-Loire. . 

!1~;•:i:i: .' ,A~~!k~~e~rsA1;1 .. Coù~rier ~~ Lro.~.: " , ~ • f 

Wù~~.~iété d~1.An\is de la ,Copsfünbo~, étab!ie ,li 
Lyon, et affiliée à ~elle de Paris, àyaol appris avec doü
j~l!i q1J'on i:ép._aod.dan~.I!. P.~.blic. qµ'elle .cooco?îJ•à fa 
NRlld.ioQ d'Ull·JOP.r~l. tnlllu~~ ~ottr_n,q,l .des 4~~ .de . ~ 
J6à~tila4fÏ(,ln , ....... v,omt prie d.mséfer, dans,.volre JQ11l'rial 
Jti4oqa.rJàlioo expre,sse1 qu'elle n'a ~uçµo~ rè.latio~ qu.e!
-@Ofl~~. avè~ .1'•1~'.~»~.,~,.Y~~e_li,, ,et .. J(u•~~I~ n'a J.a~~~ 

fr.~~~~~~~.~~1-~:~,~~~~µalir~d1ge, 111,â:Ly~~-~• 
.r.n) La .Sopié~ o~1croi~ poiot m_ulile· d'ajoùter qmrsés 
•iAçipes spJil. trop, patç~O:tîque.s: et ~es intentionK lrop 
~PPJ't:s, peur qu'elle s~ .permette Jamais aucu.o. ou~ragc 
000..y,aite au rêt,bJisse.~eilt d~ 11i>rdre'public et à l'enete 
observation des lois. » , · . · · · '· ' " 

.tl~o»& aypn•l'hollD~tir;'~'~lr~,.trté. . . . ·'/'· ~-
~li ll.»1rr les membJ."eJi ;ae 11;t SoôéCé des Ami~ de la Cons
~i~ ( ~us SOUli.l~ po·i;n. ~e Jac~b,•~.s) :· .. ., , '.; -~' ~ 
.•iu1lf<lJ•Hw ·.t.i··'. ,. , .. ·.i,d , . 
;n:Ji·w 1 1 1~i.t_R.Mo~;_e~--prè~• eotrAi:.tl\•e,1s~e. 

J ., !dlouJdJ if,;.•.~l .. {, ,J'. 1 1\"\P-". "·i~ 1 ~11,d· hf" j~ 

. Lyon, 15 (!0Tembn,Ui~1g~•J~Ji~Jt:.!S~.lrb 
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7/1. 1700 L'~N DJIJX DB U 1,IBH~i. 
l'.'\'. ,11if.f~fr,ld ."l J:,).•U l':A f ,IT,,\f 

~10: ~1'~~AJWÇ~ concernant l'e,:écotion a~ ceUe ,d_a.1~,<te 
ei?mb,i~·qüff-. soppnmé'un éerih,yam. poùr tUre~ tbïi,IIN;ttilb 
traordinoira tle l'Eglise eathédrale; mélrOf'Olilaine et p"rilntllH 
de Lyon, le·tlS nqv.embre, $790. l..,a,a, A.' de l.J Bach,. 1 'f~o ... ,~0 

-!l!~~f.•~octAM!TIQN do' il~p~rtement de lihllnè-et:.tolre.., 
· èdhèerna·nt rexécmiott'tlM dé'drets de l'Assemblée nation11retN\I 

llfcéi1'.slilution civile d•clergé ,.du• U,.ao,embre 1790~ ·qnt, 
Biut~e, i7QO; la-.. cie 6,p;, jd. ia-fol,, iç. a■ fl'°1bîe. de J .~~~ 
~ 11 VLë Conseil d11· déparleménl conslllto ·atee donletirole 

· ~(ùs O'l!l·la négligence de plusieurs éatés-et. vicairest>lt 
Jiii'~ àtfprone de la messe paroissiale la proclamationidu; 
R«ii sut" là Constitution civile du· cfurgé; il dôplore 1•..,..i 
~lfM de l'évêque tnétropofü~io df'ptJÏ!t M: oomlQati•(l~f 
~ 1t788; malgré les invitations rèilt'rées • d-e · 1e i renctnt; 
d'àM'ison diocèse,à feft'et de procédet" i la ·composi\Sow 
de son conseil , •à l'organi1alion dtl clerg~, à l'étahfib(!ll 
JMÇO.l d'un sémioeire, à la no.uvetle, circonscripûo~,, ~s 
paroisses, etc., etc. Le Const•d charge le Procureur llptr.l 
Mè .îtt'8'lfresser à l'évéque one nouvelle monition, et,•°" 
qj;s ac rl'fus de se rendre à son poste, de. le. -déctlftëf 
déc1iÙ do so~ t.ra.itement__ de, foncti90·~.~irq · _è.èd~siastiq~« 
peltdanl tout le Lemps de son absence •. Li,. . !Mme , l\'!P.:. 
dlwlbàlion donne avi"•auxcOl'é& nt ·vieairt'ls iftlÏ•n'oat•!paji 
encore prêté le serment prescrit pltr le!i loi's diî roy,mn\~
-.llHnées· par le-Roi, que leurs traitements, q■l -lllor 
••l'été attribués comme -fenetionnaires .eœlésiasliqMI~ 
sent: sospendas, jusqdà -cre qu'il& -aieat llemeJi œ dèY• 
1"1igh,u:z;.. ,,., ..... , •,;,., ,.,·•: ·,. ,.ji,i·il 

;,~2. OBSEI\\T ATIONS' phllbsopfdqnes' · crt' tbé11togitpes' àlUIW} 
~à-,M. de Marhœur, toaèlwrt SiMMolafallen,,a,rép__.til 
proclamation ,lo Mp11r•ement de Rlll)ni,-et .. Loire, dQ. tS.ittRt 
vembre 1790, Par hi Société des Amis de la révolution de 1789. 

:Î?~~ei; ~:11m11 ".'"le~~ ~•- J.: ~ ~_<~:.':~~; . 
!~~ ~~te ~e ces observàHont së: Jtou~è-éet" ~~ls)< :,\''.,'.',~ 

« Nous o'auriùns pas même soagé 4 éorife t.Q.,,.!HMf 
MNi#ite -~br ·la ~&titnticm -~Mie! du· ·cierge, sabscla 
lllà4fa~~P lol q~i règn~ -~a~~ l'~t intitnté !Jécltt~~,~~! 
'1/1,.j.,.l_:.{r~T,.ev~u• de. tufn,,_etc .• Çcue ~auva1se f9p1o~f 
·a révoltés, com~e de raison, ef nous nous somniesiff'W 
IJ'lëûi:-:·i:> e .... -.~~V:'.·.t,'.· 1.,,. <<· 1.: •. ;;,!:: JfJ ;~J;tjl·t ;~,: 

s1(1i)1ll,tlhllita111J.,-,.c,1. 11sJa1~.1•~•h~.,Ie ~"'~. ,~e.rll"'1 ~.~ 
t)r4Wttp,!J.'flfO~j~s ,PJ,»!\lll/'J!P°,~•f//i&{p~-f_~,, ~P, Pf:'N!tW !I.,~~ 
aillcle, p 11, · J.·,l·H• •11 .. 1 1, 1 .. q 1: r;(· 
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. · 1fir;:'F,f~i!ax•ï,~'}L1'tl•b~:Ji! ~ 
9Ji.~l.'1ÎI. llil"J " · ··•!i ,,,.,., Y' ) ),,,. "r··b•!! \ Ï , ( n: -"lHlHO ,,_ .. <, 

• ~;,Je, J• ~é,.YQ1ter ; -•~ ,1,1perc !lr,e, -.. ~,,. ia,gia1s; .pc:r-1 
nliil,;r•ême pour défendre une bonne cause.•:·.: ,:,,.,,,,1 
0"fles bbservations se'termihent par cette'lldUn ,'"" 1 ·'., 

.:r1~!i,~. enlrepri11e11 d~s ,ecc;J~si,slig,u!!s , , ,s_uf Ja jµtidic-:.1 
~écu.liQre •. eui.tèrent. ie11. j~gQSJ~îq~e, il. ,nlrèpren .. 1 

4".cle lcor:célé; comme nous voyons par les plaintes sil 
fM}'ll'etltes dans·le!I' conciles des' •13 et t .r ll'iècles : Pani•\ 
9io\tiléia'y mil de telle.·,sorle., q:u~ c'~tait, cr,mme ·1Jnc 
8ie1'"1ounrle. El.c'e&L ce qui faisait.dire à Bonif~<:e .VIia. 
llRJ®èlmencemeot de· la.bulle Qer;icÏ8: lqicaf ,, ,que 1~!11 
i,..uee: 011t une 11oçieanq, inimitié.~~ li,, çl,ergé,. Cc;Un 
IJ~lNMiLé,, loul.efois ,, 1''-aUa.il ·IQuf .au, .plq~ .4 .cleui: ~ftt.#j 
•"'•w.i En remontanl,Jusq.11'aux 5 qu 6 premiers. siècles, 
CMJiiglise t ,0111 aur.~it .t,Qf)~.t, ~- ,'11ip0Daédifiant~.,e{l,l.-., 
1'bdttgé el le peuple •. Fle,,ti. dUC0'4rB. l,, s·12 •. ,. ,:.,, .h 

i!~3:'i>'Êi..1BÉR&TION du' Conseil général Ife la Commune· dè1 

lal-V(Hèide Lyon, portanl qu'il ~era 1or8Ï8 à la ·eoatinuatlon _ de'f 
Mantles,dteSectioas de la Commuae,jueq.a'à ce qu'il leura,it é\'" 
ae!!tl'l~fliqué- d~, oou~11lle1 in~trùclio~s • en exéculio11 '!_e 14· ~~~ 
IJ.ij~~a.l1011 ,_1o D_1rectoire d~ Departement, en ~ale de ce Jour, f~ 
n'cl\lembre :l'N0, l.:yon, .4. dela Roche, 1790, m-tol, · · ' •1 . 

-{tPJJ. 'ARIIÊTE des · administrateon composant te ,DJ,eetol~ 
ltaql{"8r'tellll!ot de R~ae0 et Loire.. du.t~hlQ'fetabn,.17,90, Lll'l'h_ · 
.+,ilM~J(ocm, 1790, 10-4 de 4 p •. , , , : , , .. . , . _, ·, 
iolelaiir à plusieùrs pétitions_ Je.diverse&. seclioas, q.ai 
Ç111talenldes irrégularités dam les,élections deaOfficie,s, 
INlllicipau~ et Notàbles, qui eurent lieu_ le ô de ce moiti 
le Directoire, pour faire droil à ces réclamations, intilfJ: 
ll%4"t!r.Pbres M>rtanl_de 1~ municipalité., à,fqùtuJuer l~s 
itacüen- jusqu!au.BlOllléo&. eil,. par la. vœe. -de l'élicA~ 
••~~kiipaHté:aUTa•été'<:mnplétée~ · . ,. · ., ... ,. "f .u~.} ·:: . t· :,,~·•· ,,: -~ "'i•d: •·' •. ',; •• ' ,, '/. 

,01n. OllDONNANGB pwtatit neneUe. ooa.Gcation des SecH 
lions de la commune, pour samedi 20 novembre, à l'efl'el- -dd 
continuer .à procéder aus; opérations relatives aus ,élec;lioml,#les 
nouveadx O1Hc1ers municipaux et Notables; du ~8 no,~bre. 

, Mtkl,yb,j,J:/leltillddie, t71JO;in-.t0 de3p. -, · ,.,, , ,. 
61318,: El\TBAIT• DBS REGl81'&M·des délihér,tiODS du,~ 
fli~r-.td'adplioistraljop du département de ll~1111~t..l.oif\'.,J. 
iP,~!>yemb,re 1i?0, relat\f rus désastres éprouvé.s par Ja .vill,ri 
~~âî\ne, devastee par la Lorre. Lyon, ..4. ~e la ltôèhe, l'i1JO,-l_n . 
W'Wp•-;,_1,.;;· .,. ,, •,1• ;~ · ·'· ,·l .1 '•. : ,. ; __ .; ·11- ·,,,j,:. I" ;·_ . .,, • .,. G' 

377." EXTRAIT DU REGISTIU.: des d~libér.ations du ~~eil 
~'1tat 'dü ·, 'il~rti!Wldrll di;_· 1R116'1td-11t1.~1tlltdw ·"• ·ôb"'6mlbre. 
l17bl)I, Wlàtifs 'â'W rdetm'iril\lôdillftY ~i,on, , .. ...,_,.\''1'1VO'f•11#Ct 
~• 3 p., idem in-fol. . , _ . _ ·" 'l ,-,h,_", 
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.. : 16 ·' f't9o-j 1l:tN ... 11:Ôll ·D1t U ~IIÏte. 

~:.!; ffl; ÛISCOURS prouCJilté le dlm111ebn, IOfr, Il lnetndlre ' 
1190, •~club des .lmia de la C~ns!ilulion, dit la Sec\i~.~lh!t.-

,1 .Pierrl", a Lyon, par Jos('ph J.ou1s Graodcbamps, gradue. ane1eo 
: : éhfrurgi~n en c~hef de l'hôpilnl de la C~arité el ci!oyen de la 
'même ville. Lyon, ..4. de la Roche., 1190, tn-8° de 12 p, !ih 

,!• 379. ms,.-RICT DB Ll'ON;1vente de bien11 nationaus (1oi.dè
·un1 d11 cler~é), ,vremièr~ publicalion, dv 2l anem.br•·:~,&O •.. 

· : Lyo111, A. de la Roche, 1790, in fol. de 7 feuilles. . . . . , 
, 380. EX~RAIT du. regi~lre des déli~éralion'I du ConseÜ ké

' · nl\r'al do deparlement de Rhône-et-Loire. du 2! DOYembre 1 'NO, 
·· ·. relalifao décret de l'A11seblblée nationale du 8 mal, qui p111Rrit 

l'envoi au ·secrétaire 4e l'AeaJémie des Sci,nce1, d"uo ~~èle 
•;. parfaitement exact des différents poids èt fflPSUrea élémeni~res 

qui sont en usage dans chaquli commune. Lyon, Bruyset, l'ibO, 
1·1n-4°de3p. . .. · • • · .. ,,Jn 

38t. LOI qai atlllonle an setoars·de ~h'imle IDille li1re111111flé-
partement de Rhdne•Pt-.Loire, pour subvenir aux dégâl& causés 

at par les inondatioos1 duM novembre n~ .lbrisi i,npr • .Rwale, 
-···tl790. in-4°~ · . · · · · ·, · · , .·.t11L • 
. •· • '3~ •. nÈGLEMENT pour l'ordre intérieur de1-bareaus.d11spé• 

. parlt•ment. Lyon, Bruy,et.1790, in-4° de 4 p., idem in..,_f~-\ 
, ! · S~a. EXTRAIT du re,ri11tre des délibérations du Coll.!le•I 11é-
1, niral do département de Rb4ne-ftt-1.oire, du 27 novembre·t190, 
,· , Lyon, Bruyul, 1790, i11-4° de 4 p. . . ,, 

:;; .. ,Belati( à one souscription volo-1ta.ire pour lesvicO,~ 
de l'inondation de la Loire. ·- a ' 

•.. ... ·, ,;: 

•·• " 384. ARRhÉ du Conseil généril da département de RMhe-
. et-Loire, concernant le recouvrement dei impesition1:le·30lno

.·•.• vembre 1'790. Lyon. Brvy,tt, 1'790, ln-4° ,te 4 p., idem in-fol. 
'•_1 385. PIAN D'ORGil.NISil.TION provisoire peur la.Garde,:Na
.' tlonale de l.yon, présenté par un citoyen aux Assembléu-flri
'"' milires teouet1 en novembre 1790. Lyon, A. tle la .llecla,;,,iâ-4° 

det8p·. · · ·I) ~-

.,,, '38&~ DISTRICTDE Ll'OPf, nn .. ,. 'ie118 taiUtHlllllS ·(-tl-d•
~·· -raot du clerlfé) • première publieation , d• ,e• déeembN• &T(UII. 
·,,, Lyon, A. de la RocAt, 1'790, in-fol. de 12 feuilles. . , •·~ 
.·, · &87. EXTRAIT· du regislre des délibération• da Conseilrgé• 

nérjll du tlépai-tement de Rhône-el-Loire, do 1er•• Sdé-bre 
·:-'t':90, coneernan~ nn imprimé 11y111t peur •litnt : -A\ldrüaaemenl 
·'1 ' de r Arehevêcroe de Vivh .. ·, au Clergé régulier et léclâer do 

. son diocèse. zyon, Bnysel, t'i90, iD-lof. , . _ \. 
_c)n·,;._ i·,. ·, ' ' .• , 1 ' " • • • • • •: • • • j 

o t ";, Da85 son réquisi1oir., ,, le Proeureur-géoé,al 11ftdic 
présente Van:he,~oe -dé ViH111e ,,-œm°"' ne•da,aïpaot 

-oflSJ.:« d'C se irervir .et d'ioléffllS~ la religioe â dersédi
~•itti~u:ir. projet$., el ·~•~buser ,deitt •~tor!té~ !es plus ~eSJV'~
,.:-~~- .PP.UJ'.,.,~dlJIJre,,l~ ,â~~ ,_pqs,11Ian11:nes.w.,,~W,s1, 

nj~~rM,sfe~ q~,.JllW ~\a~,, s_o~~ ,app"!l,~$ ~ ,Pfé~~ ... ~ la· 
pa1:1; , excitent eux-mêmes au désordre; ceux qui1e-
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,1-:nmir1 ùl'ldtEW!.'11tsrµ1 ~Tt. ,, .-'17 

'is,fn'aienl etreh f1Hrhien,pretadeuss--et-lt1 ~M des 
•. 1foik, ·en réclament pobliquehièDl l'infractioo•ù,YG ,,.. t 

. ;:1 '.,;' .~,p•_après ]e~ p~1ocipes ,qui dj~~ent .M'._ l'àfyb~vêijuo 
de Vienne, v-0us n aY~_ pas ~lt~,o~ doute. étQn~é~,. Mes-

-'-IIÎeUr&, de huoir fidèle- à-sen système d'insW>CJrdination, 
-0 '1iènir empi~el' aodaçieéseoient stir votre territoire, et y 
_,_) ,J'l~i:.ç,er. 4"5 fü_: nèli~~~ :: q~i ,\p,patiîtnl}eo~ . ex_ 1c!i' sive ___ m•mt 
,1J•.U'Ev~•uuh-1 dfoc~i,ç ;de tJqn~~i'! Il imporl.lJ . 'â(r~t~r, 
'':~& dél~i~-les progrès:d'uue,.tell.e liceoee.:.. . co.nfé
!'.,~q_llè,'!ce, :ndn~ ·. r'e~uérons d_êfeti~ê,·fo~ell! à -•~us ~cdé
., ,, ll;l!lSl,1q u~~: m~ a.~l retper~~~ t)c$,: ~e rece~o1r ouj~str1b~cr 

cet..dverhssement,Jont tous lt!s exemplaires qµ1_pour1"9nt 
.,_: ·se trouter' dans cetto·:wUe,serootsaisis, e,c.,i.etc. 
e.,,,.. I'• , / ,'.~ . • • ' t ,. 
, ·, \' , 198. • u:T'l'BII adre"6e -aa Dift!Ctol1'6 da départenieoi I de 

Rhône-et-Loire, par M- Paul Joseph de Gourcy•M•inYill6,;pré
_,,, 1:édernment chanoine, ~omt& de Lyan, du &déetœbre,1'190. 

J.,yoa, .4.. de la Roche, 17901 io-sci de 4 p. · - r 
_,,,. 389. DÉCLARATION del'Archnêque de Lyon (de Marbœil(), . 

· ,,. ·t,rimal des Gaules, en répom1eà la proclamation do départewmt 
de Bb6oe-et-Loire, du 11 noYembrl", concernant l'esécolio1(des 
décrets de l'Assemblée nationale sur la con~tilalion civile du 

ë'3 -elergé, tel décembre f790. Lyo1&, 1790, in-8° de 16 p. Voyez le· 
n° 37!. ! : . . . . :,, 

390. OIU>ONNANCE concernant le service de la ,zarde aa
_,.,1Wa111e_ da 6.déeembred.190, Lr1on, À, de la ~M. 17\10, in-4° 
. , ,de 3 p., idt>m in-fol. - · · . . , 1 
. ; 39f. ORDOl\lNANCE de la Municipalité, por4lnt qu'il sera ·!)l'o
. ·· t.édé à la llomioalionan plaaes-de Maire et d~ Procureur. de la 
. , · Commune, attendu lesdémiNions d-Onnées par M. PalHn-e-S~,y. 
'l .llajre,et par .M. Dupuis, P,oeureur, du 6 décembre 1700.Li,on, 

Â, diila Roche, 1790, in-4ci. . -~-, 
· ,; 392. PROCUMATION de-l'Assemblée aclQtÎnistra~lve4u·dé
. · · . parlemet1& de RIM\ne-et,..Loin>, da 8 décembre. 1790 •·: relé\!,lves 

aax bruits qui se IOàt répltn4'• sur un projet d'iovaeio_n a~t,_-r-.bué 
• .-, .aux eu ne mis de la réyolu\ion· .qui oet abandoué leur .,..(rie • 
. ,,. L-,on, Bruyset; 1790, in-fol. , . ,,, 
J · ·· 303. DISTRICT•DE LYON, 'feble de biens nalionau:1 (~'J'lé• 
td· 'hD& du derRé )1 première ,poblieation, da 9 d~embre :ltllO. 

Lr,on, .4.. de la RocM, :1.790, io-fol. de 8 feuilles., : ,rn~ 
. _ 394, EX~AIT du registre des délibéralions·du Conseil gêné

'./" rai d'adrttinlstrath>II' 1do dtpartem.etit de RMne--et•Loil'e,I dJJ t 0 
: '. ,dé.cembre, t'7Qtl.l,p, Brv,,.r, 1790. in•4,0 de ll p. . . . , lil 

--, · · Rèlâtit' ~n décret 4tf t"Assë~blée nationale du· 26;'tio-
-·;:1'ê~~~/qùi:'.Ji~e·3.W 15 ~éée~br1 l'epoque à. laq'!'~l~ë1les 
' .. M1J1U.cipahtés cesserool\le rbccvo1r lës bijoult et !Val~~s, 
),l t,911r'fil~ trioslb~~!i,, •i' lâ Moboaie /en· nun1êraftel" 
·- ... tf ll,p YH'J.J ;; ;~Jl11, .. 1~:1I1 !IF ~-.irn•_,r,,.:1st1·, ln ,1r,.1.) , :,,11.01 _ 
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* tffld~lli\it-'o~ 'iittli.(-inzrfi! :-.IS). 1 ~~ !6t~ 'i ,.,_ -d'uii 'jol#n•t :..w •élini11i. \J;! 
talàliln-•Jfll!i4p.1,1,,/l1,1'. ., Ill :;! ·,:: ·,-p 11°,.'-.: r:,,_!f 1'll1fJ~ 

t1t~aù,l~ur 'propose .a•!nviter tous : les Françai1 ,' , i· q~t'. , 
t~cmblcnt p9ur leur vie ôu leur fortune, de se reocfre f 
I_top: â _ _-\'.·cc'toute confiançe.: ;_. Jls n'auràie~t ras,â crai~d"rëi 
ct;tre. populace Cér~ce et 01s1ve, · que des agioteurs et des1 

c1lpj(àlist~s font mo.uvoir ~ feur· gré, p'ar _des fàmm"es e~ 
a:'p,]i.fs m~nœuvrcs mfA_mes; que _les réverb?res d'e_ Ly<>~f 
'!!: &Qnt raats que pour eclairer 1 et que son immense pe)!.! 
ifüt!ition n'est formée que d'liommcs industrieux et a•ott:: 
~Ji,~."..~-~til~s~ i- Cette. ~e\i~e ,Cui poùrs~ivie par une _d~lt:• 
~fia~~oi:i de_ la ~l'u!11c1pab~é. ~Il- 1J,d~c~~-~-r~ 119~~ qq,1 _ 

l_~ 0~~cl-~re_s~~gu!na1~~ et sed1l1~us_~· ,: ., :; .-, :. ; . : ,;r1 , 

·-•;I.E TI\IIJMVIR.I.T, oa la ConBplratlob d6oonel'I• à t,.n~ 
""'td!IIIO;:in-8'! de 8 P•• - .,_ ,- , ·" 1:. , ·.. , .~·-,it 
·,rJ~_'i. l\EFLEXION sor les troubles d(t Lyon 111 sor les séditi~~ 
e~ général. Lyon, impr. de tieuve Barrtt, 1790, in-8° de 8 p. _' 
· 398. DtLJBERATION do Corps municipal de la ville de Lyon;, 
mf.'8 d~cembTe 1'190, relative• une eon11pirallen -qui ·den.a&: 
éeWer le tS décembre et qui fat déjoaée. etc.; .elc.-l,9111ti,, 4,,M 
la Roche, 1790, in-4° de 7 p., idem in-8" d!! 7 p. , , , : i'I 

0JJF.' ·Brèt ; sobstitot do Protureur-de fa Comnnme, a 
~cê , dtms cet-te séance du Corps -nnmicipa1 -, '11J• 
discours remarq~ab,le par les détails historiques -qil'it 
eutiliêrit; èt ,qoi dêvoi.le les intrigul'S odieuses dtls ~
~aires de nofre régénëretion sodale: intrigue~ crinii-' 
rtè1l@s· qui précipitèrent ·notl'e ville , trt>is -ans plus tànt,i 
di~ ·unll sanglante catastrophe t-résalttt in~,~able· do-fw 
:rtWèh,te du 29_ mai, c<>ntre tefltùloritës que nos coooii..i 
to~ils -a-vâient appelées· par la: ,oie de l'élection à 1t~ 
mlWilnistrer; l'êsohat do meurtre juridiqne de Chaliel'ie&l 

· dti-'Byard· de'IJeail'tcl'nois, malgré les ordres formels ct.14i
G\Jn'rMtion nationale; initiative à jamais déplorable. àiP 
~l!lh.iirs ·sanglantes·, et qui 6t, par représailles, coo'
~11. flots' de ·sàng â:la_suite do siége dè!la&treux,' que nlln» 
wlfè~ 1soutint contre là trière ·Patrie. Voici' les paoagflf' 
lef-pibli'retnargliahles du discoorsde M.,Br~t,: • ,H·,o 
Jillj f>l!Puis rhèureose révolution, qui a· rendu a J'lio111-.-

il~~ilé-dégradéc, mai!I ioafl'açable, pui1iqu•îh1-ëté,orélJ 
a1ilmiige ·de ta dmnitof-ou-. citoy~-'4-es- -droits,impt!e•~ 
criptibles, !Dais qoi .deyaient, _ê~re ~nds;i1amd'ihill 
Kil.c{t.)titJêtllftMfllat1ottVolinteJ1ptasi1gt11~~•r~ 
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~i!J~,ra\,)i,..iD§QX~n'-+.J.111~-t 'Wr. 
~tt,dlka~td~~e~,j1PJ&LIP,ll,iar~ •. ,p .... t~~ 
surrection glorieuse de la race humaioCJ, notre 1iilhnl 
1\t a1.itéè;dc_ ,div,rs . mouv.e1:n~~ts,. d'autant plus fün~•~s . 
\.s,ii'! ~~bit_a,nts, q_Q'e!' :(Itérant le cal!n~ et, ra. tra_nqu1}1!t~1. 

•i~,~~a.1res. ~us adm1mstraLe.urs., 4u'!ls s'éta1en~ .ch~•-~~~•Î 
t;ii~i~-~>~v~menls out sem~I~. :}ut,m,ser (\es brmts _IDJ\i;, 
r/f,~'!-,l ]epapd~s . et. accre_d~t~ ~a~s toute rétendue. d~; 
IJJt]J)Ir,c ~r?nça1s! ~u. ~~ 1co11c1to1,enf on.f_ con,stamr_nè~~r. 
_éfo,àccuses. de laISSer germer, de conserver et_ fqQ.Jent~t 
i1jitn~u .. sèment 'dàoi lêursmurs 1~ ·.semence· e~poisOQ~~( 
~~!lil~~aÏJ\ -~~pur. d,'.~ne c,ontt~~r~r~'~~i?~· ' ' .. ' .\.; 
hrf st: c~t b~u1~s_vou5, ~"! .~ffl1gés, ils 'l'.fn,i. P!~ d_û.vo~1 
efc,nrier :· a pôs1boo p~ys1que de 'foire ville, 1'1mnien.'il1e. 
de sa population, le ·genre d'ocèùpation · à·uquel le ptut 
g~ aoP1l>re des habi~ts.~ été.a.ri:ontumé, et famili!J
risé~. dès l'e,nfance â u~ travail uniforme , et qui ne leur
~ffiiiet pas d'acquérir Jes connaissanées nécessaires pofir 
~~~rimtir d'une sëd~cti.oii arti6cieuse,'tqutenfin sem.bt~'.I 
allOU' coqcouru peur md1quer dans vos murs le rendèJl-t, 
Mol- de&. àuteurs el des agents de projets sanguioaiffs" 
et désastreus. · , • · : · ' i , · · . ,1 1>! 
s ~De.lâ,:l.'llspèœ' ~ .luPJ,Ul"' ,et l'J1Jq11iétude1 délol_..,te , 

_'PP lP!J~ a _aallll cesse, envi~onpés peadant votre , -~11 
Jtf\l{'3liQD~.• • :• , •• ·· ,. ' '• ,·, ,,,,. ·,· ,,,.,, .\ ~. no•,.-jl, 

- 11' auf.eur, après .avoir ... enlioaoé le bot .que. ·s~ prc,im,,, 
~it~J!auteur de 1- ullre (i l'~uwr d'uajournol tr~:-Ca,,\fli',; 
c;4Aûnue ainsi : « VA>tre patriotisme était connu et YQJJ:Q-r 
risiJilauce prévue;. .a'1&si, ~. ,tr9mpaut lfl people P.~f . .Jfflffl 
é4mla mensp~ers, rép,Jodus .avec prof~ion, Qq a ,d)JJk 
11Mlre roté t4ché de le 1éduire R3t des distribulfoos .di'•rm 
pof;,et -cles sollicitations daos (es .tavernes; en coqwln: 
q,leGce:, 1'.adrcs1e projetée_ devait êt,:'3 .appuyée pa_rJe11, 
wtneura d'~oe populace Dombreusw., dans laq.uelle, ,.ID 
lldaÏl çonfonda le grand oombrè de P}écontents, !lrr) 
...-us. de '()Utes'parts dal)S nos mura:. riçn .n'a,11rai~ P41:i 
'!~~ votre r.ésistance, uqs eAO.~mis cnét~ient.assur4ftw 
dès-lors leurs vœux ètaient comblés,.• le carnagQ , ~'li 
ll!WfJ4ait•; et ce a'éta,i,.pas ~ur de. f~ .lilVÎSj q~•~,,VJlit 
lblnoooé dans tpQleit 1,e, p.lU'tle,. ~ ,J:E~pÏl'.A;l, ~q.9.e ,le, ,{_ro,e,?. 
cl1.-Ja, oenlre-1'.évolo(io,a, 9n plqtO.t. d,'Gaw, IPe..tfe. Ç\""é 
011itid1ns,ii1q,,mPJ••!J• ,;.,·, 1.,•d,,';·,1, 1111• ... i .. 111 .~•.,,;,iiJi'Y! 
(11,t.Qsw JM1pl'.PPQS'til,j)n1r. ,QtffllJ..fmïM, n,uy-,ib-mh~tN'b 
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PR .\~9~~. ~· •r, ~11~ ~• . ...,_ 1:'B~llîf/• 
gr~ 1'e. et?' •1110.uvemeots pangwn~irea ?_ A,~~uo__s, .. •.~~ 

-'.~~tiir4d~mpt,abil!"té . ~e DO~ frères· •. de. nos c~nè~toyën?, 
èiwt av~rée ;.aussi vous n'apercevez dans toutes ces lenÂ•~~'!'• qui'. l~s e~ol'.lslwie ra~e ,~ssi impuissante 9~~ 
C[i\r-Qlllelle: la devise gravée ~ur. l'acu.•r d'ul'\e arme sa1s1e 
ët «t'éposée dans vo,r~ ~~e~": F<"f; ce gu~ doi,:. ~dv~nnè 
IRuPourr~? qu'çlle .s01t· ~u ne so~.~ pa11 t,. cri de g11~ro 
IJp~ .• atmo~r,~s de, la fa1J11Jle d'un des détenus; celle der 
1MF!,mau.i~e!!l~ l'esprit qui le11 ·a, ,dirigés·' el com~ieri '.i!~ 
~R1l.~ lllléres ,de aang,.etc,, etc.• .La sUJle de ce r,ppo'l't 
M\r r.t?la~f al_l~ jo,t~rroga~_o.Îrt'!s_ ·a es ùéteo,u~ ïncu~p~s danJ 
J~cqn111nrallon qm d1:vaJt~laJer •~ l? ~~e~~r~., ?~~-
. -~~A,,C'ette époque.~ colJlr., d'~rtms e~ te pr10ce ·a~ t1m~~ _avaient tramé un ~on,plot ~ Lyqn, •. Oh. av,:iit_r~!. 
pandu de l'argent pour égarer le .peQP.le ,t _101 fan" dc
~'1~deJ." la diminution des impMs. Une foule de .brigands 
Jtrb~e~(été i,9troduits d~ns la ville;. il.s ~tajent m'un,is d~ 
J>2'6nards venus de Turm , ft que l_cs ci-devant ComU,J 
Hf f-Jon ilVaieul bénits. Ils étaient dest_inês aux patriote;~ 
••. 11•_ Le 13 décembre «Hait le.jour marqué pqor1a St. Ba~ 
•~~wy; Les d devan~ priQœs devaient am ver d,e Cham-.:. 
l>~ i, les _officiers de Lamarch et une partie de ceni dé 
Sqpl)em~erg ~evaico.l aller au.,dev~nl d'eux avec le sfo~~ 
,'t~'itapetle •• ,. Ly~r(devail devenir Jt\ centre ~e la ë01r
Jfet:r1volu1i90 :. ~is,. ,co~me disait un pape_: al N à unF 
,P.fW,•!ien~~rpur. la France,- Nous 8~0115 ~CIi mtclhge~c~ 
1l.,~f9~J_; •: y a ~~ ,hons._c1\0J'e,,, assez ,:el,és: pou~ satrf• 
lier Jusqu'a l~ur répollll~on, ~ l'al;l)?,Of d:e. •~ p~tr1e, ~l :~ 
.h~pi~ l~s ai;1stoc:rl1les, a(in ~e déJGU~r ·1.t-'!~s :c?u.aplots~ 
1:)~,. ,Pé,l_l~1ote~ _Sf3 ~ont enrôlés ~~IJ• la ço?J~rallo~1 po~ Je. f~1re eçbou~r, et les. chef~ vmbles de l entreprise, les 
lfSu.-s ~uiJlio.~e :f\>ugr!o.~, avocat!! Descar e~ ~~rrass~;. 
{'ffi.~t~ ~frC_lé~- Qn.a ~~'-~f le.~t'1 .l\aR•ers, ?~.1~~.a «;c?nd~il.s 
M:~ep~:Sc1,:e,, 111~ ~c~l~wa.~~~ns du .P~u~le ,. ~• cr.•~il 
)~fi•t 1~~orJel,.j'al!~u1a des P.alrioles: ~ .. /&1 ~ iràr. ~a ,r~. 
1,«;f,,f.•rd~vant pr1qc~ dev;u~~l, publier, un man1füsl~ 
JmiJ<>n~c qu'~ls ne vqulai~'" pas cl'ianger ·ènli~rement'la 
~~~.~l~uti~, pr:o_mcl!rqpe /a~~r,. ~e L.x~n là càpi~l~ ·ë~')' 
dJ~~' ,fo séJ01:1r ~ ~o•-~ .,. qo ,doit '&,es _couronnes :e1v1qüf$ 
,.;'t ~r,!~«;f.i:~c4.oit,CJU~ ,.~lè_u~ -~es,pfu~re_n\! t}~t:èr 
.î~!\S':1c2~1PfEt.\!0~iJfl~Jf.i;>!,ie1~P1flRJ.l ~ .,~ i.1°,; ,'1$· 
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rto'o';·•l•J;' JS.ib:l hii' a ÜBrita.' %î . 
~ôü;ei-tê~ el' 'nx Amis ae Jâ Constitulfoô·:'téGufriin"itl 
·pp.~gelon vivait en très-grande inHmiL,é.ayec l,lioli$;10Q · 
_:trouard, lorsqilecelui-ci était à Pierre-Seize. Oo·a~r~,
.m,arqué que qm Iques perso11nes. qui demè~aient adta'l 
'.~is-Bourbon, vienn~1~t.d~ 1partir' précipitiiminent âO~éit.! 
:P.OUVelle •• ' Rèvolutioa d~ France t!t de Brabant~. ~~r~ 
,,tp,pr. de Clidlon, ,tr~o, n, .ô~, P· 17L _ . ·. ! 
:. . c 0~ écrit de T~rin, q~e 1~ coqtre-révoJ~tioo·, · pdu~ffi
,our, ou elle devait se fa1re.,a Lyon, y é.la1t annoncée lé 
,niên,e jour publiquement~ La correspondat}ce de$ . Ain~ 
',de la Constitution apprend que les lO et lt ;·eotre11chj~i 
béry ,et foPont-Beauvoisin,, on avait vu UOè foule 'dy :ntu~ 4~' 30~ yoitur~s: qui ,; foules enstiitè, a!àÎeqi'"1rë
bro11ssé sur Cham~ry~ fl ';fàvait 15 jours qu"oo"'iv?# 
Jait_partir pour le ci-devant duc de Bourbon, sès hâl>lü 
,Pl. chapeaux d'unirorinë. · · · ' · · : ';:,,\:.,1 
;, . • Là Municipalité de Trévou~ a donné l'éveîf â tycin1 

.èn lui .faisant part des préparatifs qu'elle avait '.vu àcêl 
lérer : chera,ux, carrosses, bateaux, canons el tôrcbê;) 
elle avait. mis un embargo sur toute la._ besogne , ~t · è» 
4onoait av.is _à Lyon.· .&u~; te ~intie~ et cl'Auteùiî,' ~lt•
,®_ és àM. deC __ ondé, e.tqmava1ent p,ris,la ro._ute de r __ urîn_~~ 
:ont été ar.rêt~s • .: •.• Notre cher Voide! nous apprèii9 
_gu'un_e ~ande car.av_ane dè ci-devànt nobles Auvergu'a't~ 
«:bemma1t vers Lyon , montés sut urr cheval de b'a
~aille, et ~yant chacun un cheval de main. A la nouvP1lè 
de,; trois chers des conjùtés, ils out ,retourné dans léÜÎ
-~P,artemcnf d~. Ca.rital _fl'du 'Puy_;de-D~me, ~bandoo~a.~ 
)~s,chevaux qu tls tenaient en laisse'.... •-._ · , · 1 

, . • lllostres Jacobins t , écrit-on <te 1.yon à la So,H~ 
~es Amis ile la C1>nstiluli?n ( connus sous la d'ério111i,iaf 
lion de .Jacobins , ,à cause de leur réunion ilatts Je ti>û
'yent de. ces .ci-devant religieux), décerot1z les horintfül-\ 
,:i_yiques ~u· vertueux Monnet, le palriarcb:e du qua,tJfo} 
,.,,erre-Sc1ze •. Les promesses cl les assurances les pfi 
yom_ p_eùs.es et les_ pl. ,u_s sëduisan_ tes rie' )'oat pas' 'ébrli'i\'. 
,une minute~:.Qui pourrait·\,ous dire c'laus;une lettré't 
<i!ooduile ferme el mesurée de ce ciJoyeo;· const11téé d1arfs 
J.1" ,procès-".e~~at de ,l6 pag;es. mjoutée~ P Eh bien'f'~ 
.~rave Monnet,.' quta s~uvë la pàt'rie, n'est pas ci19~éb 
.é,1,igi l~-, Il. ~·est i:-efosê hii'..:.même ~ · par soùbriss'i'oW 'fa 
loi, p~'·1a plâcJ · da11§' ·ta llûnicip'11Ui~~\, 'iloiit't'sèt}ilmtl-
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- lb.yt11i'Jé -rtfioni~endnt.i Simple' Olivl'lel,' it ·••~ QMj 
Pli, moiai te citoyen dont· la vertu a ; lé plus- 'fl~cllft'.• ~ J sb 
t,·_,, Honneur encore au bt'ate PriMI ·, citoyerr· CQUlWlJ 

·gtfllt, constant d11ns là défense du peuple et de ses da-~l 
malgré tous les dégo~ts ,u•o~ •. cherché à lui dM!IB'I 
O. aedoit Jias è'ublier 1lbn-pl1111· les '.Adèles Jacob et tl4Jt>t. 
- c Les conspirateurs de LyoQ ont fait un avet1•Miii> 
bo8'0l'8ble i trois villes de France: irs ont ·confessè·q_~ls 
Wflient des · correspondanc~ dans toutes les 1">dlMIP 
"Villes; inais qu'il• n'en avaient jamais pu tro.vtt ·at,~> 
-llarseiHe,·ni à Nantes, 'di Il ·Bordeaux. La· liherte· a c.dul9 
jburs 'aimé les ports de mel';' il· semble · qu'elle •'Y !plalli 
mieus . Hic illiu, arma ; hic eurnu fuit. · · · '· · · ·· · n :11!) 

· :,•ae-Poor vous donner· une·idée da cth.trage et-·4o~ptallf 
,triotisme des citoyens de Lyo", htu1gider fa Oèfts~I 
l~llion qu'il a fallu pon'r se saisir· des chèfs arrêtés: call'i! 
Ja,Mùrlici'palité n'en aurait jamais donné l'ordre san!l lie'àb· 
faire sauver. Il a fallu choisir les patriotes de cette· ~au 
.oicipatiré, les rassembler à an moment donné, les frapper 
de l'horreur de toutes les dépositions rédigées; 'rassM"L'l 
·bl&s, :appayées de toutês bs prcoves, ·rassemblet1•l11i1 
gardes.nationales, vour meure à exécution l'ordr~, ~•a 
cet ordl'e à tous IN hornmes snspeclS', s'a~surer du ·libcab 
.er,du· moment où ·lei ~onspirateurs pouvaient être •8'-'s. 
-ilefln, ilbagiher 150 bravé& citoyen1 , · fermés· danj 1 lfèlh 
, eppartemenls des braves capitaines du' quattit!r dti11t1 
~~cri~. ~epuis 9 heures dtl ,spif jusq14'à G bep,i;e~i~1 · 
Dtlllifl, qu'ils ODl .seulement eté assurés que les scélér~lb 
élaient rentrés chez eu~ de leurs assemblées noctOffllllip 
~•~scit()yeni n~oqt pas quit!~ !_es post~~ ~t feMs·à.~~~:~ 
ch;pois le 9, 4 9 heures d.u soir, Jusqu'~u. U,,à 4,h~uf.~t 
-c\lA,,IQllûu. Ce quartier de la.Pêcherie cstJe:4iMrict.,iies 
Oardelier& ,de Pàris, et c'èst •ssez TOUS en•-diro. ,,,, 'I ,.f.ao~ 

~ .-":érJolutio~' de 'frtince et dt JJ_~a.bà,nt. 'b°'. fi'/, P.'.' ~!T,',:~ 
.. ~~' ,pême JQ~~roaY,, p. ,261., .rftR()Ql'lt: ,q,iJe, le: .. ,1µc:~~•'-Wiia 

~Ç~rlll~l i.Aqriltm: a rencoatré, uo, t:err.aini nu,nb~s 
de ci-devants , vêtus d'un sbrtout vert, et dreroltaat1i1 
clt,P.'5er, leu.r ·ro~~; il .a rcmat"qué SIU' ,, to• ;lems 
·IQ~n!;;s)a même adrell,S" • .de l'H,Hel d, 114/J4,4i-./.'J"IÏ,'11110:, 
- 11'-4~jourJ1Al,de Par-Ül,.du 20 dâce~brie ,f790, ~,ij~11 CM·~""" ~S:lffJ•li.Vtea,,:p,uiaetlflft~; ,,11-q n 111{u1 ,linuq 

. sifpOpflnl•PltJ1~1\4Ht)~fll,Jtt.11 ~-,,&"f '91 
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lMJ1 #4 ·M-.npl,•tlM®l-,prés$1tffi deJ.aQl; 1111-!IRniti~J 
de Lyo_n• ,· pour. y_ d«;p.o~et" un trime! nouw~ ~ fiùhittC)MiJ 
lOfi; .. çcusi,ot t,oi~ :OU; 4tQat,~ parJii;uHer, .. ,.d~ l#Pt.ali ves 
f,ites P?U" êooQoncei: l'J!i6çuti~u.d'.uo .. plan .. ~.t;09~ 
rAv~hlllOIJtl': ~~ •_·, .. : ,,~-,.:~li nu·t:i-. 1;;·-.J._ , 1 , .··~i ~•,tf_,: {!l!Jhun 

• \i«;Les. a.:~utM tc1nt: G1tlilliP, 40, .PwgetQD. ,. :1:-0r,tllff11 li() 
4-'iE&e:ar-~ :,~ du :~·:t ·;1 'li 11il1 f ~•h i1t, .. i1}~iH\ ... Pd·~ ,f'•,.f. 
21iit1'-e, P'-•·· CQPAÏ~il ià ,àti~~ .. à L,rQn. let ouwflierad 

«J™.fürm~& ~:pf;!.lpk, i~ll)(\Dae ·, .p~~-.des. ,dï,tt.ibali~ 
· 4'iatgelf!ll, pi1r l'espéra~~ clft voir .. ha~i.er Je, 1prj~ d~ plti._, 

elrdu Jiu, pi\r !JOO grande a~ond~nce dp,qVirages pay-1! 
lttua,p!iJ.:Lor,sgue, par,de; t~ls DJOJeos. l~ peuplà1a"•i.tt ' 
été à' là' merci dé.~ c~iuifod~ .. sqggef!LÎQ~ .'de;sf."B conapn 
-te~s,: M,i de Jit Cha(>ftlle,. <;olJ)IJJa~danL:des . lroqpus..dc 
IÏ(tne ... devaït.a;a,r.er.ks,uuvrie.rt, «:l .les i~c~rporanttfMSJ 
s,a,#oqpeJ •. n··dev.aµ,, avec, çëJie~arUiléc~ .allft:IUh·dtntaatl 
~ Prioc~s réfugiés, i .qui deyaieot .ârriver· .de.-~ ,Satbiel 
av~wde,l'argénl, el;~1tU>ld,ts. <' •.. · • • ;' .. :,p., .. ,,i;:t 

~-;«>,TOOl œ ~''""~ai ..-é'1olutwn ,.a d'enu.emis- se.e11ef.sq16bi 
F..ll"aioce dcnil. se ,r~er a11.tqur d'e~:x.. Lyon, 1101ot ht. 
riÇ(>mpeniie-11.'avpir •é.lé ~ fo,·cr de .. fa aoulre-r~volqf.i~,f 
s$'Ait. deV,illJ,llé ,cap,li\l~ . à, la ·place, d~. ~e. Puis;. coupajt~ 
dt $1Qniej p~r .a.v9ir ,él~ ldo.yer:,d1;1 la révolution. 'l) Jl,::, 
- ,;~te Roi lui•mêlJlllt céllaJlt. aµ~msl.anceukaafePJ.mq,., 
4v,ait 1-vioh~r..lOJ. ,s~r~l&J. qu'il.a,. f-tit•·.à lfi, M41l.ÏH 1 , 111llél 
rt,tdne au;,~li~u d~s.l'étoJl~s.,».:...,, ~; ,,, .. , :, , .11••io i111;•1•111 

. !~IJ; .JùGiMEN'l'PRBSIDl&t ët ~tr ~i!h1fer ré~IÎdrt.: qiif•~tw~1 
dilmne le8' nommés S'aàier·1't Déélhtei li•être i•Mt1pt1f'fü11Jjl\liiU 
-c~•s ,rémeule, émotion, popul/lire, sédili~.etiei•a•dat'•iff) 
~{/ià St-Elie,ior ;,.1pel le O!)rumé Roz.et;bof~ do çour.sllr J'i.qapM 
illJ. ît1on conlre lui i.nlentéei: du 13 décembre t7~o, LyOII, Jlru.1JM1_, 
t190.iilfbl.'Voyeitegno·~17;_349eU!t:· '· .. ·.:1.' ""''1'11) 

i>.ffO.-'.JUOOMBNT' PATIUOTIQlll:: et ·eo · denlt<t 'reéflorf ;tqW> 
r.oo,lamna Lee,jiomm6-,Gailliu de1Pot13el9D1·d't:Nar•·'te'rrit1â) 
dil '.fe~nn,it, ~• cq'!sorl~, ~ ~\re p\Jnis sof 11a~t la ~évé,ri~1H\rs 
J~J,·PC?Ur c,rlrile ~o fese-11al1on, e\c,1 .elr. 8,igne.:= Ju,,:1c~:' -~· -
aident, au tiom·de tous les Amis d~ raCon~i1tut1on~ dl- la j_~f ~ 
er•ilil ,, .. ·J;1 b;l1i\ 1 VEUtr.ll,• i,,letlll•lte. IJ.ylnl,1'...,, "'p,tihlll dl'' 
rii~e; i79Q,fo-s«l,clel.\,p1·,1k 1·, 1 !, ,,: ,. , ;,1,,. ni: b !lb 

c"0Y:pam'phfot '-'bs1 \l'l\e :téflldota #br.égéÎ! '1e~ · feôlitfJVèlb 
contre-révofurionnait-e~ '-. r\tentiodlléeg ifatt9• •~ 1 irJütÜêJTI 
rf:'898.-Vaôteur ~ènfim:le qUtdk, 'suS-:tloihrriés;••!fu't~t 
punis, pour répara tion·d1Heul'S lliéf8Ît9~ pàl" tê ~ftit'iÎelt'P 
,.,.,. ••• ~., pM>~~~lM'mt~!>qbe 
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81 J"IIO, 1.0.lX Dam N U &nU'lt. 
l'impunité de forfaits semblables rend toos les jetn ,_ 
fécoodseo lâches ressources poor nous perdre, ctc.,~&c., 

401. PROCLAMATION de l'Assemblée admioiatratlve da dé• 
parlement de Rhône-el-Loire, concernant la s'Oreté et la tran• 
quillilé publique, du tlS décembre t790. Lyon, Bru,UC, 1790, 
Jn-t" de 4 p., idem in-fol. 

Instruite qu'il est arrivé, dans l'intérieur de ce d• 
parlement, un grand nombre d'étranger!!, dont quelqaes
uns peut-être sont dans l'intention coupable de fortifier 
une ligue ennemie et de Bt'conder les desseins des re- · 
beHes et des tratlres à la Natior1 , arrête : c Qa'il &era 
adressé i chaque District des exemplaires •e ta détibé,. 
ration du 13 de ce mois, à l'effet d'instruire tous les ad
ministrateurs de ce département , des projets de contre
révolution, etc., etc. • · 

402. ORDONNANCÉ de la Vonicipalilé, cooce.rnant tee étr4,a
J?Mfl el les hôll'liPr~, aubPrgislcs, etc •• du US décembre 1790, 
Lyon, .A. de la Roche, 1790. in-fol. 

40.1. EXTRAIT du rt.gislre dei délibération1 da Coolèil gëllérat 
dudépartenu,olde Rlu\ne-et-Lou-e. da 17 décembret';9Q.i..w-.. 
Bru~,&, 1790, in-4° de 4 p., idem in-fol. 

Dans cette séance, lecture fut faite de la réponse .tes 
Députés à l'Assemblée nationale do· département a 
BhOae-et-Loire, à un avis des administrateurs du dépar
tement, sur les tentatives criminelles de.s adversaires ù 

' la révolution ; celle lettre est remarquable par Ja coe .. 
naissance es:acte de l'esprit public. . 

c Le Çomilé des recherches, qui déjà était instruit par 
-des avis directs, nous a chargés de vous dire que touJet 
ces tentatives seront vaines ; ii est instruit de ce qui se 
passe à Lyon, des démarches ·secrètes de certaines per .. 
sonnes, des intelligences qu'elles peuvent avoir avec les 
ennemis bien connus de la Nation, qui lo sont aussi du 
Roi •..• 

« Nous aimons à croire _que Ja ville de Lyon e11t ca
lotnniëe; lorsqu'on la présente sans cesse comm~ le 
point de réunion de tous l.es ennemis dont on nops me
uce. Il est impossible, en effet, que les citoyens de celte 
ville 11ourrissent dans leur cœur l'espoir de voir renat°" 
l'ucien ordre qui est détruit pour toujours; il est ÏQl
pusible qu'ils se prêtent jamais à la plus IAcbe, ®.111me , 
la plu -1ile «h,s trahi~; t:111', de tou, le,~•,:, 
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.~-,ire, on vet'rait accourir des· légions de citoym,~ 
marcianl sous l' étendartl de lœ liberté, pour wnger la 
Patrie méconnue, la loi qui aurait été violée. 
· '• L'intérêt de la ville de Lyon nous rëpond que c'est 

~• vain qu'on se flatte d'en faire le foyer d'une contre.
révolution , le point de réunion de ceux qui, dans le dé
lire d'une impuissante rage, se plaisent à la calomnier en 
I• d~i-ignant, à l'Europe entière, comme regrettant ses 
fera. et soupirant après le despotisme . 

. ~ La ville de Lyon qui, sous ce régime arbitraire et 
qppressif, montrait un caraclére républicain, qui a con
s.eué l'appare~e des formes qui vienneot d'être données 
j (out le royao~e, ne peut vouloir s'avilir, lorsque toute 
la-France devie11t libre •••• .La ville de Lyon, qui ne peut 
~ue prospérer au sein de la paix, appellerait dans ses 
murs la gn6rre civile , pour de ridicules préjugés, pour 
sé\'vir les passions de quelques hommes, ene conSt!ntirait 
j· sa· propre ruine l elle prodiguerait le sang de ses ci
tttyeus, pour laisser en ,héritage, à ceux qui échappe
raient au carnage, la honte d'une conduite si odieuse l ••• 
Signé J. J. Milanois, Goodard, Girerd et Ttouillet , 
d,é,atésdu département de Rhône-et-Loire, à l'assemhlée 
nationale. 

404. DÉCRET sur la Conspiration de Lyon, précédé do rap~ 
JÎOrl fait à l'Assemblée nationale au nom de sori Comité dés re~ 
cherches, par Charles Voide!, mell'iJ>re de ce Comité, séance dW 
f8 décembre. Pari,, impr. tlCllional•, t'7GO, io-8° de 21 p. 

'· i Article 1er de ce Décret : L'Assemblée nationale 
~'barge son président de ~ retirer devers le Roi pour le 
prier de donner les ordres nécessaires pour que les sieurs 
Guillio, dit de Pougelon _, d'Escar et Terrasse , dit de 
1eyssonet(1), soient transférés séparément et sous bonne 
e'scorte, du cbAteau de Pierre-Scise, où ils sont détenus, 
dans les prisons de Paris. • . · 

'.•Ar\. _2 •. La Municipalité de Lyqn enverra ioc~ssam
Dlent, au Comité des recherches de l'Assemblée nationale, 
toas les renseignements qu'elle aUt"a pu se procurer sur 
là conspiration dont se trouvent pfévenus lesdits Guillio, 
d~car et Terrasse; le procès sera fait à.. ces partiènliers 

"'(t)" Terraue de• Teyisonet est lllêl't à Paris lei jaDTier t811',-aide
.._, _._i'l'i~ 4e Coe4é.-•2Je,_....,.i1u,.aJlvr,wùo~• P.;•• 

G 
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par la Haule-cour nationale, chargée de la connaissance 
des crimes de lèse-nation, etc. 11 

405.AVIS de la Monicipalilé de Lyon, aux citoyens faisant le 
a,rvice de la Garde naticni,le, du 21 décembre f.790, Lyon, A. 
ik la Boche, 1790, in-fol. 

406. LOI qui ordonne que les-sieurs Guillln, d'Es.,ar el Ter
.ra11e, accusés de conspira lion -el détenus à Pierre-Scise , 1eroot 
lran1féré1 dans IP& prisons de Parie, pour leur prociis leur êlrfl 
fait, 11oil par la Haut11-Cour nationale, soit par lei aulre lribun;1I 
provisoire que l'Assemblée national, ju~era ronvt>nable, et qui 
ordonne que tout fonctioonair, public recevant pm,ioa ou traitlJ
-"" cie,'Etal, qui ne sera pas ré11i,taot di,ns le royaume, el qqi 
n'aura pas prêté son serment civique dans le délai d'un moi&, 
sera dérho de tout 11rade, emploi, pension ou traitement; du 22 
-décembre 1790, Paru, impr. royale, 1790, in-4°. 

48'7 BUSE CONTRE RUSE, 011 récit de l'■rfflltalion du sieor 
Régny de St-Étienne, neveu du com1pirateorGuillln, dil Poo
gelon, détenu cl-devant dan1 le château de Pierre-en-Seize. 
- ln-8° de 4 p. 

Il fol arrêté sur la dénonciation d'un témoin dans l'aft'aire de 
Guillio de Pougelon, nommé Berthet dit l'Et•eilU; Bégny 
eberchait à le eorrompre , par la prome~se de 25 louis, pour lui 
faire signer un acte formft de rétractation de 10n lémoignage : 
eel ade tout préparé fot saisi sar Régny avec les louis; d'.11près 
cette pièce, Régn_y est aceu~é d'avoir espédié de St-Étienne dt1s 
fusils aux ennemis de la révolution , notamment à Goillin de 
Poleymieo1. 

408. LETl'RE écrite de Belley, sur l'arre1tatioo de messieurs 
de Pingon el de Rully , ci -devant comtes de Lyon , ea date do 
Hdécemhre 1790, sianée D .... - in-8° de4 p. · · 

409. ORDONNANCE relative à la nomination pro•isoire des 
Commandant-Général, Major-Général etAide11-M11jors-Générau1t 
de la garde nationale, et qui Ose la première séanu aù 27 dé
e,embre 1'790, à trois heures après midi; du 22 décembre 1790. 
Lyon, Â, de la Roche, 1790. in-4° de 3 p.: idem in-fui. 

410. AVIS DB LA. MUNICIPALITÉ de Lyon aux citoyens, 
sur 'l'installation des nouveaux Maire, Offiriors-munieipauit, 
Procureur cie la Commun& At Notables, qui aura lieu le 23 dé
~mbre 1790 • à l'Bôtel-Common. L'!ion, .A, de la Rocha, 1790, 
in-fol. 

411. PROCÈS-VERBAL de la proclamation et installa lion d~s 
·nouvea111 Maire (L. Vitet) , Offleiers-municipan, Procureur 
de la Commune, Sobstitut du. Procureur de la Çommune et No
tablts de la ville de Lyon; da 23 décembre 1798, Lyort, Â, I, la 
Roch,, 1790, in-4° de 12 p.; idem in-fol. . 

412. AVIS MUNICIPAL concernant l'ouverture da paiement 
des arrérages de rentes et intérêt& d'obligations dos par la Com
mune, jusques et y compris le 30 mars 1790, fixé au "I Janvier 
1:791; da 29 décembre 1790. Lyon; .4. ik la Roche, t790, in-fol. 

« Des circonstances ( déns&ation de barrières) dont le uu-
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_venir est pénible ponr tous lu bons citoyens, avait, en iolercep
tanl la source des revenus de la Commune, forcé ses adminis
trateurs à suspendre le paiement des rentes et des intérêt# dus à 
sea créanciers les plus légitimes. Lo Maire de la ville de Lyon 
{Vitet} ose se natter qo'one économie sévère, et le concoor$ des 
hons.c1toyeas pour acquitter el protéger les revenus de la cité, loi 
permettront do s'acquitter de sa dette arriérée , etc , elc. . · 

413. ADRESSE des citoyens de la ville de Lyon à l'Assemblée 
nationale, pour dt>monder que l'égalité universelle et inYllria
ble dt11 parta~es dans les familles soit rigoureusement établie: 
da 30 dér.embre 1790. Lyon, Barret, in~s0 de9( p. 

414. TABLEAU dl!!I déclarations pour la conlribotfon palTio
·tiqae. LyOfl, A. tls la Boche, 1790; in-8° de 91 p. ; ide,n, affiche 
·de plus d'an mètre de largillll' et de hauteur. 

Le to juin 17'90, celte coptribut,on s'élevait à la_ somme d·e 
3,00IS,UI liv. Rapport tlu l'rocureur ,yndic du tli,trict de Lyoft, 
imp. de L:roy, 1791 , in-4 p. 21. Elle élail du quart du revenu 
de chaque citoyen; et sur i;a simple déclaration, sans aucune re
cherche pour en découvrir l'exactitude, elle se fit en trois paie
ments lhté• au 1er avril 1790, t7!H, t792. Pour plus de détails, 
"'oyez la déclaration du Toi concernant la contribution patrio
tique, Lyan, 1789, in-•• n. 88. 

4-tlS, ADIBUX des eitoyPns de Lyon à MM. les administra-
tear,,i d, département de Rhône-et-Loire; par Goigood-Pigal. 
·Lr,tm, 1790.tn.8. de-4 p. . 
, 416. ADllESH à l'Assemblée nationale, signée par plus de 
300 citoyens du quartier de Pierre-Seize, in-4; d'uae feaille • 

. Ce qnarlit'r fut désarmé, à la suite des coups de rosit tirés de 
celle rive sur le régiment de Sonnemberg, caserné à Serin; les 
armes ne furei,t rendues au" habitants que le 18 décembre 1790, 
.après qu'ils se fureat réhabilités. en prouvant qu'ils n'avaient pas 
pris part aux .tcles qui avaient nécessité le désarmemenL Voyez 
len° 290. 

4 t7. A.DRESSE a o · peuple de tyon, concernantles letlres in
titulées : Père Duchêne. Lyon , 1790 , in-8. 

418. ADRESSE aus. cit_oy PDS de Lyon, sur l'obligation de se 
fafrt, inscrire pour le service de la garde nationale. Lyo,a, 1790, 
in-8. · · 
· 419. ADI\ESSE a'ox citoyens· de la ville de Lyon , par la 

société des Amis de la Constitution, tenant ses séanc,es dans la 
salle do Concert. Signé' B.-S. Frossard, président, Vltet 81s, 
secrétaire. Lyon, 1790, in-8. de·sp. · -

Toutes )es publications de c~ttll SO!)iété portaient en têle cette 
légende : u l'IATION, .. , LOI BT LB aOJ. 

420. ADRESSE aox citoyens de Lyon, par la société de~ Amis 
de la Conslitulion de la même ,me, sor la prochaine élection 
4les juges-de-paix. - in-8° de 4 p. 

421. A NOS SEIGNEURS DE L'AUGUSTE A.SSEMBI.ÉB NA-
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TIONA.LE, par J. Thevenet, ancien laboureur, l'an des députés 
de la Sénéchaussée de J,yon à l'Assemblée oalienale, Lt,on, .A. 
da la Roch,, 1790, io-8° de 32 p. 

Relatifà la juste répartition des impôls selon la valeur do sol; 
l'auteur demande d'établir cette valeur en divisant les terres 
par 1re, 28 et 38 classes, etc., etc. Les vœux de J. Tbevenet ont 
été réalisés de nos jours, par les grands travaux da eadaatre. 

422. A.DRESSE aux habitants de la ville de St-Etienne sur leur 
journée da 4 août 1790. &-Etienne, imp. de Boyer, i790. io-sq, 

Relative à l'assassinat do malheureux Berthéas. Voyez les 
n°• 317, 349 et 399. 

423, ADRESSE de la société des Amis de la Constltoiion de 
Lyon ( connus sous le nom de Jacobins), à l'Asst>JDhlée na
tionale, ct'ntre la fureur absurde et barbare des duol,. Lyon, 
1790. iu-8° de 4 p. 

« Le peuple français, qui a si courag1,useinent brisé les cmitnea 
avilissantes qai pesaient sur lui , ne saurait-il pas feuler aux 
pieds ce vain préjugé de point d'honneur, reste de la stupide 
ïguorance des siècles barbares? Quoi! dans une constitution 
qui est toute raison, toute justice, toute humanité, lalsserom1-
noos subsister plus long-temps des traces déshonorantes Je la 
barbarie'/ ... Nous ne marquerions pas du sceau de-l'infamie le 
premier brutal qui, sous le faos. prétexte d'un poinl d'honneur, 
chercberaità tremper ses mai os dans le sang d'un autrecitayen·t 
.Nous continuerions de« confondre la nom sacré de l'b1111neur 
avec la préjugé féroce qui mr,t Ioules les vertus à la pointe de 
l'épée el qui n'est propre qu'à faire de bravea &céléra&s! » BOlll
_1eau. Nouvelle Héloï,e. 

424. ADI\ESSE de la société des Amis de la Constitution, éta
blie à J,yon, aux citoyens de celle ville. Lyon , 1790, in-8" 
deUp. 

Une note placée au bas de la première page nouaapprend que 
-eetl• adresse a élé inspirée,aux Amis de, la ,C:OnstituU1111 .par la 
crainte des pernicieox etrels d'une foule d'écrits iaceodiains 
-répandus récemmsnt avec la plu grande .profation dan• celle 
-~Ül'e. 

. 4~1S. A.DRESSE de la société des A.-iia d• la Constitution de 
l.y@n~ affiliée à celle de Paris, séante dans la $&lie du Concert, 
a'us. électeurs do département de Rhône-et-Loire, aYe.mblés 
poür la nomination de l'évêque métropolilaio. - in-8° de 4 p. 

426. A.DRESSE de la Société pbilanlropiqae de Lyon à &:As
semblée nationale. Lyon, t790, io-4° de 2 p, 

427. ADRESSE de M. Reyre, avocat de Lyon, à l'Assemblée 
nalionale. io-4° de 10 p. 

4!8, A.DRESSE des citoyeoa de la ville de Lyon à r Auamblée 
nationale, pour demander l'abolition .de toutes les maitrises, ja
randes 11t corporalions, qui entravent l'industrie eU'es.ercice.dea 
•rte. Lyon, in-S0 de 7 p. . 
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Cette adresse mentionne en ces ter,mes : « Les horreurs jonr

nalières que cemmetlent à Lyon les Maitres-Gardes des corpo
rations des corps et métiers et dessuppôls de l'ancien Palais, pro
eédant avec les subtilités de la chicaoe dans leurs opérations 
inquisitoriales. Le droit d'asile, dont la violation: esl si révoJ,. 
tante et si cruelle, n'arrête p,i,1nt ces hommes occupés.de la 
ruine du pauvre: l'exercice le plus jllile de l'industrie, le besoin 
impérieux de pourvoir à sa subsislanee par le travail , est im
pulé à crime; la pilié, le devoir, si l'on .oo raotre porte à ap
prendre un mélior à uo orphelin ou à son propre. enfant, sans 
payer la taxe arbitraire pour laquelle les moyens nous manquent. 

cc La pitié, le devoir même, sont des infractions condamnables; 
ils exposent à des procédures ruineuses, et cuoduiseot ao dé-
4f!s.poir le malheureux.qtJi ne leur a pas fermé soaoaar. Voilà 
le table,, des maux comre l8J8411ils D.GOI, récla1PoDS. • 

· •m. ADII.ESSE des citoyenit du bataillon do Port-do-Temple 
à tous leurs frères des autres bataillons de la ville de tyon. 
Lyon, L. C•tty, io-S9 de 4 p. 

430. ADRESSE des jeunes gens de Lyon aux Français pa-
triotes. - Jn.so de 4 p. · 

431. ADRESSE d'honneur aux braves grenadiers do régiment 
lyonnais, pn la société des Amis de ta Constitution do Lyon, af• 
filiée à celi,, de Paris, séante aux Feoillants. - lo· s0 de 4 p • 
. 432. ADRESSE des électeurs du département de Rbône-et

J,oire à l'Aasombtée nationale. Lyon, A. IU la Roch,, 1790, in-
80 de 8 p. 

cc Messieurs, appelés , par la constitution de l'Etat et par I& 
\IO!D de nos concitoyens, à orgauiser les assemb'.ées administrali
ves du dépa1·lement,nous avonseousaeré les premiers instants d& 
notre réunion à nous retracer vos immortels travaux, à célébrer 
la gloire qu'ils réOéclaissent sur la nation française, à :vous bé
u,ir de la félicité qo:e vous préparez à tous les bons cit1 yens. 

cc Pour parler de vos décrets d'une manière digne de vou11, il 
suffit de comparer ce qu'était la France lorsque te meilleur des 
·rois vous chargea de la ré4éuérer. anc ce q11'etle 1era dès qoe 
Je 1y1tème politique créé par aoln. génie aura reçu un BlMY• 
meut•uniYerset. · 
· cc Nous étions courbés sous le joug le plus arbitraire: vous 
avez brisé oos chaines, et vous uoos avez réintégrés dans tous 
les priviléges de la liberté ..... » 

A la suite de cette pièce se trouve one adresse des mêmes 
Electeurs à Louis XVI, et dans taqoelle on remarque ce pas
snge: « Les Electeurs n'ont pu suiue la marche de l'étonnante 
révolution qui appelle la France aux plus hautes destinées, sauf 
reeonoaltte qae c'est aux éminentes vertus de· son iDonài'que 
patriote que la nation en doit essentiellement le projet et Vesé-
cation. » · 

-- 433. ALM.lNA.CB de la Garde uatioaale de Lyon, pour l'an. 
llée 1790, ,suM du. procès-verbal du camp fédératif, Lr,on, .A, tl, 
l& ll.ochl, 17110, ia,so de 124 p. 

A la page '11 de cet Almanach se trouve 11'DB gravUl'8 -repr6-
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eentaut trois ,les médailles commémoratives de la fé,lération ; 
elles sont au nombre de huit ditns !'Histoire numiffllatique de lt1 
Révolution (rançai,e: par M. Henin, Paris, f826, ln-4°, p. 99, 
100, iot, 102 et t03. Trois pieces à notre connaisMnce ont 
échappé aux rPthPrChPS de l'aute11r de cet excellent ouvr~gP, 
111,us croyons d,,~oir les mentionner. Sur la première est rPpré
senté lo ,,œod gordien avec cette ti>gende : « Nous IP- '1énouon!I' 
sans le couper.» RPnr~. one bal1tnce au-,le~su~ de laquelle est 
éerit : « Justice, égalité. » Module, tt millimètres. La seconde 
représento Diogène avrc sa h1nlerne. Lég~nde : cc· Je ne cher
chais qu'un ho1nme. j-'en ai trouvé des millions. » Reven • 1Jno 
ruohe entoui·ée- d'abeilles. té~rnde : « Nous jouirons de11 fruits 
de nos efforts communs. » Module, U mil. Sur l!1 troisième est 
gravée l'Arche d"alliance, et au-dessous celle légende : <1 Nous 
resserrons en sa J,résence les nœofs de la fraternité el 1'11Ulel dè 
la liberté devient l'Arche de l'alliance • .,, Sans revers. Module, 
3JJ mil. 

La numismatique ne fut pB!l seule à censacrer le souvenir 
de cette époque mémorable dans ln fastes de notre cilé, la 
taille-douce a produit diY1•rses gravures, dont les plus remar
quable11 sont une vue du « Camp fédératif, tenu le 30 mal 
« 1790, dédié à M. Dervieu llu Vi fard, chef de l'ordre royal el 
« militaire de Sai,,t-1,ouis , comman,lant !lénéral de l'armé& 
<~ lyonnaise, et à MM. les officiers de son èlal-major 11énéral, 
« M. Dufoissac, chevalier de Saint-touis, major-général. MM. 
« Saint-Pierre, Vernon. Bolhoud de Chanzlou; Frnchon, aides
« majors généraux. » Largp11r 611 cenlimè1res. hauteur 52 ceRt. 
La 8Pconde porte ce tilre : « Vue d"on rocbPrélné dans le centre 
« du camp fédératif lenu sous les murs de ta ville de tyon, le 30 
« mai t790, exécuté sons le comman,lemflnt de 1\1. Dervieu du 
« Villard ..... d'après les dessins, conduite et in11pection de M. 
« Cocb"t ieune, architecte.» Genlot, F. Lyon, Gentot, rue Mer
cière, largeur 3/S cenl., hauteur, ISO Cl'nl, Il existe une variété dfJ 
eelle gravure, mais beaucup plus p~ilfl, rPJJr( sentant le même 
sujet, le même litre, portant ces ~i11011turt's: Gttttot fihus der. 
Noël ,cript. La troisième gravure, qui est la plus rare, porte n 
sommet cette inscription : « Médaillon do camp p~trioriquo de 
Lyon. » Quaire métlailles co1Lmémor11tives de la. fédération y 
sont représPntées. 

1.argeur 26 Cl'lnt., hauteur, 31 eent,,entoorée11 d'un cadre orné 
do divers allributs, au bas duquel on lil celle légrnde : Nou,ju
ron, d'être pdèles à la Nation, à la Loi et au Roi. Colle gravure 
porte cos ~ignatures : Planterre invenit, Montagny fecit. Lar• 
geur, 1/S cent., hauteur, 20 cent. 

434. AVIS A UN CITOYEN qui doit conéoorir à l'électiot1 des 
juges. Par LemontPy, avocat à Lyon. Lyo-n·, A. de la Roche-, 
1790, in-8° de 16 p. · 

4311, AVIS AUX NEGOCIANTS de tyon sur cette qUP.Stion im• 
portante : N'est-ce pas plo~ nuisible q11'avanl11geux â la ,illP. de 
Ly~n d'a,oir une douane? présenté à la Société de!I Amis de la 
Conslilutlon, comtno suite do Mémoire qu'elle a adreNé nrcet 
objet à l'Assemblée nationale. r.,,o,., Jùudleltz, 1790, in•BII da 
16 p. 
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436. AVIS AUX ELECTEURS de la campagne, pour la no111i

'11lion des membres du Direcloire du département de Rb4oe-el• 
Loire. au uembœ cle 36. -'fion, .4. tl, la Roehe, 17119, in•&• 
de 7 p. 

437, AVIS. En eonséqacnce des ordres de Mes~iears fos oll
cien n1uoicipau1. tous les mallres-ouvriers fabricants en élo8'e1 
de soie sont ,nvilés à se trouver en l'église Saint-Jean, le 15 mai, 
è 6 heures du malin, pour délibérer Hr-- ce qui les concerne. 
,Lroa, .4. de la Roche , 1790, in- fol. 

.638. CONFESSION de M. l'archevêque de Lyon à l'Assemblée 
aationale. Lyon, .4. de la Roche, :1790, in-8° de 12 p. 

439. CONSIGNE GENERA.LE de la Garde nationale de Lyon, 
clu 16 mars 1700, . __ 
. S~né, chevalier Dervieus, commandant général, Lyon, .4. à 

• '1a Roche, 1790, in• s0 de 16 p. ; idem in-fol. , 
440, f'.OPJE de l'acte dépolé le 22 marst.790, en l'é.lude de 

Delaroe, notaire au Châtelet de Paris. pour être signifié il Mes-
1ieurs Bertholon et Degrais, et aux 32 settions de la eommane 
de Lyon, en la personne de leur présidenl, par C.-A. Bey, liea
teoaol-général de police. Lyon, .A, tù la .loehe, 1790, in-4• 
~6~ , , 

,141, COPiE de la lellre de M. Bey, lieolenanl,général de po
lice, aux offici1>r11 municipaux de Lyon, Paris, le 8 man 1790. 
Lyon, A. de la Roche, 1790, in--1° de 3 p. -

442. COPIE de la lettre écrite par M. Desjoly, avocat aux con
seils, lieutenant de maire de la ville de Paris, aux offü:iers mu• 
nicipaax réunis avec le comité de la Garde nalionale de Lyon. 
Paris, le 8 mars 1790. Lyon, Â, de la Roche, 1790, in-4• 
~3~ ' 
. 443, COPm du 9 mars 1790. Lyon , .4. dt la Roche, 1'1'90, in• 
4, de 3 p, . 

444. ldrm du U mars 1790. Lyon, .4, tl, la Roche, in-4o 
de3 p. - ,, -

446. Jtltm de la lettre éerile par M. Desjoly, à M. Rey, liea
teoant de police de Lyon, le 10 mars 1790, lfon, .4.tlt la Boehe, 
ia-4° de 10 p. 

Ces ais pièces sont relatives à la validité de l'éleclion de M. 
lley: ses droits d'éliiibililé loi étaient conteslés, etc., etc. 

4t6. · LE DFArBET DE L' ASSEIHBLEB NATIONALE sur les 
biens·du clergé, Juslillé par son rapport BVl'C la nature et les 
lois de l'instilulion ecclésiastique; par l'abbé Lamoorelle, .tuc
t .. ar en IWologie, etc. Lp, Faucheua;, 1790, in-8°; idem. Ain,, 
Belin, 1791, io-8° de 60 p. 

Daaa cel écrit qui eat beaucoup de saccè1, l'abbé Lamoaretle 
espérait trouver dans l'edculion d'un travail dont il 1YaiC 
conçu le dessein, one excellente occasion de montrer COIII• 

1'ln l' "'"' de la Coutilu&ion ,e rapporte ,iroitement II ului d, la, 
Jl,/igion. Ce travail ae1·a un cours ,le prônes civiques dont il P8"'.' 
rabra un cahier loua les mois, eloù je me propoae de dGDaer une 
idée de la manière dont il me semble que les.pastear-1.doi,eal 
aujoard'hai ios~rair.e les penple1. . . . -
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447. DE L'IMPOT; par M, Sain. Lyon, ..4. de la Bœli,, t'790, 
io-8° de 67 p. 

448. DE L'EXCELLENCE de la Con11tilution fr1t1lflile et d'e 
11es bienfaits µré.,ents el futurs. Epil!raphe: l,iberlé I liberté ! ton 
tr6ne est en c,-s liPU'I. Lyon, Bruysrl, 1790. in-8°. 

4.19. DELIBERATION prise par le dii-lrict du GoorgaiHon, 
sur la nécessité d'avoir des galeries aa const>il gén~ral 6e la 
commune, du t7 mai 1790. Lyon, A. de lt1 Roche, 1790, in-8°, 

4$0, DE L'UTILITÉ de la conservatioa ~es hommes de loi en 
titre d'office; opinion soutenue à l'Assemblée natiottale, par 
Delandioe, le 14 décembre 1790, Pari,, Clourier, noo, in-&e> 
de 29 p. 

41U. DEUXIE!HE CO:WESSION de l'apprenti do pèreDochêne, 
ou le Procureur fumiste; suite des heureux effet, de la révoiu
tion. Paris (Lyon), impr. de, Patriotes, auz ,Upm, dei Robin,. 
t790, in-8° de 16 p. 

L'auteur exhorta les amis de la révolution de 1789 à être tno~ 
jours unis, pacifiques et courageux, d'éviter la discorde et la 
mésintelli~ence ; que la pais. et l'union soient la mobile de no• 
actions, etc., etc. 

41S2. DISCOURS prononcés à la proclamalion des Maires·et Of. 
ficiers municipaux de la ville de Lyon, par Steinman, premier 
en ordre des membres de l'ancienne mooicipalilé, Lyon, .Â, de 
la Roche , 1790, in-8° de 4 p. 

41S3. DISCOURS prononcé à la Société philantropique de [,yon, 
par Roland de la Platière, président du comile de travail de 
celle société. - 1790, in-8° de 8 p. 

On remarque dans ce discours ce pa&sage : « Fall'è le bien i!H 
de l'hotn•e: le bien raire est do ,age; mais vouloir l'étendre ail
delà do moment présent et sur le plus grand nombre d'individos, 
voilà ce qui esl vraiment digne du philanthrope et du citoyen,,, 

41S4. DISCOURS prononcé parCb11zelly, curé do Bois-d'Oingt. 
lors de leur fédéra lion leoo0 le 6 juin 1790, où étaient invités 
MM. du dislricl de Pierre-Seize. - in-8° de 7 p. 

L'auteur, après avoir rappelé les bienfaits de la révolution. 
exhorte les habitants dene s'écarter jamais de la loi, de bannir 
toute espèce de licence: Soyez frère:1, soyez unis, .et que dao, 
les doux transports d'une joie sainte, vous fa~siez retentir nos 
campagnes de ces eris patriotiques ~ a Vive la Nation. vive la 
Loi, vive le Roi 1 » 

41SIS, DISCOURS sur le Serment eiviqoe do clerlJê, prononcé à 
l'assemblée centrale de la société populaire des Amis de la Cons
titotien (connus sous le nom do Jacobins), par l'abbé Portail
lier, aumônier de ladite Soeiél6 el l'un de ses fondateurs. Lyflfl, 
t780. in-8° do 7 p. 

4116. DISTRICT DE LYON: premier avis aH personnei qui, 
par des possessions voisines, ou -autrement, exerçant sur les 
biens nationaux des droits de servitude, sont averties de se pré
enler, dans le délai de 111 jours, au Secrétariat da cllstricl de 
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J.yod, poarjostifler cles titres-qui les confèrent. ~yo,a, · Brfl1Jbt, 
t790, ln-fol. 

41J7.· DISTRICT D8 l.l'ON: 11vis au ·public sur le traitement 
du Cltirl(é. l,yrm. llruyiet. t790, in fol. 

4118. DlitTRICT de 111 campa!fne de t,yon: état estimatif des 
biens nationaux situés d,mir son.étenrlue, n° 3. Canlon de NPU• 
Tille, n° 7. C11nton de-Millery. 4'on,, .A.dt·laRoche, 1790, io-fot. 
de deux f«'UillP.11. 

419. LBS ÉTRENNES DB LA. LIBERTÉ, fête Jlltlriotique • 
YeprésPntée pour la première fors sur le théàtre de Lyon le t llr 
j'anvier't790, par Planterré ( aCh;ur du lhèàttede Lyon). Lyon, 
1790, in-R. ,le 22 p. · 

.t&O:· EXHORTATION prorMntbs dllns réglisP p11toifuri-àle· d' Ai
ny de l.yon, le 14 novembre t790, par·Guillon, prêlr11 de è"rte 
église. membre de la Sor.iéré acirdémi-que Pl patriotique de Va• 
lence, et de celle de Villefranche, etc.elc. Lyon, L. Cutty, 1790, 
iu-8. de 36 p. · 

« Chrétiens de nos jours! les cri!l •iclorieax de la liberté 
réeemmenl conquise retentissent de teole put; on se félicite 
de celle conquête; quelqaes-uns semblent di1mes d'ett jouir.mais 
111 plupart en ignorent le prix et les obligations ..... des Français, 
échap~~s à leur aménilé natale. ~e sont em1,orlésjusqu'à_désoler 
leur patrie par le double fléau du rer el du fl'u. 

Le nom respertable de la liberté serl de voile à leur conrtuile, 
commP s'il fallait être licencil'UX pour être libre, méchiont 
pour êlre bon. frénétique pour êtl'e heuréux: comme si le peu• 
f)le lè plu~ falouœ de ,a liberU (1), selon ln remarque du grand 
Bo~&Ul'l,11'8\'ait pas élé par cela même le plus 10·,mis au pouvoir. 
Ah! me1 frères, si vous voulez conserver CPlte 1ib11rlé.oe pré•en t 
du Ciel, en faire l'instrument de votre bonheur et le ressort de 
la prospérité pqblique , usez de celle faculté céleste eu serviteur& 
de DJeu, conformément à sa volonté, etc. etc.» 

461. EXTRA.IT des rPitiPtres des délibérations des maitres oo
-vriers fabricants en éloO'es d'or, d'argent el de ~oie de la •ille de 
Lyon • prises dans l'église cathédrale de St-Jean de l,yon, le 
3 mai 1790, ensuite de la permission des Officiers municipau:s. 
de eette ville, à la date du 26 avritdPrniit ( voyfiz le n° 437) 
et de l'acré,1,enl des chanoines de larfüe bglise. Lyon, tmp. <Ü 
J. B. Delamoltière, rue St-Dominique, in-8° de 1ll p. , 

Le bùl de celle réunion était d'exposer par voie de pétition à 
l'administration municipale la demande de pl11&ieurs modifica. 
lions aux anciens règlements de celle profession. Le procès-ver
bal de ces délibérations se termine en ces termes: « l.'assr,m
blée composée de 3.100 mattres ouvrier,, pères de famille. labo
rieos, pauvres avec résignation ;1ranquille11 sous ln 1.oi q11i fait 
leur espérance. rassuré!! par leur courage et la conRance qu'ils 
ont en leurs rPprésentants, rrofitenl de la circon-tanee qui les 
réunit dans le temple d'un Dieu de bonté, pour réitérer en sa 
présence leur serm~nt civique , proteata~t d'us_er de tous leurs 

· ( 1) llist. uaiv., $ • pa,tie, VI. 
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moyens et de vereer jusqu'à la dernière goalle tle lear •ntr po•I' 
faire respecter la Constitution, la Nation, la Loi et le Roi: que 
ponr donner one preuve de leur amour pour la Patrie et da dé
sir qu'ils aoraiE'nl de la voir tranquille et libérée de ses dettes, 
ils ot1'r1111t, avec les vœux qu'ils forment pour sa prospérité, tout 
ce qui esl en leur pouvoir d'offrir pour le présrot , la morli1f11e 
som1ne de 1110 livres, q'I<' les commiasaires maltre1-11ardea, par 
eux rléléicoéa , verseront dans les mai na de Messieurs ln Offi
ciers mu11icip1u1 en leur présentant ta pétition. » 

462. FIN SINISTRE da père Duch6oe, assusiné par 10D ap
prenti. - 1790. in-8°. 

INSTRUCTION sur les électiooa en général, et.partionlière
ment sur celle des Juges-de-Paix, par an eiloyen do canton de
Looi11-le-Granrl, de Lyon. (Lamareoilbe, avocat.) l1yon, _Del(&
mollière, 1790, in-8° de 16 p. 69 f,i,. 

463. LA DÉCLARATION ries droits de l'homme el do citoyen; 
mise à la portée de tout le monde , et ~mp;trée avec _les vrai• 
principes de toute société, par Morel-Vmde. Epigraphe: Plus, 
lea bornmea sont éclairés, ploli ils sont sonmia aux lois. Lyon, 
Péri11e frère,, 1790. in-8° de 61 p. -

464. 1A LIBEB.T8 : OC:e aux Français, par Bri11ac, peintre et 
professeur de dessin. Lyon, 1790. in-841 • 

Celle produclion de 94 11trophes présente ane bardiPSle u■i
que en poésie : le mot de Liberté se trouve en acrostiche daoa. 
toutes les strophes. La difficulté de compo11ilion justifie l'épi--, 
graphe qoes'e11t approprié l'auteur: Pü:toribu, atqu,poeli•, fVid· 
libet audendi semper fuit œqua pol88'a,, l.es mœu11 et les ri• 
chesses du clergé de cette époque lui inspirèrent celle &la:opbe t 

t"I es prélres n'avaient plus le zrle dei apôtres; 
• la affichaient Comus aur leurs fronts dédaigneus ; 
a:, ornanl loua lt,urs devoirs à quelques palenôlrea, 
t.'llS n se gorgeanl dr. biens, ila onbliaienl les cieux. 
1:11 ichea phari~iPns, yoa trésors sonl les nôtres ; 
~ endcz-lPe à l'Etat dont ils soul les eueura, 
e,s l rie vos passions montrez-voua les vainqueurs. 

4611. LA POUPÉE PARLANTE envoyée à l'As!lf'mblée na
tionale, pour instruire le people. Pari, (Lyon), de ri,npr. de la 
Yérité, 1790. ÎIH1°. . . , 

41,6, L'APPRENTI DU Ptnn. DUCH.tNE, OD les heureux eft'ett 
de la Révolulioo. Epigraphe: 

I.e crime chaque Jour devenait à la mode, 
Et le vice montait au dernrer période, 
:F ••••• Il était temps qu'une grande clarté 

. _ Vint nous montrer le gouffre et son obscurité. PtH DucdNR, 

Pari, (Lyon), dl rimprimeri11 mime tle l'auteur, rue de,_ B ••••• , 
1'i1-à-1li,celle de, F .•••. , Mtel de la Vérité, 1790, in-8° de t6 p. 

467. LE cru DES CENSITAIRES,oo observations jodieleoaee 
sar le mode de rachat des droils féodaux, décrété,pa,_l'A.,.m-
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hlée nationale; par Bor,lel, commissairé feudiste de Lyon. 
Adressé à l'auguste Assemblée avant la saoclioa·royale. Lyon, 
À, de la Roche, 1790, in-8° de 29 p • 

. 468. LÉGENDE SURDORÉE, on supplément an marryrologd 
de Lyon, à l us,,ge de ooox qui ne récitent point le bréviaire. 
Lyon. in-8°. ,IP 3 r p. . 

469. LE PETIT MOT do véritable père Duchêne; po11r servir 
d'introduction a on ecril qui biN11ô1 paraitra, coo1wrnant les 
rust>~ el manœuvres de certains farinie1•s ,l'une c,·rtaine ville; 
(Lyon.) Epigraphe: Aux uns des couronnes de chêne, aux au
tn111 df-~ couronnl's de cb~riton : à rhacon selon ses œovres. 
Lyon. À, de laRoche. in-8° ,1., 6 p. 

470. LES GARDES NATIONALES de f.yon aux gardes nalit>
D81es de France. Du :1er mai 1790. -1790, in,4° de 2 p. 
· C'est une invitation de se rendre à la Fédéral:on, fi~ée par 

les officiers monicipaox au 30 mai. · . 

471. LES PP. DE L'ORATOIRE do collége de la Trinité, à 
leurs concitoyt>ns. - in-8" de 8 p. 

Protestation contre l'apposition des SCllllés. étahlls par ordre 
de la municipalité, ,ous le prétexte d'éviter des détournements 
d'objets appartenanl au Collège 

472. LETTRE à Rol11nd de ta Platière, sur la brochure inli
t11lf'e: Municipltliléde Lyon. Par du Vero, citoyen inactif. Lyon, 
1790, in:so. 

47S. 1 ETTRI-: de Charrier de La Rorhe, député à l'A~semhlélt' 
nationale, adressée à Maultrot, avoi,at: f>D réponse à q11elqoes 
intpulat.ion8 de ce dl'rnier, sur la mall~re de la religion. Paris, 
Leclerc, 1;90, io-8° Je 60 p. 

L'ahbé Charrier de La Rorhe défend le décret du f3 nril, el 
la conduile qu'il a tenue à celle occasion. Voyez le n° 220. 

474. LETTRE de M. Brac, ancien érbevin de J..yon, à M. No
lhac, officier municipal de la même ville, concernaril ll's octrois 
de Lyon el les véritables causes des deltes considérables de la 
co·1111111ne. - in-8° dP u p. · 

4"11S. LE'l'Tl\E cle MM. les maires et officiers mu'nicipnux de 
la ville dl' Lyon, à MM. les adminislrateors composant I•· Direc
toire du clt'partement de Rhône-et-Loire, relative a,, change
ment dans la nature des impositions. Lyon, Â. de la Roche, 1790, 
io-4° de 7 p. 

476. LETTRE d'on ami de la constitution, membre d'on club 
de la ville de Lyon, à tous ses r.oncitoyens el frères, membre• 
des autres clubs de cette ville. - in 8° de 16 p. 

· 1,'auteor combat anc raison le titre de populaire donné à la 
société des Amis de la Constitution : Ioules ~oeiétés de Français 
sont populaire~ depuis l'11bolit1on des. ordres qui di\'i11aient le 
peuple de la France èn différentes parties; le peuple est l'uni
nraalité des l<'raoçaia. etc., ele. 

· 4tt. LETl'RE d'bn co'ré da Lyonnais à l'archevêque et eomte 
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do Lyon, an sujet de son mandement sar le beurre, le lait, le 
froro3ge et les œufs. - in-8° de SIS p. 

478. LETfRE du Père Durhêne descend a aux •nfers, 10 com
père Mathevon, avec le~ délriils de H rl>reption et les ré01':tions 
dudit rompi>re. Epi1?raphe : l'ion vit•o, F ... non mortui sunt pro
cura tores. /.yon, de L'imprimerie des Alinime,, in-8° de 8 p. 

471J. LISTE dl's neuf juges-de-paix, que la cabale fait circuler 
dans toutes les srctions dt' la ville, avec IPS notes impartiales 
d'un patri8l•· (P.-F. MonPt~) sur les postulants. -in-8° de 4 p. 

480. LIVI\E ROl:GE de la municipalité de Lyon. Epigraphe: 
Fia& lw:. (Geoese) pr1:rnier cahier (le seul qui a paru).-in-8~ 
de 31 p. 

48t. lllÉ\IOIREjusliftc111ifpoor les PP. de l'Oratoire, des~er
va1>t le coilége de la 1'rinilé de f.yoo, conlre les prétenlions ,t 
imputations des officiers municipaux do la même ville, -lo-8° 
de.\:! p. 

4!12. MÉMOIRE pour les volontaires nationaux Ife la ville de 
Lyon. Lyon, in-4° de U p. 

Ce mémoire con~tate que, dès l'aurore 41e notre rég6n6ratfoll 
sociale, le despolisme renversé cherchaità se relevn de 1a ente 
au milieu des désordres. Pour en prévenir les 1uiles fâchl'U888o 
des milices nationales volontaires furent improvisées de teutet 

pa~ct8ï.e patriotisme ani& fait des progrès rapidn ; putoat les 
Fra~ais sentaient le prix de ka liberté, partout ilt tlnenaieul 
soldats; pre11que loute11 IPs vill"s du royaume uaiP.nt formé •n• 
milice el adoplé on uniforme. La eapitate en donnait l'esemple, 
Nous cnlrnes dnoir le saivre: la compagnie do Palais parut la 
prem1è1 e avec l'habit que Lafayette bonorit, sous lequel ce héros, 
ne1tre général, a protéaé la conquète de la liberté des Di!D'I:• 
Mondf'~. Trois autres compasznif's l'imitèrent, et l'uniforme ne 
fut différent que par la couleur des parements et des reYt'rs, 

« Nous nous occupâmes do maniement des armt>s, nous ap
prlmes les évolution• militaires, La •ilice bmwgwi,e avait repris 
Sl'S fonctions, nous faisions avec elle uu service fréquent et. pé• 
nible, nous recevions les ordres de ,on colonel, nos c:hef1 étaiellt 
le, 1im,. 

« C'était par nons que le comité militaire, qu'elle avait formé, 
faisait remplacer les quartiers qui refusaient de monter la garch 
ou qu'on ne commandait pas: c'étai-t par nous que les pollel 
étaient renlorcél lorsqu'on crai!lnail quelq11e tumulte, » 

Ce c:orps fol supprimé par le Consulat à la suite des évène• 
ments du 7 février 1790. ~ Le 7 février, one compa11nÏil de vo. 
luntaires. composée 11'environ 120 hommes, reçut l'ordre de 
monter la gnrde au poste de !'Arsenal, A peine nous approcboos 
du poste, que la première sentinelle nous cde d'arrêtf'r; mille 
voix répètent ce cri : Nous y déférons ... L'officier-commandant 
le poste s'avance à l'instant vers ceh1i otoi marchait à notre têtr, 
et dem,mde les ordres dont il était porteur. Ces ordres étaiPDt 
préc:i11 ••• /l 11t ordow à M, l'olfioitr. cl• milice 6ourgeoi1e, ce111-
tnllfldan& lt po,i, de L' Arunal, de ablsr le po,c, à M. CouraJod d 
""' gœrtù nc&Cimlale, Lr,o•, 7 (itWÏer'i790. Sig,télrabtrJ Colab, 
échwin commandanl. 
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« L'officier de garde,.après avoir examiné ces ordres, s'excusa 

sur les circonstances, prétendu qu'elle, étaient plu, impérieam, 
que le, ordres du commandant, d qu'il ne pouvait obéir qu'aua; 
cris de la multitude. lt nous invita même à nous retirer. 

« La réponse de notre officil'r fut simple: sa troupe était ve
nue par l'ordre du commandant, elle ne pouvait se retirer que 
pa,r ses ordres. En les allsndant, nous restâmes en &talion dans 
la rue de I' Arsenal. 

« CeltP. disposition n'était pas celle d'une troupe qui veut at
taquer. Nous devions donc espérer qu'l'lle empêcherait toute 
hostilité: notre e~poir ne tarda pas à s'évanouir, 

« De grands cris se font e11te11dre: u11e grèle de pierres leur 
succède. Ceux. d'entre nous 1ui avaient dM cartouches, chargent 
leurs fusils: nous nous di~posion~ à nous défendre, 

« On nous i,pprPnd que le peuple veut noua allaquel' en flanc. 
Un détachement, commandé pour prévenir celle allaque, s'a
nnce sur la place Lcuis-te-Gr.ind, el va se poatPr dans la r•Je 
du Përat; il nt envelopré par la multitude, f1it une conlre-mar
che pour rPjoindre le bataillon, el 11e pl'ot y parvPnir : il se di
Jtige alors le long de la façade oeeidl'ntale de la place de Louis
le•GraDd • le .peupte le pnur~uil. hs piPrr11s yolt-nl de Ioules 
parts. les -~oldala couchent en jouP., LPS officiers, hors des rangs, 
.dé(ea,lent,de tirer, ils le répèlt-111 à ch11q1>e iDStant. L'un d'eus 
l'ordonnait encore, lorsqu'un scélérat sort d'un m11gasin, armé 
d'un fusil à deus coups, perce .du premier le chapeau de l'offl
p~. el lire le.secon,l sur le détachement; un volontaire en est 
atteint à la gorge, il est baigné dans SMI 111ng. Le détachement. 
furieox, lire sur les rebelles: mais accablé par le nombre, il est 
obligé de-faire retraile,par le pont.de bateaux. 

« Le bataillon, instruit par les coups de fusil du danger que 
courailson détachement, marche pour le soutenir: son arrivée 
(ut tardive, trop faible pour lotier avec la multitude. il e1I coa
traiat d'abaadonoer la place et s'avance sur le quai des Céles-

•· « Les pierres qu'on lançait aor · lui n'avaient pas rompu ses 
~ngs, lorsqu'il rut attaqué, sur . le port do Temple, par une 

.Jroopo de-foroenés qni l'altendaientao passage, Les volontaires 
dont les fusils étaient char~és tirent sur ces nouveaux agres• 
~s. Les monitions sont bientôt épuisées; le.crime triomphe: 
le bataillon ,est dispersé. Plusieura tombent entre les mains de 
leurs assassins et sont arrachés mouranla à leurs fureur■ ; qoel
ques-001 croient trouver on asile. dans l'Hôtel•de-Ville : ils en 
sont repoussés. On les couche en joue; on . ose même tirer sur 
les.Suisaes: les citoyens qui !''intéressent à netre sort·soot enn• 
l.oppés dans notre proscriplion : toH les jeunes gens sont arrè
liéa,. partout on descend la fatale lant@rne. L'Arsenal esMorcé, 
on s'empare des armes, la lêle du Commandant de la -ville 
(lmbert-Colomès), et celles de nos Officiers sont miaes à prix, 
et,0001 aommes forcés de cberober hors des.murs de Lyon une 
u.istence plus tranquille. · · ' 
. · « ,Les volontaires se plaignent amèrement de leor suppression 

par le Consulat et des calomnies de leurs adversaires. « l,ee 
.lllftiirea, diaent-ii., o•t tout fait pour .nous déshonorer; sous 
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le voile hypoerile d'on patriotisme affecté, ils ont égaré l"opla1on 
publique par des suggestions perfides. De■ journalistes, q~'its 
ont soudoyés, ont accumulés contre nou!I les plus noires impos
tures, et nous 11nl pei 11111 dans l••ura libl'lles périodiques , tomme 
les protecteurs de l'ari,tocratis, etc., etc. • 

483. ·MÉMOIRE sur les cimetières de la ville de Lyon, par 
L.-A. Moutonnai, avocat. Lyon, 1790, in-8°. 

L'auteur demande l'expulsion de l'intérieur de la ville de ces 
asiles de mort, et ronsPille l'élabli!.1sement de trois cimetières 
hors de SPS murs: il trouve dans la vente dl's cimPtières lu ronds 
nécessairrs pour établir ceux qu'il proposP, cc 1-ul~senl mes 
efl'orts, dit-il, fHirl'I ècrire un jnur sur la plt>rre qui couvrira ma 
poussière : Il décida ceux qui aoaienl l'autorité à "oiqner le, ci-
metière, du 1ein dt sa patrie. · · · · 

484. OBSERV!.TIONS présentées à l'Assemblée nationale pat 
Mayet, ruré de Rncbelaillée, sur les dlines ecelési111tiqoes. y,,.. 
,aitlti. 17U0. in-8° rte 27 p. 

<i811. OBSERVATIONS présentées à l'A11emblée nationale par 
l'abbé SiauvP. (Etienne-MariP). Epigraphe: Rien desi peraiciea1: 
que dl'! marcher servilement sur IPS trace11 de ceux qui nous ont 
précé,lés, et l'on ue peut que s'é1rnrer quand on préfèr" l'aveu
glP routine au raisonnPment. Sénèque. IJe vit4 beae4. Lyoa, Â, 
dela Roche, 1790, in-8° de 28 p. 

486. OBSERVATIONS 11ur le Supplémen·, à !'Adresse aux amis 
de la p11ix. - 1790, in-8° de 16 p. . 

487. OPINION de citnyPns actifs, sur le chef-d'œuvre intitulé: 
Requête Jlré•entée aux nré\111 •les marc•h,inds el échevins de la 
ville de Lynn, par IPs si,•urs Ricutier, Cuslerisan, Mioche et 
Conrtenlia. se disant députés aclirs du quartier du Change. -
ln,8° dr 7 P, 

488. OPINION de Mayet, curé cle Rorhrtaillée, clépoté de Lyon 
aux Et,·l~-Geuéraux, 11ur l'emploi des biens ecclésiastiques. Pa-
n,, Ortflier. 1790, in-8° de 42 p., · 

489. OPINION de M11yet, cu1·é de Rochelaillée, dépoté de.Lyon, 
sur l'étal r .. l,ui,•ux. Paru. imp. N11UOK1Jle, 1790, in -8° de 16 p. 

490. PLA.INTE rP-ndue au Chàlf1lel de Paris, par le sieur Rey, 
Jieotenan1-général de la police de Lyon; contre le sieur Dejoly, 
lieutenant de maire de Paris, du 22 mars 1790. Lyon, A. ,le la 
•Rocl&e, 1790, in-,0 de U p. . . · · . 

491. PLtN D'IMPOSITIONS FONCIÈRES, 011 moyens de 
répartir éi(alemenl l'impdt foncier sur toute. la i'rance, par DD 
cadastre très-exact elfait à peu de frais; présenté à l'Auemblée 
nationale par Jean Tbevenet , cultivateur de Mornant, député 
suppléant de la sénéchaussée de Lyon à l'Assemblée nationale, 
et l'un des administrateurs du di11lrict de la c•mpagne de Lyon. 
Seconde édition. Lyon, Â. de la Roche, 1790, in-8° de 73 p • 
. 492. PL!.N d'un nouveau.~eore de banque uationale et terri• 

toriale présentée à a-Assemblée nationale. par Jacques-Annibal 
Ferrières, négociant de Lyon. Part1r imp. de Jfonsuur. in -4" de 
.t3p. . ' 
. 493. POINT DE BANQIJEI\OIJTB. Poipt de guerre civile. 
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Point de despotisme, mais une adbésioo eoo&tante ao,: déerets 
de noire auguste A11emblée nationale. Adresse aux bons ci
toyens, contre le Sopp!émPnt anonyme d1> l'Adre11so aux amis 
de la paix, de Servan. Par PPyron. Lyon, t'l'90, in-8° de 48 p. 

494. PREMIÈRE LETTRE du compère Malhevon IHI père 
Dnrbênf'. Altenlion 1re. Sur le projet des uislocralf'll d'amf'nf'r 
Je Rui à Lyoo, le même projet n'ayltllt pas réd11i à Routn. 2me. 
Sor la cocarde nationale.3me, Sur leajuges-de-paix,(Pari,}Lyon, 
1790, in-8° dl' 8 p. 

4115, PROCÊS-VEBBAL de l'assemb!ée do district de Pierre
Scize, lenue chrz le~ RR. PP. cur•tf'liers du couvPnt royal de 
l'Ohservance, les 18 et t9 janvier 1790, el suivanl l"ordonnance 
du Consulat du 16 du même mois. et ordonnance da Consulat 
du 30 janvier 1790, suhi du prorès-vPrbal du 1er février de la 
ruêm,. année. Lyon, Â, de la.Roche, 1790, in-4° de 7 p. 

Relatif aus élections des olftcicrs de la garde natiooale.Vo:,ez 
le n° 18i. 

496, PBOOIAIMATION du dirPctoire du département de Rbc1ne
et-Loire, concPrr,ant lf's localaires, fprmiers 110 ré11i1111f'urs des 
bieD8 oationaus, du 20 juillet 1790. Lyon, Bruysd, 1790, io-4° 
cle 4 p. Idem, in-fol. · 

l.'article t 11 t'St relatif au:s. ecclésiastiques, corp11 et commu
nautés qui régissent tt e:s.ploilrnt les biens dont ils avaitnl la 
joais111nce, el â qui celle faculté a été conservée pour celle an
née seulement. Setont é~alemenl tPnu, (ainsi que toua autres 
localaire11 ou r,•rmiers} de verser entre lts mains du rrceveur de 
leur district les produits des biens; sauf aux rnsdits à se rete
nir sur ces produits les lrailementsqci leur ont élé accordés par 
les 'érrl'ts de r~ssemblée nationale, l.a pré!lenle- sora tu" par 
les wrés au prône de la meFSI' parois~iale : ce dont les Officif'rS 
municipaux seront ll'nus do certifier aux Procurt•urs Fyndics 
de,di•lr1cts, da1111 la quinzaine, et Cl'UX•Ci au PrJcureur-Général 
pour en êlre rendu compte au directoire du tléparteimml, 

497. PLOCLAMATION du départemPnt de Rhône-el-Loire, 
concernant l'e:1écution du décret de l'Assl'mblée nalionalr sur 
l11 co11slilulion civil" du cll'r~é, du tif novembre 1790, Lyon, 
Bruy,et, 1790, io-4° de 6 p. Idem, in-fol., imprimé ao nombre 
de quatre ntillP e:s.Pmi,laires. · 

498. PRO.JET d'un nouveau modP- de contribution ,t d" per
ception pour l'empire français, par Cbarle11 Ducruy, citoyen de 
Lyon, présenlé au conseil-genêral de ladite ville. Lyon, imp. 
tl, Fauchtw,. 1790. in-8° de tG p. 

-199, PRONES CIVIQUES, ou le pasteur patriote, par l'abbé 
Lamourelle, doctt>ur en théologie, Lyon, Péri,se fr'~re, 1790, 
in-t2, au nombre de cinq. . 

ISOO. PROS~ECTUS do Journal de la Société populaire des 
Amis de la Constitution , établie à Lyon : rédigé par des écri
vains patriotes, sous la diredioo de Labrode. zyon, Barret, in-8° 
de4 p. · 

101, QIJESTION. Faut-il des assignais monnaie 110 des quillan• 
ces de finance pour la liquidation de la dette publique? Par De
landlne, dépoté du Forèz • .Alril, imp. Nationale, i79G, in-8° de 
!Op. 
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not. MllPORT sur l'École Vétérinaire, la dam-la,....., 
session du conseil de district de Lyon. Lyon, Bn,,,ee, t'190, iw0 

de 16 p. . 
11113. RÉGIAIIATION contre diverti aho11, HPC df'I réftllsiem 

biFloriqu•·• •l critiques sur l'en11rignement , 111r If'• eolléieu et 
sur le11 corporations. 11tlrrssée1 à 111 m11nicipalilé de Lyon par 
J. F. Da11id, D.-M., professeur ao collége de médecine. L,oa, 
L. Ctd&y, in-4° dd 84 p. 

Les ch~pilrrs inlil ulés : Arrivéf! des jésuilPs à 1,yon. LPS jE
snitPs rrplon11enl Lyon dans la barbarie, coolieuoent des détails 
bist,,riques pleins d'iutérêl. 

!J04. RECDERCRES PU1' le commerce, le11 b11nqoes et let ft-
nancc-!I, 1•11hlii>e11 ('ar Berga~se. -1700, in-8° de 99 p. ·· 

&1011. RÉPLEXIONS d'un Lyonnais, ounier en soie, sesagt
naire. - 1790, in-8° de 20 p. 

L'auteur invite ses coneiloyens à la concorde el à l'obéi8S•née 
aux loi~, en dé,laignanl ce fatras d'écrits incendiairrs donl le 
seul hui est d'armer le Français conlre le Français ... Un people 
san11 loi n'est plus qu'un peuple de sauvages, eLc., elo. 

IS06. RÉFLEXIONS sur l'ab1>1ilion des privilPgPs de bouraeoi
sie Il l.yon; des droits à la veole du vin "'n dé1ail, de la néCPl
silé de supprimer ces droits el d'en faire le remplacement. Pa.r 
P.-Ch. Blot, notable de la ville de Lyon. Lyon, .A. dl l4 Boclli, 
t790, in-4° de 8 p. · 

IS07. RÉPLEXIONS sur IPs devoirs dPs conseils des aecuaéli, 
par LcimllnlPy. Lyo11, A. de la Roche, t790, in-8" de 8 p. , 

IS08. RÉFLEXIONS sur l'inslilulioo des élect~urs et sor leur.a 
fonclione, par M•••, citeyPn du canloo de la Fédération. Lyon, 
L. C11tty. 1790, in-8° de 7 p. , 

IS09. RÉFLEXIONS sur quelques libelles et sur la liberté de·'
prPsse, par Chnanel. lé~iste à J,yon. Epigraphe : HAiez -vous 
do leur mell1·e un frein, si vous ne voulf'Z pc1s qu'ils vous mor
dent. (Psaum. de David, 31, v. t2. -t'790, io-8° de 22 p. 

Ce discours a été prooonc-é le t3 janvier, dao, l'église des Ja
cobins, eo présence des citoyens légalement assemblés : il • 
termine ainsi : « Grâces éternelles soient rendues à Louis X VI 
pour ooos avoir délivrés de c11s ministres peners qui neo~ lf
-.raieot aa courtisan, à l'uacteor impitoyable, à dee offtcint 
Ïjooraots, etc., etc. » 

tSlO. BD'LEXIONS sur one pétition de plusieurs n~gocianta 
de Lyon, du t8 décembre t790. Pari,, imp. da Guerbart, io-ll.C! 

·~~ . ISH. RÊFUTATION de l'av,rlissemeot pastoral deH. de Mat-
bœuf, adrPsi;ée aux. amis de la patrie, aux amis de la conslitu
tion: par M. Plagniard, prêtre du diocèse de Lyon, ci-de11ant 
Augustin réformé, ancien professeur de théologie.-t790, ia-8~, 
de.16 p. . . . _ 
' ~12. RÈGLQENT pour la Société populaire des Amis d~ la 

coilslit~tion (co~posée, !le 31.cl11b11 pt d'uo,,col,llil4. eenJ,ral)~4• 
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111 reetions de la ville de Lyon. Lyon; Jullin, an •l'C8ttll dt la 
f,ibffté in-18 dA 31 p. . 

:ua. RÉPLIQUE d" l\l. IA chevalier de Janin-de Combe-Biao~ 
elle, au 1nénu11r" 1JUP. M. Ferran•I, maire de la G11illolière, vient 
d'adre~!lf'r au public. Lyon, L. Cutty, 1790, in-8° ,te 40 p. 

IS·t4. RÉPONSE à l"apprenti du père Duchêne, par lc1 Greoad". · 
Lf""• 17110. in -8°. , 

IH!l RÉPONSE à la lrttre de M. Chali<>r, de J.yon,, in~érée 
dans I;, numéro :10 dn Journal dts Révolufüms de Paris, suivie 
de la r-épon•ll lie l\J. Chati .. r à M. de F ••• fi•s.-1790, in-8° d~ 8 p, 

/:118. RÉPONSE d1•s PP. fie l'Oi·aloire au:1. observalioos de la 
1nun1ripahté - (u-8° 1li, :16 p. . · 

IH7. BEQUt'l'E à MM. les al1mini~tratenrs du Directoire du 
1lé ·1arlem,·11. de Rhôn••-f't-Loire (au s-ujet de leur établissement 
dàns IP. C,i'lrŒ")· - lo-1-1°. · 

lSIS REVÉI.ATl<Hi inti>re~sa,nte, ou les notaires de Lyon dé
vo•li>s. - t790, 111-1-1° •If' 1lS p. 

lH9. RÉVEILLEZ-VOUS; par Morel de Vin dé. Lyon, t 7.90, 

L'auteur, mort di'pois pro de ll"mps pair de France, ra11sure 
1hn11 rel éei-it se" co11c1toyl'n~ sur 1,·s inquiétudes qu'ils pour
raknl avoir sur la r..ii1d1111, er. le·1r rapprlle que cc Il' prol'eslan• 
lisme n'a ril'n de ,ta11gl'reux pour nous: il n'l'xistl'ra1t mêm" pas 
sans l'11r11of!il, là cupidité insatiable el t·excessive ambition de 
ta·rnur d,• R"'"" rt du haut cleri:é, qui aimèrP.nt mieux, dans le 
X\'(8 siètll', lais!l,.r dérnernbr1lf la ~ociélé chrélil'one que de se 
tpumettri> à un,. rrfurme i11disp,.11.~able ••• >> Apres un récit fidèle 
des rilanœuvrrs d .. s ennmnis de la revolution, il ajoute: c< Ne! 
ll's cr.iil_ln'ez pas, pui•qu·1 1s 11'0111 pour toutes 1·essourc,.s, contre 
vou~, qu•• le m<'nson:.(••, la calom11i11; l'hypocrisie el l'asture .•. 
Mais surveill, z. i,.~ journellement, rar Il' srq1enl a rlus de roso 
et de venin que de fore .. : il vou!I imporll' do11c dl' les connai
tre ... D"l"•i'I l:1 réb•·ll1011 ,léclaré<', 1•t les r,,·oteslalions publiées 
par le ci-d1iva11t 1·h!11'ilre primatial de Lyon. vous nti pouvl'Z 
plns douter qu,. le clt>rgr de voir" villP joue le prl'mier rôle dans 
leselas~e" p11111•111ie~ qui vous exc,t,•nt à la révolte. 

u Il est, t'll eft'·t, eunuu que ce chapitre, qui réunit à toutes 
IP!i prélPntion" eccli>si11!11iq11Ps celh,s de la noblf-s•w, fait en to11l 
e11u11e commune RVl'C _el'lle-ei : les preuves _en sont abendaotes. 
11 .. 111 connu.que c'e!I.I par ,es soins, sous sa direction, et presquu 
sous 11es yeux, que tous ces affreux écrits sont imprimés; qu'il 
en est le r1remiPr dislribul&ur immédiat: qu'il e,-t secondé dans 
CPlte distribution p~r bl'aneo1ip d'autr,·s eeelésiastiqul's, el qu'en
~uite, caché dan~ le fond de l,1 scène, il fait distribuer abondam
ment el gratuitement le rPste par des subalternes soldés ••• 

« Il est connu qu11 l'Arcbevêque métropoli•ain de Lyon. 
sommé de venir prendre posse~sion de son sié~e. a rPfu,é, el 
vous apprendrez sans doute bienlôl qucJ l'a_dministration l';iurit 
forcé d 0 obéir ai.x lois, et à défaut, elle vous invitera à eu éliro 
an autre pour le remplacer. • · 

• Il est connu que votre Arrhévêque, en vertu d'une èoalition 
éonYenae avec la plupart des autres évêques de France, fait. dé
fendre par ses dociles grands-Ticaires de donner l'ab&olotion 

7 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



tO:I t790,, L1ADl.•DltUl.'Dll •J.l,UB-81'1t 

aux acquéreur, des biens m1lionau1:, ·ainsi 111o~ad1: nligilHI~ 1 et 
religieuses aorlis oo disporés à sortir de le1111couveot, de...., la 
loi Je leur prrmet... · ' . ,. ·•: :·:, 
., « c·e~I 11insi qoe votre Arthevêqoo el set,· ~l'llnll~-vic11i\otlill! 
auxquels l'Évani,tile commande ile vous donner l'exelnpleidilli 
soumission aux lois, cle l'obéiss~nc11 aux puissaqces lempor~~s, 
tant qu'ellrs n'allaqurnt p~s dirrclement votre füi, abosèat'4' 
l'Ëv'ang;te t't d1•11 lois pour vous révolter contre elles, trom·pe~t 
et tyrannisent vos consciences pour s'assuri:r par votre seco~ 
les fruits de leur rébellion. · · · · · · 

« Eh I qu'a donc de commun la foi a~ec les honneurs, ltÎ~- i~ 
munités el les richesses qui IPs oot corr11mpus, et donl .~ls psè11J 
se montrer encore si avides? c't'st ainsi quJ votre orgueme·u1 
ehapitré primatial , compos~ de 3:! prêtres, Rer de sa relWlle 
coalition avPc les divers chapitrPs do rofaomo, a l'impudtnïcA 
de se prévaloir auprès de vous cle son antiqut' et anti•chrétie•ne 
11ouverainelé sur une partie ile votre ville; ,ta réclamer~ ao tib111 
de la religion, drs dignités, des dislincrii,ns qui l_a déshondre·~it; 
des revenus immenses usurpés sur vos pères, el ose vous excite~ 
par de sourdes menées à la révolte .•. Vous ne pouvez donc plus 
vous dissimuler que le clergé, réformé malgré lui, marche à la 
tête de vos ennemis. 

« Mais. ne vous en étonnez pas, l'histoire impartiale do di1 
siècles vou!i convaincra que cc corps, le plus orgueilleux, le plus 
ambitieux, le plus vindicatir, le plus redoutable aux rois et aux 
nations, ne sut jamais consentir à aucune réforme: que s'il füJ 
forcé maintes fois de plier sous l'empire de la nécessité, ce rut 
toujours avec le ,lessein d'en élud~r les elTcls à la première oc
casion; qu'il fut toujours à cet égard aussi rebelle aux décrets 
des concil.es qu'aux ordres des puis~ances séculières; que SIi 
vengeanc:e éclata de tout temps par l'clTusion du sang des peu

. pies, qu'il sut toujours ai,tth•r violemment par le fanatisme el la 
superstition, pour ses inlérèts particuliers. 

« Ertfin il ne rl'slail pl1111 en France d'aulre parti que d'unir ce 
corps à la nation, dont il voulut toujours èlre séparé, que de le 
décomposer, de le déposséder, el d'anéantir à jamais son exis
tence politique et anti-religil'use, et de l'or11ani11er de nouveau 
pour les seules fonctions de son ministère, qui fut el sera tou
Jours saint el sacré, malgré les vices hideux dont la plupart de . 
ses membres soul iofectés. » 

' IS20', SOCIÉTÈ d~s Amis de la Con~lilution, de Lyon, séante 
dans la salle du Concert. - 171,0, in-8° de 4 p. (relatif à la sup~ 
pres~ien des douanes dans l'intérieur de la Fnnce). 

1121. SUITE de la relation du camp lédérali( sous les mors ria 
Lyon. sopplémènt ao Courrier de Lyon,_ du t•r juin 1.790. -
ln-8° de 8 p. 

IS22. SUPPLÉMENT à l'Adroise aox ami~ de la pais; par Ser~ 
van. - 1790, in-8", · 

IS23. SUR LES OCTROIS, avis aux citoyens, par. la société 
dPs Amis de la Conslitulion, do Lyon (connne sous le nom de 
Jacobins). -1790, in• 8° de -t p, 
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è •est une exhortation· ao p·euple· de rre pas sorlir de·la légalité 
e t de la dignité d 'an peuple civilisé. Si les octrois doivent être 
supprimés, cette suppression doit être faite législativement par 
1,1n décret de l'Assemblée nationale, sanctionné pa-r le Roi el non 
par des émeu.tes. 

· is2f. TABLEAU des déclarations pour la contribution patrio
t ique. Lyon, A~ de la Roche, 1790, in-fol. de 1 ,mètre 40 cenlim, 
Ue:.hautear, el de t mètre 10 centimètres de largeur. 
L !S21S-. TABLEAU des ventes de 'bi ens nationaux, ci-devant ~ti 
clergé, fait es par IA district de la vill e de Lyon, ju~q u'au 31 dé
~èinbre 1.790, copie cJnforme à celle qui a é té envoyée à l'Assem
hlée nationale. J:,yon, Rruyset, 1790, in-fol. · · · · 

~!ic~s propriétés , e.~timées 1,180,024 livres , furent vendue, 
.,789, 71)0 liv .; elles é taient louées 81,438 liv. 

, ' '526. TROJSJÊl\ffl CONFESSION de l'apprenti du père . Du:. 
~hêne, ou le P rocureur fumi ste , suite des heureux effets de fa 
,R_évolutioo, adressée à la Robinaille. Paris (Lyon), imp. des P<f 
lriotes, aux dé.pen~ des R-qbins, 1790, io-8° de 16 p. 

VIVRE LIBI\E OU MOURIR , 
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: '79.1 , L'AN TROIS DE LA' ~tiiEit1t.' . .',. /,,c., 

' 11 l'nr 111:1nllr rhofrllioll .,.(1t Ofk:tlf. l>n •ffll~.~ll. 

F~}1(~iŒtit:'.~)/1}\\)'.}t~ij~~:itt+;~ 
,·,11~ ri,· l,·11n, Jllrl·lr•·• ; ,,;,1, k, H"lll ,1,· l.1 1.oi, luul hun•• 
,., .. 11•· ,,111r,.i1 J~]'Î r•·r ",l' .,,u·, ~ llLr• •q·,'J n•l111 drc,J.uJea. 
l.1 (,1,i ,ll,·•n1<·•1e 111,-,,1 •JIil' la \u11 cl,1 J•itu1•c. •• , 

f Jnn1"111J _J:'io<'r-Jld,• 1-·,-:1«1 .• jaudl'r li JI, p.~-,.~ if 
i' r, i-,1j 

, ; f 1 1 , ' ; , \ ~ 1, ., 

·, ~- AJ..'iu.tNACH de la tille de Lyon el do dépa,tcriiè,it1 J~ 
.1Jh611e:et-t.oire, pour ra11née 1791. Lyon, ,d. d11 la Jtoeh11,' t"t9Y:.l 
"Hi-8° de 204 ~t 48 p. · . · . · · , · ,1 '" 
.,. 628; DIEU. SOIT BÉNI.- Alma·nach nïtlonal fli>o'r l'ariné'e' li~ 
itrâce 1791, et -~e la li~erlé françalsé la lloisièm,e. ~~No~,~~~ 
~f' frères a,soc1és (Péris•e), 111-12 de t!J Ji. . ..... , :·, ,.~1,1:i, 
• ,,.Au verso do dernier folio on lil ,: Grâces solen& readu~à,Ditb 
et à notre bon Roi Louis XVI. Grâces encore à vous, i;age5r~ 
présenlants, vainqueurs des pri>jugés, destructeurs dl>s tyrans. 
2\ft-dess·nus. dans on e11rtouche surmonté d'11ne· ceutimtiei;!',Je 
jlfre'd'~tro fldèleà la Nation, à la Lol et au•Roi,et-de.n\a~n~~ 
de tout mon poO-Yolr la constitution déer·étée par l'AssttDIMld. 
!'f!i.onale et,acceptée par hl l\oi. 1 , , . , ,:·, ,~ J 

'· 1129. VENTE 'DE BIENS NATIO!UtlX (ci-ilevaril dii''cfèrit~ 
District de Lyon, le 4 janvier 17Ut. Lyon, .A. de la Roche, •t-r.ilr! 
ia,kJI, . . . -1 , 1 ,,r~ 
_,,'!sa.q: ,EXTRAIT dPs re~istres des délibér.i_tions .du 1D1ri.c\i>~Jl 

d,u. \téparlemenlde Bhône-et-ltoire, ,lu ISj\lDYier 17.0J,,.!-J/.q,,1,~ 
~flaflocJAe,,1791, Ïn•4° _de 4 p. 1 , . · •.. 1 ..... , ,,1;,,;i 

. Sur les conclusions de M. Dacirr, suppléant du Pro~u~'b!M 
8êhé'tal syndic. ie Directoire supprime h1 Détlaratiofl:,Jét•.f,ili~ 
ëlq• de lyo1t. Défenses à fous impr·lmeuu, libnüre8'oa •••tréa 
de l'imprimer, vendre ou ,:olporler. Aele est octroyé au ·Piideob 
rldr-général de lie pourYoir ainsi qu'il nHél"a contre TÉvêijue 
m.6lrt1p11lilain, dans te·eas ~ù ih1'-exéculer11it pas'les• décrei1Jdtt 
ttJlsnmblée nationale, sancli1JRDP.S y,ar le Roi\ ·notamment-fil 
lotdU•ll& dêcl•mhre dernlet. •f,eelure sera farte•dù présent arl'è• 
pll"'.toui•leseorës, àu pn,ne de la mes,e paroissialè, •·• · t, ,,:,h~ 

... , . . ., .... ,. : r ... c\ 1,\ ili .1,. 
631. VENTÉ DE BIENS NATIONAUX, district de la. ç;irn-rJ~lf d~,'.ron,}e _3_ J~~r~ei-ii7?:~·'. ~yo~\ À., d,ii~a'1/..o~~:;- ~7.~19, 

i!1,~t •. ~RDONNANC« d~'la nfonictr,alilé 'qpl'~bppritne' ,fo',lifrlf 
ayant pour-tltrn :·Dtclar'atlon' "dit l'ArchtiJlgutt 11fe'f.)}on:·1:6'iffüi81 

flf!F~ffl,wr,.,M,11iffll!'il1îf.~ :Yl~'Wlj,iisj~ ~1\8 Jl}lJ.;~e,lff;èD 
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rAstemblêa nationale, sanctionnés pàt' le Roi, Lgon, A·. tle ltt 
Roche, 1791, in-4° de 7 p.; idem, in-foI. Voyez le-n° 389. 

1133. DÉ .. IIHU.\.nIQN1d..:llirectpj,;p1do "1\Str,fot ~ I,.yon·, cfu RI 
janvier,-eoncernant l'a"l't'Ondis'semerif d'es ju'ricfictioris deB juges
de-pais: de la ville de l,yon et de ses trois faubourgs, et la corivo
calton des assemblées des cileyens aetifs des t2·eanlons pou'l' ie 
.t,7 j,.Mier 179l.Lyon, ..4.. tlela Roche, 1791, in-t° de 12 p.; idem; 
.fo;fol; · -· · · 

;·,>J~éa églià~s servir.eni do lredx de réunion. 

· ... , Sn. EXTRÂI'I'des-regi~bes du Directoire do dép;irtemènt'do 
Rhùne•et•l~oire,•du ·s janvier 179l. Lyon., ..4. de la Roche, 1791, 
in-4°' de 4 p. , 

« L'assemblée ordonne l'impression et la publication d'on 
précédent arrêté• do _corlseil-général dn départërri!'nt de Rhône
Sk~9l!e,. :CJf!_i po_rtait, q~_e_ 1, _ir!~ra __ pa~ taqu~lle_. M,.:~~ .G.~i:.-y
~u1v1lle, A,1-devànf rliar101ryi, .c,«>'mle dé ,Lyon,. des;ivoue t~rr 
mrtlèmPril'f'écrît distribué sous le 'nolÎl du èi-d!lvant.cbapitr.i<tp 

· LJ:9,",,c9;nte.oar_1t p,n,~_prn~e~~-illlou ei,m_ Ir, l~s «l;é~rets del' ~-~11~m
J,:~~.e nat1onj1re; sera transcrite irur se11 registres. en t(!mo1gn;i~ 
~e ia safüfaction qu•~,1~ a ~es. p~incipes, de!'-seri,tim~n.t~Ja\ri,qj' 

. tique~, et de la parra1te· sou0!1ss1on de ce c1.toyen ~- l'execu\ion' 
d~iUol,;-·ll'•t·•jutJ1t de• moo,reeter· authenttquement1·1RJ111 d'8a-
wat•JJ.;,'-. . ~,J:•ll ,:, ,1 =••' r' 1</ .,. ,,.;,,,,,\. ';l1(;j9 

.,1n~1ri ~·.J. "''1' ,·,, :. ,'. _,, · ,: 1, 1 - 1 , : , • ;-.)~.-•HJ 

Il 1.1$~10l\PON!UNCE de la ,muqicipalilé, ,,portant fixation, "" 
~.11.s,m, ,llowl'f:IQr11-.el fermeture des ~tlel! ~~Ja1vil)e,1dP,t.'f. 
MtJIJl!.1'191.1',"'"'l•~lfle, l~;R,o()l&e., t:7111,1 tp, 4-";-1tleni,,,o-~ro1 •. ,I) 

J,es clés étaient déposées che2 fé Md!~ ii~~g 'fa:Ferrili!tiWë! 
~é.~~-P~.,-r -~e!lres ;l'hl,Jl!'l' ~•,-.à;4iJ l'~t~,juf!Ji'l'4~ ,lqqdq~1'in 
';ll,1:i~•-à.s1x,l~1v~r11t A,cm9tete •. , , .. ; ,: ,w,;i .:. 1 ,, .. ;1f· 

336. A~IS des administrat.eurs de la Caisse palriotigull à M)f! 
11:W'~i!liluihàjres, 'relatif aux DDUYl)au,: mandatsihipHrtîés typo:
~apbhfùement,' qilt'remplacPront les précédents·, 'exécu~ti!i ~& 
~aille-douce. D11 11 janvier 179t., Lyon, ·..t. 'd;e ra 1Roth1t·n1h~ 
·U11fel,, .... ,-; , . · :-,:· . . ' · . , •. t,-: 
--~.6;1.1, J>llONE,d'.uo hou euré sur le serment civique e,iigé.det 
t11èq,11e1,. de& ,ellféll el dos prêlr-es en .f'onelions, lgoa, f. i,91~ ia1&<f 
d1114i·p •.. , ;· ,, '· . " ; . , ...•.. ··. ' . ,, l , .. ·,'. ,,, 1 -,h 
u 1lf38-. DÉLJUEI.\A,TION du Dirtotoire .do département dt! I\Mn111 
.-.l.i,ire. du. ·tli.jWGvier.179L, .q!D\. déclar~ l'.eQVratie .. intJ,1116,f! 
Hrdn• llli'un bon.cunl sur i. ,et'fflftl civique exigé de, Evdque,,4',t 
._,_.1Jll,aw~ (onctlQtft!Jilrt• eaelé1iasCiq1.H1, te11.-nstiJMnormelol 
sédilit>ux P.t aliental.olr• aus.po11voirs légi&la_ljf,~t.e11.h1J~iJ,,-'fflq 
A. de la Roche, 1791_, io-4° de 7 p.; idem, in-fol • 
. ;'itt•o~vr~gk e~t. s~41t(e~~ ·; 1~~1i,i f'hypo~'~isiJ'goî Jë, q~~1Je1 ~J\.,. 
le manlt>au de la 'religio-·n~ 'à 1_àque lé on as_soc:1e; ·san_ s __ Jiudë!îfJ -
fAA,j~çr~IJ pur~m~\).l: qiv,il~•·}Jl-S, ~épm;a~iore»,' ~f~·~i~fü~s 
"1\W1~~1P~---~•è.~pq!~~'i• ,q'p~ q\~1Xlll~,i;F.él.'lÎf• ~IINhJ'>11, "'I Jrlf;'(~ 

:i!ss,i?~i'i.. -v1k 1tlt'W1Êft Wiitl'tlfi'i\H'8ei 1~1iil§~ti' 
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la t.onslitolioo, ela.bUe ~ .. Lyon le 10 sept1,rn~re, rap ~eQ~ ~ l;t 
llflëtté rtânçaise (1790), rédigé par l!es écti'vafne ~âtr1ot.es,"soµ,;; 
la'ctflrection dP. M. Labro~e, l'un des membres fondalein:~.'J:;t(~:• 
grlrphe : Joger de nos lots nouvelles par o~s mœors ac\11e,ll~f~ 
o'ê!I juger de la beaotâ'' d'u't'a lidiftee phr' OD)lDl3S,de, r~illl'~" 
( Voyage d. u jeune. Anac~r•i.s en (jrèce. f,yoti, 1imn1 4,· ia. s~îèJi~ 1'79't·lna8"'de400 ; ··, , .... , "' ,, ·•· ,-,. ' •Tl .. ,,, 
f''~•n~, .,: .: · ,. , P.1:.,) ~-·J, :•;.,<,,)n?••·, • t,.•1'1 ·,d:n, '! •.! •,t:.001 ol 
t1iJ.q,pr,~ier 1111111éro est 4o-:t!3Jao.ttieri11~.01' ,!B, :du ti-,11ri 
1791, termine ce premier vola'" :,il est vraisemblabtemenbt~ 
'Yff'Di,,. d13,ce?Ue pob1ictlioo, Un~avis placé-à la fia RAllôncM:jiJe '*' ~IO'tla,UJ,,il,fi\D{lfflDllOtll.Jfl'"-'IJt aoti.élé 'dDi\ prend rt von b iN!ll 
cjlSj(lpQ&l'. l.i.!!U..6P0;06itp Ile· l1MJ.j••r101tl•j11squ1à.co qdthoilnllà>;, 
tué à cet égard. ,;,,: ,. ,, .· :·: '·'.l ;1, IJ 0 i'-ni 

e tltorOOPl'lt »€ U'1LE1!.rl\lf.éii'rilé, ~ilic •Uftire10etJ· 01Hcil!rs 
111oiilcip11t'l:'dw 1.'y-0w1 plir lés Ob(;tiié~ tle;l\\'\'i!lè 1<1&-i,yonà!JtÀIÛ 
118iuhh'le nationale. du fljaOTier t79t ...... 111~'8° de'2 p. , · ·,:: H'\l 
1;JitJ1ativo'î(ê~_iiui _s'es~ 'e~iisé_ ~i:i ~•~!fAAire)i.:paiu.Ù1}~~:~ 
_,,5.U. MJ\O~A.T(ON do.la-mu11iapalU,i, ~- ~OD~<c:q~r .. 
l!~P~ les ~asqf)e, ~l.dogui11em1m\s dl, 2!1-ja111i~&:,S'l!J•,.LJ1M-.·14{ 
dèlalloche,1791, u,1.(ql.1 .. , ., ,, , 1 .·, .- '"' " ,,., \ 11•,t 1•111'1 

ëiDsfense de'!Jëdéguisèr; ttavesfü• 1oil ina'squèr, 4!\et I 111 ' -~; d 
1 .... ~.. ; , . . . · · , : ; · , ! , , , : 1 .: , 1 ,,,;, i, > iil "Jb 

t,,ISU, DÉLIBÉI\AUON du ccmseil moniieÏ1)8''1ar,ICS•s'àppt88111 
flÏQDS. et réductions des dépenses coorantee a la eba~ de 'l11ata11 
~o. du 27 janvier 17it. Lyma, Amable Leroy, .i-n,8P..de Mtpû 
o!~:J. DÉUBÉRATION do·eorps monicit>3lde la 'YiUe de L}Hi.l 

CQ11eernnnl la vmle et déliv-rance d.es ~•és,:eli·fa,inee ;appat't64 
l}anH-la eom111uoe. de' Lyon) du~ janvier titi. ,Lyon-~ Ui.~•dd 
laiRoche,t71H,in-fol. : ,.;. ·, l; ,,,, ,,, ,; , :,., v:c: 
J.,/S44, DISOOURS PATRIOTIQlilf; pi;ooeacé• liaas.-· l'é(füm.W 

&ilitt• P-at.ll, le,30jaovier,1,71tt•11 par l\le11ie,11rêlre •du'1Jiocèeed'• 
llJim. pré.dic;atecu\ ci•Jèvàflh1ap\lcia n,Pel"-4Fnrèl, .. Hpigri,ptieJ 
Français, vos fers sont brisés. Lyon, imp. de Faucheux, in,,lt,drtt 
%••!!'.'.!(.,;1';,' .''-.3 .-:; ~: ;~ 11 ~- ~•L ·..:rlJ•·-1 ~•l llq:.~ ;t! 1 ; ,1;1.i.f:(. 

~i.cJ cti~cou~s 1tui t prononce en ''prés~ricè ! çlê ·.1a' oi~riiclpa\irê~' 11; 
~jf~!~!~~. qe ,~ .Pfe~tati,op ~.l!;;S,~r~eo1,' ~l\~ ;e ;.9f!f~~ ,4~ :~~! ~ 

... )':·.q j., HJ"· _, ,1, 1 _,' i :-,,~,,.,. ·' ,,; •·, 1•, ... H l:lf);i ;•_!·,:'.·;1 l -·~·iilHiiJ 

-•ilS~Si·f,ffl refàllve•att paièniènt des dépens'.ls faltés p-our11i'~r,'!1 
d'li fèl dli!! ~1011-.is-Gdttti h ;' Tèrmse et· Ol'Stffl tllri1fl es' ptikow.,; "<té' 
PlttW, tlu•ao, j-anvier 1791. Pnrîs, .Prault, 1791, 10-441 .' ' 1 dii,'.i 

IH6. PROCLAMA'l'ION ptiur' la rortvoealioh «tes 32 ~Ssetùti11'f~~ 
ptlinfalres,' te:6 de ce inois,·. à l'elîet de délibérefs11r fo~ ol1jlrts1 
ddid'eilx, tiétltidns p,~téMM'Si~êèsche~tré'jjlt't'15o 'ëifu,lifts
actifs. Du 2 février 1791. Lyon, À. de la Roche, 1791 , io-4q tH 
=i..11,.,.~qeJp .. :i~ .. foJ,1 ;: ·~; :, ~-,. 1 ~,? ·~ f 1,, h'·'·.·i !•1..:L'-"'' ":rJ•,iPE.l 

.~:~'.4- .. 4.Rijl-:1,'É, d•: J)ir"c;lqi,,;q,~, d♦pai;te11111~t . .di! 1lUt~•t111n 
f:11}r,qt.GQ•1cprna~~ dl!!l(~r~bu,\ioAA,!lie,wi11,I!- '"911,M{~ :J!'Hl .i<M 
li février 1701. Lyon, 1·:de ta Roche, 1701, io-4°. 
J§~!;MJ~UMiiî.R• Q~ÏJ4UOQl~019lltJIMU.ffëla 

' 
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t-Ait'L'1f"il'l"tn1;:s flb1tî.llinttii! . ''oi 
~ ie 6ji1~.&~~! dr J;,;Ù~iL·~J· '.cl.iaifi~~ Jf JJU{~~;s~~hi;n~~Jil: 
(-':/" l!n rëg!iil~ ,~e ~.iinl'.-I~énée. le /j.fé:l(ricr,,par ;f~q~é. ~9 ~:a"a~!I 
c(~i~èvan,t ~cned1ctu1 _de Saml-Maur,,,Pf(),feS$eur ;111.semtnall'e.d9a 
saw;t-lrenee, ~llffi~Dll!r ~t: 1u;,u:df!,y,4u,oo.~t~e~caBlan. l-1'(11i't) 
l{qrret, J.7É9J. rn-8 ~e 4.p., 1 ,, • ,., , .. , . t ..... , , , . ·;.:~:., 
• .,!149.' n SULTAT des expêrièncès èl 'dés r~i;bercli'çs Jàiji!s ~l: 
lo comité de panificalioo, composé des commissaires 'n'omm~s 
là1&iféivtior'.1i9t,'par· lf'l'lll'!lll!mblée'8 fn'llbaiNS·d& ·i1 1tille· lie 
liydn,•,Eyon, Ro,fft, 1791, lo-80,de IKl"p. ,,; ., , •,. ,., • ,, , ,1 . 1,1·;1 
01ftll0.,·PllOCl,.J.MA.TION da· .D(n,cn,ire d9• déy)arlemewt•itN> 
llbôlie,el-Loire, concor11aat1l1 'P8Nl'J){lon, 1d1Hf•dreit11 •~i•dmnt• 
lf4ri1Bu,erjaux1 do 9 févfieriit.,.t.,ii,~ 1J1,••~a11 1loc1#;1HD1V 
in-\0 de 6 p.; idem, in-fol, .i::, - , : ·, ,; :iuf 

!!ilJir.~ll lelJ ~~r,• dea il, 6i ,1,i81 llt;t.t:oi\l.J7'1, Ul1JJ111rs fdtl8 
j.@ktî1.7?P, 1~u;11tJes- 4r~IS1 el dttYGtrs fé~x, -~•8Uebi, · ~l. otiln,J 
qui sont l!l p,-ia; etla .~oatlïetoJ\ ri'11•eo~1iQ11,J11"Ïnririv,-tl•~ 

· eontt.nu.eron_t d'être _payé;ju~qu'au_rachat effectué, ~insi,~J~,11,la 
même mabrèré qa'ils oht dl\ l'être Josqo'à présent; ·»' · ·· ·,. 
,.,m~ ~scoùns EÙI' èl'llt& qûtisli~ri:etr'arigè ': 'U Mîn'\lt, 1Mv~
•.ikrd'41oil-it 1'ester à ~11 Sociétë popoliHrè·? p11t Langé', 'hf~3 fêfJ. 
vrier t791. Lyon. imp. de L: Cutty, t791°, i'n-80 dé 8' p':·'· "•' 1•1 ,o 

B:S2. MOT~S _DE RÉFUTATION q11i out délermiaé le&A.rnis 
de la Constitution, do la section de la place Confort, à protes~er 
oatre; l'adnissedes -~itoyens de la ville de Lyon à· l'Asileriihfé!' 
R&tiomile; lendahte à préYonir .les dangers qui s'annoncent1·di,,; 
lllples parl~,.et .ù·ohtenit en con~équenco la parfai1e organlsaa 
\Niel •le complet armement dt's gal'des ,nationalts, et, q\le•lo 
setears ,q ea la commùoe de 1Lyoo offre des siennes soit inetittl.:I 
ln,cJtt fC11l'ptê. DII t3 février 17111, L!lfflJL. O.U,,iio-8°d8'1ts1p11 

5113. ARRl:TÉ du Directoire du département de :ft.h6nejit~1 
i..,.,,.du f.8-fé.vrier-l'itt;.-coaoeroaat.bs ·traits d'e• ccillr~e;'.el 
è'hamanilé,de di~er.s citoyens, lors de•la uue-axcealliM dj li<, 
l.eihp~ le•Uioovenlhrè deroier,•lfl'Jn•.d. de la locAe; 1791\ iMGI 
«M:>4,·p.·i: ~ '\~ .' ;i \ .',, .~,:~\ \, ' \ . (, \Jt -·''' ,~",. l.t>l'l 

11114. LOI qui unit. le bourg de la Guillotière et territoire-tri! 
~pe.'i'dant:,;à)a_, ".il~e,d!J .Lyon, :d~ .. t~ février_t1\J1, L1J01',,, A,,pe 
'.Roche.l.,9f,m•4 de~p., . . . .. ,, 1 ,!: ,, •,, ,·,r,1 
. s!Jts.'ORDONNA.l\!Cf: Je !'Archevêque de Lyon, pr1mat,1\eSi 
Gaules, concernant les prétend os supérieur, directeur l'i' pra-
f~M,urs.,,io1,1velhnnonl, inslalléR d;ma le.-séminair«cl-,8,int,.lllé- -
~t,eJk, I,yoo, :donnêe,à ~aris·le 20 févr-,r 17Qf;,.,..J4,.4!1 d1t,1Q ;p0 

lllSG. ADRt:SSE dl'l!, c11rés .• 1 vicaires .du r.oya1111111~au1 ékJ'i 
~rs•des83 dépar,IQJQDnls.,Ly071,,;l'.7\I~, ~~.;, 1 1 :c,i·, .ili ,: 
~t~î$, .. ~nni. jl, "Il ~•~t~r ,dt\, depa.ttement ;de; .l,Ulillll4\-,,t~ 
~~if,,11ur ~- "''~,i~JW,(\; d'.Qri, il!,9;11Vel ~y4q.oc,. ,,-.,1791,. ~q.,8~ ,<bt, 
t;'liP, !ll. 11::1 ,·,,\ .. )\ 1)1 ,\, .t ,.,., \ ,l:}~I J ... , ,· ~ ,!( -s1 tl.11; 

'L'auteur engage l'électe\)r à 11'abslrniil d~ vo~et-etde në't't!_coltJ: 
mlltPB•pôilr 18\'~lfU81qblé·II! · !Hy,)11,jll'bisilf~' dli~lltùë iJhi Mis ,fdn-e
lMbs -~"'Màle!i/ 8lt1' 1llM1 'fl!ftf!t :de ~e•r~dâtlS' $O!i"dfoëêsl!~1 
~ • j••il! ,l";'I \ ,1.\ ,11)l \\J :111.l- ~.{\t1\1,\ ,11 1 , 1 l'.M'J"f•jl 11 

.')mJ,IMllliri'HJltJUODJli~~J;JH, ~(Md'{i(J&\,ltflfli}~~ls 
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. 1 t08 1 t1'91· J L'AN·TROI& er U dlil!Btil:. 
,,·t,otn,·du'l4 fé-frier 1791,~ul Soflprime et déel1tl"e·:fa1fi;éflb
·.,,constnotioanel8 deux écrit11 ano11yme~ intitulés, l'on !·"'1t4,u 

dN eun!s et 11icaire1 du royaum, au~ llectt'tlr1 tù, · 83 Hi'pd;r,
,, melltl;,l'aotre: lellre à un élect11ur du déparCl'ffltnt th •RMne-et-
. Loire, 111r la t1omi,11dion d'un 11ouvtl Et lqul. · Lyon-, ':A, mi· lo 
•Roche, 11'9,,; fu-4° de 4 ·p.: idl'm, in-fol, :: ·' , ·, ,. '" 'I 

·,·; · 1e Prorurr"or 11énér~I 11'rxprinu1 en ces termes s'ur)ë, a1~J~~rs 
· 11e·ce11 dt>ux érrils:" Intéressés à \'oir se prrpétuer les 11bu~,qui 

déshonorent l'É;disP, ils se servent du 1,ré1i·xl11 dq .111 .rt'h11ion • 
.-~'pour' calomwirr dPs lois qui sont son.plus b,·1 nu,ragt>, etuu1 ,loi
" · l'en~ rétablir la pureté d~ son culte • ., Ils ost>nl qualUier d'i!Jlpie 
': et.de ~acrilé11e une 1fürip\ine 11ui fit la gloire de A prl'mirrs iiii;qrs 

0 'chi christianisme, el dont le re:à,·hP111enl pro,lui~il la corr1111tM1n 
de Cl'UX qui étaient dt•sti11és à é,lifh•r l'l à instruirr. I.e régfme 

~ ,.;i.ocil'n dell élPcl1011,., auqu,·l a élè 1iUbst1l11é fuHfl.(! 1111,dfllte des 
.,, fol1alions dt>s bé11éficP&, doil èlrt• 11dn11téavt>e 1111 emprl'Mftlltf'Dl 

reli~i,•ux. c,; fui ce mmte Si1h1tair,i qui éleva à 111 r.haire· le&·ÂO· 
go,lin, lt·s.Ambroi~e et les Ath~n11sf'; 11'il s,• fùl co11sené p11rmi 

1,.Qou•, il.aurait préveou CPs m11nœuvrf'li; qui lrM>fikir11111ienl•tn un 
.1.lrafic honlPUX le droit d'édifii·r et d'étlairer les fiilfle11, ~ 1 tlilJus 

n'aurions pas à rougir en nous rappelant d'avoir vu, so~rtine 
... ,pourpre fastueuse, des· prél11ts iguurants, arnbiliein: d r.ocrom• 
.. ,.11os. » , , 1,: 1 

' ' , ' ' • •~1 
·' tl1J9. ORDONNANCE de la mair!P de la ville de h<>JI· 11~: 21 

févriP1' 1791, qui suppriml" un érril ay1111t 1mur litrn : lrtlre à 
· ·• •• éltcte11r 411. dlpart.f'mtnt d11 Rhône rt-1..oire. ,,,.,.. ,11 t1nm"'atiot1 • ·li'•• t1ouvd Edqiu. cnmme sèdi11t"1,x, P.t tPt1d1111l' à é\.:111'1'1'! le 

ptu11le: allt>11l111mre 110 r,spPrl del· aux dé,·r1•ls· dé' l'A.t>1~thli1Cée 
u,tionalr, sanctionnés par le llni, Pl injuriPux ~ J'i'•sr111hlée 

; Nectoral11 ,le re drparli·m,.nl. Lyon, A. àe la BucI,e.:1Wt 1,4,r11° 
' ,de 4 p., in-4° tlP 3 p.: i1lem, in-fol. . · " .,• 
' !160. IN\'ITATION dPs Officinll municipaux .te la ~Îll~. de 

1 Lyon aux c toyPn~ dP cPlle ronunun", ,lu 2,1 l'é,, i,·,r 1,7\U"L As• 
1. 1 srmblée 11~ti1111ale ayant.fixée au 1er mai 1791 la s11111•.re~➔on 
' ,les droits perçus à l'enlrèP des villl'~, lt•S ciloy••n~ dQiW!l'I~ les 
1 ~cquilter jusqu'à cette époqne. Lyon, ,A, de ·'" ~h11,,.l191, 
,IO•fol, , ,. 11 

·' !161. A.Rl\tTÉ du Directoire du département dl' f\hôpalt-
1.o.ire. concerna ni. l 'impo1oilion drs six del'I\ÎPri. pt)Ois ~a. t ,SIJ, 

·';,sur les ci-devant privilégiés. Lyon, A. de la lloclie, Jill',, i11--•0 

' ,re· 4 p. . • , · - · .... li 
, , IJ62,. COMPTE GÉNÉRAL lie la recPllr el dépen11P. de la Sor,élé 

;'.:,p'1ilrn:rop1que, p1e1111èrP année, 1789 p90. A1rèl~ l'~ ~rhlié 
,,Ji,~6fevrlcr 1791, Lyon, 1791, i11-fol •. , . . d ;: 

,,., ,ff·11)81S ï.ndigents rorma11t 8,82t ·mémuzrR 'frt1'Pnl 8eenur1111•y,ar 
.. •lll!lllle so1iéti11; lil dé1;et1~è s'élevà à 177,llll0 Nvres polit' -llcbal de 

pain et 21,663 de cbat·bon. -1 : o11 
Ji;.•)1•f,,:.j ,, . "I t •, 'f 1••,l ,••: q ~!\, •11 t,.:1.1 1 ~•~ 

-f J 1 ,,Il~• ,W,SGOIJII$ ,rononœ • le-lli11é\lJPÏH t'JQl' ;l, la, M'anal t,a
'"'4tllqUfJl ~(1i ~RIUJ.~'6- J11, G110Jlifalioa, .. en, ,phi11Unee.11le111éll'Cltlur1 

.ta département de l\hônô-Qt;,.Loita, méu•llr• Lfad\pàtml)lttCÏ· 
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. '•.4~11h Jl.4,'bll'~tl>&.Ll " .... " fWl09 
.~eiir, ài••; DOQlÏJJJijoa ~",l'tv4quA, 111111ttopofü11tr;t ;,1r,,Je, citoJlen 

,·;,_~ •. f..alm~de, i"1p!imé fl/11' 1•1dm cl-e·la1011ii>lé, àlademallde1d!un 
-,d8f,i!,11d. JJDmb.rP d ele.el.eur11,.Lyoa.,B4t1rel,i79J.,iitP8°-de8 p,\i 
.1,, !i(U,1D16COliRS pr,0110.IU'é ,le, 26 l'é, 1·i.t•r, à la Féance · puWi4a10 
s:i\ <!Ali ,\mis de .la Cc\ns.lt!uh11n,, .. eu ,pr.ésence,deeéll'tlt11urs d1t.lllé-

11arlemén1 de Rhône~cL-1,airA, par lll ciU>yPn ,Bi)IPtn112; ,;,1Hisi
. den_l clu ComHé ~.!'.nlral: ~t i~n,rr_ic~1é p~r ?rdre _d~ la11ite. s?çiété. 

f~ r1.::~~h2~':/elic~ter ~•t.'~ !J.ù~ ~!ber,. V~f'~· loJJ~n,.~'. ç~itvi/!~1, 
11 '" S&!J, '.ADRESSE 'dn VfrJetoîrè· djî dép~rt.e1meilt de ltb61fe'!èt
• 1'Ldir'é;àoi 'Offtcier!i nîunie'ira'us el 'Pfoêur.-lirs 'Jès cotnniii'ft~!I 
"''dij 'd'épàrtt•intlnr: ciiné~rnnri !Ps t!xcè~' d~ fout' genre qui '~è cpm
.,.,i~llllôrit_'illfn's- rêleï1ilüe·dd district If~ la,'c11mP,l!grie ~{~vdi1~'do 
0 1l!'fféVtierli'9t. L' '117i"in~4d cfe 2 ; .. · ' li.· ·' · • ., ' 1':' 
•)lp 1 ,_ '; 't : , • ; ,1/ · , · ·, ' ; , , p, · ' i ~ : L ; , ·- d ::• '1 ~ 
?,. t, ·:Rel11t-ive à des vols fr.li' 'rsrnlade et efTrncfioo ;-et 'â' r,1ôtlfl!'i:lr!I 
Jo·Nit11riPrs ·assa~sin'és·sur les grnrldes routes pat dee ba11des1do 
_.,kélêrat,;. au nombre-de:dix•à do11ze, · · ·' · · (. ,1 

u1 1 ,il6&;•·A~RESSE de l'abbé Malin', vlé11il''!"gl!nérahtdJ'E~êlfoe 
d•èe l.yon· {!..amourette), ·sur' le serRrenl' c1v,qcre • .Pilm ,· M'9t, 
tJlfin--BP• ,;,v., , - . ~.,, •. , 'i ·•.: ... _:, t1~•u 

•lflo1ll1. PaocèS;-VERB&f.·~ l'àssentblée .de11 êle-otel'.ii'fll mY'lé-
partemenl de Bhône-et-L.oire,' réunis dans l'église mélr.li

.,. laine de SJi9t-J,·a11, le, 27 février 179J. Ly9n,,A. del~ Boche, 
' - t't~I ·10-.fl>'de 4 p.· · ' · · , 
!.) \.';. f ' . , • ' ' '• . . ' "' ' . i . . 

i\, ,1,,Ml&,élr(IPUC~ nommèrN1t,•l'~bbé Lanioufe(le EvêqDll da,dé
.,, parlrJl!f'Dl dr Rhône-et-Loire, Ghasse.t,jugo_au.lribunal de, éll!l· 
,,,lloJIOon.,.,et Milan11iss.uppléanl. 'I 

+,' ,: 'li6lt ·cOPIÉ rte la liiltr" de DelE'ssarl, inlnistrè 1le11 fin'aneeil. à 
"il :MM! do' Dirc•ctoiri> i!t PtocilreiJr-gé11éri1I ·sy111tic dù cléparlc•ffl~nt 

1 rie Rhôrir-et-1.oirr, ronc .. rnanl la poursuite des.dçl!ts' c'ominis 
·, 'cfan!l'le-~ boi~;di1 te't mars·t79f. ~111·:4o'_ ' · · · · ' ·· 
, ' . tSt\9. Ri\;GLEMENT poµr là sociÎ>lé populilire dllS'Ainls dd la 
" '.Con1iill\1M_ri. 'dc•s'3t'srclidns·de la 'l'ille ,le l'..yo'n_,' tii\ èt ~rr.ê.~ le 
-:·1;1,m11rs !ï~t. 'l;yon. lulien. rué Paradis, in:1s' de 3f lb ·. ,.,,: 
, ' '' ln:0. tttt.LEME~ 1,rovisnire pou'r IP srrvic!' de la g~r:le 1ba-

1ionale c,le la ville de l.yoo, ~114 mars 1,791. Lyo~•4• d.elti }lô~he, 
- 1 no11n-4°rl1-"l·.'• .. ····· ·· ·. ,_.,n' 
• 1:è• 'sti. · AVERTtfsfiMDt' pa~ldrlil cle l'Archevêijlie' tt'H.'y\n, 
'-', ~u,: :l,icleurs dlJ département dti Rhôn :et-1.oire • .tyo~,. i.'f:~l, 
... m-1! f!f'U p... . .. ·. ,. ""'i., ,., 
'),,.,. 'll'72. JNSTRt'C'i'JON suriP schistn11. Lynn; 179t:1in-'1:Z:-1l.iî ?,:tp. 
ui:., ·1173. ORDONNANCE d~ h rnÙnicip,,IÎlé di> ,tyli11 ,_','.fu' ·~•~1·s 

1791, q,1i supprim,• dl'uX écrill• àyanl pourtilre : :Abertiilnfftnt 
1,-,fJOl,lorff4.tJe-l,'kcli,viqu,.,de •lyritt,: dt-~ il''ault'e i,Jnsftluelt«n ,ur 
ol• l11,1cl,ii1111,1t ,l,yo;. j•i.4i..1111~a Botlw, 1i'91, in-4° tie,,t .. p-. ,,1ill•m, 

__ in-fol.. ,,,.,1,-! 1.· •• :,·." , 1 , ,. ! ;j n.t;<f-
1>7.l, ARRtTÈ clo DirerJoirP rio départer'oenl de Rhône-et

o,J..trin,~·4u,t(J; rtttal'ii n9"~'•oï~!"ini'rnt•ult· 1-J~Ml\r)lâhlî;piJur ti
, , nlttcMl •.ifeetli111mentJpll8lfJr:11l•d•• -.•,Art~vdi11.I~ •t/9 •h~n,• lett\' r:J!t11, 
".~,icfe,lajlhls~ Y.tDt11ia-;tllld.ol8lp.0•1n1111 ;,L Jt1:,m·,m,1ni, 1,,, 
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f.1,t\:, f't9f:'1t\l'f 'rd81s•~ 11..flde11tft: 
1•11s1~fwiA~'de1 ,~ mùnhitpâu,&·~~ t~oo·~,·.ij.;'1ij1~ë~/ 

loire du departement.de Rhône-et-Loire, réunfs p11ur conUam-1 
ner un écrit catholique ayant .pour titre : lratructio11, IICJ,le 
,chisme, comme contraire aux instil1,1tions sc~ismati11u~s dl\ 1,'c.\~1, 
se.mb1é? nalio?11_le, attenlat11ire au re~pect aveugle. qu'11~ ~~t~ 1 
à 9;s decl't'ls ~terodoxes, et injllrl~ux ! lou.s les(?lllc•~ri1,p~~l1,ct 
q~• les font Pxeculer; !,y~n, 17_91, 111-8 ile 4 p. 1.," ,, 1 1 ., ,t 
· •lf7ff. ADRESSF. préhmmaite de la commu11e 'Je 1,.Jon, ~Hr IAi 

d~U.e'ile cette ville, sôt les delll'S des villes en général~ et. s~.Ü~,. 
· n~~ .. sité de les joindre foutes à ra. det(é nationale; par .14••• ~~1 
land et F. Brel, du 11 mars 179:1,:~riL U#f!,;,z, Yoilànt, ~,4 
cfJ:4'et8 p. Voyez le n° 609.· ''' , · '7 : · ' ' · .' ·,~ .. ,·, · 1 
":/tr'T.' O~SERVATIO~S d'on' ci111yeh. tte' ~asseJll'l>lé~_parlaelf~ if'+~ 
Sib)1 .. Nizm, présrntees le 11j mars t'11't ;i.D 31 &0c1elês de çeù~ 
ville. Lyon, L. Cutty, 1'791,'ln-89 de't p~' · · ·' '· •·· ·' ·•· · •,•,,;, 

l'f.'lluteBt dentande l'edcotion diii~ botré)itlë 'ilu' dé~rJt '9.~. 
11)\~fti~ée Hlionale q9' .-oppr!me? ~ ~têr 'dd 1er .~êée~r,f 
tfflJ,<toatew les douanes dans l'lntérté'nr'dè la Ftânée; . : · · -· 1 
u•lflH•: .. , .,- •. 1 .• 1.·'1 .• ".'' t,,:i 'J:1,• •1j •. , ...... u,,101 

"17'8i CONSIGNfJ pc;ur lH roste11 dfila gartte 1'11\~ié,rialé d;e°l,.YQ~~• 
ftt~'IIIIWll 17Uf.·Ly011, ..4, de fts Rothe, 1791, 1n:.t•dè'1'·p; · 1 · 

1179. DISCOURS prononcé le 17 mars t79t, l'an trois de 'ÜÎ liL1 

twtfé française. dans la séance publiqoe du Comité central des. 
3'1 1cifub~ de 1.yon. par lu.itoyen Jean~Baptiste Perès, de r()r!i\~ 
tetre-, m~mhre du Club, section de rne Neuve. en i'êpon!le Ir l'A
,·et1i811ement pastoral rie M. Ives Alesandt-e de Mârbœur. C:yiili~ 
,tJ·@lttty. 1791, in-8" ,le41l p. • • · · :· ·, 1 J" .... , 

- 'll80; MÉMOIRE sur la ttanslatloo des èlmet,~res bori cte· la' \IIIIJ' 
dtl•l.lyon, pré~eolé à la municipalité de cèttc ville le 21.' 1n11-:ls t'tjtj')' 
p:ti,•Jw.·Coindre, chit'urgien et docteu en' roédecîne· à tyo'n·~1 

JJ?tun1 t"llH, m-8° de 16 p. ... · · · 1 • , · •· ,· , • · '"' 
Il . . , . r , p ! ' , , ~1l ◄ 1/[;. 

; '.ç1. ~es lois romaines dé{foadai.eal, 4ous les pl~a. gundll;I poinoR;, 
d1~Jerrer d.lns lu yilles; ces lois out été.e.i, .riyqeur,j1n111ua1 
c9fD,Ulencemeol du ive siècle, où les eimctière& cornmeocè,enlt . 
à,41re placés auprès lies égli.se1 paroissiales, .pour la commo4il41 
,!~prêtres; et par .la Hile, la superi;lilion. l'orgueil, ravarioet, 
pj\r,vinrent à. faire de. ~s .teQlple1 des lieus.. de .sépullw-e-,,oir.s. 
m,jJ~JIDllDI une 10J11111e d'ar11111.1&,- l'.hemm11- 11,pulent acquérallde:i 
droit de pourrir près d'un autel, el d~nfec:IN le11 lidèliei,iqlliMlHl 
11ajff1,1l,f)r~r eL q.w .r~111pir;li.eqt, le germa 4e 1la. uw,rt .eo .reuciallt, 
gr4c;,11aD1eU-».· ;,.,; ''••·· ,,: - ,:,, ' j' .,, ... "I ·. '" ,, ,,.,,,,,) 

e1ai,ttelll'1• après,avoik- awopoeé de Npoos1tt:Join1.cle 1àuW8 b,L? 

~ions1 k1 timeliéres1 penae q11rori, 118 poan-ait. ,niger,-que! 1~8 
prè,g&itAolionoaire& y·oondulsii1seut• te& molis ;·poUr-f!M~ll'eq6 
on ferait construire uo char funéraire pM? lee lraoa1lc#teri,16lé:,,1 
eletd[tq •.· ,1 ,q, 1 , ,i,, ,t •,..: .. 11·, ~1.1 .;,11 1 ,~ 1, i .... 11. 11 : 1 ·, l ·,, 

;,~,ij~,.)>,t,tÏRÉRAti~1~q' ~k.~ir.'g~1Q "~,t~'.i,111~~ ,~:~'.~1
~; 

I:Jt/!t, ,4u,~i~;J~A•Âlff&, .i.ielc ~ '.:cfle..~iQ~. ,i:t\l .• il! 
P:~~~-!l\r H1,~",l'. .•,,Jl:.:·,'i e,11,l: ,,..,,.,,t, ,, Jj,, ,,1,qJ ,,,. Ill;> ·i·•lio >1l1rq '1_.1,. àJca..,n .. ,~ ilhatilh'11.;nè·t~tk~~1Sah\\lllt!:ih~W 
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1 1•1°111 ·1•,, ub &11nJ 

• "'•' 1 r~ )l 't_ fi J 
iiraho~~. d,11 ,1m, 

~, ID~l'S1 ~9!, 
d'en e . 

omm e an encore. l'C ev que e ,yon, qui veu en soume ro r· o~~: ;1 ses, ~cril(! qp'H osont qualjf\e 1 ~e 
o nances, SOl\lidrs l'ebelles qu'il fa11t ar1;.ët 

• , "' "l 1it1 ,, , J >rllO P,i'l:l 
~ emoin11 du scanrl(\le de Saint-Nizie- , j) 
ill il~Gi 1111 ruisse)âl dans le lomJ)le , Un,1fa · 
ient de l'~qil~'li 1\e oopvea11 :•M. B(lis-Ilqi~\!IJJ 

d~ l'églis~ de Ly O', a ,fait dist11i,quer a1,u:: sup~ , 
rieurs e pro esst"urs du séminaire dt! Saint-Irénée six p,aqut)t 

· · · \l ,ijua~ilie,,1Jnc;ure ct:A1uhr,Viè-
n~r · ·. · o 
Le ' ,: 

ce ce e maison... ous ces a1 s nou 1 

avons tant du motifs d'être inq1 s 
CJlOtJÙli 
Jll'.Œ . • ' 

plis 
Noi 
Sai 
a'ii 
ptll 
d8' 

' J, 

<Jacteurs un de nos compatriotes, le 
ci ' 
s 
s 
n ud:> ou o·liu1Ji\no:> Ji.G1'.ll no 

« e 1.11 mars, l'àbbé Linsolas , chargé de faire la prière publ s 
que ui a lieu dans )1 t · · · 
lé> {fflJ '.l 
dû d3( 
particulier qui se trouvait à dessei 

i\9 ~qic. l~IW~Ilb'\i!i" ê 
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t•i ii.,Otwi11'!1(1 DWl81 DEI 1"' molàlTW. 

l,.ilm~we.lll!r.Ji.e bon. prêtre ■e· erot· poi· 111oia1 le• lendlMllfff'.ffflJ 
voir lire la même formule; mais les cklbi9lefl 11'ét11telrt:IRf800lW! 
~us<iris .de foreur 1!'él11nceut de tous roiés de I é(lise:; il ·e11111llne 
d .cba11tH avec seng-rroid le f'tœilla. Co saint cantique esl p«rulillê 
verA.leci••la,iJJrilieudt>simprécalions.• · · ··· ,,. , ·• 11 "fl 
• 1.u Pe11daal ce ~mps, on va av.•rtir la garde:! d'honnêl'e!l'tJli 
toyens et quelque.11 jeunes eeclé~iastiques obse11Yent hPuretts~ 
oir,nl l'escalier <le la chaire el empèchtnt ces, furieax dtt ~W 
;11 r11chcr: les femmes. font une barrière à l'entour, ,les t911fl~ 
sont doanéi., un jeune homme est crue:lf'ment• mnltrai~. 01tl'elt 
dçjà 'parv .. nu à ,.~caln,ler 011 autel contigu à la, chaire: mai&'t!W 
~ciHle à l-'abbé Linsl'la1o sa r1>traite ao milieu de Id aartfe· mLiGlJ 
11ale,. qui lui "~quiv1•e11c11re quelques coups de cbaise"l""oadtln'I 
~(là lui a,~én11r sur la lèlc. · · :· , ,, .. , 1, 

• •. 1< A se11l heures, l\J. le maire (Vilel} PM T~nu lei-mêmlll~ 
preo,lre dans sa voiture pour le co111luire dans une mnlsnn, iclf 
c~rreclion. qui sPra sans doult• pnur lui une mai11on ~e ~drèléJJ 

« Je vous ai dil dans R111 précé,l,.nlf' avec qaelle bttrb,inetw 
llaire ,io1 prPo•lre lui-mème l'abbé LinJalas pour le eomtoll'# 
,\Saint-Lazare; mais ce quP. j1> ne vous ai pas dil, e'esl qu'i,l,le 
loil gardCT ddnll son carh~t par un piquet de garde nal101i~lrn 
,1,qu'il l'a eond11mné au pain et à l'enu pPnd.1nt' quin7.o Joürs1 
\1e que je ne ,1111s ai p11~ dit, c'esl qu'il a puni aussi l'abbé l'as/ 
c~l,,vicaire d4' Sainl-Nizier, du même supplier, p11ur avoir voütlr' 
l11 défendre au soi tir de l'ei,:tisP; un j Punc clerc nom1né Tbibjur~ 
un sirur Aurore, loilier, et un nommé Bunnel, qui n'nilit•nl paW 
c6'blltrl'I torts, ont éprMvé le même li'aitemei,t. Cc qtié Jà 'h8,_ 
,i6us ai ,,as dit, c'est que M. Arnau•l•Tison, officier muijlci~af \ 
fit.un des ptemier11 qui ail crié talle. · ' · · '" 1 

, tu. Ce •n'est pa~ toul : 111 lendemain , l'&bbé Gulol'; ti'-'déVildt.' 
cbanom~ à Saint-Nizier, jureur et oralorien, devalt f,.iiré' ti1 

prière; l'éitlise était re111plie, non j>lus des f11mmes da ta ".cille, 
i1Jais de celles qu'on n'a pas coutûme <le ,oir tiens les églisesL, 
,UI quanti lé de clubistes rl de gens lrès-mal vèlus. L11 .lic1111c:e cib 
re désordre élaient à lei point avant l'heure l.le '4 prière,.qup-llb 
J?,l'èlre n'osa monter Pl ~P relira... , , • , , . • 1 ·,,n 

« En6n, quelqurs jeunes !!Pr,s ayant dit : Fouetlon11 les 4~ 
'fol11~, el paraii1-1int vou'oir mrllre c;e prc,jrl à t-Xéculieo. ~ dé!-1 
ll'o~d•·e parvmt à son comble: chacun veul foir, on 11e renvcr1111i1 
011 se beurte, 011 se renveriw; quelq,,es fPmmes sont' h,ossées. 
u'n.gra,i,1 nombre laissent lt>urs chaussures dans l'.éi:llse •. ,, .,,,,, 

1 « Le troisième jour, un jeune l.tzarisle, aussijureur_.Jul rbarg41 
~f foré .'4 iuêrne prièrl'; il y avait encore un allrou11ell)e,o& ;litt, 
coinîn11'nde; tout se pa~~a bien jusq•r·au moment. où i'ou p1i1t1 
pour le P.apP, quelques voix firPnl entendre ces mots ; Nou~ ~o 
VJ~"'9•11 puint dtJ Pape. Pout la form,. on- fü s~tablaffl ldlarf8ler 
l'.iw.de,cei; sé.htwox.; mais vou~ jugdz bien qu'Une aoudbap!SI 
eip . .prit-OD.i ,81'" 11 !/ . ' ~· ,, ., ~' li' l1,'l ) n 'I, 1 ,. i ' 1'-1·1~ 

,~ Je>1trnal tk 1,..-0,iélé ,opuZaif'e tù• Jmû·• la·Qmstfla~ 
011• ~ins), 1 élllblie à.. Lyon,.i da11a son ,aumeH; d• ~• ~ 
µ,?,,~ I\PUt: do11ue.$1lr\le mèm,e sujet hts d~tails1soiv1111ls' :•, ,,,11,v 

<< Nos prêtres ne so familiarisent pas ençot&iàvoo ,tlidéa Ullll 
~~~ll"n M ~•-ij~l\qlltt1 41Wllll191iSI Wn~ttaltdleilN!lc 
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.tfiU,;.111i.ui1 'Uel81IDEl 1,41 "Jlliu;Miït/. f !S 
D@lllnlffl'ldoané :.ils tlo~llent à> a'eu·nieonnal1ale-ll'âlittl!rfüte 
,~çher:pr:imat•desGauht&- .. -:, -' • -... •,,,,. -.. , "" ,,,. "' ·· ,1, l'! .. , 
u,Mercredi -16, à la prière de soir, l'int1olent {,h,~&tft!i',1 é41ln't'flH 
~11ir.e, invila les ~dèlW1-de prier,p•~r le Roi,hrFamîtlP Rl'l,'a'le; 
pour le P11pe, et aJoula avec affed11t1on, pour 1\1. de llarbŒ!ilH 
ar9he1êqu114e 1,,-uo; gu"l'f•es- p,tlrioles 11'éeriP.nl qe'i-ls ne1 c11n-
01•w.enJ, d'Evèque '(tt.lt! -1'11bbe ·L1t11111orelle, ·alors les 1lévbté!iJ -
W1,Qèm1e11 4e 111 1111av.eHe com1titutii,n civile <lu clere;é, i.e s11UU 
làfttB-l rontre los,citoyp,ns q-ui 1teuhint'l'exéeot1Utl de'l,i fai,•1Jt!!i 
,r~~rcs m~me snjot~ll!!nt. à,elle; on donne des coups de 'pll?d; 
~Il ceu,ps de -poinç ,, 011 jeltt11 dPs ohaÎllles à la lète. Trois p:itrio1J 

t.QJi.)~11r Je point dr. devl"ninicti■1"'9 de leur dêvoot1m~n1 aù bièrf 
wblic.,, oot r,eine it e'écb11pper ik l'église-: l'Dfl y pr.rd ~a rarin~ 
cl son chapeau, l'autre un~ face de SPs- thevru~ :· le ttoislèïnê' 
lij!t,mord11 au doist pur une 'de et& femmo& enragêes qne Il" fa
ufü,me ét1arn, CAptmfanl la·-garde survient; arrète ·trors Y,"tb\l 

. ~- du nombre dt!squels est &,insolas, et les eonduh à· la mnni;l 
@Pa'ilé, ,qui 1t,s fait tranférer à Snint-Lazar·e;où ils S'Ot1Ulél~
~111U1u-peia. et à l'eau en .attendant le châtiment qa'ils mêritent.~ 
( 1 ' . ' ' " " ' \ .. , If '' ' ;, '• , • '' '~ ' l '. 1 ,-", h 

'.-~~$.''l>ISCOURS pronopcé le 24, mars 1791, J1an, lt'oia.,ds;t, 
ni~r.té, _dan~.la séance p,ublique du Co1,1ilé oe1Jlr11I des 81 eJpb• 
4e. If vi,lle de Lyon: par J.-L •. Grandcbamps, (lradué, N~ea 
Cj\\1rur~ieq df_,l'hôpilal de la Chari lé, sur cette q~~tirm: Qu'es&,:, 
c,,qu'u,, clu~ oµsociélé patriotique? Lyon, .A, de la Roelle,,1'191~ 
~-S~.de ao p. . . , · . ,, ... ,:11 

."p!!,I\. WSCOJ!BS prononcé r,ar.lc Substitut de la c,ommune d• 
ftpn, eo · présP-uc11 dP-s corps a«lministr.ilifs, à la suile tlu-,-1,. 
Deum chanté dan11 l'é;.lise ,10 Si1int-Jeao, en aclion11 dt1.(lrâœs 
!\" ,rç~11h!is~~lllllOl do, la santé du .Roi, Lyon,Â, tl• la Roche, 1791, 
i'pr-8?,dc, 6 p. 1 • . . ' . : . . ; . ,· ' !,, "'" d'I 

.•~ff•Te1,1Jetim· füt'•clfatité à ta cîernande dr. la société populiiî~~ 
dn·Amis d•Ha Cot1•1il11lion, qui, d11ns là séance du èlufi. cenlqiT, 
do 2titnars1 envoyètrnf 11i1;r11m111issairl's PD députation à fa rt)ti.~. 
!Jiblpill11é, à l'i,ITet tle l'invitrr à fit ire rélébrPr une mrsse solé'ri~ 
nelle, et or,lonner une ilh1mi11;1tion en ~i~ne de la joie que càus(f 
mrt vrais paMIYl..-s la nn11VPlle 1h1 rrl~bli~som11nt de la s:inlé du, 
R"i. Joll't'llat·de la sbciéU populaire des Amis de_ la Const~t~H?ffll! pvs-u,.,,•, ' ' . ' . . 
,-'t..a-m11hiriraJité•se rrndit à celle fnvit:ifion· ef ord,,nriH êi>tl~ 

térémo.i·~ pour te 21S: elle èut liPU rn présente de Iodles l~hii-1 
tNttét, d'un dl-t11ell'Prnent rll' g:irde na1iona'e de chaqoA sehio'l 
lft!d't1ll'p11uple·lmmensr que i;a 1mlfic11ude _,_ou~ sp1,· ll,olJ!i11,t~ 
~~~•! •~-• fllf~S- des autds ... ldrm, P.• S.UI.· . , ; .' , , ,1 ,,: .1.,,HJ 

d.187, MÉMOl&E en·:fav,u,:de M,' Bois•Botssel,:ei:de•ànt•clia1.:r 
MW11• ·do l'éiihsc de Saint-Jt>att, · déten a ·ao ·cbAlè'aw dlf'Pi'èffl!.:.I 
Soize, pour avoir notifié l'ordonnance de M. de M1trb~uf":1cl'-!-' 
de:winr11r_.he,·èq1te·de Lyon, du t8 nrnrs•t':'9f. ...... Jn-4• de_'Sfri,. 
;.·68, LE'l'TBE so11 le déc,et,lelatif Mll' dellii!i ·et défiM'l~'H lf~!-1 

villes el la- ,manière d'y •pourvoit', par •li-M; 1Roldt1d ~- lô1SO rotNti 
t/TUl.i..+!iln•1iP11l8'it0·p.·, ,,,q jll'.Js!l,;1:1/1"1,I ')"' 'lll ""1·,1q_-o_t:" 
•,Q51Vi.JAI\RETÊl1.W Dineateirp du11~irh!illt!nt fi ftti31\léU~l· 
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!JA~1,1iJÜ .J"IQIS.,,1lW11U :11'...\DJ;n'Ot UIII 
si~ <Jlipp\\~1p,,.1iQMIJIJIJli&l8!. ;Ji!>.UirilP O'ïav,ri~6lH,1rfr i11rAr'1 
deî,Syr , 1un . ,,.ib,l\ o\ ,\, .i. • 11<•i1.\ .:, ••l11.1t '>I ·111~ ,ol Gf ~h no,-. 

C:e mémoire fut lo par i•auleur dans la séance publi9u fè1 b 
. rJ b tceofr.alde1Ja ootété1poµo\.11ir& 'es ·Arnis deff{Cdnsfüulii' , 

ldf1 v,llÏ tai!it,hLê 3ouitlalitle celte· société 'en fait ain~i menliomfl 
« Le citoyen Fulphiron ,' illl'll'qùé' ilàns son honneur cle la ma t 

"' 1 f ueU11,f a,)~ q mé.\~W.Îli ·u~tilic<jlif,1e9~anl à fié-
' e( s faits 'p~ieu'x ' · \e é ê~nl'r~, l,Îi d;m~ les qe4x 11r -• n'a rïéros1d'U ne f'eu1 e per,or,ique qui , paraH SOU!\ Je npu." 

d' /i~w, .nommé Pr!ldhofl_lm~. è gu· n~obser ·· quii,ce > 
n y a fol irulalre fesl 1êcla,te' l"enl}~Qli ~li R,9i, par l'épigr'a~\ 
p1iè ·1l' a\!mise en tête /J1a od lou'l-g11 l (11° 2-1 1, .ne ,serqnl po'nt' j 
étonnés que, dans l'e~poir de lui rl,on11,er plus ae''vogoe, 'il l'ail 
nfonté ur1le' td111 de a éalom te. Un mauv-ais1palriote, 1cst rare
tQen\1un nbb'n citoy,en. I.1es appl ltu,lis~ements de< plus ite11 deu-xi l 
T{lilf pet'Soni11!slo1H été aotn,ut Ile témoignallê d·e l'indignatiorr f 
qu'inspirait le libelliste, et do j ugemenl équitable qolori a portét. 
s il o duite dll ci\oycn,lj' ujçhiron. » ,1ourn11l ~e la. oc"1t4 ~ • 
p

0

u ·F. 1 ,,es,A.,/ii s· de la, Çons,til1flion,
1
p, 37?, 80, 1 1 ' 11 ,r, I 

irnu. ORAISON FUNËBRE de Mirabeau, prononcée pa l'ab~fl
J~çl rc, ci-derunt bénécl iclin de la cgngrégalion de Saint-Maur, 
'1 'égli§~ des ci-rltivan~ Cordeliers, le 8 avril 1791, Ey.ofl,<( 
Faucl1eiiœ, 1791, in -8° de 16 p. , ''" o,. 

ÉÏ.Olhr OIVIQUJJ: d'Honoré-Gabriel-Iliqoetti l\firabeàa, 
pronon ' , lèb~1avrit 1791, à l.i ,wciét.é des Amis de la Consl1lu-h 
ti 9P. s' ,1 l ~ s . ' . ~ljs~ des Cordeliers, à Lyon, par ½~afJfs 

• · 
1 -I1 e n,c d p\us de sjx mille iissistants), precérl!l ~, 

proce,,_-vi rlia de la journée du 8 a,•,ri) 171~ 1. LY,O'Tf, Péri1s~ frèr,ef,,1 t791, rn -8° de 14 p. 
Il XD o.•'l•Jr.<r:t d ,'1 , ,,1, { • li, r•r, 

o le~ n,.'.palée e yoo, le 13 ~vril, el publiée par le Jo~r I 
na gÎnéra ae France, du 21 avril . 1191 ; cootien\ celle desçrj 'i 
lion: . 
~ 1 (f)ep11l11,b11;itjtfo'~ tflfl~ 'èb'è l.ilérttll 'i)~ltidliiJl:1 -~<i dlf,il's ôt e 

ville, nt'Jété hn mërt111lleut t •que-cé i!è'r.ul êtM 1nJu~téreMnêlfl 
8f~IP.i;r-,~ qllf #.~ M J>i\S,JWJ ie~p9er ~ l';ulqiira!iiJ1t1ij~p9rrlJ;.: ~ e 
lfp~\J l.< ~ ~o:ci~te,_ des,A!Jl\s,de. 1~ Coosti1t,1tio_n ; a fait qill'~tf > 
<fans l'êg ,se des c1-clevanl Cordel1eçs,.1,1n ,sen1ce. sqlenncl , 110.u 
!'Hercule de la liberté franQaise {tJ.' Un èatafàl9ue pyri1mida1·s•é
leuWentwrilhbnftelun;10•\n·tHétr •ll~•tit• ne·f, ~f. p'Ul'lnit 'à1 t1 •vbt1te 
Ufœ>llrt1\t cméro_iftjj rl(Jn 11isitil: so·t · ·la pyramiil'e"4e'.Hê 'lll~éiiié'é's~h 
itilRt!illlihn~ litnùrittHl'e< laoriêrs 1 •H·À111!At;'•r:' klk'IW , . .,.,,.,1,,,. ,,-,1·, 
- , 'ltlqs•lqoatrd, angles <du,~iédêst:rl fpâtais~a'rlt ' 'ttfop1n11 !i1 r tM'I 

cb..--cltausâ11s-.eliceè·s.lqbatr.11, stllhléS'J>Oilr es ·,g~rnir\ ët' 'à , Jè\Wft 
défaut, on accroupit<Sa,,tit~hYan;lies11.tn,o'ditfllhJo-e1,(jùlitl"éHfil:l !I '> 
new'tlrM,1Jliar~mlJ r~.., ,ypt'!Jt. e.qr,ayI,9 :\!krpï4B 1:\IP' fqil~ ttf,O 
")9(\1,f P,;{j,lfi è.l~P.'tll li\. 11;)1/~ K~Wl.3,0~ Jn. /i~~~i6~, ~t ',qr~i,sqq. If P,,fi;{; 
ob "8-m ,ù:a ,\! , tJ.\ .t. •'"'\! \ .!c:1 lb ft,; 111, ... ~~-, ,,i, r,•,H.b 

) ~ 
. . 

1
. , J . . ¼- .l,,1.nr mÎ)Ïl;1 ~- ~S' (1 li> e~ 10 fi Ife 1!.U a0 11 HM 1Jé aus ,f' r ll o ,· . m i!. .n d 'lt; •à' 'I' 'ITJ I o li~ 1,;•wi .11, 11 i1 ,-,, l'i ,. ••·, 

61 91 l1tJ:>
1 

,nÏJ"( l ol, !1!ii·r &! ob xu i;qi:1111uw 21~mfJO J~ b'.•Ja.~ 
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bre, ils ont plearé Mirabeau, et quand la eértiruonio a tilé finie, 
Ils ont saulé de joie el ri aux éclats. 

« L'orai~on funèbre a é1é prononcée par l'rx-moine Jlllyclere: 
on n't>n dil rien. 1;al'rès-n11di, la sranc,• pub iqne des Amis do 
la Con.;lilulion ,·.,111 ll'IIUfl autour du rataf•lque; l\!, Caillal, 
meu,bre de la 1wcié1é. y a lu un élog,• fu11i'bre du grancl Mira
bPau : c'es, l'ounage t1·un bien jeu no homme qui a néanmoins 
du laient.» 

60t. ÉLOGE CiVIQl'E de· Mir.tbPau, prononcé dao!! la so
ciété pnpul.iire des Amis ,te la Constitution, 11ertion du Plâtre, le 
12 av, 11 1791, par le c•toyl'n Aymard, prêtre-missionnaire de 

, Saint-J~SPph.-In-8° de t:s p. 

602, RÈGLEMENT cle 1.a 11ociété pbilanlropique, établie 1tan11 
le di!ilri~l ,1t, l.y,·n, du U avril 17\11, sagoé Pdganuci, prési4eal. 
-In-se de 32 p. 

603. D:SCOURS tel qu'il a Plé 11rononcé, et sans aucone omis
!lÎon, le IIS a\'r1I 1791, ,!ans la ~oc1été d<'!o Ami!; 'dr la Cun~lilulion 
(Ir~ jarobinsJ, si>anh• il Lyon, d.,n~ la sali· do CnncPrt, r•ar M. 
l'11bbô Rey, curé <le Dar<lally, membre Je ladite sociéLé,- ln~8° 
<les p. 

Ce di!'Coors e.~t rÎ>lalif à l'affilinlinn de l'Évêq1111 l,antourelte- à 
· la 11or.iélé des Amis de la Const1l~tio11; l'a111f•:1r compare la ,;. 
tUdl,on de l.yoo à celle de Salumun, embarrassé <le. recoenattre 
la vr .. ie mère. 

« Nous !lomme~ à 11eu près dans te même ras. Voilà dro1: per
sonnes q11i 11e q1111lalienl <lu même tilrl' ,t'Evê,111e ,hi l,yun; pour 
savôir lequel dl'!! ,f.,ux esl vér1table1111•nl 1111lrl' pèrr, à l"t>xemplo 
de S-lomuu, i11lrrr1111ro11s li•urs cœurs. l:(•prcuve 01• S"rll ni 
longue ni dont use: l'un s·r~I cun~lamment refo~é il nos plus 
pres•anl1•11 snllirilalions (il n'a jamais parn dans ~on cliorè~e); 
et même 1>11ror1• au;1111r,l11ui il ~c 1lrclar1• ouvt>rlPnwnl l'e11ne11ü 
d·J la patrit>, et par co11séq11ent Ir nolri,, c',,st :\1, ,Ir Mar• œuf; 
l'autr .. , c'ut 1\1, Lamuurelle, connu tlt>p11is long-lt•mps par ses 
travaux, St'S lalcnh, cl ses vertus, so rcu<l aveo empressemenl 
à 0011 \'œ11x~ . 

~ Nous cunnais~ons sa liilélité à rPmplir tous f;f'!I dPvoirs; sa 
tend1·esse J1our nnu~. son amour pour la pairie. C',·sl Di,.o lui
mème qui l'a pl .. ré i.ur le 11irgi, des Polh.n, dP!I héuèe. po11r 
relracPr à nos y,,ux les vertus ,le tant "" sainls prelals qui ont 
illustré celle éi,:li~e. Errions-nous dune !nus : Oui, M. Lamou
rette ràl notre vrai père. c'1•i;t le ,·érital.1111 el unique pasteur du 
départ-,ml'nl dl• Rhône-el-Loire.» · 

604. DISCOURS prononcé dans l'Pglise parolAsiale de Sainl
Nizier, d,. tyon, par M. Jolycle1·c, ci-<ievant chanoine de Sainl
Paul, de Lyon, ancien vlcaire-génér:tl du diocèse. élu à la cure 
do cette paroi8!ol', le dimanrbe 17 avril 1-7\tt, jour de soo inslal
lalion. Lyon, Faucheua:, 1791, io-8° do t4 p. 

103. ARRtTÉ du Directoire do dépal'lement de RMne-111-
1.oire; <lu 2t avril 1791. ·Lyon, A. de la Roclte, 1701, iu-4° de 
3 p. ' • 
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Re.latif à one ordination clandestine qui devaitavoir lien dau 
une chapelle particulière : · . . 

<« Défenses sont failes à tous autres qu'à 11:vêque métropoli
tain do déparlement de Rhône-el-Loire, élu conformément aux 
décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés par le Roi, d'exer
cer dans ce département aucunes fonctions épis.:opales, sous 
peine d'être poursuivis, ainsi et par-devant qui il appartiendra, 
comme désobéissant aux lois du royaume.» 

808, DISCOURS prononcé par le citoyen Dogenne, homme de 
loi, dans la séance do Comité central, le 21 avril 1_791, sur les 
dangers de l'anarchie, imprimé par ordre do Comité. L11on, 
1791. in-8° de 18 p. 

807. DÉLIBÉRA.TION da Corps maniçipal de la ville de Lyon, 
eODeernant la conse"ation des fm1ils de monition remis aux ct
toyena pour le service de la garde nationale, do 21 nril 1791. 
Lyon, A. de la Roche, t791, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

608. EXTRAIT du registre des délibérations do Directoire du 
département de Rhône-et-Loire, do 23 avril 1791 , relatif à la 
vente des biens nationaux. Lyon, .A, de la Roch., 1791, in-4° de 
4 pag. 

609. PI\ËCIS HISTORIQUE de la delle de Lyon et des causes 
de cette dette, par J.-M. Roland, officier municipal de l,yon et 
dépoté extraordinaire de la commune de celle ville auprès do 
l'A888mblée nationale, du 21 avril 1791. Pari,, imp. de Yollantl, 
1791, ia-4° de 8 pages. 

« Après des années d'oppression de la part do gouvernement, 
de craintes et de gêmissemenls da la part des créanciers de la 
ville de Lyon; après de vaines réclamations de la part de so11 ad
ministrateurs, il est bien temps que celte grande ville poisse 
s'exprimer devant les représentants de la nation, et leur peindre 
les malheurs de ses habitants..... . 

« Lyon fol longtemps l'une des villes les plus Oorissantes do 
monde ..... Son crédit , porté au plus haut degré de confiance , 
attira l'allenlion do gouvernement; ce fat l'époque de SP.S pre
miers malheurs el la caose de sa roi ne. Les hommes qui tenaient 
les rênes de la France avaient tool corrompu, tout dilapidé; le 
crédit même était entièrement perdu. N'imaginant plus de res
sources que dans de nouvelles ruses et des extorsions sobtiles , 
le gouvernement força la ville de Lyon de compromettre son in
dustrie laborieuse, sa répotalioo el son crédit; il emprunta d'elle, 
il la lit emprunter; il lui donnait les plus tristes , les plus roi
neoses compensations; c'était des impôts à prendre sur elle
mème. Pois, pour suffire, si quelque chose pouvait suffire à l'ex
cès do vice et au comble d11 la déprava lion, il mellait, à son pro
fit, d'autres împôls sur ces nouveaux impOts mêmes. 

« Et ainsi , d'impôts en imp6ts, la ville de Lyon s'est trouvée 
all'aissée, écrasée ..... 

« Que la ville de Lyon soit déchargée de la dette que le goaver• 
nemeot l'a forcée de contracter.» 

L'auteur prouve la justice de celle demando par on rapport 
clesempronts de l'Etat sur Lyon, et l'indication des titres de celte 
ville à la réclamation qo'elle adro,se à l'Assemblée nationale. l,e 

8 

• 
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résumé de ce rapport, est qu'à dater do !0 janvier 1722, époqntt 
où il fol constaté et uvoué que l'Etat était redevable à la Yille de 
la somme de 8,310,080 livres, payée ou empruntée m ditlffl temp, 
,.our les besoins de l'Etat. · 

Un arrêt du Conseil d'Etat constate et avoue que l'Etat, après 
avoir reinboursé en billets de banque une partie de ces 8 mil
lions, esl tncore redevable à la ville de Lyon d'une somme de 
li.0:17,622 liv., qui, réunie aux divers emprunts de l'Etat posté-
1·iturs à celle date, s'élevèrent à la son,me de 70,169,2U liv. 

li résulte, nous apprend l'auteur de ce Préci, histof'ique, «qae 
t:>us les calculs fai1s et appuyés dt•s pièces ju&lificatives , ••• il est 
prouvé que le ville de Lyon ne doit à ses créanciers qoo la moi
tié de ce que l'Etat lui doit; aussi, ne désirant que d'être libérée 
envers eux, et nullement de se prévaloir de ~es titres pour se 
procurer des avantages particuliers, elle réduit les demand1:s 
qu'elle pourrait faire à l'équivalent de ce qu'elle d,.-,it. 

6i0, EXTRAIT do procès-verbal de la séance de la Société 
populaire des Amis do la Conslilution d~ la section de St-Nizier, 
du 26 avril 1.79l. Lyon, 1791, in-4° de 4 p. 

Cette section protes le contre les mes ores prises à l'égard du 
journaliste Prudhomme. V oyez le n° IS98 • 

6t t. DÉLIBÉRATION do Corps municipal de la Yille de Lyon, 
portant que l'entrée et la sortie de la ville seront libres pendant 
la nuit, à compler do 1er mai 1791, du 20 avril 1791, Lyon, A. 
,le la Rocl1e. 1701, in-4° de 6 p. VoyP.z le n° IS35. 

612. CAISSE PATRIOTIQUE de la chapellerie de la yilfe de 
tyon, pour l'échange des assignais de doux tl trois cents livres 
rn mandats de 20 sons, 30 sous el 3 livres, établie par diverses 
maisons de chapellerie, do 2 mai 1791. Lyon, Â, de la Roche, 
1791, in-4° de 8 p.; idem in•fol. 

« L'extrême rareté do numéraire allait produire le funeste 
('O'et de paralyser les manufaclures, et de livrer les ouniers à 
l'oi~ivete el à l'indigence, lorsque le palriolisme et l'humanité 
uni inspiré les moyens de prévenir ce double fléau. 

u Une société de négociants s'tst d'abord élevée pour établir 
des mandats Jo six livres à échanger contre des assignats. La 
chapellerie de Lyon, frappée des avantages de cet établisse
ment, en forma on semblable qui réunissait, à l'utilité du pre
mier, celui d'offrir des mandats d'uue valeur proportionnée aux 
besoins des ouvriers et des fournisseurs. IS7 maisons de chapel
lerie s'associèrent dans ce but le 21 noyembre 1790, pour échan
ger des assignais contre des mandats de trois livres, 30 &Olli et 
20 sous; des causes divo1·ses délermiuèrent 43 membres de 
cette société à se retirer, ce qui amena la dissololiou de celle 
société; une nouvelle se fol'ma, chaque membre fut tenu do 
verser la somme de mille livres; l'échange des mandata contre 
les assignal.s ~e faisait sans aucune perte. 

« L'article IS des statuts fixe la confection des mandats qui se
ront en papier blanc; ceux de 3 livres, imprimés couleur orange 
avec un poinçon noir qui indiquera leur valeur ( celte cPoleur, 
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sujette à s'altérer, fut remplacée par le noir); cenx de 30 sous 
Sl'ront imprimés en rouge et ceux de 20 sous en bleu. 

« Ce11 mandats, de 9 centimèt,e11 de largeur sur 7 de haotear, 
portent la date du 1er mai 1791. ,, 

612 bu. DISCOURS prononcé le 3 mai 1791. au Comité central, 
par J.-L. Grandcbamps, chirurgien, ex-président du Comité 
central, s11r cette question : Qu'est-ce que le Comité central des 
31 clubs des sections de Lyon? précédé do discours du citoyen 
Servier, curé de St-Georges, et prenant la place de président? 
Le tout imprimé par ordre de la Société populaire des Amis de 
la C1>nëtitutioo. Lyon, A. de la Roclie, 1791, in-8° de l6 p. 

6t3. DISCOURS du citoyen Servier, coré de la paroisse de St
Georges, président du Comité central des Amis de la Conslitu
tiun, prononcé dans la séance du 3 mai 1791, et imprimé par 
ordre de la Société populaire. Lyon, ..4.. de Za Roch,, 179J, io-8° 
,Je4 p. 

GU. LETTRE PASTORALE de M. l'archevêque de Lyon, pri
mat des Gaules, sur l'usurpation de son siége par le sieur La
mourette, soi-dil!ant élu évêque da département de Rbône-et
Loire, donnée au château de Revès-cn-Brabaot, le 4 mai 1791. 
- ln-.1° de 7t p. 

GUS. REMERCIJ\ŒNTS adressés a la Société populaire des 
Amis de la Constitution, le li mai 1791, et de la Liberlé, l'an 
second (l'an trois), par F.-P. Barletti Saint-Paul, ancien secré
taire du Protectorat de France en Cour de Rome, et membre de 
plusieurs académies nationales et étrangères. - ln-4° de 4 p. 

« Depuis le 211 fénier (dit l'auteur) que j'assiste régulière
meat à vos séances, j'ai vu que ce temple ( le club centr11l des Ja
cobî11s), érigé au civisme, l'était également à la pairie, à la reli
gion, 110:s. lois, à la blenraisance, à l'humanité ..... 

• C'est votre amour pour la religion qui voos a déterminés à 
poorsuivro sans relâche les prêtres rélractairi,s, el qui vous a 
rendus si sensibles au chois. beoreu:1 qu'ont rait les électeurs 
dans la personne do notre savant et respectable Évêque.» 

616. A.VIS que la Sociéte formée, le 21 novembre dernier, 
pour l'échange des mandats de 20 sous, 30 sous et 3 livres con
tre des assignats, est dissoute, etc., etc., do IS mai 1791. Lyon, 
..4.. ile L1J Roche, 1791, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

617. EXTRAIT do registre des délibérations du Directoire du 
département de Rhône-et-Loire, du 7 mai 1791, relatif à la loi 
du timbre, du t1 février dernier. Lyon, A. ile La Roche, 1791, 
in-4° de 4 p. · 

618. A.DRESSE à l'Assemblée nationale, proposée aux autres 
11ections de la ville de Lyon par celle du Port-du-Temple, sur. la 
liquidation des Mallrises, du 10 mai t791. Lyon, ·..4.. de la Roche, 
1791, in-8" fie 7 p. 

619, EXTRAIT du registre des délibérations do Directoire da 
département de Rhône-et-Loire, du to mai t79l, relatif au tim
bre des patentes. Lyon, A. de la Roche, tï9t, in-.1° de 3 p. 

6'!0. ll\!STRUCTIO:V pastorale de M. l'Évèquc du <lrparlement 
de Rhône-el-Loire, métropolitain du sud-est, .i 1\1'\I. les curés, 
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~ieaires et fonctionnaires ecelbsiastiqoes d•·son diocèse, do 12 
mal 1791. Lyon, A. Leroy, 1'791, in-88 de 24 p. · 

621. DISCOURS prononcé par le citoyen Durand, prêtre, lor~ 
do sa réception à la Sl'ciété dee Amis de la Co•litaliou tl• eau
Ion de la l!'édéralioo (Bellecoor), le 18 mai t791, fan deux (troist 
de la I.iberté, avec la répoose du présiden&. Lr,o,t, L. Cafly, 
1791, in-8° de 8 p. 

622, MANDEMENT de l'archevêque do Lyon (de Marbœor}, 
puur ta vublication do bref de N. S. P. le pape, do tS nril t791, 
portant des peines et des een111res ao sujet du schisme opéré 
dans l'Eglisede France. Donné au chlteau dé Reyes·e,n-Bra• 
bant, le ts mai t79l, ~ri,, imp. de Guer'bart, ln-8° de !t 
otHp. · · · · · _ 

823. AVIS A.UX CITOYENS; c«>n~emant Jes soumissions qae 
doiYent faire les personnes qni sonl dans l'inleotion de contrac
ter l'engagement d'ansiliaire, da 20 mai 1791. 1Lf's aniliaires 
n'étaient engagés que pour Il ans.) Lyon, A. de ~a Boche, t791, 
in-4° de 3 p. · 

624. AVEI\TISSEIIENT pastoral de If, l'Ev~ne du : dépa_rte
ment de Rhône-et-Loire aus ecclésiastiques qui exen-.enJ daoa 
son diocèse le minlstè1·e de la confession, au 20 mai t79f. 
t Adrien. Lyon, A, L,roy, t791, in-SO de 16 p. · 

Cet avertissement a pour but d'éclairer les fidèles snr 'tes. m~-
11œuvres ténébreuses et coupables des prêtres réfractaires, a qoi 
abusent de la confession pour intriguer contre la révolution, en 
semant la discorde, et, foulanl aas pieds les plus indispensables 
bienséances, convertissent en confessional toute enceinte qui 
favorise leurs menées turbulentes, osercent celui de tous·les 
ministères qui impose la plus sévère décence dans des retraites 
profanes, dans leurs propres demeures , sans distinguer ni le 
-sexe ni l'âge ..... Il les engage et les sollicite de renoncer à rem
plir d'une manière irrégulière et occulte ano fonclion qui ne leur 
est pas interdite ; etc., etc. » · · 

Toutes les églises btaient à la disposition des prêtres inser
mentés, pour y dire leur messe el confesser : par leur mai de 
se soumettre aux lois de l'Etat , ils avaient seulement cessé 
d'être fonctionnaires de l'Etat et à sa solde~ c'est-à-dire corés 
et vicaires des paroisses, aumôniers des ,hospices et. dès pri• 
sons, etc. · 

62/S. AI.UltrË du Directoire do département de Bllône•et-
1,oire. concernant le journal de Lyon ou Ho.oitear da départ► 
ment de Rhône-et-Loire , publié aooa le nom de 'Prndllomm~. 
du 2/S mai 1791. Lyon, Bruy,et, 1791, in-fO de4 p. · · · _ 

Les n°11 21, 22, 23 et 24 furent dénoncés à l'accaaatenr public, 
comme tendant à troubler la tranquillité des citoyens; à les- ar
m'llr les uns èontre les aetres, e\ à détruire la confiance et le 
respect dtl aus Corps administratifs, · 

· 626. AIUd:TÉ do Corps municipal dè la tiUe·de Lyen, da 26 
mai 1791, portant t1éfenses à toutes- pereonneade reoewir,,faire 

-lire, publier oa cxicuter aucune balle, bref,, re•crits, ou autres 
-expéditions de la ooar de Rome. oo préleadas tels, aon re.vétas 
de l'autorisation des Corps adminislratifs ; etc. , etc. Lyon, A. 
de la Roche, 1791, in-4° de 6 p. 
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. 627 •. EXTRAIT du . regist,e.dea, délibérations du Directoire du 
département de RMne et Loire; du 26 mai 1791. Lyon, Bruyset, 
179J, in-4° de 3 p. 

CemmanieaUon d'une lettre écrite par les dépotés do dépar
tement, datée ile Paris le ~ ruai, et relativè aox inquiétudes 
que l'on cherche à répandre à propos d .. projets hostiles des 
étrangers combinés avec les émigrés. _ · · 

~28. ARBhË du Direotoire du ·département 'dè RMne-et-
1.oire, du-27 mai 1791, eoacernanl les_ ecclésiastiques fonction
naires publies qui onl refusé ou rétracté le serment prescrit par 
la loi de l'Etat, IHquels seront rempla~s sans délai, conformé
ment aux décrets de l'Aitsemblée nationale sanctionnés par le 
Roi, clea 27 noveoillre 1790 ~ 4 jamiet'. i'J9t.' /,,Yffi, Bn,y,et, 
~ 791. in-4° de 3 p. ; idllJD i~ .fO. . . . . . 

629. LETTRE circulaire de la Société des Amia de la Coastitu
. lion, précédée _de l'extrait do procçs-verbal de la séance du !17 
mai1791, in-8° de 7 p. . . . 

Cêlte lettré contient le discours prononcé au sein de la Sotiiélé 
far l'é"fêq~ Lamourette. · · 

630. LOI relative à l'établissement d'on lribonal de commerce 
dans la ville de Lyon, du 27 mai 179J. Paril, impr. royale, 
f79l , in-49 ~ 

631.ARRb'Ê do Directoire du département de Rhône-et-Loire, 
et Extrait da décret de l'Assemblée natiot1ale concernant la cir

·conscriptioo des paroisses de la ville de Lyon et des faaboorgs 
(aa nombre de quatorze), du 30 mai 1791 • . Lyon, 1791,A .• de la 
11.oche, 1701, in-4° de 11 p.; idem in-fol. . 

832. DÉLUŒRATION du Conseil général de la .commaoe de 
· Lyon, contenant le tableau de ses revenus et de• es charges, de 
ses créances, de ses dettes et de ses besoins, r.yon, .4. de la Ro-
ch,, 1791, in 49 de 39 p. . 

&33. LETrlW à •·Lamourette.Lyon, t79t, in-Sode 16 p • 
. • Libelle des prêtres réfractalres. 

631. ARRiri da Di~ctoire du département de Rhône-et
Loire, da 3 juin 171H, coriceroànt la chasse. Lyon, ,A. de la Ro
cl&tJ, 1791, in--1° de 3 p.; idem in-fol. 

•Cel Arrêté reppelle l'art.1er de la loi du so atril f790, qoi dé• 
fend de chauer sar le terrain d'autral sans sa permissioo,sous 
peine de 20 fr • .d'amende et d'une indemnité de-10 fr. envers le 
propriétaire. · 

w. Al\l\tTÉ du Directoire du' département de Rhôae-e&• 
Loire. rl'llatir ao:r. opératioàs .co~cernant .les contributions fon
cière el mobiliëre, du 8 juin 179l • . Lyon, .A. dt la Roehe, 1791, 
in-4° de4 p., idem in-Col. · . 

4138. A1ÏBtTÉ da- Directoire du département dé •B.hôoe-et
Lelre da 8 jnin 1791, concernant la convocation des assemblélfS 
11rimaires le t9juin; dans loala l'élt'lndae _do départ~m~nt; et 
ra1111embJéo ,deg DOU'81UX: tlecleltrs; la 2.·judlet,d401 l'egh1& des 
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ci-devant Cordeliers de Lyon, pour procéder à Ja nomiealion 
de quinze Députés et cinq Suppléants desdit■ Dtpotée au Corps 
législatif, à celles du Président, de !'Accusateur public et do Gref
fier du Tribunal criminel, à la nomination desde0:it hauts Jurés 
qui doi\'eul servir auprès de la baote Cour natiooale,et en6n au 
rempiacement de la moitié des membres de l'Admioistralioa do 
département. Lyon, Â, da la Roch,, 1791, io-4° de 4 p.; idem. 
in-fol. 

617. ARRÊTÉ pris par les commandants de bataillon réunis à 
l'état-major de la Garde nationale de Lyon, le 8juin l711, Lp, 
Â, àB la Roche, 1791, in-4° de 4 p. 

638. CONVOCATION de11 citoyens actifs des Mu.lcipalit'8 do 
District de l,yon,1m asst>mblées primaires le 19 de ce .mols, d• 9 
juin 1791. Lyon, A, de la Rocha, 1791, io-4° de 7 p. 

Les citoyens aclifs,au nombre de 17,469, forent divisés en 31 
sections ou assemblées; ils élurent 171S électeurs. 

639. EXTRAIT des registres des délibérations do Corps mu
nicipal de la ville de Lyon, du 9 juin 1791, relatif à la Garde na
tionale. Lyon, A. de la Roche. 17111, in-4° de 3 p. 

640. OPl"1ION de M, l11ïbert, de Montbrison, prononcée à la 
session générale du département de Rhône-et-Loire. -l791, ia
s0 de 16 p. 

641. EXTRAIT du registre des délibérations do Directoire du 
département de Rhône-et-Loire, du 10 juin 1791, Lr1on, Brvy
,,e, 1791, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

Relatif à on imprimé portant ce titre : Opinimt de M. Imbert, 
prononcée la 1 t détembr, 1790, etc., ete. Le Directoire déclare 
cette pièce apocriphe et désapprouye les principes développés 
dans cet écrit, · 

6t2. EXTRAIT des registres des délibérations du Corps mulli
cipal de la ville de Lyon, du 10 juin 1791, relatif à l'arrestation 
du aieur Imbert, de Montbrison, el incarcération au château de 
Pierre-Seize, la page 11 et 12 de son Opinion ayant metiYésa 
cemparulloo devant le tribunal do District, etc. Lyon, .L à la 
Rocha, 1791, in-4° de 8 p. 

643, EXTRAIT des registres des délibérations do Corps ma -
Dicipal de la ville de Lyon, du 11 juin 1791, relatif à la Garde 
Dationale. Lyon, A. de la Rocha, 1791 in-4° de 4 p. 

64-1, LES MAIRE et officiers municipaux de la ville de Lyon, 
,ax citoyens de celle commune, do 12 juin 1791 , relatif à l'uni
forme de la Garde nationale. Lyon, .;4. de la Rocha, 1791 , in-4° 
de4 P• 
, 6411. LOI relative au canal de Givors, do 12julo 1791, Lyon 

A,"8 la Rocha, 1791, in-4° de 3 p. 
6411. NOUVELLE LETTRE à M. Lamoorelte,évêque da dépar

tement de Rhône-et-Loire, du tlSjuin 1791. Paf'ü, Gattey, t'f9l, 
in-8° de 27 p. · · 

647. EXTRAIT des registres des délibérations du Corps mu
nicipal de la ville de Lyon, du 1G juin 1791, sur la mise en li· 
llcrté de M, Imbert . . L11on, A, de lA Roche, 1791 , i~-4° de 3 p. 
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. 648. DÉLIBÉl\.&TION da C'.orps municipal de la ville de Lyon, 
-do 16 joia 1'791, 1or la voirie, Lyon .4. de ta Roche, 1'791 , io,4° 
~6~- . 

649. OONVOCJ.TION des citoyens actifs des St sections de la 
.Commune pour le 17 joio f791, dans le but d'émettre leur vœu 
par·01'i ou par t&On, sur des question relatives à l'organisation et 
au service de 111 Garde nationale. Signé, Vitet. Lyon, .4, de la 
Roche, 179l ,'in-4° de 3 p.; idem in-fol. 
- MO, MÉMOIRE des officiers du bataillon do Griffon, et 

adhésion des sous-officiers et soldais dudit bataillon, do 17 juin 
1791. - in-4° de 7 p. 

llt. BXTR.&IT do registre des délibérations do Uirectoire du 
département de RMne-et•Loire do 18 juin 1791. l.yon, A. de la 
Roche, t79l, in-4° de 4 p;; idem in-fol • 

. Le Directoire applaudit el adopte la pétition qoe loi a présentée 
la Société populaire des Amis de la Constilution,deraandanl qu'il 
soit ouvert des registres publics où l'on verra tous les jeunes 
eitoyens, embrasés du noble amour de la pairie, -venir avec 
transport s'y inscrire au nombre de ~es défenseurs volontaires; 
d'antres, regrettant de ne pouvoir offrir le secours de leurs bras, 
viendront oft'rir a l'Etat one subvention pécuniaire et acquitter 
ainsi leur tribut patriotique. Voici un passage du discours 
prononcé à celte occasion par M. Chirat , procureor-général : 
« Messieurs , josqo'ici votre inquiétode n'avait été excitée qoe 
par ces hommes pervers qui, ennemis nés de l'ordre, .ne s'11t
lachent à une pairie que poor la déchirer, pour y perpétuer 
l'anarchie, et y provoqoer le renversement dtis lois ..... Rassuré 
contre Ioule idée de mouvement au dehors, nous cherchions 
nous-même à inspirer à nos concitoyens celle sécurité dans 
laquelle toutes les vraisemblances devaient nous entretenir; 
nous méprisions et nous méprisons encore la rage impuissanlo 
-et les clameurs audacieuses des ennemis extérieurs de notre 
liberlé ...... Qoelle crainte peuvent inspirer ces transfuges dés
honorés, qoi ont lâchement abandonné la patrie lorsq1te les 
oragts l'eavirennaient , qui, en exportant votre numéraire, ont 
desséché les sources qui alimentaient nos ateliers et fécondaient 
nos campagnes, qui ont foi la liberté pour laquelle ils n'étaient 
pas faits et dont l'air était trop pur pour eux T Que pourraient 
toas les efforts de ces esclaves contre l'énergie d'an pou pie libre 
qui a juré de eonsener 1es lois, et qui a doDfté un si grand 
exemple à l'ooivers T » 

61S2. COPIE de la lettre écrite par les dépotés da département 
de Rhône-et~Loire au Directoire de ce département, le 22 juin 
1791, avant que la nouvelle de l'arrestation da roi et de la famille 
royale, dans leur marche, eût pu êlre parvenue à l'Assemblée 
aatiooale. Lyon,A. de la Roche, 1791, in-4° de, p. : 

613, SERMENT CIVIQUE décrété par l'Assemblée nationale le 
22juio 1791. Lyon, A. de ta Roche, 1791, in-t0 de 3 p. 

Des commissaires pris dans le sein de l'Assemblée furent en
voyés dans les départemenl11 frontières, pour y recevoir hr ser
m'eot ci-dessous : «Je jure d'employer les armes remises en mes 
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mains à la défense de la patrie, elà maintenir contre to11 ses en
nemis c1u dedans et du dehors • la constitution décrétée par 
l'Assemblée nationale; de mourir plutôt que de aoull'rir l'inva
sion du territoire français par les troupes étrangères, et de n'o
béir qu'aux ordres qui seront donnés en conséquence des décrets 
de l' A11emblée nationale. D · 

634. LETl'BB du ministre de l'intérieur aàit admioiatrateurs 
du déparlement de Rh4loe-et-Loire, du 23 juin 1791, cancer-
11ant la fuite et l'arrt>station du roi. Lgon. J. tl.e I• ,Roeh,e, nta, 
in-1° de 4 p.; idem in-fol. . 

63&. COPIE de la lettr-, des députés du département de Rbane
et-Loire au:s: Administrateurs de ce département, du 23 jaïn 
1791, reh1tive à l'arrestation du roi et de la famille royale à Va
rennes. Lyon, Â. de la Roche, t79t, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

61SG. LES ADMINISTRATEl'RS du. •épartement de RMne-et
Loire, du disctrict de la ville, tlo district de la campagne cle 
Lyon, les M11ire et Officiers municipaux de la -yille de Lyon, le11 
Commandants de la garde nationale, des troupes de ligne et de 
la gendarmerie nationale, toua réunis dans l'H4tel de la com
mune de Lyon le 24 juin 1'791, à leurs frères et conciloyens. 
Lyon, J. de la Roche, 1791. in-4° de 3 p.; idem in-fol. · 

• Citoyens ! une seule pensée doit en ce moment anl..., Ions 
les Français, c'est le besoin de l'union et de la fermeté : avec elle, 
l'évènement qui -yous alarme (fuite du roi) cessera J'êlrl!I on 
danger pour la liberté publique ; et la constitution triomphera 
encori, une fois de ses ennemis. Les CorP.s administratifs voua 
en dooueront l'exemple; on même esprit, one même volonté 
dirigeron& tous leurs mouvementa, etc., etc. •» 

. 6157, AI\RtTÉ du Directoire da département de Rh4oe-el
Loire, concernao& la adreté des personnes et le respect dd aux 
propriétés,du21Sjoin179t. Lyon, .A, de la Rocltl, 1791,in-4°de 
.t p.; idem in-fol. 

« Le Directoire a appris avec la plus vi-Ye cloaleor que 111 nou
nlle de l'enlèvement do roi et de la famille royale, avait été 
dans quelques endroits le prétexte des excès les plus graves ••• 
Ceux qui s'en rendent coupables ne peuvent être regardés qne 
comme les ennemis de la patrie; ils s'exposent à tous les cb4ti
ments que la loi réserve aax brigands el aux perturbateurs de 
l'ordre public. 

" Rien n'est donc plus instant que d'll.frêter dans son principe 
cet esprit d'insurrection qui, en se propageant, nous conduirait 
à l'anarchie la plus alfreuse, et livrerait le royaume à ses plus 
cruels ennemis, etc., ètc, » · · · · 

658. EXTRAIT du procès-verbal ff li 16nce de.tous let Corpe 
administratifs réunis en 1'B4tel commun de la ville de Lyon, le 
26 juin i'791, poar prêter le lèl'menl décrété le 22 Juin 1791. 
L"°11, J. de la .Roche, 1'791, in-.t0 de 4 p.; idem in-fol. Voyn le 
n6 113. · · · · 

. . 
.Après 011 discours proooa~ par Vitet._ préaidnt da départe, 
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ment, tous les membres eomposa:nt l'assemblée se levèrent au 
même instant avec l'élan do plus vif patriotisme, et prêtèrent 
individuellement le serment proposé et prononcé par le prési-
deo~ du département. . , . 

659. A.Rlt:è-rÉ do Conseil-général do département de Rhl1no~ 
et-Loire, extraordinairement assemblé le 27 juin 1791, concer
nant les excès et violences commis dans. plusieurs mtinicipa• 
lités. Lyon, A. de la Roche, 1791, ln-4° de 4 p.; idem in-fol. 

660. EXTRAlT do procèa-verbal de· la séance· des Corps admi
nistratifs, réunis en l'Hcltel commun de la ville de Lyon, le 28 
juin 1791. LtJ&n, A. de ta 'Roche, 1791, in-4° de 3 p.; idem 
in-fol. · · · · · · · 

Paterne de Savy' premier j oge~ a exprimé, au nom.du tribunal 
du district de Lyon, lee eonlimeab dq pLoa par,.et du plus ar
de.ot patriotisme dont tous les membres sont animés; ils ont pro
noncé individuellement le sermeDt qui les lie le plus étroite
ment qpe jamaia à la conalitution décrétée par l'Assemblée na-
tionale. . · 

681. EXTRAIT do registre des clélibéralii>os des Corps admi
nistratifs réunis en l'Hcltel de la commune de Lyon, le 28 juin 
t79t. Lyon, A. de la Rocla,, 1791, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

Le tribunal da district de la campagne de Lyon prêle le ser
ment du 22 juin. Après on discours prononcé par Magneval, 
premier juge, le commissaire do roi, Deleallion de Thorigoy, a 
requis acie de son adhésion audit serment. . 

662. EXTRà.lT do procès-verbal de la séance des Corps admi
nistralifs réunis en l'Hôtel commun de la ville de Lyon, le 22 
juin 1791. Lyon, A. de laRoc1&11, 1791, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

« Le Corps mQnicipal, délibérant en conséqoeooe de .l'arrêté 
des Corps administratifs réunis, sur le jour, l'lieore et le lieu·oà 
les citoyens, conformément an vœo qu'on très,nombre a expri
més~ seront admis à prêter , par division de section, le serment 
qae le patriotisme et les circonstances dictent en ce moment à 
toua les Français. . . 

« Ledit serment sera reço par les Co'rps administrt1tirs réunis 
le dimanche 3 juillet; les citoyens sont invités à se rendre à six 
heures et demie da malin sur la place de leur section, à l'eft'et dd 
se rendre, suivant l'ordre qui sera déterminé par le sort, à l'Hô
tel commun. Chaque section sera avertie de se maitre en marche 
par on canlier d'ordonnance;» . 

Le nom des vingt-neuf sections de la Tille fut mis dans·ane 
urne et tiré sacessivement par le Maire ; la première qui sortit 
de l'urne fut la section de Boa-Beoocmtre. 

· 663. LES IIA.IRE ,et .Officiers. mooioipau de Lyea, aax ci
toyens ayant des propriétés füocière1 daosla commune de Lyon, 
du 28 joio 1'191. Lyon, A. de la Roche, ia-4° de 3 p., relaiif,à la 
déclaration prescrite par la loi sur la contribution foncière. 
· eet. •'l'IUIT du regilitte dei délibératiolll det CorlJI' admi-
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nistratifs réunis en l'Hôtel do la commune de Lyon, le !8" join 
1791. Lyon, Â, de la Roche, 1791, in -4° de 2 p.; idc,m ln-fol. 

« Sor le rapport, fait par:Colomb et Servan, administrat11urs do 
département, qui avaient été nommés commistaires civils poor 
apaiser les troubles et arrêter les insurrections survenues dans 
différentes communes, de la conduite pleine de courage qu'1111t 
tenue hier à Poleymieux MM. Grand, maire, et Bois, olllciu 
municipal de St-Germain-au-Mont-d'Or, eo s'esposaot aas dao-
11era les plus imu,inents pour empêcher les attentat• commis sur 
la personne el les propriétés du sieur Guillin, l'assemblée, seoai
blerneot touchée de la générosité de ces deux braves ciloyeoa, a 
arrêté qu'il leur sera écrit pour leur esprimer les seotimtnts 
dont elle est pénétrée pour eux, et , persuadée do pouvoir d'un 
aussi bel exemple sur tous les bons citoyens, il a été arrêté que 
la lettre écrite à MM. Grand et Bois sera imprimée et publiée 
dans ce département : 

« Monsieur, les procès-verbaux dressés à Poleymie01t par les 
commissaires dee Corps administratifs réunis, noua ont io1troits 
de la conduite généreuse que vous avez tenue dans les circons
tances les plus orageuses. Vous avez courageusement exposé 
voire vie pour sauver celle d'un homme qui, s'il étail coupable, 
ne devait Oire jugé et puni que suivant les lois. Vous avez v11olu 
épargner un meurtre à vos concitoyens, à vos frères. et l'amour 
de l'humanité et de vos devoirs a été plus impérieux qae &001 les 
dangers qui vous enviroooaieot. . 

« Puisse le grand caractère que voua avez déployé servir de 
modèle à ceus qui, comme vous, sont revêtus de l'autorité m11ni
cirale: poisse-t-il ranimer leur courage, ltar patriotisme et leur 
zèle! Pour nou~. Moo~ieur, eu vous offrant ir.i le témoignage de 
notre vivo satisfaction , nous acqoillons tout à la fois la dette de 
la reconnaissance publique et le tribut d'admiration que vos 
nrlas nous ont inspirée.>&. 

« Les Corps administratifs réani11 en l'Hôtel C9mmon , siané 
Vilet. président da département; Vial, vice-président da di.:
trict de Lyon; Rieussec, président da district de la campagne: 
Vitet , maire de Lyon. 

663. DISCOURS prononcé à la barre de l'Assemblée oatiouale, 
à la séance du soir do 10 septembre 1791, par l'orateur de la dé
putation da canton de Chasselay: et pétition du Comité ceolral 
des trente-one Sociétés populaires des Amis de la Constitution 
établies à Lyon. - Io-8° d_e 117 p. 

L'extrême rareté de ce discours, el la nécessité de rétablir les 
faits sons leur véritable jour , nous engage à en reprodaire les 
passages suivants : 

« Messieurs, 

« La majesté des lieux , la présenee des pères de la patrie , le 
concours des citoyens qui viennent recevoir les oracl11 de la na
tion, la nature de mon sujet, la conscience de ma faiblesse , tout 
m'inspire une juste crainte. . 

a Il faut que le zèle de la juslice ait sur mon âme an irréaia-
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hie empiré, pour qua j'ose, malgré la force de ces conlidéra
tions, élever la voix sous ces vo6tes encore retentissantes de• ac
cents dooloureox d'une veuve, d'une mère éplorée, dont ma sen
llibililé partage toutes les mille douleurs, mais dont mon devoir 
eet de mettre au jour toutes les mille calomnies. 

« Le sieur Guillin de Montel a é1é tué par un peuple furieux. 
A prés sa mort , son corps ; mis en pièces, a été jelé an feu ; Fa 
maison a été Incendiée; son mobitier est devenu la proie dei 
flammes et de quelques brigands. 

«-Tel est ( dégagé de toutes clrcenstances lncolpalives et j osli
tlcatives) le fait qui a déterminé le canton de ChaHelay à dépo
ter à l'Assemblée nationale. 

« Ce fait révoltant, la dame Goiltin ra dénoncé au tribunal de 
la campagne de Lyon. 

« Il ne loi II pas suffi de s'être ainsi pourvue légalement, elle 
porte aa plainte dans le sanctuaire de la Patrie, qu'elle n'a pas 
craint de 11ouiller de ce que le mensonge et l'art coalisés savent 
sapposer d'atroce et de séduisant. 

« Dans le tableau astucieux !JU'elle a présenté·, cette dame a , 
d'on cêté, paré son époux des livrées do patriotisme, de la dou
ceur et de la nrto bienfaisante; de l'aatN! , ceux qu'elle a si
gnalés poor être les auteurs de l'effrayante catastrophe do 26 
juin , elle les a chargés des traits hideux de la scélénitesse et 
même de l'antropophagie: 

(t) « Un complot est tout-à-coup exécuté; one perquisition 
« sert de prétexte; deux Municipalités, réunies à celle de Po
« leymieu-x, viennent, avec trois cents ~:irdes nationaux, allo
• mer les torches de la guerre. Aucune défense n'est opposée. E1' ! 
« qu'aurait pu faire un vieillard SANS n11Es, entour,i de quelque, 
« {nnW1.e1 et d'enfants au berceau? ..... 

a En uin ce vieillard essaie de faire parler la loi ; en vain sa 
« jeone et touchante épouse se jette au-devant des plus achar
« nés: le tocsin sonne, trente drapeaux marchent, trente com-
• monel accourent. 

« On en voulait aux armes c!e Goillin , il les avait livrées san, 
« GllenCtr à la me de, assaillant, ; néanmoins les portes sont en
« foncél's , les meubles sont brisés, le feu gagne de toutes parts, 
« la maison est abandonnée au pillage. 

a Le sieur Goillin s'était réfugié daos un donjon écarté; sa 
u courageuse compagne, seule au milieu do carnage et du dé
• sordre , entend des forcenés demander sa tête; elle se fraie un 
« passage au travers des flammes, elle élève une voix sup
« pliante, elle tend ses bras chargés de ses enfants demi-morts 
« d'effroi; accablée d'insultes, couverte de coups·, elle offre 
« d'acheter, aux dépens de sa vie, celle de l'estimable et mnl
« heureux Goillin. Hélas ! on a eu la barbarie de refoaer son 
a noble sacrifice....... · 

« Poorsaivi par l'incendie, de retraite en relraite, l'infortuné 
• Guillin n'évite un genre de mort que pour ·en retrouver on 
c plas cruel. 

(l) Citation du Mémoire de la veuve Guillin, rédigé p~r Coinde. 
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u La dame Goillin a vu son épo01t haché tout ,ivant ; elle a 
a vu ses membres épars tomber autour de lai, elle a entendu 
« sa bourbe expirante loi dire le dernier adieu; elle a vu cou• 
« per sa tl!le, et ses membres sanglants emport61 en trophée 
u dans les villaaes voisius; elle a vu se disputer JIOD tronc in• 
<< forme el mutilé; elle a vu les assassins baigner dans son sang 
« leur visage hideux, el leurs mains parricides ••••• el (ce qu'on 
u aura de la peine à croire) ces cannibales renouveler le fealùl 
« d'Atrée..... faire rôtir les membres de leur viclime et les dé
• vorer ..... » Je frissonne d'horreur ..... Dieu juste ! peus.-tu 
permettre que sous le ciel il existe des monstres capables de for-. 
ger d'aussi noires el exêcrabl11s ficlioos 'l Do tels 6Lre1 élaieoi 
sans doute assis à la table d'Atrée ..... Excusez, Meuieurs, sije 
franchis les bornes de la modératiou ; jugeanL d'après moi m,oq 
espèce, j'avais cru, jusqu'à ce jour, à sa bouté originelle; il est 
douloureux d'avoir à revenir d'une coosolaote erreur ..... 

« Décorer le sieur Guillin dP& couleurs du civisme el de la 
géuérosilé; son épouse, de celles de l'héroïsme conjugal et ma
ternel; faire contraster la débilité de la vieillesse, lei larmea de 
la jeunesse el de la beauté, avec la force el la fureur de la mul
titude; transforme a: celle multitude en nue horde de cannibales 
que rien ne fléchit, lors même qu'on lui cède, sans résistance. 
ce qu'elle exige, lorsqu'elle n'a lieu de se plaindre d'aucun .al
tentat; achever la peinture par un repas de chair humaine : c'é
tait là le coup de maltre,le chef-d'œovre da méchant adroit, qui 
tâche à couronner le crime do triomphe. 

« DeH intérêts divers, mais associés. ont concerté l'exposé 
raboteux de la mort do sieur Guillin de Mootel, de l'ioceadie d 
do pillage de sa maison. 

« La clame Guillin a eu en vue uoe pension qui loi échapP.ail; 
le génie officieux qui, pour elle, a tenu le pinceau, a tait. en 
habile ennemi de la coostitolioo, 1011 profil de l'heureuse occor
rence. • 

« Services rendus à la patrie, .ertus pob(iqoes et privées. cha
ri1é, bienfaisance, bonté, douceur, patriotisme, voua a-l-il fait 
dire, tout honorait le sieur Guillin ; et trente communes. de con
cert, l'ont coupé par lambeaux ; et ses membres palpitanu • .U, 
les ont engloutis en un horrible repas. 

« Voyez. d'aprescela (c'est lasecrète conséquence des calom
nies du faiseur de la dame Guillin), voyez à quelle eapèœ vous 
fil a,ez làché le mord, ..... à des anlropophages, à des man"eurs 
« de corps humain ..... Quelle liberté, justes cieux 1 ..... Bàtez~ 
« vous de renchainer le peuple français : il a la sangninarité du 
« tigre. du léopard; hltez-,oos de ressusciter le despotisme. 
.ic car mieu vaut porter le joug que de senir de plturè à des 
«. bêtea féroces. » 
. « Oui, Messieurs, tel a été le bot do récil mensonger .dont on a 
affiigu ,os cœurs paternels ; on a voulu, tout eo sorpreaaat on 
aacrifice à votre oompauioo, vous inspirer le regret de nous 
voir traités en citoyens dignes de la liberté. . ... 

u Je me regarde donc, dans la circooslaoce, noo-seolemeol 
comme le vengeur de nos commellaots, mais, en quelqu~ sorte, 
comme celai do notre constitution, qoe la dame Gui~io a i~li-

EFERUS - Recherches & Classification numériques



1'791 , L'AN 1'11018 DE U LIBE1l1't. 120 

cilement atcosêe d'avoir, s'il est permis d'ainsi parler, démuselé 
une ménagerie Torace : je me· regarde, en ce moment, comme 
le vengeur du caractère français, outragé dans celui de vingt
cinq mille de nos frères, faussement inculpés d'une barbarie 
bien étrangère à lenrs roœurs, dont on voudrait pouvoir éten·dre 
le reproche à la nation entière, afin de justifier les criminels 
complots de ceux ·qui tentent de rasseoir les tyrans sur leurs 
1rônes de fer, de relever leur police inqoisitoriale, lenn bastilles 
et leurs parlemenlll, 

«· Ce qu'a décrit la dame Gaillin do l'évènement de Poley
mieux, des vertus de son épous:, de sa modération, de la su
blime prudence qu'il a eu de ne point attenter aux jours des for
cenés qui l'ont assailli dans sa maison, de la remise volontaire 
de ses armes, des trente drapeaux en marche, des trente com
munes accourues, de son courage héroïque, à elle; du chemin 
qu'elle s'est ouvert au milieu des flammes, da sacrifice qu'elle 
offrait de sa vie pour le salut de son mari, do spectacle atten
drissant de ses enfants que ses mains suppliantes présentaient à 
la multitude enivrée de fureur, de l'affreux dépècement do corps 
do liieor Goillin tout vivant, de ses membres tombant épars aa
toarde loi, do festin qu'on a fait de son cadavre bâché en pièces, 
n'a jamais existé · que dans le Mhnoire liblfralemem atroce et 
calomnieua: dont la lecture a excité dans cette assemblée le fris
sonnement de l'indignation. 

« Voici, Messieurs, les faits tels qu'ils se sont passés: leur dé
tail simph• et vrai couvrira la veuve Guillio et son coopérateur 
en inventions tragiques, de toute l'horreur qa'a produite le11r 
imagination noire et barbare : 

a l..e Roi, séduit, trompé sans doute , avait abandonné son 
poste. La prudence dictait la précaution. Il poOYait arriver des 
ennemis do dehors; il y en avait au dedans : il était sage de dé
sarmer ce01:-cl. dont le projet était peut-être d'occuper hostile
ment dans l'intérieur, afln de favoriser l'incursion de l'étran
tter. Cette attention n'échappe pas à la mouicipalité de Poley
mieux. 

• Une doaloareuse expérience l'a.ait instruite qu'elle re11fer
mait dans son sein on téméraire, implacable ennemi de la réTo
lulion, le sieur Gu1llin de Montel, frère d'on prévenu de crime 
de lèse-nation (Gu,llin de Pougelon, détenn pour ce crime, fut 
transféré à Paris pour y subir on jugement). 

« Naturellement cet homme devait éveiller la sollicitude; d'ail
leurs. la voix publique le dénonç~it comme le chef des contre
'révolotionnaires do voisinage, et désignait sa maison colbme uo 
~rsenal anti-patriotiqoe. · · 
· • l.a municipalité de Poleymieux forme donc le dessein de 
faire, cbl'z le sieur Guillin, une perquisition de stlreté (t); Sa 
garde e111t pea nombreuse: les soldats nationaux de Chasselay 
et de Quincieux sont invités à prêter secours. 

« Ils arrivent : la garde nationale de Poleymieux, précédée 
. do maire et de deux_ autres officiers municipaux décorés d'e leurs 

(1) Fondée aor le décret de l"Assemblée nationale du 21 juin der
nier, qui ordonne de visiter les mai1on1 suspecte,. · 
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érharpes, ,ont à leur rencontre, drapeau déployé el tambour 
batlaol. - Ou va-t on nous conduire? dirent lus gardes élran
gèrcY à la c-ommune 'l - Au château de PolPymieus, répondi
rent les officiers municipaux , pour faire une perquisition 
qu'exige la tranquil11lé publique, que troublent le caractère pé
tulant du sirur Guillin el le bru il accrédité que ce particulier re
cèle chez lui des munitions de guerre. 

« Alors on avi~e aux. moyens de seconder avec prudence les 
vues de la municipalité de Poleymieux. Ou nomme six com
missaires, officiers de11 gardes nationales, pour accompagner le 
maire el ses deux collègues, et, afin de oe point effrayer, on 
laisse les gardes nationales eo station à une certaine distance du 
cbà1eau. 

c< Les tommissaires se présentent à la port11 d'entrée; ils a'ao
noncent • le sieur Guillio, armé de quatre pistolets à 1a ctiotore. 
ouvre un guichet grillé en fer: il s'enquiert, d'un ton brutal, de 
ce que l'on veut. Oo lui dit honnêtement que la MunicipaliU 
"ient dans l'intention de faire chez lui une perquisition comfllCffl
dée par l'inquiétude génerale; on le prie de la permettre, l'am&
ront que tout se passera décemment, Pour réponse, le &ieor Goil
lin, enlr'ooHunl de huit pouces une porte à craa, làche des in
jures et UN COUP DR PISTOLET, qui fdit faux-feu ••• 

« Aus~itôt les commissaires se retirent avec la première di
vision de leur garde pour rendre compte de la réceplien qu'ils 
viennent d'essuyer el se concerter sur les mesures à prendre. 
Ils é1aient à parlementer près Ju presbytère, à la tête de leurs 
divisions qui s'avançaient, lorsque tout-à-coup on fait, aor eux 
t>I leurs g"ns, une déchilrge de sept à huit coupa de fuaü, eC d'un 
gueulard. 

« La ~arde nationale, ain~i provoquée, riposlo, de derrière 
on mur à hauteur d'appui qui la garanlis~ait, par on fen de 
mousqueterie dirigé contre la fenêtre d'où étaient partis les coups 
tle l'agresseur. 

• A l'instant paraissent l'épouse do sieur Goillio el noe antre 
femme à la même fenêtre: elles crient de se retirer, et povr 
caus,. Mais le sieur Guillin faU sur le champ vne ,econde décharge 
de gueulard dont plusieurs personnes sont ble,séea, el à laquelle 
oo riposte à coul's de fusil. 

cc Le combat était engagé, le tocsin sonnait ; la dame Guilli11 · 
et sa compagne, justement effrayées, descendent, et, de la ter
rnsse où elles étaient, parlent à la troupe, tâchant d'escoser la 
violence du sieur Guillin : elles promelloot, en sou nom, que la 
vi11ite do château 11era soufferte. 

« On les croit, le ressentiment s'apaise, le calme renait, et les 
neuf commi~saires se présenteut one secoodo fois à la principale 
porte d'entrée, ayant avec eu~ la dame Goillio et sa coinpagoe. 
Est-ce là, je vous le demande, Messieurs, one conduite de cao
nibales? 

<< Après nue heure d'attente , pendant laquelle arrivail, an 
bruit du-tocsin sonné dans les environs, une foule d'inconnus, la 
,,orle s'ouvre enfin, et les commissaires plioètrent dans le ebà- · 
&eau.· 

c< Ils uaient des précautions à employer pour lellr .sdreté 
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r,<'rsonnene·; ils usèrent de celle de retenir en otage la . dame 
Guillin; ils la mirent sous la saovegnrde de la troupe, précau
tion salutaire à laquelle cette dame doit sans doute de n'avoir 
pas subi le sort de son coupable époux. 

« Les commissaires introduits, le sieur Goillin, comme s'il 
recevait des personnes qu'il n'edt pas jusque-là traitées en en
nemies, dont il voulait la mort, leur offrit des rafraîchissements. 
(Ce trait, minutieux. en lui-même, n'est pas indifférent à qui a 
lu dans le cœor de l'homme; il prouve la familiarité avec le 
crime.) Les commissaires refusèrent !'!'!range politesse do sieur 
Guillln, el se mirent en devoir de remplir l'objet de leur visite. 

« Entrés dans un corridor abouti~sant à sa chambre, ils aper
çoivent un fusil à deux. coups. Ils s'assurent qu'il esl chargé et 
,•n jettent l'amorce. Ils demandent ensuite à voir les armes avec 
Je~quelln on avait tiré sur la garde. 

« On les eondoit dans un petit cabinet où ils trou vent on taB 
de bouteilles cassées. un tas de balles nouvellement fondues, en 
partie mor,tues ou limées; des flèches indiennes, àt1s poignards 
PD forme de stylets et à langues de vipère, une gibecière pleine 
de poison, dans laquelle était>nt des fers de flèches, un baril do 
pierres à fusils, deux barils de poudre à tirer, huit fusils de mu• 
nilion nec leurs baïonnettes, deux fusils neufs à deux coups et 
deux tromblons ou gueulards chargés, qu'ils se conttntent de 
désamorcer. Ces gueulards contenaient une charge de dix-huit ch,
vrotine,, sept gro,,e, balles, quatre balles coupées, et une poignée 
de pierres à fusil. 

« On allait continuer les recherches, lorsque de grandes ru
meurs se foot entendre an dehors do château. Deux commissai
res 110 demandent les motifs. « Vous n'èles point, leur dit-on, 
en nombre suffisant pour procéder réŒulièrement à la perquisi
tion, Goillin a peut-être du monde cach6; il vous i-gorgera,noo1 
voulons entrer. >> 

« 1\ ct'l discours. un offlcfor rrnoicipal et deux commissaires 
se hasardent à sortir, dans l'intention de rétablir l'ordre. J,Pors 
ob~ervations furent d'abord vaines, et l'interposition de leur 
autorilé ne fit aucun fruit. Des inconnus les.meoacèren, de les 
ruer. eux et leurs collègues qui étaient dans le château. Un ex
pédient réus~it pour le moment; on livra les armes qu'on avait 
découvertes, et on promit de montrer au people le sieur Guillin, 
afin· de l'assurer qu'on était en possession de sa personne. Le 
11ieur Goillio se montre en effet à l'une de ses fenêtres, entre le 
maire cl le commi~saire. 

« Sa présencA aurait achevé de tranquilliser les esprits; ses 
brutalités achevèrent de les 11ig1ir. 

« Qoe voulrz-vous? dit-il. Vous voir et entrer. A ces mols, il 
injnrio, i\ menace de mettre en jeo une machine qui écrasera 
tout le monde à coops de pierres. Alors vingt personnes Je coo
chmt en joue. A la crainte succède la foreur; on veut sa tête, 
celles des commissaires, que l'on soupçonne d'atoir reçu de 
l'argent pour favoriser son évasion. 

« Guillin ne se contient plus intérieurement, mais il sait dissi
muler. Il feint de céder au désir do people, et d'aller ouvrir ses 
portes. Un commissaire le suit; il lâche de l'éloigner ,disant qu'il 
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veut parcourir son château sans escorte. Cependant il monte à 
ses tours, et tente de faire jouer 11es pierriers; le commi1111ire 
esl assez heureux pour le retenir. 

" Le 11ieor Goillin revient, prend on fusil ( celui dont on avait 
6té l'amorce en entrant), couchl en joue le commu,aire, el fait 
faux-feu aor loi. Son coup manqué, it tire un poigMrd, dord U 
frappe ce même homm, à la cuuse. I,e commissaire ae jette pré
cipitamment dans la r.hambre où étaient ses collèRues: Guillin 
l'y poursuit, portant trois fuails,dont on à baïonnette. Parvenu à 
la porte, il met bas deux de aea fusils, et en joue le troisième. 
Heureusement qu'on eut le loisir de ae fermer, et qu'il ne pat 
faire ouverture forcée à coup de crnsse. 

rc Transporlé de la rage dont le travaillait son io10ccè1 en 
tentatives criminelles, Goillin profite de la réclusion des com
missaires, il regagne ses tours, fait tomber one grêle de pierre11, 
lance des flèches empoisonnées el tire nombre de eoapa de fa
ails et de pislolets. 

« Ce dernier trait de barbarie et de trahison produit dans 
loutea tes têtes l'effet do salpêtr e ennammé. Des échelles sont à 
l'instant placées contre deux fenêtres, et l'aaaaat n'est paa com
mencé, que les portes tombent brisées sous les coupa des aasail
lanls. 

Le people se précipite en foule: la dame Golllin de Poogelen 
et sa fille ordonnent d'enfoncer les caves: le vin et lea liqueurs 
allient malheureusement l'ivresse à la colère. 

o. On entend gémir dana his cours dix-sept personnes blelSéea. 
Leurs plaintes semblent, à des inconaua ivres et furieux, de
mander le sacrifice de l'auteur de leurs maox. La vois des com
missaires n'est plu~ écoulée : Goillio avait disparu, on les en 
rend responsables sur leur tête. Il faut qu'il soit livré, ou le ré
clame à ~rands cria. Les commissaires le cherchent partoot,non 
pour le livrer, mais afin de le sauver, s'il est possible. 

« On le trooye renfermé dans une de ses tours, et enyironné 
d'armes à feu. Celle découverte redouble la confosion, tout est 
cassé, jeté par les fenêtres. Les officiera dea gardes nationales 
courent se placer à la tète de leurs détachements, mais que pou
nient cent gardes natiouaux, mal armés, contre quatre ou r.inq 
mille hommes qui remplissaient le château, la terrasse et les 
avenues? Guilin s'effraie; des officiers municipaux, arriYés des 
communes voisine11, l'entoureut et cherche11t à le protéger; les 
gardes nationaux sollicilenl sa grâce. 

cc Le peuple crie:Non, non, it a trente foi, (ai& ('eu 11&r la troupe: 
il a bles,é btaucoup de monde; il noua aurait tou, ecnuû.,'il a1'aiC 
été aussi fort qu'il e,t méchant. Il est la r-hef de, ccmtre-révolu&ion• 
naire,; si nous le manquom aujourd'hui, il TM' nou,manquera pa, 
demain; a·e,t un homme accoutumé à tuer. Sa me eat connu; il 
tire indifféremment ,ur les bestiai,œ eC sur les homme,. Nous "°'" 
rappelons avec horreur qu'en sa qualité de ci-devanC ,eigneur, il 
s'est emparé du cimetière de Poteymïew:, et qu'il a eœhumé tu ca
dat1f'es encore fumant,, pour en bonifier ses fond, : il lffllit nnvoyé 
d'Orléans. Voye, son frère, il ne ,era jamau jugé. Poim de grdcel 
pointde grdr.e l · 

« Dans celle terrible conjoncture, on inconnu, qui .-adreae 
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a II sieur Goillio, accroit encore les méûances, les craintes et 
l'indi~nation. 

« Cet inconnu avait à la main one hallebarbe de forme an
tique, dont le collet était doré. Ale connaissez vous, loi dit-il. -
Non mon ami, non; mai, parlez-moi. - Je suis ouvrier, que faut-il 
que je fasse?- Rien, mon ami, retirez-vous, il n'y a rien à faire, 

-ce n'est pas le moment; vous ~e reparlerez. _ 
« l,a furie populaire est il son comble. Les commissaires em

ploient trois quarts d'heure en inutiles précautions. Il ne reste 
plus qu'à recommander à Goillin de ne pas quiller 111 tour où il 
était, josqo'a ce qu'on eût amené une garde qui pût le protéger 
sûrement. Lts officiers volent à leur poste; ils avaientà peinn 
rassemblé on petit nombre de soldats, que les flammt's em
brasent l'intérieur do château. Le sieur Goillin déserte sa rc
·traite; des officiers municipaux el des gardes nationaux l'en
vironnent; ils le couvrent de leurs corps, au milieu des coups 
de bûches qu'on leur lançait de toutes parts. Ils parviennent 
toutefois à le sortir sain et sauf, el à le conduire à trente pas, 
à l'occident du château. Là , on se précipite en foule sur eux, on 
1 .. s entratne de force, et des coups de fourches, do crosses de 
fusils, achèvent, en terminant l'existence de l'audacieux et cri
minel Guülin, do récomponser les forfaits dont il avait souillé 
cetto effrayante journée. 

« Où aboutissent, et qoe deviennent maiolonant les théâ
trales déclamai ions de la dame Guillin? où sont, de sa part, 
les traits d'héroïsme; de celle de son époux, les traits de pru
dence et de civisme dont elle a Aorichi son roman funèbre? et cc 
repas dl cannibales, et ce banquet d'Atrée ...... Ah! s'il fut jamais 
dans nos contrées un antropoph,1ge, un dévoreur d'hommes , 
c'est, à n'en pas douter, le sieur Guillin de Montel. Vous vous 
rappell'z, Messieurs, l'abominable exhumation des corps enfouis 
dans le cimetière qu'il s'était approprié ....... Une femme s'est 
écriée, lorsque les gardes nationaux ont demandé sa grâce: Ce 
v'ieu.x scélérat ne mérite pas de vivre ; mon époux était à peine en
terré, qu'il a forcé, à coups de bdton, ses ouvriers à porter ses 
tristes restes au pied d'un de ses arbres. 

« Cet homme avait passé la moitié de ses ans parmi les sau
vages de l'Inde; il en av ait contracté les mœurs, qu'il avait rap
portées dans sa retraite, le soi-disant asile des malheureux. 

« Vous avez vu, Messieurs, la municipalité, guidée par on 
motif louable, venir lui demander honnêtement la permission 
de faire, dans la maison, une recherche qu'ordonnaient les 
circonstances el l'inquiétude publique. Vous l'avez vu répondre, 
par un coup de pistolet, à des hommes sans armes, tirer des 
coups de canon sur la garde : souffrir ensuite la visite exigée, et 
tenter d'égorger ceux qui l'exécutait; fusiller le peuple. l'assas
siner à coups de pierres, le cribler de traits empoisonnées. Ce
pendant vous avez vu les officiers municipaux et les gardes 
nationaux , oabliant tout le mal qu'il avait voulu leor faire, 
solliciler sa grâce , exposer leurs jours , pour garantir les 
siens ....... Et ce sont là les antropophages ! et c'est de leur cdté 
qu'est la scélératesse! ...... 

« En dernière analyse, et en deux mots, le 11ieur f.•iillin a 
0 
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provoqoé un si~~P, il a voulu le rnutenir. Il a 1obi le sort aaqurl 
il a PO la témérité dt' t-'npos<'r, il a été viclime d'une guerre 
qu'il avait lui-même allumée. Certes! nous gémiuons des l''Kt"è!' 
auxquels une populace enivrl-e rt furiPuse a'nt abandonnée• 
après la morr de ceC hommr. Son cadane taillé en pi~ts (1} d 
jPté au feu , l'inct ndie, le pillage de sa maison, tout cela nous 
indi~m.• et nous ~oulève, biPn que rie pareils atleotata Bemblent 
perdre de ll'ur horreur qoant1 on eni11age lea atrocités aas
quelles le sieur Guilhn s'est li Hé spontanément, quand on ae 
rappt>lle la ,lureté de ~a con,luite h3bituelle, quand on prête 
l'oreille aux c1·is.de ,tix-sep b cssés qui criaient: Reprt,ailte, et 
t)engeance 1 . 

« Notre bot n·est pas néanmoins de 11oostralre à l'ire des loia 
les hommes qui seront trouvés coopables. Nous aolliciloD!I an 
décret équitable, par IPqlet il sera 1lécl11ré qu'il n'y a lit!a à ac
cu~ation contrP les officiers municipaux et le11 l{ardf!I nationaos, 
~eulemenl pour le fait Je la recherr.he d'armes eséculé dan11 le 
ci-devant châ1eao de Poleymirux, le 26 juin dernier. Celte pé
tition est indépendante des faits décrits d'1toe part, et de l'autre, 
il s'agit uniq11eme11t de prononcer si la rrcherche d'aMl!es e,t, 
ou non, un attentat aux lois ; 8i lrs officiers munieipus ont eu 
le droit de la faire, pris égard (!lingulièrernent) aux circons
tancn: et ,i les 11ardes nationaux qu'ils ont appe16s ont dll 
déférer à ltur réquisition. 

« A celte pétition, nous joindron11 la demande d'n11 tribunal 
autre que cr lui de la campagne de Lyon, à l'elfet de recommeoœr 
les procès-wrhaux et informations. 

<1 Deb témoins entendus se plai•oenl que le julle, l'instructeur 
de la procédure, a négligé la forme sacr.imentelle de la leetare 
drs dépositions, avant d'y faire appo~er le 11eing probatoire; 
d'autres, qu'il a refusé de consigner da11s l'luformahon lefailde 
l'agression do sieur Guillin; qu'il n'a ,·oui a ni recevoir le nom 
des personnes bles,éee, ni souffrir qu'elll's fus11f!nt visi&ées; loas 
t>nfin se plaignent d'une partialité qui alarme l"inooceoce. 

« Que le11 coupables soient punis, rnaisqoe les ionocentuoient 
reconnus f't respectés I C'l'lll lâ le vœo de la loi, c'est celui de nes 
commellaots. Votre caractère ne f'l'rmt>l pas de craindre qlt'il 
ne soit exaucé, ce vœo pur el légitime q11e 00011 pré~flntons , 
dégagé de l'escorte, souvent 11u,pecte, des bommagtlll adulateurs, 
avec l'assurance et la confiance de l'homme libre qui demande 
justice, à q11i chérit le devoir de la rendre, JI nous re11te à voas 
prier , Messieors, d'agréer l'offre qo~ ceux qui nous ont_ euvoyés 
font r,ar notre orga11e, à la pairie, d'équi,er et d'eDlretenirtrois 
des gardes oationaus qui, eo exérulion det décrets, ae porteront 
aux fronlièrr~. -

« J.-M. EosuceR, juge de paia:, électeur ,Ju caRlottde Trét,ouz. 
« RosIBB , capitaine de garde nationale , dé,,..U d• canton de 

Cha,selay. » 

(1) .. Un iofàme boucher de Chasselay, nommé S1g11iaot, sépara la 
tête du corps, et oo la perla au boot d'une pique. » Jeun,al gtnéJ'al 
de France, n° !Il , 30 juillet 1791. 
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Ce discours rut appuyé par one pétition du Comité central de,; 

31 Sociétés populaires de l.yon; celle pièce a pour but de dé
truire les impressions défavorables qu'auraient pu faire naitre 
le mémoire présenté par la veuve Guilli11 : elle tient à prouver 
11ue Guillin fut l'agresseur, que des poursuites ;injustes1 ont] été 

. dirigées contre de11 citoyens innocents, que des jug~s informa
teurs, el en particulier M. Roche, juge <fo district de la cam
pagne de Lyon, 011t éculé les dépositions à déchariie pour n'en
tendre que cellea à charge. Enfin les pétilionn2ires:conclue11l,el 
demandent: 

1.0 Que la procédure du tribunal soit mise s1tus les yeux de 
l'Assemblée; 

2° Que le futur tribunal criminel de nouvelle inslilotion soit 
commis pour connaitre c1>1te affaire de noo~eau; 

3° Que la translation de Guillin de Pougelon, détenu à l'ab
baye, s'opère enfin à Orléans, el qu'injonclion soit faite à la 
haute Cour nationale d'instruire aussil6t son procès. 

Colle pétition, si~née par211hitoyens, est semblable au discours 
prononcé par l'orateur de Cha11selay; nous croyons néanmoins 
devoir en reproduire le commencement, qui établit d'une ma
nière très précise les circonstauces qui molivèrcot une perquisi
tion dans le château de Poleymieus. : 

« Le 26 juin. un courrier extraordinaire Yint nous apprendre 
le départ do Roi; la renommée, qui t1e plall à tout grossir, et 
principalement les objets fàcheux, répandit bientôt, comme cer
titurte, que les troupes étrangères entraient en France par toutes 
les frontières, et que la ci-devant noblesse, coa'isée avec tons 
les mécooteots, et leur11 agents soldé&, secondai.ml les ennemis 
du dahors. 

« Ces noUYellos affligP.aotcs sonnèr~ot l'alarme dans lootes les 
campagnes voisines de uotre cité; ks gardes nationales s'y ar
mèrent et se réunirent par cantons avec lrurs M uoicipalités res
pectives, pour former, par leur ensemble, •une force plus irn-
11esaote. 

cc Dans leurs inquiétudes, ils se persua,lèrenl que les posl•~ 
les plus avantaceox pocir les ennemis de la patrie, étaient les 
anciens châteaux forts de c,•s &eigneurs connus par Ill haine in
vétérée qu'ils ont vouée à notre sublime Constitution, et par leors 
bln11phèmes journaliers contre notre patrie régénérée. 

« Les craintes de ces Municipalités patriotes portaient prioci • 
paiement sur la connaissance nérée qu'ils avaient des trom
blons, pierriers. obusiers, canons même, dont la plupart de ces 
ebâteaux étaient armés, et fondées sur le décret du 21 juin der
nier, qui ordeone aux Munieipalités la visite dans toutes les 
maisons suspectes; lemr zèle pour la chose publique en danger 
les porta à faire des perquisitions chez différents saigneurs. 
Plusieurs d"eux ne s'y refusèrent point, aussi se conduisit-on à 
leur égard avec cette honnêteté qu'ils étai,•ot en droitd"allen
dre; mais lo sieur Go il lin de Montel, dont le rrère est détenu aux 
prisons de I' Abbaye-St-Germain pour avoir tenté une contre-ré
volution dans H pairie, le sieur Guillio de Mootel, con no loi· 
même par ses déclamations injurieos• contre le nouvel ordre 
de choses, par son caractère dur et violent; le sieur ùuillin de 
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Montel, accoulumé sous le vieux régime à brutaliser des Fran
çais ainsi quo des nègres dont il nait fait la lraile; le sieur Goil
lin, tenant journellement dans son domicile des assembl6ea 
cla111.kstin es de prêtres réfrarlaires; le si11ur Guillia, résidaat et 
continuelll'mcut enfermé dans une espèce de fort qui dominait 
la commune de Poleymieux, armé de 11ied en cap, les feoêlrea 
toujours hérissées de carabine!l, de tromblons et do pierriers, le 
sieur Guil lin seul, se refusa à celle perquisition légale.» · 

666. EXTRAIT du rc11istre des délibératiuoa du Conseil gé,
néral du dépa1·tement de RMn,-et-1.oire, ntraordinaireœenl 
assemblé le 29 juin 1,01, Lyon, Â, rù la Boche, t79l, io-4° de 
2 p.; idem in-fol. 

Invitation à la Gendarmerie nation.ile de donner ite noavellt>I 
preuves de sou zèle, de son amour de l'ordre public et ·de son 
palriotisn11,, en conlinaant de faire les perquisitions les plus 
exactes dans les auberges et lieUll publics des villages et ha
meaux, da os le bot de s'aFsurer de la personne de tous les gens 
sans aveu el des brigands qui peuvent être répandus dans les 
campagnes el contribuent à égartr les habitants et moltiplior le 
désordre. 

667. EXTRAIT du procès-verbal do la séance des Corps admi
nistratif~ réunis en l'Hôtel commun de la ville do Lyon , lo 29 
juin 1791. Lyon, A. de la Roche, 1791, in-4° de 3 p.; id. in-fol. 

Dans celte séance, plusieurs administrateurs et officiers c1e 
dilférrnts corps prêtent le serment do !2 juin, et es priment leur 
regret de n'avoir pu lo prononcer dans la réunion do 28. 

668. ARRtTÉ do Directoire do di-parlement de ·RWne-et
Loire, portant suspension de plusiturs officiers municipaux (da 
l11 commune de Nuelles, canton de l'Arbrcsle), et renvoi au tri
bunal du District de la campagne de Lyon, pour connaitre dea 
délits qni leuuontimputés, du29 juin 1791.Lyoa, ..t.delalloche, 
1791, in-4° de a p.; idem in-fol. 

669. LE'ITRE CIRCULAIRE de l'Evèque (LamoareUe) da dé
partement de Rhône-et-Loire, métropolitain du Sud-E-t, aux 
Municipalités. Gardes natiunalcset habilanta des paroiuea ra• 
raies de son diocèse, du 29 juin 1791. Lyon, A. Ltroy, 1791, 
in-8° de 4 p.; idem in-fol. · 

Cette lettre est relative à la mort de Guillin cie Poleymieux. 
« 0 me~ amis el mes 6nfants ! sonj!ez que loot est perdu dans 

un pays où une seule goutte de &ang humain paut couler aoaa un 
autre glaive que celui de la loi. Sans doute, vous devez vollS te
nir en garde contre Ica ennemis de votre liberté el de votre bon
heur; mais il n'y a ni liberté ui bonheur à attendre de la CODSti• 
lotion sage el sublime qui voua promet l'une et l'autre, si veua 
,·ous alll'iboez l'épouvantable droit d'immoler tomultoairement 
tout citoyen qui voua parait équivoque , et de liner ses posses
sions à la fureur des flammes. » 

670 .. E.'\TRAIT des procès 0 verba~x dos séances des Corps ad-
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minislralifs réunis en l'H!)lel ll~mim ile Lyon, les 30 juin et 1 
juillet t791. Lyon, .A. de la Roche, in 4° de 4 p. . 

Tous les membres des ditférentM administrations civiles et 
militaires qoi n'avaient po se rendre aox précédentes réunions, 
prêtent le 8erment du 22 juin, et )urent d'être à jamais unis par 
les liens de la fraternité, etc., etr,. · 

671. EXTRAIT do registre des délibérations du Conseil du dé
partement de Rh6ne-et-Loire, extraordinairement assemblé, le 
ter juillet 1791, pour le choix des Commissaires chargés par les 
Municipalilés des lisles des citoyens et fils de citoyens en itat de 
purter les armes, qui ae seraient volontairement offerts pour la 
défense de l'Elat et le maintien de la Conslitolion. Lyon , A. de 
la Roche. 1791, in-4° de 3 p. 

672. LES MAIRE et Officiers municipaux de la. ville de Lyo11 
à leurs concitoyens, do 1er juil.let 1791, relatif à la mite on acti
vité de la Garde nationale~ pour la défense du territoire, en verlu 
do décret du 22 juin dernier. Lyon, .A, tle la Roche, 1791, in-4° 
de 4 p. 

673, EXTRüT du procès-verbal des délibérations des Corps 
administratifs réunis en l'H4tel commun de Lyon, le 1er juillet 
1791. l1yon, A.de la Roche, 1791, in-4° de6 p. 

Commnnication de la déclaration du Roi, datée du 26juio, re
lative à son départ. 

f74. LETTIWS•PA.TENTES du Roi, qui autorisent les Officiers 
mouicip_aui de la ville do l,yon à faire un emprunt de 2 1oillions, 
soit en Franc.-, aoit à l'élraoger, du 4 juillet 1791. Paris, imp. tlB 
Prault, 1791, in-4°. 

G'71S. EXTRAIT do registre des délibérations do Corps muni
cipal da la ville da Lyon, du 4 juillet 1791: En cas d'incendie lo 
tocsin ne sera sooné que dans l'église paroissiale où le feu se ma
nifestera. Lyon . ...t. de la Roche. 1791, in-4° de 3 p. 

67&, LES OFFICIERS de l'état-major de la Garda nationale 
de Lyon à leur11 camarades, le 6juillet 1791. -in-t0 da 3 p. 

677. A.RdTÉ du Couseil général du département da Rhêoe
et-Loire, concernant la fête patriolique du 14 juillet , qui sera 
célébrée daus toutes les communes du département, du 7 juillet 
1791. Lyqn, Br11set. 1791, in-4° de 8 p. · 

678. DÉLIBÉilATION du Corps municipal de la ville de Lyon, 
relative à la tête patriotique du 14 joillel, le 9 juillet 1791. Lyon, 
A. tlB la Roche, 1791, in-4° de 6 p, 

Cette fête fut célébrée aux Brolteaus. ; la messe y fut dite par 
l'évêque Lamour.elle, en préaence d'un people h1nombrable; les 
eonoesslonnaires do pont Morand avait livré au public le pauage 
grateit, de huit heures do matin à sis. heures du soir • 

. 679.EXTBA.IT du registre des délibérations des.Corps admi
olatratifs réunis en l'Bôtel commun do Lyon, le U juillet 1791. 
Lyon, Â. de la Roche, 1791, in--1° de top.; idem in-fol. . 

680. ARRÊTÉ du Conseil général du département de Rhôn"C
et-Loire~ coaeemao& l'iuseriptlon des Gardes oalionales pour la 
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défense de l'Etat et le mllintien de la Conatilulioo, du 13 juillet 
1791. Lyon. ,t. de la Boche, 1791, in-4u de 4 p. 

681. ARRÈTÉ du Consril général do département de Rbône
ct-Loire, e:s.traordinairemrnl assemblé, du t3juillel t79t, con• 
crrnanl le rrmplacemenl des curés non co11formlsl011 , qui, par 
leurs di~cours, agitent lrs conscif'oces faibles, el les éloignent de 
la soumis~ion due aux lois de l'Etat. Lyon, A. d11 la Rocht, 1791, 
in-4° de S p.; idem in fol, 

Arl. 2. Il est enjoint aux Procureurs-Syndics des dislricls du 
déparlemeut, de convoquer sans délai les électeurs nouvellement 
nommé~. à l't>tfd de procéder, dans le~ formes prescrites par les 
décrets , au remplacl'mcnt de tous lrs ecclésiastiques, fonctioo
nairrs publics, qui auront refusé de prêter le serment exigé par 
le décret du 12 juillet dernier, dans les termes prescrits par ceux 
du ::17 novembre et 4 janvier suiva,,ls, et de ceux qui, eu prêtant 
ledit serml'ut, y auraient inséré des préambnles, restrictions ou 
modifications quelconques, ainsi que de ceu:iç qui l'auraient ré
tracté. » 

« Art. 3. Il ut enjoint anx Municipalités de dénoncer sans dé
lai ceux desdils ecclé.:iastiques fonctionnaires publics qui n'au
rail'nl pas satisfait à la loi. • 

682. ARBhÉ do Conseil général da département de Rhône
et-Loire, du 13 juillet t79t , concernant les foires et marchés. 
Lyon, A. de ta Roche, 1791, in-.\0 de.\ p. 

683. CONSIGNE générale poor la Garde natioDale, à obaernr 
lest3elt4juillet 1791,Lyon, A,dllaRoclll, 1791, in-8°de8p.; 
idem in-fol. 

Le lieu de l'éunion des bataillons de la Garde nationale fol le 
quai du Rhône, près de la porte Perrache; de là ila 1e rendirent 
au t'hamp de la Fédération comme l'année précédente; après la 
messe chaque capitaine, à la lête de sa compagnie, fil lecture de 
ce serment:« Nous jurons d'employer Il'& armes remisn en 
nos maioa à la défense de la pah'ie, et à maintenir , contre 
tous les ennemis du dedans el du dehors, la constitution dé
crétée par l'As;;emhlée nationale; de mourir plutôt que de souft'rir 
l'invasion du territoire français par drs troupes étran~ères; el 
de n'obéir qu'aus or,lrcs qui seront donné& en conséquence des 
décrets de l'AH-.mblée nalioo .. le. » Tous les ~ardes nationaux, 
la main dreite lrvée , prononcèrent avec enthousiasme chacun 
iodividuellemei;t ces paroles: Je le jure. 

684. OPINION d'Adrien Duporl, prononcée à la séance du U 
juillet; imprimée par ortlre de l'Assemblee ualionaleet transmise 
au Direetoir" do départemrnt de Rhône-et-Loire, par le ministre 
de l'iutérieur. Pan,, imp. nationale, 1791, in-8° de 18 p. 

6811, PROCES-VERBAL de la Société de11 Amis de la Cons
lilolioo, séanle à Sie-Foy, relatif à la célébratio11 de l'anuiver
aaire do 14 juillet t7!1t. - in-8° de 14 p. 

686. EXTRAIT do registre drs d61ibéralions du Directoire du 
d6partrm<!nl de Rhône-el-Loire, du 111 juillet t'79t. Lyon, ,i4. 
a, lff llocht, 1791 , iq-.\0 do 3 p. 
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Impression J'ooe lettre du ministre de l'intérieur, relatiYe au 

transport des fusils destinés au:s. Gardes nationales. 

687. INSTRUCTION PASTOlllLE •le l'Evêqoe do dèpartemeat 
de Rh6oe-et-Loire,ao cler~é et aux fidèles de son diollèse,· doonétt 
à Lyon le 16juillet 17Dl ,t Adrien. Lyon, ..4. Leroy, 1791, io-8° 
de 102 p. 

688. PROCÈS-VERBAL de la séante de la Société des Amis 
de la Constitution , de la Cro;x-Rou~se , du 16 juillet 179 t. 
- ln-8° de 4 p. 

689. RÉFLEXION PATRIOTIQUE d'un citoyen •le la Crois.-
1\ousse, district de Lyon; motion faite au club de la Croix
Roosse b 1'7 juillet 1791. - in-8° de H p. 

690. SENTIMENTS de deux ecclésiastiques sur les aO'aires pré
sentes, ou AdresRe aux c:toyen11 réunis sous le titre des Amis de 
la Constitution. Epigraphe : Que les autres amhiliimoent les 
richesses, pour nous, nous recherchons la verto. Cie., in Solon., 
d, offec. Lyon, Faucheu~, t'790-1"19t, io-8° formant dix parties 
séparées, de 8, 8, 8, 8 , 8, t 2 , 14, U , tlS et ~3 p., publié aus. 
frais de la Société des Amis de la Constitution, les 22 el 30 dé
nembre 1790, les 7, 14 et :12 janvier, les t!l et 20 février, lPs 
10 et 30 mars et le tS juillet 1791 , signé Jolyclere, ci-devant 
chanoine de St-Paul de Lyon, Jolyclerc ci-devant bénédictin de la 
congrégation de St-Maur. 

Une autre édition présente celle variété : elle porte, entre le 
litre et l'épigraphe de la première partie, ces mols: Preroièr,, 
feuille; elle est précéJée du procès-verbal de la Société des Amis 
de la Constilotiou de Lyon du 16 février 1791, qui dans celt.i 
séa_nee en vota l'impression; ce procès-verbal forme 2 p, in-8°. 

691, LBTI'RE de M. Mayet, coré de Rochetaillée, député de 
Lyon, en réponse à celle que l\lM. Périsse, Coudere, Goudard, 
Milanais, Girers, Trooillet et Richard ont allressé, le 8 juillet, 
aux administrateurs du département de Rhône-et-Loire, relati
'ftlllent à la déelaration de 190 députés sur l'inviolabilité du 
Bol, Paris, le 18 juillet 1'791. Parir, imp. de Laiblet, t'191, io-4° 
de 16p. 

692, LES M.tll\E el Officiers monicipaU'l do la ville de Lyon 
à leurs concitoyens, du 19 _juillet t791, sur le& enrôlement• ,o
lontairos. Lyon, ,1. de La Roche, 1791, in-t0 do 4 p. 

Trois registres forent ooverls à la Mairie: l'on pour recevoir 
les engagements dos citoyens et fila de citoyens qui veoleot 
aenir en personne, l'autre pour les soumissions de ceux qui 
.s'engagent à fournir oo à eolrenir on oo plusieurs hommes de 
guerre, et le troisième pour les dons pécuniaires destinés à l'en
tretien des gardes nationales en activité. 

« Bàtez-voos, citoyens (disent nos Magistrats) , de remplir 
ces registres, qoi déposeront àjamais do votre gloire ol de votre 
civisme. Ce seront nos archives les plos précieuses et que nous 
montrerons avec le plus d'orgueil. La reconnaissance pobliq,ue y 
.cherchera vos nolOI avec attendrissement el se soovien.dra que 
des hommes patriotes et courageux sont. les tré1ors d'un people 
libre.» 
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Dans laséaoco du 12aotlt, M, Meynard, député ck la garde na
tionale de Lyon, présenta à l'Assemblée nationale une lettre de 
~s maudalail es qui se plaignent avec amertume do n'avoir pas 
été compris dans la liste des gardes nalio11au1 qoi enverront dt.>s 
défenseurs sur nos frontières; ils demandent à partager les dan
gers comme on demande à partager les droits les plus chers aux 
hommes libres. 

Celle leltrl', après avoir reçu beaucoap d'applaudissements, a 
~lé renvoyée au ministre de la guerre pour satisfaire au courage 
patriotique de la garde nationale de l,yon. 

693. ARRÊTÉ du Corps municipal df' Lyou, du 24 juillet 
1791, qui dénonce à l'accusateur public un écrit portant le litre 
d'instruction à l'usage des catholiques, ainsi que deux p1·êlres, 
les sieurs Oléon el Thihaud, qui répandent col ouvrage dirigé 
co11lre le clergé constitutionnel et contre les leiadu royaume. 
Lyon, A. de La Roche, 17111, io-4°, 

69-1. ADRESSE à l'Assemblée nationale. par le Directoire du 
département do Rhône-el-Loire, à l'occasion do aon décret des 
11S et 16 courant, rendu sur les évènements du 21 juin dernier 
(fuite du Roi). Lyon, A. de La Roche, 1791, in-4° de S p. 

696, OBSERVATIONS d'un catholique sur l'instruction pasto
rale de M. Lamourette, du 26 juillet 1791, Pari,, imp. de Guer
bart, 1791, in-8° do 97 p. 

Oo-vrage émané de M. de Marbœuf et dirigé conlre lè clergé. 

696. EXTRAIT du registre des délibératio11a du Corps muni
cipal de la ville de Lyon, du 28 j uillel1791. Lyon, A. d, La Ro
che, 1791, in-4° de 3 p. 

697. DISCOURS aux eitoyens soldats appelés à la dérenso de 
la patrie, prononcé dans la séance des Amis de la Cooslilutioo, 
le 31 juillet 1791, par le citoyen Abel Fornaud-Bauvinayj préei
dent. - In-8° de 4 p, 

698. DÉLIBÉRATION da bureau municipal do Lyon, da 2 
!l,OÛt 1791, portant que les sieurs Courbon et Regny, prêtres, 
sont dénoncés au tribunal du district de la ville, et qui Mdonne 
qu'un manuscrit trouvé sur le sieur Regny sera imprimé poar 
prémunir les citoyens contre les machinationil des prêtres ré
fraclaires. Lyon, ,A. Leroy, 1791, in-4° de U p. 

699. LES MAIRE et Officiers municipaux et notables compo
sant le Conseil général da la commune de l,yoo à leurs conci
toyens, du 3 aot1l :1791. Lyon, .A. de La Roche, 1791, m-4° de 
3 p. ; idem in-fol. 

Nomination d'un receveur-général des impoailions. 

'100. DÉLIBÉRATION du Directoire du district de Lyon, rela, 
tivo à la suppression du casnel dans les églises, du 4 aotlt t79l 
(à dater du 8 janvier 1791). Lyon, A. de La Roche, 1791, in-fol, 

, ~ Catte suppression a pour motif.la ftsation nouvelle des trai-
tements des fonctionnaires publics ecclésiasliqoea : ils Hclueot, 
~.- eft'et, dans- leur aogmealatien" un 8fl0l'olt41a dépen1188, qor, 
'8' •• aatare et la l&ril,té -~u .1111 donnait. la génétosité des n..: 
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dèles, n'a houoré dans aacon temps les ministres d& notre reli
gion. Mais du moins alors l'inslitutio11 existait, on devai& s'y sou
mettre; aujourd'hui la loi a établi un antre ordre de choses qu'il 
faut suivre rigoureusement. 

« Cependant, il y a des fonctionnaires de l'Etat qui exigent 
une rétribution pour les baptêmes et autres sacrements: l'igno
rance de la la loi de la pari de quelques-uns des ciloyene les 
soumet à cette rétribution, sans aucune réclamation de lenr 
part ..... li est d'autres paroi111es où. n'exigeant pas précisément 
ce ca~uol, les vicaires en reçoivent encore un sous le litre de 
gralificaU.>D, sans prévenir les personnes que ce qui leur est of-
fert 11'est pas dd .......... Défense expresse de rien accepter, 
sons peine d'être ponrsoivis suivant la rigueur prescrite par 
les lois du royaume, D 

'701. DISTBICT DE LYON, vente de biens nalionanx(ci-de
v1ant do clergé), du 13 aodt 1'79l. LyOfl,, J. d, la Roche, 1791, ln 
fol. 

'702. AIU\iTÉ du Directoire du district de la campagne de 
Lyon, poar prévenir la circulation des faux assignat§ dan11 les 
campagnes,du 13 aodt 1'791.Lyon,..4. dda Roche, 1'791,in 4° de 6 
pages. · 

La série C de l'assignat de deux mille livres fut contrefait~. 

703. ARRÊTÉ du Directuire du département de RMne-et- Loi
re, du 13 aodt 1'79t, qui convoque les électeurs le 28 aodt, dans 
l'église des ci-devant Cordeliers, munis des quittances de leurs 
iroposilions de 1790 et des deux tiers do leur contribution patrio
tique, à l'effet de nommer quinze Députés el cinq Suppléants à 
la prochaine Législature, le Président, l' Accusateur public et le 
Greffier du Tribunal criminel, les deux hauts Jurés auprès de la 
haute Cour nationale, le Suppléan1 au Tribunal de cassation, et 
la moitié des Administratuurs do département, qui doivent· ces
ser leurs fonctions le 27 aodt; la moitié des membres des Admi
nistrations du district seront nommés le même jour. à la suite 
de l'Assemblée électorale par les électeurs qui se réuniront de 
suite à cet elfet dans leur district respectif.Lyon, .A, ds la Boche, 
1'79t, in-4° de 4 p.; idem in fol. 

704. ARBËTÉ do Directoire du département de Rb6ne-et
Loiro, concernant les ecclésiastiques non assermentés, du 13 
aotlt 1791. Lyon, Â, de la Roche, 1791, iu-4° de 4 p. 

· Le Procureur-Général Syndic s'exprime ainsi : « Messieurs, 
la patrie renferme dans son sein ses plus cruels ennemis, et lors
que tous les bons citoyens s'empressent de lui offrir leur vie t-t 
leur fortune, des prêtres factieux ou fanatiques répandent par
tout le trouble et le désordre ; rien ne peut arrêter leurs crimi
nelles manœuvres : la modératioll del' Assemblée nationale, qui 
ne punit qu'à regret, augmente leur audace; et, tandis qu'ellu 
&'.occupe dea mesures quo tous les départements loi demandent 
et que vous avea proposées ~ous-mêmes, ces prêtl'es rebelles 
semblent braver Sf>D autorité, et vouloir lasser sa patience. 
: « Aiosi,.Messieurs, le bienfait de la. loléraoce·e& de la libert~ 
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du culte deyient dans leurs mains une arme meurtri••; dans 
leur ranatique fureur, ils vouàraient tout renverser et tout dé
truire : écrits incendiaires, in11i11uations perfides, conciliaba1es 
secrets, séduclions de tous genres, rien n'est épargne pour eo
tralnor dans tours révoltes les consciences raibles et timides. 

« Ce no sont plus ces prêtres, cu chrétiens qoi, du temps des 
empereurs, so montraient les plos soumis aux lois de l'Etat. les 
plus fidèles observateurs. dans les légions romaine&, de la disci
pline mililaire, les plus fermes appuis, en an mot, da gouverne
ment, etc., etc. 

70/S. INST111JTION des citoyennes dévouées à la patrie,fem
me Sobry, présidente provisoire, fille Bost a in, secrétaire arcbi
visll', do t6 aodt 1791. Lyon, L. C111ti, 1791, in-4° de 26 pages, 
(V. le n. 726.) 

La création de celte Société inspira la plaisanterie suivante : 

706. DÊCLAMTION des droits de la femme. Lyon t TIH , 
in-8° de 6 p. 

Aar1cLB t". Le~ femmes naissent, vivent et meurenl avec 
le droit de parler. Elle11 sont égales en prëtenlion à cet égard. 
Les distinctions entre elles ne peuvent être fondées que sur la 
plus ou moins grande peorrection des organes de la parole • 

• \ar. 17. L'art de déraiunner étant chPz la femme on droit 
inhérent et imprescriptib;e, nulle remme ne peut en être privée, 
jusqu'à ce qu'il plaise à la nature d'en faire d'autres dift'érem
men t touslitoées. » · 

7(11. NOUVELLE CONSPIBA.TION découverte: rapport rait 
au Comité central, le 22 aolll 1791, par P.-Ant. Muguet, com
mis&aire et archiviste.-In-8° de 15 p. 

Un" lettre datée de Paris annonçait ffUe tou11 les postes de 
la ville devaient être surpris et enlevés le 22 1101\t: l'auteur com
muniqua immédiatement celle lettre à la Mairie, qoi. déjà ins
truite dttceil leota!ives contre-révololionoaires, avait fait doubler 
tous le11 postes. 

708. PROctS-VEBB.U. du tirage pour le remt)lacemQnt de la 
moitié des administrateurs composant le Directoire et le Conseil 
du département de Rhône-et-Loire, fait en exécution de la loi 
du t!S juin dernier, le 27 aodt t79t. Lyon, .A. de la Roche, 1'791, 
in-4° de 4 p. Voyez le n° 703. · 

709. ADRESSE aux électeurs du département de Rhône-et
Loire ; discours prononcé au Comité cent, al, le 29 aol\t, l'an S 
de la Liberté, par Cusset, in-8° do 16 p. 

710. ARRETÉ du Directoire do département de Rhône-et-Loi
re, du 31 aodl 1791, concernant les ecclésiastiques non asaer,;, 
mentés, Lyon, A. de Za Roche, l79t, in-4° de 4 p.; idem in-fO. 

M. Chirat, procureur-général syndic, a prononoé, à ceUe oc
ca11ion, le rapport qui suit :« Messieurs, les mesures que vous 
avez pri&esjusq11'à présent pour préserver les campagnes de la 
séduotion des prêtres noo assermentés ont été infructueuses ; le 
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fanatisme a fait.les progrès que ses auteurs semblaient ne pou• 
voir espérer dans un siècle aussi éclairé que le nôtre , et l'im
punité aogmenlc oncore leur audace. 

« Plusieurs communes sont dans un état d'insurrection ; les 
Muoicipalilés sont ou le11 complices do soulèvl"ment, ou sans 
force pour l'ilrrêter. Quelques gardes nationale!I ne semblent 
porter les armes que pour empêcher l'l"xécution de la loi. Les 
installations des nouveaux curés ne peuvent se faire qu'à main 
armée, et souvent deviennent imposs1bJt,s ; des rassemblements 
extraordinaires, précédés el annoncés par lo tocsin, ne laissent 
à la force publique que la cruelle nécessité de répandre le sang. 

« Vous le dirai-je, Messieurs T dans quelques paroisses, on 
a poussé la fu1·eur jusqu'à dresser auprès do l'église des instru• 
ments de supplice destinés pour les noovl"aox curés qui ve
naient prendre posse~sion. Ainsi les crédules habitants des cam
pagnes repoussent tout à la fois les bienfaits ide la religion et de 
la loi. Le département est menacé des plus grauds maux. Le feu 
de la g11erre civile est près de s'allumer si vous ne cherchez à le 
prévenir. 

« Quelle est dQnc h cause de ce soulèvement général? Le peu
ple ~oos l'apprend lui-même; il répond qu'on ne le forcera pas 
à changer de reli:,:ion et à quiller SQn euré. A ce langage, consi
gné dans une foule ,f., proces-verhàux, vous reconnaitrez, sans 
doute, les manœuvres des prêtres réfractaires. 
· « Ministres de mauvaise foi , ils alarment les consciences fai
bles, ils les tyrannisent, el profit,mt de leur ascendant pour faire 
adopter les craintes les plus fausses, les calomnies l'!s plus atro
ce11, répandues depuis longtemps contre l'Assemblée nationale. 
Prêtres fanatiques, tout e~t permis loraq11'il s'agit.d'établir et de 
f.iire régner leur opinion ; le fer el le feu sont des moyens que 
plusieurs d'entre eux ne craindraient pas d'employer. Mauuis 
citoyens, les dangers de la patrie, tous les désordres de l'anar
ebie et de la licence semblent les affermir d .. ns leurs criminels 
projets; ils triomphtml de la résistance à la loi, ils la comman
dent et en font un devoir. 

« Quelle digue opposer<>z-voos à ce débordement? II ne faut 
pas se le dissimuler, Messieurs, il ne vous l'este qu'un moyen; 
plusieurs départements l'ont employé, tous les districts vous le 
proposent, t11u11 les citoyens vous le demandent. Ce moyen, c'est 
d'éloigner les prêtres non assermentés dos paroisses où ils exer
oaieot leurs fonc1i;111s. Mais vous devez l'employer avec précau
tion, éviter de confondre l'innocent avec le coupable, et envi
ronuer de la protection de.i lois. comme ils le sont de l'estime 
publique, ces prêtres respectables qui, malgré la différence d'o• 
pinion, vivent comme des frères avee leurs succt•sseurs,.ces. mi
nistres citoyens qui n'ont parlé au people que poar loi recom
mander la soumission et l'obéissance. 

« Aucune considération no peut vou11 arrêter. La liberté des 
opinions est décrétée, mais leur manifestation ne doit pas trou
bler l'ordre public: la tranquillité des citoyens , le paiement 
des contributions, ta stlreté des personnes et des propriétés, 
exigent impérieusement la mesore que je vous prop11se. Vo11 
ennemis, oeax qui, éloignés des scènes qui se passent dans lt!S 
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campagnes, no peannt eu calculer les dangers, ceu qai n'ai
ment pas la Constitution, ,ont, 1111s doute, voas accanr de don
ner le signal de la persécution; mais la crainte de celle inculpa
tion na doit pas vous arrêter. V os intentions sont pures, et vous 
avez été assez calomoirs pour braver encore les clameur■ des 
méchants. Ce n'est pH persécuter, que de déployer tonte l'é
nergie de l'autorité qui vous est co11fiée, pour faire cesser des 
désordres qui alarment tous lea citoyens, et peuvent noir les 
plus dangereuses conséquences; ce n'est pas persécuter, qu 
d'e111ployer tuus les moyens qui peuyent fairo régner la Loi; ce 
n'est pas persécuter, que d'arracher au fanatisme les armes 
dont il est prêt à se servir, et de repousser ses attaques: ce n'est 
pas persécuter, enfin, que do vengtir la Religion des injurl'a qui 
lui sont faites, el de chercher à affermir aou Constitulien faite 
pour le bonheur de tous, el que les peuplea dea campagaea sont 
si inlérPssés à miinleuir. 

Président dans cette séance, .M. Jansoa; MM. Do.art. Besson, 
Dacier, Brunel, Gonon-Sl-lt'resne, administrateurs. 

711. LE SURVEILLANT, par une société de patriotes. Lyon, 
imp,·. da Pierre RegnauU. rue Confort, t 791-92, in-4° de 4 p . 
par numéro. 

Lo premier numéro de ce journal, publié par Royer-Collard 
(Antoine-Athanase), doit être do 31 aot\t ou do 1er seplembre 
1791 ; il paroi~sait deux fois par semaine, et à dater do 2' juin 
1792, quatre fois; une visite de la police, escortée de 30 hommes 
armés, dans l'imprimerie de RPgnault, retarda la pobl!calion du 
31 juillet, qoi ne parot que le 3 aodt: le dernier noméro, à notre 
connaissance, est do 7 aodt 1792; il est probable que ce journal 
cessa de paraitre dans les premiers jours de septembre, époque 
où Royer-Collard prit un emploi dans l'armée des Alpes. 

Ce jou, nal, dirigé contre les ultra-révolutionnaires, est très
rare; une note manuscr;te contemporaine en tête du n° 7 noaa 
apprend que cc le Surveillant, n° 6, a été brûlé au Club central 
par une société de patriotes enragés, le 20 septembre 1791.» 

Nous devon11 à l'extrême obligeance d'un amateur de celle ville 
la commoniration du seul exemplaire que nous ayons vu de co 
journal; il fail partie de la bibliothèquo de M. Chevalier, qui 
s'est empressé de m6llre à noire disposition les pièces qui man
quaient à la nôtre. 

M. A. Péricaud reproduit, dans ses Tablettes chronologiquu, 
juillet 1792, p. 3l, une adresse que des habilants de Lyon pré
sentèrent à Loois XVI. 

Celle adresse, si elle parvint à la connaissance du monarque. 
loi fut remise par la presse périodique. tes écrivains du Sur
willa11t, qui sont vraisemblablement les auteurs de cette adreue, 
la foot suivre, dans leur numéro du 3 juillet 1792, de celle invi
tation : « lis prient les aalres journalistes de la reproduire, dans 
le bol qu'elle arrive à la connaissance de Louis XVI.» 

712. ABRtTÉ du Directoire du dépar1t,manl de Rhône-el
Loire du 10 septembre 1791 , relatif à la tenue do l'Assemblée 
pour la nomination des Jugea du commerce. Lyon, .d, de la 
!foche, 1791, in-40 de 4 p.; idem in-fol. 
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Le Directoire déclare nulles lea éleclions des 17, 18 et 19 du 

mois dernier, et en convoque de nouvelles. 

713. RÉSULTAT des séances de l'Assemblée électorale do dé
partement de Rhône-ct-1.oire, tenues à Lyon du 28 aotlt au 10 
septembre 1791. Lyon, A. de la Roch,, 1791, in-8° de 12 p. 
Voyez le n° 7b3. 

Voiciles nams des députés du département à l'Assemblée lé
gislative : Michon-Doniarais, admiolstratear do département: 
Lamourette, évêque: Dupuy Ols, juge 1111 tribunal de Montbri• 
son: Collomb-de-Gaet, juge-de-paix à St-Cbaomond; Theveoet, 
cultivateur; Sanlaville, notaire à Beaujeu ; Duvant, homme de 
loi à Néronde ; Blanchon , cullivateur à Chazelles ; Jovin
MoHe, Sage, administrateurs du département: Saulnier, pro
priétaire à Lantignë; Ca minet, négociant; Chirat, procoTeur
général du département ; Larochelle, procureur-général de 
Roanne ; Lemonte~, homme de loi, sobstttut du procurèur de la 
commune. , 

714; DISCOURS prononcé au Comilé eénlral le 18 septembre 
t 791, et imprimé par ordre do club do Change. Lyon, impr. d, 
J. A. Reval et Carriw, place Fromagerie, 1791, in-8° de 13 p. 

718. MANDEMENT de l'Evêqoe do département de llh4ne
et-1.oire, qui accorde provisoirement aux curés des paroisses 
rur.iles la permission de célébrer deux fois la messe, les di
manches et fètes seolemenl. Lyon, .A. Leroy, 1791, in-8° de 13 p.; 
idem sans nom d'impr., de 8 p. 

716. ADRESSE des Administrateurs do département de 
Bh4ne-et-Loire à tous les citoyens do département, do 17 sep
tembre 1791. Lyon.A. de la Boche, 179i, in-4° de 4 p.; idem 
in-8° de7 p. 

« Le Roi vient d'accepter I' Acte constitutiounel qui lui· avait 
été présenlé par l'Assemblée nationale; il a promis de le faire 
e:sécoter. ,, En faisant part à leurs concitoyens de cet· acle so
lennel, les Adminislratenrs les inviteot à la concorde , à l'union, 
à ne former qu'un peuple de frères. 

717. EXTIU.IT do registre des délibérations do Directoire du 
déparleme11t de Rhllne-et-1.oire, do t 7 septembre 1791, à deux 
heures du malin. Lyon, .A. dt la Roche, 1791, in-4° de 4 p. 

Le Directoire reçoit par un courrier extraordinaire la lettre 
écrite par le R->i à l'Assemblée nalionale par laquelle Sa M~jesté 
déclare qu'elle accepte l'Acte constitutionnel ...... et en ordonne 
l'impression et la publication. 

'H8. ADBBs&E au Roi. Les Administrateurs do Di•ectoire du 
dépMtement de Rh4ne.:et-Loire, do 17 septembre t79t. Lyon, 
A. d, la Roch,, 1791 , in-4° de 3 p. Relative à l'aoceptation de 
la Constitution. 

719. OBSERVATIONS, réclamations, motions, p~titions, justi
fications de la Société populaire des Amis de la Conslilution de la 
section des Terreaux, par le citoyen Pelzin, Ines dans Ja séance 
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du Comité central lo 22 septombre 1791. Lyon 1 1i91. in-8° 
de 16 p. 

720. DISCOURS prononcé par l'Evêqoe métropohlain do dé
partement de Rhône-et-Loire, avant le Te Deum, chanté le 25 
septembro 1791 , à l'occasion de la proclamation de la Coosli• 
tulion. Lyon, in-8° de 4 p. 

721. CONVOCATION des citoyens actirs des sections de la 
commune de Lyon , en assemblées primaires, poor le 4 octobre, 
pour délibérer sur celle question : Convient-il a la Tille de Lyon. 
comme ville de manufacture, d'avoir des troupes en garnison Y 
du 21S septembre 1791. Lyon, 1791, in-fol. 

722. COPIE d'une lcltre écrite par la Société des Amis de la 
Constitution séante aux Jacobins de Paris, le 16 septembre 
1791 , à lo Société des Amis de la Constitution de L)·on. séante 
au Concnt. - in-8" de 12 p. 

723. ARl\ÈTÉ du Directoire du département de Rb,ne-et
Loire, ,lu 29 septembre 1791 , rotatif à la convocation des ci
toyen& actifs de la commune de Lyon, en assemblées primaires. 
J.y.:,n, A. de la Roche, 1791, in-4° de 10 p.; idem io-fol. Défense 
de se réunir eo;assemblées primaires eo vertu de la délibératien 
do Conseil municipal do 2IS de co moi,, qui est déclarée D'Jlleet 
inconstitutionnelle. 

724. LISTE des administrateurs do district de Lyon. Lf(ln, 
1791, h,-8° .te 4 p. 

721S. COMPOSITION de l'Assemblée adminislrative da district 
de la campagne de Lyon et de son direc!oire. Lyon, A. de la 
Roche, in-8° de 4 p. 

726. IÙ:GLEME~T de l'associalion des citoyennes de Lyon, 
particulièrement dévouées à la patrie et à la loi. fait et clos à 
Lyon, le 1er octobre 1791, l'an 3 de la Liberté. Signé, Sobry, 
président, Martin. vice-présidenl, femme Sobry, présidente. 
Lyon, L. Cutry, 1791, in-8° Je 32 p. 

Voici 11'1 serment des ciloyennes: « Je jqre d'êlre fidèle à 1:1 
Nation, à la Loi et au Roi; je jure do porler, en toule occasion , 
mon mari , mes frères on mes enfants. à remplir leurs detoirs 
enver11 la patrie: je jore d'appremlre à mes enfants ou IÏ toU!I 
autres snr qoi j'aurai autorité-, à 11rérérer la mort à l'e9'Clavage. » 

Art. 46 ...... Chaque citoyen no dévouée portera dans les séan
ces c,l cérémonies une méd;1ille ,te vermeil, portant, d'on côté, 
l'écusson des armes de Lyon, et de l'autre celle inscription: 48-
socuTJON DES CITOYl!NNEB DtVOIJiBS 4 L4 P4TBIE ET A L4 LOI. 

Celle Société tenait ses Péances tous les d imanc:h11s, à l'heure 
des vêpres, 1tall8 one maison située rue Pas-Etroit, faisant l'an
gle dd la rue Commarmot, à droite en eolraot dans celle rue; 
elle 11e rendail processionnellement à l'église de St-Jt"an, avec sa 
bannière déplnyée, pour assister aux offices religieos. les dlman -
cbes et aulrPs fêtes. 

L'établissement de celte Société in11plr,1 à un de nos comp;,-
triotes les rl>tlesions suivantes : · 

« Qoe penser de ce club de femmes qui vient de s'ouvrir à 
Lyon? Assurément nous sommes les premiers à rendre hom
mage à la pureté des intentions de ces bonnos citoyennts; mais 
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pourquoi s'êlro donné une présidente? pourquoi tenir des séances 
en règle? pourquoi un registre des procès-verbaux do ces séan
ces ? PaHe encore pour l'hymne à la liberté qu'elles chantent 
d'ordinaire avant de se séparer; mais pourquoi inviter les trois 
Corp& administratifs, département, ,listrict et municipalité, à as
sister à la tenue de leur assemblée? Pourquoi la présidente Cba
retoo et la citoyenne Cbarpine s'adressent-elles aux magi~trats, 
pour inviter l'évêque Lamourette à leur corn poser on catéchisme 
plus à l'ordre du jour? Est-il donc on décret qui oblige les mères 
de famille à faire appr<'ndre à leurs enfants on tel eatérbisme 
plutôt qu'on autre? ....• Do quoi s'a.ise-1-on à ce club de Lyon
naises, de faire apprendre aux jeunes citoyennes des chapitres 
r.otiers d11 Contrat ,ocial de J •• J. Rousseau, loi qui trouvait déjà 
les fables de Lafoolaine bien au-dessus de 111 portée des enfants? 

« Au nom de la patrie, dont elles portent l'amour dans leur 
cœur, au nom de la nature, au nom des bonne11 mœors domesti
ques, dont les clubs de femmes sont les fléaux, à cause de la dis
sipation qu'ils entrainent avec eux, nous conjurons les bonnes 
citoyennes de Lyon de rester chez elles, de veiller à leur ménage 
HDS s'inqoiétf r do la réforme du catéchisme de l'évêque Lamou
rette •.•.• » Journal de, révolutions de Pari, , par L. Pn,dhomme, 
n° t81S, p. 234. Voyez, i<lem, p. 371, la Répo1111 ,Je, oiloyenne,de 
.lron au citoyen Prudhorntne, signée Charton , présidente. 

7t7. ARRÊTÉ du Directoire do département de Rlu)ne-et
Loire • du 4 octobre 1791 , relatif à la proclamation de la loi 
eoostitotionoelle donnée à Paris le 14 septembre t79t, et qui 
sera soltunellement pr.iclamée dans toutes les communes do 
1lépartemeot, par les Officiers municipaux , dimanche 16 d41 ce 
mois. Lyon • .A. de la Roche, 1791, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

728, OBSERVATIONS sur an mémoire justificatif presenté 
an Direcluire do département de Rhône-et-Loire, par les PP. 
de l'Oratoire, desservant le collége de la Trinité de Lyon, et ,or 
an imprimé non signé, intitulé: u, PP. de l'Oratoire du coUége 
d, la Trinité à leur, cOflCitoym,. - t 791, io-8° de 28 p. 

719, ARdTÉ du Directoire du département de Rbône-et
Loire, concernant le recouvrement des impositions arriérées, 
do 8 octobre t79t. Lyon,..4. de La Roche, 1791, in-4° de 4 p. 

730. RAPPORT do Procureur Syndic du district de Lyon, 
contenant les principaux détails el les résultats de la gestion do 
Directoire, depuis le fi septembre 1790 jusqu'au tlS octobre 
1791. Ly011, ..4, Leroy, in-4° de 64 p. 

Voici, d'après ce rapport, la situation d'une partie des archi
,es do département : 

« Dans ce moment, il n'est d'après la loi aucun chapitre, au
cun corps de ci-devant bénéficiers religieux et religieuses, dont 
les titres, les terriers et les papiers n'existent dans vos archi
·ves dans le plo1 grand ordre, et classés de telle manière qa'on 
troaye dans l'instant l'éclaircissement qu'on dé1ire, on le titre 
dont on a besoin. 

11 Deux commi• onl olé nommés pour l'ordre et le soin de 
nos archi,ee; on a même arrêlé la forme dans laquelle 11·raient 
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faits l1Js inventaires des titres, papiers, registres et terriers de 
la nation. 

« Les ventes des biens niilio:iaux ont bient4t suivi, et avec lo 
plus grand succès ; le produit a élé, pendant ces treize mois, de 
9, 6H,071S liv.; l'estimation de ces biens vendus était de S,974,3116 
liv ..... Il ,xistait une dernière nature de biens nationaus, con
sistaat dans les bibliothèques. statues, tableaux, médailles, etc., 
dépendant des églises et clottres des ci-devant bénéftclen et 
corps religieux supprimés. 

« Deux délibérations ont été prises sur ces objets, l'une rel•• 
live aux livres et manuscrits. l'autre aux statues, tableaux, gra
vures. rnédaillo!I, machines, ele. Des commissaires ont été nom
més dans le sein du Directoire, et des hommes'de lettres ont été 
choisis pour faire, 11ous l,rnr in11pection, la distinction des livres 
et manuscrits à conserver, de ceux dont la vente ,st néceSBaire. 

cc Pour déterminer la forme des opérations qui conduiront au 
catalogue général, l'Académie de celle ville a éte cons11ltée. Enfin 
rle'I artiste11 recommandables ont été chargés de l'esamen des 
tableaux, do veiller à leur tranFport dans des emplacements des• 
tinés à les recevoir, et de leur assigner leur mérite particulier, 
pour leur conservation ou pour leur venlt-, » 

731. LOI portant que la bibliothèque de i'Académie de J,yon 
continuera d'être ouverte au public, et qui maintient l'Académie 
dans le local rle l'Hôtel commun, du 16 octobre 1791. Lyon, ..t. 
de la Boche, 1791, in-4° de 2 p. . 

732, EXTRAIT rle11 délibérationB do Directoire da déparle• 
ment de Rh4ne-et-toire, du 19 octobre 1791, relaliU la fixation 
du nombre de vicaires dans les paroisses. Lyon, ..t. dt la Roche, 
1701, in-4° de de 4 p.; idem in-fol. 

« Aucun vicaire ne pourra être admis à être salarié par la na
tion, qu'après avoir élé reconnu nécessaire par les Corps admi
nistratif~ cnnjointrment avec M, l'Ev~que. » 

733. EXTRAIT du registre d<'s délibér11lions do Dittecloire do 
département de Rh4ne-et-Loire, rlu 20 octobre 1791, rel11lir à 
une ernission dans l'art. 4 de la loi relative aux mines. L,on, A. 
de la Roche, 1791, in-4° de 3 p. 

734. MANDEMENT de M. l'Evêqoe du département de Rh4ne
el-Loire, à l'occa~ion do la maladie du pape, fait à Lyon le 29 oc
tobre 1791. Lyon, 1791, Â, Leroy, 1791, in-8° de 8 p. 

731i. 1.ETTRE à MM. Molin, Lemonté, Doutre, Lasauce, La
mourette, Boutuille, elc., composant le conseil métropolitain do 
Sud-Est, sur leur mandement épiscopal du 29 octobre, à l'oce11-
sion de la maladie do pape,- in-8° de tlS p. 

736. LIBERTÉ DU CULTE. Extrait des délibérations du Di
rectoire do déparlementde Rh4ne-et-Loire, du 3 novembre 1791, 
qui mande à la municipalité de Lyon de laver les scellés <les 
églises et chapelles des commo11autés religieuses, et à toutes les 
Municipalités de faire cesier tous obstacles à la liberté des opi
nions religieuses el des colles. Lyon, ..4. de la Roche, 1791, in-4° 
de 3 p.; idem in-fol. 

737. DÉPARTEMENT de BMoe-et-Loire, le 14 novembre 
S.791, Brevet pour l'établissement de la c11isse d'épargnes ,t de 
bienfaisance du sieur Y. Lafargl'. Lyon, ..4imi! Votarde la Roclle, 
!79t, ln-.\0 do 7 p. 
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t791, L'.t.N TROIS DE L.t. LIBERTi, t.19 

Celte caisse fut établie à Lyon, ruo St-Jean, n° 166. 

738. EXTRAIT des registres, contenant les rapports faits à l:1 
seHion générale do département de ltbône-et-Loire, du 19 no
vembre 1791. A. v~ de la Roche, 1791, in-4° de 111 p. 

739. ARRÊTÉ du Conseil général do département de Rhdne
el-Loire, du 22 novembre 1791, concernant le recouvrement des 
impositions arriérées. Lyon, A. V. de la Roche, 1791 , in-4° 
de 7 p. . 

'140. EXTRAIT do registrr. des délibérations do Conseil gé
néral du département de Uhône-el-Loire, do 23 novembre 1791, 
reh,lir à la contrib111io11 palriotiqoe. Lyon, Â, V. tlt la Roche, 
i791, in-4° de 6 p. tVoyez le No 4U.) 

74t. EXTRAIT du rc~i~tre des délibérations du Conseil 14éné
ral do département de lthône-et-Loire, du 2/S novembre t791, 
relatif aux rontributions lonc:ères et mobilières. Lyon, A. V, de 
la Roche, 1791, in-4 de 6 p. _ 

742. EXTR.\IT du Compte rendu par le! bureau municipal an 
Conseil municipal de la ville de Lyon, de l'administration de 
1790, des recettes faites par la caisse de la commune depuis le t3 
avril 1790, jour de l'installation de la municipalité de ladite an
JJée, jusqu'au 22 décembre, époque de son renouvellement, etc., 
do 29 novembre t791, in-4. 

743. CATÉCHISME pratique, à l'usage do diocèse de Lyon. 
Lyon, 1791, in-18. 

Ce volume et ceux qui le distribuaient furent condamnés par 
111 tribunal correclionJ)ol de Lyon le 29 novembre 1791. 

« A chaque page de ce livre séditieux (dit le prononcé du ju
gement) on aprelle le mépris et l'animadversion publique sur 
les prêtres qui ont bien mérité do leur patrie par leur soumission 
aox lois de l'Etat, lois qui a'ont rien t1e contraire à notre re
ligion. 

a An nom d'on Dien de pais: et de vérité, ils sèment fa dis
corde, el propagent l'erreur en distribuant on livre séditieux, 
intitulé : Catéchisme pratique, Jans lequel IPs prêtres réfrac
taires aox lois de l'Etat s'efforcent de porter le trouble dans les 
consciences, en prescrivant desrèglemeuts pour propager l'er
reur, etc., etc.» 

EXTRAIT do re~istre iles délibérations du Conseil général do 
département de Rhône-et-Loire, du 30 novembre 1791, relatif 
à l'assiette des contributions. Lyon, A. V. dela Roche, 1791, io-i 
de 7 p. · 

741'. DU CITOYEN, do monarque et du titre 2 de la Constitu
tion.; par L'Ange. Lyon, L. CuUy, 1791, in-8° de 24 p. 

L'auteur établit et conclut qu'une monarchio est une répu
blique parfaite; « quand les J:t'rançais se pénélrerorit de celle 
-vérité , ns auront'honto de s'être divisés; comme des factieux , 
en républicains et monarchiens. » 

746. EXTRAIT do registre des délibérations ,lu Conseil géné
ral do département de Rbône-el-Luir,e, du 1er décembre 1791, 
relatif aox patentes. Lyon, A,-V, de la Roche, 1791, io-4° do 7 p. 

10 
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1-li ft1JIJJllll'M~1sr1J1r1,i.i'lhndâ'id. *•-- [lift 4iniatbM11d~rtt1il'4-,!l~s1t1ëta1h!t(glèri1 ltidb1"11!ttc11-Atl'ier 
tte1p,uplès ~ FGù t,s )lMples 'à\lellg1t!9'ihrfal'tatrif1J'i!s e'MWIHnlll'-14 
d~aht desJeH'1Jueoft11t'forgealent'd& ooncert, 1a·sacettfocè'~f 
htrly,ire.= , , ,•., q 1 "·'t q~ ., ... ,,. ,,.; :l: _, '· •J , 'Il •l, .• i: 1.: .. i; Ji! , ... ~_nq 
,,_. « ·l\fni11111\U!I l'o,yMIS ':n't<I' doUleof ·-~m,· t'np~t'leti~"dë t!~§ 
slèoll'S ct'horroor•et tte, cl'iine e~I 'Jn!fdoe ·pob'P celol~ei'; 'Le!; 'éë~• 
des vrais 11a!lell qni ~nt prépM"é m,tré' •1t•évof11tlilli \• les plriri~éi 
dn,.tre Con1,tilulion,·q1JÏ on snnf le résultat; li'ont_ôpèré'abtbn 
clangement ,tans· les mœurs ni d11n11 ies esprits· eil trratlèf'le\18 
tolérance religie11se. Le fanatisme et la superstitien ·e!l!~llt 
ellitbre fours fureur11 ou rnllle11 de ee sièehi di lttmièrèS.,1.'-Pilu-
11c»b!l"noos r~a~dff wrnt~e •citoyen œhii ff1ti; au m~r•' 'tll1?1lf 
U™"'lé des épcn11Ul& rehgreo•es et<lu coll&, gatutlthl irWfllllllllllfJ 
vidu _par la Constitution; p,ersoou'te·!Ob frè'te 1,· filil'ee l(\'U'llic\Mift8 
l11Jcélébralion de 110n rit .. l'~ensoir el l'auld à d,'!Jntres.mi
N~sltPs qoe les s!etu't' "' .. " ·; • .'','• .'.'.'.',\:•'', .' , ... :.' -.~ :r'.", 
t ·Ir Qu'y a-t-il ae commun- entre l\>-s_ ~P,•tilons ~eT,g\e_u~s,1_et 1~~ 

lois de l'Efat? ?!e ponvon.~-nous êlre l,1IJ~PS sans que felie, y-ololi1 
el s(t'O'· llif~ soient s~nct1on né's · par fe l!aéerdoce't Les ~r~l~t! 
crbie'nto-lls:donc aV1)it'le droit du'rroùbll!fl.Oil_t'Ce :qil~ts ji'' iirlrli~I 
vent paR ?.... · 1 '·' ,., • ' · · · · · · " · :.i'l'1u 
• ,t'lr,Pnisse le,lantJago de, ta. vérité I pi:htt.ir: sar,re"eu11I &lls-

11•l ,tt01·ell'll!ll14~ par, l'ilwroaoué,••P8'•lNl,Ï41'41~~ 
lft ,11li11ion , . ram~ner,le.s oiitoyens.éqarét· sur,J• ,llgna,de, ie11rllrdd8 
,i.;,s I Puisseol!"ilu'aimor w s'érJairer-; ettUDlop&,ne ilàmai~ 
~.-aer.,.,JP)'~·, 1 1 1 •1H•,1,, 1 i1 ;..:, 1 r --•t''r, ...... ,. ,·,qiiil~~, 

.. ,,Up, _peltl -nomPrc ,ih ptr~onnes. é1Jatées, pa. ,le_ f11naiisrad 
religieux, faisaient dresser les actes de na,issaoce~ 0 dt-~ 
el de décès de leor famille, par des prêlrcR réfractaires q_u~. ear 
Jebt- tefus d& 118 11oomeltre auir lois; ·na lent c,s11é ü1ê'\re îilllc
fiiénuaires de l'Etat et à sa solde I c~ ai:tes, rép,-6uvês flll\01111 IMM 
•1111111lle v11leur, appelèrént 'l'llttention du ·Direefülr'c•dà1'fl@t,!f1Jl• 

. flffllènt de RWne•et•Lolre, qui eut l'insigne honnilur1h!'l'ftliilffa 
\i\'t 1n•invi1n1. par une adreSS&, l'Assembléc·nationar~ de~lèf 
la France d'une loi qui prescrira les formes suivanl;test}\Jt!IIW 
s,tta, tonstaté l'état des· pl!rsonn,s, eh présent&-'. tfo,. llt.ghitrat 
civt1~1et mdépemla111111ent des pratiqlles·religieuses ell'l)Mlgell~f 
les diO'érents culte!.. Voy. lè 0°973, tosap\Bmbl'èirft;·éfl~ 
oàe!t!Keloi nationellll f111:ptomatg-llée•,•',. ,1, 11.r,i 1 ,; · 1 ,,;1, • 
·!I,) d• - ,, 1 1·, I'' ~ ,' ,'! jl, ·d\ j•, .. :., \, .... :,, ·•llt !1 •!"JOOR 

,,/118; PROCÊ8• f1fflBA.L ~e!tâ pl'é'èhll'Blttion, et 'instrlladonstlW 
nouveaux Maire (L.• Vitel ,'l'ééluh Ollielers hllfninlpattis:; Slilb!ill 
IOot.-d• Procureur de lnommunè et NotabléS de'.lavltfé tMt Kj'où, 
cht!!H déc&mbre 1'191. Lyoli, '{_791 ; in-411 de 8 p.'· '· • ·, , .. , HoJ s 
- ,,o,:EXTI\U1.' das ttgiskes Hu DiretliYirt d•idêpàttebuMfW 

Bhllha-el-Loire, diJ 29dériembrS't'lf 1. 'Lytm; :.d;i.'Y~·il'U'.fltltfti,'I 
tTIIJio.-4°dc-G•p, .•.'i•, .. · ·,;.,. l'l,l '\ "'-'' 1 ,11J1l,1•·\·: ,,,,_,!fil!! 

,."l'l-ill 

,,,~~• l>irMlctit:iQ .• 11,id6p11,~llt,,i,1tl'lliA.qa1~114ér.or,aJbls 
4Aip)p,ie11rs lil!IIJ: P!lbüc• de"- Jill~~ ,Lf!Oa,artt été,IJl~~oli 
anéanltP&, et notamment les sculptures qUJ t11l'JiJ1i"1t,le-irQJWt1W~ 
l'égli11e St-Just. rappelle à la Monicipahté et aux citoyens de 
œlle-.ile ;il,r1 lols4'tùliM1tak ..,._.,UJP J:n.>:il., us l1ii;foJI 
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1$1111ti'Al(1TW#li1Hr~'Jll~ tl3 
,,-,9\i~1~éom~4-.,iP.!illiP~'1tlo,~~htfl•u4t1i&i- '°_.... 
PP!!~ Acu\jw,i.tll J.ar.,~leijae,béré4ila,ir,e.,.;., liur UvrMJ ,c.J1111:a11Pett 
!!Jl~• .~•,etc;,: :rail.déwns,,ei11~11ive,qu@.,[ll0.Qf'Pftl\e.fllè,411 
présent décret, aucon citoyen puisse se permettre cl'aU..Jtln 
~J ~n~.»qnls placés llafilti le& .temples. aux ehar&-., litl'ea et 
~fff,Oi re,~eignemeu.b inléressjl ■tle11.rau1iUeil ou les propa,iélifi1 
~~s d4ooi,atjons d'auçuus liflJX. 9~bliç1r eu ,erlieuliers.,,, ,h 
fll~~.l)ispos.Uon iospir6e U!i)S, Législaleors d'unena4ioa ~-
l!P.f•~-~ésir ile cnosenerles cliefsrd'œqvre des arts, donUa pt1rlo 
fllr,,.Ït,irl"éparallJe. : , ; . , · . •· .· , ·. : . ·. •• • ·,: • ... ,lnl 
-uU• u\ rrèle ;.!que. la, IM._nicipalilé ,d~ :Lyolll aera ,tf!II.OQ· /C4>Pf#., 
méiqen\ ~.u. 1\é,:Fel ll\lt illl,j-11~11.,d"••veill1m 4 \a!Cl®Hr'N4iQllPdo• 
""!tll1"11P~ pul!lifs, ta.Ql ,i11111rjeur.-q1f ~xté11iieufa1iel ,i,ül,n':J110ltl 
IIAfAA·,~!IC~~;IUfinle,it ,voyefll le,n9"'5Q,). 'lilil, '"·' i.l .,, '! rr!•i'f 

-i%"f. 'füstouns proriônê6 'pàr Al: ~ainh.111'~ ,,tg~nil~~jr~~~ l rt~-~~ .• lr;ib11oal.dJJ,Pislrii:t,W1,J..t1-1!1.-.,4.a~l'illTPire des Jjeqrs 
r;~Yr.•iit, ~rè. lrcs, t't,1fa11~ celle P.e.s,S.!.CU(~ -~-11~eye1,_, f},clj. _,,, ,.u1, , Clia1!100 i:~ :v'~rger, ,a11ss,1 prelre§, i ,su1v1s .de5ii1i~~') 
;,t,crqdus par l.~ 1'.~1bu11~I, ~ur. c~s ~e!!l",.IIII;J~re>~,.~U0,.11 (1l,:,fi, 
ltoèhe,t79f,m-l'.0 de/J3p. .. , ... , ,,,,, 

-~ijél; sept pnire11; pritét de, l'flcreioè pùblic1dè1lèurs·r-onllt1on11, • 
pou,-,llèfosdtHlé 1110a1ilattfe ail-~· lois•~ le&t pays:., aitm'inittftlfMf. 
ebnuttatùletnenile bapt6me•et la bénédiclioo oupli•le ;-lorscja'illl 
fal!lptiarNliés·el pountiMs· devant-le Tribunal de la pollce'4»f~ 
reetionnelle, sor leors rappels, le Tribunal du District de ~ 
IBlidliehal-~a ites cwdairmatlon11 p...,.ollttéesècUlll'e-eu!I:, et les .-c,ya d'aecu&attolll,•' ,,1 ,,,1•., :',! ,. ,,,·,fr_;,, .,,,,,.:! . .1 ·i:._ihi 

~~~1i~/1'~TMIT .du' rÎi&l~i;J d~~ dé\ili't~,1~~~ 1d~ ~i;~tùi~~d~ 
HNr~D,le~t.de Rhône,et-Loire, du. 30 décembre 1791, rel.tüt 
8.lf~pr..êt,rl!S r.éfractairea aux.quels.il est dérendo d_'allmini11.reril11tt 
&Ml~13nls dans !e11 église11i .is pe J!AQVeah,-,préseoblr que,pcnu, 
J~i11ela meS11e. Lyon,.,.f,- V...,tl11 La.Boche~ 1191, ia-4° de 1 p,il 
•.-i-iu,fel_, · .. ,. ·"·: - , • .,., ... ,,, ,' • .. •.,., .. ,, " '/·fr.~ 
J ,,'1.1>3, .-:ir:s: MAIRE .ei Plllciers, .mu.oici paux de JJ v.iUet-41• l.Yt9f1,, 
U~•rs.ooucitoyei,s, i)u jJO.d~eemlire• 1179t..,ielali( 1ài,I• aoqlrit, 
W.110 ou,biliaire. i,,on. A. Leroy, i79l, in-fol, . . ,'•!, ~~1 
--164: L'ACCORD de la l\eli.giooet de la Liber~, dj~qQl'lt#Pf\ 

noncé dans plusieurs clubs de celle ville, eL dedié à M. Lamou
~,. -Bvê(lue-de déparwme11L,de· Rhê11"l•t.oire,,:p1n l'u,bé 
S.ft!lélemi. Lyon, GrabU, 1,791, in-8° de H p. , n·•,a 

07.~j •Dl\f.S;SE.à 1tes-commellaols, compatriote& el Hlrts,L,tlt 
& loôs ses confrèr1s.et (rère~ :•11 ,d.~parlement, 111t.les:-m111Uf11:f, 
W"'1i~111M>paus. pl\r:l'abbé Molin, yi,caire -,3(,uéral ,:le:fE
vtffjlpp.JlçpalllemeaL 4e ,. fthône•e\.l,ojre, · ,LamQurit~).,iB,111 
graphe : Tantum religio potuit suadere maloru,p J-Paris,, 11811 
i11-8°. . 
elJJÜ,.1tmilESSE110:lli 'CIIO?e~t111vin~idë l.yêll'.'Jlâl' là Solc~té 
dllf.~!dll>la-'1011'ti(Ùlion',tèbat1l>ée8*iU:le8'dâil! le waUel,dÙ' 
~v~lo, .... •detlp~· . . • · ···;·i • ... ,: ,,,.,. ,.,• .1'"'; · 0 ·-.:ni;9crn 
eh BDSJ,cJi:, :t:U.6 19 9llli;,p·Hnu li. ni ù ,;1l9 J'{iil , l<l!t-1~ n~i!::i9"f 

Relalaf aa décret qui,~ Jes 9alnks~, el,:ct :.fllli idrlc"ilh• 
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t'ril.ti,1 lJ.'.1.JI ftOIS mi U LIBRUt. 

ennemis de la 'f..oll'Stitotioo , nn· non veau texte de déclamations 
contre les bienfaisants travaux d.i l'Assembl~e nalienale. 1) 

767. ADRESSE aux citoyens des trente-on clubs de la ville 
.i.., Lyon, par les citoyens du club de la rue Neuve. Signé: Pral, 
ci-devant oratorien, président. Lyon, impr. de Bernard, ti91, 
in-8° de 4 p. . 

768. ADRESSE de la Société des .\mis de la ConsUlulion, 
séante au Concert, aux ciloye~~t791, io-8° de 8 p. 

769. ADIŒSSE du Comite oeotral .el de la Société des Ainis 
de la Conslilutioo , séaote·au Concert, réunis fraternellement, 
aux citoyens. Sii.:né, au nom des deuJL Sociétés, Blot el Tanner, 
présidents; in-8° de 4 p. ,,, _ ., ,,.,, 

Les phrases suivantes se font renfarquPr dans celle adresse : 
cc Citoyens, si notte courage doit être exalté par le plus ardent 
patriofüme, qu'il soit en même temps dirigé par la prudence la 
plus raisonnée, par la plus entière soumission aux lois .... Que 
tous nos mouvements 1•rennent pour·régulateur les corps admi
nistratifs revêtus de l'autorité exécutrice.... N'agissons que 
d'après leur impulsion •••• Bataillons sacrés de la patrie. prépa
rons-nous à voler partout où l'ordonnera l'intérêt commun; 
!lravons d'une main hardie sur notre armure cette devise su
Llime : VIVRI! LIBRE ou MOURIR. Que nos·bannièrcs civiques por
tent ces mots non moins énergiques: LIBERTi, CoNSTITDnON .... 
u 1m: qne ce mot sacré soit constamment allié dans nos cœurs 
avec ce mol non moins sublime : u LIBERTi.... · 

770. A 1\1:\1. LES l\iAIBE et Officiers municipaux de la ville 
de Lyon , par les citoyens sous&ignés, 17111 ; in-4° de 8 p. 

Relatif au prix et à !a qualité du pain. 

'771. AUX ADMINISTRATEURS do département de RMno cl 
Loire. à Lyon, par J.-C. Tondoti de 1,abalmondière. Chambéry, 
imp. de Gorrin; 179l, in-8° de 14 et IS p. 

'172. AVIS aux Electeurs; 1791, in-8° de 4 p. 
773. AVI:, HIPORTANT de Brise-Moustaches, ancien garde

française, anx Lyonnais: in-8° de 4 p. 
774. CAISSE l'ATlUOTIQUE de Lyon pour faciliter, par la 

division des assignais en mandats de II livrei;, le payement des 
mains-d'œuvre et l'achat dl"s come&tibles. Epigraphe : Simpli-

- cité, facilité, sûreté. Seconde éi)ition. Lyon, A. de La Roche, 1791, 
io-8°. · 

'171S. CANTIQUE LYONNAIS en l'honnt>nr de saint Lamourelle, 
premier Evêque cohstituttonnel de Lyon. Paris (Lyon), chez 
1'urlurette, imprimeur de Monseigneur .Lamourette , Archevêque 
de Lyon, in-8° de .9 p. · 

'176. CATÉCIIIS:.\IE IIISTORIQUE de la papauté, ouvrage des
tiné à l'instruction des enfants do tout âge, par l'abbé••**•, ci
devant comte de Lyon •. Epigraphe : Dco , Patl'iœ , llegi. Paris , 
Petit.1791, in-s0 • 

'177. CODE MILITAIRÉ des Gardes nationales, ou Loi consli
tutioimelle aor la compesition des corps des citoyens-armés pour 
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ii91. L'AN TBOIS DB U UBEllffl, . UIIS 
,la défe.nse de la patrie ; les· fonotlons aoxqoelle■ ils S8Bt asso
jétis pendant leur service militaire• l'ordre et la diaeipline·des 
corps armés , la composition des bataillons et des compagnies , 
la nomination des chefs et la forme de l'uniforme et des dra
peaux. Seconde éditien, Lyon, Barret, 1791, ln-18 de 118 p~ 

778. COMPTE-RENDU de la Municipalité de Lyon, à ses con• 
citoyens, contenant l'arriéré de 1790 et l'année 1791. Lyon, À, 
Leroy, in-4° de 28.t p. 

779. CONSTITUTION FRANCAISE, précédée de la Déclaration 
des droits de l'homme et do citÔyen. Lyon, À, de la Roche, 1791, 
in-4° de 36 p. 

780. CONTRE-POISON nécessaire à la guérison radicale du 
virus aristocratique; dont les miasmes pestilentiels ont tètale
ment infeclé la ville de Lyon, par J.ouis Levasseur.' Paris et 
Lyon. chez. Bernard, impr., et ches Maire d Mars, 1791, in-8° 
de 24- p. \ . 

781.-COUP-D'ŒIL sur. les quatre concours qui ont eu lieu à 
l'Académie des sciences, belles - lettres et arts de Lyon, pour 
le prix offert par l'abbé Raynal, sur la découverte de I' Amé
rique (par l'abbé J"quet). Lyon, aua: frai, de l'Académie, impr. 
de J.-M. Bruy,et, in-8° de 44 p. , 

· . 782. COUPLE',l'S à la mémoire de Mirabeau. - ln-8° de. 4 p. 
783. DE LA. CONSEB.VATION et de,l'utilité politique des So

ciétés lilleraires dans les départements, par Delandioe, biblio
thécaire de celle de Lyon. et Député à l'Assemblée nationale de 
1789. Paris, 1791, in-8° de 32 p. . 

78.t. DES MINES, et en particulier des cârrières ·de charbon de 
terre, par Delandine, Deputé du département de Rhône-et
Loire. Pari,. Gat.tey, 1791, in-8° de 2t p. 

783. LE DÉCRE1.' de· l'Assemblée nationale sur les biens du 
Clergé, justifié par son rapport avec la nature et·les lois de 
l'Iustitotion ecclésiastique, par l'abbé Lamourette, Evêque do 
département de Rhône-et-Loire; nouvelle édition. Lyon, Fau-
cheu:b, 1791, in-8°, de 60 p. . . . ... 

786. DESCRIPTWN du plan géométral d'un cimetière prin
cipal' pour la ville de Ly'on, d'après le programme do citoyen 
J,.J. 'Coindre, chirurgien, dessiné et composé par MarcolH', 
architecte, Lyon, L, Cutty , f 791, in-8° de 12 p. Le plan qui se 
trouve à la fin est signé Bontant, jlranur. '. 

787: DISCOURS entre Louis XVI , Roi des Français, el ®Ux 
des Evêques et autre.s Ecclésia,tiquea dépotés, qui sont opposés 
aux décrets de l'Assemblée nationale, par un citoyen, curé dans 
le départeJPent .de Rb«l!lfliel•J.nire ( Brissac, curé de Cogny, 
district de Ville(riuie.b, ). L11rm, :1791, io-8° de 16 p .. 

• 
, L'autèur fait àiôsi parler l'..ouis XVI: 

« Que je me li~is' trompé! J'ai cru voir en ces lieu t 
Des Evt!quiis chr'~liens, des pasteurs vertueux , 
Des amis de la,pll'ix que le bon ordre anime; 
Des hommes-citoye111 dignes de mon estime. 
Point do &puil Jtl ne 'lois qne dee eonspirateu!'s, 
Des rebeliea.u~4ois, de1n1rnltres, des ligueurs, 
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.. · · ··:' · D,•s h11'ftlnreS' j,\ei~s 'll'orgnri .. ;'dcli onbi!sl fa1111_1lquè's', .,, "·' .'• 
i. , ' .. · ; Des {>'l'eirea séduc1em-s • des ptélau d1:~pet'u)u~s; , " ···. -, ; 1 

•• . :,. ,.:,.' 4, 1.,.,1. ~J., ~• •' ~• \ •"\.''..'\.. •• 'L·\,•·•• ..,.. •i 1: ,·/ : 

De vos bieos seulement vons prenez la défense : 
Voil:\levrai motif de Totrerè,islnnee '• · ·, .. :· '•,1. 

Aux lois de cel Étal, dnnr ji- sni• souverain;· ,i .. 

Lois que mon cœur odmet, lois signées de ma main, ., ' 
'Lois remrliMi d'é•111it~, lois pleines de sagesse-, · · · ·. 1 

·, •1.tlis qoe ta Frahceacfople 'avec g,·ande allégresse/ ·1 ,' , · , .. , 1 
, Lola qui montrent à l'homme ses droits el ses de90(;1, .f ·•, • 1 

., Lois qui lisenrmon •trt,ne-, auurent IIIH pomleiTs:- ·. 
',Lois que je d,0fcndrai sein les jours de-mil 'fie,, , :· ; 

. l< JC1111UDu ùtaat &e W\Jl de.m,. 4:hèreipatrie. ,.,, ,; , 1· , •. ~ 

788. DISCOURS prononcé au Cqmité central de la Société e,o-

R;{rlaite iles Amis de la Cons:titutibd,'de8Tre11l11-bil" éfüfls 1le.fiYen, 
,Ar 'le citoyen Prost. et im'p'rlmê par ordr~ dè lit' St!elété;..l.tffl'J 
i.!8° de 13 p. , . , , J • : - , , .! ,,, , , '·' :1111; 

789. DISCOURS prononcé à le· Société r,entra1e~ füi'fnélt \te~ 
cdmm\mires <ks Sociilés populaires des Amis· d~ lit' Oi11i1"ïu
tio11 de:Lyon, le 16 janier t'191, par 1.-~. l\oland.-..... Iil.gcl•d" 
i~ p.' " ·, .- ' ' : , , ' ' 1 il, .. ,, ,., .. , •1111 

'190. DOUANES lh'l'IONALES, extrait des regis~ell dt!'é•df!I! 
bérali,oos des p1·éposés des dvuanes oaliènales à L\>'on·1 élu, tO 
j*ntler!'79t.-tn-8°dettp. .· ·. ,.,.(.,i1. 1,•~. 

791. DISCOURS tn faveur de la libP.rté indéftnie dé laipresi&\ 
· pi'ononcé dans la 8éance pablique du Comité c.;.ittàh1e& lkn'te

uô clubs de Lyon, le 111 mal 1791, par le citoyen 'Jam et· Ors 1 
imprimé par ordre du Comité. Epigraphe : « l,a lihre dom'tnll{ 
ü inichtion deR pensées et des opinions est un des droits let'plus 
a ·précieux de l'homme ...• sauf à répondre de l'abus 'th ·l!lfflê 
«· liberté da'ns les ca11 déterminés par la loi. & Art,·2 ·des f)l"éttÀ 
dt! 'l'hommP, .... ln-8° de 8 p. · , ,. ,,ni! 

792, DISTRICT de la carnpa~ne de Lyon. Bref de vent-; el 
procès-verbal d'enchères et d'adjudications de biens nation'a~x. 
f\l-derantdu Clergé.-1791, in-fol de 3 p. , ., · 1•·•:•·'.l,1 

. ,,93. ÉI.ÊMEl\TS de la Constitution frauçai~e; A' J'Ôsagé'W'eA 
jeunes citoyens~ par l'abbé Ga!M. Dédié aui. Représentant~ ~h 
J, nation française. Epigraphe: Nisi utile est quod facimùs, ~fül~à 
F.~/10-ria. PekonE. Lyon, impr. àe J.,S. Grabi_t ,·~191, r~:1~\1Y 
,._ 79~·. ÉPITRE à M. Lamornille, Evêque ïlu 'départeq\erit'tU, 
_ll.~ne-e1-Loire, sur son ln~lrueliori pastm·aft1 du_ 16 jnpre~ ~~9!r 
par l"abh6 Guillon. Paris (Vienne, Isère)"; 1791, h\-S0 : , 1. \/ · 

193. ÉTAT GÉNÉRAL de situation du grand l11itef-i}rè11 -ltli 
.'.l,11ow1 el compte.rendu ,desrecetteuL qép~11os !41' 1',4q@é!lf f;µlt, 
1~y.-,.,A.Lerny,i11-4°de,18p~.,.:1 .:,~. !' ,,. ,, - .. ,_,id, 

, 11~116, LES ÉTATS-GÉl'\.BBAUX DE L' .. U,)'Il\E 1101\'I~, W!Pfl 
prophétique. Le Tie,·s-Etat rél;11,Ji pour jamais d,ns to11t §is 
droits, par la résurrection des borts rois et la mort élèrnelle des 
'ftitn~ {par Cha9safgnon;). f..a11&f1re, (Lytm) ,·t'189"-"1; ~'vat; id-8°. 
" 1 'At't.iffl .. HIEIV 'cles 'PhRoipè!I ·8llrilet!,droifs'dlYf&&<eli~ori j•ln 
jtiti4Mti~el'lè' 'l'égi.,_él t.1<fflglillit1tlltlli&llit~•~• liéléRh'll~là 
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1191, ,i :r.' il.l'i,. l'U,:S. N tU· ,t.,BJ~• :Ill 
l'inOoe1uie,,41e,rutor,ité., séllqliitr.e 41-aP& \a,Con.mM&4jQ1,1ncivile du 

. Clergé; par &'.abbé, Cha.rier. de• La .Roche , . Dé~♦ de, Lyoo à 
l'Assemblée nationale. Paris, Leclerc~ 1791,.ia-5°.d_e 100 p. 

'· ' ! :..: ,, ',,,:' .-/ ': .. , Î .,,i 

L'auteur, après avoir tracll,uo ~bJea, fidèle de l'élaj de relâ
ohemeol el de çomJpli1>t1 où .. était.l41ml>,é..l11.Çlergé français, r.on
vicnt qu'.u®,réformo était incfüpensable; il oppose auat prêtres 
r"helles les oracles de Jésus-Christ, rauwrilé r~spoclbble de 
Fleury, fiir;e les bornes de .la juridiclion. ,ec,clésiastique, rap
proche de ce qu'a fail l'Assemblée nalionjlle, . tout .ce que fit le 
despotisme.deLouis.,X,IV. dans &on éJit,de Ui95,, ..... U se plaint 
de ceux qui ,.p-ar des- di1lin11tiOOB,indigoos de la ..a,te&té Je l'E
glise, cherchent. à,em~rooiUer.,wterque.slion..ai-olan;et si sim-
ple, etc. , etc. · _ 

-::7J9i' aOM~~E ·~endfi'i u:~~q~~PM\l~t';, ~ii11~~tJ~ M~~r,~ 
(11~•11 !lo Bb.ôn41-et-~irp - ,à .so~ ~tril~ dan.s,c;ql\1! lill!l, (.lé, J.J 
avril t':'91), par le citoyen P .. .'., l'un dei officiers.du b4~aijl~,l 
cl~Q1011P,-ln,4°-.d'11u~ pag11.1 ,, ,,_,, _,,, -, , ;,:r r1; ,. : •, _,,~-;-
. ,799. HOMMAGE aux. :nâ.n.es d-, Mir;abeal>, .. p;1r .. Capin4u1J1, 

!JMié et présenti à l'Evê41u,e du dép11fklll.'IPl et, l\hô11iir1t-Lôk~, 
métropolitain du Sud-Est, parla. Société populaire deti A~it~P 
1'(.(foostilllüon, 11ectjon de la r11ct ~i&stll. l,y.MJ" ..t,4er-4ii1'o
•fwl,.,t:79I-, in-8° de 4 p •. , . ., • , .. ,_ . 1 , , .. , , ,,,111 i•'itl 

800. IDÊES_SOU0l\llSES â l'opinio~ (IAbliqop, pjir.l:fb~é':l\41iifF.t 
~•·J70f!1 Hl•8 .• , , · · ,,, .- 1 , ,.· ., , • 1 ,,.-
.,,$),1, JOURNAL DE LYON. e\ du département de RMne.11~ 
IAire, d11 21 juillet 1-790 a11 31 dé~mbre ~791., 13 vol. iJl-~ t1 
.lifJM., Bruy&l't, 1791. · , ,, • - - .. , - - ,,n1 
·-i:8P2 • .JUGEillEN'I' do Police municipale, do 2 m~i 1791., gQJ 
çondaœ~-la dame Roberty el la demoiselle Rc,ndet ,à êtr~ ~q; 
&eD,Qe1,...pendaot vingt-quatre heures. dans la maiso,o,de,co,rcq; 
tioo dite de St-Joseph. Lyon, A. de ~Boche, 1191, io..-4° d' il.Jt, 
J•J_t~'Jour; dJ J~- fête d~ la paroi&S!!, ces deux 'fomnics '« fr\t~r
i'Ôînp1reni les acclamation~ dont nos citoyens ~cçompagnajè~ 
J',w,tr,ée de M. l'Evêquedans l'église de St~Ni:,;ier, et_s'écdèt~tit 
,Ill 4ç/iismatique; elles ignoraieot lo sens de cett~ ex'pressi~~; 
f)lles, élaient Técbo matériel de~ direct_eurs de lenr_ consciencé'; 'bl 
., . <e La garde nationale J.es II préservées des funestes effelS1 J 
l'indignation do peuple. M. l'Evêque voudrait'les g'aranlir ~e.li\ 
iistp; indigoati~o. de Ill l_oiJ la.recomm1\nd1,1tion;,de.rr V,i:èllt't 
~ér, e_t r~specte.; ••• ne 'nous pernwt que de, choisir ~t d, a·do.p~w 
le parti le plus c~otorme ,à la nat_ur~ de u..otre ~ul~rite, ,Pf~~-~-
.ij~ll,e, .41tç., etp~ S1goe; :V1(et, _rpa1re_. »,,., ,_, ., iî 11 ,. 11 , 

1 'so3;··.1uGEMENT'dli Trlf>dnâl' dll 1fütriel' de Cyôh' 'ed flltd:elr 
du citoyen Denis Monnet, P,ronl:iocê ensuite du' pl~ido~r1•Ju 
ïiitoyen ~~an~i>is 'Jjillènialz, 'tiiomriie dlr loi~ détehse1ii' êftlcièux, 
'db fS mai t'7Ul.' ln~s0 tle t3·p. ' ' 11·'; , ·' 1 1 -··• · ,, ·' 1•,111 
.q ,, ' ' .. ! - ' ... ·•'1 ,!1 .l •\•1,•' , .. { '.,, ,,.,t11_qb 

~ Detli$ Ato;qa:et, nemrii,",gt"eUi~f ,de h jlliûe-,, doai~ 4·11 CIi p.J'l' 
,de la ~l11&•~·•~00,lut obligé,1 p~11,:,eqricori11,~ fqp~ de 

, :fairctl11veai.1U1 dél\rp~:4'11Wia11,d~:eorm q"ii:~~s~ij~,t\YiriiW~,~'1,-
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,i,.uss i11H111.·.a ftoNl·l'I ,, tnlllnt. 
, •pijl9 "1~ \.l'Hif11Ji'dntd1t~ivet1J •~M,.àli~ 1lf1t1oa\ll1ars 

en soie poar les engager â se coaliser, etc.,1elé~'1• 1 ,.: 111 t :, ~ t 
-l'l .~•~1!,1r j,, ,. ,.,-•·:· ,. ,, . .-•, -• ,,,_,;, : I 1;1 i"''f~, ~t~ 

,d 89'.' •LE 'HA.IJT CLBB.GB DE FRANCE forcé IIJ111rlribllsine 
Pl!' la COD'YÏdÎDII des rai11oi'lti'. ·dialoge'e t'Mlgé 'par· Ufl 1azfU'ill{e. 

-,m.wt de Mp, S, mtuC '"'.s Dtrpe,,,er, rué SI-Dofft(Afp'lr •. '· ". 
ri t.805; LB MA.IRE E't U CURB, dialogàe ~lffageol\!; pllHe 
· lèlltoyen E.-M. Sie11·"', •ieiire: de la Ricamarie, électeur-411''116· 
''8J1t•cmt de Rhllne-et- Loire • membre de la Société des ·A.Ms 
de la Constitulion de Sait,t-Et~noe et affilié à telle t1e i:.J9'o. 
~Hti,,a,1,, mtpf', d11 B.Ufitt', ilR,W,:tfe, Amf, dl! lu Cliftttffidlon, 

o'iJJIJt;in-B•de ssp. , , : • · · ,·. , .. · .. , , -, . ·· ··, ,,1!•:1 
,806, LETl'RIE à M1 1C-. {1Ciàrrfél'~•lli'lfüthê) ,"etn'81il'-'J, • ., 

·1f.i\iôây) , ; Députb à l'Ali8elbtiff!è a~llnhllé ( plft' .r\fliié·Gœl1'n ) . 
. ~. 1791, ln-8°." ·· • · 1· ,':"• ',.:, · · : · 1 "· ·,:,,, 1-1:1 
,\ :.07. LETTRE à If.' IAIW6U\'etle, se ffisA'llf·E\têq~dlMèffatll'
ment de Rhône-Pt-1,oire, rt métrc,polilaiU d1l l§ud-'B!lt ~~l''t. 

·IJIW&lt11l'fDegerandoJ • .u.tn111,1n'-So:" o.,• 1· ,.,,,,,,11, .·~li 

,,,:~11108. LBTTRE à M.-Ma&nrot1 aur la llè~, par1eM~t''tle 
··!Lat'ftCJcbe ..... ,'iVt, 111-8°; · ,·,,. , " · .,, "· , ..... , • ,_.,," "~i -Il, 

809. LETTRE de remerclment adressée à messie■rs lelH!obiè
diens du tbéàl-re,da L.yob ,.. par Ja,Sociéléi pllilàtropiq•e !deitette 
Yille, Lyon• 1791, io-8° de 2 p. _ · 

t'h ·v1t : i : ·.·. · . • ~ ,'1 l' !I • · t 'a.. i : \;V. 
• 1;1.·Mt 1ef noyemhre les colbédieDB donnèrenLqne raprélaatatidn 
;ft,-Wné6ce clet pa1m1es: la recetl.e fo&.,de •S.000 iliwree,t,,tie 
, piollié fui remise à la Seciélé philanlropiq119, ft'l'111tt,..fa1>4ill
. Urlise à. délii.«rdtta prj1oooi1H·a déleDU1111•• detlel,.,,, "' • ~li 

'l ~ r ,!; i""· 1Ü 

"1 o ·JIAP• Ll~de&: Ad,fftlQitllalellt'I 'llb :Mlpatt■tat è .l\Mne-
"ill·~rt,,~ t7Dt• ., i11-&0 de, ,i p. ,:. l ,,, . ,1· •1,.-.ut, 
,1111att, '1!6T6 des.,AdmlniltratMrt dltcijJlrict de t,oa-1 ..... utt, 

io-8° de 4 p. •: 1 ' ,, .!·- I· ·:.:d 
; , J, 1 812. LISTE des Blecltu$ du dépar.ttm!lll de Wœtel-,Loire. 
,,Ls,J,.,:A, de La Roda,, t791, io-811,de,IUfc, • . , .,. 1 .,,, ,··11,)1111:.I 

813. LISTE des ElectPor·s du district de Lyon, di,isé e~ trellte-
11UJIOlllectiou1 Lron, ..4. d, l..aBocha, net:, ia,,0:de I pr- ,:':H 

1~ 1M.t, IIIÉMOIBE sur l'impotiléon foacière aMigaée aa,dépalea 
ment de Rhône-el- Loire , poar l'anllée 1791 , 11• J. Tbeveotl, 

11eu,tt:éant des Dépatés da même ·.dépar,t11111al • .à r..lsselllblée 
;,-aatiflaale, adressé aax Admiaialrate11l'II do, ee ,dép1111B11Nqt. 
11lir,C111111Â,;.y,d, La Roche, t7!U;..in-8'1 de24 p.· "i'• ·1 - · .• ,,, w~ 
, mtlAll, W.MBBE Dl.1Cldfifi,à,,LyOJ11•-Hi1 ,1ÎQ-~,de.~-p11b 

" Nous signalons pour D1émp'1re1cettA niècj dont1· ''a9\bentl~é 
·nolis 'êsl donteusè';' ' ! "· · r ';n,,fJ) . nr. :'I "' ·" ·" 

, P.'iUf,•· ' ·,,,, .~ J ,,. l, ,l! 1,•dl•'IJ:. 1,1.> ·ll,l' ,.·_·l y•;,J1'I 1·11i(•lC.I 

8f6. 'u MYSTÈRB dès di·oits· fétJdlintdé'foHé, ou Rëcb:eN!hès 
J,w,~llflfte'èt liisabds d-'~enS' i liet<tHtr .Sal1ie-utif!;1ttn&tir des 
. ''lbdi, :ttiilods ,,·qomi ; ,~qa4n1 el antres· droits cbftets·:• oo\'rtge 
t1lflall8 lletidel on·p~-ne ~ue la' t)ll!parl des dr6illt l'ë~iièx ,' W-sur• 
1 toit tifs. lélt!i#, lo1Yint êl're 11bolls silos iodèmâité ~ bat' Mklhli1,1, 
afeÜdiil&,tr,Ma,-t,ot·; iilr..,.de'lffl<p; .,,, , .. _, c ,,, d'ii JI. 1/.r: 

817. NOIJVELLMl.f.Jft1irut·iM. ~ë~~üo .. ,fi. 
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"-~r.J.'AII ~IOMolt ü'.j.Jf8t'P• 1s,1~9 

-nDffllllt'-'l;~.8~_,~,tlMâUDir&lilloO').~~. 
1.791, io-8° de 7.7--p, • .. ; .-,.,:' · :- • ... : .. , ,,· ., ,, ., ,•1! ,ii,.Hf :i•,ie no 

818. OBSERVATiONS adressé,s aux Electeurs et antres ci
ott9-J'JtflS.des qùiD&e;JlitP\orlS,!l• lai,am,811JleJle L1-.i Mill" ~~be
,fJÎ~et. Lyon.. À. de La Roch,,· 171l1 ; i~-SQ. de 22. p.· ,· , t 11.:q 

819. ORSERVATIONS philos11phiq11_.cUbéologiqpes 1. ~-
918+1111t à. M. do Marbœuf,. tou41h1111t1 se dée!ill,alion _,e11 répoaa!Jà la 
.!}frctplaroation do départe,nent ~. l.!lôn,e-et-~ircY, .. du• t'1111P-
2 ~•111hre t 7\Ji, par la, Société d.f:s, Amis de 1-Ruv-.olcalioa 4e, tajp. 

1MJl)JI, ~- da La Rocll/J, t7U,1,.1a-6!' de,48 p.,, . • , . , .,1 1.11J 
: ,1, .fi29'. QBSEl\V~TIQNS. sµr lf!t, Prt.Qliè.ru. A~mbljes éleffll

ra les primaires et autres qui ont suivi, et pl'.éeauti006-à plJmltre 
.. IM'Jl~1l81>.di,•la ,présente a,oAée. 119'1. +ihMI? de d~•.p-. 1 · . ,~ 
.( 11~-•. 0PINION de M1l111µ~~ Dépu~.md~partMipent d~~e

et-Loire. sur le projet du Comité des contriJ,utio._:p1J:il~, 
,d~.waiQlJIAÎr ,les t~s-el.l!e•w•• .,M•ille,. PGril,'.ffiJ)r.,d,i L. 

,:fqfÏ,llr,_i'11lt, hJ-8\> d"_22,_p,. ,,:·. , . , . , 1 ", , . °' :•'• _;,1sm 
822. OPINION d'on nè~ia11t•tl11' des.,qpestiollllt ~HIJIM,r-

f) ~ pe!Jr-1kt ,i.~a:~ êiJ"-ila. fü11MO ffll ~u.énal reJ1 po,w,~eloi 
de la ville de î.yon en particulier. Lyon·,,&uys«t,,, :1.791, ill-tl.U:le 

.. ~~9,- ~"i;-j~1h.---,;f·;',,. 1r)~;·,~,ri1 j.;•)1t,Î·.:';·'lL>•: ~,r) ,•'tié :-. r-,., ,•!(!~ 

i1li',ll.•lati!r,,11JOS: •-••·.t·ebbieJfflls dtni Vlnté,itiut<. G:, ;;nnif, 
,'1 .: /:·:;,.ni. !ir- ~- . ,i,~:. : .. ,:~ .,oül# 

823. PORTE-FEUILLE du vrai patriote ~ oo Catéchisme do 
nbi:taloitoytm, et profenlon•dé'foi clYiquttaéo~pllghéeïf_ùlliéta
albtisaement util&-à la ·pall'~ età la-nation ;·par ratib6 Glinterrftl. 
•lEpiglilJbB : Non nobi, ,olut11 nàii ,u11W1; nd em&m firdriœ;: O~o 

. de ofliciis.-Lyon; itnptr. ».LanwUf•1, ni&; 8~.IMnriniqu•, 41Jlit, · 
in-8° de 32 p. . . 

--&nlldit. l'Ol\'l'JUIT,•;Offleiea,à:•oniei;aùt.-~~,ar,là;\roie 
do sort (Maisonneuve, Dupont, 'f iturlt, 6-ou~i C,mtilti~,l_cl!"é 

, uar 8te-èto\x, Broyset, · Sèrftllt, . Bertbeld,.. Gravier,' Vidib~, 
Lagier).-ln-8° de 4 p. ·'-' •- · - i·Ol 

,51 i~lf ~ IPIIONES( av1QIE&1 du1,le.Ps1teur \,lttioH-;• ... l'ibbé 
Lamourette. Lyo11 ,·impl'Hftt frère, PenhB·i\t741•Nrt.1-'i.tt-..vs 

·$#Pd P•·. . . · .... - ' . ;;, ' .. ,{ ..... , ... ,/, ., .. •', i Ut'. 

826. QIJATRE LETTRES à>MH~b'arlliel! de;l,l ~he','11C1hfflr 
•·!d•1tQoestionnm lea aft"airespné11e11Jel'; etc. (lllllribilée& ii'.lfaul-
, t,oto), l'm-ia, JJ•frMte; 1791,in:..&0.- -., ... ' , , ·•c• ; ' ~nsm 
3: ''-8!7. DE QUE~OES,CHANGEMENTS poHtlqutia 'op6!1kueu 
.lpr,afetés.,,nF.ranOès, peolanHes iuloée&••178tMJ_li,, oü-Dla__.s 
sur divers points de·la i!omtifntion et de lit IMID\'èlld Légiwllllilm 
doq-ajantn·e,·pu, Delincfiwu Lyonj ,Gal(ey,;n91.,, lni"1,i.16m, Mf . go 

'.) ·. fls': 1G~ÉLQ~S oj)si:nyA~~s èn'tormed~.letl~~lion'· 
Lamourette, Eveqoe conslltuhonnel, S'lr ses prônes c1v1qoes-, 

dll~ilfl>\9fal~ t1L&yer.li~eot-~,1Mal;.,+h1-.fl'tdl:07.lla 
~~•l! 329.,QUELS SONT, L~ 8,È~l>ES!IIUJ:.malbewUJJi MfictlNil 
a~·,li'ren,:11>~~ l:abb(!, Çqrr4er,,~~1~çl\f.,i(;y~.,.-,tt1Qt, iOdf0 • 

_ 1u~, .Qt,ÇSTIONS .. ~nt J,s .~.-es·Jl)JNWBlÎl1\,de,,l/~iM:lde 
.rt)ft.Mei. mir 1"~.ll.1>1Cb~rrj~-=,d .. ~,Roc!h@,,UJcitJ,,iU-A,ili#~1 . 

&:Ji. RAPPORT fait ao ~pal!ltilllll'~tif,4, Ly~J1ulll1'Ms
••1161.1~JS,_!!l~l ;-41-iY1C111l\pu,l.:.l'IUO/l :mi 
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S6,0 t7,~~,11~\1' 'f/\~l~ °.:~ t,4 .~JB;~!f• 
. ,$3.t.,»,EF~~ON~ .de.,ffea:gas!o, népuJé d~ l;i Sfm.é~hJuiss~~ 
de Lyon, sur te proJel c1e Conshtolton présent~ â l'A~emb!~e' 
nationale par les Comités de conslilution_ et dé révision •téllritll; 
Jbra1, tn91îil11'!8~dll ~ip.,,,~ •I): ,., , 'I'! ;, •. f, 'V/(1'1 ·w .ili?. 

. , Cel\ rélle~ions soul des critiques' 'amèrès ,' dit''on jôbrnwf dW 
f'~p,oquè;,·cè q?i non!l'°à lé 'j1IU8 'étoilrié / c'l!st 11ff!\r~~llfflé~à'fec 
f. ~e/le it as_auré qu~l a lopt prédit de oe qbi lirrl'."e au.s~jet het 
11 sjgnats qu1,onf cours. dirns·le roya11111e~ ·nous· 1gnol'1M1s lftJ'ftl 
ayij_il,prédi\ q_o~ !es bier'ts-dtl'Clerg~ _se venlh'a~enl a"ted UOè p'i'ol 
dht1euse ta'p1ttile ;· et qa'on lt>rtrttra1I ', ~ti'iho,n! d'uh· ?11'; ·pe'd~. 
ptpsieurr,,ce1,1laines de millions d'assignats, Journ.r~ dé''/'atü\! 
29 a 1A(t'19-t. ·· ·, ··• ,'·'· •"· · · . ' , ·'· ,. , 1,·: 1 • .:-1·,i 
.. LJ,J.~'t:, '.•! 1 , .. Q ,:, •~: , d1 ~~ 1 l ,t ~ 1: / ,., ,i• • hn,,,.,, I t'i 1 ')1Îo.l 

'

~.- I\ÉFUTATION <Jp ~~ soi~~irnt_1>9ll~Hü1PaP,f,P,~éc,~til 
Ir e· tellro d'uri L7onnars à son ~fs1 'élaflh hbrs)lé \<\~~/--
t r'rn-so•1fe2fin, :_ 'I, li ,•,-,,:1,,, ),·, ,,J ,.,I"'' 11!. l ,n,1,f.l 

' • t' • 

~\6$i\- llt:F. UT,àTION de l'~m1tr11ct.ion, pasto.r,te.~o, J;Eiwq~t,')f'è1 

.rwplogn.e .•. ,SUI.'. l'a11lorilé [spiri~uello ,1 retat(venvmt aux.alf!'f[eJt, 
présentes de l'.Eglîse, el dt>s prineipales allégations qui ont, é_tf!. 
c,i!pos6es à la cops~itulion civile du Clergé, ainsi qu_';i l,a pre'&tà)L 
lion du sw;nent, exigé de ses ministres, par l'abbé Chàrrief 'cf~. 
La !\orbe, Député dti Clergé de t)lln à l'Assemblée nafioci'a'lè.1' 
.tt}ot&; chè1 l.01-Rio,, 'li&raire, rve SC•Jlonrinigu,:,179h1ia4°. 
'. '83!s. nÊPONSE à bull cafards, aneiennernent ·colli\Î!IJ' rfë<;Uy<rdp 
lJàrlci marguillier des comtes. -'ln-s0 de411, •,,, 11 1 ,•,,, •~1;l 

'1 l 1 • 1 •• • , ' i 1 ~ ,, t J J f ., ,} l 
' « Vou• levez ·donc le masque, messieun le11 tratt"98~ vmsl 

'f611i!Z de je1'er en face de tous les Français que vous ·pt'oièlté&I · 
rontre nos représentants, cctnhe notre liberté, ootre·bonbea-rl1tt> 
aet.re plftriotisme, et que croyez-.,oos donc faini;avoc votré•gros 
ffllJJrirml? Car ,ous aimez tout gros.: gros11es senantes, groslllll/' 
rentes, ... grosse table; et il n'y a, à ce que je crois, qu'-une seott,r 

'cleso que vous a,mez pellte •••. Suvez"veos bien -ce qui' v1d•ous 
at'tlver, ·aver. votre internai entêtement i, nooe ,provoquer1· '\l'-1 
nltll'II 11ousserez à boot, et un beau matin .... ·• C'est dune TOll9'~• 
à'ft!Zlla ltévolutfon tant à cœor: qui avHintérêt de voiréchdaoi~• 
rlt;Sclîorts pour recouvrer notre liberté; e'esl donc veus qui semt2:> 
IW 1dlscorde;•t payez des émissaires pour· occasionner l'anarebie11 
&Hltirfl noi1· troupes el voir couler _ntre sang I ... Ne- rougillStw,b 
1d11s <pas mi nous exhorter · à la •pai:r. 1 daft8, vos ltm(llee, 1a,di11> 
~'sou& rnl'in vous 'nous excitez,aa, me!R'lre'·et ,111 car"ag'tt'll 
Omigne:z •teut maintennut, puisque.·1Voos-a:tez ·tout fail•~I'~ 
~8 opprimer, el no pensez plus en, f•ire accroire· ao p~~:> 
â\llf0 1 ·v11s· •im,U11es bouff'on'neries ,- · ,yos snimes grimt1ees·; qttP 
li't1,dt d'autre· bat qoe •de rassasier- votre ambiiioo et ·volte·litlà!P 
rli!i,-; .. ·Ce n'e.111 plus 1e•zèle de ia Rllligionqai vous 1toidi,; .oo;r 
~:iodez des biens , des priviléges et des tilt-el'i Ofl né v611sl 

· ·appM!e1'à plus M11rin,t,s les Comtes; m1is bien,M. Gaih, M': •ffhl~ 
goil'; si~ptement eotnn\e •tous les hrinnéte11 gens,.,.:: Ne erojPil' 
pt- tllM!s séchtire; ce t1el'1rit:en nin·q_. •ous imit-eriu•l'exempl@' 
.flt Vllaèootriires , qui, 91il ,eisayé de fairt co•lflr;, le llatlg·'6lt1H~ 
Nf ~, lêita_!1oedoei; 1teai(létèn11eiJ.,Pea ie~nt.'dilkS'tesi tiiB'l 

"J, \\~v 1'·,~;,-_,,, ·c-,u}\. .IU5-i'J XL14 J~!J ~nJ\l tn!üU ~•up ,~ t sl,uj-Hll 9~~ 
1.<' ,1.; \,n:~ r~ '.. 
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Hoi;"l'.lrl -ri~r'î'~l t{lm~H!. f'6f 
t'' ,, ,::fi '/ i,: ,: al '"'le' I ~ 'cliàofib.P1çifo~i~s à1s•ititriizl'lr~ ,w:qc. .. lf "l,~,?P-. ,Q1 ,,,, .. l ,. ,,,iJ ,,r ,., ,. i •-1 k,, ,i,,,,i·•;J. 
~fr,v.~~- ??,.; .. , ,1:11 ·d .. h 1H,i ',I\] d~ 1h<•t~ tili _..,.,,,, ,L ·< ~ ,-;•1f Ji·q .,,'. 1:n\,l1,a( 

836. RÉPONSE des PP. ,de l'Oratolteij ah:1!",ob1ei°"àYQ11&·111't 
~?4;1mje~paJ,. iLé.-..-;~WJ.,.Jffr.~~,orii,n •·•!• JQ_;_o_, ••:c_;,.,,.·1 n_ 11,.•1 
t,,M7,. R)1:PONSE fil~s-Ad~11uslra\e~r11, q.a,p,uçea11 Q.e.s Cl! 6~I-~ 
~tJ,jlllh au Méuloire ,pr~ond11 j.usWic.;it:i!.d.e!i. ,fp_.; de.· f' t :t 
tiqi~~ , .. d.ei.servanl.lll coll~ge de,I~ T.r.~r;ii!é, Si,gp~1; ~iyière~~Ît~ ri 
1'il,(rel, Bill41~a.z.,.Gi!ihert., .Mi1.ioa1_•, l.o,\Yic!cr ~fl!Canius,:, 1ii 
~f~, (ill8~w Wllll,l!JJfflffljs,tf!l~~II, /.11~1,4, ~~ 1,,~·q_oche, J7.itp1 

•Ai~·ii~?.Pf;Nsi cfé;;' 'füpJtfs i.;, Wêpàr1(ern1erif 'cr,,11.p~jië-ëli 
Loire, à la Société des Am~ Ife la Constitution, sé'aritè a·d C'en.a: 
~-t~·J.f_oq!r,i.JQt,i;~~1w.t~-l>,1p çrft tl .r\i·H, n 11'.a .i·F;i 
....8.~,J,l)Wl.!lQ\l.t:ià ,tA,J;J1~ ~r. Q!t ~ AW ~ , ~ ~ , ~çr.e 11.y, 

~3 a~ral 1791, concernant ta Îehg1on \ par . 1 ~&~~-),-. -;-;-1 ~~\t-•~-'l' \a; n_ :tJo_:cfis~AN'(tlt'~o:nsôtilUo1n_;. )refii\lHin~rit_ 1ft \1ariiî.é.q 
efif~i;,.tam~~r~tte., Evêq·ue ilè. L~on~; ~,ll'_'pëtifd'i4CD~fB ~o~~ 
JOUJ.t et consoler lès bonnes gens du0 depiirferuerit dé RMnë'-~tU 
~~i-fq ~.t ,a,~~rels ~- qûe les. prêtr~s:r~bell~s. à ta:qan~U,t~tlo~•tJlit' 
at~~-~es, ~tfra~es ,. dfasoles., ~lP~r ~79~1 't~-~~~f:' _, ,1;,"~:'.: 

!'l:.!aale■r:déhuté,ea .oès>l8Nlle..s i.«Ailleur1n J'a, eba!'l!I\(•"-' 
a .• ,saeit,d~ !a .J\~~11>'1.fr,D,Çll.Î~e: j'ai fail espérer, la, -,ijc/~.r"A,1a 
sage!isé, le triomphe; à,J1i-rai•11n,. la gloire iu .~erit11 ... S1ec\e !,Il\ 
fer. lyrannie. licence' crimes, vires, vicieax' j'ai voulu vdü!I 
fan diSf!aèlaître,• A,~ -d'or, llimple,,nature •. ipllJ'I!, ~~e, 
liatné-&e11eho-, amour honnête, plei11irs lieites,,.~ die ~ÎPA' 
ekhs· vorlus , je, vous ai innoncés dev-0ir1 ,eparallre, 1 ,. , , a rr1111 u·> 
i11U\Hélas !·,jusqvlici vous avea faiU'objet de tQusœe&< ~œpx-i,:ifl 

W!Dl(Bi désirés, je vouai souhaüés, et grâce à. Di.eu~ 00011,~qM• 
'VJiou•oir renalu-e malgréceat mille brouille-fêtes,, . , _, •. ,i;,,J( 
.i1rc,·Bonuos gens ,.âmes déYolll'S du tlép.arlement :de. Rlu1n~".I 

Lo.i1it Ill outres-âmes chrétiennes, de-quel départemeo&,~t évh!litit; 
~~11.s soyez; vous que vo, pr.ètres, vos ooofesseur1. vos Ptlln 
dioateors ont efr11yés,11larmés, troublés-et 1tésolés,je v-iOJllFV11M 
OtHll!IOler, vuus tr~.iquillise11,eL.vous,dire :,Ne erail(Jlt:lJ ~ieR;-~J), 
rj41lidU tout; réjouissez-v~us.dan& la-Sei11oeur .. , Nous ne-ivoulOIIJI 
dé,t,r~re que les abus; levir.e,i le,cri.llleet le,mal,,et uouno~IW... 
S:il,plait à Dieu., ra111eeer, la .vérilJable ~yauce, foire. briUe,fii;. 
P.tlf,, religkm ,-et»soo, divia.,colte,, .. -Plus oque jawais .p1.1iot ~ 
11,bisme, •• mêm~. Patn>. ,même ,Crr.do ., ,même Gonfi,t,e11r, ,, mêm~ 
~,na,ndemenls,. de Dieu-d -da l'E!lli-se-1 même_ •nesse,.,Jll~ 
cp'lfession,1nêmes i.acr-e111ents. t>D un.mot, même,*isl,jà,li!\IM; 
q.~eJe Pape:; et- noos, ,ne peas91111- pas à a~on.oer,-n11lîe.1lt@fll 
P;1tp,!; nous. vou.tous bien être ses petits euf11nt11. -~aot q11'ihV.QR41litJ 
~1m .être .notre. P,-pa~ Noit, 0011 jamais, 1100s: ne; q1.1i1111r,1M11tMII 
si;mteur des. ,SOrntours, ,de Dieu: DOUi! ,P.l:C:Oflll';IÎ'l'Onjl -~"UJ.Q"l!f'r. • 
up,'f,tp;i ,l,oq chrétiu·, un,bllD ,enfant de,,Sit1100,P.ieJT,e...-Jqlff<~• · 
cqmme .son .. père,, , ne-11' embar,rn1e111t, pu, 4le· ,nolre. pr et.'", ff~ 
ars~11t., PD Qil\l,,Evê-.H,i un hon,Pa8\e,1i1ri,11etf)ft,1'~y4i11JH9 Il, 
I'~~~,~ il ~f#jst ,a ,,q,oï,- ,di♦ :Jl)ll':)t~o, ritJHt~'.tt§\t , ~1!1,
ce monde, et que notre Père est aus cieux. Pa(er no,ter qui e, 
in cœlù. » , · · 
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102 1i91, L'AN TROIS DE U LIBERTÉ, 

)}auteur termine ce discours par ces paroles prophétiques 
adressées aux prêtres qoi refusèrent, à celle époque, de se sou
mettre aox lois de leur pays, sanctionnées par le Hoi: « Misé
ra~les ange.~ F,eJ>11U q qi ys~ j n_~tr_i1, Die1;1 _,, à-la vérité , à la 
ralEOD, mî!êraHlds gé nfs ~Il e'nttls~ez soperstihons sur supers
titions, pour' braver le Monarque des cieus ..... ébranler les 
vertus, attendez-vous d'être à la fin abimés et foudr.-iyés? Vous 
i,orez beau imagi!]er, comploter, il n'y a r9se qui tienne; cette 
fois la vïtité reslèTa ·sur son lPÔne. la raison demeurera viclo
rieose, et Dieu SP.ra ~_lus fo,.t <(ue le diable.» 

~.a.r.M,. t ~-J!'·.P- .S, C., prit. du département. A _Lyon, le 
0 avrïl 179L · , . • • · · 

841. SECOND RAPPORT à l'Asse~blée générale des Action
naires de la cais~e palrioliqae de Lyon , indiquée pour le 5 mai, 
à trois heures de relevée, dans l'hôtel commun, salle de Henri IV, 
du 28 avril t79J. Lyon, Bruyset frères, t 1701; in-4 fie 7 'J). . 

842. SE~O~DE LETrIIB à M. Charrier de La· Roche , coré 
d 'Ainay d'e Lyon (par Aimé Guillon)·. Parù, Crapart, 1791 , 
in-8° de 63. p. 

843. SECONDE LETTRE à M. Lamourette, se disant Evêque 
do département de Rhône-el-Loire, el mélropolilaiq du S.ud• 
Est (par C. Jordan el Degerando). - 1791, in-8. 
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1792 , L'AN QUATRE DE LA LIBERTÉ. 

~•~v,r:,Jjj:.:(',;~•:::;~t~:ul!t.~ ti~~>~l:1;~l:~,o::.:j,:. 
M:ii,q11i dit lil11•rh'• 111· "."m ,l11 p:is li,c11cc: 
La hhcrh· prr..crit 1,arr .. ,1.1, uh,·i,,:.u('c 
A tuut .. aulurik r,-..·,muu~ J•ilr lcot luis. 

Dialo~ur t•nlrr Luui1 X\1, c&c.; par Crinac1 .,.,.-. 
de<.u:;qy1 p. IS-

SU, ALMANACH de la ville de Lyon et do département de 
Rhclne-et-Loire, poar l'ao11ée bissexlile 1792, Lyon, Àimé-Yatar 
de La Roche, 179:!, io-8° de 232 et tlS2 p. 

841S. DIEU SOIT BÉNI, Almanach national pour l'année 1792, 
et de la Liberté française, la quatrième. Lyon, frère, Peril111, 
io-tl de US p. · · · 

846. LQI relative aux bibliothèques pronnant des maisons 
religieuses et autres établissements supprimés, et à la continua
tion des travaux ordonnés pour la confection des catalogues; da 
4 janvier 1792. Lyon, A. de La Roche, 1792, in-fol. 

847. EXTRAIT do registre des délibérations do Directoire do 
'département de Rhône-et-Loire, du IS janvier 1792, Lyon, A. 
Y.d, La Roche, t792, in-4° de 8 p., icfem in-fol. 

Relatif à one insnrrection qui eut lieu à Roanne, le 1oir jan· 
\'ier, caos.ée pat, l'antipathie des habitants et du 4me régiment 
de chasseurs. 

848. - Do to janvier 1792, concernant les Administrations 
des hospices. Lyon, A. Y. de La Roche, 1792, in-4° de 3 p. 

840. - Do 12 janvier 1792. Lyon, A, Y, do La Roche, 1792, 
in-4° de 3 p. · . 

81SO.-Du tsj anvi(\r 1792. Lyon, A.Y. de La Roche, '\792, in-4° 
de 7 p. ;idem, in-fol. 

Le Directoire déclare nulle, irrégulière et illégale. la délibé
ration municipale do 31 octobre 1791; déclare en oulre l'exécu
tion de ladite ôélibéralion injurieuse à la nation, en ce que 
l'écusson de France placé sur la façade de la salle des spectacles 

. a été elfacé: charge le Maire et les Officiers municipaux signa
laires de celle délibération, de faire rétablir à leurs frais les 
armes de France, sur la façade do théâtre, et les sculptures de 
la façadll de l'église de St-Just, à l'exception des armoiries: dé
fenses lenr sc,nt faites de prendre, à l'avenir, des délibérations 
semblables; fait également défense de passer dans le compte des 
dépenses à la charge de la. commune, celles qui ont été faites • 
pour opérer les mutilations des monuments publics. . 

Le i6 juin 1793 , un décret de 11 Convention natioaale pro-. . 
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tilt 1792, L0.\N QUATBI!: DB U. LIBEHt. 

nooça la poino do doUJ: années, de fers contre qaiconqao dégra • 
dora les monnments nationaux. 

8:U. 111.&NDEMENT de !'Archevêque de Lyon ( Marbœof), 
primat dos GautPS, pour le carême de t 792, do 24 Janvier, 
J.iége, 1792, in s0 de 31S p. 

81S2. EXTRAIT du regislre des délibérations du Conseil du dé
partement de Rhône-l'i-Loire, do tlS décembre 1i91, précédé 
d'une lellre de B. S. Frossard, Administrateur du déparleroent, 
et membre des Soriélés d'agriculture de Paris et de Lypn, du 
26janvier 1792. Lyon, .A.-Y. de La Boche, 1792, in•4°de 16 p. 

Relatif à on projet de statistique do chaque canton da dépal'· 
toment, présenté par B. S. Frossard. 

8S3. LES ADMINISTR.&TEURS composant le Directoire da 
département de Rhône-et-Loire, du 26 janvier 1792,-Io-4° 
de 8 p. 

Relalir à une visite domici11aire faite chez les frères et sœurs 
Lacroix , par Chalier , offir.ier municipal , 11001 le prétexle de 
confeclÏl•n de f.io:s: mandais de 20 sols • .Lo Diroctoire·donne l'ao
tori11ation de traduire Cha.ier devant les Tribunaux, pour raison 
de cet abus d'autorité. 

8ls.t. INSTRUCTION PASTOI.\-ALE de l'E,êque 1l0 département 
de Rhône-et•Loire, Ptmétroµolitaio du Sud-Est, pour le carême 
de 1792, donné à Paris où nous sommes retenus par nos fonctions 
de député à l'A~sembléo nationale, le 30 janvier t792. t Adrien 
Lamou:ello. Lyon, J. Leroy., 1792, in-8° do. 43 p.; idem, 
ia-fol. 

81SIS. RÉCLAMATION-de la Municipalité de Lyon, contre on 
arrêté du Directoire du département de Rhône-et-Loire, qui 
prononce que deux officiers municipaux seront pris à parti!' 
par le sieur Meyois. -ln-8° dll 29 p., avec une gravuro.repré-
sentant lo pllignard saisi chez Meynis. · ' 

Cette pièce est relative à l'arrestation de Meynis et d11 conte• 
lier qui a exécuté le poignard. 

836. SECONDE RÉCLUIATION do la Municipalité de J,yon, 
contre on arrêté du Directoire du département de Rhône-et• 
L<>ire, du 26 janvier dernier, qui permet au sieur Lacroix et à 
sa sœur de prendre à partie le sieur Chalier, et qui le suspend 
de ses fonclions d'officier municipal. Lyon, ,A. Leroy, 1792, 

. in-8° de 37 p. Voyez le n° 8lS3. • 
867. EXTRAIT rlo regii;tre des délibérations du Directoire du 

département de Rhôue-et-Loire, do 3 février 1792, l'an 4 de la 
Liberté. Lyon, ..4,. y, de La Roche , t 792, in-4° de 3 p. ; idem , 
in-fol. - -

Relatif au tarif d'indemnité accordée aux témoins, seloa l'é• 
loignement ou la proximité de leurs résidences. Cette pit\ce est 
la première, à notre connaissance, qui porte,à la suite de l'aaaée 
üalieaae 179-2, l'ère rraeçaile, l'an 4 de la Liberté, 
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858. LBTfBE D'INVITATION adressée aux trente-a.- clohs 

de èètte ville, par les membres do club de la Fédération (Belle
eoorJ, pour assister aux funérailles du citoyen l\fargaroo. Signé: 
L'A nge, président; du 4 février 1792.- ln-4° d'une p. 

819. ORAISON FUNÈBRE de Gaspard-Antoine Margaron , 
administrateur ao district de la ville de tyon , et membre de la 
Société populaire dl's Amis de la Constitution, du canton de la 
Fédération, prononcée le 6 février 1792, par on citoyen du même 
canton. Lyon, L. Cutty, in-S0 de 2t p. 

860. DETAIL de l'évasion do sieur Debard , enr61eur pour 
l'armée des princes émigrés. Lyon , février 1792 , l'an 4 de la 
Liberté. - In-8° de 16 p. 

861. ADRESSE du Conseil géoéral de la commune de Lyon, 
lue à l'Assemblée nationale, dans la séance d1 t3 févri"r t792. 
par Joseph Chalier, officier 111uoieipal et député extraordinaire 
de la municipalité, l'an 4 de la Liberté. Psril, impr. INlticmal,, 
in-8° de 7 p. 

862. ADRESSE à l'Assemblée nationale, suivie d'une adresse 
au Roi des Français; Signé : Vitet, Maire de Lyon. - In-8° 
de 8 p. 

863. CONVOCA.TION des gardes nationales do district de 
Lyon, et antres citoyens en état de porter les armes, pour s'en
r61er librement dans les troupes de ligne, do 16 février t79t, 
l'an 4 de la Liberté. LyOJ&, Â.-Y. D11laroc1&,, 1792, in-4° de 6 p. 

Les églises f1.1rent les lieux où se réunirent les gardes natio
nales, le 19 de ce mois, à deux heures après midi. 

« Un commissaire du district, après avoir invité toua tes 
citoyens à la défense de la Patrie, recevra sur on registre l'ins
cription des citoyens qui voudront contracter un engagement. 

« Lee commissaires chargés de ce recrutement extraordinaire 
aout autorisés à publier à son de trompe, de tambour ou autre
ment, le présent décret, ausai souvent qu'ils le jugeront utile.» 

864, ÉLOGE FUNÈBRE de J .-A.-J. Cerolli, dépoté à I' Assem
blée nationale, et principal rédacteur de la Feuille villageoi111 , 
pron,,ncé par E. M. Siauve, coré d'Ampois, dans l'église de 
Condrieu , à la suite do service célébré eR mémoire de ce légh!1-
lateur philosophe, et auquel ont assisté les membres de la Sociélé 
populaire et fraternelle, les Officiers municipaux • etc •• etc. Lu 
dama la séance publique du Comité central de Lyon , la 16 fé
vrier 1792, et imprimé d'après le vœu de la Société populaire 
de Condrieu. LyOJ&, J.-,4. Reval, 1792, in-8° de 1/J p. 

861S. ACTE du Corps législatif, non sujet à la sanction, qui 
déclare nulle et irrégulière la tenue des Assemblées primaires 
et électorales convoquées pour la nomination des juges de com
_merce de Lyon, el ordonne de procéder à one nouvelle convo
cation pour l'élection des juges qui doivent composer le tribu
nal de commerce; du 18 février 1792. Lyon, Â.-Y. Delarocl&e, 
1792, i11-foL 

866. EXTRAIT du registre des délibérations de Direeloire.du 
département de Rh6ee-el-Loire,.du 18février 1792, l'u-4 de 
la Liberté. L1JOA, :d.-f. Delaroche- t19'~ia-4° de. s p. 

H 
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Relatif au rcconrement des contributions foncières el mobi
lières. 

867. EXTRAIT du procès-verbal de la première assemblé géné
rale des capilainrs el lieutenants des compagnies, des comman
danla en chef, commandants en second, et adjudants des batail
lons de la gar,le nationale do district de la campagne de Lyon. 
réunis pour former les légions, en exécution de la loi du 14 oc
tobre t791, du 19 février 1792.-ln-t de 11 p. 

La garde nationale de ce district élait composée do cinq lé
gions : le• trois premières de neuf bataillons, et les deus: antres 
de sept bataillons. 

Rieussec, président de l'.\sEemblée adminlslrati,e, a ouvert 
la séance par on discours dans lequel on remarque ces paroles 
prophétiques : a La France pent , avec ses citoyens, ce que Rome 
et l'Amérique purent avec les leurs. Les citoyens français tes 
valent bien : tous les hommes ont les mêmes vertus, le mêmè 
courage, et doivent avoir les même" succès, quand ils ont la 
même énergie, quand ils 11ont libres, quand ils Pont citoyens: 
la France aura aussi ses Washington, et la c.tmpag11e de Lyon 
sea Cincinnatus. » · 

8C8. EXTR.llT do reglslre des délibérations du Directoire da 
départemunt de Rhône-et-Loire, du 20 février 1792 , relatiye" 
ment ao droit de patente, Lyon, Â,-Y. Delarocl&,, 1792, in-, 
de 8 pag. · · 

869. ACTE du Corps législatir, non sujet à la sanction, donné 
à Paris, le 22 février 1792, l'an 4 de la Liberlé, relatif ao tribu
nal de commerce établi à Lyon, par la loi du 20 mai 1791; el 
dont l'organilmtion a été retar,léc jusqu'ici par différents obsta-, 
eJes. Lyon, Â, Y. Delaroche, 1792, in-fol. 

870. BXTIUIT Ju registre des délibérations du Directoire du 
département de ItMne-et-Loire, du 22 février 1792, ran 4 de la 
Liberté. Lyon, A. Y. Delarocl&,, 1792, io-4° de 7 p.; idem in-fol. 

Le trésor, aux termes <lu décret des 19, 20 et 21 décembre 
dernier, transmet au Directoire, pour les besoins des divers ser
vicos publics des dictricts du département, la somme de 971,910 
livres en assignais de H livres. 

871. PROCLA.MATIONS do Roi, do 26 févrie1• 1792, qui con
firment les deu:r. arrêtéadu Direcloire do départemenfde Rb6ne
et-Loire, des !Hel 26 janier précédent. Lyon, Â, Y, Delaroc"IH, 
1792, in ,fol. 

872. ADRESSE des créancier11 de la ville de Lyon à l'Assem
blée nationale, du 27 février 1792. Ly;m, Â, Leroy, 1792, in-4° 
de9 p. 

La dette de la ville de Lyon fut mise à la charge de l'Etat par 
le décret de la Convention nationale du 24 aollt 1793. Voyez 
cette date. · 

873. PL.llNTES et doléances des corés conslilotionnels des 
montagnes de la ci-devant province du Beaujolais , district de.· 
Villefranche, déparlemen I de Rb6ne-ot-Lolre, Lyon, 1792, i.S-~ 
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Les curés signataires de ces plainte• SQQt au nombre de neuf, 

ayant leur résidence dans les communes de Proprières, · Azo
lette, Grandris, Chenelette, Ranchal, Claveyzolle, Avenas, 
Vernay et Poule; ils constatent que « les habitants de c:es mon
tagne,, égarés par le fanatisme, sont dans on état d'insurrection 
qui fait présager les plas grands malheurs; que CPS habitants 
aveuglés croient que les églises sont profanées par la présence 
seule des prêtres assermentés; que pendant les offices, ils lan
cent des pierres conlre les portes, interrompent, troublent les 
cérémonies, insultent ll'S nouveaux curés aa milieu de leurs 
fonctions , et forcent les fidèles à dé11erler les églises où ils célè
brent ; que le~ presbytères ne sont plus on asile assuré ; que 
ceux qui les habile nt sont forcés de s'y faire 11arder; qu'ils 11e peu
vent voyager seuls, sans être attaqués et exposés aux plu. 
grands dangers, et qu'il n'est aucun d'eux qui n'ait été plusieurs 
fois chassé de chez loi à main armée; que des eufaols nouvelle
ment nés sont seulement ondoyés par des prêtres non confor
mistes; qu'aucun acte ne co11state leur naissance, leur religion • 

........ Des réuoionti dl! huit ou dix prêtres réfractaires, daos la 
même commune, se répandeol de village en villa~e., de maison 
en maison, pour soutenir el accroitre leurs prosélytes, ~t dis
tribuent partuut des livres anti - conslilulioonels pour cor
rompre ceo:r. qui ont résisté à leurs discours; enfin les officiers 
municipaux ne commaadeot plus, et les gardes nalio11ales 
n'obéiS&ent plus sous les armes, que pour .appuyer la révolte 
qu'ils préméditent. » 

Le Courrier de l'EgaliU, dans son numéro 18, nous transmet 
une anecdote (rarporlée par Billemaz dans on discours pro
noncé le t6 aotlt 1792, voyez le n° 917) , qoi 11ous appren,t que 
les. prêlres réfractaires ne se bornaient pas à porter atteinte 
aux cérémonies du coite catholique exercées par leurs confrères 
les curés et vicaires cons!ilotionnels, ils entravaient encore par 
leur criminelle conduite la défense de Jour patrie pour la livrer 
aux hordee étrangères. Voici ce fitit historique: · 

cc Un curé do Duerne, armé d'une canne à épée. sur laquelle 
sont gràvés on crur.ifix, un ostensoir. et antres attributs do fa
natisme, marche à la lêle de ses paroissiens fanatisés et armés, 
Pt va attendre sur le grand chemin un corps de jeunes recrues, 
eogagé98 sur l'autel de la patrie, el marchant à sa défense: le si· 
11nal est donné, l'embuscade se montrP, les jeunes gens sont 
sommés de se rendre ou de rétrosu·ader : sans armes. que 
leur courage et des pierres qu'ils trouvent soul! leurs pas, ils 
remportent one première "ictoire, gage de crtles qu'ils pro
mellent à leur patrie, et arrivent à Lyon avec la canne mysté
rieuse qu'ils ont enlevée à co prêtre saintement assassin sur les 
grands chemins. » 

874. El.TB.UT du registre des délibérations du Directoire d11 
département de RMne•et-Loire, du 28 février 1792. Lyon, .A. Y. 
Delaroche, t792, in-4° de to p.; idem in-fol. 

Pour saUsfaire aux justes réclamations des signatures de la 
pièce précédentes et à la délibéralion de . la munieip!llilé de 
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Beaujeu, do 6 de ce mois, appuyées dPs certific111 déliwrés .par 
le juge de pais do canton et par des offlciere de la garde natio
nale qui attestent la vérité des faits mentionnés, le Directoire 
du département prend des mesure, sé,ères et l!fficaces pour 
faire cesser les querelles et les troubles occasionnés par les prê
tres réfractaires, et menace de requérir au besoin la force armée 
aus frais des communes agitées par ces discordes, sauf le re
cours contre lPs indiYidus qui y auront donné lieu, aftn de par
venir aa rétablissement de l'ordre, de la pais et de la tranquillité 
publique. 

871S. ADRESSE do Directoire du départemPnt de Rh4ne-et
Loire, à l'Assemblée nationale. Lyon, A. J", Delaroela,, 1792 , 
in-4° de 19 p. 

Le Directoire, par 1111 résumé de sa cendoitr, se jasli&e des re
proches de la municipalité de l,yon qui l'accusait d'aristocratie, 
d'intelligence anc les conspirateurs, de coalition nec les prê
tres insermentés : ,c Le Directoire a cbercM à établir dans le 
département la liberté des opinions religieuses et des caltes, 
soi YB Dt le ,oœo de la Constitution ; mais, aussi , il a mis la plus 
·,irande vigilanre à ce que leur manifestation ne troublât pas l'or
dre public: en conséquence, toua lt, curé, tt mcairt, in,trmmtls 
ont été remplacés ,oigneusmtt'lt ; la troupe de ligne a été soonnt 
enwoyée pour protéger l'install'ltion des corés élus en remplace
ment; la connivence de plusieurs municipalités avec des prêtres 
aéditit!DS , l'usurpation des fonctions curiales tentée par CH 
mêmes prêtres dans les églises du culte salarié, ont été dénon
cées à l'accusatenr public ..... etc., etc, » 

876. LOI portant que les limites des districts de la die et de 
la eampagne de l,yon subsisteront provisoiremeot ainsi qu'elles 
ont été fixées l)&r les dêcrets de l'As~emblée nationale; -do 
2 mare t79t. l..ypn, .4.-Y, Delarothe, 1792, in-4° de 8 p. 

877. SOCIÉTE des Amis de la Con1titution, séante aa Conoert, 
à Lyon. Extrait des procè~•verbaux des i;éaoces pnbliqoea da 
·28 février et 2 mars 1792, de la Libtirté l'an 4. - io-8° de 4 p. 

Dans ces deux séances, on rend homma11e au patrioti1me du 
218 régiment, ci-devant Guyenne-Infanterie, qui quittai& Lyon 
JJoor aller ans frontières; un caporal-rourrier de ce régiment 
prononça, à cette occaaioo, on discours patriotique. 

878. DISCOIJRS prononcé au club central de la Yille de Lyon, 
le 4 mare 1792, par Dubois de Crancé. L1/on, P. Ben&&rd, 1792, 
ia-8° de 14 p. 

879 . .JUGEMENT do tribunal de district de la campagne de 
Lyon , qui déclare nulle et irrégulière une procédure instruite 
contre le sieur A.-P.-F. Gacht1t, wicaire de St-Just-la-Pendue, et, 
statuant sur le fond, l'acquitte de l"accuaation contre lui inten
tée; du IS mars 1792. J.yon,J.-M, DelafllOUière, in-4° de t.2p. 

880. ADRESSE de Joseph Chalier, officier municipal de la 
ville de Lyon, à I' Assemlflée oaliooale, le 8 mare t7fl •. Pari,, 
de l'itnp, MCionalt, in-8° de U p. 
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Relative à l'affaire Meynis et à celle do Lacroix. Il y dénonce 
aussi le Directoire du département, page 2 et suivantes: « D'a
bord, son premier vice-président, Iml>t'rt. fit éclater an Nin 
même do Directoire le plan qu'il avait tracé d'une coalition des 
départements pour one contre-révolution simullanée dans tout 
le royaume; il osa même publier cet infâme projet, que ne dé
nonça jamais le Directoire, mais dont 111 vigilance de la Munici
palité lit incarcérer l'auteur. 

cc Des hommes pervers, on mesure avec le tribunal pour pro
téger les aristocrates et favoriser les fanatiques, dont Lyon est 
aujourd'hui le repaire le plus effrayant, firent écbapper Imbert · 
à l'échafaud. 

« C'est cependant sous celle vice-présidence que fut tnmé la 
conspiration de Guillin, qui devait inonder de sang la ville de 
Lyon, si la Municipalité ne l'eût découverte à prepos. 

« Depuis cette époque, lo Directoire a donné une protection 
ouverte à ses propres agent11, dans l'aft'aire d'lmbert et d'Olivier, 
malgré les pièces ostensibles de leur contre-révolution, produite 
par la Municipalité, etc., etc. 

881. BA.PPORT et projets de décret sur la contestation éolevée 
entre les départemements de Rh4oe-et-Loire et de la Haote
Loire, à raison de la réunion définitive des deux communes de 
Riotord et de St-Ferréol, à l'un ou à l'autre de ces deu:ii: départe
ments, faits et présentés à l'Assemblée nationale au nom du Co
mité de division, par Cazes, le 8 mars t792. Pari,, imp. national,. 179:!, in-8° de 31 p. 

882. DISTRICT DE LYON, vente de biens nalionaus ( ci
devant du clergé), première publication du 12 mars t792. Lyon, 
Â, Y. IJ,lt.&ncla1, 1792, in-fol. 

Mise en 'Tente des églises Sie-Croix et St-Étienne. 

883. DISTRICT DE l,YON, avis aux citoyens propriélaires 
d'immeubles, du 22 mars t792, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A. Y, 
D1larochl, 1792, in-fol. 

Relatif à la contribution foncière. 

884. ARBèTÉ do Directoire do département de RMne-et
Loire, concernant le séquestre des biens des émigrés, en vertu 
de la loi du 12 février dernier, du 24 mars t792 , l'an 4 de la 
Liberté. Lyon, A. V. Delarochl, 1792, tn-4° de 4 p., idem in-fol. 

881. LISTE des curés el 'Yicaires du district de St-Étienne, 
département de Rhône-et-Loire , qui ont prêté puremen~ le 
serment prescrit par la loi du 2d décembre 1790 ; de ceu:s: qui 
l'ont prêté avec restriclions, préambules ou modificalions, et de 
ceux qui ont rétracté lo serment pur et simple qu'illl avaient 
prêté. D11 31 mars 1792. Lyon, A. V, Delaroche, t792 , in-4° do 
8p. 

Quatre-vingt-dix-sept prètres rendirent hommage à la cons
titution civile du clergé, et prêlère■t le serment de fidélité pres
crit par la loi ; treize le prèlèreot avec restriction, et viogt-eix 
se retractèrent. Dos listes semblables à celle-ci , poor les cinq 
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autres dislricls do département, doivent probablement es.lsler ; 
nous ne h.•s avoas néanmoins jamais vues, et nooa regret.tons de 
ne pouvoir Il'& pré11enler au public ; leur dépouillement serait 
plein d'intérêt pour apprécier avec exactitude la soumission 
do clergé de tout notre département aux lois de leur Patrie , 
sanctionnées par leur Roi. 

886. LOI relative au:s: biens des émigrés, do 8 avril 1792, 
Lyon, ..4. f. Delaroche , t792; in-4° de 8 p.; idem in-fol. 

Art. 1er. LPs biens des Français émigrés el les revenus de ces 
biens, sont affectés à l'indemnité due à la nation. 

887. COPŒ de la lrtlre de M. de Grave, ministre de la guerre, 
à M. Vitet, maire de 111 ville de I.yon, do 14 avril 17H, Lyon, 
..4. Leroy, 1792, ln-8 de 8 p. 

Proposition de retirer les troupes de la ville de Lyon , pour 
les diriger sur les frontières, et de se conli«'r au patriotisme des 
habitants pour le maintien de la tranquillilé. 

8R8. DÉLIBÉRATION do district de Lyon , portant procla
mation de la nomination de tous les officiers el sous-officiers 
de la garde nationale do district • &Tee réqoisillon aH mo-
11icipalilés -de son arrondi,sement de faire assembler incessam
meot lesdits officiers, à la tête de leur corps , pour le serment 
public qu'il• doivent prêter, et d'11sister audit 1erment, pour 
en dresser procès-•erbal, do i6 anil, 1792. Lyon, .A. Y. Dela
roehe, 1792, in-8° de 99 p. 

La garde nationale de ce district était composée de quatre 
légions , divisées chacune en neuf balaillons de qoatre com
pagnies. 

889. EXTRAIT des procès-verbaux des séances publiques de 
la Société des Amis de la Constitution, dans la grande salle du 
Concert, à Lyon, le11 tO, t3 et 17 avril 1792, l'an 4 de la Uberlé. 
- In-8° de t6 p. 

Inauguration de11 bustes de Mirabeau et. de Rousseau ; dis
cours pronom:és a ce sujet et hommage rendu par les ciloyennes 
pall'ioles à ces deux personnages. 

890. RAPPORT failà l'Assemblée nationale, au nom do Co
mité de surveillance, sur les griefs de la Municipalité de Lyon 
contre Je Directoire du départemeut de RMne-el-Loire; par 
Claude Fauchet, évêque do Calvados, président ile'co Comité; 
le t7 avril t792, l'an -t de l,1 Liberté. Paris, imp. nationale, in-8° 
de 42 p. 

La conclusion de ce rapport est ainsi formulée : « Il est dé
montré , par la multitude des faits dont nous avons fait le rap~ 
port fidèle, el qui tous sont appuyés de pièces juslilicatives les 
plus convainrautes, que sans la Municipalité de Lyon, celle ville 
aurait été le lhéâtro principal do la eontre-révololioo. 

« Avignon, Arles et Mende n'auraient figuré qu'en second 
dan11 Ira triomphes de l'aristocratie. » 
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A la .suite.de ce rapport, se trouve un décret qui destitue les 

administrateurs el le procureur-général du Directoire du dé
partement. 

Les Officiers municipaux de Lyon sont déclarés irrépro
chables, etc. , etc, 

891. LETTRE de Mayeuvre, pror.oreur-général syndic do 
déparlemeol de Rbône-el-1,oire, ,à M. Blot, procureur syndic 
du district de Lyon, du 19 avril 1792, l'an 4 do la Liberté,...,. 
ln-8° de 3 p. 

Relative à la presta\ion d~ serment. 

89::l. LETTRE adressée à M, le ministre de la justice, par les 
juges et comrnisHire du roi du tribunal de district de la ville<le 
Lyon, le 20 nvril 1792, l'an 4de la Liberté. Lyon, A, Y, Dslaroch,, 
i792 , in -8° de 24 p. 

Relative à une difficulté qui s'éleva entre les juges et la Muni
èipalilô, qui prétendait que le commissaire du roi n'avait pas le 
droit de requérir la force armée, qui ne pouvait agir que sur 
la réquisition de la Moniclp3lité, hors les cas prévus par la loi. 

. 893. OOPIB de l'arrêté dct Directoire du département de 
Rhône-et-1,oire, du 23 avril 1792, concernant la répartition du 
moin• imposé de 1789.-ln-4° de 4 p. , 

894. DISOOURS prononcé par le citoyen Achard , membre 
de la 11ection 'fhon,assin , dans la séance du Comi.té central, dn 
23 avril 1792, sur les dangers qu'entraine l'ignorance des droits 
et des devoirs des ciloyens: imprimé par ordre du Comité. Lyon, 
P. Beniartl, 179:!, in-8° Je 16 p. 

893. A.VIS du district de Lyon du 27 avril 1792. Lyon, .4. pe
laroche, 1792, in-4° de 4 p. 

Relatif aux créanciers de la commune. 

896. ORDRE DE SERVICE de la garde nationale da dislrict 
de la ville de Lyon, arrêté le 29 avril par le commandant
général, de concerl avec les chef,5 de légions, adjudants el sons
adjudants•généraus, etc. Lyon, .4, Y. Delaroche, 1792, in-fol. 

Le commandanl-g~néral Julliard, sur une réquisition de la 
Monicipelilé, fil défense à l'imprimeur de faire afficher cet 
ordre, qui fut remplacé par celui du 7 mai. Voyez le n8 903. 

897. A.DRESSÊ à mille Français de Lyon (par L'Ar1ge). Lyon, 
L. CuUy, t,92 , in-8° de 7 Il• 

898. ORDRE DE SERVICE ordinaire.._el journalier pour' les 
quatre légions de la garde national~ du district do Lyon, Jonné 
par le commandant-général et l'état-major général, le 30 avril 
f'192, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A. Y. Delaroche, 1792, in-fol. 

899, LOI relative à la liquidation des créanciers rentiers de ta 
·vme d6 Lyon, du 1er mai 1792. Lyon, A. Y. Delaroche, 1792, 
in-4° de3 p. 
· "Le trésorier de la caisse de l'cslraordioaire versera à celle 
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dela comniane de Lyon, à titre d'avance, t.;893,181), 1., montant 
des arrérages dus aux créanciers de ceUe ,me.... · 

900. RÉFUTA.TION da mandement de M. de Marbœaf, par 
M. Jolyclerc, curé cooslituliounel de St-Nizier. Lyon, 1792, 
in-8°. 

901. EXTBA.IT da registre des délib6ritions da Direetoire da 
département de Rbclne-et-1.oir .. , do 2 mai 1792, concern11Dt l'in
ventaire des meubles et immeubles des émigrés • exécuté en 
près,nce de deux officiers municipaux. Lyon, À, Y. Jhlarocltt,; 
t792, in-4° de 4 p. . 

902. - da 3 mai 1792. L'an 4 de la Liberté.Lyon, A. Y. Dila
roclN, f.792; in-.t0 de 8 p. 

Toutes les municipalités en retard de la confection des ma
trices des rôles sonl in,itées, au aoœ de la Patrie, à preaser 
leurs opéralioos •••• 

903. ADRESSE des administrateurs du Directoire da dépar
tement de Rhône-et-Loire, aax citoyens des districts de Saint
Etienne et de Montbrison, do 4 mai 1792. Lyon, A. Y. D,la
roch,, 1793, in-4° de 3 p. 

Det désordres dana rlosieura eomm■nea néce■sitère'nl cette 
ach-esse ao:1 populations égarées: « Ciloyeoa I ne ■Hoir respee• 
ter ni la loi, ni les aolorilés légitimes , c'est ressembler an 
bêles sauvages; c'esl briser, anéantir les liens qui rendent les 
hommes plus forts. plaa éclairés, plus heureux ; c'est appeler au 
milieu de vous l'anarchie le plus redoutable des maux po
litiques. » 

904. LOI relatiye au paiement de la contribution patriotique, 
du 17 avril 179'l, l'an 4 de la Liberté. Lyo•, .A. Y, D1laroeu, 
t 792, in-4° de 3 p. Voyez le n° 414. 

9015. ORDRE DE SERVICE de la garde nationale du dislrid 
de la ville Je Lyoc, arrêlé, le 7 mai 1792, par le commandant
général et app~ou,é par le bu~au municipal. Lyon . .A. Y, D,
larochl, 179:!, m-fol. 

Cet ordre fol déclaré nul par le Direètoire du district de Lyon, 
le 9 mai, et le tO mai , par le Directoire do département de 
BMne-et-Loire. Voyez le n° 907. 

906. EXTRAIT du registre des ar~lés du Directoire du dé
parlement de Rhône-et-Loire, du 8 mai 1792, l'an 4 de la Li
berté, Lyon, À, f. Delaroch,, t792, in-4° de 4 p. ; idem in-fol. 

cc Une violation a été failè â la loi, le gage de la nation sur les 
biens des émigrés a été diminué; la maison da sieur Gallet, à 
Saint-Cbamonci, a été en partie démolie; il est du devoir deaJ ad
ministrateurs de garantir à la nalion un gage qu'elle a annoncé 
devoir servir aux frais de la guerre. Ceux qui, par faiblesse, lâ
cheté, ou par des sentiments plus criminels , out abandonné la 
Patrie, doi,ent être punis: c'est aux lois à eo faire raison; leurs 
propriétés demeurent toutes aft'eetées à l'indemnité ; elle a mis 
tous leurs biens sous la main de la aatioo •; elle a ap6cialement 
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charg6 lea ntoritéa de veil1er à leanonaer.ation ... t111 •otenrs; 
fauteurs et complices des démolitions faites dans la maiaon ·da 
sieur Gallet, seront traduit■ devant le tribunal de Saint-Etienne, 
pour voir prononcer leur responsabilité • et rétablir dans EttD 
entier le gage de l'indemnité due à la nation. » 

907, DiLIBERàTION do Directoire do district de Lyon, ap
proude par le Directoire du département, concernant la 1111rde 
naliooale, do 9 mai 179!, l'an 4 de la Liberté. Lyon, J. Y. Dda
rocAI, 17'82, io-41> de 8 p. 

L'ordre de senice du 7 mai et la délibéralioo da Conseil 
général du 5 mai, sont déclarés lllégaus ... défenH faile au nom 
de la loi de les mettre à exécution : provisoirement, jusqu'à ce 
que l'Assemblée nationale, à laquelle il en sera reféré, ait 
prononcé, l'ancien ordre de senlce continuera d'êlre exé
cuté, elc., elc. 

908. EXPOSÉ de tout ce qui s'est p1118' relativementà l'orga- ·· 
niutioo de la garde nationale da district de la ville de Lyon, de
puis le mois de mars jusqu'au 9 mai 1792; présenté à l'Assem
blée naliooale, el aux corps administratifs du département de 
Rh6oe-el-Loire, par les chefs de l"4ion1. adjudants et soas
adjudaut -géoéraux. Lyon, .L f. D,larod&,, 1791, io-1° de 
42 p. 

909. DMOIRE adreHé à l'A11emblée nationale pour les 
Maire el Officiers muoicipaus de la vill .. de Lyon , contre le 
Directoire du département de Rh6ne-el-Loin. Pari,, l'an 4· d, 
la Liberté, in-8° de ISO p. 

910, DISCOURS prononcé à la barre de l'Assemblée nationale, 
le tl mai 1792 , par les admlnislralears députés par le Direc
toire du département de Rhône-el-Loire, sur les griefs impatéll -
à l'administration par la municipalité de l.yon, signé Mayeuvre. 
Lagrange, députés par le Directoin.Pam, imp. national,, io-8° 
de28 p. 

911. IIIÊilrlOIRE présenté au Dlrecloire do département de 
Rh6oe-et-Loire, le 12 mai 1792, par M'. l'abbé Jolyclerc, contre 
les directeors do séminaire. Lyon, 1792. 

912. LETTRE de l'abbé Doreu , dit Bourguignon , ci-devant 
porteur de ch11ise à Lyon, et aclnellemeot apprenlif prêtre de la 
nalion, au séminaire de Grenoble, à M.:Jolyclerc, ca-devaot bé
nédictin à Ambouroay, et actut.llement, par la grAce de la Cons
tulion, M. l'abbé, vieain épiscopal de Lyon, da 30 mai 179!. 
- io-8° de 7 p. 

C'est one réponse au précédent mémoire, dans lequel l'aateor 
se croit iosollé. 

913. EXTl\üT do registre des délibérations da Directoire da 
llépartement de Rhône-et-Loire, le 21 mai 1792, Lyon, .A, f. D,
laroch,, 1792, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

Relatif à la publication du procès-verbal dos signes aasqael• 
on paat reconoallre la ratsi&calioo d'auigoal8 de 800·1., création 
des 19 jain eltl aeplembre t79t .- • 
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914. IA MUNICIPALITÉ DE LYON à.leS.CtHICÏIOfeDII :·réa111Dé 
général des comptes de la ville de Lyon. oootenaot l'arriéré de 
1790 el l'année 1791, du 23 mai t79i, et de la Liberté l'an -1. 
Lyon. A. Le Ray. in-fol. 

91:S. A MES CONCITOYENS, par Henri Jessé. chef de la pro-. 
rnière légion, du 23 mai 1792, Lyon, in-8° de 6 p. 

L'auteur débute ainsi: « Co certain Carrier, enfant perdu des 
calomniateurs, vivant, sans reprot'he, des poisous qu'il mani
pule à 1ant la feuille, vient de m'accuser dans un de ses num(l-, 
ros, d'un i:rand attentat sans doute, car c'est un grand atten
tat que la tranqoillité publique aux yeux de ceux qui, comme 
M. Carrier, vivent de11 ~erpents de la discorde, ne parlent de la 
liberté que pour la déshonorer, el ne l'embrassent que pour 
l'étouff'er .... » 

916. ARRÊTÉ do Directoire rio département de Rllône◄I
Luire, du 2lS ruai 1792, qui confirme, en l'absence de l'Evêqoe 
et à la forme des décrets, le premier vicaire de la métropole 
dans son droit à remplacer !'Evêque, tant pour ses foncliona 
curial~s que pour les actes qui n'exigent pas le caractère épis
copal. Lyon, A. Y. Delaf'Oche, 1792. in-.1° tle 3 p. 

917 .. EXTRAIT do registre des délibérations du Directoire dm 
département rle Rhône-et-Lowe, du 21$ mai 1792. Lyon, J. f. 
Delaroche, 1792, in-4° de 8 p. 

918. RAPPORT et projet de décret présentés au nom des 
comités du division eL de su neillance réunis, sur les "riefs de 
la l\lunicipalilé de Lyon, contre le Directoire rlu département, 
par Thévenin , dépolé do département do Puy-de -Dôme: 
imprimé en exécution.du décret de l'Assemblée nationale do 28 
mai 1792, l'an 4 de Liberté. Lyon, A. Y. Delaroche, i11-~0 de 79 
p. ; idem, Paris, imp. nationale, in-8° de 103 p. 

919. ADRESSE du département de Rhône-et Loire à ses con
citoyens, du 31 mai t79'!, l'an 4 de la Liberlé.Lron, A. f. Dela
roche, in-4° de 4 p. ; i1lem in-fol. 

Appel do 226 hommes par bataillon de la garde nationale. 
« Au premier moment où la Patrie parut être meoacée, vous 
signalâtes votre 2èle pour sa défense, par la formation de quatre 
bataillons de volontaires. Elle récl;1me aujourd'hui, par l'urgano 
de la loi, de nouveaux défenseurs; et ce n'est pas dans le dé
partement de Hhône-Pt-Loire que les citoyens seront sourds à 
celle voix •.•. Que la France libre imite Rome au temps de sa 
gloire! qu'elle ne traite avec ses ennemis, que lorsqu'ils seront 
vaincus et humiliés! .•.• » 

920. ADRESSE do Directoire do département de Rbône-el
Loire, à s<'s concitoyens, relative à la déclaration de guerre con
tre le roi de Hongrie et de Bohême. Lyon, ..4. f. Delaroche, 1792, 
in-4° de 3 p. 

« Jamais gaerre ne fut entreprise pour one cause ptos lé@i
time que celle à laquelle la France 11e voit forèéo. Sa Coailitu
lion loi assure la liberté et l'égalité, elle fait ombrage à plotieors 
puissances; elles ont formé one conjuratioo c.oolre,uu people 
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gén61'eax qal a reconquis- les droits sacrés de la oalore; elles 
ont accordé protection aos Français rébelles, que l'orgueil arme 
d'ue fer parrieide contre leur Patrie......... Nous sommes forts 
,li, la sainteté de nos droits, ils seront soutenu-1 avec le courage 
qu'inspire la défense de la liberté: nons vaincrons, citoyens , 
n'en doutez paa : on people libre et qui veut l'être, ne peul 
jamais être asservi ..... 

921. EXTRAIT du Courrier extraordinaire. Lyon, imp. dt J. 
Pellu,on ei J.-L. Mouly, place Confort, 1792, fo.go de 4 p. 

Celle feuille, qui était un extrait de divers journaux, paraissait 
tons les jou~s et re veiidait dans les rues. 

· 92!. OFFRA.NDE patriotique des 31 sociétés popolaire11 de 
Lyon. présentée à l'Assemblée nationale législative, le IS Juin 
t792. f,yon, 1792, in-8° de 8 p. 

Un discours fut prononcé à cette occasion par on dépoté de 
Lyon; il ful vivement applaudi par l'Assemblée ainsi que l'of
frande, qui s'éleva à la somme de 17,000 livres. 

923. DISCOURS sur les sociétés populaires, vrononcé dans 
one mission patrioliqoe , le 10 juin , l'an 4 de la l,iberté. par 
(l'abbé) E.-M. Siaove. Lyon, impr. dB Revol, 1792, in-8° de 
16 p. 

924. LETTRE do vertoeos Ro'and, ministre de l'intérieur, à 
tous les départements du royaume, do 12juin 1792, l'an -1 de la 
Liberté;· in-8° de 8 p. 

923. EXTRAIT du registre des délibérations da Directoire de 
RMne-et-Loire, du 13juin 1792. Lyon, A. Y Delaroche, 1792, 
in-fol, : idem io-4• de 12 p. · 

Relatif aux drolls de navigation sur la Loire. 

928. EXTBA.IT des registres des 1lélibéralions do Conseil géné
ral de la commune de Lyon, do 23 juin 1192, et de la Liberté 
l'an 4, Lyon, Â, Le Roy, 1792, in-fol. · 

-927. COPIE de la letlre écrile par lei; administrateurs compo~ 
5anl le Directoire do département de Rhône-el-Loire, aux ad
ministrateurs des directoires des ais. districts, le 23 juin t792. 
l'an• de la Liberté. Lyon, A. Y. DelarochlJ, 1792 , in•4° de S p. 

« Tons les citoyens actifs inscrit11 sur les registres de la Garde 
nationale doivent être convoqués poor cPlébrer l'anniversaire 
do H juillet el renouveler le serment de défendro la Constitu
tion et de vivre libres ou mourir •••. » 

928. LOI qui charge la trésorerie naliqnalo de payer à l'École 
vétérinaire d11 l.yon, ~l.0:27 1.; do 27 juin 1792. Lyon, .4. Y. 
Delaroche, 1792, iu--1° de 3 p. 

929. DÉLIBÉRA.TION do Conseil municipal de Lyon, du 28 
juin 1792, pour l'aliénation des diO'érentes propriétés de la Com
ma ne, en es.écution de la loi da 10 aoJdt 179J. Lyon, .A. Le Boy, 
1791 in-4° dt> 13 p. 

930 • .tl\BhÉ da Directoire do département de Rb6ae-et-
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l.oire qui prohibe tout rassemblement et marche de 1ena arlf16t, 
sous préteste d'une fédér11tion autre que celle qui doit 11,-oir liea 
le U du courant aux chefs-lieus des districts, do 3 juillet t792. 
Lyon, A. f. Delaroche, 1792, io-4° de 7 p.; idem in-fol. 

931. EXTRAIT des registres des délibératiena du Conseil gé
néral de la commune de Lyon, du 8 juillet 1791, l'an 4 de la 
Liberlé. Lyon, .A. Ls Roy, t792, in-8° de 6 p. V oyez Rnu 1111 
Lyonnais. tom. 2, p. 266. . 

93'!. &nRhÉ do Directoire do district de Lyon, contenant 
lea dispositions relatives à la fédération du 14 juillet t791, le to 
juiHet t 792 , l'au 4 de la liberté. Lyon, A. Y. Delaroclt,, in-fol. 

Art. 1er. l,es compagnies de vélérans el de jeunes citoyens 
au-dessous de t8 ana, tontes les garde■ natlohales du district, 
les bataillons, compagnies et brigade■ de volontaire■ nationans. 
les troupes de ligne, la gendarmerie, les compagnie■ 1oldées el 
autres corps militaires, se rassembleront au champ de la Fédé
ration, sis aus Brolteao:sr pour y prêter le serment féd6ralif or
donné par la loi. 

1133. AIUltrÉ da Directoire du district de la campagne de 
Lyon, du H juillet n,i2, relatirà la fédéralioa da t4 jaiHet. 
Lyon, A. Y. DelarocA,, t792, in-fol. 

Cette fête fut r.élébrée par la garde nationale de ce district 
dans la plaine d'OullinP. 

934. PROCÈS-VERBAL du renoavellement da serment fédé
ratif, le U juillet t792, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A. Y, Dlla-
roch,, 179:!, in-4° do U p. . 

V31S. CHANSON NOUVELLE sur la Ba1tille (composée par 
Reveroni a l'c,ccasion de l'anniveruire da t4 juilM 17t2). In-8° 
de4p. 

936. LA. LIBERTÉ • pièce lyrique , à l'occaalon du renouvel
lement do serment fédératif, chantée et exécutée à Lyon, le 14 
juillet t,92. Paroles de Peh:in. Lyoa, A. Y. DtlaracA., t'Zft, 
in-8• de 1 o p. 

937. DÉUBÉnATION do Conseil général de la commue de 
Lyon qui convoque les citoyen• en assemblées de sections, r._ar 
clioisir dans chaque section 13 citoyens, dont 3 seront epèeia
lemeot chargés de la surveillance de leurs sections ..... do t6 
juillet 1792, l"an 4 de la Liberté • .Lyon, ..4. Y, Delarocl&e, t7lJ2, 
in-fol. 

938. EXTI\A.IT du registre des délibérattons do Directoire 
(du département de Rhône-et-1,oire), do 18 Juillet t79i, l'an 4 
de la Liberté. Lyon, A. Y. DelarocA,, t79ll, in-4° de 8 p.; idem 
in-fol. 

Relalifà la délibérali6n de la commune da Lyon d11 t6 de ce 
mois, qui eat déclarée oulleet incoostitulioDBeHe. 

939. LE CONSEIL du département de RhOl'le-et-Loire aux 
citoyens des six districts, do 21 juillet t792, l'an 4 de 111 Liberté. 
Lyoit, A. V. Delaroche, t792, in:-4° de 4 p. 

« Citoyens·, la Pairie,., ,n danger: le, repréaentants da peu-
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· pie franoais l'ont proclamé, noQ pour 'Yoos inspirer une crainte 

pusillanime I ce sentiment n'entra jamais dans l'âme des born-
. mes librH ..... mais po11r vous faire sentir qne tandis que les en
nemis ulérieiurs de votre liberté la menaçent, · il ne doit plus y 
avoir d'ennemis intérieurs; pour vous rappeler que vous êtes 
toos frères, toua enfants d'une même famille; r,our vous avertir 
qH tandis que 'YOS géAéreux. défenseurs vous couvrent de leur■ 
boucliers sur les frontières, le calme doit régner au dedans; qu'à 
l'abri de la loi, les personnes et les propriétés doivent être res
pectées; qu11 toutes les volontés doivent tendre au même but, 
la défense de tous ; qae toutes les opinions doivent concourir 
à un HUI résultat, le salut do peuple ..... 

tto. .&DllESSB da Con8eil 1énéral da· la comma ne de Lyon à 
888 eoncitoyens, du 13 juillet 1'792. Lyma, .A, J'. Delaroche, 
1792, la-fol. · 

« Citoyen,, la Patrie 11i en danger/ lorsque vos législateurs 
ont en devoir par ce cri éveiller la nation sur les dangers qui 
la menacent , sans doute ils ont reconnu qu'il était irnporta·nt 
au saint de l'Empire que toua les booa Françai1 st tinssoot 1ur 
leurs garde1, ale., etc. D 

941. LOI additionnelle à eelle concernant le brlllement des 
litres de noblesse existants dans les dépôts publics, du 24 juin 
t 792 , consignée sur les registres do Directoire du département 
de Rb6ne-et-Loire, le, 23 juillet 1792. Lyon, .A. D,laroelu, 
t792, in-fol. 

« Louis, par la grâce de Dieu et par la loi censtitutionoelle de 
l'État, R&i des Français, » etc. , ,te. · 

Art. 1er. Tous les titres généalogiques qui se trouveront dam 
un dépôt public. quel qu'il soit, seront brillés ..... 

941 • .llU\trÉ concernant l11s étrangers qui ont 61.é leur ré
sidenee à Lyon depuis le ter janvier dernier, du 27 juillet 
1792, l'an 4 de la Liberté, Lyon, .A. v. Delaroclu, 1792, in-4° •a~ . 

· Dans la séance du conseil du département de RMne-et-Loire, 
en surveillance permanente, du 27 juillet, le procureur-gé11éral 
syndic a dit : a Messieurs , quand le péril de la Patrie a été 
proclamé, quand une grande cité a élé dénoncée à la face do 
tout l'Empire, el dans le sein même de l'Assemblée oaliooale, 
comme un point d'appui pour les rebelles, comme un des centres 
auxquels aboutissent les trames criminelles qui peuvent accrollre 
ce péril • comme renfermant l'élément des foudres impies qui 
4oiYeOt menacer la souveraineté et la !iberlé d'un grand people, 
il est da devoir de l'adorioistration supérieure, jalouse de la 
ripatat,on du territoire ,111r lequel elle est plac6e, de fearnfto à 
tous les individus les moyens de mettre au grand jour leurs 
personnes et leurs actions ••••. S'il est certain , comme le disent 
les magistrats chargés de la police, que celle ville eac un repaire 
tù 10111 l,a oonjvrh dont lu ddpartemenei dv Midi ont purgd leurs 
eaàâa, .alors il 1t?y a plus à balancer .... Déjà sar les craintes 
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que l'affloence considérable d'étrangers a nit inspirées, le Direc
toire s'était empressé de solliciler auprès do Corps léaislatif oa 
décret qai aotori~àt à Lyon les mesures adoptées, le 18 .mai, à 
Paris à l'égard des étrangers ..... 

A la suite de ce rapport, le conseil de la commune de Lyon fut 
chargé de nommer deux commissaires par section , cbargéa de 
rt'cevoir sur un registre le nom , l'état et le domicile de toua les 
étr!'ngers el d'esbiber leurs passeports. etc., etc, 

9t3. ARRÊTÉ du Directoire du dép11rtement de Rbône-et-
1,oire, concernant les maladies épidémiques, llu 28 juillet 1792, 
ran 4 de la Liberté. Lyon , .A. Y. Delaroch, , in-4° de 4 p. 

944. Alll\ÊTÉ du conseil du département , do 30 juillet 1792, 
l'an 4 de la Liberté. Lyo1t, A, Y, JklaroeAt, l792, in-4° de 6 p. 
id. in-foL 

Les Maire et Officiers monicipaus; de Duerne et de St-Martio
en-Haot sont destitués de leori- fonctions, s'étant permis dA 
composer avec la loi, en mettant des restrictions au serment 
qu'ils ont prêté, el sur leur refus de rectifter ce serment illégal. 

941f. ARRiTÉ du Conseil général du département de RMne
et-Loire, sur les me~ures à prendre dans les circonstances ac
tuelles, do 3 aollt 1792, l'an 4 de la Liberté. Lyoa, Â, .}', Dda
roch,, 1792, in-4° de U p. 

Formation de hait compagnies de volontaires nationaos, de 
cent hommes, fournis par les districts de ce dé,.artement. 

946. LOI relative à one fabrication de piques, do 3 aollt 1792, 
l'an 4 de· la l.iberté. Lyo,a , A. Y. Delarnch,, ,102, in-4° de. 4 
p.; idem in-fol. 

Vu l'insuffisance des fusils, cinq millions forent consacrés à 
celte fabrication et répartis dans chaque commune. Voyez 
Je n° 980 , 881 el 982. 

9-17. COPIE de la lettre écrite par Je ministre de la guerre aux 
administraleurs du ,léparlement do Rhône-et-Loire, do 4 ao6t 
1792, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A, Y. Delaroc1", 17\11, in-4° 
de4 p. 

Relative à la formation et ao départ des bataillons de volon
taires nationaux. Colmar est le lieu où ils doivent se rendre. 

948. EXTRAIT des registres ,tes délibérations do Conseil 
~énéral de la commune de Lyon en permanence, le 7 aollt 1792, 
l'an 4 de la Liberté. Lyon, J. Pellilson, in-8° de 4 p. , 

Dans cette séance fut pris l'arrêté solvant : -« Considérant que
l'indig11atioo du peuple à l'égard- des prêtres réfractaires, et 
parliculièrement des prêtres étrangera, à ce use de Jeur coudait. 
perfide el dangereuse pour 1a tranquillité publique, étant à son 
comble, , il est Impossible à la municipalité de répondre de la 
sllreté de leurs personnes, 

« Arrête que tous les prêtres étrangers non assermentés 
seront tenUB de so retirt'r sous buflaioe, dans leur maoiclpalité 
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respective; passé eè délai, ils seront arrêtés sur-le-champ èt mis 
en lieu de sdreté. o · 

Ces mesures forent adoptées sur le rapport du substitut da 
procure or de la commune, qui s'expri1na ainsi : cc Messieor11, de 
tous· les ennemis què la France renferme dans son sr.in • il n'en 
est point qui se soient montrés plus oovertemenl que la secle des 
prêtres réfractaires. Dès l'origine de noire révolution, on les a 
vos 11e liguer et former le détestable projet de renverser notre 
conslitutio11 : il n'a pas tenu à eux d'exciter d1ins l'Ernpire tous 
les !roubles, toules les divisions qui pouvaient tendre à la guerre 
civile ...... 

949. ARRiTÉ d11 Conseil•général du département de RMne
et..Loire, . du 9 110111 1792, sur la réquisition à loi faile pat le 
général en chef de l'armée do Midi • relativement aos gr.,na
diers , ehasseors , dragons el ranonniers de la g11rde nationale 
do département. Lyon , Â, V. Delaroche, 1792 , in-4° de 7 p. ; 
idem i11-ro1. 

« Le Conseil du département, convaincu que les grenadiers, 
chasseurs, canonniers et dragons du département se disputeront 
à l'envi la gloire de voler au secours.de la Patrie , laisse à leur 
zèle le mode du choix et de !a ·désignation de la moitié d'enb·e 
eux qui sera admise à cet honneur. » 

91SO. LOI relalive à la suspension do pouvoir exécutif, dn tO 
ao6H792, l'an .t de la Liberté. Lyon, J. PelliBJon, in-8° de 4 p. 

9111. ACTE do Corps législalir, do 10 aollt 1792 , l'an 4 de la 
I.iberté, qai déctare que le Roi est suspendu et que loi et sa 
famUle restent en dtage. Lyon, À, V. Delaroche, 1792, in-4° de 
,t p.; idem in-fol. 

Cette pièce fut encore pabliée par qùatre imprimeors: P. 
Bernard, J.-B. Ddamollière, Â, Leroy, Revol; in-8° de 8 p. 

91S2. LOIS relatives à la formation de la Convention nationale 
et à la formation des Assemblées vrimaires et électorales pour 
le prompt rassemblemeal de la Convention nationale. des 11 et 
12 aotlt t79Z, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A. V. Delaroche, 
1791, in-fol. 

9113. ADRESSE de l'Assemblée nationale aux Français, im
primée par son ordre, envoyée aux 83 département et â l'armée. 
Lyon .4. V, Delaroche, 1792, in-4° de 3 p.; idem in-fol. · 

9154. LOI relative à la déclaration présenlée par la CommiJsion 
extraordinaire, le 13 aodt 1792, et exposition des motïrs d'aprèa 
lesquels l'Assemblée nationale a proclamé la convocation d'une 
Convention nalionale, et prononcé la suspension du pouvoir 
exécutif dans lelil mains du Roi. Lyon, À, V, DBlaroche, 1792, 
in-4° de 8· p.; idem in-fol.; idem, P. Bemard, L. Cutty, ili-8° 
de t6 p.; idem, J. PelU,son, in-12 de 24 p. · 

Cette pièce fui, d'aprèr, les ordres de l'Assemblée natiA>nale, 
publiée et affichée dans toutes les municipalités, lue à l'ouver
ture des assemblées primaires et éleelorales, et affichée dans le 
lien de leurs 11éauees, envoyée aux armées et aux différentes 
cours de l'Europe. 
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· 91US, LOI qui charge le ministre de l'int6riear de remboarur 
le montant des dépen~es faitl's par l'Mpilal des enfants troa,és 
. de Lyon, pendant 1791 et 1792, da 115 ao6t 17H, Pari,, irnp. cl, 
Praul&, in-4° de 3 p. 

9116. LOI relative au Directoire da département tle Rh6ne-et
Loire. du 111 106t t79t, l'an 4 de la Liberté. Lyora .A. Y, Delc
roclN, 1792, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

a Le Directoire do département el le procorear-général 8011& 
deatltuéa; la condoile de la municipalité de Lyon est approa,ée, 
Chalier, officier municipal, est renvoyé avec honneur dans ses 
fonctions. » 

a l.yon, Il 1061 tffl, l'an 4 de l1 Liberté. 
u Les commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée da 

Midi, J.-P. Lacombe Saint-Michel, G:uparin et Roayer. 
« Arrivés celle nuit à Lyon, nous sommes sortis ce matin, et 

noua nous sommes rendus à la Municipalité; 00111 avons ea on 
entretien aveo le Maire. en présence de M. Servan, ministre-de 
11 guerre, La municipalité de cette villo parall être dans les meil• 
leara principes; elle a pris, pour maintenir la tranqoilité pub~ 
que, des mesures vigoureos.as qui annoncent un caractère de 
fermeté bien précieux dans des hommes public,; il ne leur a 
pas suffi de savoir la Patrie en danger: il■ unt mia en auge toua 
les moyena d" la aaa'8r; nous aarona à vous ea entretenir dana 
une aut" lettre. 

• Le conaeil de la commune étant a•mbl6, •••••a pri6 ••1 
p11aer. La séance était publique, el une foele de citoyena nm
pli:1sait la salle. On y a f.iil lecture de nos po•yoil'I, et 181 cria 
do: Vi,e la Liberté, !'Égalité, la Nation el l'Aanmblée nationale 
0001 ont suivis jusqu'à notre logement. » 

Gosette nationai., 22 aotlt 1792, l'au 4 de la Liberté et le pre
mier de l'Égalité. 

957. DISCOURS prononcé 111 comité central de la Sociéli po
pulaire des Amis de la Constitution de Lyon, en présence de 
Messienrs Rooyer, Gasparin, Lacombe Saint-Michel, commis-
111irea de l'Assemblée nationale à l'armée du Midi, par le citoyen 
Billemaz, homme de loi, Juge de pais, président et fondateur de 
11 Société, le 16 ao1lt, l'an 4 de la Liberté. - In-8° de 't p. Voyez 
l1 fin du n° 873. 

9118. LOI do 17 106t 1792, relati•e aus maisona encore ac
taellemenl occupées par les religieuses ou religleus, et qui seront 
te 1er octobre prochain évacuées par le11dits, et &eront mise• Oil 
note à la diligence dea Corps administratifs. Lyon, .A. f. Delc
rocl&e, 1792, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

9ll9. LOI relative à la suppre~sion des congrégations aéculière1 
et dPs confréries (ao nombre de 32) , du 18 aotlt 1792. Lyoa, 
J. Y. Delaroch,, 1792, in--1° de 16 p.; idem in-fol. 

980. LES AD:IIIINISTRATEIJRS du Conseil de département de 
Rhône-et-Loire à leurs concitoyens, do 20 106l t79t, l'an 4 de 
la Liberté. Lyon, .A. Y. D,larocl&e, t792, in-fol. 

Répartition dea 2,00 hommes qui doivent être foornia pll' 
le département, et fiHlioa de leur départ le 9 et le n eo6t. 
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800 ,o1onlaires se présentèrent au premier appel, armés, équipés 
et habillés à leurs frais; le total des hommes fourni par le dépar
tement et en acti,ilé de service dans l'armée était, au 29 aotlt, 
de 8,IS0O. 

961 • .umtri do Conseil général du département de Rh6ne
et-Loire, en surveillance permanente, do 21 aollt 1i92, l'an 4 
de la Liberté. Lyon, ..4. f. DelaroclM, t792, in-4° de -1 p.; idem 

in-fol. 
Art. 1er Le conseil enverra, par le courrier de ce jour, à I' As

semblée nationale , une adresse d'adhésion à toutes ll'S lois 
qu'elle a rendues, depuis lo 10 aodt, sur la sdreté geuérale de 
l'Empire. . 

Art. 2. Il prononcera sans désemparer , et fera prêter par 
· tous les chefs et em_ploJés de ses bureaux, le serment de main
tenir la Liberté et l'Egalité, ou de mourir en le, défendanc. 

962. IDÉE PA.TRIOTIQUE d'on citoyen ami des arts , relati
vement à la statue de bronze de la place de la Fédération, do 22 
aodt 1792. Lyon, 1792, io-8" de 8 p. 

L'auteur propose d'enlever Louis XIV et de laisser subsister 
Je cheval. Cette proposition ne fut pu;accueillie : ce monument 
fat détruit le 28 aodt, à 3 heures do [soir , malgré les efforts des 
autorités pour le conserver. 

· 963. DlfflNIER A.VIS de la Municipalité, eoncernant les ps
tentes pour 1792, du 23 aollt 1792, l'an 4 de la Liberté. Lvon, ..4, 
L, Roy, 1792, in-fol. 

964, EX'IRAIT do registre Iles délibérations du Con~eil géné
ral de la commune do Lyon, do 21S aodt 1792, relatif à la nomi
nation d'on cooeierge au château de Pierre-Seize. Lyon, J. Pélia
lHm, in-8° de .t p. Les faits suivants motivèrent cette mesure: 

« Lyon, le 24 aodt 1792. • 
a Nous avons eu bien du bruit la nuit passée; tous les officiers 

d'un régiment de cavalerie voulaient emmener one partie de 
leurs soldatsetjoindl'e l'armée de Savoie_. Notre Maire qui mon
tre, depuis longtemps, ono activité soutenue, en a eu His, et est 
allé les surprendre à leur logement: il en a trouvé dix ensemble, 
s'est assuré de leurs personnes el de leurs papiers; on a trouvé 
ehez l'un d'eux b"aucoup de pièces d'or ... Le Maire a fait assem
bler la Garde nationale, et quand le reste des officiers , qui ne 
savait rien de ces mesures, a été prêt à partir avec ses cava
liers, on les a environnés et arrêtés. 

« Le régiment de Vexin s'est très-bien montré; les preuves 
trouvées sont évidentes: on a mis le colonel et les principaux 
officiers aux fers, et dans la matinée, on les a cou duits à Pierre• 
Seize. On a eu beaucoup de peine à les sauver de la fureur du 
peuple. 1,es autres officiers soul consignés dans leurs chambres; 
les soldats le sont do manière à ne pouvoir sortir de la ville. » 

(Gasette nationale, 17 aollt 1792.) · 
Le bot de leur départ était la mise à exécution do plan con

certé entre Louis XVI, le comte d'Artois et l'empereur d'Aotri
cbe. Voyez poar plus de détails I' Bid, _pari. tlB MM,BuchnetRoua:, 

12 
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18t 1792, L'AN QU.lftB b■ u r.man, 
tom. i7, p. IISI ;· idem, p. 28!, one lettre de l'archnêebi d'Aix 
à Louis XVI, qoi loi annonce qoe la garnison dl!I Lyon est auu
rée. (Elllrait des pièces trouvées dans l'armoire de fer, aux Tuil
leries, idem p. 262.) Ces (larnisons gagnées et corrompues de
'Y.aienl se porter au'I frontières, au-devant des armées ennemies. 

Voici les nomades officiers faisant partie dè ce régiment.de 
4ragoas: MonoH, colonel, Depérière, lieotenaot-colooel, Forjal, 
Formsssoire et Vioaix, capitaiD!!s, Achard, lieutenant , Baralle 
et Me lot, sous-lieutenants.Peu de jours après leur incarcération, 
des bruits non fbndés se répandirent parmi la population : on 
parlait de projets et de tentatives pour enlever ces prisonniers 
et les soustraire à la vindicte de, lois; le chois du local, situé à 
l'extrémité de la ville, ne fit qu'accrollre la vraisemblance de ces 
rameurs, qui acquirent on tel degré d'intensité qu'ils excitèrent, 
le dimanche 9 SP.ptembre , no mouvement populaire qui se porta 
aa cbâœao de Pierre-Seize, dans le bot de transférer ces oftl
ciers à Roanne, dont la prison au centre de la-ville était plus stlre, 
disait-on , et d'une garde plus facile; aussitôt que ces faits par
"Yinreot à la connaissance du Maire, il s'y transporta à la bite, 
Malheureusement, lorsqu'il arriva, les prbooniers étaient déjà 
descendus du château: dans ce moment, an milieu de l'agitation. 
el d'es efforts de Vitet et do plusieors autres citoyens et gardes 
nationaux pour réiolégrer- lM prisonniers dans le château, en 
faisant eolendre le langa~e de la raison à celle foule égarée, un 
prisonnier s'échappe , fend la foule , se j-ette daM la Sadne 
et se saeve à la nage; un aulre vent l'imiter , H est immé
diatement mis à morl, On se dirige alors -.ers la prison da 
Roanne; cbemiu faisant, oo autre prisonnier se 1ane dans one 
de ces ruelles qui~ oo la rae Bourgneuf, descendaieal à la Sa6oe,, 
et a'y précipite; il fnt atteint et tué do.os la riv!ère: les autres 
furent, pour te même motif, assassinés de distance en distance. 
Un seul fut sur sa demande conduit à l'Hôlel-de-Ville; mais an 
moment où il moulait le perron, il fut tué d'un coup de sabre; 
sa tête fut coupée el portée au bout d'une pique autour defa place 
des Terr-eaux; fos têtes de ceax qui furent massacrés en route 
furent également portées au bout de piques dans divers qoar
tler.s de la ville, L'abbé Lanoix, ci-dev.ant vicaire de St-Nizier, 
ayant rlé rencoetré dans la rue par cette populace souillée de 
sang, fut égorgé par ces misérables, qui tratnèrent son COl'ill• 
dépécé sous les tilleuls de Bellecour. Le même soir celte poignée 
d'usassins força la prison dite de St-Joseph, et y masaacra ai& 
prisonniers, dans le nombre desqools se trou'.\'llit on ooré.(V oJa 
l' Hiltoire pa,-l,melllaire de la BévolldionfrantJGil•fW,f'M.U.BucAl1 
d-Ro~,-tom. 17, ,. 434.~ 

'9611. LOI relàlive aas ecclé1liastiqnes -qoi -n'ont -pae prêt6 ser
meot •oa ·qui, après l'avoir 'Prêté, l'ont rétracté, et ont penisté· 
dans leur rétractation; do 26 ao'llt 1'79! , l'an 4 de 11 Liberté. 
l.r,on, A.Y. 1Jelaroche, 1792, 'in-fol. 

966. EllMEN ·du déeret·de l'A!lffmbtée constiluaate, da 27 
aot\\1'191, où l'an trai1& de la question da cl!libal ecclésiutique, 
de :1'-ibdissolnbili'té du DJariage,:poar les concilier aveu ce aéeret; 
par 'Olt. D. Il. Il, (Charrier de la Boche) • .ft&ria , Ledllro-. !'19! • 
ia-8°. 
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967. LOI qui autorise des artistes de Lyon à fabriquer, po11r 

Je compte de la nation, des espèces de bronze, du 31 aodt 1792. 
Pari,, imp. Il, Prault, in-4° de 3 p. 

Le 21S aollt, Re boui lit ou rapport à l'Assemblée nationale aor 
de nouveaux procédés, indiqués par drs artistes de Lyon , pour 
fabriquer des monnaies eu métal ·de cloches, beaucoup plus par
faites que celles qui avaient été frappées jusque-là : il cite 
les belles médailles présentées aux comités par ces artistes, 
comme modèles et essais.de ce qu'ils se proposaient de faire en 
grand. 

A la salle de ce rapport, le décret suivant fut rendu: 
Art. 1er. Les sieurs Mercier, Mathieu, Mouterde et autres ar

tistP.s réunis de Lyon, sont autorisés à fabriquer, pour le compte 
de la nation , des espèces de bronze, aux prix et condition qui 
seront déterminés par le pouvoir exécutif'; ces diverses mon ni.les 
porteront d'on côté le buste de la Liberlé, sous les traih1 d'nne 
femme aux cheveux épars, ayant à côtfe d'elle une lance sur
montée d'un bonnet; la légende sera : Egalité, Liberté , sur le 
revt>rs; la valeur de la pièce;sera au milieu d'une couronne de 
chêne ...... 

Ces monnaies ne furent pas frappées'; les frères Clémançon, 
1U.rchands de fer, placi, Confort , à Lyon, battirent seul, mon-
naie, à l'exemple des frères Mooneroo • de Paris. . 

Voyez, pour la description de celle monnaie, l'Hi,toira nu
milmatique de la Révolutian frar1çaile, p. SOIS, n° 41S4, et pour 
les pièces frappées en métal de cloches les n" 289, 290, 328, 339, 
361S, 371S, 400 et 40IS. 

968. RÉSULTA.T des séances et opération11 de l'Assemblée 
électorale tenue â St-Etienne, le 2 septembre t.792, l'an 4 de 
la Liberté el le 1er de l'Egalité, eljoors suivants, pour la nomi
nation des Députés el suppléants à la Convention nationale, -
In-4° de 2 p. 

. « Nous nous empressons de vous donner l'agréable nouvelle 
de la uomioation du célèbre docteur Priestley (*) à la Conven
tion nationale ; le choix de eo philanthrope a excité la joie la 

· plUI vive dans l'assemblé électoiale ; elle l'a exprimé par des 
cris de Yive la liberté universelle, vive la r1ation anglaile. 

« Le canon a annoncé au peuple celte nomination , el des 
danses ont succédé à ces premiers témoignaizes d'un sentiment 
honorable pour nous et pour celui qui en est l'objet. Signé les 
Electeurs du déparlement de Rhône-et-Loire. 

« Dépulés élus : Cbas~••y, Dupuy, Vitet, le docteur Priestley, 
Dobouchet. » (Gazette nationale, 11 septembre 1792.) 

969. LETl'BE do M. Roland, ministre de l'intérieur, à l'As-

(') Les Archives du RMne (tom., 7 p. 47) ont omis trois membres 
de celte aaaemblée : le docteur Priestley, qui fut remplacé par Antoine 
Fournier, juge de paix; Pierre Nouailly, médecin dea environ de 
Charlieu, et Jean-Baptiste Boiron, de St-Chamond. 
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Hll t79:l, L"&ft QUATII& Dl U IUftTi, 
semblée nalloital&, du s septembre tffl • .Pari,, -,. -~. 
io--fl0 de 8 p. ; idem in-fol. • 

L'Assemblée ftt imprimer, parvenir·et afficher cttte lettre 
dtns les 83 départemenh-. • 

170. DISTRICT DB LYON , TilDle ile meuble• et efl'ets plé
cieox, apparten1111t ci-de.ant à MM. Montazel et llarhœaf, du 4 
septembre 1792. Lyon, Y. Baf'f'et, in-fol, 

971. ARRÊTÉ da Conseil do déparlemeatde RWne,.,et-1.ein, 
concernant les élranl(ers, du 7 septembre 1792, l'an 4 de la Li1-
berté. Lyora, ..4. Y. Delaroche, :1792, in-4° de 4 p.: idem i•fol. 

972. REPONSE de M. Lamourelle, Evêque de Lyon, à l'abbé 
Molin, son deuxième vicaire, au sujet des calomnies, imputa
tions qu'on a méchamment répandues dans cette ville contre cet . 
~vêq·ue, vrai ami de la Pairie, député de la deuxième Législa .. 
lüre, précédée de deux mols de l'éditeur au public• do 7 sep• 
tembre 1792, signé L. Molin. vicaire mélropolilaio de l'église 
de J,yon. Lyon, J. Pellil,on, l'an 4 de la Liberté, ia-Sl> cle t.S p. 

973. EXTRAIT do registre des délibérations du Conseil gé
néral de la commune de Lyon, do 18 septembre s.'199, de la Li
berté l'an 4, et le 1er de l'Egalité. Lyon, .A, Leroy, in-fol. 

Fixation du prix dupaia à i sols et la viande à 6 IOfs la liwl. 
974. LOI qei détermine le mode de constater l'état cMI des 

eitoyens, et qui dérend à toutes personiles autres que celles dé
sigoêes par la loi, de s'immisc·er dans la tenue des regi'slres de 
l'état civil; do 20 septembre 1792, l'an 4 de kt Liberté. Lyon, 
,A. Y, Delaroche, :1792, in-4°; idem in-fol.; P. Bernard, 
io-fl0 de4 p.; J. Pellinon, in-t2 de 4 p. Voy,z l'esn° 738, t022. 

971S, NOUVELLES DE PARIS et des aMrées, :1er bumél'O, 21 
septembre :17V7., l'an :1,er de &'Egalité. Lyon, I, Roger, ia-1° de 
4 p. par numéro. 

Ce journal paraissait tous les jours excepté le ;1U'D'dî; les ba
reaax étaient ebez De Les-Rios, libraire, et ehez fiaprimew; 
le n° 48, da t4 ntwemf>re t79i, e,t le D111Déro le plaa .... é~
neus ayons vu de c:e journal. 

978. DÉctm'I' de la Coavention nationale qui abol'i't la toyaolé 
en France, du 2l seplembro 179:l, l'an 4 de la Liberld et le :1'91' 
de l'Egalité. Lyon , .A. Y. Delaroche, in-fol. ; idem, P. Bernard, 
in-8 de 3 p. : idem, J. PeUisson, in•:1.2 de 4 p. . 

9"1'1. CONVENTION NATIONALE, nouvelles de Paris, des aé
partements et des armées.Lyon J. Pelli11ora-. io-8° de 4 p. 

918. CONVENn:ONNA-TIONALE, nouvelles de P~ris,·des dé
parlemenls et des armées. Lyon, J. A. ltetioi, in-811 de 4 p, 

èea den: foiitilaax né pllrtatent pohlt cte na'œêro ;ct'otJnr. 
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22 SEPTEMBRE 179.2, 

iL
1
>\N PREMIER DE LA ·RÉPUBLIQllE FRANiÇA'tSE. 

'Oà ~ dDS (.'li!Me•qtui ·1. 'ttdpt,b)I~ Nt •H o•te qui 
• ,-,se l,Uf' la Fr.net!; on oubl 111 donc i:zu'dlc Yil d 10.t 
lu ldôe1 (o( d•• · lei' c h OM'I, que· IOUll'S 001 loi-1 f!I IOUI 

re:. ~ c~1,.t0,i;!n~i::t,:.~• dàK~~lt:Ui~"~.!:~~ 
demi-1iêde. 

ft' verta d•nn· décret de :1, -Canvell'liau n·a
tionale, on joignit à cette t'f)'O'(foe la fftre 
de l'an premier de la République française 
à la sorte de l'ère vulgaire f792, et torsque 
l'oni'lé de la !<'rance fat fondée et prt>clamée 
par -le décret ·du 2/S ·do même DW>is, on con
sacra ce fait irrévocable par ces mots : .ÂII 
TJ'f1'1111ÏW tle la République frant;a,i,e, t&ne eC 
indivi:Bible-. 

Pour faire concorder l'ète· répu,blieaine-av.ec le calendrier qui 
était •encore en os-age, la 'Conve11Ciou &aliOnàle crôt ,devoir .fiJiet 
le commeooemenl de l'an deux -ao ,preoriër ja-nTièr 1793, mais 
eftsuite, ·re·connaissant qae 1:e\le décision éta:il en•opp:esit:ien &
l'écle- aVè'o l'esprit du décret qui a:vaîl fix.é -t. premier jour de 
ra:îU1éë ilU ·22 septét:bMe ,. è'llè rapporta cette- mesure irration• 
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186 1'792, L'.ll!I PHBID DB U DPIJBLIQllB ft.ll!IÇWB. 

nelle, et décréta, le li octobre t793, que la deuxième année répu
blicaine commencerait le 22 septembre 1793. 

Nous avons reproduit, comme ornement, en lête de la page 
précédente, an fait historique à peu près inconnu à la généra
tion actuelle : la Convention nationale, obliaée de remplacer par 
one nouvelle émission le papier-monnaie do précédent gouver
nement, substitua aux insigoes de la royauté de nouveaux em
blèmes: elle eut l'heureuse idée d'emprunter aux légions romai
nes leur aigle victorieuse, et de l'allier par le décret ani,ant aux 
altribots de la liberté et du civisme : 

« Il y aura one gravure représentant on aigle les ailes dé
ployées, les serres sur la foudre, supporlant on faisceau d'armes, 
surmonté du bonnet de la Liberté, et entouré d'on serpent en 
cercle, symbole de l'éternité, rayonnant de lumière : le faisceau 
sera orné de branches de chêne, de laurier et d'olivier, pour 
caractériser la force, la victoire et la paix. » 

Voyez, pour plus de détails, le décret du 21 novembre 1'792, 
et pour la fidélité avec laquelle M. H. Storck a reprodwt ce 
deisin, l'assignat de 400 livres. 

979. DECRET DE LA. CONVENTION ,NA.TION.llE, du 2i sep
tembre 1792, l'an 4 de la Liberté_ et le 1er de !'Egalité, qui or
donne que tous les actes seront désormais daté de l'an premier 
de la République française. Lyofl, Aimé Yatar Delaroche , in-fol. 

980. A.RRÈTÉ do Conseil général do département de RMne
et-1,oire, relatif à une fabrication de piques, do 22 septembre 
1792, l'an 4 de la Liberté. Lyon, .A. Y, D,laroehe, 1792, in-4° de 
S p.; idem in-fol. 

t0IS,433 livres forent mises à la disposition du département 
pour faire fabriquer ces armes. Voyez le n° 946. 

981. PLA.N D'ORGA.NIS.-1.TION pour des bataillon11 de piquiers, 
arrêté par le Cons1•il exécutif provisoire. Le ministre de la 
guerre. J. Servan. Lyon, .A, Y. Delaroche, 1'792, in-4° de .t p,; 
idem in-fol. 

982. MANUEL du citoyen armé de piques, paf P. Julienne de 
Belair, gé-néral de brigade. Lyon, Delamollière, 1792, in-18. 

983. DÉCRET portant nomination de commissaires pour ré
tablir l'ordre et la tranquillilé publiqu-a à l.yoo, du 22 septem
bre 1792. Lyon, .4. Y. Delaroche, 1792, in-fol. 

Ce décret fut rendu sur l'invilation du ministre de l'intérieur. 
Cette proposition fut convertie en motion par cc le citoyen 
Legimdre, et il demande qu'on envoie à Lyon trois commis
saires: J'ai été commissaire da pouvoir exécotif,etje me sois as
suré, avec mes collègues Jean de Brie et Merlin, que ce sont les 
hommes qui ont le moins marqué dans la Révolu lion qui affec
tent aujourd'hui de parattre les amis do peu plu, en voulant taxer 
les denrées au-dessoos do prix de leur valeur : j'ai peut-tire 
pins qu'un autre l'expérience de celte vérité, c'est que bien loin 
d'amener l'abondance en voulant taxer IH denrées, on efraie 
les approvisionneurs, il faut que tclt oa tard le_ peuple paie 

...J. 
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le danger· auquel 11'es11osent cea3' qtai apportent le11rt Sltbsis-
lanees, et de là Tient ta:disette. . 

« La Connntion nationale partage l'opinion de Legendre, et le 
nomlllf'· commissaire pour se rendre à Lyon, avec Vitet et Boissi 
d'Anglas, et y ramener le calme par tons tes moyens q_oi seront 
en l•IH' peavoir. 1> (Coumerd11l'Egalild,S.t septembre 1'79Z.} 

984. PÉTITION présentée aox Corps administratifs par les 
1:ommandaots des bataillOttS et etHciers des compagnies de la 
Garde natiooate de Lyon. Lyoo, A. V. DelŒf'oclat, 1762, in-fol. 

981. LES CORPS ADMINISTRATIFS , séallt dans la ville Ife 
Lyon, réunis le 28 septembre t '792, l'an pt"emler de la Répobli
qoe française. Lyon, .A. Y. Dslaroche, t'79"l, in--4° do 4 p. 

Pour faire droit à la pétilioa précédente• cr les Corps admi
nistratifs,. considérant que les Inuits répandus dans le. publie 
qee les.commandants et offl:eiers de la Gat'de nationale avaient 
rassemblé, le fi de ce mois, leurs frères d'armes surréquûiffon 
Ugale, ne peuvent teodre_qu'à troubler la traequillilé pobliqu, 
altérer la pai~ et la concorde qui doiveat constamment régner 
entre tous les citoyeos ~ ceUe ville, etc .. etc .• arrêtent : qne la• 
dile. pélitieo et la réquisilien- d11 commaodant-géoéral Juliard 
serOBt publiés. pool' détr~ire les soapçoes que les eooemi1 du. 
bien public répandent sur la Garde nationale, et qui n'ont po11r 
bal qu de désauir les citoyens de celte eilé. » 

981. LE CONSEIL GÉNÉRAL do département de RMne-el
Loire à ses concitoyens, do 29 septembre 1792, ran premier de 
la République française. Lyon. J. Y. Del4row, 1792, io-4° de 
4 p.; idem i ■-feL 

« Citoyens, il est temps que le règne de la loi soit recoanu, et 
que vous ne prêtiez plus l'oreille aux ennemis de la Liberté ... 
L'exemple de Charlieu, où les terriers de la natÏi>ft, et aetres ti
tres re11fermés dans ses archives, ont été pillés, livrés an: tla-
mes, est sans doute un des ft'aits de leur haine poar le bien pu
blic, et le glaive de la loi, qni n'en a pas encore a.Ueint les au
tear,. la cause da renoavellemenl de ces scènes qui e.oceurage-nt 
levs.ell'ode. 

« A la swle de nombreux attroo.pements dan11 la commune de 
S&-Denis-die-Caban, ces 11.ommes égarés ont contraio& le chargé, 
d'affaires da llie11r Boolard-Gatelier da leur livrer tons ses pa
piers; ils .Les ool brdlés, dans le~ délir&; ils ont sacri6é sa h.i
bllotbèqoe. Je fr.oit précieux des cou naissances h11rnaines • ce. 
dét4L des b001.1Des illustres. qui ont en.ricbi l'luun.anitê de con
nai.ssao.ces oti-1.es. 

« Cito,-ens, la Liberté,~l'igalile, qaetoos les Français ontju
réetl, n11 peo,vellll s'.aueoir aar des bases solides, qu'autant que le 
respect pe.odes personiies et les propriétés sera religieusement 
obsar-v.~ q-.oe chago.e Fr.ançais, observateW' rigoureux de la loi . ., 
empêchera qu'on y porte aucune atteinte. » · 

98'7 • .&U CITOYEN directeur du jury d'areasatioo près le 
tribunal da Lyon , Jean-François Perret, officier annûeipal. 
Lyon, .A. Ltr0y, t.792, iu-44! de 12 p. 
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988. ARid:TÉ do Directoire do départe111ent de RMne-et-, 
Loire, pour la répartition do produit des rôles de supplément 
des dix derniers mois 1789, do IS octobre t.792, l'an premier de 
la République. Lyon, A. V. Delaroche, 1792, in-4° de 7 p. , 

989. LE CONSEIL GÉNÉRAL de la commune à ses conci• 
1oyens, do 5 octobre 1792, l'an premier de la Répobliqoe. Lyon, 
Â. Leroy, 1792, in-8° de 8 p.; idem in-fol. 

Cette adresse est relative aux mesures prises poor modifier la 
mauvaise qualité du pain; elle invite les citoyens à se tenir en. 
gar,le contre ces hommes pervers qoi. couverts do manteao do 
patriotisme. s'efforcent de vous tromper, poor vous faire servir 
à leurs projets ambitieo:s. 

· 990. RÈGLEMENT mililaire et de discipline, pour le service 
à faire par les citoyens vétérans enregislrés. et formant le ba
taillon de vélérans de Lyon • formé le IS octobre t 792, 1'110 4 de 
la Liberté, le premier de !'Égalité et de la République française. 
Lyon, Â, V. belaroche. 1792, in-8° de 8 p. 

991. ABRtTÉ du Directoire du département do Rhône-el
Loire, relatif à la prompte confection des matrices des rôles des 
conlribotions foncières et rnobilières, do 8 octobre 1792, l'au 
pr11mier de la République. Lyon, Â. Y. Delaroche, 1792. in,4° 

~·~ . 992. COPŒ de la lellre écrite le 8 octobre t.792, l'an pre-
mier de la République française, par les administrateurs du dé
partement de Rhône-et-Loire. aux adminilitrateors du district 
de Villefranche. Lyon, A. f. Delaroche, 1792, in-4° de 6 p. 

Séquestration des propriétés de Collabeao, dit J nliénas, dé
claré émiaré. 

993. EXTRAIT do rPgistre des délibérations do Directoire do 
déparltimeol dtl Rhône-et-Loire, du 10 octobre 1792, l'an 
premier de la République française. Ly"n, Â, Y. Delaroche, 1792, 
in-4° de 4 p,; idem in-fol. 

Relatif au prix élevé des grains malgré l'abonllance de la ré
colte et au moyen à employer pour le faire cesser, <1 Lts conseils· 
généraos: des communes nommeront qualre commissaires dans 
l'étendue de chdquo municipalité, lesquels sont autorisés à faire 
le recensement de tous les grains, tant en gerbes qu'en nature, 
qoi se trouveront chez les cultivaleors, marchands tle blé, on 
toos autres dé11o~itaires, Ce recensement sera envoy.é 110 Direc
toire, qui se réserve d'indiquer, en vertu de la loi du t6 s1>ptem
bre dernier, la quantité de grains que chaque commune devra. 
porter aux marchés publics, dans la proportion de ce qu'elle 
possède, » Ces mesures furent prises d'après les conseils des 
commissaires de la Convenliou nationale, à Lyo11. Voyez, pour 
plus de détails, le rapport fait dans la· séance de la Convention 
nationale du 2 octobre 1792. . 

: 994. EXTRAIT des registres des délibérations do Conseil gé
néral du département de J\Mne-ct-Loire, en· surveillance per-

' 
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ntanento, do US octobre 1792, 1'811 premittr de la Répnbliqae 
française. Lyon, A. Y. Delaroche, 1792, in-4° de 7 p. 

Au sujet de la translation do l'admini~tration ,in départemenl, 
11iluée à l'hôtel de la ci-devant lotendanr.c, à l'Hôtel commun de 

• la ville de Lyon, en exécution de la loi du 31 janyier 1791. , 

99/J. MÉMOIRE pour le citoyen Gilbert, sous-directeur de 
fbôpital militaire de Lyon, contre l'illégale su~pension pro-
noncée contre lui, par Va■t, commissaire des guerres, adressé 
à la Conventjon nationale. le 16 octobre 1792. Signé GilberL -
lo-4°de 8 p. 

996. DERNIER AVIS des corps administratifs réonii, aux ci• 
· toyeos et citoyennes de la ville de Lyon. Lyon, .4. Leroy, 1792, 

in-fol. 

Relatif aux Msordre11 occasionnés par 111 rareté des sobsi~tan-
ces : en tnant les denrées , ils entravent la libre circulation 
des blés et amènent la disette. 

« Citoyens, écoutez la voix de vos administrateurs .... L'anar
.-bie est le plus cruel enuemi de votre liberté; par lui, vous 
êtes divisés, la voix de l'humanité el de la justice 11st étouft'ée, 
les pouvoirs sont confondus, les autorJlés meprisées et· avilies, 
et le règne de la destruction de tout ce qui est bien est atrivt, 
C'est là le ·but vers lequel vos ennemis veulent vous conduir~, 
et par là vous leur assurez one victoire complète ...... » · 

997. RAPPORT fait à l'assemblée des dép11tés nommés pour 
Our la rédaction des règlements de la Société fraternelle, et 
exposition des principes qui ont dirigé ce travail; du 19 ->clobre 
1792. Lyon • A. V. Delaroche, 1792, in-8° de 40 p. · 

998. I\ÈGLEMENTS de la Société fraternelle de J,yon , do t9 
octobre 1792. Lyon, A. V, Delaroche, 1792, in-8° de 40 p. 

Cette Société, placée sous la surveillance immédiate de la Mu• 
nicipalilé, avait pour but de procurer du lravail et des secours 
1101 malheureux; les fonds nécessaires à celle instilulion étaient 
le produit de dons volontaires. Les fondateurs consacrèrent dar1s 
ce, rè;,1lements un article spéciHI pour les familles de nos com
patriotes enrôlés volootairement pour la défense du sol de la 
Patrie menacé par les hordes étrangères. Les •pères, les mères. 
femmes et enfa~ts furent placés sous la protection de cette So
ciété, qoi se chargea d'cln prtndre soin. 

999. COPIE de la lettre do citoyen Vitet, dépoté à Ja Conven
tion nationale , aux Maire et Officiers municipaux de la corn• 
mone de Lyon, datée de Paris, le 22 octobre 1792, l'an premier 
de la République française. Lyon, A. Leroy, 1792, in-fol. 

ci .... Pensez-vous que ceux qui s'opposent à la libre circola:
tion des blés, qui s'efforcent de faire taxer les denrées, qui funl 
demander par quelques ouvriers, aux ma,rchands, 30 poo'r cent 
au-dessus de ce qu'ils oot reçu pour prix de leurs façons, et qui 
veulent faire passer les dons de la Société fraternelle pour dos 
restitutions, sont d'excellents citoy1ms't Non; ils trompent le 
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peuple. Si rnalbeoreo1ement il soi,-ait les dangereux .-onhH• 
de ces lâches incendiaires, la disette, le manque absolu -d•·traA 
ni 1, la violation des propriétés et la misëre la plus profonde ai, 
tarderaient pas à le détruire, quelque effort que nt la Co11venfion 
nationale pour le sortir de cet état affreux .... Vous connaiNéà 
ces agitateurs qui• sous le voile do patriotisme, tifonnent ttalli 
.eease allumé le flambeau de la discorde·: poùrsuivez-les dans 
Jas antres les plus obscurs. I.e ponoir exécutif et principaW;. · 
ntent. la Convention national, leurs déclarent une itaerre étët, 
nelle; Il est temps que le peuple ne Foit plus la victime'-de, eu 
vUs intrigaots, à qui l'intérêt particulier, et le désir de .to.11t ~n
Vl'rser, font tout entreprendre. » . . ·. ·; ,1 

tOO.'t. DÉCRET de 1~ Convention nationale qui ordonne 4el-• 
nouvellement de la Municipalité de 1. yon, et l'envoi He1;' com:. 
tnie1111ires dat1s cette ville , du 28 octobre 1791. LyUtt, A.: V,·IJel. 
faroeM, 1792,in-fol. . - • . ,· ,, ...... ,, .,,p 
. ., tOOt. - do 29 octobre 1792, qui nomme le citoyen Alqolét 
comminaire pour la ville du Lyon , au lieu do citoy~n di, •ta 
Croix. Lyon, A. V.Delaroche, in-fol. · · · · , - ·1, 
. I002. :EXTRAIT do registre des délibération• dtJ -DiT.edoi,h 
chi département de Rbélle-ot-loire du 19 ontobre trtt. l'an,.ii'J' 
d11 la Bépoblique rtaoçaise. lyen, Â. V,Delaroehe, 1'192·, in.M 
4ia3po • • 1 ";,,l>i) 

,, Répartltlori, conformêmentà la'lot dà 24 aodl derhlër~ éntrè 
lës six districts do département.de IS70 mille livres en assignais 
do 10 et US sols, pour faciliter l'échange des gros assigoat4. _. · 1 

• . ,, 1,); 

1-008. · ABRh.fi: du · Conseil général do département dè 
Rhdne-et-Loire , en surveillance permanente, .du ~O octobre 
).79~, l'a-n 1~' de la Rép~bllq~e française. Lyon, ,4~ Y,.,D,'° 
lQroche, t 792, m-4° de 4 p.; idem m-fol. _, , 

J,es ttecteors da département nommés par les 111sembh'es 
primaires en exécution de la loi do tt aolil dernier, sont con•oL 
quêt ·pour le tt nov8Rlbre à Montbrison, à l'elH de prorédtét à 
1"6leelion de boit administrateurs, pour composet le Direclolt'è 
do département, et de qoatorie pour composer le- Conseitnl'O\Ï 
président et d'on ac~usateur public ·au tribdnal ·criminel ·d11 d#P 
parlèment. · · - , -· •'•"~ 

•:· 100~. PROCUMA.TION dq pouvoir' esécotif, a.dressée Mr,/, 
ruinistre de l'intérieur (Roland) a11x a~ministr11teurs do di11tr~~ 
de Lyon .. du 30 oclob.re 1792, l'an 1er de la Répul>li.q~ 
,:.Yon, ..4. V. Delaroche, 17_9~, in-4° 4~ 4 p.;_ideot in-foJ •. ·•, 
, ,. ,Fut déclaré nul el abusif l'arrêté ,do' Directoire dll dépM'lt! .. 
tement, do 20 avril , qui aecordail one pension au sieur Pris.:nr. 
qui par sa bonne gestion des propriété11 de l'abbaye de St-Pierre 
•nit élevé les revenus à la somme de 147,000 livres ... , Les ai .. 
11111taires dudit arrêté sont condamnés à r.estitoer à la èijs,e:~ 
~•lrict 600 livres payés au .~ieor Frison. . , , ·. ; .;.1:, 

.. •·:·toOIS~ DISTBICTDBLTOII'; proclamrlion de1la eonfisciitfoil 
des biens des émigrés, première affiche eonteriaat'ieîfnchm èl 
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•l!i9'1tmierud1naioila,. tleê ,miü1llfsl taa1r:11omln,-{ lkt!ij'.. chi,.. t11or 
-'Bldllll-.ei!79i, l'an 1er, do ;lit Mpc,bli111a~'l.!Joa;fllà2i,,Bornt♦ 
dn-tbl.· Voyez··le n° Hi1• · . · .. • . :·" . ,. ; ,i, . : . ; 

n,iitOOll, ,AVIS an o.iloyens .or forgeoï.dion. de. l'Institut poul' 
;J!j4uoation ·publique.•. ,lu•6 oo1'elltbnHl19il, -l'u tçr,dellal\épu+ 
.Wi11ue. Lp. Â, V,·Delarocl,e ,.-171}2, in.-.80: de8,p. · .. _ • •n 
-.11,tOO7. LES DÉPllTÉS el commls~aireule,,le Convention, aà+ 
.tïtD,le, aux:eitoyeos..de Lyon. Siglté , ,Vilet-, -Boissy d'Anglas~ 
.iUq.11ier, do 1t no,veœbret'i&.2, ranii;r,de la•Rèpublique. Lyon~ 
~;;,blror,, in,,811 de 8·p;- · - . ., . . . · , : · · • , , 

•11 'flJlafü â un elriprÙnt ifè 3"millions Ï>'ôur achat de hlii et d€:, 
jooer par c:, moyen les 1.1pécolalions criminelles qni ron't élever 
-èt.,loo, le itri11 du, Lié,· l.e1Hion1mil11air,e1. d,a la ConVt!DlieG ua
~ionsle- .lui, arlvent ·la dellre suivll.llle sur la situation oalemit
.lsllNf de .11elro -, illo : ·(< Citoyen président , celle ville esl tno .. 
qoille, mais nous ne pouvons pas vous cacher que joornellèment 
to,iplille; .ci_toyens manquent de pain, faille d'ouvrage,· f1I :·le11 
lllalYeillanls-p,rofitent de eeUe mi~ère do people pour le porter,à 
dl'& i_nsorreclions criminelles. On a vu des lemmes s'écrier.que 
~,i.,.tigion esl perdue, du mom,·nt que l'o■ enthe-les cloches do 
'l'église; et ta Convenlion,a'appc,,•ndra pas sans étonnement, -rii 
taQt,indignalioa, quec1H1ont principalement des femmes pbbll .. 

. _ qol's {") qui sont à la tête des groopes· d'où 11ortenl les agita~ 
A,P.f~ 11ui troublent ,ta tr~nq~illtté pubJiq~e. Nous all.(!1115,qpus 
,M.çupèr des,mesurea d~ vigueur a pr~ndre pour Foulager le pel!r 
Vlil et, lq deliner des méchants qo1 profitent de sa.créduliLé 
poar'luî faire comme\tre des ncès. » · · · 
oh l,, .. , , (Courrier de l'Égalild,.n° 89,), 
s·,q~, DISCOURS 11roho'neé Je t2 novembre 1792 j l'a,1 ter êfÎ, 
1ir1liit>abHque, à l'ouvèrture de l'llisfitot dèS sciences et art's 
utiles à la société, par lo citoyen J.-E; · Gifibèrt ; d'ans l'ég'lls& 
M,t.klnant oratoriens, en pré•eooe- des cominissaires de. la · 

· .ci.ri!lt'1miiou n1lion11le. Lyo1' • Â, Y. Delaroche, in-t0 de 8 p.;:,1, 
i; it,OD,.11'IPI\OIIPTll pro11oncé par un c,ué (Brissac) élr.c:kqr 
,Q,dislriet de V1llelranche .• dao, l'église de St-.~ndré, ~i, Motltt 
)p11ie.oo, au moment des funérailles do citoyen J(!ao PalO\'aJh 
~~1'!ur, décédé le 13 novembre, l'an 1er de la RépublÏ41Jll ("f 
suites d'un a•sassinat commis 11ur sa personne, le· ta -d,.~, 
mois). en présence de l'assemblée électorale do déP,artem,enl 
Ife Jiru\rie-èt.:.Lnirè, de tous 11'8 corps'édlistit'ufls\ ·~t'ctd l'à ~MA 

' flàtl6nalè ae ,Montllrison. · Villefr!Zn.che , Pinet,' ,'f79i ~ 11i.'.f 
fi.14 p;' ' ' , . ' ' . ' '_. . • '·, ( c>,I 

toto. "1ù" Pl>RTl«>li i>l1 ·Jt!uPi.Ë aa peuple. Signé r:re\ 
ltMll>l'H ·de, .la. Société l pepqlaire- de 1la ,tae ,Tupin t, Lftn. 
:mJorfol,,· ,, .- .. , ..... , , ,. · ., 1- " •. , .:.,· . •·, • • , .- •• , !'1·,msf 
811•t' 1-i•-:·,..., -1 .'11'• , '.. · i' •. 1,: ., , • li •j lüp 

•ij91'rlollîl~er~t.1'01i"squà ie "?ID 4e.. td11te11m 1e ¼ufi,_èll~9 'cJlri41i
liletlt o'oè jÏélÎllbu (ili[ an'!lonça1i gue la_ Convenllon natu~nale_vdÔ''tM't 
abolir la religion , parce q·o't!Ile faisait déphlcei'les·clo'cliès .• ;'~.• /NW!-
~ ~ ~M/'&f1i1~-\~Mffff;llffljs 1 ~(~\.ffll"f~~ nqtiw(!l~d001'!0, 
llrlriitii,~:,JEiutn'IJJ!(I'! ~Hhî/11; 01'.•Hll'J1(j .~,n.1 ,!!',/ il HP ,WJid ,iih 
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-1o\iprèK~•rbhbrilal11p!bple in J"è-,eelT q·èiFolféisiiinaneil 
lois, ce placard se termioe,ainai :~ c,Ues ,agitateilrs r: SOHlilaid 
patriotes, é~i:ent toubras,ferme l'oreille à leurs voix perfides, 
repousse leurs iiolreeurs; 8&Ï'8·· tr311qullle, tes· 1uagistrats veil
lent sor toi .... le règne de l•iloieti~la liberté- fera éclore celui 

~o:a~o!J:llance-,:»,' J. ;' '' • ;: ! ' ,.,, • ' ,,' : '· 

!l::il~H. D~Cllm'! 11~·1n'~6b+~nt1on nlltiom1le ~i o~àtfne·qliè 
Je§~mi~sal r~ 'lltt'to-yéf 'fi L~<ln; • l\'1si1énml' tell' 'lnàga~ ntl' 4~ 
provi11ionnemenls de l'armée de1t·Alyres; 1dll iO novembre 1tfl,. 
l'an 1er de la République. Ly11n,,,.4 V. Delaroche, 1792, in-fol. 
Yo,~zJa Gozette nationale du.21 no,vembre. Deux. llilttres .. ~ 3 
pages des commissaires à Lyon, 'dabs l~s nuweros 62~t 61:ii'f 
JQUrnal des Débats et des Décrets.· . "' · '·· l ·' ··• '' · ~ ·' e.,, L 
· 1012. PLI\N de l'organtsatitm du~l'and•Oollége de Lyon, dil 

~~:w~~ tt:~i~:c:: ~~ ~rts, utiJes,àJa, s,o,~~té..(4.~ 2f ~q!effi!'re 

1013. COPIE de la lcllre l!u mftli&(re de l'intérieur (Roland) 
ae1:ad.ist-r1tlet1Js du département de Bhônt .. e•t.-L.•oil't!\.... ·d-i,i 23 
novembre 1792, l'an 1er dela Répufilique. LtJl>tJ. .4,. fi( J.MlPl!tr 
ch!J ,"1792, io-4° de 2 p. 
(1 Î ! Î' ~ 1 •. , 1 '·. . ' , '.' . 1 · ~' · , . l -·•:; , J , : l . 0

: , / ~' { \ 1 ' '. f I J _ 7' -' () t 
~~,:~x~te 8UX ~lfaires dejl ~miglj

1
~;rl~~a~tes :dl!V~;\t~q~t 

mlO.t ,follÉtJONSE des 'artist.es réoni11, de ·Lyot\•~•.ausil11ttÎI aié
JH1ilas fM'éeerttés · par le,ministre •des ,coutribu.,io.as publi«J~ 
I\AtMml:>lée• Iégislafrte el à 'I& Convention lialionale, pour fa.iU 
ffVequer les dt>UX loi& ,les;25 aoûl et 18 septembre t 792, ,,,;: 
drlionnimtla fabrjoatit1n des monoaie11 &Neo la, ,ure ma tièr!tl 11fe 
ablches (f>8r Linger, eommis~eire des ilrlilles,réuui11 ile Lyo~ 
11a,23mtvPmbre1792.-In-4°de42p. , · .. , · . . ,,i/I 
,:~•1tHli, DÉCRET ,de la Conv.entioo nalionalfJ,,,qoi aul.efi,t JJ 
tlooioï,}ahté diJ l.yon·à •emprunter; ,par voi• cje,1oou1riptio& f/11. 
•f'll'llt i11térèts, la ·somme de 3 milUons pour acheter du bl,é,:P.lW' 
t'.àpprovisisnnement,ikt le ville, tt. 24, noyembre,1799 ,d'aQ,1,ff 
deBa Rép11bliqne françai1111. Ly1Jn; ,.d, Y. De/moche, • ic7~, i...,_if 
dll\cl')). ,, . . , ., ,,,. · ,.·. ,·,•i é!U 

' 21,;~s citoyens' dont le revenu présù'trié". irapres leurs' ê(!les ·~ 
~~-n.tribut)on mobilière, esl a à-dessous de. llOO r;; ne seront pôJta 
}l.lntnis à cet emprunt; ceox de liOO à 100Q paieront les troiscetf:-
1/èmes de . leurs revenus, et ainsi i;rogrrs~hement jusqti'aoJ 
:d,to71Jns de 100,000 llv; de reve11u, qui pàietont on, soiii;ailtiê1111?'. l(l.:.r~qiboorsem .. eut se fera sur :u, pro1uit de, la, V\lpto:H~ 

les, lite., etc. - · , . · '. • .. ., :" 
ii\ J, .,. , • ' ' _ 1,f ·, , 1 < ; \ "'~•.I }.\ .! • ~•• >+.:"'• .·,, ,;_. ~\/ 1f:i)J 

:>h t'Ol6. Ll\ BA'.TAILLE dé' JètntnllJ)e&,ou·lli·tll'l!il!lfè Mhm1,~ 
'bijNfiqoe'6d deu!I actes, par le'Hitoyens Capinaott ët Ché"va1iffl' 
"3é{ltreDot'; représentée pour la' première foi~ au grand thiéABIII 
de Lyon, le 26 novembre 1792, l'an 1er de la République •lllm
~i11,...u,op, -1', Y,,.D,elqr~he, :1792, in-8° de~~ 1'•1., . 1 . , .. t 

'lOIJa'ftls'~M\é 'f>l&è ~!dcilêè-'à Y,t!~D~ letJSOd#ni\-8tl!ittaHJ. 
phe dei, armti Hail~e&;;fi,lgéf\étlt> Wmbu~ietr-tédlofgM:tiài 
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t.111'11'lllB ••9111U!•U3dllHIQDl'IIÂKç11sll Hl 
àliolllaldeiio.•1mp-·~•lité-:(Rjoflfd!tioi:mnddl'f1noai,)·1qd01• 
llilliu-.t 1ali11wlde II condu_ite caorajreaat :i,, [,-,:_ -~l•, r :;'?::,I 

•:;;:::;':;~, .' 4·é1E'.,~~~. sctt~::i'nt "i.j:·: Y·. ; ·,: ,;! 
iu..;;:, :..~L :-• ! • :.',' -~'. ,.1: ~1 M1RHJBl'Ez<- ·1i •;:_· i :•, ~~*· '; ·.:• $ r:;I 

Ah! mon cher Egalité! gràces vous soient rèbdoes !' saiul'Ytin's 
-~~elM!i8§1ie.a~aa pr,eQail ~ff;111e,, e,c,..., D,Je charge 
~~~~-,Jla .s.-in -litt fair~ CJ~r., ~os·, .v,"pea v.icto~iea,e~;;f ,iM,•• ,W>U!JidtVfll'.4lr.e.l>i,en,JalJIUII,?.,.,. 1 ,.i, ., ... ,,.' _ ,,..1'1 
.fol-rH :··:.•··r,-.1\,.-.1,.,.,,\ 'l •wt-t .. \ _•1•,.,·'',, .·,_,,t.,':,;,H'! 

!,.l:W1s:~e'fi_.~1Jgues~ quand·tr 1'.aâtfdo 'procurer du· repos à m~_ 
,~ère'li li'arme11. (1l iortJ : · " ,q, · ·_ · . · · · . · . · · .. . ,' 

.. •, I' '• ,,, ',' '•• \ ••· \, 

11h ,no·(.l ~1- ,,~·- t»tlll.__,., ae, l}f'fflafDUa.-.. , 1., . 

0 •t1toyeiîs'grê~~.11m, 'è'tsfon btilve f~tibe bcnnme. 
+If,., , • , , t 

(b,,1 . .i•.,;1: ·;;.'> '.:', .i i:· ·:,,...ç.\Jll'li•~~-- .;, .,: :,. ; ;<,) 

&:: o.ï.,.géfté"3t;· it ·e8' Pran~ais;· et,-quoiCJàe • eHlevaee: •• o'eet 
11!1lbdD rè!pdlJlioaiJJ• .,· ;·_., · , . , . · , · · . ·, ·. . ,.,1 

. t017. PROd:S-VEl\BU Ife l'installa'tton de ÎalidnicieaJit~ 
1fë!1.yôo:ëra' lS1dêëtnthte't79:t, i'lfü ,.t d'é li Républiq'lf&. Lyon 
J, Leroy, t792, in-4° de 8 p. . · ,. ,,if 
-:'i~l!Mile·r,sultat Ues reeensemenfs fa-Us eo· lnt1al11on eum
Îùft•;'lèll4,•5, 9, 10,tt ,'18;. H·et 28 m,ve•bre, eti da pré••t 
•"• des scrutins des 34 sections de la Tille · de Lyon , coovo~ •eg le 10 octobre en vertu du décret de •~ Convention ,nali•• 
ttia1e·•do1!8 do mllme mois, it appert-qve la pluralité •de& fllf• 
ll'l11es·pour. ta place de Maire e'est· réunie en faTeur du eiloydn 
Nivière-Chol, qui, après avoir prêlé le sérment de maintenir 
1~ Ube.llt, r:B11al-ilé et la République, la sllrèlé-des personnes 
lét lfs:proprié&és, de molH'ir s'il le faut pour les défendre et•ltl 
'Wllnplir'. a\lee ··aèle les-fonctions qui lui sont .confiées., pro;. 
kliota on dise1>urs dans leqael on remarque ce passage :· cc,C6 
lt'ellt pàs assez d'anir détrni~ Je despo&isme, il,faut l'emp6chdr 
de renaUre ••••• ·la tyrannie naquit toujours do sein de fa•~ 
~iQ. •••. Qn ne peut ~lre hbro qu'av'3c .les lois. l\lalheur à no~•, 
if lious avions la folle ambition d'èlro libres contre elles. Biël\
Jpl il n'y aurait plus de société. puisqu'il n'y aorail plus de gou.
Y.ètnement ,. et la licence de chacun opérerait l'oppression 4t 
:t,iu11, .»L~ussel (l'abbé), procureur de la commune, et Berlbol(lq, 
;111'1,s\ilul_, proiloncentégalc_wenl un· discours. Laussel s'expri(nf 
ainsi: Protéger les personnes el les propriétés. devenir_tO!Jr',f 
tour le défenseur de l'innocence, la terreur el l"effroi du· coil
~ i,'4W Qlu"ticide, •• ,. ••. être en: an IPOt l'&ll8.8 Jotélajni} de 
.lmil;.~, respa~er. 111 .GQff're.i,nat1le .de l'avare :el .111,-~f'~;,;, 
dlllri.do AllltQuvder, .t!llle,est, la _li\#:h11. qni.m'est ~mpo~li•.'l'l~•M 
.-.Plirpm1tlt1Hulef{!poose.à,n~ calomaial'!W'I. ., i•"·-:-1 ab 

f018. TABt..lAil ~e; .,l'àdministraffoil du· ·~ê,tarlêàte~aitQ 
W.~~<M,1 •.,,w, -.~~-t,,,,Jnff,f ~JU.lilW~oe 
~olatn>b~11fmllg4fff~.7t.ti1111s.~1M Qru,s c1ob edq 
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jti t'1ft·:/t'.iw<Ji'dii211·Wt11tr'tl'ihli.tqrlifi'tt1wçÀ~~! 
. il· 'Los ailÏ6iôÎsrràl'éhn't:laitiJ' fë~erl!lëê 'de' 'feui-s 1FdricliômPird'r
taient on ruban tricolore en sntoir so~po,tant one nlêdatl~~'tl'i' 
forma·ovale portant ees 01ot11 ·; 1l.e1peci a la 'lbl. Elle ét~it'en m~-.,' 
tal doré, et celle des adrilinistr'alliDN des diclricts argedté. ".PJfJ. 
or,,I du i2 juillet 179~. , ·, . , . . . 1 , : ., 1 

t019. MUNICIP.unÉ de Lyon. Tableau de la diiilrib'ô:Otitf JJ 
l11drnims1r111iu11011ttdc~p1let. en ai~-1eclions.011b1Jreaai;. ,f,ptn, 
4,,L,roy,ii9t,·in•-•0 deSp. • • .. ,, ... • 1 • ., , ,.· ., .. , . ,,, nh 

,,t020. COPIE de la lellre écrikl par,le·minil&re dt l'inlér...n 
(Rolaud)- a.U;ll adcninistr1te11ra 411 dépar.tement, de ,Bht\pe'1A"1 
.Lolrt-. du,7 décembret:7~1; 1'-,o t~. de•a1ftépubtiqo,lra•1e. 
EYQJt,,A.,Jr.Driaff>che. t:illlli,J,-,i,.de,3.p •. , , .. ,.., ,:, ... ,.,, i ~qfi 

. ,« La C~nventi_on nationale ".ieot d~ ~é~~r,lrijnèr, ·t1~ sb1f'tl'6l 
cllèf'ltu-28 nbvembr~; tes seèoOT, ·qp'il · ~ta1t·d~1a-_f/11s't1~e _'na_tfoy 
n\tle' ct'_.tcotder au'l pères, mères·, l'emiiies· et enfa'nts dès' tP 
1qyeps généreux, qui ont laissé leurs paisibles occupati~ns 'J)~wl 
~è rendr.i aux champs de la glofre el du danger, qo1 se: ~dol 
enipressés de· former ,les nom_breo1: batii,lto'lls der ~!Jfontaif,~ 
cJont le eu.,urage a sauve la J>alr1e, el 1mpoSJl Ill d'e~o•( d~)•ad-
rniration a l'Europe étonnée. , · · · ·· · ·" · ,, •', ,i-

··« Vou~ al~ez, àdm!nlstrateors patriotes,·presser'dè'f~ôt'~o,~ 
zèle l'es:ecut100 du decrel, etc., etc, » · · · ,1 

• ..', r_ 1 , , 1 • ;1 .. • • · : . . /-. : ~", ! 1 1 ! .. , J I, . • t, 1 J 

, test .. EXIIOI\Tà'lllON à l'occasion dea troohlesï1rrivésdatl5141 
département d'Eure,.et,.Loire, preaoncêe dans-l'église rnét,opOJ! · 
litaine de Lyon, le 8 décembre dé l'an te.r de. la lléfiubliqdd 
(ran9~ise, par A, Laipour.et!e•.,.é".êqu: du dé~l"-~811Lde Rhw,e• 
et-Lulrl', Lyon, A, Léroy, 1,9 ... , m-8 de 7 p. . , .,, 0 11 

1022. EXTl\AJT,lu reg1slre des délibérations do Direclé>ire do 
4éj>aTlem111t de Rh6ne-et-Loire, au tjj déèembre 't 't9"l'; l'an· •ter 
de la Rêpobliqoe française. Lyo11, .d. Y. Defaroolat, t'792, 'inl.lfl! 
.. ~ 4 p·. . ' ' '· ' ' : '"':~ 
• . . . , . . .. i. ·I 

Mise à exécution dans le•dèputenienl de la loi du 20 sep&Alllf1 
br, IJ'll"Uitr, qui délermh1e le mo4,e,de .coe11A1w,l'el~ ei-vil)ies 
ciloy1mJ; 4'.elle loi llt'ra réim.primée en tête des registres mu.y~;, 
paaoc 11t &éj>11rén,enl 11D nombr!'. lil"fl'ille. po11r •11, 11,v♦1ll• ·• 
tontes les muoicipf<lités, Voyez le n° 71S8 et 1}74, ; , . : .. , . , 91 

t023. Du 11S tléce~bre 1792. l'an 1er de la R~pul>tiqà'e CrââJ 
çaise. L'!}Of&, A~. J'. Delaroehe, 1792, in-4° de 3 p. . · , 

Relatif au décret de la Convention nationale du 8 novembre. 
concern11nl les liillets au porteur, de confiance, pali'iolique el 
cJe secours, etc., etc. · 

tOi4. 'EXTRA.IT du registre des a,rêlés do Directoire d&dé
partemerit de Rbllne-et:Loire, du 20 décf'mbre 1792, l'an 1er 
de la République française. L'!}Of&, A, Y. Delaroche, t-792, in-4• 
de4 p. 

Réparlilion entre les sis: dislricls da département, de 680,000 
lines en .auignats, do dis. et quinze sols, envoyés par l'admmit
trateur de la caisse de l'extraordinaire •. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



1711~~ s.'.~,, •J.U•~•.~ ~ 11,Û'Rlf-.l.QP~. t~.,ç~~,t iWi 
. ,it0;21S. EXT~IT do regi&lre des cJélibéfatlons. 411· Con•~i)JIO 
clepa.rtemeol de Rhône-Qt-Loire •. pn s1u:veill~nce Pll;-l"oWPè!1~1'r;, 
,lu ,,1 décembre ~W~, .r~.,.11 ,.1e~ :f8 1~ ltilp11l>Jiqqe .fr~ng~~è,,. 
~n,'..4, r. J)el<,H'M, no ... ,. ,n-4 _de 3 p. ,; . , .... .,,, 1,:1 

Relatif aui: certificats de civisme, exigés pat lès•dédrets ~• 
q octobre et 1er noHmbre llero.ier. ·· : . . . :. . . , . , 

.·:l_Qta. USTB Jes deox cen_ts~il~yen~ qoi_oor_nposeronHe 111,è 
du Jugement pen!lant les mois de Jan fier, rnr1er et man 1'79:J,, 
formée le 22tlécembre 1192. (En e1écallon·de la lôi~ù :!9Sdp• 
tèrnbre 1'191.) Lyon•, A, r. DelGroche, t'79t, in-4° de 8 p,·, .... 11) 
.:•t0-l'7. DISTRICT DB LYON, proclamation de la:cènftscatlod 
des biensdesémigrés(au noinbredeclnq),du!6décembre.t7~ 

"'~~L!MtNl~~~~LITÈ de Ï.yon à sès concitoyens.':J~·AA 
•Ïfeembre t79f, l'an. 1er de ~à Républiq11e françatsti, t1J!in,-;A,,., 
l,fW!/ • ~ '.1'92, 1n-fol •. ; . . . ·. . . . . . , ,., , I' ! 
,,.1029. APIWSSE deJoseph Chalier •. offic.ier municipaf 41! -~ 
v,i:le de Lyon , à l'Asse,mblée nationale. Pari,, imp. tiatiQ"~fe~ 
f79i, io-8° de 11 p. . , . . . . • ·,. , ;,, 

1030. ADRESSE des citoyens professeurs de l'Iosbtut naU,o;,. 
~le (les sciences el arts uliles, à la Convention nation11lé. ·,:..:.:; 
lo-8° de 6 p. . . ,· . .: ;_1 

1031. A MESSIEURS les Administrateurs composanf le dé
-,.11.ement de RMlie-et,.J..oire, do f& ao6l '17.02. SonenUee 111i
gnalllt'ea d'on très..grand nombre d'étrangers.el de domieil~és,-+, 
De l'imp. de P ••• , in-4° de 3 p. . . , 1 

. l'téclanient contre les mes11tes prises à lenr égard • ...; ·v ore:t 
n° 971. ' · · · '!-
)', ' . ( ', '. 

·1 •1032. AIJl. CITOYENS DE LYON, mémoire, présenté à l'As; 
~blée nationale, dans leq1Jel on expqs11 la seule m11sore q~ 
paisse préserver la Patrie du danger imminent où elle se troQ.Ve,_, 
P,1r d' Arthaud (Lyo11nais). Pari,, imp. ile la rue St-Fiacre, t7\l2, 
lll-8° de BO p. · · ,. 
" t033, AUX CITOYENS, sur le .serment fédérait(. -',; lrMolf 
sil't papier jàunl', Pamphlet anonyme sans nom d'imprimeur;' 11 ' 

r. f034. AIJX CORPS ADMINISTRATIFS, par le mlniilro·de•11.ill 
tërieor, l\olan•I (après le JO aodt). Lyon, Â. Y, Delareché, 1'792/ 
io-4° de 6 p. ; idem A. uroy, in-b0 do 8 p. . ... , 

f031S. A.VIS aox. citoyens actifs do la ville dq Lyon .et de ,ses 
faobourg11. Lyon, in-8° de 3 p. · · '· · 

; Relalif auS: assemblées primaires. ' ' ,; 

t036. BOTTIN (David), coré de St-Sost, à ses cooeitoyeaa.~ 
lo-4° de 4 p. C 

: . 1037. LA C&PUCINADE, poème épigoe eri qualrl! thants:-:-
J79~, iq•S° de 32 p. . . . · · , ''.' !'i ·;,, 
• -l-- ! ; ' , . ' > • • • l '. • j ' ' ", ~- ' '; l) 

Salire dirigée contre plosieors habitants de St:-ChamQqd., ou 
1>: t038. CBANT,DJ:,GIJEIUlE'poOI' l'al'méd da<&hte; ,disd .. là la 
@loire des déft;,~1r• ,deila Pairie. tri. ,:ifllpr.ide ~ •. ,PBU.-~ 
plate Confqrt, m-t2 de S·p,. , .. ,.,,,,, -:·i 1 -~!; •.· .. ,;,, ;.1 :JIJ ·1r.wl&·ii 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



101 f792, ùN Hillffllll • u N~1tw• ,u~~lffi 
. Sous ce litre, la Mataeillai# f11l !Pllhliêe-pee ~ a11t11ar:..;)11lldt 
ne reçut le uom qu'elle porte qu'à l'arrivée des Marsema~til 
·Paris. Celte édition cootient ea bultiéme · el -dernier. -eoopll\lJ 

- qoi se trouve supprimé dans les autres éditions; en le publiant, 
U y a quelques années· ("), nous cn'lmes devoir fallrillbè" ,à 
Rouget de l'Isle, r.'est utteerreur de notre·pa·rt: ·-' ·, . 1. ,, 1~1 

M. Beucbot, dans Ill :Bibliographie··de ta Fr1ii1ce (itMfll 
n• 6071 }, à la suite du tilre de l'ouvta~e dan!I teqbel · cd cottptè\ 
est réimprimé, ajoute: cc Je n'ai jamajs pensé à parler ,<l~ce 
couplet à Rouget de l'Isle. Mais je me rappelle très-bien qu'un 
nommé Moreau, qui , en t79.t , était directeur :do•tbéâtoo;•'ls 
Célestins, à Lyon, m'a dit eu être J'.nœar, 11 Voici,ce eo.,elll 

' I 1 1, • ! 1 , ' · ,·:,· •• ·.~ "t1!, 
Que l'amiLié , que la paLrie 1 1 , , . \ ., , ... i •-' 
Fassent l'objet de tous nos vœ1ix; ' ' · ''· 
Ayons toujours l'àme noimtie · · n 
Jles feux qu'ils inspirent Lous deux. · (6t,). · 
Soyons unis, tout est possible; 
Nos ..-il, ennemis tomberont; 
Alors les Français cesseront .. · ·. ' " 1 

De chanter ce refrai11 terril,le: ': ·.\, 
Aux armes, citoyens! formez vos bataillons! '· ·· + 
Marchons, marchons, qu'un sang impur abreitVe1 ôo•lsillonè!,, 

' ,,t1• t 

1039. CI.A.VIÈRE à la société des Amis de fa C<tn~titutlitn \ 
Paris, t3 avril t792, l'an 4 de la Liberté. Lyon, A.· Y. 'l>eltiror.he{ 
1792, in,,4° de 4 p. · ·' ' · 1' •:r 

t0-10. COMPTE-RENDU de· 1~ Monicipa,lité · "e' Lyon~;•~•-~~ 
concitoyens, contenant l'arriéré de 1790 et l'ann€è':t19t,; 'Lffe.n{ 
Â, Leroy, 1792, in-4° de 136 et 148 p. · · · ' ' " ' · ''' 

1041. COPIE de la lettre écrite par Rolai111 ~ minl~tt~·!de'#à 
justice par intérim, aux présidents, juges et commissaire cfu t\_oi, 
près les 'tribunaux criminels des départements et dell dlstrfclsl 
du 8 avril :1.792, l'au 4 de la Liberté.Lyon, A. J', Delaroehe,in-4& 
de3p~;idemin-fol. ., .. ,. , ,,; _:.,,,,r )> • 

« Les querelles du sacerdoce désolent'le l'ofcllnn~r;:t~Ûpfl 
nions religieuses servent de prétexte à tous ll"s tniubk;s r i'milll 
l'amour des richesses et de la domlnatiün , la heiue- d'hnè ctin§-
:~~~f:s.établie sur les bases de l'égalité,_ en :~t le~ y~~-~f>~ 

« Des prêtres factieux et hypocrites , cou'Yt'l!Ut leurs l!~sab1l; 
Pl leurs passions do voile sacré de la religion,' ne cralgnèlit -~~ 
d'exciter le fanatisme et d'armer du glaive do l'lntdléraoee; ilt1S 
cUo:vens égarés. Les trop crédules habitants des campagne!! c~ 
deni à des suggestions perfides , les prêtres qoi ont accepté la 
constilolion civile du clergé, sont poursoi vis, maltraités et 
rhassés. 

« Tant d'excès ne peuvent se tolérer plus longtemps, et le Roi, 
profondément affligé , me charge de faire connattre aox déposi-

('t) Sappres,ion du dernier couplet de LA. MuSE1tu1sE et Captfrilof 
·de B0t,get 4e r /rle, en t 793. L:,on , J,, Bcùtel, in-8 °, p. t. 
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. t'11JlflfU flllilll1Ut11>& U HfWMtf)I lltlnç~tlmt Hf 
f_llltes•dethf ,._isSill!,Cè pubti11,tuii, tëa'vértra'\)lsri di!lj:idsfti(Jnt1111r 
lit 11él:lè1111~de répr,mer et ·tle pnntr· eseflr!)laîremenl'let llOIJJ>I" 
lilehuteul'lldéalroublesrellglea-s~.i;.;.1 ,,, · · ·· ,· • • · .i.'J 
,f\f •!' • ' ,. •• • . ' : ;, i '. J, '.) _. 'ftl" IJ 1,_, ;np 
i- -JQH. COPIE de la le(lre écrite par RoJad • mieiftre de l;i11;, 
lérieur, aus administrateuri cem.posaM l~ Direotoire do,dép11n, 
J1!"11Pt de Rhc\ne-et-1,oire, du 14 avril J79i" l'nn. 4, de 1.al.ib,J!lé. 
LJlllfl, ..4, Y, J)elaroche, 171>2, i11-4° oo,, •P• -•' •,. ·, . ,:, ·'11 

;; :.R~lalive aux émotions pop'ola'i~e~, s1,1r~1têes en d~r,·11~,; 

,. lots. OOPŒde la lettre circo!aire écrite.par Rolqd. miniB• 
Ida•· fintérieut, aos. adMinistratl'orll 'clRDposam ·le l)iriletoid 
do département de Rhôoe-et-Lnire, do 28 avril !792, l'an' 4 de 
la Liberté. Lyon, .A. Y. Delarome, t'J92, in-t0 de S p. 

•' ' 1 } ' ' • 

Relatiye à la déclaralioo de.~uerreeontre le roi de Hongrie. 
Voyez Je n° 920. .. · , . , •, , , . , ·: 

t0.U. DIALOGUE entre M. ScroUne(, éleeteor; M. Leblanc, 
perruquier, Mad. Talon·, cordonnière • oo les .chastes Amours 
de M. Lamourette, éYêque de LyOll. Pari&, (l.yoA), 1792, in-8° 
de32p. _ . _ ., .. _., .. ,-,_, 

t,041S, DJALOG1JE sur les alJail'elf do temps .. -eatre Ariste , 
Cléante et Eugène, ou Histoire des varia lions de l'abbé Lamou-
r~Ue. Psria, 1792, in~8° de 64 p. . _ - . · - , , · , . -. r 
' , to4G. DISTIUCT de la campagne de Lyon. Arrêté coocvrr 
'nant les biens des émigrés , du 2a avril 1792, l'an 4 di, 111 
iih11rté. Lytn, .A. Y, De{aro,ke, 1792, hH0 de 3 P• .. ,. _, 
" 1047. ÉLOGE de Louis Vitet, ci-devant maire dl! Lyon , dé

puté à la Convention nationale; par •~ citoyen. Magot, membre 
~u club d11 la rue Tupin. Lyon, J.-A. Bevol-, io-8° _ d_e ,8 p. 
• t-048. ÉPITRE au citoyen Chinard, sculpteur célébre de L')OIJ, 
jeté d;tos les fers à Rome, pour avoir modelé, d'après l'antiqo~, 
.1~ 11tatue de Ili\ Liberté. Signé B .. .,. - ln-8° de 8 p. 1 • , •• , , 1, 

a David, peintri, et législateur, commonfqùe à là CoD\'èiitlHn 
riattonale He leUre d'un de ses élèves à Rom.e ~ qo.i lai BJlllOIJCe 
JIU'.un aolo-da-fé tst sur le point d'êtro élevé dans celte ville,flt' 
Q"isée, pour le supplice de deux jeunes sculpteurs franfi1'!~, 
».>més Raler et Chinard, dont loot le crime est d'avoir modelé 
des sojets palrio1iques , tels que Jupiter foudroyant l'11ristoc,r1r 
.ÜI!► une statue de la Liberté, la Religion couvrant la Franc~ de 
son voile étoilé. Les abbats ou prêtres de Rome ont répandu qpp 
.Cbioard el Rater avaient foulé la religion aux pieds: da11s 1a 
JlOit du 22 au 23 octobre dernier, des sbires s'emparèrent d,e W!JJ 
_deux malheureuses victimes de l'ari&tocralico-fanatisme el les 
conduisirent dBJ1s les prisous du château St-Ange. Oo'dit Ba~ll,I' 
déjà mort. Tous deux ont servi dans la 1tarde nationale de l,y!)Jl 
et s'y soul bien cunrluits. Je désirerais on rapport $Ur cet oWet, 
I.e pa,triolisme de Chioard et son bon cœur Hl ëvité biel). 4iis 
reines aux Français qui sont à Rome.» ( Courrier de &'Égalitl, 
11° 96. 21. novembre 1792.) . , _, _ 

1049, ÉT4.T gméral de siluatioa de l'Hôlel-Dieu·de Ly~n; et 
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CMJJr1w-rend1& de• recel tes et des dépense, de l'an• '11)1. 
Lyon, .4, Leroy, t'.'92, in-4° de 18 p. . . ,.; 

t0ll0. ÉTIENNE CARILWN , ,vicaire de S1-Jast de Lyon, à-
ses conciloy,ns el frères. Lyon, 1792, in-80, . (1 

t0ISt, EXAMEN du décret de l'Assemblée n11tion1le eonstH 
tuante du i1 aotlt l':91 , où l'on traite do la quastioQ do céiU1a'1 
~lésiastique, de l'inclissolubililé du mariage, pour lM ~00.-1 
cilier avec ce décret. Par Charrier de la Roche. Pari,. LeQlen:,., 
1792, in 8°. ·,, : 

:· -1032. EXTRAIT des regislrn des délibérations du Direcloirei 
do département de Rhône-et-Loire, du t0 février t79:&.-l,isl~ 
ctes ,leus cents citoyens composant le juré de ju~ernent, penda~, 
1111 mois de janvier, fénier et mars t792,Lp, J.. Y, JhlattOOhf~• 
j,792, in-4° de 29 p. • , . , ·, 

1053. - du 2 mars 179!. Lyon, Â, f. Delaroche, 1792, io-4°, 
cle2 p.; iJem in• fol. 

' · Communication d'une lettre des administrateurs du dêpar-. 
fement rie l'Oise, qui annonce l'arrestation du siour Debard ~' 
Senlis, V ;,yez le n° 860. , .,: 

101'4. - du t9 juillet 1792, 1'110 4 de la Liberté. Lyon.'., •. v.; 
Delaroche, 1792 , io-4° de 3 p. 

lhlatifà la cause da six •iridividos accusés d'avoir fabriqo~ i 
de faux billets du pool Morand. . : j 

t0lSIS. - du 2 aodt. 1792, l'an 4 de la Liberté. Liste de 'fin,rtJ. 
six citoyens composant un juré spécial de jogf'ment, 1.Ur la f11+1 
bricalion de la distribution de rausse monnaie, Lyon, _..4., ,Yi De· 
luroèhe, 1792, ln-t0 de 4 p. · . - 1_ ,1 

1036. LA FRANCE RÉGÉNiBÉE, poème civique; i>•I' 
Alexandra Louis Baudin, citoyen frao!iais. Lyon, J;,. Cu~~;, 
l'an 4 de la Lil,,erté, in-8° de 32 p. · · · . , , , .· ~ 

L'auteur décrit dans les v.,rs suivants les mœon d• clergé, 
catholique avant la rév~lutiun : - , . , · 

Eurichie l regret pu des dons péri1Sable1 • ' · 
L'tgliae gémissait &Ul' tanl de biens 8ùllpoole1,, ,· 
Le faste, l'avarice, et l'orgueil d11 pouvoir, · 
Déel\onoraieut la crosse, el souill~iput l'e11ceue11ir i 
Des tré1or1 qui du pauvre étaient le patri1Uoiue 
Soudoyaient'le repos el le luxe du moiue; 
Et landia que ll'a bras de nos cultivateurs 
Semaient pour lei plaisirs tl'oisir1 décimateul'II', .· 
A peine des pasteurs, manquaut du nécl'ssaire ,. , · 

.. 1 

De cea rois tonsurée teaaieat un vil 41alaire ........ .- , , -l 

1037. HYMNE de la liberté française, suivie de s~n trlom~h~: 
JW''Ull curé du district de VIiiefranche (Brissac)i f'illefi'artdie, 
ïm;p; dd'lt. J. Pinet. t79i, fn-8° de 8 p. : 1 ,. , , " ,i .J 

101S8, JOURNAL DE LYON, oo Moniteur da départ-em41nt ,\14. 
,BW.e-et-Loire, dédié aus.--seclioos et au.x bataillodStde 11,"rille 
.d~<LJlMl (Carrier)., 1,,yf»4. JBft Â1tloffle. Revol,d Ccwriftt1•·1P'-œ 
Frofll(l,(lerie, t7Dt•92 93, io-4°. ..1 tH iJl.i '•i ul 
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·. 11:ëll 8é1ilf1<aiohiéro1·d11u-jdü~rurl' qüe nous ayons va1 sont du 
29 aodt 1791, n° 61S: 12 octollre 1791 , n° 84; 26 et 27 mars 
t'IR'/fl' Met fflJ: a d;rnler si~nS J. L, Fain. Leseonclusions 
qu'il tire du fait historique suiv11at nous montre l'esprit dans 
Jecttel cejournal était rédigé: « Le (ci-devant) curé de Bellsey, 
àemini! Font , déjà <lilé dans nos feuilles , dit à uno mère nour
rioei~ Qae füilH-voo~, malheureus<!', de cet enfant baptisé par un 
8'lbltio:111tiqu11 't·.c'ei.t •un !'Orpeoll que vous réchaulît'Z dans votre 
sei~'t que deviendra-t-il't 1m réprouvé; cett" femme, eft'rayée, 
clipose -vité a~ pelit infortuné; elle ne voit pl"Js en lui le fruit de 
1tlteblr4illles: son imagin-atiun ·éa11rée ne lui lai,se apercevoir 
~lffi füon d'enfl'f': elli' fuit ... :.-. En vain IPS accents plaintifs et 
l•'crhJ d6 son ftls 1'11ppelle11t :«rtt1 fl•uvP11t la nature et la raison 
contro le délire do fünatism,·? LPcteur, parllonnPz, je ne puis ici 
rMeair,meil 1armf'8.i,,.;,, lllerifilnt fut trouvé mort. Pauvre infor
tuné I puisse le rér.il de ta lamentable h stoire porter dans le cœor 
d!)._ceux qui me lisent, l_oute la seoa1bililé dont le mien est pé
nptrê, l'a mort crie vengnarice: puis11e-t-elle provoquer la foudre 
cfb nos lé[(islateurs sur lts prêlres réfractaires et nus directoire!! 
et nos tribunaux, q11i en sont les Jrlus déclarés protecteurs. Et 
vdbs;.people , dormez-vou&'l - N° 6lS, p. 3._ _ 

, 10/.19. L)!: HAUT CLERGÉ .te Franco forcé au patriotisme par 
la"oorivîèlioo des rais,,ns. ou Dialogue entre l'évêque d'Auton et 
l'abbé .Maury, rédigé par un Lazariste. !792, san~ nom d'imp. 
Afa.fi• oil lit :·B,svBJUJohu »~,ernl,papetier,rue SI-Domiaique. 
lo.-61!'iht,24 -,. .. , 

il.a~teùr;11n parlant dola suppression des chapltrès desé,1dises, 
ru>,11eJl_i, que tou" les chanoines, mêrne ceux de St-Jean de Lyon, 
« ~laie.nt tondus, couverts d'un habit de 11énilence el renfermés 
sbtis une cuculle; ils composaient un monastère, et la dénomi
nation de clotlre que portent les environ11 de ces églises n'en 
88'1ills pias'-aoe pre-uve 't ils se sont d,mc détruits eux-mêmes, 
en rejetant 1~. froo, et en se revêtant de tout le faste mon-
dain , etc. , etc. . : · . 

1060. LES CITOYENS de la commune d'Ampais aux repré
. aeotaots du peuple·rrançais • ....:.. Jn-8° de 4 p. 

1061. LE1TRE au procu!'eur de la commune de Charly, dis
. lrict de la campagne de l,yon, par Dugueyt, vicaire de celle 

paroiHe, -1792 , in-8° do 4 p. . 

L'auteur,,après avoir aècepté crlle fonction publique dè l'é
vêque Lamourette, rétracte son sermerit de fülélité et d'obéis
eance à la constilotion civile du clergé, et ne reconnait d'autre 
é,êqpe que de .Marbeuf. · 

1062. LETTRE du chevalier .,.,. ( Aimé Guillon) à l'abbé 
Charrier de la Boche, au sujet de sou écrit d11 janvier 17V2, 
Lyoa, 1792, in-8°. · 

·1063. li LOI et la religion vengées des violences commises 
aox portes des églises catholiques de Lyon,par le oltoyen Simon. 
- lo-8° do 16 p. 
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Les prêtres quL.refusèreot à celle époque de.se soumetlrc aux 
lois do leur pairie en ne prêtant pas le serment à la constitu tion 
civile du clergé, forent tous remplacés et p~ivés par celfait de 
l'exercii,e de 1.outes fonctions sacerdotales salariées pâ ~l'État; 
la loi ne leur permettait que de dir leur niesse dans toulè~ es 
églises I mais sans aucun s~laire; un petit no1T,1bre fem11,1es 
entendahipt de préférence leurs messes, des je nes li ns les tej 
i#orquèrent et eurent la coupable ' pensée de v',ltJlllir' leu 1

1 -
érlli-re ce choix, en fouetta ni quelques-unes de ces femm1es'à11 

pôl'le de quelques églises ( *) ; ces .violences indignes d'un p"b c 1 
civilisé furent vivement blâmés par l'opinipn puLligue · 'ét ,1yn
r: renf lieu à cet ~cril 'qo'on attribue à lori à Cam\lle Jo Hâ 

(!}(est 011 outrage à la mémoire de notre compatriole L'de 1e q 
al riboer, Camille Jordan n'est pas l'auteur de ce paq;i~hle dt 
il fi I n'entra jamais dans l'âme d'on la'iqoe Ile 21 ans ;'. 1 'çs_& 
'l'œuv,e d'on prêtre fanatique expulsé de ses fonctions pour 1refu 
cf!obêlr aux lois de son pays sanctionnées par son' roi. A l'appo 
tlel notre opinion, il noo~ 8pffil do reproduire le dernier.par !<~ 
grapb.e, qui décèle suffisamment son auteur; xcité par le déli 
de la jalousie de voir la ·totalité des églises desservies par e· 
prètrès constitutionnels, fréquentées comme. précédl)mmeQti 
Ji, grand nombre des 1dèles, il adresse au nodveml'è).ergé çle ' a
rdf~ses ae notre ville ces paroles : " Si l'on congédiait toute t~ 
po~ulac;e stupide qui prend ce qu'on lui )elle, q i tombe1 

,. 

la, p1ace, qui a l)esoib d'on culte tel qu'il soit, pour q 'i frapRe 
s sens, qui se contente si tôt qu'elle a vu des é~lise , cil.! 

rhèsses et-des prêtres, o)J I quelle serait tout-à-coup votre , si· 
fqnde solitqde? il vous rt!slerail à peino quatre ou' cinq éla 1,e 
libnO'l foi, 'parvenus à se composer je ne sais quelle onvic \';li 
imaginaire, et,semblablo à cPs légions viogt fois décimées v t 
a rhée ne serait plus qu'une band11, et voire église si1br ya t 
nne église invisible. Vas, garde tes brigands,<} église fOl!&l1 -

onnelle ! tes récriminations sont' vaines, ta cabse est jugé >: i 
appartiennent à tous les titres, ils composent ton noirlb'rit ; 

sûbstance et ta force ; bien plus que tes fidèles, ils s o ï 
if ôtres; la doctrine en est digne, etc., etc. ' 

1 
• 

•()\" , , 1u 1ms 
· 1064. Lf.: l\lYSTÊRE des droits féodaux dévoilé,oo Roohercltd 
~ r l'prigine- e~ les abus du ceqs, servis, el parlicnli~re{Dent>dcs 
111as. 1 mi-Jods, quint, requin! et autres _droits c1tsuels~ oovragci 
il, ps !~quel on prouve que la .plupart des dn>ils féodaqi ~\ 
!.g,ot 1~ lods, cloivent êtr abolis saris lnde{Pnitéi;1par M.~ bU 
c;nallet, feudiste. Lyon, Périsse, 1792 , io~8° de t9,4 p. , ,\,-o't 

1061S . LES NUDl'.'i'ÉS, ou les Crimes do peuple. ( ~has-
s 1gnon, épigraphe: 11 

r " • 

ob I Iles rois son~ avilis, ils ne sonl pins à' craindre; r.:. 1 • ,0 . 
C'est le •penple qui règne, et •c'est lui qu'il .faù 'P.einlil< .~r.q9b 

ffO'tJ •Sai liite et •bourreau, déshonora L les ,Jois, 1 l: .,, • t10t 
-te- .Le· peuple a:vec ses b\'as fil le crime Iles rois'. I · 1 r. 1 e1J~o:, 
i; , i 1 ~n II top 101 sli , ,rq uh s1roJ 
11~("'9.bd!i· siaig'rîoR1~1 J l'dtoi rt elr . lifie11A1ilbt1',;.ill d1 ~w.8q~, 
~~i l ll coinine tèulôi,. à es ½iciJhès ·sé'âttdttlcu!ies'},'Lé -•Ni1ditelf ~ff' Wg 
Crime& du peuple, p. 342. _ • . ·'l 1 0 
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tôt 
zus 9 aveo o~gü~1I ~:i1 bù t'ignonliniê ; e'l11-l1q asJ 
noiJD t gangrenélsotlit 11:t tynannie ; ) oti etol 
ob Jis honl!l: esclave ombitieu~, l > <>livb 
• JsJ,Î 'fll-~q couvl)i1 1,le fange , t,et •c ut loucher les cieux, ➔• q•1x9'l 
• ~ · -8~ de 364 p. · · ! si 

1 i} 
S de la Municipalité de Lyon, lues g 
,mone, le 29 avril 1792, sur l'arrêté di1 

rict d,e Lyop ~ hom·ologué par le Directoire dg 
7 avril, 1792. Lyon,, A, Leroy, 1792, in-8 

l;I: ' • 1 i •, 
N1démasqoée, oq Eptreliens entre Ariste Ili 

!ihes r,c,çlésiastiques: par l'ab,bé Eglolf. füris 
-:qio~, 13/92,rin-8~ Ile 73 p, ,
<le sçrvice orilinaire et jqornalier po 
r<Fll n;ilio11aJe du district do Lyon, a 
commandant-général,1 e~ ap{lroové pa 
yon, A. V. Delaroche, 1792, ip-4° de 

z le n° ,907, 1 , , &111 
IOTISi\lE, ou le~ Volon't:iires aux frQnliè~e§ 
un acte, orné de ,chant!j e_t pe da oses. Lyo 

in-8°. . '· li ~ 1 1\1 : '31 
' ducation civiqÙe (par Delasaulé, iostituti ~ 
e • - ln-8° de 8 p. 1 ,qoq 

e l'unifol'me général pour les officiei;s~ 
,îdiers et rosiliers de la gar<le nationale ~fl 
'état- major général, élus. Lyon, A . . Leray1 

. . ~ l 
· décret sur la liquidation des dettes de 

enté par le comilé général des finances d,q 
ionale. Paris , de lïmprimet"ie nationâle 

ail au Conseil du dislric~ de Ly 
dü,,~isirict I relatif .a~ recouneqi 
ente de~ hie s nationaux. - ln~s 
llCitoxen Fraochel, curé de1M,orn 

ami, sur le maria~ë 'des 'prêtres. Lyon, impr. de Revo , t79 , 
~de i4 p:i,"llr< . . : 01 

29i 0'111 f!DEQt.JISITOihE·d-e Cb'ampagJillux, :sabsti'hit•dlijif èil 
* r '•d& :la :commuiie dl\ ,Lyon' ; •prononcé· le·2s1an-v ier f'iOOl ·àil 
lfl1tti ltà l dél lài101ite•c<irr-eëtionii'eile, sur on ticri f des· ptêfres··tr<@ 
lrtiêtaï. es,1 cb.dl!t1·t;;\·'l'nn~etset la Constitution. ·Lyonr A;'V.'Vé~ 
roche 1.!79j ' q rt~s0 'dc ·ti6 p:, • . · · . . , 1 , 1 , ,:'..s:> 
·~ffè • 'jtt~ a~'«ù 'Î tah ê oùrbo'o; 1prêlr'e, Mai te ·et.Ma'~s'. Ïf~'r-1'i5l!-~ 

. 1076. ntS(iL~.\1}.•/las •l!ll~Il~~ d~ tl\ssprnblé~ éleclorrale du 
depart.9ID,~r11\,d~ J\bô,ne-: tJhL01r1l, ,- ln, 8,0 ,d.e ;?4,i, .. 1 :,,,:) 

1077. SECOND)',, n t~l,;'1)1A1JION ~11.-la. .M,pjijcipalHé.x:te Lyon 
contre un arrèlé-i d,µ, Dire.cloir,e 1d"° dépal!le.ment,:de~Rh'ône-et
Loire. du 26 jam:ier dernier, qui permet au sieur 'Lacroix et à 
t ij 118.~ RfL41U&ï~.dfe .. à , p,~ tïti <l~'Y ),i,Ç~,;,ft,M,i }l'~~~•11i;~blr~~ 

d:qpi;~~[W11,9;,o , ~1er JR,~H!S!Jl~ · ,,_ Ji.,~.IJ !~;4,, f.te.fP.lht 4.ARi" ».™fi 
e 37 1•· . .t,,:: ,1 , j \<\i! 'J <\ 11\i i~ms1':l 
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1078, LE SIEGE de UNe,·panfomlme,héroiqa&•,trpittcmtw, 
par 111 citoyen Chevalier-S.,,uànot1o Aron,•-'~ V,, lWva,lwl 1"9~ 
io-So. 1 ,·1'!.,, •· :" 't; ,·. ,., •~f. /q•••n 

, Le 17 décembre 1792. lors de so-. passagti·H,yori ,' le g'én'FY 
rai Kellermann assista ail mlliea <l'un concours immen .. ë, do, 
spectateurs à une représentation de celle pièc!l ·:· « lj' ·pa~li(li\ 
lendemain pour Cbâmb~ry'. C'é_t~it ~ qui verrait ~e !~i~q~ê~t 
dq 20 septembre (*), qut sauu pa~ son courage les Par1s1e,ns ,ij~ 
'1ernier t-lîort ~11s Pruss!t'!'f• et d11 idiaeur de n:i~nifèstee, le. r,tl 
faron Brunsw1rh. Il a v1s1lé 1:arsen,a}, !• fC?nder1e, IPs.m_aga,~1"~ 
de sonarméeetsurtout l'hclp1tal m1hta1ro, pour11nvoyer et·con
nafüe les d'ltails d'ad_mir,istratiori. Ce bravi! ~l .estitna~lej~:1" 
néral à reconnu parmi les ~lessé~ on, vo.lonta,~e eanonn_,e~ qti,J 
le jour de la• fameuse bala1lle, ou 101-mi!me eut ou chevat,i"Jt 
IIOUB lui, avait démonté one batterie prussienne. C'était un tlP@!ra·. 
tacle touchant de voir ce général.consoler alfecluease.ménl 11e'.!il 
victime de son zèle ••.• Les .soldats malades ont montré ta, ~lq' 
grande joio en voyant leur général, leur ami: il le11 à bien Î'llif 
ço'!lmandés aux soins des officiers de santé, dont ht ~è~~ ,es(Jîii 
fa11gable..... 1 • , !> 

Kellermann -a été enstJile au spectacle, où l'on représe'o_ tajf:ll\ 
~r~se de M?~S et le _Siége de L_ille : il r a ~té fort applalMli,;, ~.Y, 
la li est aile a la Société des amis de 1,'Egdhlé. u , , . , ... ',; ~I 

( Courrier tle TEgalili, n° .. f.4;3.}., ,q 

' 1079. TABLEAU des Electeurs des six districts do dé~artë!I 
fflPnt de Rhône-et-Loire, réuni~ en assembll!o électoràle·; à '•S~l 
Etienne, pour la nomination dPs Dépotés à là Coô'Venfi\hi''tià:l 
tionale, commencé le 2 septembre 1792, l'an 4 de'la ti»i!He_ · 1,\1 
le ttr· de l'Egalilé. - In-8° de 47 p; · · · ·. , · ' ·· · "'." 1 •1 i.l 

n ' ' , f • ' , } 1'1•''•••:"•JI\')~ 

Desveroeys, maire do St-Etienpe, fo~ n~mmé pr.$si~eal,illtt 
bureau, Achard• Siauve et Cbalier~scrotateur11, .Dubosl. s.epna,., 
taire. Les électeurs étaient au.nombre de 884. ' ... , .• ,'.,i,n~a 

,·· toso. TAIILMIJ des, metnbrell• qui tampOSettt.188 Ovel'#CUu
PeailX· de·, la Sl•eiété philanlbropique oo de bienfaisaooedr_ripl 
tieutte·élabliè dam le distri_ct· de ·Lyon:Œyo11, •A,' V..,Dclalll>eü\l 
in-8°. ' . :.•.,,' ' .,, ,, ... · . 111·1 ~I> 
; •4081 ·TABLEAU hi~loriqne de la . •iHe lie: Llyolt'·,i •pan 1'Uné 
Guillon-.- bgon, J. P,ll.ù,oa e& Mouly, i:'i9i, inl't2i dtt t,U:ps ••?.i<'I 
-:)1081,.Al.MANACB répoblicain,du dislrichle ,ta \ltllè d111,Jtdi 

pour 1793, l'an :l.de l,a République frapçaiee.-Lyon,':ft1'~ 
:tfl88fin-t2 de 16 et 104 p.. , · · : · , • "1 ,,,.,!> t 

";~efü, tièce el les soi,_~nte~ jusq1:1'110 5 oclob~et,~t3'f9ii_f P.~~\ij 
dè"tan f 'de la Rèp11bhque; quoiqil'eltes porte,~ la date de 1 iU( 
de~~J. (!lle,s !uren! publ}ées iav~nt _la,_ loi fondamc~t,al,e; d~ )~~ri 
~4. "·ra11ça11~ .••• q~I _declare .4D\' to_u~ fo~ a.des p11sse~, ~~~,1 ~, 

c~oran~ do fer Janv1euu1 ?,2,,seiat~J~~~&., 1~3d~ro,~~ ~îg.aiiJ.f~ 

,.1:~JAP.?,Vlt~~,.q~aw~ ~.qmw-r ,i\J!)fMOJM ,~,ff<!P,J,1d•. ,çq,ffllfnfflle-:,Ie 
amy. .•~ .q .d/i!t ,rm,'l 
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comme ilpparte114nt à la première année de la Répobliqo&fmn
ÇâlJé• Le décrel da 2 janvier 1793. qai avait filé le cornm1m-e~ 
mt>nlde la deuxième aanée républicaine au 1er janvier 17ft, fut 
rapporlé par cette loi. . , 
·.·. Cel almanach, do rit la réforme précéda celle qoi, par on dé~ 
eret de la Convenlion nationale, fttnda la nouvelle ère des Frao~ 
93is, présente celte p11rlicularilé, que les noms des saints son.1 
supprimés et re.mplarés par ceux d'hommt>s illustres ou par des 
tails historiques mémorables dans les fastes des nations. Au~ 
tilres ~PS mois, ·q!li port~nt loujoors lrurs anciennes dénomina; 
{ions, se trouvent réams de nouveaux noms, et le di,rnier 
jour de rbaque mois est consacré à célébrPr la fète dont le mois 
jlorle le nom, Ainsi le 30 sPptl'mbre esl la fêle des républicains~ 
ce mois leur élanl consacré; le dernier jour de mai ~e lroov~ 
Jij fête des amants, dont ce mois porte le nom: marst>st celui des 
guerriers, avril des marins, octobre des arlislt>s, novPmbre des 
poètes, etc. C'est un des premiers essais im1piré~ par la raison 
el le bon sens pour e:spulser de l'ancien calendrier les noms et 
les souvenirs da 11aganisme, souvenirs qui subsistent encore de 
ana jours, à la· honte des nations qui se di,;ent chrétiennes e~ 
do1Jt l'indifférence en matière religieuse perpétue la mémoire, 
,1>us dirons-pre11que le culte, en 1.aissant accolés aux. moise\ 
au:sjours de l'année le nom d'une divinité payenne proscrite pat 
le progrès et le développement de l'in11•1li1otence humaine, ce.:: 
pendant un membre de la grande famille chrélil'nne n'a pas 
p11rtagé cette indill'ért>nce: un prùlre catholique{'), indigoé {le 
eeUe anomalie.a eu 1.'honneor,en r.onstatant le ralionalisme,d~ 
~,lendrier fra.nçais, républicain, de f.iire des vœu:s pourvoi~ 
•dopler de nouveau celle réforme fôn,lée par nos pères et qu&, 
la raison réclame. Pour ne citer qu'un ex.emr,Ii,, quand cessera le 
scandale qu.e produil'la présence du mnt vendredi ( dénumina
li&n dujnur consacré à l'impudique Vénus et rappelant son sou-. 
venir}, accouple avec ·le nom d1uoe vierge sanctifiée dans la lé•: 
gende, etc., etc. · · 

· ,1083. LE PI.IJS PRÉCIEUX DES A.LMA.NACBS,.conlenant des 
moyens silrs pour se garnntir-de11 faus ass,gnab. etc. Pans, Pa
c,;,: à Lyon,,Mnire et Mar1,, in-31 de 71 ·p,, plus le calendrier! 
de 1793, imprimé format in-4°, 

.. 10K4. DISCOURS prononcé p&r le citoyen Audembron , dans 
l'aMemblée publiqa11 de la Société fraternelle, section de la rue' 
Buisson; le 6 janvier 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, .A. Y. De-
larBdt,~ 1'193, in-8° de 7 p. . 

tOSIS, DECRET de la Convention nationale do 10 janviel". 
1703, qui autorise l'hôpital général de Lyon à vendre plusieurs 
terrains vagues situés aux Brotleaos. Lyon, .A, Y, Delaroeh, ,. 
1.793, i,o-4° de 2 p. . , . · ; 
: f0~8. PÉ!ffION des citoyens de ,,yon, adressée à la Con~. 
venhon nationale poar le prompt Jugement de Louis Capet. 
Lyo_n , P. BtrnartJ , 1793 , in-4:0 de 3 p. · 

''(•fit. Pascal. Almsnachil, Frànte publtê par la Société riationâlt'., 
Paris, 18'6, l'· H. ·,,• · · 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



201 1,93, t' A.l'i PBl!IIIEB DB U. BiPUBUQUB l'BA.lfÇ.ll&R. 

Celle pièce fut revêtue de quaranto mille signatures, à ce qoe 
nous apprend uae leUre de Pilot • insérée dans la nouvelle 
édilfoo du Rapport d11 Courtoi,. Paris, 1828, T. 2, p.' 114. 

108'7. PROCÈS-VERBAL des Corps administratifs el Judi
ciaires réunis dans la grande salle de l'Hôtel commun, le tS 
j.mvier 1793, l'au 2 de la R, F. Lyon, A. uroy, 1793, in-4° de 
:1 p.; idem in-fol.-P. Bernard, in-8° de 4 p. -J. PeUiuon, in-fi 
de 6 p.• 

« Le citoyen Lambert, organe des citoyens de Lyon, rait 
lecture d'une adresse à la Convention nationale , relative aa 
prompt jugemenl de Louis le trattre : Mandataires, vous Hel 
juré de purger la France de la tyrannie,et Louis le tyran respire: 
tenez 1'olre serment .... vous-mêmns prononcez le jugement da 
8célérat ; le renvoyer aux assemblées primaires , ce serait em
braser la République des feux de la guerre civile. 

« Prononcez:le people vous coi:itemple, indigné que la journée 
do 10 aodt soit à venger encore. . 

« L'orateur ta'est tu, et soudain le11 1'0dtea de la salle ont re
tenti d'applaudissemen~a , et les bravos ont fait éclater l'en
thousiasme populaire. L'orateur a continué en ces termee: 
Citoyens ma11-istrats, nous venons de voua transmettre nos tiea.
timonts l'époblicains, nous vous invitons à élire dans votre sein 
des commissaires qui les porteront à la Convention nationale,· 
(Applaudi,) . 

« Le citoyen Maire a prononcé on discours plein d'énergie , 
où il a développé son opinion et les principes sur lesquels elle 
était assise. (Applaudi,) 

(\ Plusieurs m,embres ont successivement pris la parole et, en 
a6héraot à l'adresse, ont pensé que Capet devait porter sa tête 
à l'échafaud. (Applaudissements réitérés.) · 

a Les spectateurs ont rail silence, et les présidents des corps 
administratifs et judiciaires se ,ont levés, et avec le màle accent 
do patriolisme, ont manifesté le même vœo. (Applaudi.) 

« Le citoyen Maire a fermé la discussion , et a mis aux 1'0ix 
si l'adresse lue par le citoyen Lambert serait adoptée ou s'il 
en serait rédi11é-011e nouvelle; au milieu de la bruyante explosion 
des tran~portil patriotiques , l'adresse soumise à l'assemblée 
est adoplée. .... · · 

« Le procureur de la co'mmooe a élevé la 1'0ix et a dil: Frère11 
et amis, ne oou~ séparons pas, oo,nmons. séance tenante, le& 
commistaires chargés de porler celte adresse à la Convention 
nationale. · 

« L'assemblée. par on 111ouvemont spontané, s'est levée, en y 
adhérant.Aussitôt les citoyens adminislriiteurs et judiciaires ont 
élu pour 'commis,uires les citoyens Gaillard, membre do tri
bunal du district, Lafc1rl{e , membre du tribunal da commerce, 
Berlachon, mP.mbre du Directoire du districl, Gravier et Emery, 
membre d11 Conseil général de la commune, 

« Un des membres a appelé l'attention de l'aHemblée sur le 
mode a adopter pour recueillir les sigoatoros des citoyens, et 
de suite il a été arrêté que le tambour serait baUu dans chaque 
section , qu'il serait dresté des tables sur les places publiciucf 
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i l'effet d'y recevoir les signatures: arrêté encore que le présent 
procès-verbal serait publié .. t envoyé dans les quatre-vingt-quatre 
départements de la République. » 

· 1088, LES MEMBRES DU COMITÉ de correspondance du 
tomilé cenlral des trenla-one seclions de la ville de J,yon, du 
H janvier 1793. - In-4° d'une p. 
L F''. . d d: •• ..... • reres et amis, sortez e votre stupeur: one san-
gl.ute ré,olution se prépare; de tous les points de la République, 
iles traUres sont en marche pour aller se serrer autour de l'an
ttopophage Capet: ils courent sauver le tyran de l'échafaud, lui 
$acri6er loot un peuple. Réveillez-,ous: et si ,ous êtPs les en
fants de la Liberté, volez défendre vos frères, volez. C'est vous 
éo di1'e assez; le rendez-vous est dans le courant de ce mois , 
iona les mors de Paris. » 

, '1089. ABBhf: du Con11eil du dép11rtem1mt de Rbane-et-1,oire, 
da 1/S janvier 1793 • l'an 2 de la République française. Lyon, 
.A. Y. DelarocM, 1793, in-4° de 6 p.; idem in-fol. 

: ·11eynis, procureur-général syndic, présente le tableau affli -
P.&Dl de nos discordes civiles et ajoute: Le remède à nos maux, 
qe sont les lois des 26 août et 23 octobre de l'année dernière, 
portant peine de mort contre :es émigrés et celle de la déporta• 
tion à la Guyane française, de tous les prêtres rebellas à la loi 
dq serment ..... Aq nom de la Patrie et do salol de l'État, tous 
l;es citoyens sont invités à dénoncer tous ceux qui se trouve
raient dans lea cas ci-dessus, etc., etc. 

' 1090. AUX CITOYENS Maire et Olficiers municipaus: de la 
ville de Lyon, les citoyens soussignés, assemblés paisiblement 
e1 sans armes, dans la salle des Amis de la Liberté et de !'Égalité 
4e la section du Change, le 16 janvier 1793. Lyon, P. B,marà. 
in4° de 3 p. 

1091. EXTRAIT do registre des délibérations do Directoire do 
dëparlement de Rhône-et-Loire, en 11orveillance permanente, 
dp 21 janvier 1793, l'an 2 de la R. F. Lyon, .4. Y. Delaroche, 
~.793, in-4° de 4 p. 

Le Directoire adresse oee lellrl'I de remerclment au citoyen 
liraod-Montbellet, en reconnai.aance do don fait à sa patrie, 
pour le11 frais de nos armements maritimes, d'o1,e action de 3,000 
linea de l'emprunt des blés de Lyon et d'un grand uombre de 
;êtemeots et chaussures pour nos braves soldats. 

1092. EXTRAIT des registres des arrêtés du Conseil do dépar
tement de Rhône-et-Loire, en surveillance permauenle, liu 2.3 
laovJer 1793, l'an 2 de la R .• F. Lyon, .4. f. Delaroclll, 1711"3, 
10-4 de 4 p. • 

Neofcommi11Saires, pris en nombre égal dans les trois corps ad• 
ministratifs de Lyon, se transporteront chez tous les citoyens ai
ah de la ville, pour les engager à fournir des vêtements en na
ture, aux soldats de la République, notamment des chemises; 
goêlres el souliers , etc. , etc. ·• · 

u 
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1093. LE COMITÉ CENTRAL à Hl concitoyeDB. Signt, 
Bertholon, président. Lyon, L. CuUy, in-4°. 

Invitation de fournir de l'argent, des armes el des habits pour 
l'équipement des volontaires. 

1094. Pétition à la Cnnvention natioD!lle, par des citoyens 
propriét11ires et domiciliés à Lyon. du 25 janvier 1793 , l'an ~ 
de la R.F. Lynn, Â, Y. Delaroche, in-4° de 7 p. 

10911. ADRESSE à la Convention nationale, par les sans-en-' 
lottes de Lyon. Ly01', imp. de ReTJol, 1793, in-4° de 3 p. 

Cette pièce est la première à Lyon où cette dénomination de 
sans-culottes fut adoptée. Par ce tilre les adversaires des princi
pes régénérateurs proclamés par la Révolution française, eu
rent la P"érilité de croire d'en flétrir les partisans ; mais ilt 
étaient trop haut placés par les principes civilisateurs dont 
ils étaient les apôtres, pour être alleinls par de pareil• traits: leu.
réponse fut d'adopter ce titre et de s'en faire gloire, à l'exemple 
des révolutionnaires de11 Étals-Cois de Hollande, qui, eux aussi, 
traités de gueua: par leurs adversaires, ne se bornèrent pas à 
porter ce nom avec bonnenr, mais firent frapper une médaille 
à titre de décoration, sur laquelle était gravée une besace, aveç 
cette légende : Jusqu'à porter la be1ace (gueusj, pour le 11ervice 
de leur patrie (1). 

1096. PRO.JET de décret présenté an nom des cemités de 
finances el de commerce réunis , de la Convention nationale , 
par le citoyen Merlino, pour les secours à accorder à la ville de 
Lyon. Paris, imp. nationale, in-8°. 

1097. RAPPORT fait au nom do Comité de commerce de la 
Convention nationale, par Merlino, député de l'Ain, sur les se
cours à accorder aux ouvriers de la ville de Lyon. Pari,, imp.· 
nati01'alt, in-8° de to p. 

t098. Rll.MÊDE A TOUT, oo Constitution invulnérable de 
félicité publique , projet donné maintes fois , sous différentes 
formes, parF.-J. L"Ange (né à Lyon).ju~e de paix do canton de 
laFlidération, ci-devantBellecour. Epigraphe: FuT LUX, Lyon, 
L. Cutty, 1793, in-8° de 38 p. 

La théorie présentée par cet écrivain n'est aolre qoe celle 
de Fourier, publiée à Lyon, quinze ans plus tard, sous le titre 
de Théorie dts quatre Mouvement, et des Dutinées générales. 
Pro,pectw et Annonce de la découverte. - Leip,ick (Lyon), t808, 
in-8°. 

Il est plus que probable que l'ouvrage de L'Ange parvint à 
la connaissance de Fcrnrier, pendant son long séjour à Lyon, 
car ses ~roupes el ses phalanstères soul déjà proposés par son 
prédécesseur, dans sa division et réunion par eenl familles oil 
centuries. l.'A,,ge avait également établi, pour chaque réunion, 
un grenier d'abondance, une école, une inftrmerie ..... cons-

( t) Explication hialorique dea mé.claillea relative, 4 l'hilloire des 
Provinces-Unies dea Paya-Bas, par Leclerc. Amaterdam, 1736, in-fol., 
p. !t, planche XXIX, n° t, !:! et 3, 
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traits sor on plan uniforme ...... « Abslradion 11bfolue sera faile 
de l'élendoe et des bornes de toutes possessions individuelles; 
les lign,s de démarcation des propriélés seroot invisibles sur la 
lene: tlles seront les mêmes que les lignes indicatives des 
de,rrés sur les cartes géographiques, etc. 

Fourier a néglil!é néanmoins l'armée célesle (t) créée par le 
fondateur de i.a théorie, dont le résullat « est qu'avec mille 
ballons, on pourra pulvériser une armée de cent mille esclaves, 
sans qu'il en codte la moindre égratignure à un Français. » 
C'est le chose la plus facile à exécuter: l'aule11r organise douze 
mille navi~aleurs sur l'horizon, seus le nom de pyronautet1. 
Pour diriger ces mille éoles ou ballons composant son armée 
céleste, notre invenleur n'est pas du tout embarrassé : « Opé
rer un vuide. autour de l'aérostat dans lé plan ,te direction, 
voilà tout le secret. Le peuple Français sera le mallre du 
monde , et le sauveur de toull les peuples, sans efforts, s'il est 
le premier à mettre sur l'horizon une flotte ascen,lante, etc. » 

1099. LETTRE des adminislrateors do Direetnire da district 
de la campa~ne de Lyon, aux citoyens Maire et Officiers monici
paUJ:, concern,nt le mode de constater l'état civil des citoyens, d11 
ter février t 793, l'an 2 de la R. F .- lo-4° de 2 p. VoyH le■ n°• 
7lS8 , 971 et 1022. 

(1) En 1i84, lors de l'expérience aérostatique d~ Montgo16er, à 
Lyon , l'Ange conçut l'idée d'utiliser cette admirable découverte, 
ainsi qn'il l'annonce dans sa proposition d'une armée céleste pnur le 
salut de tous les p<!uples. (Page 33.) « L'art de s'élever dans les airs 
provoquait celui de s'y diriger, el presque auasitôt les moyens de di
rection, e1,fants de mes études, éraient prêts ; mais les moyens de les 
faire paraitre au grand jour ne l'étaient pas, ni ne l'ont été depuis. 
Tout ce que les efforts de ma fortune me permirent, ce fut d'en don
ner un précis, que je publiai daos le mois d'aoilt 1785, avec celle 
épigraphe : Confiteor tibi, pater, domine cœli et terrœ, quia abaco11-
di11i hœc d 1apientibus et pr11de111ibus, et revelasti rx par11uli1. S. Math., 
c. 2. v. 251. 

« Cel opuscule subit un examen très-sévère et fut critiqué satyri
quement par les grands savants de profession; mais je n'eus qu'à dis
siper les erreurs de la critique , et mon épigraphe offrit une allusion 
parfaite. Seulement en a-t-il coilté quelques efforts encore à ma for
tune, pour faire réimprimer mon précis, avec l'es:amen de mes criti
ques rérutés. Celle œuvre combinée a paru dans le mois de février 
1786, el l'année dernière, eu déposant moo écharpe municipale, j'en 
ai déposé un es:emplaire sur le bureau du conseil général de la eom
mune, en faisant observer que la grande adulation, dans ma petite 
préface, est de pur emprunt; car il y avait déjà longtemps ·qu'il me 
répugnait de prendre le mot aouveraio daos le sens des esclaves 
r:oyaus:. » (P. ~3.) 

A la suite du siége désastreus: el à jamais déplorable'que notreville 
soutint contre la mère-patrie, I' Ange, soit qu'il se ÎÎll borné à conti-. 
nuer ses fonctions de juge de pais:, ou qu'il eilt pris une part plus di
recte à la révolte de ses compatriotes, périt victime de son insoumis• 
sion aus: lois de son pays, sou uom ligure dans la Li1te de& conrre-rt!110~ 
lutionnairea mis d mort d Commune-Ajfra11chie, d'après le, jugement, ren• 
d«s par le tril,unal deju1tice pop11/aire, etc., etc. 
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1100. 1UGEMENTda tribunal de la police maniclpalede Lyon, 
do 1er février 1793, qoi condamne le siear Dérieox, marchand• 
fabricant, rue Poils-Gaillot, à boit jours de détention dans la pri
son dite de St-Joseph , t!SO livres d'amende, à l'impresaion du 
jogement, pour avoir crié à plusieurs refrises dans une séance 
du Comité central: A bas Chalier, à bas. -1793, in-fol. 

1101. PROCÈS-VERB&L do Directoire do département de 
Rh4ue-et-1.oire, séance du 6 février 1791, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, .A. Y. Delaroche , t 793 , in-4°. Reu111e du l.yonnau, L IV, 

p. 1~~~- BXTRAIT du registre des délibérations do Directoire 
du département de Rhône-el-Loire, do 7 février 1793, l'an 2 de 
la B. P. Lyon, .A, Y. Delaroche, 1793, in 4°. R. du L., t. IV, 
p. 332. 

1103. DÉCRET de la Convention nationale du 8 février 1793, 
relatirà la réclamation des nolairea de Lyon. (Au sujet de leur 
suspension prononcéle par le Conseil général de la commune.) 
Lyon , .A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 2 p. 

1104. EXTR&IT dn registre des délibérations da Directoire 
do département de Rhône-et-Loire, do 8 février 1793, l'an 2 
do la B. F. Lyon, .A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 4 p. ; idem 
in-fol. 

Relatif à la bonne gestion el à la coupe par voie d'adjodication, 
des f,,rêts soit nationales, soit des émigrées, elc. 

UO/J. NIVIÈRE COOL , ci • devant maire de Lyon , met 
sous les yeux de ses concitoyens, la lettre adressée le 9 févri-er 
1793, l'an 2 de la R. F •• à l'un des membres de la ·Convention 
nationale. Lyon, .A. Leroy, 1793, in-4° de 12 p. 

Dana cette public:ition se trouve deux leltres de Nivière Cbol 
annonçant sa démission au Conseil général de la commune et 
au Directoire du département, précédées de la lellre anonyme 
relative à la séance secrete do club central; 

tt06. LETTRE pastorale d'Adrien Lamourt'lle, édqi.o de 
Rhône-et• Loire , pour le carême de l'année t 'i93, deuxième de 
la n. F., du 10 février. Lyon, .A. Leroy, in-8° de 14 p. 

1107. ~TBAIT du registre des délibérations du Directoire 
du département de Rbôno-et-Loire, d11 10 février 1793, l'an 2 
de la B.F. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-4°. R. du L., t. IV, 
p. 538. 

1108, JÉROME MAISONNEUVE à ses concitoyens , da 11 
février 1793. Lyon, Â, V. Delaroche, 1793, in-4° de 12 p. 

1109. PROCf.:S-VERB&L du Conseil général de la commune, 
en permanence nuit et jour , relatif au maire de Lyon , du 4 
février 1793 et jours suivants ; do 12 février. Lyon , .A. Leroy, 
1793, in-4° de 21S p. 

11 to. ADRESSE do district de la ville de Lyon à la Convention 
nationale, du u février 1793. (Adhésion au jugement de Louis 
XVI.) Lyon. f.793, in-4° de 2 p. 

U H. EXTRAIT do rt'gislre des délibérations du Directoire 
du département de RMne-et-1,oire, da 17 février 1793, l'an 2 
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de la R.F. Lyon, J. Y. Delaroche, l'793, in-fol. R. du L., t. IV, 
p. 339. 

tt12. - du 18 février 1'793, l'an 2 de la R.F. Lyon, ..4. Y. 
Delaroche, 1'793, in-fol. R. du L., t. IV, p 340. 

U13. DÉCRET de la Conventiou nationale du 18 février 1'793, 
l'an 2 de la R. F., qui autorise la municip:dité de r.yon à im
poser une somme de t,600 mille livres. Lyon, ..4. f. Delaroche, 
t 793 , in-4° de 4 p. 

UU. EXTRAIT du registre des délibérations da Directoire 
du département de Rhône-et-J.uire, du 20 février 1793, l'an 2 
de la R.F. Lyon,A. Y, D,laroche, 1793, in-Col. R. d• L., t. IV, 
p.341. 

HUS. - du 21 février 1793, l'an 2 de la R, F. Lyon, ..4. Y 
Delaroche, 1'793. in-fol. R. du L., t. IV, p. 342. 

U t6. PRO.J~'i' de souscription poar contribaer à l'augmen
tation des forces maritimes franç11ises, présenté aux trois corps 
administratifs réunis.et ensuite aux commiBBaires dépotés de la 
Convention nationale à Lyon. - lo-4° de! p. 

Le 22 février, cette souscription fat ,,uverle dans la section de 
Guillaume Tell, chrz le citoyen Sionet, rue de l'Enfant-qui-Pisse. 
La section de Brutus et plusieurs autres se sont occupées du 
même objet , pour l'étendre dans tout le département. 

U t7. RAPPOR'i' et projet de décret sur les troubles arrivés à 
Lyon , présentés à la Convention nationale, au nom du Comité 
de 16reté générale, par J.-L. Tallien, le 26 février f793 , im
prim,s par ordre de la Convention nationale. Pari,, imp. na-
aionale, in-8° de S p. · 

Voici au sujet de ce rapport l'opinion de Cari'ier (de Lyon) : il 
soutient qu'il n'y avait pas eu de contre-révolotion à Lyon. « Je 
l'ai prouvé par une affiche, placardée sur la lln de février dernier, 
dans tou& Paris, et en réponse au rapport de Tallien. Des com
missaires dépotés par les ciloyeus de Lyon ont fail à cet égard, 
à la Convention, un rapport qui n'a rien laissé à désirer et qui a 
éié accueilli. La République entière est maintenant convaincue 
tle la calomnie Joni on a voulu noircir la ville de Lyon. Ce n'es& 
pas que je prétende que cette ville ne renferme dans son sein des 
contre-révolutionnaires ; il y en a comme partout, peut-être un 
peu plus qu'ailleurs, mais ils sont dans l'impuissance ; voilà la 
vérité. » Commi11ion de, députés, etc., p. 2. 

ttt8. DÉCRET de la Convention nationale do 26 février t'i93. 
l'an 2 de la B.F., Lyon, ..4. Y. Delaroche t 793, in-4° de 3 p., sur 
les troubles arrivés à Lyon, el sur la nomination de trois com
missaires envoyés en celte_ ville. 

Le lendemain de ce décret: « Le cinquième adjoint du mi• 
nislre de la guerre mande à la Convention nationale qu~il a donné 
des ordres pour que let er bataillon d' Ais. el le 2me de Marseillai11 
qui sont sur la route de Lyon, s'y rendent au plus tôt; il a instruit 
Kellermann des troubles qai désolent cette cité , et lui enjoint 
d'envoyer à Lyon un offlcier-genéral prudent , chargé d'y 
arrêler les désordres, el d'y faire respocler la force publique, 
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« Des citoyens de Paris demandent à marcher à Lyon, et 
one lellre de Vienne (Isère) annonce que mille citoyens armés 
marchent vers celte ville. » Séance do 26 février 1793. Courrier 
defÉgalité, n° 193. 

1119, RAPPORT sur la formation de ,ingt-qoatre écoles pri
maires dans la "Ville de 1.yon , fait aus. administrateurs réunis 
des colléges et de St-Ch ,ries, au nom du comité chargé de oe 
travail, par le cit,,yen 8.-S. Frossard , administrateur et pro
fe~seur de droit naturel et français à l'In~lilut , do 2:S rev rier 
1793. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-8° de 36 p. 

11::!0. PROCLAMATION du citoyennes de Lyon, sur la taxe 
des denréPs. -1793, in-fol. 

1121. LES ADMINISTRATEIJRS do district de la campagne 
de Lyon, aux citoyens, du 28 fénier 1793, l'an 2 de la B. F ., 
- io-4° de 2 p. 

Invitation d'acquitter anc exactitude les diyers imp&s : « Ces 
tributs tendent au bonheur commun : ils se conYertisseot en 
force, en protection, en justice, en instruction publique, en 
établissements utiles etc., etc. u 

1122. ADRESSE d'adhésion au décret de la Convention na
tionale qui déclare la ituerre aux despotes, par les citnyen8 de 
la Société de Brutus , de la ville de Lyon. Lyon, Reval, 1793 , 
in-8° de.i p. 

Ils demandeflt l'antoriaation pour que chaque départem•nt de 
la République fasse hommage à la patrie d'un vaisseau. Voyez 
le 0°1116. 

1123. FLEIJRY GIJY, commandant le neuvième bataillon de 
la deuxième légion de la ,me de Lyon , à ses concitoy,ns ; re
latif à ce qui s'est passé à !'Arsenal dans la nuit do 18 aq 1.9 
février 1793. - In-.1° de 7 p. 

1124. J.-E. GILJBERT à ses concitoyens (publié pendant son 
arrestation), iu..i0 de 21 p. 

L'auteur se justifie en réfutant les diverses accusations di
rigées contre loi. Voyez le n° tUt. 

H21S. SECOND SERMON civique do citoyen Dorfeaille aux 
soldats français, réimprimé par le Club central de la ville do 
l,yoo , en conséquence de son arrêté do 1er mars 1793, l'an 2 
de la B.F. - in-8° de IS p. 

« Soldais, fortifiés de11 vertus nouvelles que la patrie vous 
commande; unis par les nœuds d'une fraternité indissoluble: 
régénérés à tous ces sentiments d'héroïsme et d'humanité qui 
dormaient dans l'histoire depuis tant de siècles , présP-ntez-vous 
ainai dans la lice aos. rois coalisés, et je vous le prédit, ils fré
miront, et cet orage uninrsel qu'ils dirigPnt sur nous,crèvera 
aor leurs têtes, et ces foudres qui tonnent aujourd'hui dans leurs 
IDllins coupables, serviront demaio à solenniser la fête auguste 
que la France prépare à l'univers, le mariage do genre humain 
à la liberté. Soldats, soyez-en les pontifes. Anx armes , mes 
amis, anx armes ; la charge sonne, c'est la fête qui commence. Q 
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. H26. DÉCRET de la Convention nationale, du 3 mars t793, 

qoi attribue au jury d'accusation de Mâcon , et ao tribunal du 
département de Saône-et-Loire, le jugement des crimes et délils 
commis à Lyon. Lyon, Â. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 3 p. 

t127.PROCLAMATION du Conseil l(énéral de la commune 
de Lyon, du 6 mars t793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â, Leroy, 
t793, in-fol. 

« Citoyens, depuis longtemps l'aristocratie méditait de se 
ressusciter dans nos murs; depuis longtemps elle y couvait ses 
liberticides complots : ils ont eclaté dans les journées des t8 et 
t9 févrio.,r {t). Mais son a lien le a été déçue; mais le barbare 
fruit qu'elle en attenddit, lui a échappé: et la liberté et la loi, et 
les magistral& du peuple, dont elle avait conspiré la mort, ont 
survécu à ses sanguinaires conjurations. 

,c Furieuse d'avoir vu ses em,rts expirer d'impnissance, elle 
ourdit de nouvelles trames, prépare de nouveaux coups, fomente 
de oouveaux troubles, pour écraser le patri1Jlisme. 

« Le people souverain va procéder à l'élection d'on MAIRE: 
ell bien! elle le ealomnie; elle sème, par ses organes meoleors, 
qu'il va se porter chez les marchands, qu'il va se livrer an pillage. 
Elle oublie que le people restera calme• plein de confiance en 
ses magistrats, qui portent lous les bons citoyens dans leurs 
cœurs , et qui périraient plutôt que de laisser attenter aux 
propriétés........... Citoyens , les em:aemis de la tranqoillilé 
publique, pour jeler l'alarme parmi vous, répandent que les 
boulangers vont cesser de fabriquer du pain: n'ajoutez pas foi à 
ces bruits ......... . 

U28. ADRESSE de's administrateurs du Directoire do dépar
tement de Rhône-et-Loire, à tous leurs concitoyens du dépar
tement, Je 9 mars 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â, Y. Delaroch,, 
1793, in-t0 de 7 p.; idem in-fol. 

Exécution de la loi du 24 février dernier. concernant la levée 
de trois cent mille homme pour la défense de la patrie, et répar
tition dans les six districls da département, du cooliogeol fixé à 
6,0la hommes. 

U2'7. A.VIS au:l sans-culolles. Copie sincère et véridique de 
la pétition coolre-révolutioooaire, faite le 9 mars 1793, par un 

(1) A la suite des visites domiciliaires, les fauteurs Je troubles, 
1uneillés de tr<1p près, ont foi de cette ville. On croyait l'ordre rétabli 
pour loogtemps; mai, ces aristocrates sont de retour à Lyoo. Ces 
émieaaires des coursétrangéres ont répandu de l'or;ils sont triomphants; 
ib se sont rendus au Club ceotral des amis de la liberté et de l'égalité; 
ils ont chassé lea sociétaires, brôlé leurs archives, insulté le buste de 
J.-J. Rousseau, l'on attaché à l'arbre de la liberté (aux Terreaux) et y 
ont mis le feu; ce tigue de la liberté a été préservé par le courage 
de quelques patriotes qui·se sont rassemblés autour, et ont juré qu'ils 
périraienL avant que ses rameaux soient réduits en cendre. 

( Rapport de Tallien, &tance du 25 / tvrier.) 
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rassemblemont de divers particuliers dans la cour des Aagasti111. 
Lyon, P. Bernard. in-fol. 

1130. SERMENT des trois cents républicains (attribué à Cha
lier.)-1793, in-fol. 

Ce placar1I se termine ainsi : « Aristocrates , feuillantins, roi• 
!andins. i-!Zoîstes, modérés, éirnrés, tremblez à la premièr11 at
teintP portée à la liberlP.: les ondes emanglantées du Rhône et 
de la Saône charrieront vos cadanes aux mers épouvantées ••• 

Carrier nous apprend que ce serment fut affiché avec profn
iaion, deux jours apré~ l'avis aux sans-culottes. Coinmi11i11n de, 
députés à Lyon, p. U. 

1132. AU CITOYEN CARRA, journaliste patriote, la Société 
populaire de Guillaume Tell, Lyon, le 14 mars 1793. Lyon, P. 
Bernard, t793, in-4° de 4 p. 

1133. DISCOURS prononcé le US mars 1793, au Comité central, 
par le corps des canonniers, en détachement à Lyon. Lyon, P. 
Bernard, in-8° de 4 p. 

1134. DÉCRET de la Convention nalionale, du 20 mars 1793, 
l'an 2 de la R. F., relatif à l'établissement d'une fonderie de ca
nons et autres objets mililaires, dans le couvent des ci-devant 
religieuses de Sie-Claire, à Lyon. Lyon, .4, Y, Delaroche, i793, 
in-4° de'! p. 

1t3ll. LES ADMINISTRATEURS descollél{eS IIUX pères de fa
mil111, du 22 mars, an second de la R.F.; sijlné: Frossar<t, Jo
lyclerc, Emery et Brun, administrateurs. Lyon, .A. V. Delaroche, 
1793, in-4° de 7 p. 

1136. RAPPORT du bur,au d'administration de l'emprunt. de 
3 millions, pour l'approvisionnement de la ville, fait à rassem
blée générale des actionnaires, le 22 mars t793, l'an 2 de la 
R.F., présidée par le citoyen maire. Lyon, A.. Leroy, t793, in-.t0 

de 9 p. 
U37. LISTE des deux cenls citoyens qui composent lejnry 

de jogemenl, pendanl le trimeslre des mois d"avril, mai et juin 
1793, l'an2 de la R.F. Lyon, A. V. Dalaroche, 1793, in-4° de7 p. 

U38. PROCLA.MATION des commissaire11 de la Convention 
nalionale, pour le rétablissement de l'ordre dans le département 
de Rhône-et-Loire et lieux circonvoi~ins, à loura concitoyens, 
du 26 mars, l'an 2 de la R. F. Signé : J.-S. Rovère, C. Bazire et 
Legendre. Lyon, A.. lerny, t793, in-fol. 

1139. PROCLA.MA.TION du Conseil général de la commune 
de Lyon à ses concitoyens, du 26 mars 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, .4. Leroy, 1793, in-fol. 

« Le feu de la contre-révolution est allumé dans quelques dé
partements: une horde de ci-devant nohll's, de prêlres fanati
ques, à la tête d'une troupe de factieux, dévaste les propriétés 
des patriotes, inrendie leurs maisons: déja plusieurs villes sont 
tombées an pouvoir des reb,lles .•••• Cetle ligue dl'slructive de 
la Liberté et de l'Égalilé s'étend à tons les d~partements, et peut
être le moment est proche où ils ont résolu d'y porter le fer et 
la flamme, de s'abreuver du sang des défenseurs de la révolution, 

« Citoyens, faisons sentinelle, pour déconcerter les complots. 
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des eoutre-révololionnaires. Quoi! la France libre redeviendrait 
e,clave, nos bras indépendants seraient chargés de nouvelles 
chaines ! Quoi ! le peuple tran~igerait avec ses droits, serait 
dépouillé de sa souveraineté! Non , non: le sol de la France 
sera celui de la l.iberté: le peuple sera souverain, ses ennemis 
s'abimeront devant lui : il est vrai qu'il est aux prises avec la 
faim, qu'on veut l'enchainer en l'affamant; mais il sera supérieur 
à ses besoins, mais les calamités puhliques ne pèseront bientôt 
plus sur sa tête. Vos magistrats ont conçu des inquiéludrs, en 
apprenant que lei; étrangers affinaient depuis quelques jours. 
Satellites des contre-révolutionnaires, peut-être ne sont-ils ac
courus dans notre sein, que pour y faire éclater les conspirations 
qui désolent les départements dl' la Vendée. C'esl pourquoi, par 
la présente, ils portent injonction à tous les citoyens de déclarer 
au Comité de sdreté et de surveillance, les noms et qualités de 
tous étrangers logés chez eux. » 

U40. TABLEA.U des citoyens maire (A.-M. B11rlrand), offi
ciers wunic1paux, procureur de la commune, substitut du pro
cureur et not~blea;, rornposant le Conseil gPnéral de la commune 
de Lyon, au 1er avril 1793, l'an 2 de la R.F. - In fol. 

U41. J.-E. GILIBERT à ses conciloyens. Lyon, imp. de Fau
cheu:.i:, 1793, io-8° de 8 p. 

C'est une profession de foi républicaine qu'il adresse aox 
Lyonnais, des prisons dites de St-Joseph, le li avril 1793 ; il y 
était incarcéré comme contre-révulutior,naire. 

u Il fut détenu pendant deux mois, dont qninzejours au ca
chot; les deux dénonciat,mrs, ~agnés par l'abbé l,aussel, mais dé
chir.és de remords, furenl auprès des proconsuls, porter leur 
rétractation, dont ils avaient laissé copie chez le citoyen Boivin, 
juge de paix; ils ne voulurent rien entendre, sous prétrxte qu'il11 
attendaient que la Convention nationale eût prononcé! Eh bien! 
celle victime du pouvoir arbitraire vient d'être rendue à sa 
femme, à ses enfants et à ses amis, par un tribunal plus juste, 
celui de Mâcon. » Commi11ion des députés à Lyon, etc. P. IS. 

U42. DEPARTEMENT de Rhdne-et-Loire, liste des vingt-six 
citoyens composant un Jury spécial de jugement, du 6avril 1793. 
Lyon • .A. Y. Delaroche, 17\13, in-4° de 4 p. 

1143, ADRESSE des administrateurs do conseil do départe
ment de Rhône-el-Loire, en surveillance permanente, aux 
jeunes citoyens des villes, le 9 avril 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, .A. V, Delaroche, 1793, in-4° de 4 p. 

Invitation à la jeunesse de dix-huit à trente ans, de se réunir 
deux fois par semaine, pour s'exercer et se fortifier dans le ma
niement des armes, et se mettre en état de répomlre au premier 
signal qui pourrait leur être fait pour la défense de la Patrie. 

1 U4. EXTRAIT Jes registres des 1lélibérations du Conseil 
~énéral do département de Rhône-et-Loire, en sorveillancll per
manente, du 10 avril 1793, l'an 2 de la R. }'. Lyon, A, Y. Deta
roche, t793, in--4° do 3 p;; idem io-fol. 
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« Le Conseil général, ayant considéré que , dan• les circoos .. 
tances critiques où se trouve le salut public, au moment où les 
•nnemis de l'exlérieor de notre liberté, coalisés avec ceux de 
l'intérieur, e11tretiennent des correspondances perfides par tous 
les moyens qui peuvent anéantir la chose publique, en fomen
tant la haine et la division parmi les citoyens, il est instant d'ar
rêter les progrès de CP.S prPjets liberticides, arrèlt', comme me
sure de silreté générale, que tous les paquets et correspondances 
ne seront ouverts et dislribués au public par les postes ou mes
sagllries qu'apriis qae la vérification eu aur1 élé faite, à l.yon , 
en présence d'un administrateur do ,fépartement, et dans lesau
tres districts, par un admioislrateur ou par deux officiers muni
cipau:s:, etc., etc. 

tUIS. J,E CONSEIL GÉNÉRAL de la commune, à ses conci
toyens, du 15 avril t793, l'au 2 de la R.F., relatir à la délivrance 
des caries de civisme. Lyon, Pellisson, t793, in-4°. 

Posilesseur d'une de ces cartes, nous en reproduisons le texte : 

SECTION de Jemmape,. 
N°. à la cure. 

CARTE o E CI vu IIE délivree au citoyen David 
Bouin, cure de S1-Jus1. N° 12. 

Agé de quaranle-dcu:i: ans. 
Taille, cinq pieds deua: pouces. 
Visage long el plein. 
Nez gros. 
Bouche moyenne. 
Yeu:r. gris bleu. 
Cheveux chatains, grisaillés, 

Lvo N, le 28avri11795, l'an 2 de la République française. 

VIALLET, prd,ident. P.lTY, cre, 

BoTTIN , curé de St--Jwt. 

tU6. RAPPORT et pétition sur les troubles arrivés à Lyon, 
présentés el lus à la barre de la Convention nationale, le 15 
avril t793, l'an 2 de la R. F. Signés par Genet-Bronze atné, 
Pelzio el Badger, députés fondés de pouvoir. Paris, irnp. de 
Gor,as, in-8° de S6 p. 

1147, DÉCRET do la Convention nationale, du fi avril 1793, 
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ran 2 da la R.F., portant que Lanssel, procureur de la com
mune de Lyon, continuera de rester en état d'arrestation. Lyon, 
A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

« Le prêtre L11ussel, un de ces braves qui poussent à lous les 
excès, comme le furibond Jacques Roux (de Paris), de piteuse 
mémoire, a été arrêté lui-même, après avoir joué le rôle de pro
cureur de la commune el prêché la doctrine de sang que ces 
Messieurs trouvent très-efficace; il n'est accusé que de dilapi
dations, de friponneries, d'injustices. Oh! le bon 11pôtre que ce 
Laossel ! On «'~père enfin le calme dans celle grande ville •••.•• 
(Courrier de l'Égalité, n° 220.) François-Auguste Laossel est en
tré dans les prisons de I' Abbaye , le t8 avril; il est prévenu de 
prévarications dans ses fonctions et d'i111è11igence avec les émi
grés, en leur faisant d~livrer drs ciirtificats de résidence , par 
des témoins par lui subornés. (Journal de furi,, 20 avril 1793,) 

« ... C'était un de ces fameux amis du peuple qui ne voient de 
s1luL que dans les proscriptions et les massacres. Voil:i ce qu'ils 
sont presque tous, des aristocrates déguisés, qui provoquent la 
mullilode, séduite par leurs discours véhéments, à tomber sur 
IPs propriétaires, à commettre tous le~ excès au nom de la Li
berté, .... les monslres 1 (Courrier de l'Égalité, n• 246J 

t148. COMMISSION des dépotés Bazire, Rovère et LeSiendre 
à Lyon, signée: Carrier, journaliste de tyon. (Paris), imp. du 
C.ircle social, in-8° de 12 p. Voyez les n°5 1117, 1130 et 1141. 

1 U9. ADRESSE du citoyen Jolyclerc, curé de Si-Nizier, aux 
commissaires envoyés par la Coevcntiou nationale à Lyoo, du 
16 avril 1'193. - ln-8° de 6 p. 

11110. Lt:TTRE des représentants do people, membre du Co
mité du salut public, aux citoyens administrateurs du départe
ment de Rhône-et-Loire, le t8 avril 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, À. V, Delaroche, 1793, iia-4° de 2 p. 

Avis que des courriers, se disant porteurs d'ordre dei la Con
vention nationale, parcourent les départemtnls, dérendent les 
recrutements, en disant que l'&rmée de Dumouriez est rentrée 
en France, et que la Rrpublique a plus de troupes qu'il ue lui en 
faut, etc. , etc. • 

1 tllt. ARR"~TÉ du Com•eil général du département de Rhône
fit-Loire, concernant la place de la Fédération {Bellecoor), du 
27 aodt 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, A. f. Delaroche. 1793, 
io-.t0 de 6 p • 

.... Dan!l un moment où la Patrie est en danger ... , il s'allit 
moins d'affecter les monuments publics et les ouvrages d'art à 
de11 objets d'agrément, que de les faire servir à on objet d'utilité 
publique et de défense générale; considérant que celle place 
peut utilement être consacrée il l'érnulalion et aux exercices mi• 
lilaires de ceux qui se dévouent au service de la Patritl, et qu'en 
la destinant à un Champ-de-Mars ou place d'armes, les orne
menls qui l'encombrent sont d'autant plus superflus, que les 
agréments qu'ils pouvaient présenter ont cessé par la destruc
tion do monument odieux de voire esclavage ..... les banquet
t9S intérieures seront enlevées, les bassins comblës; les tilleuls 
seuls seront conservés, etc., etc. 
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1f52. LE CONSEIL GÉNÉRAL de la commune de Lyon à ses 
concitoyens, du 28 avril 1793. Lyon, Ptlli,son, 1793, in-fol. 

Hli3. DISCOURS prononcé le 29 avril, en l'église mélropoli
tairae de Lyon, par Adrien Lamourette, évêque .1u déparlemen t 
de Rhône-el-Loire, à l'occasion d'une messe solennelle célébrée 
pour le succè:i de nos armes contre les ennemis de la Répu
blique française, et demandée par les citoyennes de la seclion 
de la mélropole donl lea époux et les enrants se 1ont enrôlés au 
dernier recrutement. Lyon, 1793, in-8° de 7 p. . 

UIS-I. ADRESSE du commissaire uational près du lribanal do 
district de la ~ille de Lyon, à ses concitoyens, sur l'exécution 
des lois relati,es à la auppression du casuel des ecclésiastiques 
salariés par la nation. Fait Il Lyon, l'an 2 de la R.F. et le 1er de 
la mort du tyran, Signé, Rousseau Ridins. Lyo11, Rei,ol, in-fol. 

« Nous avons appris avec douleur, et nous sommes informés 
chaque jour, que plu~ieurs corés, vicaires el autres prêtres, au 
mépris de la loi et du respect pour la religion, font un honteux 
trafic des sacremeuls , messes et autres fonctions de leurs mi
nistères, qu'ils sollicitent, reçoivent ou acceptent de l'argent et 
autres dons des fidè es, et s't,xposent par ces infâmes manœu
vresà être poursuivis comme escroq11Pur~, aux termes du décret 
11ur la l'olice corrrctioonelle. Il eat afflii;eant pour nous d'être · 
forcés d'inspirer li des disciples d'un Dieu paone el humilié, et 
qui onl un lr11i1eme11l, la probité et l'humanité envers des in
fortunés ouniers saus travail, à qui certains d'entre eux arra
chent le denier de la veuve el de l'orphelin. On ne peut que 
sévir avec rigul'ur contre de pareil, abus, et la jar.lice ne por
tera pa~ inutilement un glaive pour les réprimer, elc,, etc. » 
Voyez la R~vue du Lyonnail, t. Il, p. 21S7. 

HlllS. DECRET de la Convention nationale du ter mai 1793, 
portanl qu'il n·y a pas lieu à délibérer sur les pétitions du 
Conseil général de la commune de Lyon, relatives à une de
mande de secours pécuniaires. Pari, • imp. de Prault, 1793, 
in-4°. · 

ttlS6. PROCLAMATION des corps administratifs réunis dans 
la ville de Lyun, à tous leurs conciloyens du départemunt de 
Rhône-et-Loire. du S mai 1793. Lyon, A. V, Delaroche, 1793, 
in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

Formation d'une armée révolutionnaire destinée à rester 
dans le chef-lieu do département et pouvoir so porter partout où 
sa présence stra jugée nécessaire; celle armée, composée de 
cinq mille homme", sera levée par la voie_de l'inscription volon
taire, etc., etc. 

HIS7. EXTRAIT du registre des arrêtés do Conseil général 
du département de Rhône-et-Loire en surveillance permanente, 
le 7 mai 1792, l'an 2 de la R. F._Lyo•;,_A •• V.]Detaroche, 1793_, 
io-4° de 4 p. 

Approbation el organisation de l'arméè révolutionnaire des
tinée cc à maintenir l'ordre, la tranquillité et la paix dans l'in
térieur du département et faire triompher la Liberté .... cette 
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mesore extraordinaire esl commandée par le pressant_besoin de 
sauver la Patrie ..... » 

UHS. PROCLAMATION des corps admini&tratifs du départe
ment de Rhône-et-Loire, du district el du Conseil général de la 
commune, du tribunal de district et du district de la campagne 
de Lyon, réunis dans la ~rande salle de la maison commune, lo 
14 mai 1793, l'an 2 de la R.F., pour y délibérer sur les ddn~l'rS 
de la Patrie, en ~1résenco des repré~entants du peuple en,oyâl1 
par 1, Convention nationale à l'armée des Alpes, el d'un grand 
nombre de leurs concitoyens, qui y onl pris part et adhéré par 
leurs acclamations. Lyon, P. Bernard, 1793, in-4° de d p. 

Il fut décidé que l'armée révolutionnaire serait divisée en 
boit bataillons de 7110 hommes. · 

UIS9. DÉCRET de la Convention nationale do flS mai C'93, 
l'an 2 de la R.F., qui déclare nulle el comme non avenue Ioule 
création de tribunal extraordinaire faill' sans aucune autorisa
tion expresse de la Convention nationale. Paris, de l'imp. natio
nale eœicutive du Louvre, 1793, in-4° de 3 p. 

Ce dêrrel fut rendu d'après la demande de Chasse!, à la suite 
de la lecture d'une pétition des citoyens de la ville ,Je Lyon, 
pour s'opposer à l'éreclion d'un tribunal e:s.lraordinaire. 

tt60. PROCLAMATION du Comité de salut publie qui re
quiert tous les citoyens de ce district d'apporter, sous le délai 
fatal de 2.t heures, en noire bureau, maison commune, tous les 
habits de ~arde nationale qu'ils onl à leur pouvoir, sous peine 
expresse d'être reconnus comme suspecls et traités comme tels. 
Les citoyens qui se conformeront à la présente proclamation 
recevront lajusle el préalable indemnité qui leur Sl'ra désignée 
par dPs experta; du 11S mai 1793, l'an 2 de la R. F. l#yon, P. 
Bernord, 1793, in-4°; idem in-fol. 

1161. AUX CITOYENS célibataires et veufs sans enfants du 
bataillon de la 'Convention, do 17 mai t793, l'an 2 de la R. F. 
- In-fol. 

Relatif à la répartition do contingent général. 

1162. CONt·oc&TION aes citoyens dans leurs sections res"' 
peetiYes , à l'effel de procérler à l'établissement d'un comité 
chal'llé de recevoir les déclarations des étrangers qui y résident 
ou qui pourront y arriver. (En exécution du oécret du '!1 mars.) 
Lyo,a, P. Btmard, 1'793, in-4° de 4 p. 

1163. LA SECTION du Port-du-Temple, à ses concitoyens du 
19 mai 1793, l'an 2 de la B.F. Lyon, Faucheu:., 1793, in-fol. 

« Citoyens, la Patrie est dans le plus granrl danger I si vous 
vous isolt'Z, si vous vous laissez diviser par les intrignnt11, qui 
fündent leurs espérances sur l'anarchie dans laquelle ils ont jeté 
la France, vous êtes perdus; ralliez-vous, présenlllz une masse 
imposante à vos ennemis de l'extérieur et de l'intérieur , la 
Patrie sera sauvée ; songez que la devise des tyrans de tous les 
temps et do tous les genres est : tlivid• ,c impera, diviser pour 
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dominer. Nous jurons de maintenir la Liberté et l'Égalité, la 
République une et indivisible, la sdreté des personnes et des 
propriétés, d'opposer la résistance à l'oppression, et de prêter 
aide et secours à nos frères qui pourraient en avoir besoin, 
Signé, Coindre, président. 

H64. ARR:tTÉ du Conseil ~énéral du département de Rhône
et-Loire, Pur les subsislances, du 20 mai 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, ..4. V. Delaroche, 1793, in-4° de 7 p. 

tt61S. DÉCRET de la Convention nationale, relatif aux juré~ 
de jugement du département de Rhôn~-et-Loire, du 21 mai 
i793, l'an 2 de la R.F. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 2 
p.; idem in-fol. 

1166. ARRÊTÊ do Conseil général de la commune de Lyon, 
en permauence, réuni avec les membres du Comité de salut 
public du département de Rhône-et-1,oire, du 23 mai 1793, 
l'an 2 de la R. F. L·yon, J. Pellissoa, i 793, in-fol, 

cc L'Assemblée, considérant qu'il existe dans cette cité des 
A.mes de boue, soudoyées par les puissances étrangères pour 
armer les citoyens rnntre les citoyens, et par là attiser le feo de 
la guerre civile, afin de les faciliter dans l,urs conquêtes et 
leurs projets hostiles sur notre territoire; considérant que parmi 
c,s ~ils satellites du despotisme, il est encore une autre classa 
d"hommes qui n'ambitionnent rien tant que de voir rétablir la 
royauté, et qui pour y parvenir se voilent d'un masque républi~ 
cain, sous le nom d'amis des lois, etc. » 

Suit l'u.plication de la loi du 21 mars dernier sur la convoca
tion des assemblées de seclions, etc., etc. 

U67. ARR:tTÉ do Conseil général du dé-parlement de Rhône
et-Loire, en surveillance permanente, du '21S mai 1793 , l'an 2 
cle la R. F., coocernanl les comités do surveillance des sections 
de la ville de Lyon. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, io-4° de 7 p.; 
idem in fol. 

1168. EXTRAIT des rrgistres de la section de la Convention, 
do 27 mai t793, l'an 2 de la R. F. Signé, Bemani, président. 
Lyon, .A. V. Delaroche, in-4° de 4 p. -

:ltli9. DECRET de la Convention nationale, du 28 mai 1793, 
l'an 2 de la R. ~•., qui exempte do recrq,tement les patrons.mari
niers, cochers el postillons des coches et diligrnces de Lyon à 
Châlon. Pari•, impr. nationale e.xécuti"e du Louvre, io-4° 
de2 p. 

H70. LES TROIS CENTS ROMAINS, à tous les conjurés 
dont les complots liberticides sont dévoilés. ( Attribué à Che.lier.) 
Lyon, 1793_, in-fol. 

« Trois cents Romains ont juré de poignarder les modernes 
Porsenna qui nous menacent, qui ooos assiégent, et cle s'ense
velir, avec leurs antropophages ennemis soo11 les d#!combres fu• 
manls de celle nouvelle Sagonte ...... » 

1171. LE COMITÉ de salut public du département de Rh6oe
•l-Loire, à ses concitoyens, do 18 mai 1793, l'au 2 de la R. F, 
Lyon, A, V, Delaroch,, 1793, in-fol. 
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cc On répand le brait que les premiers bataillons de l'armée 
révolutionnaire partiront poor la Vendée. Les membres dudit 
comité assurent à leurs concitoyens qoe nul d'entre eux ne mar
chera contre les rebelles de ce département ...... ; il les invite, 
en outre, à se tenir continoellement en garde contre les insi
nuations perfides et les dégofüs qu'on pourrait IPur in~pirer. 
aOn d'arrêter le complément de celle armée, l'effroi des mé
chanls ot le salut do peuple. » 

11'12. A.VIS du comité de surveillance de la section de l'E)?a
lité, séant dans une salle des ci-devant mi~sionnaires de St
Joseph, rue du Garel, Lyon, le 28 mai 1793 (rlale manuscrite}, 
an 2 de la R. F. Lyon, A. V, Delaroche, 1793, in-f.il. 

Relatif aux étrangers résidants à Lyon. ( Voyez les n°8 1139, 
1162, t166.) 

1173. ARRffi des conseils d'administration do département 
de Rhône-et-Loire, des di11tricts de Lyon et de la campagne 
réunis. do 29 mai 1793, l'an 2 de la R; F. Lyon, A. V, Delarochl, 
1793, in -fol. 

1174. PROCLA.MA.TION des admi11islraleors do département 
de Rhône-et-Loire, .ré1:1nis avec one partie des membres des 
districts de la ville et de la campagne de Lyon. lis préviennent 
leurs concitoyens qu'ils n'ont point quitté leur poste ni l'admi
nistration; ils déclarent seulement, pour les inviter à la paix el 
à l'union qui doit régner entre des frères et vrais républicains, 
qoe la nécessité des circunstancesles a provisoirement forcés de 
changer le lieu de leurs séances, en le lransrérant à I' Arsenal. 
où ils veilleront avec plus de succès au mainfün de la tran
qoillilé publique; le 29 mai 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, A. V. 
Delaroche. 1793, in-fol. 

11711. PROCÊS-VERBA.UX dei; Conseils généraux do départe
ment de Rhône-et-Loire, des districts de Lyon, el d.i la cam
pa~ne de Lyon, relatifs à l'évènement do 29 mai 1793, l'an 2 de 
la R.F. Lyon. A. V, Delaroche, 1793, in-4Q de 18 p. 

1176. PROCLA.MA.TION des représentants du peuple envoyés 
près l'armée des Alpes, réunis aux trois corps 11dmioistralifs 
,te la ville de Lynn, aux citoyens do la même villt>, do 29 mai 
1792, l'an 2 do la R.F. Lyon, A. V. Delaroche, 1793, in-fol. 

1177, PROCLA.MA.TION des commissaires civils de l'Assem
blée conventionnl'lle et des corps a,lminislralifs réunis , aux 
citoyens de la ville de Lyon et du département de Rhône-et
Loire. Lyon. A. V. Delaroche, 1793, in-48 ile 4 p. 

f178. PROCÊS-VERBA.L des commissaires des sections do la 
ville de tyon, réunies en comité lt>s 29 et 30 mai 1793, l'an 2 de 
la R.F. Lyon. A. V. Delaroche, 1793, in-4C! de 10 p. 

1179. PROCLAMATION .des représentants du peuple envoyés 
à l'armée rlos Alpes, aux citoyens de Lyon, du 30 mai 1793, l'an 
2 de la R.F. Lyon, Â, Y. Delaroche, 1793, in-fol. Revue tlu Lyon• 
nais, t. IV, p. 349. 

1180, PROCLAMATION des corps :idminislralirs do départe
ment de Rhône-et-Loire, du district de la ville de Lyon, de 
celui de la campagne de Lyon, et des sections de la même yiJle. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



220 1793 , L'AN l'BEIIIER DB LA Btl'U.BUQUB FBANÇAIH, 

réunis par leurs commissaires,du 30 mai 1793, l'an 2 de la I\ .. F. 
Lyon, A. Y. Delaroch,, 1793, in-fol. Revu, du Lyonnais t. lV. 
p.350. . 

1181. PROCLHIATION do comité de polie•. de surveillaace 
el de slireté, de la Municipalité provisoire, le 30 mai 1793, l'an 2 
de la R.F. Si11né : Roche. président: Coindre • Lamareuilbe, 
Guillin, Privat, Mougin, el Corset, Bertaut, secrétaire. Lyort , 
.A. Y. Delaroche, 1793, in-fol. 

1182. LE COMMANDANT général de la garde nationale de 
Lyon, à ses concitoyens. Signé, JulliarJ, du 30 mai 1793. Lyon, 
.A. V, Delaroche, 171U, in-fol. 

t 183. PROCtS-VERBAL des évènements passés à Lyon le& 
29 et 30 mai 1793, apporté par des députés extraordinaires de 
J,yon. qui n'ont pas encore pu se présenlf1r à la Convention na
tionale. mais qui l'ont remis au ministre de l'intérieur. Signé: 
Defreminville. pré~idPnt; Na poli. secrétaire. - ln-8° do tlS p. 

f t84. PROCt::S-VEI\BAL du conseil du 1listrict de Lyon, eft 
perm;mence à l'Hôl~l eomm1m, les 29 et 30 mai 1793, l'an 2 de 
la R. F. Lyon, À, Y. Delaroche, 1793, in-.\0 de U p. · 

tt85. RAPPORT fait à la Convenlion nalionale, par P.-C. 
Niocbe, l'un des représentants du peuple, enyoyé près l'armée" 
des Alpes, sur les malheureux évènements arrivés à Lyon le 29 
mai 1793, l'an 2 de la R.F. Paris. impr. nattonale, iu-8° de 39 p. 

1186. A.DRESSE de C.-8. Orcellet et B.-M. Decomberousse. 
membres du dirt>ctoire du département de l'Isère. dépotés par 
le Consail général dudit département, auprès des autorités c11ns~ 
tituées séantes à Lyon , aux citoy11n11 de t.elle cité, du 31 maf 
1793. l'an 2 de la R.F. Lyon, A. V. Delaroche, t793, in-fol. 

« Les administrateurs du ,iépartement di, l'Isère apprirent 
anc douleur, le 30 mai dernier, la scène d"horreur qui avait 
affligé celle ville le 29: ignorant qu'elles étaient les causes d'un 
mouvement aussi alarmant, qu'ils ne connurent que par le 
bruit public; ne prenant conseil que des circonstances de leur 
amour pour l'ord:-e, la juslice el la paix, des sentiments de fra-. 
tcrnité qu'il, profe&sent envers tous les bons citoyens de la Ré
publiqu~; crai11nanl de voir les préludes de la guerre civile 
prendre un caractère tel que les malheureux départements des 
côtPS marihmes occi<ttnlales l'ont offert à Id France en deuil, ils 
délibérèrent de députer ,lellX de leurs collè~ues auprès des auto
rités séantes à Lyon, pour leur offrir, au nom du dépa,·tement 
de l'Isère, fratPrnilé el secours. » Mention honorable de cette 
délPrminalion fut insérée sur les registres du département de 
Rhône-et-Loire, du 31 mai 1793. 

1187. ARdTÉ do Conseil général provisoire de la commune 
de Lyon, du 3l mai 1793, l'an ! de la R.F., qui enjoint aux 
comités de surveillance de chaque ,eclion, de rendre compte 
de trois heures en trois heures de l'étal de leur section. Signé: 
Bemani, président proTisoire; Guillin, prooorear de la commune 
provisoire, Teillard, secrétaire général provisoire. Lyon, ..4. Y, 
D,laroche, t 793, in-fol. 

,1188. A.DRESSE des trente-deux sections de la ville de Lyon 
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aux habitants des camp1gnes, proposée par la section de la rue 
Neuve, séaute au Grand-Collége, el adoplée par tontes les sec-
tions. - In .go de 4 p. . 

H89.EXTRAIT<lesdélibéralionsde la section de la rue Terraille, 
do 31 mai 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, P. 8ernard, 1793, in-fol. 

Dans celle séance, one 11ooscription est ouV'erte en faveur des 
blessés et des veuves des victimes du 29 mai. 

t 190. :81.TIIAIT des délibérations de la section de l'Union, ci
devant de la Fraternité, et antérieurement place Neuve, do :u 
rn11i 1793, el 2me de la R, F .,à 10 heures du matin, Lyon, A. Leroy, 
j793, fn-fol. · 

Les citoyens de celle section ont oommencé la séance de ce 
jo!]r par la preFtalion du SPrment de maintenir la Liberté et 
l'Egalild,L'liNITE ET L'INDIVISIBILITÉ DEL& RÉPUBLIQUE, 
la ~.ireté des personnes et des propriétés , la soumission aux 
décrets émanés de la Convention nationale et aux autorités lé-
galement constituées, de maintenir et de défendre la représen• , 
talion nationale jusqu'à leur dernier soupir, et de combaltre à 
mort les tyrans coalisé_s c.oolre elle, leurs satellites et tous ceux 
qoi allenteraien\ à la souveraineté nationale-. 

,1191. LES ADMINISTR&TEURS du département de Rhône
et-toire, du district de la villé et do la campagne de Lyon, réu• 
ois à leurs concitoyens; du 31 mai 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lyon, A. v. Delaroche, 1793, in-fol. 

« Frères et amis, la malveillance a répandu dans nos contrées 
des impressions désavantageuses sur l'esprit qui anime les ha
bitants de Lyon ; on les a peints comme des contre-révolotion-
11aires qui cherchaient à renouveler le syslème de.- l'ancien 
régime, et vous avez pn croire à ces bruits su~ le récit des étè• 
nements fâcheux qui se sont passés dans la journée d'hier; mais 
rassurez-vons. frères et amis; les habitants de Lyon n'ont que des 
intentions pacifiques: ils veulent le rèllne do la tr11nquillité et 
des lois; ils veulent la REPUBLIQUE UNE ET INDIVISIBLE. 

« C'est pour elle et la Liberté qu'ils ont combattu: s'ils ont 
triomphé, sovez convaincus que ce triomphe sera suivi du retour 
d"e la paix , que ~es esprits pervers avaient altérée, el que dé
sormais vous pouvPz en toute confiance vous livrer à leurs em• 
brassemenls fraternels, et partager leurs sentiments. Signé: 
Dubost , président du département ; Bourbon , procureur syndfo 
du district ; Pécallet, président du district de la campagne de 
Lyon ; Gonon, secrét,-général, 

U92. LES ADMINISTIU.TEURS do département de RMne
et-Loire, à leurs concitoyens. Lyon, A, V, D,laroch.e, 1793,. 
in-4° de 2 p, · 

a Citoyens, de grands dangers menacent encorel-a liberté pu• 
bllqoe; des traitres que vous avez vus masqués du patriotisme· 
eoospiraienl dans les ténèbres ....... 

U93. LES B&TAILLONS de Lyon , aux bataillons do l'arméo 
des .à.lpu. c.,on, A, uroy, 1793, in-8° de 8 p. 
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, Uf:-f!iloyens Mldab I oes brHes · frère d'l\rmes t ea,œnid -la 
<tois de vos frères de Lyon. On veal que vous louraiez-e1nUni 
iodes nl'mes q•i ne vous en1 élé cooflée& .que po11r· eomhattre 
lta,despoles el leurs fllllellites. On veflt que vos phah111JPS ni&j_ 
naçanles viennent fondre sur une cité qu'on vous dit être eu 
rebèllion.Arrêtez, braves guerriers Ion vous trompe. Arrêttz! ... 
J.:èls-citoy1ms de l.yon ont juré, comme ,yuus, la Bli,ubliq•e ù?.IÎ 
fl'nidivillble. Comme vous, ils ont voué une haine implaeabtè 
é'à:s tyrans..... -· · · · . · · .i ·• ; ') 

Il 1« Nous avonsjoré sur les eadnres s11ngl21nts de nos frère,i~'iffl 
maintenir ta Liberté, n:galilé, la Réptlblique une et indi1'i1iMt'! 
M'it\reté des personnes et des propriétés ••. Voilà, brate'S ftèr~ 
d'armes l voilà les hommes contre le,qu~ls on voua appellè'.I.'! 
V pnez au milieu' do nous: vous verrez des hommes libres, et 
lliii lnéritent de l'être. Signé : Montviol , viee-présid~nt ;' 'Cha-
MMUer secrétaire.' · · · , -: · .,,,,,b 

_.1..1'. . · , ' 1 •• : /:T:t 
U94. LES CITOYENS de la aeclion do port SI-Paul , à 

1~'11'& __ concih,yen~, du 3l mai i793, Lyon~ A. 1'. Delcifbt"6., s,u~ ao-fot. · ,; 
a0 1· "JP., · · · • · · · , \ ,,11 
-uc.,St da11s ta trop déplorable journée da 19 .mai; le batail&oq 
11d :port St-Pau_l a élé forcé de maraber sur la réquismoo .'dd 
èbmmandant-général et d'un nfflcier municipal, on a v11 les hi>III 
eoldals de c11 bataillon se retirer .et abandonner des homm~;qtti 
dœrebaient è le déshonorer. Pénétré de douleur tldu chagrinJtl 
;lus cuisant,ootre sectioo,après·avoir fait désormPr des bommn 
iadignes de freltirniser avec elle • a cru tle,oir faire perlfNtà, 
jmnais le nom. de la section du port St-Paul , el de lui en suuli, 
&1'Br-un plusconforine àsea principes, celoi de la Concorde;~Jlrèll 
ea;avoir obtenu l'alJrément fte la .Municipalité proivisoir.e •• mt;.JA 
Bi9oé: Billet, président; Monde•• aecrét. · ,. ,,, .. , ,,,.,, 
tiJi,: . . . . . , ,. . , : , ., '1" ·,1, eil 
11 ,1~91$. ,COUPLETS adressés ,par les citoyens.do Givor•~Jlli~i 
~t11lior;a de la 11arde nalion~le,i,le l,ynn. - ln-s0 df. 2 p~: ,.:.,, ;.:!l 
111 .Ull&. LES PRISONNIERS des première et seconde sei;,!51.iw 
Ha St• Vincent, _à Lous leurs conciloyen11, .&alut. Lyon, A,, .Y,. µ~y 
WMhe,1793,10-fol. ' . . ' 'j,.,,•·,n 
.-.i.1191, SECTION DE BBIJTUS._ Discours de J,-1. MQmi1triY.~ 
f!JJl;,.a)lécessilé de l'endre les sé•nces perm.11neoles. l,11'f&, F~., 
chew:,i793,in-4°de4p. :.,. ,,pi'! 

, !. • lpstrqisons, eiloyenll • in~tr~•~q• ceJ\&. clas1e.DP,J11~.e~•e, 
~eUe classe 41ue tous les ~ra11ds sc;élérats, ,oïi couro11'1és ., ~Q!J 
.-,.,,ê,us d., la tiare, soit décorés ~e l'éehairpe, ont Cail .~ouy«tiJ' . 
au profit de leurs· passions ; celle classe qui , ppp,:i~o,p~~ ,li!% 
s'oP,prime encore elle-même, etc., etc. » .sr •J!) ;..1,•,, i' , ' · , ,., , , '•i , , .. l') 

·!~it.'198. ·:tES MEMBRES du Comité· de satet public dq dAp•~ 
fenllmt de Rhône-et-Loire I aux citoyenlt·de Lyon, poar--lèa ,l!ljJ 
W,.gef à a'ell~let dans t'armêé Tévelotionnolre•, ·et• 'félePià'-11 
fifè_nsè de la patri,; du 1er juio-i.709, Signé':M111t1111, Jrisl•n•l 
W.:llfM'', it'él'él-.'l-y!Jfà·, ,p. Bw...,,i_-,11793 • ln•fo1; , qJ ,;1w,a·,1<1 

U99. LISTE générale des émig•dwltijflft't._.rdelUtOW 
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1fl6,•LlAl't N.Ull:B'OII U mn111Q1111 n.uç.fJIU nt 
91-,Ldire,,par etrdré alphaltêotique. {Jt/ott1· A. f7 •. D,la,,oelte~i'793, 
jn.lt0 de6p. Voyl'!z le nll H9o.,.·, . · .. • , , ,,. ', .,,n., 
~ ,t:200. PROOL.tMATION cle la Mon ici pal ilé JH'IIVisoire i••d•"' 
jein t793, l'an 2 de la R, F.-Lyon, :A, Y. Delaresh,, t-793~ im,fell 
l'' -· •. ., . . . . , . , . · . .,,a .::a. Défense à tous les citoyens d'élever dt>S cris séd11ieu11 ë~, 
\rB le go•vernement républicnin, de calomnier par des sig,në._t 
~,ollants le vœ11 des citoyens manifesté.dans tous letirs ~~Sit 
èt en imposer à la République el à la Convention nationatë ·,, . .' ~ 
~!11r,borer aucun signe t;o11lre-.révol0Uo~najre: il. t>Sl enj11il;\t'a 
!ou• les citoyens et à la force,a_rmée de qourir sur les .facti.i,u~1 
~. les arrêter, d~ l~s livrer sur-le-champ aux tribu~&llX-P9lfill 
Jjr~jug~11 ~ns ks vingl~qualre.be.u.-es,.,>~ . , • ... ,. ,, h ,,, •' . . .. ' . ' ' .. ,,, 
_, ti01, .LES SECTIONS de la.ville de J.yon aux. habilapts ;l'IM 
dêparlPmenl el de toutes les municipMlilés vo!sines, itu 2.jUÏJ! 
1793, l'an 2 de la R. F. Lyon, A. Y,. Delaroche, 179_3 , tn·-fot 

i.;";.L '()~i, citoyens, tWJtes les sections de la~ éitê 'vo'o\i ju~enf: ~f 
ldà Rêpublique entière, de défendre jusqu"à la· mort fu!liU, 
l'indivisibilité de la République , le re~pecl d.is personnes el des 
propriétés, lasoumiSllioo entière à la loi, au autorités eanilti
lllétfl, aux décrets émanés des Représenlaolsdu peuple: qo:,11n 
llifen<lront jusq o'à leur dernier soupir la di![nité el ltinlégi,.i19 
ÜIJ•I• Représentation nationale, et enfin qu'elles ont voué. ,11118 
lalaine· éternelle et une guerre à mort à tous partis qui tenté"' 
raient d'établir une autorité al'bitraire, et de porter,altP-inta, 
noh'e Liberté, à notre Egalité, à nos lois et à noire République,i 
ei'f,11trment, citoyens, nous le tiendrons: croyez que les ciloymi 
fliJ. [.yon • 11onl capables de mourir plulôl que ·de l'enfreindtt.t 
Mainlcnaol juJez, citoyens des cam11a1[nes, quelle cro.yance 
peuvenl mériter nos détracteurll. a, Des lrenle-quatre seclio!_l~ 
Ja,re, de S1-Vincenl, manifesta seule son vœu isolément: «~lie 
if&l'arè·ijue lè vi,eu_ d1is vrais citoyens de l.yon, et Fe sien:en 
part;culi'er, n'a jamais été que· de se .soumettre aux lois E1'Mi 
inafo\Pnir, que ile se défendre contre !l'S scélérats qui voulaient 
Jtià'piller et IP& égorger, quP de pardonner l'erreur â f11quelle rit,, 
g~and n•1mbr11 de ciloyt>ns honnêtes ont élli incluits; elle adh~t~ 
ofusi ·aux·prïocipes si 'bien exprimés dans l'11dreste ëi-dessus. 
Sîgné : RI.fil , · président ; Albert, vice•présideol ; Chanin'. ·;lt 
Péricaud, secrétaires. · · · ·, ' · ·., 

• ''i"!0t: LES ADMINISTRATEURS d11 district de Villefranche, 
lll!~arletilenl de tthône-el-1.oirt-, à leurs concitoyens, du 3 j&i1' 
1793; ran 2 de la R. F ~ Yitlefrancl&e, P. J-. Pinet', 1793, in._1-. 
dè8ip.; id·em in-loi,· · ' · · , u,11. 

« Au premier signal qui nous a été donné des horreur~ il~J! 
~t&i11tl't1tine a'.huoée dans lii ville ,w. LYt'>, f'\•1,11r ia ré(lllisi
tion dett Corps adnlinistralirtt de. cette vi1111, reç1Je. le 30 mab,,i 
11Patre heures et demie• d11 matin, Il®$ don11àmes l'ordf~.df 
r,iM.pa«\r. quimo, CllPll> ,h11mmea · de garde, oaliopalç "'" .Ji'§ 
présenta quatrJ,Jittll\l :qy,i, s,e, "'Ïre11.t ep ,'llllf-Op& •J~llJ VAAÏl:M 
•11111ittiMtiht~}dll1bJM~m~, "~" 01r.1;,{(,ë d.J.Gl..I ·.ueH 
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. , ·12,03. RÉPONSE au citoyen J1111i.rd, du 3 juin 1793. t:opie,dd 
1"11dresse du bataillon de la Juiverie, au Conseil général pro,i .. 
wire de la commune de Lyoo, du 30 mai l 703, l'iln 2 de la R.F. 
iyon, A, Y. Delaroche. 1793, io-fol. · 

Relatifau 29 mai. 

:. 't20-I, MUNICIPALITÉ provisoire, liste des .présidents et se-.. 
ètélairl'S de toulcs les sections réunies pour administrer la 
èhose p11blique: du 4 juin 1793, l'an 2 del la R. F. Lyon , .A. Y, 
Delaroche, 1793, in-fol. 

· 1205. COPIE de la lettre écrite par les administrateurs rio 
~nseil (lénéral du département de Rhône-et.-1.oire, des dis~ 
tt'ict~ de la viUe et de la campa~ne de Lyon réunis, à la Con,:. 
ftntion nationale, sur les évènements antérieurs à ceux du 29 
nlai dernier; le 4 juin 1793, l'an 2 de la R.F.- L'!}t}n, .A. Y, Dela;.l 
rothe, 1793, in-4° de 7 p. · 
· 1206. AUl CITOYENS ~u bataillon et de la section de Brutusj 
Jacques Barbil'r, commandant do bataillon au 29 mai ; Lyon i 
le 4 jnin 1793. l'an 2 de la R. F. - ln-.tP de 4 p. . 

1207. DISCOURS prononcé par le citoyen Crépu, clans la 
séance de la section de Goillanme Tell, le 4 juin 1793, l'an 2 d~ 
ra R.F. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793. in-8° de 7 p. . • 

1208. PREMIÈRE SECTIO:V, de St-Vincent. Arrêté du Comité 
de surveillance, chargé de recevoir la déclaration des étranger, 
qüi résident dans l'arrondissPment de ladite section el de ceuit 
qui y arriveront; du IS juin 1793, l'an 2 de la R, F, Lyon, Â. Y. 
Delaroche, 1793, in-fol. · · , 

1209. DÉCRET de la Convonlion nationale, du 7 juin 1793 ~ 
l'an 2 do la R. F ., relatif alllt mesures à prendre pour rélal1i.ir le 
calme et la lranquillilit dans la ,me de· Lyon. Paris, imp. natio-
11ale, in-\0 de 3 p. , · 
. 1210. PROCLAMATION du déparlemPnt de Rhône-el-Loire, 

et des districts de la villu et de la campagne de Lyon y réuniF, 
1e· 7 juin 1793, l'an 2 de la. R. F. Lyon, .A. Y. Delaroche, 1793 .• 
in-4° de 7 p.; idem in-fol. · · .. 

: •. , •• Déjà de partout est semé l'épouvantable nouvelle .quo le 
patriotisme avait succombé sous les coups de l'aristocratie: que 
la ville de l.yon est en étal de con1re-révolution: déjà le bruit 
se répand que la cocarde blanche est arborée, que .l'ancien:ré
gime est sur le point de renaitre, que les mouvements tle Lyon 
i;onl préparés pour ramener le règno tles rois, opérer le rel_our 
de la noblesse, le rétablissemenl du clergil, nec leurs préro!{a
füres odieuses, l'impôt des cens et des dimes ••.•. Frères el amis, 
la.calomnie peul d1.1rer quelqul's instants, mais elle disparaitra 
poar faire place à la vérité, qui ne passe jamais ••• I.e gouverne
lDtr,I républicain.fondésor les bases de la l,iberlé el de l'E~alilé, 
vous garantit à jamais la franchise de vos propriétés, la liberté 
de -.os personnes et de votre pensée: plus de retour, désormais,· 
pour les droits insolites et barbares de la féodalité ; plus d'eapé.l• 
railoe pour le clergé et la noblesse.... !· 
11,, ·, ,, 

,n4i(t, ;DISOOURS prononcé dans l'église·de St-Polycarpe; pn 
•leâibrenouré de oette paroisse (Rlnierh pendanl l• senlce:so., 

)',' . •.,, .. / ! f .,·,.'' 
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1T93;• t.'A.N PBta;WIH'DII t.A IAPllBL1~tiE' I'll'A~ç.Wi:J t21S 
~nnel qu'il a célébré IA 7 juin pi111I' le Fepos de rffimntcs·v-ièli.
mea de la malheureuse journée du ·29 mai. Ly;,n, 1793, · in-8° d~ 
8 p., rèprnduit dans les Tablette, chtonologiqu86, pour servff'd 
l'Hi,toir11 de Lyon pendant le di:J:•huitième siècle, par M. Pêricaud\ 
bibliothécaire de la ville de l.yon, p, 42. : : 

:12l2. EXTRAIT de la délibération du Conseil général de la 
eommune provisnirt> de la ville <le l.yon, du 9 juin :1793, l'an 2 
de la République française, une et h1divisible. Lyon, A- Ler01J.~ 
:1793, in-4° de 4 p. · · ·, 

. . ' .. ,\ 
cc Le citoyen F:iin, arrivant de PariF, sur la demande de plb

sieurs membres, a obtenu la parole et a fait un rapport ahrégq 
sur la situation de celle ville; il a déclaré, avec toute l'énergi~ 
1t''un homme libre et d'un franc républicain, que la représenla7 
\Î!)n J]allonale avait élé violée dans plusieurs de ses membru,. 
el que les décret!' qai émanaient de la Convention. nationale de, 
p,iais l'11rrestalion des trente-quatre membres dépotés, étant. 11r
i'qcbés par les anarchisles et les factieux., ne doivctnl point êlJ'~ 
reconnus et sanctionné.Il par les déparlements. » . ,. 

' 1 t!t3.' PRÉCIS des évènements arrivés à Lyon le 29 mai t793, 
pour •~rvir de prem_ière réponse à _la dénonciali~n port~e pa~ 
les sections de cette ville, contre les c1toyens Gauthier et N1oeht>, 
Représen1ants do people français, envoyé11 près l'armée dt>& 
A.lpe1. Grl'nohle, le 9 juin f'793. Signé, GauthiPr, Grenobl'e, J,-M; 
Cuchet, in-4° de t6 p. . •' 

'1!14. JUGEMENT du tribunal criminel du département de 
RMne-et-Loire, du 10 juin 1793, qui déclare Jacques Pitt, mé~ 
decin, rue de la Convention (Roynle), à tyon, et Denis Franchet, 
ae !a même ville, acquittés de l'accusation contre euit pprtée; 
(Prévenos d'avoir donné asile et retraite à des émigrés ou gens 
~usp~cts sa1111 déclaration à la mairie.) Lyon, Â, Leroy,. 1793, 
hi-t0 de 4 p. · 
·: :12111. PROCL.UIA.TION des Représentants du peuple envoyê' 
pllr ra Convention nationale à l'armée des Alpe!!, à leurs conci.: 
toyens, datée de Grenoble, le tO juin)793. Signé: Uubois-Crancé; 
~lbile et Ga1Jtbier, Grenoble, J.-M, Cvchet, 1793, in,fol. 
.. L'énigme de t8t4 (t) esl ré~olue par le passage ~uivant dtt 

:d 

(1) Distribution de brevets du lia à une partie des personnes (Jl!i 
awai~nt soutenu le siégc de f,yon. Rel/Ile du Lyonnai•, t. 18, p, 348, 
, . L'étonnement fut graud dans 11otre ville , lors de cette distribution 

par un homme tel que Pe1rin-P1·écy, qni, en 1795, décoré déE i11si-
gnea de la République, jurait fidélité à ee gouvernement et haine éter! 
uelle à la royaulé, en présence. d'une populaliou immense, aceou,wl 
sur.la place de la Fédération (BeUecour) pour célébrer l'aooiversairq 
de la prise de la Bastille. Les nombreux témoins des principes pvOJ 
olaméa par nos compatriotes, à la suite du 29 mai, et penda11t lolll• 
l~durée du siége à jamais déplorable qui eu rut la s11ite, avaient, évit, 
demmenl raison d'en être étonnés. Ce fait hiatorique parait encor, 
de nos jours bien étraugc, si l'on jelle les. yeu.x sur les ri 0 • suiv11nt11 
où la prolession de foi républicaine de nos compatriotes est es primée 
d'11,e maaièt-e si énergique etsi claire. N°• U90., U9l·r1Ul:i' U!IIO, 
iilll:,.019- '211l1.1S231 i!ili.,,:t!27, USl • t,ili4~ <llifi~ut.aif'idltSO/ 
12581 1259, 1262, etc., etc., elc.· 
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Hl tffl;,/fJJttt IIIINIH'UII IMI ... DIIUQGl!I ftù..aÇ.OSlt.C 

uni, y;toehrmattmn <c,le!f •ristocrates ,sa-n111t bieo-iqu&la..oo
titrde ·bhtnche est un signe d'horreur et qui n'est pH mécennai., 
aable:mais, de 111ême que les piratl!&., ils arborent-hi ,pavitlolll 
d'e la nation qu'ils 11ttaqoe11t, et e'nt ait nom ·sacré de hl Répu-! 
Mique, c'est le drapeau tricolore à la maie, qu'ils ronUa-eontre~ 
tévbh11ioo. » · ·., .. J 
et, ,. . . . , 
.Ill 1216. RAl'PORT do Comité des subsislances et finances d_e IÂ 
M•uliciralité pro,isoire de Lyon, sur le pain,; du 10 jQÎll tlf~t 
U/01& • J. ur,oy, .1 '193, io-8° de 11 p. . 
20.tJindemnité payée aùx bnolanger11, d'on sou par livre 'dë 
tifrhl, a codté depuis le 20 m·ai dernier plus de 200 mille livret: 
~fflcbtté extrême, et bieot6t impossibilité de la wntiolJel', · , :·t 
,. " - ,,) 

1217. ADRESSE de la section· 11e St-Vlnc'lnl aux. autorités 
conEtitoéei. et au commandant-général • délibérée en assPmblée 
~l'ibariente; le t f Join 1793, l'an t de la R. t. Lyon; A. Y. be-

' tbrothe, t 793, in-fol. · · ·. ,., 
i; 1218. ADRESSE do district de Lons-le-Saolnier à la Co~tenL 
tltm nationale, adoplée ·par la secrn,11 de la rue BoiAson, d11ns Id 
séance do 12 juin 1793. Lyon, J. Roger, t793, ln-8°_de 8 p.< t 
:,,1'2t9. COPIB de la lellre écrite par les administraleD1's.da 
4,ép.artemtol de Rbône-E't-Loire, des districts de la ville. cJa ~~ 
f,,lmpagne et de la eommooe provisoire de la ville do Lyon; t~U§ 
donis aux citoyens Dubois-Cranté et .AlbiterRP.présentM1l11,~q 
iij!Uple près l'armée des.Alpes; du 12juio 1793, l'aa2 de la R,1Ji,. 
kiJaa, A, l.Broy; 1793, in-fol. . , -1; 
'· ' .. ;.; .. l\especl aux lois, unité et intlitJiribilitA tle la· Bépu"1'irju~ 
l'd"reté des personnes et des propriélés, atraehPment à' l'inrê11tltQ 
jle la Représentation nationale, liberté, ·égalité, amour 'dlffli 
patrie, de l'ordre et de la paix, voilà nos principes, voità'Hài 
serments: péut-il y en avoir d'aorres pour de vrais répobliealo!I 't'H 

' ' ':.~J 

· ;; b20. Pl\OJET de décret 11ur la liquidation. de& dette! 1:1~ 111 
tille de l.yon. présenté par le Comilé général des füuincesi ~td. ,mp. nationale, in-8° de 1IJ p.. . .. G 

.,. · 12'21. DÉCRET de la Convention nationale, do f2 Join n99l! 
~n ~ de la. R •. F., rel•~ir à la liqoid~lion dt>s dettes de_ la Yill6 !lé 
lyon, RJn,, 1mp. nationale, 1793, in-4° de 3 p. · • · · ! I 

1222. DISCOURS prononcé le t2 juin 1'793, en fégtlse· nlé:t 
ilr~.rc~litaine de Lyon, par Adr!en La"!oorelt!l,. évêqye do ~é
i'!lirlement Je Rhôoe-el-Loire, a l'occasu,n d'uh service sotenn11I 
~lébré pour les ciloyens morts à la journée do 29 mai, en dl!: 
t'liiulàrit les dr<>its,acrés de l'égalité et de la liberté rf'puhlîcaines. 
contre l'oppre~si:in de l'anarchie ; en présence des administra~ 
l•s·ilu département, de1 dist,ie1s,de la v-ille et de ta camplifne 
llèltlyon, des j"es du trib11t1al ·4o diltricHle la campa~ 
Lyon .,de lamonicipilité ·pro,iaoirlf, el des dét,ulés de.,&o1llli 
les section• de la ,me. Lyon, .A. Y. Delaroche, 1793, io-4° 
dlOfl·p.;·.,i_ \i ~.; '\l','1• ·,,: .. 1 ~1 1,l ~ Y', } ., .. ;: ~ .·: •: ,11;:.t 

ubtSi8Lv IJIIM2'l'O-YEN8 DB,L'Wll ià ~r& frèrei de l1al'.dlcûuld 
MptaI.witlt~aiUWOO. WfJ111 ,4.,fie .... flDSi4 a-efl!da,O~!'it-
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Hect ,.dm l'IICIIIBHla ..... UIPHl&QD •a.UiÇ.USf:r H't 
-oti:dtlea,Srest1e, publiée au nOR\cfes treate-quatra seetio8' da• 
•iHe, présente on tableau animé de 111 situation de Lyoo,depuis 
11-,n.mai: cc Celle cité jouit dé la plus. profonde traoquillUié.i 
!!arbre de .aa l.iberlé ,. 4111i n'est plus celui de la tyrannie, est ·en,. 
klaré de' notre resoecl, . et défendu par notre patriotisme : .l'é+ 
leodard tricoloru flolle do toutes parts; la sérénité est sur toos 
les visages, et la joie dans tous les cœurs: au lieu de cris de 
81lnll, on n'entend plus qoe le cri répété partout: Yive 1 la 
RÉPUBLIQUE une et indi11irible.'foutes les sections sonlaniméès 
du même esprit, toutes veulent la Liberté et l'Éga lité ...... •elteii . 
p.a~e.nl que le f>rigandage et le crime ne pe11vent que livrer tqus 
les Français à l'opprobre., à la misère et à la servitude; eUtw 
sivent que la. République ne peut-être fondée que sur le roclli'ft 
de la justice et des vertus palriotiquea: voilà, braves:goerriers, 
ùlre ptl1fe1sion d1r foi, 11 , , : · r 
8' 1!' . , . . \ .:,:., 

_.,~224. ADIŒSS~ du peuple de Lyon à la République. ~li~ 
çaise. (Rédigée en séance permanente de la section du Port-clu.1 
1;-pmple, el lue. dans toutes les aulre,section11, qui y oaJ adhél'..é ·a 
fuoaoi!Dil~ le 14 juin 1793, l'an.2 de la R. F.) Lyon, Fe111c~t 
1793,. Ul-8 de 14 p. · ' · . . , .. ,~ 
1.i•«· Frêreé el amis , citoyens de toute la République, délitiérez 
êlirl'étal où elle se trouve: la ville de f,yonjure d'annee d•obê~ 
i''la' \IOlonlé nationale; nos ennemis sont les vô1res, ;!!1 sont 
~eox de la Pairie : écoutez la déclaration de nos principe~. 00111 
siutons mourir pour les défendre. Nous renouvelons, li là flilli 

, de l'univers, le serment de maintenir la l,iberté et l'Égalltéi, 
d'élra.fiilèles à la République 11oe el indixisible. Nous déclar.ons 
91l~ ~ SOUVERAIN~T~ rébide dans le pe~ple ...... : •. que t?u.~ 
t,11d1v11Ju , toute assoctalton quelconque qua tenlera1t de f111r~ 
pt~valoir sa volonté sur celle des assemblées primaires•. dojJ 
~ln considéré comme rebelle à la souverainele nationale, d 
traité comme ennemi public. · . ,,, 

IM_ <c La ville de l.ypn proclame qu'elle est en état di, RÉSJS
_lANCE A L'OPPRESSION, appelle les AHe111blée11 primaire, 
~ délibérer sur le salol de la République ...... Nous prolesto·q, 
91111 ;nous .sommes prêts à sacrifier pour elle nos forluf!eS el ~os 
~ies; et nous jurons de ne cesser nos elTorts que lorsqilq 1, 
France aura obtenu une con,litution hbre, qui doit être lé VQlJ 
e,iitïre le. bonheut de 10011 les citoyens. » 

,· f225. EXTRAIT des registres des arrêtés du· Conseil généra\ 
du déparlemQnl de Rhône-et-Loire, en surveillance perm1Jnent:i 
du flS juin t793, l'an 2 da la R. F. Lyon, .A. r. Delaroche, t7i,~ 
in-4° de 4 p. .. ·•! ' 

• " ' 1 ,!l.J,)'.) 

· ·Etabli&111111tmt d'un Comité des rapporll (cornposê ,de<Mil 
membres), l~11uel recona loole1 les pièceset docuaenlarelattr1 
à 11 &llreté générale de la République et -du département.,,,, !J 
1 , • , ' : _ . "" 1 • 2 r•)J 

1226. DECRET de la Convention nationale du 17 jui.ar t'J91h 
.,_ :2,d& iàl Il. F. ; qtai; Njeiat ao · ptocHe.11r .. g6aér11l: 1ymlittdu 
déP1rlellient. RbOœ·••Laire. et à.c\llur·d•. 4iatfiCl;de .l,iyqlt,. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



· 9î8 noo, ,· f.Îoll•(Mutlla WBtli,\ lltPOllltlQffl! 'lll!ANÇÀ.tit. 

• -tue ~eM~ près la Convention , et rappelle te citoyen ·unclet. 
·:Parfl, imp. de Prault, nus, in-4°. . · • , . ,: 

-1227. PROCÈS-Vtn\BAL tle l'assemblée do Conseil dnéral 
do département de Rhône-et-1.olre , ou 6taient réunis des eom-

. missaires administrateurs délégués par les eonsei111 généraft d~s 
• si:r. districts, tenue à Lyon, dans la salle dés séances du Consi!il 

-l{énéral de te département, le 18 juin 1793, l'an 2 de la R. •F. 
Lyi>1&, A. V. Iklaroche, io-4° de 4 p.; idem in-fol. -· ', 

,1 A l'ouverture de celle assemblëe, un membre, aprè, a~oiij'tâit 
·•exposé général do la situation p"litiq~e el morale ~e la, Il~
. publique, présente la motion de prêter un serment qui l~e ,es 
.:vrais républicains: tous les membres ~e sont levés par,u9 mou
, vement spontané, 1•t onljuré de maintenir la Liberté. l'Eg~ljlj, 
l"unitlÎ et l'indivisibilité de la llépublique, l'intégrité et l'irtvi,olq
bilité de la ·convention nationale, la soumiuion aux lois, la JIIJ_· 
reté des personnes et ~es propriétés, et de m.:JÙri, ptutdt q/le. 4e 
1Jioler ae serment. Api-es avoir enleaJu le rapport dl'li ~esu.r11s 
adoptée~ dans les circonst3nces ar.toelles par un grand noqi~l/e . 

·.de départements: considérant quo le premier devoir des to~.;s · 
. administralif11 esl d'avertir le peuple des dangers .qui le1.ro,-
: nacen t; que c'est au people , en exerçant sa souveraineté,., à 
juger la violation de ses droits, à les rétiblir, el·~ 11a~v.u:1a 
Patrie ..... qoe ce n'est que dans des assemblées primaires q.110 
le souverain peut manirester son vœu et dicter sa volontê; 
·arrête : 1,es citoyens de chaque commune de ce dêparternent 
&ont invités à se réunir, le 24 courant. huit heures du ,matin·et 
jours suivants, en assemblée~ primaira■ de canton~ et 1\ f)nt.f, 
avant de prendre aucun délibéré, le mime serment qui a ét~ JntJté 
par le, adminiltrateur, réunis dam la présente séance. 

Les assemblées nommeront autant de députés qu'elles fo\'-
. meronl de sections composées au plus bas de quatre cent c.ii'l
qoante citoyens et de six cents au plus; elles donneront à leul-s 
dé11utés des pouvoirs pour prendre toutes l~s me.sures de Hlr~~é 
génërale. · 

. . Les députés se réuniront en assemblée g6nérale à Lyon~ ;e 
, 30 du pré;ient mois, dans l'église des ci-devant missionnair~, 
1 :dite de St-Joseph, rue du Garel. Voyez le 11° 1234. . ,, 1 

. 1228. LA. MUNICIPALITÉ provisoire, â se11 concitoyens, du 
'f8 juin 1793, l'an 2 de l'ère re)lublieaioe. Lyon, A. Y. Delaroche, 
_ 1793, i,n-4°de4p. · .f 

., Relalif à l'augm~mtatioo do prix do pain, fisé p•~-na pi;écé-
' dept arrêté à IS sous 1/J. la livre, . . , 
J' . . ·l 
.. , 122~. ADRESSE des Marseillais à leor11 frères· des qu~tr.e-. 
.vingt-oinq départements, du 12 juin t793, l'an. 2 de la R.J?. 

J.,L1/.0f&, Â, V:.Delaroche, 1793, in-fol. . · 
; .. "te Marseine frémit et s'~braole; ces mêmes foudres qui o!llt 
'•abattu · le trône vont tonner- eoéore · dans calte ville (Paris} 
~ ·auijl>urd'hol cou palle. R-alliés autour de leurs premiers trophé11&, 
,. hlll 'faioque&Tlldo 10 ao6t vont eomballre et renverser l'anarchie 
,. ·da11lt'tes ni611nn tllamp& lé8leh"8 de le11rt exploits, -ête, ,,,ttoJ., » 

1 
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HOO., i.'tN ........ œ LA atl'UBl,IQUlt .... NfJAIH, -~ 

La seetioa d& !'Égalité, après avoir eolenda la leclure .te cett,e 
adresse el vivement applaudi aux sentimt>ots énerRiques qui~y 
aonl exprimés, a-sur-lt'-rharnp i•mis son vœu pt,u_r qu'à l'e'1le1Hple 
d4 la brave- MHrseille.il soit formé à L.ynn un bataillon cornpaf\é 
de citoyens de lnutt>s le, seclinns. Un registre de souscripliuQ,t8 
élé «léposé sur tt,, burPi,u , el le conlingeot de la section d,e 
IIÉgalilé ayant élé aussilôt complété, elle a arrêté qu'il en serajt 
,tonné connaissance aux autrPs sections &fis sœurs-, et aux.a,9-
lorilés conFtiluées. 1,yon, 19 juin 1793, l'an 2 de la R. F. 
· 1230. ADRESSE et arrêlé de la seclion des Droits de l'hommf, 
ci-devant rue Tupin. du 19 juin 1793, l'an 2 de la R.F. Lybn, 
J. Y. Delaroche, 1793, in-fol. · · ·,r 

« Aux armes, citoyPns, aux armes! l'anarchie dans Paris liie sa tête altière ••.• La Rllprésentation nationale est violée .... Ni·s 
plus courageux légi~lateors 1,?émisse11I dans la plus dure clip -
·,vilê .... : Le de~potisme des factiPux est substitué à la vo1onlê ·g' -
''ttérale .... La France n'est plus libre ... Citoyens, aux 11rmes'!' le 
joug de l'esclavage est prêt à s'appesanlir sur le sol franç~i~: 
la Liberté et l'Egalilé réc,amenl voire couragP : I!!vez-vous;;r' .. 

· Braves Lyonnais, vous êtes libres, mais la France enta ère· ne 
l'est pas. SoulfrirPZ-vou~ que des liberticides rinnt d,,s frls'·à 

'vos frères de Paris 'l Non : leur ,·oix gémissante s'est ffiit 
' èptendre dans le cœur de tout bon Français, et vous n'y ser,z 
pas insensibles, etc., etc. · • 

. ,f 
· · 1231, 41\RÊTÉ du Conseil général da département de Rhêm,• 
· el•Loire, à lui réunis les commissairts des six districls ;. du u, 
juin 1793, l'an 2 de la R.F. Lvon, Â, f. Delaroche, 1793, io-4° 
de4 p.; idem in-fol, . .. .,; · 

cc Ciloyens, la loi, qui nous protége tous, nous impose l'obli
gation d'exercer la surveillance la plus active el la plus soulenue 
pour la prospérilé de la Patrie, el le!l maux qui l'opprimeht 
,tans cc moment nous en font un impérieux devoir. Ces maux, 
qui ont pris source dans l'insouciance dPs Français el dans 'la 
perfidie des fao:t républicains, doiv~ul vous réveiller sur \ivs 

· propres intérêts; il en e~t temps: songez, citoyens, que vous 
êtes sur le bord do précipice, et que nos ennemis s'agilehl"en 
tool sens; il ne suffit pas d'avoir étonlJé l'anarchie; il'f.fut 
encore, vaincre l'aristocratie. , _ 

. « Les évènemenls de ~yon on! été prése~tés sous'_ dq r~px 
rapports; ces rapporls circulent avec profusion dans toute 1ta 
République el à la faveur de celle manœuvre atroce que nous 
dévoilerons; one foule d'étrangers, de malveillants el de gens 
suspects, se répandent, dit-on, dans ce département; pour 
mettre à profil celle heureuse révolution , pour égarér l'esprit 
public, et par là favoriser quelque conspiration contre la Li
be~té et r.Egalilé ...... Membres de~ comités d~ survei_llàttfe, 
veillez atlent1vement sur lous les elrangt>rs qui se trouvent 

, dans _vos-communes ou St>clions, .••• ue les perdez pas de ,vue; 
; et s'ils ne sont pas porteurs de bous paHr.porls ou .qu'ils.v,ws 
. paraiaseQl ,uspecls, lracluisez-les devant le, corps. consUl11/ls 
-poor,qu'ils 1oienhnis en état d'arrestation ..... Admiqiatr#@!JJS 
, d.o.èi11tr~ Offillip,1 in11ol0Jpau~ NWez1 du,...-o,A416 ~§tymtbis 
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2111 tiQS twt\ NUJD•iQI Wi alPl•taa "-Uça,e,1 
Nbtiaelle1 v~laotee 4u,people, etimulez, vos cemilés c eii-.les 
4o, vos conseils et faites toua vos eO'orts pour sauver la ltalr~ 
des dangers dout elle est menacée. Quant à nous, fidèle'! à QQ!I 
serments, nou-t pren,lrons toutes les mesures que nous jugerqps 
n.écessaires pour déjouer· tous lel projets liberticides , Pe>'ffr 
anéanlir entièrement l'auarchie, pour 11H1intrnir la Liberté;· 
rEs;alilé, l'unité et l'indivisibilité de la République, la sdreté deJ 
P!!.f/iQnnes el le maintien des propriétés, Signé : Dubosl, pré11i-
4i;nl,; Gonon, secrétaire. , .. ,01 

r;"tf32. MUIUCJP.lLITÉ provisoire, avfs aux citoyens: relàlif àW 
triaximum du pri:r. ,tes grains, du 20 juin 1793; l'an, de la li,. 't~ 
Lyon, .A. V. Delaf'oche, 1793, in•fol. · · · · · · ' ., 
!>:tasa. DÉCRET de la Çonventfon aatiooalè do 2-i juin't~, 
J,'an .. 2. de la R.F., relaur aux eiloyens inearoérée à r.yen à,~ 
seile des,mou,emm1ts dn 29 mai dernier. Paris, ûnpr,"'81.fo•;r 
~-4° d'une p. , ] 

''•Ce ifééret rut adopté sur la proposition de Lindet, de retour dif 
r.t mission à l.yon. Art. ter [.a Cci'nventlon hationale met s1111a· li 
1fauvegardcl de la loi et des autorités constituées , ll's eitofeni 
àrrêtés à Lyon dans lès derniers trouble~ qui y ont eu lif!O. · '; 

Art. 2. Il sera sursis à toute instruction et poursuile coin~ 
f'lencée con Ire ces citoyens.... . 1 . '. r • 
. ; r.e mèmejour, Marat, malade el alité, annonce pu·une lelt"'!J 
adrl'ssée à ses collègues que Chalier &Pra guillotiné à Lyon, ~l 
la Convl'nlion ne le mand~ à sa barre; il en fait la proposition ... 
tette lettre fut ren\"oyée au Comité dé salut pob lie; ·· · ' · " 
~; . , · • dirOJ 

i; U3t. DISCOUI\~ prononcé par le citoyen· Ginbert; reô'lpH~l1 

sànt'tes fonctions de procureur dé la eommune provisoire de·la1 
ville de Lyon , dans la séance do Conseil 11énéral , le· 23 jaifil 
1793, l'an 2 de la R., F. Lyor&, J. Leroy. 1793, in-fol~ , ,· ... , 

• c1 0 mes ciJoyens ! il est encore en votre pouvoir de retenii'fél 
vaissëau · que des mains perfides conduisent pour le lai•~ 
échouer; il est encore en votre pouvoir . de ehanger l'alfreust!! 
destinée qui vou1 est préparée. Si eet hymne~ aus~i sublimé qu&' 
l~~çb,fnt, qui immortalise Marseille, est encore rép~té.ap:r. 
pieds de Ja t\tatue de l.t LibPrté couverle d'un voile. u'est pout 
déf1mdre vos droits, étouffer ies factions, écraser l'anarcbi11;; 
1lomhattre celle nouvelle pui.1sance dominatrice, orgueilleoae .4\~ 
rebelle. Secourons autant qu'il el!I en notre poUYoir cos géoé;1 
reux Fr,1nçais qui proclament encorl' one fuis la l.iberté, 
f.Egalilé, la Républiq118 une et indi1Jisilile, oui, la'Répub1iqde! 
qùc, da prétendu11 patriotes el un nouveau 1énal;romain ne vbui:: 
draient plus. Demain vous êtes appelés pour. nommel' deàt 
~tput..és, ;demain vous confiPrez à des çiloyeos 11!.l!OÏII de r~
mer justice' el de l'obtenir. Dans ce IJ}OJDènl rie corisidéreJ q~ 
l'état "acluPI de la ltépoblique; l'intérêt do vos frères erramour 
dtlitP.alritt ... ~,.»Voyea,loA1°.i,21 •.... .. : : .. ; ·· .. ·.,, ,u,t 

•J'•~~j JM.1,1;"()~~ ~'L,_fOmit~. '1~118.e~~jstapç __ ll~ ...... O. njc,p~J~té 
prov1so1re, e 28 1010 bi,3. Eyon, Â, .i.erot,, t7p~,1111,-~-~ •• ~.f~"' 
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1118,'V>N.lf Nl'lllllt~'lla u ltlPO~ nhç&isil ~t 
~9fmi iEXTB'.ttlT del' regrslres des déltbêràtlbns dèila't.lMHbllll 
.,.. ... populaire• républicaioo et· de salut .public de Rh&oe-etw 
lolre:. • . · , 1, 

~ 'Pr~cè~-.verbal de l'assemHlée l{énér;1le du dl-pariemerii' d.i 
R.~ône-ql-,l,oire, le 30juin 1793, .l'an 2 (Je la R.F. Signé, J.-8~ 
{ay.e•, président ~'âge,. Lyon. A, Y, ]!elaroche, 1793, in-4° !le 4 ~ 

• 11'!!Jt, EXTRÀIT du· procès-verhàl de' l'as1<emblée des eom:J 
missaires des seclions de celle ville, réunis à l'ell'el d'ell:llminet' 
i.,a ll)Q,Yeus de fournir aux dèpens~s exlraorcJinaircs que nécl,!.S• 
s,1\er"! la cfêfense de la vi,11! el !Ju. déPii.~lcment; du 30 juin 179~ 
lan~delaR.F.-lu-4 de~,p, ... - ...... ,, : , , ... ,, 

,1:Cë'fot dans la séa•e·da •oir,que•c•lle alls~mbl~e artêta,de 
J5#endre, à dater de ce ,jeur,, le tilre de Commisrio11 populoi•• J 
""'ublitui•• •et de salut public, du tUpà'l,'t.lment de lllldne--et•·LoiN~ 
Cette pièce e~l la preiniere publicahon de celle commbsion, qll'ii 
\!lbsisln jo~qu'11u 31 j11illet 1793,. où elle ,pril le titre de Corp• 

. 4tlministrati( séanl à ,Lyon. To~les les publi1•ation~ ile cet~ 
4omn~ission ,populaire portaient .l'n tèle .ces mols; Ré]!l(bliqu( 
üne et indivisible, Résistança à l'oppression, _Représéntcitwn n~; 
ti~é libre el entière. . , . · ' 

·- "f 

1238. LA COl\lMISSION populaire, répohlicaino et de satin 
t,ôbllc'ill! Rhône-el-Loire, à tous les citoyens du département. 
Lyon, A; f. Delaroche, 1793, in-4° de 3 p. · " 

"• . ' '., 
"1\elalif à l'èlablissement d'une so11scriplion palriotiqoe da~ 
Ioules les communes do département, pour subvenir aux frais 
que.uécesshe la défense de la' ville el do déparlemenl~ ,c li sera 
fj!il dans chaque commo'ne uu tableau des nomil des .1oos~ 
~•rteors. )) ' " 

1239, ADRESSE. du Comité de S1lre1é générale de fa Com..' 
~&$ion populaire, répol,ilicaino el de, salut public da (\éparte
,..e"I deRMne-et:Loire,à lui ré11niPs les autorités constituées d-. 
t!/lp,ar,lt~eot, à ses concitoyens. Lyon, Â, Ji', Dplaroch .. , 17\13;, 
~fol. . ,, . ,:, 
'- Eli!!' se ·termine ainsi~ « U n'est plus temps de détibéret:;~~·! 
Alht·ar'mi,s,crtoyens. 11ux armes! soutenons de liios nos tnor.erlll 
et"dè toùt notre courage la Rêpubliq1ie une et indîvislblt, p~fBi> 
gëoitlf'les personnes el les propriéles, faisons régner les toi11',llt 
teri'M80D9'l'am1rclie~·» . · · · · . '., •l 

: ~t:i.i~ .. ~'JIRAJT, de~· ~islr11s d~ 1~ :commiSBi()n (t) P. R,1 et 1d1
; 

Sw.P-. ,de l I\Mne-,,el,.,(.9ire •. Lypn. 'Â, ,. 'D,wecAB1 ti79~,.in.fl.~ 
tkl~p .. ;,idem ioJol. ·.· . , , 1,1-.,•,,h 

"''l61mpreesiôn; par i>rilte de' là . commiss~on, d'ohe leltrf'.\f~,· 
V'ét-gdiaod, d~ ·uté de ra Gironde. · .. · · · ·, ·: · · '' \ •, ,,,,, .. ,,., :.. , . P . .... • , . _ , - .. . ... , ·, , ....... , .. 1,.1,, 1 

i24t. DÉPARTEMENTS RÉIJMS.' Asllemt,léil eeotrale·tllf>Wh 

àlfü·1K'~àt'tf; ih!;.;ié•liii~'ri'oittdèslk1iiiroti, lei' titlei deldéttd c~iiiîl,s-• 
;aH~;li,ûci~ nUti&r~,! ,\:.·'" ·1 -!\ .. - .-. -· --·· • 1 i':'.Jt ,.,., ,,, '"'.' .,.,v,,1 .q . 
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23~ t'l'93, L'Al!I Pat:MIBB Dt: U. lltPUBUQUI F&.\NÇ,U&tl.l 
sislaoco à l'oppression. Déclaration qae fail à 1:1 Fraoœ étltiffe -
l'assemblée centrale des départements du Nord,Ooesl, des motifâ. 
et de l'objet de sa formai ion. L.•J, Rougoos, prisidenL Lyob , 
A. Y. Delaroche, 1793, in-4° fie 8 p. · . · '-- ,,) 

,1242. DÉPARTEMENTS RÉUNIS, Assemblée centrale do r(H 
sistànce à l'oppression. J.-8. Gauthier, président. Lyon, A. r,.r 
Delaroche, 1793, in-i0 de 2 p. - , '1 

12.t3. LES CITOYENS DE LYON, aux citoyen& do départe-
ment de l'Isère el des sections de Grenoble. , : 

, « Citoyens l la Liberté ou la mort. Renouvelons â la face d~
l'ooivers ce serment le1rible : Périssent tous le!! tyrans et· les 
imorebistes: périssent tous les ennemis de !'Egalité, de lœ Jlépu
'bliqtH une et indiviaible, de l'ordre et des lois. Signé, les ,pré,h,1 
dents el secrétaires des sections de Lyon. · ·~ 

' • ,•,,i,I 

12H. J .-B. BIROTEAU. député à la Convention nationale, pa,r. 
le département dPs Pyrénées-Orientales, aux Franç4is. L1101', A,i 
f, Delaroche, 1793, in-fol. ,t 

« La résistance à l'oppression, celle loi naturelle la plos saer~ël 
de toutes, m'a décidé à tromper fa vigilance de mes g:mfM·; 'el' 
à voler à Lyon, où' déjà l'anarchie a ~ubi le sort réservé à',.,. 
satellites de Paris .... » Voyaz le n° 12118. . • ·,, 

' 
124/S. ce.-ANT, CHASSET, député à la Convention nallonafél 

par le département de Rhône-et-Loire, à ses commettaots:1 

Lyon, Â, V. Delaroche, 179i, ;n-fol, · .,, 
· 1246. DISCOURS prono11cé par le présidrnt (Gilihert) du dé~ 

parlement de Rhone-et.1,oire. le 1er juillet 17if3, ran 2 ile lài 
R.F., à l'ouvrrture de la première séance des députés nommés 
par les assemblées primaires de·ce département, réunis à l.yorf 
J1011r aviser aux moyens de prévenir lt>s maux qui menacent la 
Pairie: imprimé par ordre de la Cnmmi~sin!l P. R. et de S. P;
l.yon, A. V. Delaroche, 1793, in-4° de 4 p. Voyez le n° 1221; 

12i7. EXTRAIT des rrgi~tres des délihéràtions de la Commis..
iiion P. R. 1,t fie S. P. de Rhône-et-1,oir'e, du 1er juillet !793;' 
l'an 2 de la R. F. Lyon, A. V.- Delaroche, t 793, in-4° do 6 p,' · · · · 
1 -

L'Assemblée , pour se conformer strictement à l'arrêté da ,s. 
juin, a décidé, à Id ro;ijoriléabsolue, que l,1 président, lett secré
laires et les autres membres de l'As1emblée prêt·eraieot indivh-- . 
doellement, à voix haute et en répétant mot à mol. le sermeu,
suivant: Nous jurons de maintenir Ja Liberté, l'Egalité, l'un.iU el, 
z:indivisibilitd tl, la Ripubliqu,, l'intégralit6 et t'inviotabali#•ftl 
l• Convention nattona:e • la 1011mi•1ion auœ loi& , la aûreld ~ 
persmmes et tb!s propriétés , ei àe mourir plutdl qua tl6 moler ~• 
sllrmmt. Une députation composée des citoyens Loras, Mar.el•t 
&~Pierre, Varao~e, Rousseau él Garnier, fut envoyée sur-l&-1 
obamp aux corps administratifs. à la Municipalité el aus dépltlésr 
mis différents dépar1eme11ts, pour les prévenir de se trans110,ter, 
Ml sein de 1a Commission, pour prendre les graodi,s mesares•da; 
.sÜNlté géu.6rale exigées par. lescirconat.ancea. el lea aiclerdeieu11Si 
conotissances. Voyez le n° :1227. , .. , . ·,,,,,, 1, :,,:;,h,,' 
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t'1Qa~ 11 .&If t>BB--iU•Ll ail!UBUQH·l'IIA.NÇ».IHJ 233 
0 ,1HJI&. •,-du ·ter jllillel t793, l'an !J de la .R. F.,·aéa111Ce dasoili;: 
liron • .4. Y. Dilarocht, 1793,, in4° de 4 p. . - ,, ,;'I 
, 12~a LÊTTRE des oomiolssair11s de la .ville de Lyon , · pirè1 

la ville de Bordeaux , à leurs concitoyens; Bordeaux, le 26 juill 
i'i93,i l'an :a de la"ll. F., imp. par ordr-e de 111 Commission P. 
Bl el de S, P. Gilibert, présideut, lo 2juillel 1793. Lyon,A. Y, 
Delaroche, 1793, in-4° de 7 p. -i 
--·dtl&. &X.TRAIT du proeès-•verbal dea délibérations de la 
Commission P. R. et de S. P. de R.-et-L., du 2 juillet 1793, raœ 
, .de la R. F., ( Féances du matin et du soir réunies.) Lyon, .4. 
r-.. Delaroche, 1793, in-4° de H p,; idem in-fol. ; 

-ucr: Vn membre, Ju~e du tri·bonal de la campagne de Lyon,· 
_i-nforme fAasemblée de la position embarrassante dans laquel16' 
se trouve ce tribunal siégeant :'t J,yon, du11t les sections oot
onanimement arrêté de ue reconnaître aucun iléeret émané de 
Ill' €onv~ntion nationale, violée et mortelée drpois le 31 mài :. 
kls membres de ce tribunal, jaloux do conS'erver l'estime dë 
leurs concitoyens , n'ont enregistré aucune loi rendue depuis 
cptte. fatale époque : il demande que l'Asèemblée prenne u.ne 
4~1etmî11atioo qui fi:r:e la conduite qu11 doiv.ent tenir les tribu• 
,aùx, el que l,•s j.usliciables, surtout, soient instruits de l'arrêl6 
que preo,lra l'Assemblée à cet égard. . 

« Un a»lre membre, en instruisant l'Assemblée que des tri
~na1,1:1 n'avaient pas suspendu l'enregistrement des. décrets 
l'.,ndtu .der,uis Je 31 mai dernier, so réunit au précédent p®r, 
demander que l'Assemblée prononce sur celte proposition. 

« Lli Commiesion la renvoie à ses comités réunis, pour en 
filire leur rapport dans le plus bref délai. , 
, ·«. Un membre a dit: l.es malveillants, les anarchistes ,·oienb 

Ill'~ désespoir la formation de cetle assemblée ;,-ils voient aveli. 
4qqleur que vous allez mellre ùn frein au désordre, en servant, 
d~iàe à la République. dqot ils veulent la di\sorganisatioo; le._ 
cal1>mnies de tout genre sont leur arme favorite; ils vous pré•. 
~lent cqmme une assemblée rontre-révolulionnaire qui .veut 
l!U•roi, un dictateur ,,qui veut la 'dis~olution du. gouverneme»t. 
rêpublicain: je demande que vans imposiez silence à la ealom•,' 
oie, par une déclaration solennelle el publique de vos principes 
à-c!et égard. · . : 

.. ·<t Sur eelte proposition, l'a~emblée, par no mouvement: 
ttp<mlané· dw plu pur 1'épttblicanisme, s'est le\lée en masse·~ et• 
lflllétlaré unaninu ment qu'elle v,•rsera jusqu'à la der11ière•goutte 
de Blln ~anir, pour maintenir tl faire maintenir le 11erment répu ... 
brlicain qu'elle a prêlé dans sa séance d'hier (voyez le u0 UH7): 
qu?elfe ~ourra sur tout individu qui proposerait ou lenlerail, par 
cpoetque moyen que ce soil, àrlablir la,-oyauté, ,la,1tictalore, ~&'. 
p•ocon~ulftl, le fèdér:ilismP, ou Inule nuire aut11rilé alle11t11t,oire.à,,. 
t'uttili • à l'mdivùibilité dl ,la RépuWiqtu , et à la ,ou11eraittelt 
flfltifflale: que son vœu unique est te réta-btiss0t11«.>11l de l'ord11è• 
sous uoe ·représeolalion natiomlle, lib11e,el entière·, el on.pooJ, 
Yfiir·e:s.éeotif émBBé.de la seuveraineté du people; tju'.Us y·-d~, 

, 1Wlldtimdùnd118'lment -et.aaUediœmem · tou, leut',. •oye,t.1 ;• "-
fortunB et leur t1ie. » • ... - , ,, ·, , , : , l , ,.,,.,,,.,,,111;e·1 
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IJit: 1793', ~•!t·f.'H .. BBi·MILliUl'QILIQalt,P~l'ilÇ,lPllt,t 

, ,Dans-1• •éanœ iJu. sair il rcit arn\té que les dooze,milleJt~J 
,u,nant d'AHonne, et destinés pour 1'111 ti1111rie à Grenoble,.,d~n\1 
la übre c:irculatian fut suspenrlue par le Con11eil Rér,éral.de.~1 
ce111mune provisoire, dev11ie11t suivre leur destination, l't q"'*-t 
département de Rh~ne et-Loire no pou-vait,sous aucun prét,i~J#b 
et sans one responsabilité majeure , arrêtl'r des munitions de 
(fujjrre qui·; d'on moment ,à l'outre, po11v11ient «levenir d~be 
nêeessité absolue pour tee armées; qu'f'n bons républic6iMJtjl 
Jldus devions au t>.on11"11irt1 prouver à nos frèrf'S d'arn1e1!'; 891'' .... , 
ftlbntières, que nous 110,nml'S incapables de meure le-pros lè!l(r.l 
ot.stacle aus succès de nos armes;.· .. ,.. · • ,. ··· ",,,.: o:i 

• • , , \\ ~1-h 4SttS 
12151, EXTR&lT des délibérations de la Commission.P •. L et 

cJ,. s. P. de R.-et-L., du 2juill,t 17113, l'an 2 de la R. 'F .. ~,l~tl 
..4, r. Delaroclu, 1793, in-4° de 3 p. · . ,: . :. ·. 1~ 1 

:.- Séance da matin imprimé.i sép11réme11t. V .iyez le n~ prW,U,nwt 
:--: · , ... , 1nl11 
. 12152. - du 2 juil!Pt 1793, l'an 2 de la R. F. Lyon. A, J7"P 

Delaroclu, t793, io-4° de 2 p. Séance du soir imp. sépari~IJln 
Voyez 1.- n° t 2150. 

·, t 233. EXTI\AIT des regi~trfti'«1es dêlibêraliotts di, rà11sPiJlbfe 
_centrale des départements réunis à Caer,, du·t Juillet 1'793 ;'1'âft't 
2 de la République française une et indivîsible.· Lyon; :A:'f!'· 
1Jelaroche,1793,in-.t0 de3p. · · : .,.,u,uiJ 
' 12114. LES DÉPUTÉS du canton de Bneil, dêparteri'tént"dijl 
Rh4ne-et-Loire , admis à la barre de la Convention nafiorttilt4 HP 
3j~illt-t t7U3 , l'an 2 de la République française an•, )qd1,js.i~le 
el,impériseable. - Io-8° de 4,p. · : . • ;.' .. ;~:,:im 
:•Après ·avoir demandé, comme melflPore mesuré cfâ· ~fàfl 

public, la prompte ac:ceptallou de la-constitution, u i-ls&nltftiil 
cent que l'aristocratie triomphe à Lyon. et ~ue les patriol!\IJY 
spat soos le couteau, ....... un dl's membres de l'ancienae.M"~h 
cjpalilé ( le nommé Sautemoucbe) avait été acquitté .Pf.f J.ÎJ1 
commission établie. à Lyon; en sorlant du tribunal il a éti,1'118§.rn 
~é.et son corps jeté à la rivière...... , . , ,,,;; 
r--« Cet infortuné venait d'obtenir. son élaraisseme,it., En,~ 
tà~ de prison, il entre dans un café; là. quPlques jrunes,11~ 
l'ayant rt>connu, le menacent. Il fuit; il e11t poursuivi et se réfulJI 
gte dans la sali& de la section de Purte-Froc. La section é!aül 
~semblée. Le malhe!lreus tend à &es .concitoyens des ~M> 
suppliantes et implore leur pitié. On le rttpousse; la garde 41l:r> 
eour.t, il éçhappe, ga11ne le& bords de la Saône, reçoit des eoaps 
dual>re et se précipite dans l'eau. oo on jeune hoœme le hle&.Sll4b 
l9ilê!ed'un coup de pistolet. Il enfonce daus.l'eati; il reparal\.c,.~ 
al11~ on l'achève à coups de pierres. Ce crime horrihl11, ~qi M.~ 
frémir la nature, a eu pour 11pologi!tes h plupart des gens com.m111 
il faut, la plupa1t dP. ces modérés qui se targuent <l'une sensibi
lilèle■ trême-:oe qu'on ttppelait, avant ta Révolution~ de!' fomlUes 
~,qablea, des·d11111es sens,bl.es, ont fait de o .. , aole de tâchelék 
rocité, un· objet de plaisanterie1 légères. Elles ont dit parroabi 
li~!'J~llufio.~ à so,1l .o~,n.: Aprù~t1 ce _n'ut toujqur~ p'uflll ~ 
c t f)lte"'e:deriihlc; rilP.'i&.1111.Jette it're'iJdf11a llilfj//, 11,111r1r-d.J.s,11' -. 

• ur unj t:PW,:;"Ji'.i:jLJt<,'1<J. iJ., t•NJ-hau·,;;.q nie~ 11' .~fi'-A'ell Il 
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t·ffl-',.11l'~'PIÜ&MilltfW llà' lilPIIILlQIJll \rfl.iNÇ.\Jl!j~•t 2&ft 
~l"ii·qul· u·aient élé affecll,,de cétte t1cèll-é , et q•t ntvatèbt 
11110\rée tropfdrle. » E11lt'111lll'11ne t.illre datée de·J,yon•,'le 9•juill:f 
lff,füsérée dans lo Journal de la Jltmmgtle, n° 41S.- Cie çrinlé al 
étéffltmtionné avec quetq,,es v11rin-11te~ 'dit'ns le Jour-no,1 de L"'!J(WIJ 
cN4juio, et ◄laos '" Journal-de -J1ari1 dn & julllel. · • , .. -11 
ol: :.,_ . ·, , ,· , . .. ,,, , , . , ·: 1 •• • ••• ~ ;:., 

sr1'3o• DHCBE'.f-de la ~011v-enlinn,nationale, .p~rlantqu'il .Y•.•~ 
liOM.à ac.cu~alioo-oonlre le procureur~néral ~yodic du.ditparrn 
IH!Se.al de- Rht\ne-et-,1.oire • le -procureur .syndic du districL,d.lh 
hl!~; -.el.:le: pa.rliculier fai~_anl les lonclioni. de proeurtour. rle,llft 
co limone ,le celle ville; du 3 iui1klU:ï93, J'ap 2.de. la R.F. R!lr~ 
imp. _du dépdt des loi,, in-4° d'une p. 
'12li&. '·»tcnET de la Convention nationale,'dti 3 joiftet'{193 1 

l'àn''t de la 1\. F ., portant ·que les déposilaires actuels de fauto;? 
lorité publique dans la ville de l,yon, répondent indivhhrellei-
ltlft1l.ti; 11u.-&.ar. tête, ,des alle.i11le1 qui pourraient èlr~ porJéu a41x 
citoy!DS arrêtés, dête11us ou relaxé, par l'Uite des évènements 
~ ttht ëù· -lieu dans eette ville le 29 mai dernier, Paria-; itlJp. 
~ale,'1'193, l'an 2'de la·R. F., ia-4°.de• 2p. · ' · , '," ~ 

oi'fl.il.!! préeept décret sera porté sur-le-cball)f), p~~ un coùr.rïef 
eMr~o'.r(li~aire, .aux Représentants dû peup:e près l'arrn~e <1!'11; 
~ef, q•n d~ineureot rhi!rgés de prendre tuus les moyens d'ins:: 
truchon el de force qu'ilii jugeront co11vrn~bles pour assurer:si\ 
llffl'flPle -:x. é~uUoo, faire r~pecler les l'ois et gj\raoli~ les ciloy~s 
qj! ~!),Ppre~&,100 • .,... _ _ , . , . ,l 

ei~ili1; · 'ËXTl\AIT des ri>gisires des délibérations de la' Com-1.: 
mission populaire républicaine et de salut public do dépnrti.:'1 
!Jiml d1t 1,banc-et-l.oir! •. d~ 3 j:illet 1703, l'an 2 èle la l\ .. F. 
L11aJ.,,"4. :Y.J)etaroche, t,93, m-4 de 6 p. . . , ,q 

, 't_:Dn'"s Ill sé11nce clu matin , la qoPslion ajournée le 2 j1111lei'(11rt, 
t:288}; fùf rappl!lée et discutée. Plusieurs membres dévefo:,pèrenf.
ffig flrinclpe-s qui devaien(décidercl'lte question, qui, après avoirl 
étW-n!n,voyée à· ltt séancp·du soir, ne fut résolue que le lendem11ln;• 

Sur la demande de Gassendy, chef de bAt,,illon, soo11-direcilèÏH"' 
d'ltriille'rie pour l'armée des Pyrénées-Orienlales (d"après lille 
-rffitlii~ition des R_eprisenlants du peuple, datée de Perpignan,! 
111'-'ff join), · de là r!l_mise de trente-six pièces de Cil-fions et ·dé! 
lli'~llmpagnie de Salva du 2" régiment d'artillerie, l'assembl6&-l 
dél:tare qu'aucun envoi de canons n'aura lieu , et que ladît&G 
etitnpagnie restera à" l,ynn. · · · ~ 
~•IJne députa lion de S~lfüenne demande que , soos la- garàlitie'l 
Melti, commune, le éituyen Noel-Poiole soit rendu à ses èonil' 
dl(!:jl!ns: l'assemblée a déetaré sa mise en liberté, niais 'q'2'i11 
c1rait surshi à là veriftcatiC)n d!l ses pouvoir~, j usqu'après: la ~J:;; 
illllkHle hfq,aeslion agitée.• (Recounaissance des décrets'.}-' · · ... ,-,1 

'"'.i,(, .. !1 ,. ·~·:·.,. . ... ~· . , ,, .. . i : ,, ~: 4 \\1\j U· 
a!llfl18 .. -d~iljoillet·i713; l'an 2 de la.•l\; F;(Séanees,dontatilîl 

Kli11soir nloolos.) Lyea,; Â~ f .. Ddtdoc"8; 1193,:h,-.t0 (le'.tfipl;s 
idamintfbL-~"n ., ,·, ·~ ,,.,_ ,•:•,,.·> -,,•1; 1 ,1,:, • !" t ,_.,, j· : 1 ·,. 1·<, /l~100~ 

à:11~t:rii,1~rr1~~t~fi*~:aa~;J.~~1~,~1~1i~t,~~J~~t3a!! 
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236 t 793, L'.lN NUIBa DB u. DPUBLJQUB nuç.lJSB. 

tion d'un membre, l'a11emblée entière jure que jamais H ne nra 
rétabli ni dimes, ni droits seigneuriaux et féodaux; enfin, ccqiu(t 
nous mourrons plutôt qus de soulfrir le retour d'aucun pri,ilége, 
sous quelque forme qu'il se présente. » 

Le citoyen Biroleau ,' après avoir deman1Jé la parole, pro
nonce un discours remarquable par son insigne fausseté, pour 
tromper nos malheureux compalriole11 et les pousser à la révolte: 
a Citoyen~, ne nous abusons p11s: les députés qui re&tent à la 
Convention ne présentent plus qu'une faction dont le système 
uniqµe el chéri est l'oppreFsion •••• Ce parti veut un roi, s'il no 
peul l'obtenir. il se retranchera sur .le ré11ime municipal pari• 
sien ••• N'hésitez pins, citoyt>ns, marchez contre celle Montagne, 
composée en grand~ partie de prêtres el de ci-devant no!>les ..... 
Les départl'menls se sont prononcés : il n'y en a que ome dont 
les administrateurs, gangrenés p.ar l'influence des dé:iutés de la 
Montagne, aient eu la faiblesse d'adhérer à la contre-rév~ 
lutinn du 3J mai dernier, ete., eltl.· 

La qudslioo proposée dans la séance du 2 juillet { n° t21SO}, 
ajournée au lendemain, puis discutée dans la séance du matin 
4 juillet, fut arrêtée le même jour d.tn~ la Féanr.e du soir; elle est 
ainsi formulée: « I.e p"uple de Rh6ne-et-1.oire dt'>clara qu"il 
mourra pour le maintien d'une Repru,ntation nationale rép"bli
caine, libre et entière; 

« Déclare que la Représentation nationale actuelle n'e,t ai · 
entière ni libre: 

cc Déclare qu'il demande la réunion, dans le pins bref délai, 
d'11nP Rt>préseolalion nationale, hbre et entière; 

« Déclare que, jusqu'au rétablissement de son intégralité e&. 
de sa liberté, les décrets rendus depuis le 31 mai sont.regardés 
comme non avenu11, el qu'il va prendre d'es mesures pour la st
relé générale.l.a présente déclar,tion sera, dans le jour, procl~ 
mée ..... Sur un rapport du Comité de sorveillar:ce el de sdrelé 
générale, la Comrni~sion, considérant qu'en conformité de l'ar
_rêlé pris dans cette ~éance, aucun décret, dPpuis Je 31 mai der
nier, n'a fait loi, et ne peut arrêter le cours de la justice : en
joint au tribunal criminel du département de Rhône-et-Loire 
de procéder sans délai à l'instruction el an jugement des procès 
criminels pendants devant lui , el aus jurés de remplir les fuc
lions que le sort l~nr à déléguées d'après la loi; rejette tonte ré
cusation P.t démission.... . 

cc La Municipalité provisoire est venue annoncer que tout 
était prèt pour la proclamation ordonnée par la Commissio11; 
l'assemblée a arrêté qu'elle va s'y rendre. La séance rst lev6e 
pour être reprise auss11ôt' après. « Il était dix heures du seir: 

. sur-le-cb'amp des bataillons nombreux, réums avec la gendar
merie el les dragons, soul mis en· bataille sur la place de la
Liberté (des Terreaux); lt>S bannières tricolores se déploient; 
les antorités marchent Je concert pour proclamer celle grande 
niesore de sllrelé générale ; les dépnté11 se mêlent au cortége qai 
trouve sur sa route toutes les fenètrtl11 illnmicées. Sur minuit, le 
corlége rentra, et la Commission départementale se coostila 
pennanentepoorprenclre lesgrandea meanres de s6reté gé_. 
Réeeeeitées par le& cif--. ..... » JINnai4i, ~ del jaillll. 
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. 1159. EXTBAJ'f des registres de la Commission P., R. et de 
S. P. de R.-et-L., du 4 juillet 1193, l'an 2de la U.F. L11on, Â. Y • 
.D,laroche, ti93, in-4° de 6 p. . 

A l'ounrture de cette séance, une dép utntiou des sections 
réunies de Lyon est introduite; l'orateur, après avoir obtenu la 
parole, a dit : 

« Citoyens, la mesure que vous avez adoptée est joste et éner
gique; c'est la seule qui puisse sauver la République ..... Nos en
nemis osent encore se monlrer; ils ne sont forts qoe de noire 
indulgence ; il est temps qoe la justice remplace one honorable 
~énérosité; il est temps que le glaive de la loi soit tiré de son 
foorreao .... Représentants, vous avez lait voire devoir, vous 
avez juré ,le mourir po11r le mainlien de la Libert4, de l'Éstalité, 
de la République une et indivisible, de l'inlégralité de la Repré
tnmlation nationale, des lois protectrices des personnes et des 

• pfupriêté~: 110s serments sont les nôtres, ttous jurons d,e les tenir 
jusqu'au dernier soupir... · 

~ La discussion s'est ensuite engagée suries mesures de stlreté 
générale; l'arrêté suivant est pris: Le peuple de Rhône-et-Loire 
s'êfant mis en étal de résistance à l'oppres~ion, il sera levé une 
force départementale .... La fabrication des armes et les ar&e• 
naux &out mis sous la surveillance du département de RMne-et
Loire, do d islrict et de la municipalité de St-Étienne, sans 
qu'ils puissent disposer d'aucune arme avant d'en avoir référé à 
la Commission. 

n sera envoyé anx anlorités de SI-Îlienne une force armée, 
ppur être à leur disposition, et partager leur suneillaoce. (Voyez 
Revue du Lyonnais, t. 18, p. 3t8.) 

Uao •. EXTRAIT des registres do Conseil général de la com• 
:mwne provisoire de Lyon, do 4 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. 
Lp, Â, Y, Delaroclae, 17113 , in-t0 de f2 p.; idem in-fol. 

Uo membre fut chargé , par une délibération du 30 juin 
d,rnier, de recueillir et de faire un rapport sur les délits dont 
Chalier el ses complices sont prévenus; ce rapport est en partie 
extrait de sa correspondance., 

1261. LA COMYISSION P., R. et de S. P.do département de 
BMne-ot-Luire, aux citoyens de ce département. L11on, .A. Y. 
Delaroche, 1793, in-fol. 

Celle pièce présente une liste de quarante-on départements 
qai lui sont unis de sentiments et d'opinions. (Voyez ci-dnantle 
di&CGurs de Biroteau, n° 1258.) 

1262. EXTR&IT dPs registres des délibérations de la Com
mission P., R. et de S. P. de R.-et-L., du /J juillet 1793, l'an S 
de laR. F. Lyon, Â, f. Delaroche, 1793, io-4° de 12 p. 

Une députation des sections de la ville de Lyon présente à· 
l'1111emblée one adresse de félicitations sur la déclaratfoo prise 
dM8 la séance d'hier •••• « que la Représentation nationale 11'est 
plulilwe.n'est plus une, n'est plùsentière, et que depuis le31 mai. 
v .... pa-viea la recoaaaitre: cette mesoro était grande.~ 

H 
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,cïiss-:rir.eçel181Sa1Jve l 9chose puhtique •• rCîtoyens, n ibJdênümll 
à la Républigue et à la Liberté nos personnes ~t nhs biens: tàltt 

- sl à la P~tne : délibérer et nous exécuterons, ordonnez et n us 
bflir.o·os ...... forts de la pureté des nos intenlions ·, ,fiérs 'de fa 

justice de notre cause, nous serons,jusqu'à notre d rnier s(fUp , 
füli les au sermeQt que nous veno_ns répéter rlans cr.th~ a!<fi~m

•iflèe, l'I nalntenir·la Liberté et !' Égalité, l'imiîé et'l1(f@ivisibilité 
de la République, la sûreté des personnes et des prop'riétés, t '!Ï'o 

. 'ffr ister' à l'oppression, jusqu'a parfait rétablissement de 11iu
Jfégr,alit~ et de l'inviolabilité de la Représentation uat.ionale,. 
Jn · • 1 , " ,,,, , eb 
i 1 2~3,. LETT_RE ~e l'assem~lée c;ei;itrale ~e ,~ési~l~'l~«i • 11;pi2i
i ,res~roo des de~pt~s de~ com,~unes et assçm~lees Pf!/na1r~~,ff~ 
_ ~par\ements reums, seante a Caen, aqx citoyens corn~( s t 

•~ssqmblée populaire, républicaine etie salut public de ~ ' -
,~Loire, du IS juillet 1793. Lyon, À I f ,• Delaroc._hp, ) 

1 
9 · 'o 

de 3 p • 
• (u ~M. ~XTRAIT .:les•clélibérations de la Commission P; . .,<R. et 
de S. B..de R ,et-J.,., du 6 juillE1l 179:l, l'an 2 de la, F. (l,es 
de séances réunies). Lyon,A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de p. 

-0!'1 • 1• 1, 1 9 r,f 111 
n Le général Serrziat, d0 son propre mouvemenl, a prêlé lei ~ 

• ent cbvique, el il y a ajouté d6 concourir de tout son ll?U,V i Ji 
-!a défonse de ses concito)ens. La séance,tevée à neuf lleu..r,c~,ll t 

journée au ~urlendemain, pour donner le temps au b11ro!Ju, de 
, ellre ses registl'es à jour, el aux comités de préP,ar.er leur.li 

elravaux; 10 dimanche était cons11cré à ce travail. J • .... •lh'f 

;'' 12611. - du 8 juillet 1793, l'an 2 de la R. F. ( deux s~ n 1 
• 

ycfn, A. V. Delaroche, 1ï93, ib-t0 de u ' p. 1 11 om b 
, , J 1rq e9 

,a , Renouvellement du bureau et adjonction d'an cinqujème se 
rétaire. Président ', Gilibert; vice-président, Morillon; seor.é,
aires, iles citoyens Raymond, Dutroncy; Loye11, Gras eh Petit. 

Sur la proposilion d'un membre, il fut arrêté que les au lot· ô.s 
f.O.';'Stituées de St-Etienne feront transférer dans l'arsenal de 

•JJyàn, toutes les armes à feu de g11rrre aciuellement fabrîq es, 
ettous les jours celles qui seront fabriquées à l'avenir ! .. ,. e 

j if yen Cha set, Représentant du peupl6 à la Cpnvjlntio~ · a
J ' onale, donne des détails sur les journées des 30 et 31 rpai

1 
-ll~i>pose des ffiO:)ens de sûrdé générale ......... L';1ssembier, ra -

orle son arrêté du 2 juillet, sur le l,bre passage de: 'do '. 
ille boulets pour l'armée des Alpes (n° ,2ao). On se r~PR 1 

''mposluro dont SC servit Birolc:au' dan la séaf!CB ~u iJu
1

" lj t 
11(p0 1258) pour égarer l~s habitai;its de Lyon, en acclJ_sa1,1t l~ ij~ 1 
9,e 1~ Mon~gne de vouloir un roi. Un aulre moyen fu\ erpP,lor, 
:é ard des habitants des càmp·agnes pour les pousser a iM'ylG • 

ec,;étaire, chargé par le président de répondre à ' /1 ' der91f 
~• ro de la commune de Bully, cantc;m de l'.Arpresle, •è f~i@P 
_a n~i, 1 n par~anl des , hommes yictc,,rieux ~e 31 m , : <(' ' ', 

' !r. r,i versé la Représe_ntation n~tio11ale ...... , ilsi· ~~1nl 
- PY-1.i de,p~tesJt ~Il$ tyrens çoaiisés; ils!v~uien1 dt sim O , 

m ts , m ;1il v.e,11.Len ~ M ~ 11~ 1 
. : 1 a - s (Y I I tz 

u • Ut' ! ë ' H 
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:Wtl:;.f/All HIIIIIIU.lH U aal!UBUQH Il~~. .G 
dlWlfnOl Yiotorie111t1; Bepoe..-vQ11t 1u CleltllJU11elPbl6ct.._. 
,ne inesu,es de s4relé générale •. •- , , . · , , , • ,'. ,.: f; 
e,, ,1l8'18-la séaace du 10ir .. la .Commisa.ictn • eo ... 6.à.l'.anabPilé 
dJOllr. général en .obef ,4e l'emé&-cijlpartemeolale. le dto,lul 
.~ria-Précy~ . , , , -, · : , , .. ' :t 

t~2«i6~ - do~jiaill~i793, l'•~ 2dtla il. '1!, {161uca,.J11iia.~a}. 
;ty~,. Â, P. D,larocl&B • 1793, 10-4 de. 2 p._ , . . . _ . - ,-~ 
-uiJ.a-ComMissionarrêteà renaimlté; 1° que ta·f6t• de·la·W• 
-tléraUon·alil'a llea le H joillét flans te· cher•lieo du dépaiwmedt 
de,>Uiône-et-Loire; 2° qae tous les districts do déparleQlent 

-~!Prit convoqués à celle fêle nationale; 3° on y prononcl!f'~j· i, 
~ü serments prdtés par la Commislion populaire dan, ,es séa -, 
Iles.1er, 2 et 4 tlu prés~nt (11°1247, 1230, t21S~}; 4° chaque bal~ • 
~n env.er.r4 à lâl'ederation trente soldats citoyens..,.~, ~h• 
flîdtticipatité on officier municipal; etc.; etc. , · '· ' ··: \~ 

,1) ,, 5.u 

Je -~~1, =•«Jlr9joillf!Hffl; l'an 2 dé la R.1. ·{11éance do matin}. 
tl1J011;· A. V. D11larocAIJ, 1793, in-4° de '7 p~; ,c1em in .. fol; ~- ,o 
•fi 'Sûr la d~m~nd~ d;on député d~ St-Etieone ~ il r~t ar,rêlê d'.~j_ 
-:tD,-ér sor-le•champ · on · bataillon de gardes notlorralés dè Lyon. 
lèl'quatre pièce& d'llrlillerie, pour donner proteotlo-li' et Sllr'éfé 
Jau autorités de St-Etienne .. ;. La Commission met soul' la sa11;,é. 
'jtal'd& ·fl11 flt'Ufàle de Rhône- et- Loire. le eitttyen Lesletpf-. 
~!lb♦ais, Rf11résentant' da peuple, en, commission en 1eelfe 
Yille ....... La Gommlssion arrête que tous les o&Yrittrs capabùs 
4.11_ temuemenl des terres 01& du crénellemenl des maisons aiQnt. 
•à'if rnoins pendant quatre jours,à discontinuer leurs tràvaox pQqr 
des par1iculiers, et à travailler sous la direction d11 cito11fll 
&ellelelle, chargé de -fort16er Lyon ...... Un comité .de -fioaoi:es, 
-c!olllf'o&é de si1 meabres, Cul formé dans celle &éanca pour. pllé
•••tèr' dan• le plu -•cet délai un 61al des fiaancea aet•ollee • 
l'll,ioo:el,da département. - . . . . ,. , ,,'.1 

~~.~k~s~-~ !lu 9 juillet 1793-_, l'~n 2 :e la R. J!'. (séanqe dq -~~i
il4yqn ,.J, Y, Jhl11rocha, ~783, •n-4 de 6 p. . , .. _ -,, .. : i" 
-;"~ê 'M'airii etie procuaiear de la Monh:ipalllé provlsolrneirërit 
'thtroduits dans 1;assembtée, et le Maire, portant la parolil, a dit 
"{t_oe ,« les· memlire11 de-ta Munieipaliié actuelle, l'l'ay.rnt êté ad
'1etês que pour èn temp(lr instantanément les fonetibns, et'iib 
irou•anl inve·sus, non de la confiance de tous les citoyens, ·m; 
~eùlt?fflenl de la confiance partielle de leurs'sectiolis, · dont i 
1éliilt•nt présidenls ou secrëlaires,il demandait que les aHem1-fê' s !fiÎdalres fus.sent convoquées pour. procéder à la formation .. léf;i. 

/(la Municipal11~; que si les circonstances ne permettaient 
ëtt\i convoralion, il déclarait, au. nom de ses collègues;. ,-_.:,~ 

l'.j,~solus d_e, mourir a leur po~te, l)lut&t que· d'abandonnei'°tèUTS 
tôpct_ions, il de'mai:ldait que le people sooverain de R'Mnl!~_éf
,:olre leur en' lmposAt l'obligation.:; •••• La proposition !lisco'(e!a l ise ali1_ vob:., il a été arr~té à l;ûrianimité':, 1° qoè ta· Mâlfl• 

füé1' JjroVisbit.é·:a,1ant été rloinnïéd P'lir • r-e~ Cl>rp$\a.,1~~0tli
W, ffà]Sr8&';1a"'sùfpè~"itt(,'t'i-sdttè" llt11;br :Jla'rfléfpià-1116 
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210 1i9J, .C:iiN P8&111H DR li B'éPlllLIIJ')B< PD~JIÇ&l8iti 
p,réexist1t1te. il n'y a Ueu à délibérer sorla 4,mande do citoyeti 
Alaire; et cependant la Commission enjoint, ao nom, du 1a10, 
public et de la Pairie en danger, aux membres de la Al.unicipalilé 
provisoire, de rester fi,lèles à leur poste. » 

· 1.269. - dn 10juil!el 1793, l'an 2 de la R.F. (séance du matin); 
Lyon, A. Y. Delaroche, ·1793, in-4° de 8 p. · 

cc Sor la motion faite par un de ~es membres. rassemblée 
arrête qae tous les actes qui {>maneront d'elle, auront en tête 
ces mots qu'elle adopte: République une et indivisible, Résistance 
à l'oppression, Représentation nati01tale libre d entière; . qu'à 
l'aveuir les espëditions cl extraits ,le tous ses iirrôtés, ••.. sero~ 
eantresignés par cieux secrétaires 1iu moins en fonction, et aurdlit 
en ou Ire le cachet adopté par l'a~sernblée, en timbre rouge~ 
sur lequel seront ces mols: Commission populaire, républicain, 
et tle salut public de Rhône-et-Loire. » D'après un rapport•dlf 
oomité de sûreté généralr, il fut arrêté que les Repté~enteuts du 
peuple Santeyra et d'Hcrbès, de passage à Lyon, seronl'arrêtéf 
el déLenas à Picrre-S<.ize. ( Voyez le 11° 1291.) · ,.._ 

·i. uro - d11 10 jnillel 17!13, l'an 2 de la R. F •. (séance~d" 
soir). Lyon, A. V Delaroche, 1,93, in-.\0 de 4 p. · · ·-· 
: 1~71. -<lu 1t juillnt 1'i113, l'an 2 ~le 1~ R. F. (séance,.~R 
malm), Lyon, A. V. Delaroche, 1793, 111-4 <le -1 p. . , . ,,, ., _ 

. , Des députés du département d0 l\lont-Jora 11yaut 'été ln"' 
troduits tians l'assemblée, leur pré-sence a été couverte d'&fl" 
plaudissemcnls. •; h 

L'un d'eux c1 tém,iigné, dans les termPs les plos ellpres
sifs, le sensibilité et la reconnai~sance des députés pour Yaecu~• 
llalleur qui leur a élé fait. I.e présidPnl IPur a répondu· qa~ 
l'assemblée étant composée d,1 vmis républicai'IIS • les 1émeiw 
gnages qu'ils venaient do rnanif.,sler n'ét111enl que l'épanehemen, 
tleti sentiments dont leur âme était péné1rée; et poar dont>er atl:11 
députés des preuves certaines de l'objet des travaux de l'as~em-1 
blée, le président leur fit communiquer les proeès-verbaux•de 
ses séances. · •, 
,, " .. ,.,, 

1272. - du I t juillet 1793 , l'an 2 de la R.F. (séance 4,ip, 
soir). Lyon. A. Y, Delaroche 1793, io-4° de 3 p. ! 

i273. DÉCRET de la Convention natio1111le du 12juillet 179,\j 
ran 2 de la R. F., qui met en étal d'arrestation les citoye11~ 
Chassel, Michel, Patrio et Vitet. Paris, imp. de Prauh, 1l"3, 
in-4° de 3 p. , , .. ,; 
· . 1274. - portant que· ceux qui seront conva.incos d'avoil! 
Jrrêté et de retenir à Lyon des convois militaires dt>sli_nés IJI!~ 
armées de la République, seront puoi'I de mort. Yillefra,u;ho,. 
imp. de Pinet, 1793, iu-4° de 3 p. . :· 
. 1273. -:- relatif à la conspiration qai a éclaté dans la ville.~~ 
t'yop, et qui déclare Birotr.au, ci-devant membre ~e la ~llQfi 
v~n.tion n.itio1;1ale, les .idmioistrateurs, officiers ~1111icipi,~1 
(one. Uoonaires p. ublics et. o. ffici~rs ciyils e\ milita~re~.• .4~Ï~QIJ": 
.con_t'IIU~ .. ou. ,ooft'er~ le. ~O!JiJ'\IS _ deparl~!Jle~l~l ,, 1!'~\rA9 ,-, tt 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



17113, L'.&lf PBBJUSB. DII li BflPmLIQUB ftÀkÇl15B', Hl 
llatrie. et met Biroteau hers Ill loi. Imprimé en edentlon cfèl 
arrêtés de11 Représentants du people près l'armée campée à 
Limoaest. Yillefra11ehe, imp. de Pinet, 1793, in-411 de 3 p. : 

« ART. 6. Les bons citoyens sont invités à sorlir de Lyon sous 
trois jours: sans cela, ils seront censés avoir embrasFé 11 cause 
des traltres. 1. 

cc ART. 7. Les bons citoyens sont tenus de se joindre à la force 
armée qoi marche sur celle commune, etc. 

~ 

1276. CONVENTION NATIONA[,E. Le département de Saône• 
ft-Loire est autorisé à lever une force armée suffisante pour se 
,iettre en stîrel~ contre los rebelles do Lyon ; lt.>s RepijRPntanl& 
du peuple Reverchon et l,aporte sont nommé~ commissaires 
dans les départements de Rhône-et-Loire et de S.1ône-et-Loire; 
au 12juillel 17113, l'an 2 de la R. F. Villefranche, imp. do Pinet; 
io-fel. 
· 1277. EXTRAIT des registres de la Commision P., R. et de 
S. P. de R.-et-L., du 12 juillet 1793, l'an 2 dti la R.F. Lyon~ 
.A. Y, Delaroche 1793, iu-4° de 8 p. . .. 

Sar la proposition d'un membre, le citoyen Couderc est 
uommé à l'unanimité caissier général. 

Trois députés pris dans le sein de l'administralion du dépar
tement de l'Isère , font part à l'assemblée de_ l'intention où est 
ce département d'examiner le proj"t de constilulion, et de sè 
jeter entre sea frères de Lyon et ceux des autres départemtmt,; 
qei n'auraient pas les mêmes sentiments, pour empêcher le feu 
d'une guerre civile, et les amener à des voies de conciliation. 

Le président leur a répondu : « Nous ne trailt>rons jamais 
nec. les droits imprescriptibles 1lu peuple. La Commission po
pulaire, républicaine et de salut public de Rhône-el-Loire, a 
déclaré, par une proclamation solennelle, quels étaient ses 
principes et ses sentiments; elle les maintiendra jusqu'à la der
Dière goutte de &on sang. Elle plaint votre erreur, qui n'est que 
l'eiîet de la contrainte et de l'oppression; eth, vous aidera à re~ 
eonquèrir votre liberté, que des proconsuls insolents sont pafl,l 
venus à enchainer; elle secouera le joug sous lequel vous gé
missez: et le peuple de l'Isère qui, le premier, frappa le mon&lre 
do despotisme, reprendra Ioule son énergie et deviendra au~si 
bon républicain que celui de Hhône-et-Lnire. Venez recevoir le 
baiser fralt.>rnel, el, en assi5tant à nos séances, voyez quelles 
nlPsures nous prenons pour résister à l'oppression. •> ' 

L~s citoyens Brunel et Unuyer, · Représrntants du peuple 
à la Convention nationale, sont introlluils el placés auprès du 
~résident; l'un d'eux: prend la parole. donne des details de 
ltmr mission, près l'armée d1·s Pyrénées-Orier.lalcs, de lrnrs 
efforts pour chasser do territoire de la HépubliquP le~ satclfilcS 
des tyrans .. cc En traversant lo département de la Drôme. aveè 
lfuellP, douleur n'avons-nous pas v11 les troaprs de la Hépublique 
destinées à combattre el repousser l'étranger, rmployées à 11'op
toser à la réunion et aux: embra,semenl!I tics l\far~eillais avec lq 
peuplode Rb6ne-et-Loire ! ... Nous avons vu des batterie~ toorJ 
âé~• ·contre ,oos; roornées contre les républicàins da Midi ... : 
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tJIIJ. 1·1'9&1-,:'!Willi~i! 'W ti Hl'Hil.Vo\,W ffij~iit 
œjil1li1;i~tiiY1Wïmijih' pài'; :è9:iliH1lrâf"p~t lfl'i é~ 
cf'ïë•vous aurez à eombatlre, ce sont des frères·, eè·sont ~ 
Mn~ais répoblicains ••. Allez, inooll oill0 i11J dll, 111lf'Z anno'n'cèf 
il'lhlS frères del,yon que nous ne cminai~sons 11'aotrl'B enhein'fs' 
cftte Cl'H lie la Républiqoe:.:Nos frères de l.yon, de Mal'!leiUël 
Bétbnt reçus dans nos bras aull'. cris de clt1t la Blpulli~ue. Voil~} 
cdlt,y~nw, tes propres expressions dt's soldàts que Ion deslf1hi 
dfüti'e 'tous. Qoanl à nous, nos principes et nos sentiments nè1 

sont pas équivoques. Comme vout1, nous voulons, comme vous;'! 
dnlÏs nons juré de maintf!nlr l« Liberté, fÉgalité, el· rmlMii
lliJftd de la Républi9ue, rintfgr,dité et rifflliola5tlit6 dfl lti Rep,:ib 
,eirta.tionnationale. » · · ·· · · · ·. · · , ,, · ,,, î1 

Ce discours a été cooverl cles plus ,ns applauitl'lisemen'i,' :: J: 
11'.:'àll procède ensuite à la nomh1atlon de deùil'eommissail'ea 
~r fe comitl, central des dép:1rtemen-ts (dont· la réunfon êla-ft! 
~~'à Bourges); les citoyens Morillon et GUibe~t furent nom~~~ 

- Itll8. COHIIISSION populaire, répolalicaine el de Mwl puhtiq 
da_,_..parlemeot de Rb4ne-et-Loin ( tS joillel 17&3 ) .. ,Prisitt 
IWnee •da aitoyea Bambaud. Lyon, ..4. y. BeleroeAs, t798., ,ïa..t,) 
de1t,p •. , . ·, • ,., . , · . . . · .. ,,. ,, .·\'.1a 

, Pobli~ation d'oue lettre de Duboi~rancé et Gaolhier ;· p'opi~ 
~l~sàires près rar_mée des Alpes, aux a•!ministraleurs de ffk!J& 
l!,Yilc_dea observations de celle Commiss100 eo marge. , . , ,, ,,,, 

<''.1279 .. OBSEI\V&TIONS sur le'rapport fait pal' deo-i-c~ 
ilitirèS · do département du Jura , à l'at11emblée ·Jlénéritle de• Ill 

, Commission P., R. et de S. P. de R.-et-L. (12 juillet), l.yoft, ·Al 
Y. Delaroche, 1793, in-4° dé'6 p. · · ' , · ,, , · •· ·.-.J •> 

11280. LETTRE des citoyens Biroteao et Roosseaa,, comwi•
tfliires chils, nommé.a pour accompagner la r.,rce arm'èè' à l'!h 
Jtieone: datée de celle ville, le 12 ,·umet 1793, l'an~ de. lâ"A~~ 
~on. ;t. V. Delaroche, 1793, io-fo. · · '. • ·· ' .. :: 
• 1281 EXTRAIT des registres des délibêra1tdos ile ra·Com'ahi~{} 

slon P., R. et de S. P. de R.-el-L,, do 13 juillet 1793, l'àD 'i ae 
la,& F, (aéanee du matin), Lyoa, .4.V. DeûJrtH:he, 1193·,~•. 
,! titi - du 13joillet mt3, l'an 2dela R.F. (siaa4edu aoÏl')lal 
lfea,· .4. Y, Delarow, t 793 , lo-4° de 4 p. , , • • "~\ 
9 "Lil Commission supprime le comité des rapports et l)l!tltldhi 
formé précédemment (n° 1221J) et arrête, qu'il sera formé' ri 
comité militaire près la Commission, compo,~ de si.Si JJl80l-.rps, 
fo~l un de chaque district. · . ;- , ··; , , ; t 

,~t183,., 1DBCRET de la Conveallo1>' natîona1'9, di f.l loilM 'ifflJ 
l'an 2 de la R. F., qui autori11e.les Reprêtenlants du ptuple.prlla 
1:M"!ée lies Alpes à ~eqoérif, une, .forc:.,e !lfOlê,e _po_•,r (aif' ,~é- . 
Ki'M' l'ordre dans la ~.1lle ~e Lyo_u, •. Parw, J,r1p, wzt~on~le ë~l~fl:l 
t\pe!,luLouvr~, J793, in-4 •~ , .... " . ,, , , , 1., ,1.> 
•-,i.~s:t.EXT~AITde lii.Com.-iis~ioo P •• a_; et de,S.P. ijll Q •• t(t~~ 
tY.,t})uHM 1793, 1'311, ~ dt Ja ;l'~f!:•, i11qn.,4.J'"t );>elarl)c~, f ~ 
!~~,_ ·~-~.~ P• .. . ,: , r", 11 ; ,.. >·. r--., t ,, 1 ~_·_ •• ,·\ 1 "'.I •• •·11·:_,~ t:io1j 

si •iLe--alt...,.1fl>nt~ flNlff!---18lal1•* 
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1;911,._,~~.-~JM-M~W~.fl1~,'P.lt-t • 
911"'1'~ Il 11 i6té, rtfQ aa miliea ,deucclamaUGRII•• .àprèa. ayojn 

=jll séance an Lureau, un membre a communiqué dos adres,eit, 
pJusieura · sections de Lyon, qui remercient l'as11emblée fl"r 

9is qu'elle a fait, el demandent que le général soit procl&JP.4· 
l@JQur de la FéJéralion. Tous les membres de l'assemblée.~ 
~qat aoS&itôl levés en masse; ce u'eal pas &euleme11l des &ectimlB,.. 
~••t de tout le département dont nous sommes lea,epréseD1a11ta., 
qàe .le général a la confiance; nous nous réunissons au: &.eC,lÎAII~, 
P.!tUr demander aujourd'hui sa proclam1Jtion. . . , 1 hr,, 
:;~ .Le général a répondu. avec ctlle modestie qui ajoute &i~, 
di prix aus talents et à la vertu, el au milita des applaudisae'\\ 
nieuts il i prêté les trois serments (Voyez les n°5 t2n , ·1211.0.._ 
1258.} qul lient toua les membres de 1'111aemblée. ,· 
"'·•· D'après la commuoica1ion de quelques piècea donnée nar 
~- comité de st1relé générale, l'assemblée , convaincue q~ 
plusieurs personnes malinteolionnées, et notamment no m111n11 
llre de l'assemblée, cherchent à éRarc,r l'esprit public et à trom
pèr .leurs concitoyena sur lu pnncipes du ,,u,. pur r'1,ulilfdl
tdnle manifesté• par la Com111iuioa, auror{se son comité,à ,-euh 
cHe.co11tre les délractears de la chose pohlifllaè ~ ·le, meeareat1Mt 
s6reté générale qu'il Jugera convenables, à la charge d'an naé 
dp, comple. •. · . . . 1 
- « L'assemblée a arrêté que demain elle tiendrait ses séanee'?t 
illmirl'église da grand Collége, et que les fédé~és seraient invt~" 
tés à être témoins de ses travau,r: •.• A onze heures, ·ta Muniéfl• 

~~ a annoncé qui, tout était prêt pour la fête civique, el .que 
marche allait commencer pour ae rendre sur la place d~ ·14, 
~ ,éralion \Bellecoar.) . . ., 1 · a Le président a levé la 11éance. D . \. · i 
,- ~ ' ,, ' . . " -',iss. PROCLAMATION do comité de s6reté générale de ",l~ 

Ccimtnissioo populaire, républicaine et ,le salut public de RMo·e. 
tf:Lolre, réuni au comité militaire, do f.l juillet 1793, l'an-! 
d~ la Rr F. Lllon., .A. y. Delaroche, 1793, in-4°.de 3 p. ; idènt 
'.,.o -_fo.1_. · · · · · · 
! . ! ' ' :~ 

0 ': Appel• à (0011 les citoyens du département ... n Béoolesolit tdlJII 
_,.,eftùrtspoar la cause de la Liberté et de l'É\IAlité, el p-. l, 
triomphe de la République '"" te intlii,irilile; que tooo' les dtoJll\tl 
9ui ont quelque amour de l'ordre et de la justice. ~ieoo,~t1se 
r:a_oger sous les drapeaox des phalanges lyonnaises: ... ," .. :, '"' 

'" 1286. ··aELA.TlON de la fête civiqo_e qui a ~u l!en. à :tro~,;,1Yi 
t4 juillet 1793 , l'an 2 de la République française , 1mpr1mêe 
Jlllr;1Jrdre de Ja Commiasion P.,R. et de;S. P. de .l\,•èhL.i,rtn, 
~. fi'.,D,laro,A,.1793, in-4°de3p. . •· , , ~ n1,I 

-·,, te èorlége. arri,é à travers an concours nombre~x dë1~tJ 
fcfyeo!I, et au bruit de 1>fosieors ialyes d'artillerie; sur Ja · pl~~ 
d9r" F.édéra.lio_n (Belleconr), s'est placé sor un amphilhéâitJ, 
~-.il[lea devise, r~publicaine, faisaient les principalè1 décora1i,nh 
• 'le' ecture a élé'faite de- l'arrêté llti 4'jüillel (n°' 12118) e~ .d'41'1 
trois aermenla prêtés par l'assemblée : « Noua jlH'Ons' tiniiP! 
.,.,k6Ni6tam~--... ,, ~:Jtffl•h--lEff._lll.11• la 
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ll6pbbHqoe; nous adhérona aus:· a1Têtés de la -Comm!Mion··• et 
cie fer déposé dans nos fidèles mains en assurera l'exécolion,-. 

« Le citoyen Perrin-Précy a en90ite été proclamé général.de 
111 force départementale ... Les cris -mille Cois répété& de m, I• 
-Rlpllbliqu, se sont réunis au bruit des tambours, au son de 111 
musique, t•t la joie peinte sur tous lei visages anoon9ait unau,,._ 
timent général. 

« Des chants républicains, des danses, se propàg~tent ensoite 
toute la journée sur les places, autour des arbres de la Libèrt~, 
qui ont toujours été le vrai signe de ralliement' des bods tl-
..toyena, » (Voyez Revue du Lycmnau, t. 18, p. 348.) · 1 

, ' 1287. DISCOURS prononcé par le citoyen Giliberl, présldeht 
.de l'aHemblée départementale, le Jour de la fète civ.iqoe dµ 
14 juillet 1793, l'an 2 de la République française une et indiviai-
~le. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-4° do 3 p. · 

12811. LETTRE de Lamourl'lte , é,êque do département de 
llbône-et-Loire, du 14 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, 
.A. Y, Delaroche, 17931 in-4°, ·_ 

1288. LETTRE tles Représentants du peuple Albitte et Du
bois-Crancé, à la Convention nationale, Pari,, impr. nationale, 
io-8°. 

' « .... Nous faisons parvenir nos dépêches par le d~partemeflt 
de l'Aisne, car Lyon a fait emprisonner nos courriers et "'8 
-yc\tres. Nos têtes sont à prix dans celle malheureuse commane, 
mais nous jurons qu"elle n'en sera pas moins soumise à l'ubéi11-
sance; nous ne répandrons point de sang, mais nous ne soull"ri
rons pas que la Convention nationale soit méconnue ... » · · 

1290. EXTIU.IT des délibérations de la Commission P., R ... ,t 
de S. P .. de R.-et-L., du 11i juillet 1793, l'an 2 de la R.F. LyoJJ, 
,tf. Y, D,larochs, 1793, in--\0 de 4 p. ; ,1 

· Réunie pour la première fois dans l'église do grand Collége, 
Un secrétaire a communiqué aux fédéré'! du département pré
sents à celle séance, une analyse des principes el des travaux de 
l'assemblée .... Lecture faite d'une lettre du ~énéral Seriziat, 
qui demaade à être autorisé à rejoindre l'armée des Alpes, où 
sa présence est, dit-il, nécessaire: l'assemblée arrête le renvei 
de celle lettre ao comité de stireté générale..... Dans la séance 
du soir, la discussion s'est ouverte, t 0 sur la nécessité d'inviter 
toutes les autorités consliluée8' à prêter les serments que la 
Commission a prononcés dans les différentes séances ; 26 ·sùr 
falilité d'al'surer l'exécution des décrets rendus contrit le, 
émigrés, la prdtres rlfracMires, · le, royaliste,, les pertorb•· · 
lf\ua:s du rtpos public, et tous ceux qui attenteraient à la Répu-
blique une et indivisible. . · 

. « Sur la première de ers propositions, la Commissiqn a passé 
à l'ordre do jour, motivé sur ce quo le serment a été prêté 

· unanimement dans les assemblérs primaires, et réitéré à la fêle 
• 1~ationale du 14 juillet, célébrée hier. , . . ' '· 
,; , ~ Et, quant à la seconde , la commis&iog vool~nJ SP.~oifes\er 
les principes qui ne cesser~~, 4e ~·a.11im!!r, . . , . , 1 , , .. ,.· .. , 
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,r « Arrête- à l'unanimité que pour les mesures à preëdt-e.à 
felfet d'a11Snrer les décrPts de Ill Convention nntionalè rendus 
eontre lts émigré,, le, pritre, réfrartafres, les royalistes, !Pli pPr• 
turb~teurs ,tu rPpoM public, et toua ceux qui attenteraient à la·Ré
publiq,u une el indivisible , rlle renvoie à ses comités pour llli 
faire incessamment un rapport à cet égard. , · 

t2Vt. ADRESSE des autorités constituées et do peuple de 
Mo1ttéliro11rt, aux autorités el au peuple de Lyon, du t6 juillet 
1793, l'ao 2 de la R. F, -·1793, in-fol. 

u Citoyens. vous retenez dans les fers Sanleyra et d'Herbès 
de Latour : vous avez violé le droit des gens et blessé llls lois 

.sacrées do l'hospitalité; vous avPz snhstilué l'autorité particu
)ière à l'autorité générale. Vous avoz oublié que la commune de 
Lyon n'a pas plus de droit que celle du plus petit \'illage, , 
. ~ Nous vous co,,jurons de redevenir nos frères, d'éviter la 
guerre .civile ..... Nous vous conjurons d'épargner des flots <te 
sang qui en sont la suite ••.•• ltendPz-uous nos députés et vi
vons en frères. Signé: Salamon, !\Jaire, président des autorités 
constiluéas de Mo11télimart. (Voyez le n° 1269.) 

1292. EXTRAIT des re1tstres de la Commission P •• 'R. et·de 
_S. P. de 1\,-et-L., du t6 juillut 1793, l'an !?dela R.F. Lyon, 
,4.Y, Delaroche, 1793·, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

' llelatir aos trois comités militaires , dont l'un fut créé le 13 
de ce mois, et les deux autres étaient attachés isc.lémeut aux 
Corps administratifs el à la garde nationale de Ly?n. 

1293. LES MEMBRES du comité militaire de la Commission 
·pop·utaire, républicaine et de salut public dc:1 RMne-et-[.oire, à 
reors t.oncitoyens do .iépartement: du t.6 juillet 1793, l'an 2 de 
la R.F. S:gné: Perrin-Précy, "énéral; Raymond, Janin, M .. y
des-Challes, Charpin, Ballet, Muguet et Dumas. Lyon, J. f. De
laroche, 1793, in-4° du 3 p. 
,' Rlrlatif à l'ori;anlsatlon de la force départementale. 

1294. LET'lRE de l'assemblée centrale de résistance à l'op-· 
pression. des dépulés des communes et assernbléf'ls primaires 
des dép-.trtements r-éunis, séante à Caen, aux citoyens composant 
l'assemblée populaire, rrp11blic11ine et de salut public de Jlhône
et•Leire; do t6 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, J. f. De-
·laroche, t793, in-4° de 3 p. : 

12~- DÉPARTEMENTS réunis. Assemblée centrale de résis
tance à l'oppr-ession. Lyon, A. f. Delaroche, 1.793, io-4° dei p. 

Les députés nommés par les communes et les assemblées 
primaires des départements du Morbihan • du Fi11islère. des 
Côtes-du-Nord, de la Mayenne, de !'lie-et-Vilaine, de la l.oire
lnférieure, du Calvados, réunis à Caen, jurent guerre éterneHe 
aux tyrans, aux traitres, aux anarchislt!s; jurent de maintenir 

. la Liberté, l'Egalité, la République une et indivisible; jurent ·Ife 
n'employer les po'.lvoirs qui leur soot confiés, que· poU:r faire 
respecter la souveraineté' do people..... ~ · ' · ' 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



Sf~ t 7,9,1,~-,1qi-..:.-1rU. ..... lMJof'M.1U♦-t 
-~ 0'1".U.NDB à Claalie~. OD,111"8•1'•"5 tl pbtJt~ 

tracées à la' bâte et olJerles à son défenseur offlcieu, JJ!ll''ll!Ja 
h~mm~ libre et ami des hommes (Chu■agnon). ,L'an 1er deJa 
Liberle, 1193.- ln-8° de 30 p. · , · · · · . 

1297. ,JUGEMENT do tribunal criminel do, dêparième~dl41 

)lhODe-et-Loire, qui condamne Jo!it'ph Chalier, 4llt4 ~e.,4C)JJ1!, 
l\i!tif de 8ol11rd,en Piémont, président.do lribunàl du di11tri_cl j\q1 
~on. y 1frmeurant, place du Grand-.Collége (maiJoQ du. l'~-~ 
b.oor), à la peine de mort, pour avoir provoqué au m~rer,.e( q,i., 
pj.Ua/le,et att~ à': liberté ce ci la 1'iB de, cito11~•~.lirolf, .llqf~,~ 
d~ar,, \793, m-4 de 7 p. . . , .. ,. \ , .. ., . _;1 •,t. 

Chalier fut.ntseuté sur la place des Terreaox,lU&julll•t1l7~ 
Jdt,Jburtiallle l,yon, Monil. dutléporl. deR,-et-L.; n°,du1'7joUtet 
i2»3; transmet tes détails de eelle exécution rendue horr11llèl 18 
épouvantable par le rait de l'innpérience du bourreau: «Lenojl 
f1911Îe11s Chalier a subi aonsupplice à 111 heures du soir; il a·dêf>1e,é 
jusqu'au dernier moment une audaoe qui rend plus élo .. atl 
que jamais le caractère de cet homme, méchaol par natur,. 
hl'i~and sans intérêt, el le premier auteur de loup les trou~r~ 
de Lyon. Condamné àqnalre heures du matin, ila passé .le r11.s~ 
de la jnurnée à raire son teslament. Au moment du sopj>Jfoé~ 
il alta faire ses adieu aux autres prisonniers, et marcha ~-~!h 
pa@ ferme, .à pied, au pas do tambour, jusqu'au supplice, en 
rn11rdalll tour à tour les spfflateurs, J'bôtelcornmon.el l'.éa
faud. Il embrassa son confesseur, baisa le erucifrs; Je CGll'4tall. 
f,tal manqua quatre fois; 111 quatrième coup était encore insuffi
sant, il fallut l'achever avec on couteau. Sa tête sanglantet11,h 
ésposée sur l'échafaud. Quelques claquements de mains furen( 
éJol!ft'és pad'indignalion que fit éprouver le mauvais succis·d~1 

l'instrumt>nt. On le plaignit ... Aurait-il plaint .:eux dont il a'ë-i1 

m'andail chaque jour la mort T Il essaya le premier, dans Lyori '' 
oe.ue sainte guillotine, dont il demanda il la permanence! .. ,:. i,'l 
· Nos compalrioles furent bien coupables d'inaugurer li Lyo,i)ltr 

!'l'ei:tacle des nécolions sanglanlrs et de prendre l'inilial(v'e 'à 
jamais déplorable de frapper du glaive leurs adversaires i,Qlfü
qùes, en guillotinant Chalier el ltiard-de-Beauvernals (1 ); ~al:1 
gré"les décrets de la Convention nationale (Voyrz n°1 1233/ 
f2116.): ils furent bien coorables dans leur révolte con Ire le. ~olJf 
~ernement de leur patrie, menacée alors sur tous les points pllr 
les bordes étrangères, m11is ils expièrent pard'épouvantabl~ f:ll.:.1 

lpmilés ce crime de lèse,,.nalion; la loi do talion leur fut 11~p!f'.!1 
gitèe liVPC une sévérité implacable, donl l'histoire de l'huniaoïl.é 
{f'Urnit 'heureusement peu d'exemples. ·· · · ·' 111' 
... ,·, ' ., . . ,,: . ! •. 1( 

tJ!t1t8. PROOÈS de Joseph Chalier, pré9ident do tribttnlfl'«fül 
dhllmt de la·ville de Lyon, -0011dam11é·'111 morl•par•jugl!lrflt!llt dnl 
~btlflal 'criminel· de oetfe ville, le t6 jalnet ti93, l'11n·!l:dlft~ 
BJ<F. :,ate~ •" tableau anatytlq.ut! de, t,rintiptilis· év-ènë~t'ldàl 

4aii.at,apport. ···:~?~arati~--0~ -~~~j.~•~.~~;!~,4;1~~,·~~~c 
e,'l~Q rB•tti~l !jalliff.1:;9.IJe.-4 • ~ir.-, o ll•Jtltc• 
4-:é(qUW~i. Hl 1.'v •:\ iJLt ·'-•:z-,·. ;~_:·, t;i t~i:i-f., ~i_.·,t ü ·.·~•ï!!..j, ~'JV lfi 1J 
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11111,~d~(enàè, 'f>tt1ril~·l)l(t1~ite.jèii lf/,àü, '~ _._ 
11tfir"lefficièa1, · ' · · · · · , .. , r; ,.,. · ·· · i • ,,, ,· , •. •; ' ·,•·,,t 

sSit ~~rid â'"Lynn, au 1,~r~ao dq jo~,n~I~ 'atlé~· d~.image•j 
igri;l,d~.62~U8p. · ., , . . , , . , :r. , .. 

• î-9'. L• VIE: la mort et le trlntriphe de. Ch~raer· ,· ârvec . ltl 
l~ttt'es originales que ce t;na'rtyr dè la· l lberté a ~crile~,. rendarll~ 
•"i!'_'d·tten,lion, à ,on ~mi 8l'rnascon, !t qui on~ élé recueillies ét1 
ci>nservees avea 110m par ce df'rme~, conJnhaf.,menl avf'C 1, 
iUoyen f,&11ra1. Pari,, cites Bernono,, irnpr. de Pain, i11-So dèt 
43 p. (Vny,,z la Rew• du Lyonnais. t: If, p. V6. Bidoire parle:1 

fllltl'Clritl, 1,-XXIV, p. 388; 1, XXVIU.ip.,:&&7~SIU.) ·, ., : ·,.1 
h1B00. EXTIUIT des r88ist,_ âe,la .Gonunj11ion P;,;-B1 .el del 

8111', de B,-el-L .. du 17 j11WeU'i931.l'.aa llde la 8, F, l.yo,i.,l&.t 
f't.,D,latroeu,.i7U3,. in~4°. ,' ' - '' . ' ,; ' ' ,: 'ln,Wl 

e l.aQt. --da 17.juilleL 1793, l'an li de 11,B, F', -(céanceda 1eir;:l 
Bàallaad, président). ,Lyoa, À• Y, D,ltaochs, 1798,, in,-fol. • : , •" t 
· li' füt arrêté qo'one rercl! armée corùposée de f ,'13fhommëst 

dêst111ée uniquement à protégt>r l'anivée des subsi~taoces pqo~1 
~o~ ,"el'llra•êe par les adminiPtrateurs ,ta· d~partf'mênl d,1 

Srooe.:._èt-1'..oire, tésisteralt au projet àrrêlé le t!'JuiUet'.dt11 

Jfl1~r ~ur tron les forcas armées de ce département. · · · ,'~ 

- 'liol, ,_._ du 1& Jaillet t 7{13 , l'an I de la Il. F. Lyon, •A; T.I 
JMIIIW1tlw; '1793; ln-4° de 4 p.; idem in-rot.· : '" · ,1 

ri.·::: .. '.l>éclare à' lous les déparlemf'nis de lit République q~ël 
1r'.s· communes du déparlement do Rhône-.el-Loire ont été 11far.:.; 
Jfj~e~ 'des'violences commises contré la,Représenlatiu,n natio~ 
ri'iil,e;, et que, par un mouvement naturel a des hommes libres. e,1 
dignfa de l'être, elles se sont mises en état de, résista oc~ à l'op~1 
P,tesslon ; . , 1 
"« 'Que cette insurrection n'a eu pour objet que !'intérêt géni-' 
fsl de Ili nation et le maintien de la République une et intli11uible.~ 
.&_,<: Qu'il est uni d'intérêt et de sentimf'nt avec to11s los déparl~t 

!!f!l~ls de la République.; qu•u~e républiqu_e fétlérati111 ell a •~t 
yma: UR. gouve,nement 1mpo111bl1. anarclnque et mon,&r,,eUQ:; 
lhirtout pour la nation fra11çaise, dont aucune parlie ne pe11J lff. 
jiass'êr de l'autre; qu'après noir si souvent manifesté celle opi-; . 

. Jifo"!, ~les! étran11e qu'on ose encore la calomniel' aa l'.accasa11~, 
~-e fe,feraljsme .. _. .. ; , ., , .. . . . • . , ,,,J 
, :<& ,Q11e, d'apres. ces ~eclar~tions _et ces pru_1c1pes, 1i .11~ peu~ 
pfos rr;sler de mot,rs.m de preleI.tes ~UJ: Reprosenta~ls ~IJ. pe~li 
pie pres l'armée dt'& Alpeil de retenir les troupes mulilemen~ 
w,pées dans l'inlél'ieur et,881' les rives du· Rhô&e,•ao Jiee ,te 
1ft, dil-iger sur l'armée de>1-Pyrénées-Orie11talf'S, d'après le&Mt, 
qlama,1ons des députés de l'Hèr11ult et de l'Aude ; rend , dè&ietl 
••· .re~poos,~les per!l4)ooellame.ol ~11.,11ra .la .Bépltbliq1le, • -,0~ 
Ji".-,Crancé, AlbiUe et GaulMer, des évèn~nlsqui r•dlefCID► 
de leur résistance à envoyer ces secourà..... · · , 

,i,tS,- ·,OBiliaVA'IIONSsat le1,ïcaœtlideili:bfdrtldù'filü.és 
t•r des armes à feu, dans la journée do 29 mai à~if,N-P 
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seatées à la CommiMion populaire• républicaine et de-11alol 
publie du déparlemenl de Rhône-el-Loire, le 18 juillet 1793.
par Tisso.l (1). L'yon, 1793, in-8°. . . 1 

130t. EXTRAIT des rtgi~lres de la Commission P., R. et tle 
S. P. de R.-.. t-L., du 19juillel, l'an 2 de la R.F. Lyf>tl, .A. Y. 
l)elarow, 1793,.in-4° d11 6 p.; idem in-fol. (tes deux séaoeet). 
1 cc Le eiloyen Perrin-Précy admis à la séance, l'assemblée loi: 
présenle les eiloyPns Louis-Joseph-Julien, adjudant-major-gé.:. 
niral: Melchior-Durand, B~rthélemi Ferrus-Planti~ny, aides:.! 
ik-tamp· du général; Jean Vallès (2), commiliaire des glltrres;' 
Grandval, ginéral de brigade; Gabriel Julien, adjudant-général; 
Soul elle, colonel; Gïngèné, lieutenant-col011el: Garidel, Gallet/ 
àdjudants-maj ,r,: J,an-Louis Faure, aide-de-camp du général 
Gra11dTJll; l.ouis Grilfet, ingénieur militaire. · '~ 
· cc Ils prêlent individuellement,' dans les mains du présld~nt, 

les serments·prêlés par la Commii;sion dans les séances des 1~r,· 
2 et 4 juillet, présl'nl mois, de maintenir LA Lmun:, L'Ean.rra, 
1/CNITB I.T L01NDl'\'ISIBILl'~,i DE U R8PUBLIQUE, tïntég,·aUU et 
l'inviolabiWé de l,i Convention natiOtlale, etc., etc. (Voyez le& 
nOS 1247, 1230, 1238,) 

« Arrête, à l'unanimité, que les aotorités constiloées convo• 
goeront, dans les formes lél{ales, les assemblées primaiMs pour 
la 28 du présent mois, à l'eO'el d·examiner ledit projel de cons.: 
tflutioo ••••• » 

1301. ACTE CONSTITUTIONNEL, précêdé de la Déelaràlion, 
des droits de l'homme et du citoyen, présenté au peuple fran• 
çais par la Convention nationale le 24 juin t793, l'an 2 de Hf 
R. F. Paris, impr. natio11ale exécutive du Louvre, 1793, in-fol.:
Ytllefranche, P.-J,_Pi,nei, in-fol. . . . ,1 

· Les adminislrateurs composant le conseil du, département de: 
Rhône-el- toire annoncent à la Convention nationale, dans la· 
séance du 28 juillet, que cet acte leur a été adressé, o. et ce ,,•est, 
disenl-ils, que convaincui; da la nécessilé d'établir le gouverne
ment républicain sur des bases stables et permanente~, que san~. 
être dirigés par d'autres vues quo celles de notre altal'hemen\, 
à l'unité de la République, nous avons appelé le peuple souve1 
rain il émettre son vœu et à prononcer sur la grande question 
de son bonheur. 

« Nous vous adressons l'arrêté de la Commission populaire,: 
républkaine el de salut public, ainsi que la proclamai ion que 
nous nons faite: puissent les preuvrs de notre attachement à 1~ 
République dessiller les yeux de ceux qui, constamment égaré,, 
oo pTévenus sur les sentimenls des citoyens de ce département~. 
n'ont cessé de déclamer conlre eux et d'attiser le fc,u da la 

· (1) Une lettre autographe de l'auleur, datée du 27 pluviose an xu;; 
nous apprend qu'il élail chirurgien en chef du camp de_ltoulreuil,. 
armée des côtes de l'Océan, .. 

(:2) Anteur de Rejle.xions historiques s11r quelque, chapitres° d'un ou
llf'agt dt l'abbt Guillon , ayant pour titre: Me11ioiru poKI' Hnir 4 fllis
dc /,!lfJ_n l'~~danl,la flevolution •. ; 
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•oerre eivilt1, et détourner ll'B malhP.urs incalculables qol·pou
raient ré1111ller de la 1wuètérance- d'u11e opprPs~ion si Jll'O mé'-i 
ritée !.,. Nou• n'avons jamais formé de prujl'ls de fé,léralisme; 
Lcss,~n,-,s de la l,ih1•r1e o .. t toujours Oolté ,lans nos murs; les 
cris de vive la République une et indivisible ont toujours été dan? 
nm1•boU<,hescomme 1b sont d~ns nos rœurs. Nous 1tvons rlone 
été calomniés quand on a dit quo nous voulions nous séparer do 
reste de la Frar:c.-, Nous_ sollicitons dn la Convention nationale 
le rapport des décrets. c~tte adrrsse a ol,lenu la 111r11tion huno., 
rable.Journal de Paris, 2!lj11illet 1i93 (Voyn les n°5 13 !ô, 1317.) 

'. « Il e,t arrêté que dans 11'S vinµt-quatre heures la garde na-, 
Uonale de Lyon fournir,, 7.:!00 iJommes, l'l cellt! des ;111tr~s dis. 
ttict!! 2,400, pour contingent dans la force ,téparlem,!nlale .•• La 
ti11e.., de· Lyon f,rnrnir1 , sous lti plus bref délai, une ~umme de 
TROIS 1111Luoi1s pour subvenir aux dépenses nécessitées par les 
circooslances, •.•• » 

: ·UOô. PROCLA:tlATION 'de la Commi~sion P., R. et dt> S. p; 
de 8'.-et-L. à la section du peuple français dans le déparlemtnt 
de.Rhdn•-et-1,oire: do 19 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, 
A. Y. Delarochr:, 1i93, in-4° Je 4 p.; idem in-fol . 

• « Citoyens, nous avons déclaré à la Ré1rnhliqno entière que 
nPu·s ne voulons voir d;ins tous 11's Fi-anç;iis que ,lrs amis et de$ 
frère~: quP nou~ n'avons d'aulre ,·œu que c,•lui ilu MAl~TIEN dr. 
l'Egalité. de la /,ibertt! et de la Rép11blique une et inditii.•ible. 

11 ,«, Alal~ré la manifestation la plus éelat,1nte de ce, principe,, 
d~i; hommes perverd ca!uwoienL noire conduile el nos 6euti•. 
IIJCDl11, etc., etc. » 

· f:10'1. PROCLAI\IATIO'.'V des a,lministratcurs do département 
de Rhône-Pl-Loire à lt-urs concitoyens, du 19 juillet ti93, l"an 
ilde la B.F. Lyon:, A, J'. Delaroche, 1793, in-4° de 4 p.; idem 
in.-fol. :i 

· ·« Citoyens, unn grande cilé gémissait depuis lon"tPmps sons. 
le poids de !"oppression: l'anarchie. qui av;1it succétlé au règne 
dei; lois, la menaçait d'une destruclion prochaine, lorsque lé~è-. 
nemenl du 29 mai shmala le triomphe de la Uberté, des amis 
des lois, el de la République •.••• 1,a Commission populaire, ré-, 
pub:icaine et de salul public de Rhône-et-Loire a considéré 
que depuis lonp,temps le peuple était impatient (\'avoir des lois. 
une constitution reposant sur les bases du républicanisme; qu'à. 
lui seul appartenait le droit de di~cuter, d'exami11er l"i.cte cons
tilutioonel qui loi sera pré~enté dans les assemblées primaires; 
el, par ces motifs, elle a référé au peuple le droil iocooleslable 
d'approuvt>r ou rl'jeler. . ., 

« Cette déclaration fr11nche et loyale, à laquelle vos ailmfois
lrateurs s"empressent de concourir .••• , dissipera d'une ma,nière 
ttlatante les soupcons el les reproches honteux de fédératism~ 
d11 royaltsme et de 'ions les Oéaox que nous avons j urè d'ext1ir~· •. 
miner ••.• » 

'i'S08. 'PIIOOI..AMATION cfu général Perrirr-Précy aox sec
lions de Lyon, do 19 juillet 1793, l'an 2'de·ta lt 'F. Lyon, Â, y; 
Delaroche, 1793, in-fol. 
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Mf Aa>•4'4t ......... H ........ f!WlçOIID 
2 "~. Ci:tl•Jenl, ",accepl#nt,le• potle hnura1ll8"àwcptfl l1111fqll, 
B·Q.h6ol'-et-r.oil'e m'a élevé, j'ai cre lui -donner Ufle, pl'ffWellht 
mon entière èonliance en son lPillriotis!)le el iln Sll!r ,\W!rlU-4.'c i'lli 
compté fôllr on zèle sans borne 11011r le 11dul de l11 République ••••• 

~~"•~e~ ~~;',".~•du·~~"'~'."~ tl~ Bhdn,, '.· ~~-• •, ~: !8~:Y_',11 .a 
t309. EXTRAD' des reuietre••tle la Com'inissiffn1.Pl,' ftl. ~\ Îè 

~,, •. dr R.•et-1.,. du 2Q _j11iflel .1793 ,.f1!-D 2 ~e la.)l1 f~1~1f"• 
ï.- Y, Dslaroch,, t793, 111-4° de f. ,P.-. ido,m. IJJ-~1, '11111 J.IA~I 
séances). 

·•'«' A'ri'ête f 811 llfljel de la cnntri'tiution' di-s ftdis mitliifüs) 1:' tes 
sections ile Lyon nommeront ch11c1mll · dooie ~onirnf11s11fres"~•~l 
.&llf'ODl r.rcon11U!I être le plus à pol lfle de OtillnallM 111 .fort11ne1,es 
~lnyM1 ai•é-, .el de fournir dans le •l.élai.dtl,troi; jeuril l'titat4'léi 
latlullés et revenus .Je tous lrs ciloy.ms. de ·lt1.r-,eer.lî011 i·111Hi 
l1'C•·plit, \ou le11 citoyens dool les reveoaa1prisumé1r.setaieàl 
.au,-d!'F80119 1IP. trois a11lle livres •• , . : , ,. ·•' ·•· ,.,. ,11 .. ;1i;q•1li 
, , , ra Chaque oouamand1mt de b11tnilltn..de coaunmnes et,secllNlt 
~ commu11e11 en,erra dan,: vi1igt-quatre hou.ee, , 1111 oomit4 
~ililaire, la liste pénérale do ieus les cil11yr11s• ea·élat lle,pémf 
11H,' le~ arme&, dtpui, sPizo an1ju11q11'à soixante .••. ,,, ,. ,. ",,:o., 
__ cc L'assemblée a arrêté que la Manic:ipalité· p1Misom1,111r,t 
Jr.nue d11 faire dé111rmei: tous le• 1eaa saspects •SC>aa. 11•,phlllllrilf 
délei., . .· : ...... ,.,,1.,.,/a 
. ' . ' ' •'•l'"•I~ ., ... 'ia,o. LE'ITRE adreslée à la Convention nalio11ale ,p.ar,l1'l 
Représentants du peuple Revercbon rt son collègue à Mâcon , 
~ tt iuillet 1793, l'au 2 de la R.f. Yillef,oiw:ha, -.,, de ilfillrt, 
1,a,,8.0 .de 4 p, . . . ·, ,1 ,,1 .,:, i: n"'I 

-"« ·Nous recevons en ce moment one dépotAlion de Ili Mônlelf 
P.àlllé de Lyun; ce sont les monicipaus. 8ernar1J e\ 8erf.j'and1~ 
1h"Oht annoncé que Lyon nous recoonaiHait, par co11llélJ.1l.l!i' 
1., Convention nationale; ils nous ont invité à DC)US )'Blifr9 
l.)ob pour y ,oir l'esprit do peuple. . · · '. .· ', 
• •tt ';On ·l'acc11se, disent les m11111cip11ux, d'être royaliste~ ·èh&l 
ff'J@Ulet ;rlernier. il a fdit à l'ananlmité le ·serment 'de 'l'eiftef 
oni à la République une et indi,isible. On l'accuse de féilên'~ 
IH!Hle', et il e:s.aminit en ce mument I' Acte eoastitulionnel., :Ce 
~gage. nous aurail persuadés, si nous eoS11ions pu oonsentifl 
â,,ntrer en srran~ement avrc une commun" dom les ehd• · acm, 
~r, de la loi el déclarés traitres à la Pairie. NotH 11von11 répead1I[ 
à la députation que nous ne nous ren,lrirons point àl,ypn,. otatai 
que nous expédierions on courrier à la Convention nationale et 
ai cômlté da salut public, po111' eon11allre léurs T11ell et; lêdrs 
illttations. Leos mu11icipaux ae sont-retirés en dli1aol:quvà~H 
pm,Jo.iiefain1le'biensineas'VOvlloRS'.·»· • · · .. ;,, :,·., rnp 

Celle lellre parvint à la Convention nalionalè dànli lit 41éaMII' 
du 23 juillet, et fut le sujet d'une longue discus•ioo. «Onde
lUbde·. qoe". nuHe pr11p8'i,ion. ·· nuUe négociatioa ,De. soit fa!lle 
a,'WloJe& LfO®ais, 4110 Pf'éal•blemeol lBI Coo-veotlooael1•i111••il> 
céat11lt~)!o1111M Mio11&1r411Pia. N,ült&11é,~-qae;,teua,~siétaop:1I 
à Lyon, et q11i s'y sont rendaaid~•t•~• ~ 
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ml}il_. ..,...,ta U HPllBfqll ft~lsit WSI 
dlpl•••' ._...., .!ii:dan•trols Jmir11it1 ne• n!Mlenry,awcbns 
Mu, .mricile: ,, Coutrilr de I' 8gàlilll; a°- 3.tO.· (Voyu lelôaihl'lk 
ilq lNbalut-du Dél:rdr,n° soi..) -- · , • ·•····· 1", • "1 

:}\· ,, • • , . , , • • • • 1 1 ') 

"Tà•~•- t:XT,IUIT Jle11 ,egistres de la ComrnissioD '•• lt- l!l d,, 
S. P. île R . .;.el-L., do 22juillet 1793, l'an !de la R.F. Lyon, 
,1,,. y, !l,laJJJChe • nua, in-4° de 4,.p.; idem in-fol. , · ·: . .. , 

01• -.tseà la ,diFposition d11 citoyen. Cbenelelle de t,,os les oov,-lefè 
ii;tes attx trauus. nécessaires à la défense de Lyon. "' 

, •. 'èÎ 

~~ ~3!?, :;- d~ 22 tuillet t 793, l'an 2 de la R.F. Lyon, ,4.. Y-.De.l•· 
f8~7&;. ,l193, uH de O p1, . . . ... , , . '?. 

e·•l>ansune-adre11e du conseil général de la comnt1tne· dé• St• 
'1Aïeane 1 à· la: CMnmiS&ion populaire de I.yon , in~érée dali'R 
bl••eslmit,, se trouve ce pai111:1ge rl'ITl11rq1111ble: <1 F11itH·11uslli 
lira,le• oanoo- dl11larme; qu'à ce signal, toute la jeu00!!&1fdl 
département 11e lèYe. qu'elle vole au-deunt des buta11lons 11é-
d11tll par l'infàme.Duboi~ (Dubois de Crancé). par CP ri-dtlv•n~. 
par,oe r11yalit,te qui ca•·he, anus le masque dn ri>p11blicaul11meo-i 
laibaioe, hnpla.:able qo'tl• pnrle à la l.iberté et à l'E211ité: q11'eHe 
vole au-devant de eonarmèe,-non pnOf' la combattre, dE's Fra-al 
pt., fies frères ne peuvent p111 s'rntr'ègorgrr, mais pour ftaler
'hné!!! ,av,eo, tlH -cituyrn,i dans l'erreur, el faire la l(Ut'l'f'8 1 e'!i 
1'embr11s~ant. Meltl'Z à pris. la tête de co monstre, qui ve,.•è 
eh;ioes mains l'or el l'argent de la oalioo, pour corrompre_fes• 
pPlt public, 11> • 1 ,n,. ,. .. . . .. -
, !tatB·,Bé(DmT de la Convention na~ionale, da 23jolllel 1'791,: 
l'an 2 de la R. F., qui oblige les citoyens non domiciliés 6 Lyoll'J 
flqr411au1., Marseille et Caen, d'en sortir souK peine d'êire dé
~\i!i~s émigrés. (P.ar 011 dé.:rel du 25, les artistrs furr,nt es.o~1 
i~), ~'1•• de tïmp. na&ionale u:écutive tlu Louvre, 1793 • il'-'1 
ifp, i p, _; ,tdrm m.~tol. , ,, ; 
·' f:114. EXTRAIT des registres de la Commia11ion P .. R. rt ~• 
St f>,.. Ife 1\,-r,t,,.I, •• d11. 23 joilM tr93, l'an 2 de la B.F. iyo,a • : 
l, ,'f,}>elaroche • i':93, in-4° de. 4 p.; idem in-fol, (les 4eqyt 
~t~11c~•)·. . . . . '" o 
e:sœ;-.111,diioOGciation des dépotés de Marseille, un membre â1 

déblandé•, el'l'a&1emb!ée II arrêlé que le citoyen Buonarotti- (t1, 
ftN' mis· en él•I d'arrestation et renv11yé par devers q,11 il ap.6 
,-,_.itra, CballM était présent à la aéaace du aoir. (Voyez rel 
-•:1620,•) ! ' , ' , '' Il 
ji, ·1,;; .. .-:: i ' , ~ 1 ·•:; ',\ p 
e,1.ltlS .. l>I\OCLA.llllTION de la Commi11ion P., R. el de S., P~ 
41A◄lr:L..du.:at juillet1793, l'an Ide la R.F., sur les IMtltii 
qui out déterminé la force d6parteaeotale, Lp1 A. ,JI'.,~ 
1W1N~.t1Da.,ï.,.,•,c1eap.. . ., ,,,11,J 
-'.1 .,, " . t ,, · ; ,i; uh 
e~t) IHat•.n..,.é~ i1ln1io1 â•t.yon·,1 poù'I' •llé'ehér (Pijsé'elUfMI 
ddPfliaelll qoll OO!Ydllmluritl • ,_.,, 1Qi.tHerJ Mail, loiw 1d't 1 "'1a11W,& 
la~111atôle p11tii,,•dén,ber•11Nb&111tt sort;· dont• lë• lllel(atailfilhJi';.'> 
Dl~ illi111JIJ1flllada~......,àiltAI WH Jnot ·(~ lùp J:1 ,uo'{J /; 
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2112 1793, L'.uc PBJ!IIDIB DB L.l BtPUBLIQOB ll'UIIÇWIB, 

1316, ARRÊTÉ de& Corps administratif;; do départemeat de 
Rhône-et-Loire, du 24 j11illet 1793, l'an 2 de la R. F. Lyo1', Â, 
V. Delaroche, 1ï93, in-fol. 

« Déclarent qu'il n'ont jamais entend11 établir aucun fédéra
lismP; qu'ils veulent l'unité, l'indivisibilitil de la République: 
qu•;1s reg,tr<lenl la Convention nationale comme le seul point 
cwnlral et de ralli,•ment Je tous les citoyens .... ; di-clarent que 
.•oulant maintenir clans le département l'ordre poblic, le règne 
,les lois, le 1·1,~pect des pPrsonn,,s et des propriété~, la vraie 
Lib,·rté, ils ré-si,tHont de toulP.S leurs forct>S à l'o11pression, 
q•u•lque forme qu'l'l!e prPnn,•, (léclarent que 1a L,herté et l'E1,;a
Iité sont IPS seuls sentiments qui les animent. Signé, Gonoo, • 
secrétaire-géuéral. 

1317. EXTRAIT ties rPgi~trrs de la Commission P., R. el de 
S. P. tle H.-el·L., du 24 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, 
A. V, Delaroche, 17!13, in-4° do 4 p. (les deux séance~). 

Dans la séance du soir, <1ll's Corps administratifs ont paru; ils 
.ont instruit la Cnmmi~sion d'un arrêlt'l par lequel ils déclarent 
qu'ils reconnaiMsent lfl Cnnventinn natinnale, comme le seul ,oint 
central et de ralliement de tott.t le~ citoye11s français et républicain,, 
ei que tous les décrets émanés delle, concernant l'intérdt gcnéra.l de 
la Jlépublique, doivent être exécutés.» (Voyez les n°8 t30o, 1.3&6.) 

1.318. ADRESSE <l'adhésion à l'Acle constitutionnel, do 24 
juin 1793, t'l refus d'adhérrr aux mesures prises par les admi
nistrateurs de Lyon et du déparlemenl de 1:1.hôoe-et-Loire, pré
sent~ à la Convention nation,,le, le 24 juillel 1ï93, l'an 2 de la 
R. F. par clPS citoyens de Lyon. - ln-4° de 4 p. 

J319. DÉCHET de la Co•1venlion nalionalA du 21> jui-llet 1793, 
l'an 2 de la 1:1.. F., co11cernant la liquidation de l'actif et du passif 
des émigrés. Lyon, A. V, Delaroche, 1793, in-4° de 8 p.; idem 
in-fol. 

1320. EXTRAIT des re~i;;trrs de la Commission P., R. el de 
S. P. de R•-el-L .• du 21> juillet tï93, l'an '2 de la R.F. Ly011, A. 
f. Delaroche, 1793, in-4° de 4 p.; itlem in-fol. (les deux séances). 

La Com•nission arrête que li•s citoyens Santeyra et d'Herbès • 
Latour, Représentants du peuple, seront mis en liberté: qae 
le citoyen Buonarott1, qui avait été réincarcéré, sera de suite 
élargi; et rapporte en conséquence son arrêté do 23 présent 
mois. Plusieurs membres ont parlé sur la concilialion nec la 
Connntion nationale, et l'on a demandé la lecture de l'arrêlé 
des Corps administratifs (n° 13t6, 131ï), ainsi que l'inserlio■ 
en enlier au procès-verbal; ce qui est adopté. 

1321. OBSERVATIONS 8Ur on arrêté daté de Grenoble, 16 !IJ 
juillet 1ï93, l'an 2 de la R.F., signé: Dubois-C:ancé el Gauthier. 
- In-4° rie 7 p. 

1.322. MUNICIPAl,ITÉ provisoire de Lyon. Convocalioo des 
assemblées primaires de la ville de Lyon, pour le 28 juillet 1793, 
à huit heures du matin ( dans le local destiné aH séaoce11 de 
chaqae seclion) , pour la préseotalion ch! la Déclaratiun de8 
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1793, L'AN-PHIi.iD DB Ll BiPUBUQU& FB!NÇAISB, 21S3, 
dNHa de l'homme et du citoyen, et de I' Acte constitotionnel , 
PD vertu du décret de la Convention nationale du 27 juin 1793, 
Lyon, le 26juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â, Leroy, '793, 
in-fol. 

1323. EXTRArr des registres de la Commission P., R. el de 
S. P. ,Je R.-et-L., du 26 juillet 1793, l'an 2 ilo la R.F. Lyon, 
..4. Y. Delaroche, 1793, in-t0 du 3 p. 

t324. - du 26juillel 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â, Y, Dela
roche, t ,93, in-4° de 4 p. (séance du soir). 

132/S - du 27 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Rambaud, prési
dent. Lyon, .4. Y, Delaroche, 1793, in-4° de 4 p. 

Après la lecture d'une délibération de la rommone de Coire
·la-Croix-Rousse, adressée à la Commission populaire, il fui ar
rêté qu'elle serâit insérée dans le procès-verbal: elle commence 
ainsi: « Citoyens., frères el amis, une anarchie afrr11use mena• 
çail non-seulement d'envahir nos propriétés, mais encore vou
lait attenter à notre li!Jerté individuelle. 

« Les sections se sont levées , f't bient6t ce monstre impur e .. t 
rentré dans l'antre qui le recèle. La journée du 29 mai fera épo
qae dans les fastes des 11rais républicain,, etc., etc. La sectio11 de 
la rue Buisson a adhéré, à l'unani:oité, à l'adr!'sse ci-de1tsus. A 
Lyon, le 21S juillet; 11iirné: De!!érando, président. La section 
de la rue Neuve, en adhérant à celle adresse, a observé que ce 
qui rl"gardail la Constitution est réservé aux assemblées primai
res. Lyon, 26 juillet; signé : Ant. Piron, vice-président. 

U28. -du 27juillet 1793, l'an t de la lt. F. Lyort, .A. Y. 
Ddaroclw 1 1793, in-4° de 8 p. 

Nouvelle protestation contre les accusalions de royalisme et 
d'aristocratie. 

1327. INVIT&TION de la sedion de la Fraternité .(ci-devant 
place Confort) aux citoyens qui la composen\, de se rendre avec 
~ssiduité dans leurs ;,~semblées: du 29 juillet 1793, l'an 2 de la 
R, F. Lyort, ..4. Y. Delaroche, t793 in-lol. 

« En fréquentant votre assemblée de section, vou!I assurez 
votre repos, votre bonheur, celui de vos familles, de vos ami~, 
-et vouHervez la patrie; faut-il à de, Républicains de plus puissants 
molirs ....... » 

tffl. EXTRAIT des registres de la Commission P., R. et de 
S. P. de R.-et-L., des 29 et 30 juillet t793, l'an 2 de la R.F. Lytm, 
Â, Y. BeiarooM, 1793 1 in-4° de 4 p. 

« La section du Port-do-Temple vient, par one députation , 
inviter la Commission é ne pas cesser ses fonctions et à- prendre 
lea mesureîl de sûreté pour la défense du dér,arlement ......... Le 
président répond que la section du Port-du-Temple peul compter 
sur le zèle de l'assemblée, qui ne désemparera pas sans avoir 
rétabli la tranquillité dans le département sur des bases 1101ides 1 
il prie les députés d'annoncer à leur section que la Commission 
a 14>11j1>ur& ce>mplé sur en pour lui aider à delruire l'anarchie, 

17 
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21S4 1793, L'AN PREMIER l>E U lliPIJBLIQUB FBANÇ!ISE. 

el à maintenir la Liberté, l'Égalilé, et l'indivisibili" de la R4n,,
blique. La députation reçoit lo baisor fraternel , et est invitée 
aux honneurs de la séance. 

« On s'e11t occupé do renouvellement da bureau: le citoyen 
Richard est nommé président , et lo citoyen Gilibert vice
présidenl. 

« Dans la séance do 30 juillet, le président de la Maniclpalit6 
provisoire a instruit la Commission de la proclamation qui sera 
foilo dans le jour de l'acceplation do la Conslilution; L'assembléo 
11 arrêté que ne pouvant y assister en corps, vu les circoostaocea 
qui exigent la permanence do ses comités, soixante de ses 
membres au moins assisteront à cette auguste et imposante cé
rémonie, el qu'au retour les Corps adn,inislratifs se réuniront 
nvec lee commissairea des sections, porteurs de l'acceptation de 
la Constitution, dans le sein de la Commission, pour de concert 
s'occuper des mesures qu',xigent les circonstances. ' 

<c A quatre heures, la l\lunicipalité provisoire a instruit la 
Commission que le moment du départ pour la proclamation état& 
arrivé; le pré~ident, à la tête de la députation, s'est mis en 
marche. A dix heures du soir , le président est rentré, et la 
séance a été continuée, et, d'après une légère discussion, ren
voyée au lendemain. » 

. 1329. EXTRAIT do procès-verbal de l'acceptation et procla
mation de l'Acle constitutionnel dans la ville de Lyon, envoyé 
par un courrier extraordinaire à la Convention nationale~ 

COPIE da la lettre écrite par le Conseil général do la commune 
de la ville de Lyon , au président de la Convi,otion nationale. 
· CoPIE de la lettre envoyée aux citoyens Ro~rchoo et Laporte, 

Représentants du peuple, à Mâcon. 
COPIES des lettres adressées aux administrateurs des dépar

lemeots requis par Dubois-Crancé, Gauthier, Rè'ferchon et 
Laporte, de fournir un contingent de troupes pour marcher 
contre Lyon. 

CoPIE de la lettre écrite au géuéral Kellermann. · 
Le tout imprimé par erdre de la Municipalité provisoire. 
Extrait des registres des délibérations do Conseil général 

de la commnne provisoire de Lyon, du 30 juillet 1793, l'an 2 
de la R.F. Lyon, J. f. Delaroche, t793, in-4° de U p. 

« Les procès-•erbaox des assemblées primaires de la ville 
de Lyon, convoquées par les autorités oonslilu~es, en vertu des 
décrets de la Convention nationale, ayant élé déposés sur le bu
reau, et le dépouillement desdÏl's procès-verbaux ayant été fait, 
n en est résulté que les assemblées primaires do Lyon ont •c
cepté à & 'unanimité l'Acte constitutionnel. 

« Sur quoi le 'Conseil général provi~oire réuni ans: autorités 
constituées , ayant délibéré, il a arrêté, après avoir oul, oo ci
toyen remplissant les fonctions de procureur de la commune, 
que proclamation sera faite dans ce jour ,de l'acceptation do l'Acle 
constilnlionoel; ce qui a été exécuté dans toute l'étendue de la 
cilé, avec toute la pompo que la manifestation d'un tel acte a dll 
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nécessairement déterminer et rroduire au milieu d'une nom-
breuse population de vrais rép1'blicains. · 

« Poisse-t-il (le procès-v.,rûal d'acceptalion de la Constitution) 
servir de réponse à toutes les calomnies qu'on a répandues contre 
Lyon , el prouver à la France entière la purelé clo nos principes, 
el notre attachement à la Loi, à la Liberté. à l'Égalilé, à l'u?Jité 
et à l'indivisibilité de la République 1 ••.• (Lettre au président dt 
la Convention nationale.) 

« Nous aimons à croire que d'après un aveu si solennel de nos 
principes (procès-verbal d'acceptation de la Con~titulion), vous 
voudrez bien vous rappeler que nous sommes Français. rnar
chaut dans la loi, et aimant la l.iberté, l'É!:alité. la Hépublique 
une et inrlivisible ...... (Leltreaua; citoyens Reverchon e& Laporte.) 

« La Conslilution, voi!à notre vœu ! la Liberté, !'Égalité, la 
République une et indivisible, voilà nos principrs ! (Lettre a11a: 
admi11istrateurs des départements du Jura et de l' .4in.) 

« Cent cinquante mille âmes ont dit hier qu'elles voulaient 
'"' gouvernement républicain un et indivisible; cent cinquante 
mille âmes ont émis leur vœu pour la Liberté, pour l'É2alilé: 
administrateurs et administrés, hommes et femmes, riches et 
pauvres, jeunes et vieux, tous ont accepté la Constitution, tous 
l'ont consentie, oo par iles voles réels, oo par des adhésions et 
des applaudissements généraux. Mais ces vœux, ces applaudi,
sements, bien avant la journée d'hier, s'étaient manifestés dans 
l'enceinte de notr!' ville; bien avant la journée rl'hier lesciloyans 
de Lyon étaient de vrais républicains, des hommes librf'!l et 
égaus. (Lettre aua; administrateurs des département, de l'Ardèche 
et du Puy-de-Dôme.) • 

« Quoi! l'on vous· peint la ville de Lyon comme contro-ré
tolutionoaire et rebelle, et vous le croirez sur parole! L'on 
accuse les tyoonais de royalisme, de fédérali~me, d'aristocratie. 
Pl vous ne vous occuperez pas même de peser à la balance d'une 
sévëre impartialité, la véracité d'11ne pareille arcusation ! te 
Yœu bien prononcé d'une population dll cent cinquante mille 
âmes se lrouvera-t-il, près de vous, complètement démenti par 
l'assertion d'une poignée d'ennemis qui ont juré notre perle! 
(Lettre au général Kellermann.) 

1330. ACTE d'ar,cusation con!re les officiers municipaux , au 
nombre de quinze, dont voici les noms: Antoine-Marie Bertrand, 
ci-devant maire; Jean Roullot, dessinateur; Jean Uichard, 
teneur de livre!!; Gilbert Roch, revendeur de meubles: L. Dubois, 
fabricant; C. Turin, faiseurdebas; P. Chazot, faiseurde ha~; 
J.-8. Carteron, faiseur de bas; Vincent Nuel, comédien: P. 
Boorcbeno, ouvrier en soie; tous ci-devant municiprs; J.-C.-E. 
Jacob, tailleur; J.-8. Foret, ouvrier en soie; Didier J<'illon, 
faiseorde peigoes; Jacques Monlfalcoo, maçon; notables ,J.-P. 
Revous:, ouvrier en soie, agent et espion de la Municipalité ot 
do prétendu comité de salut public, etc,: du 3l juillet 1793, 
l'an 2 de la R.F. Lyon, A. Leroy, 1793, très-grnn,J in-fo 1. 

t33t. EXTRAIT des registres des dél1hèrati,ms du Conseil 
général de Rhône-et-Loire, en sPance pt•rmanente, du 31 juillet 
1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, À, Y. Delaroche, 1793, iu-4° 
de7 p. 
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. Le Conseil .arlite que les municip&liléa sont invitées à re• 
doubler de zèle el d'activité dans l'exercice de leurs fonctions; 
il rappelle à leur surveillance l'exécution des décrets de la Con
vention nalionale, centre d'unité pour lous les Français. 

Dan~ la liste des décrets dont l'exécution est spécialement re
commandée, on remarque les suiv,mts : « du 29 mars dernier~ 
portant peine de mort con Ire ceus qui auront provoqué le meurtre 
et la viola lion dos propriétés, la dissolu' ion de la Représenlatio11 
nationale et le rétablissement de la royauté. 

« Les décrets des 21 el 23 avril, portant que les prêtres sé• 
caliers et réguliers qui n'ont pas prèlé le serment de maintenir 
)a Liberté el l'Egalitë, seront transférés à la Guyane. · 

« Des 23 oclobre et 26 novembre derniers, portant bannis~ 
sement à perpéluilé des émigré,, et peine de mort contre ceux 
qui rP.ntreraicnt en France • 
. cc Le décret do 18 mars, qui porte que tout citoyen est ten11 

de dénoncer. arrêter et faire arrêter les émigrés et les préh·e, dans 
le cas de la déportation et jugés par un jury militaire, et punis 
de mort dans les vingt-quatre heures. 

« Le Conseil général rappelle également le décret du 14 füvriei: 
dernier, qui accorde 100 livres de réc.>mpense à ceux qui dé
couvriront ou feront arrêter une personne rangéo par la loi danà 
la classe des émigrés, 011 dans celle des prdtre, q11i doivent être 
déporlës ........ . 

u Et vous, administrateurs, dépositaires de ces décrets, iné-' 
hranlables à vetre poste au milie11 des périls , vous ne cessere:g 
point de veiller à leor exécution , 11ou1 ie, rappelllre:& sans ce,s• 
011 ,ouvenir de 1101 concitoym, .•..• 

« ••.•• Que le tO aollt (abolition de la royauté en France) soit 
l'époque à jamais mémorable de l'union des Français, dans celle 
partie de la République que nous habitons ; et que celle union 
soit le présage de la paix et do bonheur après lesquels nous 

• soupirons tous •••••.• 

. t332. LA. COMMISSION populaire, républicaine et de saint 
public de Rhône et-Loire, aux gardes nationales requises poof 
marcher contre Lyon: du 31 juillet 1793, l'an 2 de la R.F. Signé, 
llic:bard , président. Lyon, A. Y. Delaroclw, t793, io-4G de 6 p. 

« Citoyens soldats, on nous accuse <rêtre rebelles! mais on 
ne voit floller chez nous que les drapeaux tricolor?s : la cocard, 
blanche, ,ymbole de la rébellion, n'a jamais paru dans nos mur, •. 
Nous des rebelles! mais qu'on nous cile les lois gé11érales que 
nous ayons méprjsées, les lrophées de la Liberté que nous ayons 
abattus. 

•· Ori nous acr.use de royalisme: quelle imposture I Les r.ris 
de vi11e ltJ JtépulJUqUB se font entendre ici de toutes parts. Par un 
mouvement spontané nous avons tous prêlé le s11rmenl de covrir 
,ur guiconque proposerait un roi, un dictateur, des triumvirs. 
Nous défions qu'on trouve sur nos monuments publics aucun 
at~ribut de royauté. Dans nos assemblées primaires, nous avons, 
examiné et reçu avec empressement la Constitution réptlhlicaine 
qu'on nous offre. Nous avoosjuré plusiours fois de maiAleoir,1-
Bépublique une et iudiviaible. . . -, 
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·. a 1l:nfin, on nous taxe de fédéralisme. Frères et amis! cette 

espèce de gouvernement nous révolte. Si nous avons rompu 
quelques Jours avec la Convention nationale, à la moindre ap
parence d'intégralité, nous nou~ sommes ralliés auloor d'elle, 
eomme centre d'action ....... Frères et amis, si tant de vérités ne 
vous frappent pas, soytz du moins sensibles aux cris de \'hu
manité. Quand on fait mordre la poussière à un brigand de 
l"Autriche, la vue des allribols de l'esclavage, le sanir de l'homme 
libre bouillonne, il frémit d'horreur. Mais â l'ombre des dra
peaux tricolores, en voyant nos symboles de la Liberlé (1} , en 
entendant nos accents républicains, oseriez-vous lancer un plomb 
meurtrier? Non, citoyens: on frère n'aime que les embrassements 
de son frèr-, ••••.• Nous portons l'olivier de la paix, el des armes: 
l'olivier sera offert à tous les vrais républicains; nos armes nous 
serviront de défense contre quiconque voudrait nous asservir.» 

· 1333. LES CORPS ADMINISTRA.TIFS, séant à l.yon, réunis 
aux délégués de la section do people français dans 1, dépar
lement de Rhône-et-Loire, formant le comité général de salol 
p11blic. Séances do 31 juillet 1793, l'an 2 de·la R.F. Présidence 
du citoyen Richard. Lyon, ..4. Y • .Delaroche, 1793, in-4° de 7 p. 

u Les qnatr6 Corps adminislralifs séant à Lyon se sont 
rendus à celle séance, ainsi que les députés (2) des assemblées 
primaires chargés de porter à la Convtintion nalionale le vœu de 
la \'ille de Lyon sur la Constitution. Ces députés ont reçu des 
instructions pour propager, dans les déparlements voisins, lea 
principes qui nous animent, détruire les effets de la calomnie , 
et employer tous- les moyens qui sont en leur pouvoir pour dé
terminer nos frères à laisser passer les subsistances qui nous 
&ont destinées. 

cc Il a élé arrêté que désormais les mesures de sllrelé générale . 
seraient prises par la réunion des Corps administratifs et de la 
Commission •••• : que les procès-verbaos de ses séances auront 
pour titre : le, Corp, administratif, séa11t à Lyon , etc. , Pic. Les 
pnblicalions des Corps administratifs portaient en tête, comme 
celles de la Commis~ien populaire, ces mots : R'J)ublique une d 
indivisible. Ré1ista11ce à l'oppreslion. Repré,rntation nationale 
libre et entin-e. (Voyez le n° 1269.} . 

Dans la séance du poir, il fut arrêlé que la force armée sera 
désormais dénommée force cZe 11lreté publique du département de 
.lthdne-et-Loire. 

1334. ADBESSE présentée à la Comraission populaire, répu•· 

(1) Chioard exécutait alors les ,1a1ues de la Liberté et de l'J::galilé 
IUT la façade de l'H61el-de-Ville , sur l'emplacement où se trouve ac
tuellement la statue de Henri IV. 

(i) Vingt d'entre eux passèrent, pour se rendre à Paris , par la 
Bourgogne; les autres prirent la route du Bourbonnais. La tnairie 
provisoire nomma six commissaires pour s'adjoindre à ces députés et 
employer auprès des Représentants Reverchon et Laporte, tous leUTa 
moyens de persuasion pour que les entraves mises à l'arrivée des aub
listancea fu11eot levées. 
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blicaine et de salut public de Rhône-et-Loire, le 31 juillet 1793, 
l'an 2 de la R.F., par les section& des Amis-des-Lois; de Ber .. 
deaux (ci-devant l'Hôpilal). de Brutus (ci-devant Pêcherie), de. 
la Concorde (ci-devant St-Paul), de la Comention, des Droit11 
de l'homme: de !'Égalité (ci-devant do Plâtre), de- la Fraternité 
{ci-devant Confort), de la Liberté (des Terreaux), de Porte•Froc~ 
de Port-do-Temple; de la Réunion (ci-devant Belle-Cordière), 
de J .. J. Rousseau (ci-devant St-Nizier), de rue Buisson, de rue 
Neuve, de Simonnl'aU; de Thionville (ci-devant Plat-d'Argent), 
de Vaise. Lyon, À- V, Dflaroche, 1793, in-fol, 

133:S. LES CORPS ADlIIMSTRATU'S séant à Lyon, et les 
cléli>1rnrs de la section du peuple françai11 dans le département 
;le Uhône-el-Loire, formant le comité général de salut public, 
aux citoyens maires et officil'rs municipaux des communes. Lyun • 
.d. V. Delaroche, 1793 , in-4° de 4. 

cc La Commission populaire, républicaine et de salut public 
ile Rhône-et-1.oire, ensuite des pouvoirs qu'elle nait reçus des 
assemblées primaires du département, a pris, jusqu'au 28 j9Îllet 
dernier, toutes les mesures de sûreté génér.ilti 11écessilées par 
les cirronstancr.s, pour le maintien de la Liberté, de l'Egalité, 
de la République one et indivisible, de la sûreté des personnes 
et des propriétés. 

« Depuis lors, le ralliement punoncé à la Convention na
tionale, l'acceptation unanime de la Constitution , ont restreiat 
ses fonctions à l'objet unique de la résistance à l'oppression, 
réEiFlance nécl'ssitée par les décrets particulier!' au département 
de Rhône-et-Loire el à la ville de Lyon. DPpois le 28 juillet; 
Ioules les administrations séantes à Lyon se sont réunies a la 
Commission, pour ne former qu"un corps unique, délibéraal e 1. 
exécutant, etc., etc. 

t336. COlllPTE-RENDU à la Convention nationale, par le. 
citoyen Noel Pointe, l'on de ses membres. commissaire près la 
mannfactore d'armes à St-Etienne, département de Rhône•el
Loirc ; imprimé par ordre de la Convention nationale. Paru, 
impr. nationale, m-s0 de 16 p. 

· L'aoleurfot arrêté lors de son passage à Lyon pour se rendre à 
St-Etienne, pois relâché et arrêté de nouveau à St-Chamond; 
il. füt ramené à Lyon, mis en prison et dépouillé de son mandai, 
traduit et interrogé au département, « par des hommes fu
rieux, dans l'esprit desquels la franchise, la vérité et la jostieè 
ne tr11uveot point d'accès ......... Mon crime était d'être de la 
Montagne ......... Renvoyé à la maison commune en état d'ar
restation , i:ardé par deux sentinelles ...... , j'y demeurai trois 
heures, e:r,;posé à la vue des scélérats qui entraient el sortaient 
tour à tour, dirigi>s par la seule curiosité de Toir ce Monta11nard, 
cet anarchiste. C'est ainsi quo j'étais oppressé par ces déFor• 
1tani&11te11rs ,.qui disaient eux-mêmes vouloir résister à on genre 
cl'opp.ression qui n'exista jamais. La Commission délibérait sur 
mon co111pte el sur les offres faites par nos commissaire11 et les 
citoyens Saugeaa et Pléney, membres de la Commission, qa.i, la 
veille, avaient protesté contre mon arre&tatioo ...... Je fus alors 
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relAohé, 1an1 don te contre le vœo do département, qni me retint 
mee mandat ..... Logé dans un hôtel, deux commissaires vinrent 
sar les sept heures du soir m'avertir que je n'étais pas en stlretê; 
me firent monter en Toiture et m'emmenèrent coucher chez enx. 
Le lendemain l'on d'eux, ne pouvant me procurer un passeport, 
me donna sa carie de membre de la Commission, el je partis ... » 

tS3'7. BISTOfflE de la Révololion de Lyon, servant de dé.: 
nleppemeol et de preuve à une conjuration formée en :France 
contre tous les gouvernements el contre tout ordre social. Soivio 
dela collect.ion des pièces justificatives. Lyon, imp. de Regnault. 
1793, io-8° de 64 cli 76 p. 

MM. Buchez et Roox, auteurs de l' Histoire varlementaire de 
la Révolution française (t), constatent et établissent, par une 
conscieoeieuse investigation el une rare sagacité, le mérite et la 
valenr de cette poblicalion : l'exemplaire qui a élé à leur dis
position appartient à la Bibliothèque royale. « Il lui a élé donné 
par M. Beuchot, auteur du Journal de la librairie. et actuel
lement bibliothécaire de la chambre des députés. On lit sur la 
première page de ce livre, écrit de la main du donateur, volume 
rare et inconnu. 

« Nous avons ln cette brochure d'un bout à l'autre, et nous 
nous sommes couvaiocns que c'était un pamphlet oratoire du 
genre le plus faux et le plus exagéré. 

« Passant anx pièces justifiealivts, qni forment on po11t
seriptum de 176 pages petit-texte, nous o'avous rien trouvé qui 
en garantit l'anthenlicilé, l'auteur de la brochure n'ayant dit 
nulle part ni comment, ni pourquoi ces pièces a,·aienl élé à sa 
disposition. Pour faire le plus petit usage de ce document , il 
était indispensable que nous fussions renseignés, t 0 sur la per
sonne de l'auteur: 2° sur les circonstances qui avaient mis eolro 
ses mains les lettres particulières et les procès-verbaux dont il 
avait composé son volumineux dossier; 3° sur les causes qui 
avalent fait de sa brochure on livra rare et inconnu. M. Beuchot 
a biPo voulu résoudre nos difficultés. L'auteur de la brochure 
est M. Guerre, avocat de Lyon; ce fut à la suite des journées des 
29, 30 et 31 mai 1793 qua les insurgés, maitres de la ,me , 
s'emparèrent des registres da Conseil général de la commune; 
de ceux des sections, de ceux do club central, et saisirent au 
domicile des J•cobins vaincus une foule ~e papiers qu'il fut 
libre à chacun de eompolser. M. Guerre puisa à celle source. 
Son livre, publié an moment da siége (2),ne put pas sortir de la 
ville, et, lorsque Lyon ent été pris, tous ceux qui possédaient' 
quelquea esomplaires de ce livre s't.mpressaient de les dé-

(t) T. XXIV, p. 386. 

(i) Daoa ~ séance (du malin) de la Commission populaire, républi
ca/ne et de 1alu.t public de Rhône-el-Loire, du 25 juillet 1793, l'aoteu.r 
~ a fait hommage de deux exemplaires de celle biatoire à ln Co111mi1sion: 
ils 1001 déposés tur. le bureau.. L'assemblée les reçoit avec t"CCOOoais
saoce, » /ournal de Lyo~, !6 juillet 1793, .p. 459. . . , . • • 
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traire (t): Yoilà ce qui fait qoe ceUe broobare est rare el in
connue. Ceux même qui -.oolorent courir Je ri,qoe de la censer
ur PD arrachèrent la première page. de sorte que le pelil 
nombre des exemplaires qui sonivent n'ont point de tilre. 
M. Beuchot, qui était à portée d'être bien informé, et à qui 
nous devons ces explications. nous a dit que la broebure avait 
été imprimée et mise l'D vente par Maire el Mars, libraires as
sociés, el que Mars avait élé 11uilloliné pour ce fait. 

cc Ces éclairt'issemenls infirment beaot'oop. à noire avis, la 
valeur des documeols réunis par M. Guerre. Les conlradkteurs 
nat11rels de ce plaidopr roy81iste-cl\ostituli<1nnel, les chefs des 
Jacobins de Lyon, n'ont pu 1·épondre, car ils ont élé mis à mort 
par lt>s vainqueurs, t>t les histoires d'ennemis aussi acharnés 
légilimeot Ioule espèce de soupçons. En cooséquance • noos 
n'apporll'rc,ns en témoignage aucun extrait de celle brochure, 
que sous les réserves du doute, et en les soumettant à la c1'ilique 
historique la plus sévère. 

« Afin que nos lectenrs puissent jmzer combiPn noire.mé
fiance est fondée, nous cilPron~ la pièce cotée n° CXXXIV. Elle 
est inlitulée : Lettre adressée à Chalier d'Ober,tad,le22 mai 1793, 
timbrée de Reinhausen, ta:rk vingC ,ols, et arrivée le lendemain de 
l'arrestation de Chalier. 

« Rien n'y manque , comme on voit, ni· l'adresse, ni le 
timbre • ni la date, ni le jour de l'arrivée. A ces précautions 
excessives on reconnalltait presque un faussaire: mais la con
viction est complète lorsqu'on lit cèlte singulière épitre, écrite 
à Chalier par on émigré qui lui raconte une vicloir-, de la coa
lition sur les armées de la République, lesquelles savent t1aincre 
ea courir. Celle lollre, évidemment fabriquée pour faire croire 
ao royalisme de Chalier~ se termine ainsi : a Tâchez toujours 
de vous couvrir do voile du patriotisme pour mieux: nous servir. 
Votre projet a été fortement gollté du priuce, au sujet de ce que 
vous sav·ez : si cela réussit, nous serons trop heureux: de trou
ver un honnête homme comme vous, etc , etc. Signé, Mis ... de 
sr V ... » Si une accusation du même qcnre, et presque à l'aide 
des mêmPS moyens, n'avait été tentée contre Robespierre au 
moment de sa c:bute , nous ne comprendrions pas uue telle 
ineptie. · . 

<c Chalier conserva intacte la réputation d'on homme probe; 
il fui jusqu'à sa Qtort un fanatique révolution11aire dan& h, gelll'e 
de Marat. Que l'on compare à la lettre précédente le- récit de· 
son supplice, tel que nous le transcrivons du journal de ses en
nemit1. » (Voyez le n° 1296.) 

MM. Buchez et Rous, d'après one lettre de Laus11el à Chalier 
insérée dan~ les pièces jostifkatives de cette histoire (n° lt) , 
,lisent que les jacobins de Lyen avaient alors un journal intitulé: 
le Surveillant; c'est une t>rreur. Ce journal est de.1'11H (voyez 
ci-devant le n° 711.) el le n° 4, dont parle celte lettre, est du 10 
septembre de la même année; l'article contre la Muoicipalilé 
est à la p~emière colonne, ao lieu d'.êlre à ~a septième'. .. , 

(t)' M. Maire, libraire; nous a fait ~:irt que plusieurs nuits furent 
employées ~ br6ler cet ouvuge imprimé à grand D<nnbn. · P.-M. G. 
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1338. LES LYONNAIS à l'armée diri~ée contre eux par 
Dubois-Crimcé. l,yon. A. V. Delarochl, 1793, ia-4° de 8 p. 

·1339, RÉFLEXIONS d'un véritable républicain, sor les inté
rêts da people français, adressées aux citoyens du département 
de Rhône--et-Loire, dans leurs assemblées primaires. Lyon, ..,4. 
Y. Delaroche, 1793 in-4° d~ 12 p. 

tS-10. LE CONSEIL GÉNÉRAL du départem,nt de Rbône•et
Loire à ses concitoyens, séance du 1er août 1793, l'an 2 de la 
ll. F. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

Relatir à la célébralion de la fête du to ao11t : c< Citoyens, 
ao 10 août 1792. l'e~prit de la Liberté se réveilln et triompha de 
nouveau des alleint,•s cruelles de l'ari~tocratie sanjloin;1ire, et 
le fruit de celte victoire fut l'établissemPnt d'une Répnhlique 
fondée sur les baPes inébranlablrs de la Librrté et de l'Égalité, 
que nous venonti de consolider par l'arcrptalion volontaire de 
l'Acte constitutionnel, qui règle le mode de son ~nuvrrnemPnt. 

« Voici donc de nouveanx sujets d'allégresse publique pnur la 
fête civique el annuelle do 10 ao(ll, la victoire de11 hommes 
libres sur les despotes .... Tous les bons citoyrns consacreront, 
par leur réunion, le to ao11t, l'époque de leur bonheur, etc., etc. 

1341, LES CORPS ADMINISTRATIFS séant à Lyon, et les 
délégués de la section du peuple français tians le département 
de Rhône-el-Loire, formant le comité général de salut public; 
séance du 2 août :1793, l'an 2 de la R.F. Présidence du citoyen 
Richard. Lyon, À, V. Delaroche. 1793, in•4° de 4 p. 

« Le citoyen Louis-AlexandrA-Françnis Reux, adjudant
général-major d'1ntil11,rie, nommé par le général, a été introduit 
par les commissaires d'honneur; sa commission vérifiée par le 
bvreau, il a prêté les serments, el a reçu le baiser fraternel do 
président, aex acclamations unanimes de l'assemblée. » 

.1342. ADRESSE de la municipalité provisoire à la Conven
tion nationale, du 2 août 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, A. V. 
Delaroche, 1793, in-4° de 7 p. (Voyez la Revue du Lyonnaï,, 
L XVlll, p. 330.) 

1343. PROCÈS-VERBAUX de l'acceptation unanime de la 
commune de Lyon à l'Acte constitulionnP.I du 24 juin 1793, pré
sentés à la Convention nationale, le 3 août, par 1 .. s membres de 
la Muni'cipplilé provisoire de l,yon.Lyon, A. V. Delaroche, 17113, 
in-fol,, . 

1344. LES CORPS ADMINISTRATIFS séant à Lyon, et les 
délégués de la l!eetion du peuple français dans le département 
de Rhône-el-Loire, formant le comité de salut pnblic: séances 
du 3 août 17113, l'an 2 de la B. F, Lyon, ..4, V, D11larodt,, 17113, 
in-4°de &p. . 

« L'assemblée· arrête qu'elle aura désormais le titre _de 
Comité général de surveillance et de salut public du départemene 
de Rl&dne-et-Loire. Un des commissaires envoyés à Macon pour 
faire arriver à Lyon des subsistances rapporte qu'ils forent très
froidement Hçoe par la municipalité de Mâcon, et encore plus 
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mal accueillis au département, où ila 1e erurentobli"As .t.,se 
retirer en grande bâte , craignant qu'il n'en résultât pour eux 
quelque évènement funeste ..... Malgré toales les in~tances des 
commissaires auprès des Représentants du peuple Reverchon 
et Laporle , ils n'ont pu obtenir que la remise de deux bateaux. 
de blé sur les quatre qui étaient retenus à Mâcon, quoique payés 
et appartenant aux Lyonnais ..... » 

U.n." A.tlX SECTIONS de la ville de Lyon. Appel du citoyen i 
Jeau-Baptiste Aymard, supérieur du séminaire métropofitailî,' 
au syno,le métropolitain do département de Rhône-et-Loire; du 
4 août 1793. Lyon. 17113, in-8° de 10 p. ' 

1346. LETTRE de Dubois-Crancé et Gauthier, Représentants · 
do peuple à l'armée drs Alpes, au quartier général près Bourg. 
le 6 août ii93, l'an 2 de la R, F. Yillefranche, impr. de Pinet •. 
1793, in-fol. , , l 

« Le 9 aodt, 25,000 républicains, sous les ordres de Keller~ . 
mann, marcheront sur Lyon pour offrir aux Lyonnais vah: et 
fraternité s'ils nous ouvrent leurs portes .... ; sinon, les ltombea 
et les boulets feront j asti ce des rebelles. » : 

1 

1.347. LES A.DMINISTIUTEURS do département de Rhône- , 
el-Loire à leurs conciloyeos. Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, 
in-t0 de 2 p. . 

13.18. LES CORPS IDHINISffl&TIFS séant à Lyon. et les 
délésmés de la section do people franoais dans le département .. 
de Rhône-et-Loire, formant le Comité de sdreté générale et de .. 
salut public; séance du '1 aodt 1793, l'an 2 de la R, F, Lyoa,..A. , 
Y. Delaroche, 1793, in-4° de 3 p.; ideœ in-fol. \ 

« Considérant que lt.1 département de Rhône-et-Loire et U 
ville de Lyon ont depuis longtemps mariifestê, d'une manière ' 
éclatante, leurs princires pour !'Egalité, la Liberté et la Jr.épubH• 
que tene et indi11i1ible; . · ·· 

« Que nvnobstanl cette déclaration, ils sorit menaeés j)ar des :· 
disposition!! hostiles: arr~te : Il sera adressé à tous les bataillons 
de gardes nationales de chaque district, 1111e réquisition de four~" 
nir tous les hommes dont ils pourront disposer, pour mârctaer à 
la déronse de la ville de l,yon. Il sera payé à chaque · soldal• 
ciloyen trois lines par joar .... 

f349. BULLETIN du département de Rhône-et-Loire, ,do-8 , 
aodt 1793, l'an &t'cond de la Bépubliqne française une et indiiri .. : 
sible. lm primé par ordre do comité général de so"eillenctt et , 
de salut public. Lyon, .A. y. Delœroche, 1'193, in-fol., placard; ; 
idem in-4° de 4 p. . , , .. , 

L'édition in-t0 de ce Bulletin porte on numéro d'ordre,de 2-à , 
31S. Ce 31$me numéro, daté du 30 septembre t703, est proba-. · 
blement le dernier, car les diverses.collections in-fol. et . .in-46 ·., 

que nous avons vues.s'arrêtent toutes à ce nnméro et.à cettedac,, , • 
Une. réimpression do ce Bullolin a été faite à Parjs. ea J8.t.ll,....,.: 
in-4°,,' , ,• .. , _·. 1 

Le 358 el dernier numéro de ce bulletin, •porle la. dill•.'8 · 
30 septembre 1793. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



:l793; L!AN PHIIIBB DB Ll BiPUBLlQUE PBA~ÇUSE.' 263 
t3SI. LE'ITRE de Dubois-Crancé , Représenlant da people à 

la Convention nalionale, do 10 aotll 1793, à huit heures do soir. 
Yilllfra,u:he, imp. de Pintt, in-fol. 

« Nous avons épuisé tous les moyens de conciliation; el quoi 
qu'il arrive, nous sommes hors de tout reproche: Lyon n'est 
plus pour nous que Coblentz. Les Piémontais semblent vouloir 
faire un mouvement; mais nous espérons qu'il sera infructueux. 
Le11 Marseillais, chusés du Comtat, sonl tenus eu échec par Car
taux, et dès que l'c,rdre sera rélabli dans Lyon, m1us irons visi
ter Marseille. 

« La colonne do général Rivas, de Mâcon, a fait vingt-on pri
sonniers du ccllé de Vaise, et celle de Hourgoin a fait rentrer un 
détachement de muscadins qui alla il chercher do bois, et auquel 
on a tué cinq hommes. Nou~ tenons tout l'intervalle entre le 
Rhône et la Saône, de sorte que rien ne peut entrer à Lyon que 
par le ci-devant Forez, qui ne tardera pas d'être occupé par la 
colonne venant de Clermont. » 

t3M. LETTBB do général Kellennann aux- administrateurs 
de Lyon, suivie de l'adresse des Rl'présenlants du people Dubois
Crancé et Gauthier, aux citoyens de cette ville; du 10 aoûl 1793, 
)'an 2 de la R.F., au quartier-général de la Pape. tmprimées et 
envoyées aux départements et aux armél'S, par décret du 18 
aollt 1793. Paris,,imp. nationale, in-8° de 6 p •. 

13:S2. ABR!TE des Représentants du peuple Do bois-Crancé , 
Séb. Delaporte, Claude Javogues et Gauthier, vortant étabfüse:
ment provisoire d'on département composé des districts de St
Élienne, Montbrison et Roanne, sous la dénomination de la 
Loire, dont le chef-lieu sera Feurs. Fait à la Pape, au quartier 
11éoéral de l'armée des Alpes, le 12 aodt 1793, l'an 2 de la R.F. 
U. et lnd. À MIJfltluel, de lïmp. de l'armée, in-fol. 

13113. AllRf:TÉ des Représentants du people près l'armée 
des Alpe~, portant que la commune de la Guillotière esldislraile 
du département de Rhône-el-Loire pour être réunie au district 
de Vienne; du 12 aoûl1793, l'an 2 de la R, F. U et I. Montluel, 
imp. de l'armée. - In-fol. 

i3lt. Pl\OCÈS--VERBAL de la séance publique des autorités 
constituées de la ville de Lyon, réunies aux délégués des a~sem
blées primaires du peuple français du département de B.hône
et-Loire, composant le comité général de salut public, et l'n 
présence des commissaires députés de toutes les sections de 
Lyon ellfo ceux des municipalités de Vaise et de la Croix-Rousse; 
du :llJ aodtt799, l'an 2de la R.F. Présidence du citoyen Bemani. 
Lyo'll • .Â, f. Delaroche, 1793, in-44 de 4. p. . 

1 ,. ,. ' 

« L'assemblée charge le citoyen Paris, envoyé par les Re
prêseotaots do people et le général Kellermann, do lenr répé• 
ter en notre nom qoe nous voulons la République une et indivi
•iblt, parce que la Nation française entière a exprimé ce '\'œo, 
et patee que nous trouvons dans nos propres méditations politi- · 
qoes la preuee irTkwable de la bonté d'un p:ireil gooteme
ment ••• ; qae noua rl'conoaisson& l'autorité et la suprématie de la 
Con,eotieo·nationale .. ; ... , · · · · ·· 
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« Un membre a demandé qu'en présence do citnyen Paris, 
l'assemblée, et le peuple ici pré~ent, répétaHenl les serments 
qui ont toujours servi de base à la conduite des répoblieains de 

. Rhône-et-Loire, cette proposition unanimement adoptée, l'as
semblée et le peuple se sont levés, le président a prononcé la 
fo~mule ainsi qu'il soit : Nou, juron, de mainl1111ir la Liberté et 
l'Egalit,!, l'unité et ''indivisibilité de la République, l'inlégraliU 
et l inviolabilité de la ConventiDn nationrile, la ,oumilsion·aU/17 
lois, la sûreté des personnes et de, propriétés, et de mourir plutôt 
que de violer ce aerment: que nous courrons sur tout indiviilu qui 
11ropoeerail ou tenterait par quelques moyens que ce soit d'éta
blir la royauté, la dictature, le proronsulal, la fédéralisme, où 
toute autre aolorilé attentatoire à l'unité el à l'indMsibilité de 
la République, et à la souveraineté nalio11ale, Nous juron, ,p,é 
jamais il ne ,era rétabli ni dCme,, ni droit, seigneuriaua; ou ~-• 
d.Ju11:; que noua mourrons plutdt que de rouffrir le retour d'aucun'· 
privilége, ,ous quelque forme qu'il se présente; que nou, résideron~ 
enfin par tous le, moyen,. et jusqu'à la mort, à toute espèce tfup
pression et de tyrannie. Chaque individu de l'assemblée et des· 
886istaols a dit : JE LE JURE. » ' ' 1 

t3SS. PROctS--VERBAL dressé par les citoy11n11 des 11ect.Ïen&0 

composant le district de Lyon, réoni11 dans la grande salle•dar 
Conseil général de la commune ,·pour délibérer sur une lettre à, 
eux adressée par Dubois-Crancé el Gauthier, Représentants du. 
peuple près l'armée des Alpes; du U aot1l 1793, l'an 2 de la· 
R. F ., à deox heure~ do matin; si1111é, Lafont, nommé prési
dent d'âge. L'j_on, A.Y. Delaroche, 1793, in-4° de 7 p.; idem in-fol~ 

13116. ARRlTÉ des Représenlants du people à l'armée des 
Alpes. pour faire bombarder, incendier et allaquer en même 
temps tous les quartiers de la ville de Lyon: du 1/S aot1l t793, 
l'an 2 de la R. F. U. I. Montluel, de l'imp. de l"armh, in-fol. · 

t31S7. LES SECTIONS de la ville de Lyon, aux citoyens 
Dubois-Crancé et Gauthier, Représentants du peuple prèB l'ar
mée des Alpes (du 17 aot1l 1793), imprimé par ordre de la Con-· 
venlion nationale, et envoyé à tous les Corps admiaistratlflJ. 
Paru, imp. nationale, in-8° de 91 p. • 

t31S8. DÉCRET de la Convention nationale, do 18 aot1t t.798,: 
l'an 2 de la R.F. qui autorise l'arrestation des marchandises des-· 
tioées po,ir Lyon el Marseille. Paru, imp. nationale du Louvre• 
t.793, in-4° de 4 p. 

131S9. RÈGLEMENT de discipline militaire, approuvé par le 
général, tlu 19 août 1793, l'an 2 de la R.F. Signé, Précy. Lyon • 
.4, Y. Delaroche, t793 , io-fol. 

t.360. ARRÊTÉ des Représentants da peuple euoyés près 
l'armée des Alpes et dans les déparlements de Saône-et-Loire, 
Rh6ne-et-Loir11 el Ain , concernant· les gardes nationales reqoi
ses 401 ont abandonné leurs drapeaux; fait au quartier-général 
de la Pape, le 2l aot1t 1793; Dubois-Crancé, C. Javogoes, S. 
Delaporte. Monffu,l, illlp, del'arméB, ht-fol; idem Bourg-, in-4° 
~3~ ,. 

t.361. DÉCRET de la Convention nationale do 21 ao'ftt t.'193, 
l'an 2 de la R.F. U. 1., qui adjoint trol1Repré1eolaots do people 
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( Cbâteaom,of•Randon, Couthon, Maignet) à ceux qui sont près 
rarméi, des Alpes et dans le département do Rhône-et-Loire, et 
qoi contient des mesures répressives contre le9 troubles du dis
trict de Montbrison. Paris, imp. nationale, in-4° • 

. 1362. AllRÊTÉ des Représentants du people envoyés près 
l'armée des Alpes et dans les départements de Saône-et-Loire, 
&Mue-et-Loire et Ain, qui ordonne le séquestre des biens situés 
dans les départements de la République, appartenant aox ci
toyens de Lyon ou à des particuliers non domiciliés dans cette 
yiJle ,.qui n'en sont pas sortis dans le délai li:r.é par le décret du 
i~ juillet ( n° i275 ). Fait au quartier-général de la Pape, le 2* 
aodl '793, l'an 2 de la R.F. U. I. Monttue,, imp. de l'armée, 
i4,-4° de 6 n.; idem in-fol. 

1363. DÉCRET de la Convention nationale du H aollt 1793, 
1•.-11 2 de 111 R.F. U. J., qui ordonne la formation d'on grand-livNt 
pour inscrire et consolider la delle publique non Yiagère; la 
r~ise et annulation des anciens titres de créances, sous peine 
de déchéance; l'accflération de la .liquidation, la suppression 
des rentes dues aox fabriques; la reoonnaissanr.e des dettes des 
O!>ll)munes, départements et districts, comme dettes nationales; 
la liquidation des annuités et des effets au porteur, le rembour
sement ou l'inscription de la dette sur le grand-livre, le paiemi,nt 
lllllllel de la dette publique dans les districts, la faculté de con
mtir les assignats en nne inscription sur le grand-livre, à raison, 
de 3 pour 0/0 du capital; l'admission de la dette consolidée a11 
prineipal de la conlribotion foncière. Montluel, de l'imp. de l'ar
mée, 1793, in-fol. 

•136'. LE'ITRE de Dobois-Crano6 et Gauthier, Représentants 
do peuple près l'armée des Alpes, à la Convention nationale, sui
vie d'one proclamation aux 1,yonnais; du 25 aodl 1793, l'an 2 
da la B.. F. U. I. Montluel, imp. Ile l'armée, in_-fol. 

' « J.yonnais ( est-il dit dans cette proclamation), quoique 
li,drapeao noir, signe de la rébellion (t), Botte toujours sur vos 
cleebers, noos allons encore vous adresser des paroles de 
pai1: Lyonnais, ne comptez pins sur los Piémontais, ils sent· 
cernés su, la Tarentaise et la Maurienne; ne comptez plus sor 
les Marseillais, ils ont été battus, ils soAt rentrés dans leurs 
mars, Cartau:r. est à Aix; ne comptez plus sur un acte de fai
blesse de la Convention, Lisez son dernier décret, il tonflrme 
l~s mesures prises par nous; mais comptez sur l'indulgenc" de 
Ja Convention nationale ..... Lyonnais, ouvrez-nous vos portes,· 
o9J)lions Jes défiances: ne voyez que la Convention, le salut.de 
l°' Patrie, et· marchons ensemble au:r. frontières. · • 

fi Cette proclamation n'ayanl pas en plus d'ell'et que les autte1;
I• bopabardemeala recommencé. » { Lettre à. la Con11ffll.) · · 

',f381J: COMPTE-RENDU ao Comité de sdretégéoérale, par-la; 
epmmission de la.sectiop des droits de l'hommo; chargée de por ... 

. . 1 

· (t). Ce drapeau, qui aYait été placé sur les hospices comme vne1 

saungarde et pour les mettre à l'abri des projectiles, devint par cette 
funqa~ ~iae le poiat de, mire des aaaiégeaal1, · 
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ter à Paris l'acceptation de l'Acte constitolionnel; du 28 aollt 
1793, l'an 2 de la R. F. Lyon, Â, Y.Delaroche, 1793, iu-4° de 8 p. 

1366. DÉCRET de la Convention nationale, do 29 aollt 1793, 
l'an 2 de la R.F. U. 1., qui accorde 1100,000 livres aux habitants 
du faubourg de la Guillotière. Paris, imp. national,, in-4° de 
4 p.; idem Montluel, imp. de l'armée, in-fol. 

{367. LES CORPS ADMl;'\IISTRA'flFS séant à Lyon, et lf9 
délégués de la section du peuple français dans le département de 
Rbône-et-Loire, formant le conseil 11énéral de salol public; du 
29 août 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â. Y, Delar.oche, 1793, in-fol. 

« Arrête : Les citoyens sont forrés de recevoir provisoirement 
les assignats à effigie (de Louis XVI) proscrits par un décret (des 
9 Join et 31 juillet) , jusqu'à ce que les circonstances poissent 
permellre d'en eOectuer l'échange sur la trésorerie nationale, 
et procurer par cette circulation une quantité suffiiante de nu
méraire, pour faire f.tce aux dépenses immenses que nécessiteht 
les circonstances malbeureu~es où se trouvent le département de 
Rhône-et-Loire, et particulièrement la ville de Lyon. » 

t368. EXTRAIT do procès-verbal de l'assemblée des commis
saires des sections , do 31 aodt 1793, l'an 2 de la R- F. Lyon, 
A. Y. Delaroche, 1793, in-fol. _ 

« Article 1er il sera créé, de l'aveu et sous l'autorisation des 
Corps administratifs, .on papier de commerce obsidional, jusqu'à 
la concurrence d'un million cinq cent mille livres ...... 

Art. 2. Le gaue sur lequel reposera la confiance publique 
dans le papier ci-dessus proposé, sera dans l'engagemeet que 
prendront les citoyens appellés à concourir au second appel de 
la subvention civique, ainsi mQtivé: Bon pour la somme de .. .. 
livres, payable à première requisition, valeur reçue à Lyon, le .. . 

Art. Il. Les marchands et fournisseurs de subsistances trou
veront tous les matins, à l'Hôtel comm11n , une caisse ouverle 
pour échanger les mandats obsidionaux, lorsqu'on en prës~ntera 
pour 400 livres. » 

Le texte de ces bons obsidionaux était ainsi formulé : 

XXV) 
SIÉGE DE 

(XXV 
LYON. 

Bon pour VINGT-CINQ Sous 
.Â rembo1JPser ,n As1ignats de 25 livres c2 400 livre,._ 

XXV 
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(5os.) 
( 5o 

SIÉGE DE LYON 
Bon pour CINQUANTE Sous 

A rembourser en Assignats de Soliv. à.&ooliv. 

flJoutdtér 5o 
( 5o s.) 

SUBVENTION CIVIQUE. 

1:1 L.) • 

f)Gt> cS'o5~ 

! Bon pour CINQ Livres ! 
.; A tcha11ger par somme de 400 livres contre Assignats. ~ 
~ ~ 
ri.i 5 LIV. ~ 

~~ 
SUBVE!VTION CIVIQUE. 

~ 0 3,.661 SIÉGE DE LYON. 
f 793, r an 2 de la République Française. 

SUBVENTION CIVIQUE 

(/JCM't o/zotvr PINGT LIPRES 
A échanger par somme Je .&oo livres contre Asaignats. 
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Ces quatre bons portaient le même timbre sec sur lequel était 
gravé un faisceau surmonté du bonnet de la Liberté, entouré 
d'attributs guerriers, la date de 1793, et au-dessoos:L,,on as,iégd. 

Le papier du bon de 23 livres portait dans son filigrane des 
fleurs de lis; cette circonstance, soil qo'ellr hlt faite à dessein 
ou le résultat .i'une ancienne fiibrication do papier, mécontenta 
vivement les Lyonnais: pour satisfaire à leur juste sosc11ptibilité 
on crut devoir, pour faire disparatlre les lis, couper l'angle infé
rieurdedro1e; mais celle disparition enlevait une partie du timbre 
républicain: no.uveau mécontentement, nouvelles plaintes formo
lées en termes plus impératifs, car on exigea une autre émission 
de ce papier oo une nouvelle apposition du timbre sec, ce qui 
eut lieu. 

1369. LES CITOYENS DE LYON armés pour la défense de 
leurs foyers à leurs frères d'armes, les gardes nationales et les 
régimentil de ligne contluits sous les murs de Lyon pour sa des
truction. Lyon, A. Y, Delaroche, 1793, in-1° de 3 p. 

« Camarades, frères et amis .... les Représentants do people, 
trompés, vous trompent à leur tour .... Ils s'obstinent à ne voir le 
peuple de Lyon que dans calte poignée d'individus qui sont allés 
autour d'eux porter la rage et la calomnie •.• lis \fous disent que 
nous portons la cocarde blanche, tandis qu'ils savent bien 
qo'instruits do projet qu'ils avaient de nous trahir, en introdui
sant dans nos murs des scélérats porteurs de ce signe de rébel
lion, nos administrateur, ont ort!,onné et juré eu.x-mdmes, . avec 
nous, de courir sur tout individu qui oserait porter une cocarde 
blanche. lis vous disent, Iris lâches, les perfldl'S; qu'ils ont enlevé 
dans nos rangs un drapeau blanc, eymbole de n11tre. royalisme; 
tandis que vous pouvez vous-mêmes voir nos drapeaux tricolo• 
res flotter sur tous nos édifices, sur tous nos remparts. Voilà nos 
vrais ennemis et les vôtres. FaistJns cesser, il en est temps enfin, 
celle guerre dénaturée qui fait le désespoir des vrais républi
cajos, et la joie des despotes coalisés contre nous, etc., etc. » 

f370. LES SECTIONS DE LYO~, municipalités de Vaise et la 
Croix-Rousse réunies, à leurs frères les citoyens de Paris. ln-fol. 

Ce placard, formé de deux feuilles réunies, est imprimé sur 
papier rouge: nous croyons devoir reproduire en entier la 
feuille supérieure, qui e~t 11eule à notre disposition; la date et le 
nom de l'imprimeur se trouvent vraisemblablement sur l'autre. 

« Amis et frères, des scélérats échappés à nos recherches, 
ont osé vous dire et imprimer que l'aristocratie avait triomphé 
à Lyon, dans les journées douloureuses des 29 et BO mai dernier; 
ils en ont imposé. 

« Les seclions de Lyon ont combattu les brigands, les anar
chistes et les modérés qui tyrannisaient la ville. Elle's ont vainc11 
et scellé leur triomphe ao pied de l'arbre de la Libertè , par le 
serment de respecter les lois, les personnl's, les propriétés, et 
de mourir pour le salut de la République une ee indivisible. Elles 
ont fait succéder la générosité ~ la bravou-re. A ces signes, re-
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connaisst>z vous des cootre-révolu.lionnaires ou des patriotes 
coura5teux? 

« Des prenvPs matérielles instruiront bientôt la République 
entière de la scélératesse de nos ennemis et des complots alfMux 
que nous avons déjoué~, ,t déjà voici des faits pour première 
réponse à la calomnie. Lisez et jugez. 
t. Paganncci, vice-président de la section du Port-du Temple. 
2. Cami,:el, id. - de J .-J. Rousseau. 
:;. Favre, id. de !'Égalité. 
4, Duvignan, présidPnt de la Convention. 
5, Barlger, vice-président de rue Terraille. 
6. Valentin, id. de Brutus. 
7. Courvoisier, id. de la Liberté. 
8, Vincent, id. de Guillaume Tell, 
9. Leblanc, id. de Porte-Froc. 

10, Roux, id. derneTupin. 
11. Gallet, id, de Bon-Rencontre. 
U. Labruyer, id. de rue Neu'fe. 
n. Rast, président de St-Vincent, 1 •• division. 
u. Thaulot, vice-président id. 2me division. 
t5. Défarges, id. dela Grand'C6te, 1•• division. 
f6. Gaugelio, id. id, 2m• division. 
f 7. Prat , id. de rue Buisson. 
18. Dubost, président de la Croisette. 
f9, Beriaguier, id. de la Fraternité. 
!!O. Duveroet , vice-président de la section de Saône. 
l!I. Cozon , id. de Marseille. 
22. Clngias, id. de la Réunion. 
2:;. Ballet, id. de la Guillotière. 
24. f'erriol, id. de Bordeaux, 
25. Ray, id. de Thionville. 
26. Tranchant, id. de St-Georges. 
!!7. GlPyze, id. dela Paix (ci-devant Juiverie). 
28. Delorme, id. du Change, 
29. Billet"' id. de la Concorde, 
:50. Deglise, président de Paris. 
:'il. Ramey, vice-président de l"Union. 
32. Pitiot, id. de rue Thomassin. 
:;:;. fiurdel, maire de la Croix-Rousse. 
3-1. Divoiry, maire de Vaise. 

t37t. PROCL.lM.lTION des Corps adminislralifsséanl à Lyon 
et des délégués de la seclion du peuple français dans le déparll'
ment de Rhône-et-Loire, formant le comité général de salut pu• 
blic. Si11né, B11rlin, présirlent du comilé particulier de sdrelé, 
Lyon, A. Y. Delaroche, 1793, in-4<1 de 4 p. 

« Aux armes! braves citoyens: aux arm(s 1 la postérité aura 
peino à c:roire que d'infâmes calomnialeurs soient paryenus à 
armer des Français conlre des Français, des frères contre des 
frères, des fils peut-être contre leurs propres pères. et dans un 
moment où les ennemis extérieurs menacent nos frontières •••. 
Dos malveillants pourraient, au moment de l'allaquc, arborer la 
cocarde blanche, et chercher, en se mêlant dans nos rangs, à 
jo&tifier les calomnies qu'ils ont répandues contre la ville de Lyon. 

18 
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En conséquence, tout individu qui pourrait dtre rencontré muni 
d'un pareil iigne. ,era sur-le-champ fusillé ...... Que tous les 
Lyonnais, vrais rérublicains, s'apprêtent à ramener le rè:{ne des · 
loi~ et à terrasser les anarehisles. Une lois encore, aux armeS', 
r.itoy PDS ! 11auvons la République. Signé: Burtin, Pit'rre Loir, 
llichard, Favre, Gmet-Bronzo aîné, Richard atoé, officiers 
municipaux 111·ovisoires. 

1372. LES CORPS ADMINISTRATIFS séant à Lyon , et les 
rlélt>gnés de la section du peuple français dans le départe:nent de 
Rbône-et-1.oire, formant le conseil g{>néral de salut publie; ·ttu 
2 septembre 1793, l',m 2 de la R.F. Gilibert, président. Lyon, 
Â. f. Delaroche, 1793, in-fol. · 

Rclalir au prompt recouvrement clu second appel de trois mil
lions consenti par l1>s sections dans l'assemblée de leurs commis
sahes, le 31 aoOI 1793. 

1373. PROCLAMATION: du l!'énéral. Signé, Précy, 3 SPpteni
bre 1793, l'an 2 de la R. F. U • . 1. Lyon, Â, V. Delaroche, 1793, 
in-fol.; idem in-4° de 3 p. 

« Citoyens ...... les bombes, les boulets rouges .... n'ont point 
altéré votre coura>(e: continuez, braves Lyonnais! j'aime à ren
dre justice aux sentiments qui vous animent, mais je voùe au 
mépris et à la haine publique, ceux qui, cédant à la crainte, 
osent trahir uno si belle cause. Vous défendez celle de la ,l\épll• 
blique enlière, etc., etc. ·· -·' 

1374. LES CORPS ADMl!\IISTRATIFS seant à Lyon, et les 
dé:é~ués de la section du peuple français dans le déparlell\ent 
de Rhône-et-Loire, formant le conseil général de salut publie; 
séance du 3 septembre 1793, l'an 2 de la R. F. Lyon, Â, r. Jklc
f'OCM, 1793, in-fol. 

:Relatir au comité des subsistances el à la distribution do pain 
chrz les boulanger8. · · 

1375. PROCLAM.1TION des Représentants do peuple eovoy.és 
près l'armée des Alpes, &ux ciloyens composant la garnisoµ de 
Vnlcnciennes, destinés à l'armée devant Lyon, actuellement à 
Mâcon. Fait au quartier-général de la Pape, le 6 septembre t':'93, 
l'an 2 de la R. F. U. I. Si~né, Dubois-Crancé tt Gauthier. 
Â Montluel, de l'imp. de l'armée, 1793, in-fol. _ 

1376. LES CORPS ADMINISTRATIPS séant à Lyon, et les 
délé~ués de la section du reuple francais dans le dèpartemen t 
de Rhôue-et-1.oire, formanl le con~eil général de saint pubtic; 
du 6 septembre 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, A. Y, Delaroche, 
f793, in-.\0 oblong. · 

Dérense aux hôtels de louer le•Jrs appartements à on prix plu.s 
élevé qu'ils no les l,JUaient au mois de juillet dernier, soua peiae 
de ISOO liv. d'amende. · 

1377. - du 6 septembre 1793, l'an 2 de la R.F. Lyon, Â. Y. 
Delaroclie, 1793, in-.\0 oblong. · · 

1.t's Corrs administratifs .arrêtent que le maœimi.rn du riz est 
fixé à la somme de 18 sous la livre, el le rizon à 20 sous. 
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1378. JVGE\IENT de la Commi1sio11 mililaire (t) créée par 

11'11 Corps admini~tratirs séant à l.yon, pour juger en dernier 
, re,sort IPS délits concernant la 11clrelé publiqofl, depuis que la 
cité nt en élatdesiél(e; qui condamne Elisabeth Sarrazin, femme 
Aubertin, igé-e de trente 1011, l(azière , a être attachée au pilori 

· pendant trois jours consécutifs, dr.ox heurrs chaque fois, poor 
en11uitl' être enfl'rmée 11endant trois ans à Bicêtre; du 6 septembl'.e 
ti93, l'au 2 de.Ja R. F. Lyora, .A. Y. Delaroche, 17113, in-fol. 

« La femme Aubertin rtant atteinte etconv11incne d'être aor.tie 
de Lyon pour aller au camp de l'armée a11aiégeaute. d'y être 
restée plusieurs jours en parcourant les diO'érenls postes, en 

' vertu d'on lai.,e:-pa,,er délivré au quartier-général de la Fer
ràndière, et ayant été arrêtée à Vaise, en tentant de rentrer en 
~itlo, etc. u 

t379. ORDONNANCE da conseil de guerre, da 8 septembre 
t793, l'an li de la R. F.; signée, Madinier. commandant-général 
provisoire de la garde nationale. Ly6n, 1793, in-4° de 3 p. 

· « Le service dans les sections ne pourra être fait que par des 
hommes de cinquante ans au moins; ils auront 40 sous par jour, 
et il sera aO'!!cté au service des incendies 20 sous. u 

: t388 • .ll\RÊTÉ des Représentanls da people envoyés près 
, l'armée des Alpes; au qnartier•général de la Pape, le 8 ■eptembre 
t793. l'an 2 de la R. F. U. I. Siané, Dubois-Crancé et Gaa
tbier • .A Montluel, de l'imp. de l'armée, 1793, in-4• de 3 p.; Idem 
ia-fol •. 

Dana le but« de pourvoir, de la manière le plus prompte, à la 
, aubsistaqce des troupes et des kardes nationales qui sont déjà 
campées près l.yon, el qo'il faut aug,nenter les appro,isioD• 
raementlil, puisqu'il esl certain que, dans les départements voisina 
de celle ville reballe, il se fait des levées considérables, et qui 

· se portent déjà à plos de soixante mille hommes ; considérant 
enfin qu'il ne suffit pas de séquestrer les biens des rebelles, qu'il 

' faa& encore veiller à leur eonservation , ont arrêté : etc. , ete. 

1381. ARRèTÉ en forme de règlement, qui détermine le mode 
des lai,.e:i-pa,,er aux portes, les consignes à donner, et les 
precaulions à prendre pendant la nuit, les obligations des boa• 

• (1) Celte Commission, établie à la prison de Roanne, étaitainsi com
: posée: Loir , présidenl; de Viché, de C:hàteauvieu:r., de Plaotigny, 
: Carre, Ravariu el Deschamps , juges; Moulin (Ouuphre) aecrélaire-
greffier. Plusieurs individus accusés d'espionnage furent condamnés 

· à mort et fusillés. A l'égard des femmes qui avaient encouru la m"me 
peine, la Commission se borna à leur faire raser la tête et ·les sourcils 

· et de lesîairereconduire au:r. annt-postes. ( Annalea Lyonnai,es, 10 dé
'• eembre t8U.) M, Ale:r.is da Perron,auteur de la notice insérée dans ce 
jourual, et de laquelle nous avons extrait ces détails, a commis une er-
reur eu disant qu'aucu!le femme 11e fut mise à morl à Lyon, pendant le 
siége. Len° i8 du Bulletin du dl!parl. de 8.-et-L., lS septembre \793, 
rapporte « qu'uue femme a été condamnée à mort par la Commission 

'mitilllire, et q11'elle a aabi sa peine. » · · · · · · 
! ' ,• 1 ,, ' • 
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l,mgers et marchands en détail; da 8 septembre 1793, l'an 2' de 
la R. F. Signé, le citoyen-général Précy. Lyon, .A. Y. Delaroché, 
1793, in-fol, 

1382. EXTRAIT littéral du journal de Perlet,,lo 30 aollt 1793. 
Pour extrait conforme, au Comilé des cinq , à Lyon, le 8 sep
lllmbre i793, Amiot. secrétaire. Lyon, A. f. Dllaroohe, t793 , 
in-\0 de 4 p. 

Récit des premières hostilités, irrégulièrement mentionnées. 

1~83, DÉCRET de la Convention nationale du U septembre 
1793, l'an 2 de la U. F., qui charge les Rt•présenlanls du peuple 
dans les départeme11ts mémlionaux. de f11ire paFser ll'S armes 
disponibles â l'armée qui est dPvant l.yon , rt qni leur lldjoint le 
ciloyen Gaston. Pari,, imp, nationale t:récutitJe du LoutJre, 1793, 
in-t0 de 3 p. 

1381. -do 13 septrmbre 1793, l'an2de la R.F., qui aerorde 
uo Fecoors provi~oirede IS,O0O livres aux arlistesde Lyon, Pari,, 
imp. de Prault, 1793, b1-.\Q de 2 p. 

1381S. ARRÈTÉ des Représrntants do reople envt1yés près 
l'armée des Alpes, au qoariier-général de la Pape, le 14 s1•ptembre 
1793, l'an 2 de la R. F. U. 1. , relatif à la distribution des se
cours aux femmes, vieillards et enfant11. expulsés par les rebelles 
de Lyon. Signé, Dubois-Crancé et Gauthier. A MonUud, · de 
l'imp. de l'armée, in-4° de 4 p.: idem in-fol. 

1386, - du 17 septembre 1793, l'an 2 de la R. P. U. 1, Â 
Montluel, de l'imp. de l'armée, in-4° de.2 p. 

Relatif à la confection do pain de munition destiné aux dé
fem1eurs de la llépublique , etc., etc. 

1387. PROCLAMATION des Représentants do people aux 
l.yonnais, du quartier-11é11éral de la Pope, le 19 septembre i793, 
l'an2de la R.F. U. I. AMonUuel, del'imp. de l'armée, 1793, in-fol. 

« Ouvrez vos portes, Lyonnais, oo la vengeance do peopl., est 
prêle à éclater sur vous ........... » 

1388, LES CORPS ADMINISTRATIFS séant à Lyon, et les 
délé!'ués de la section du peuple français dans le département 
de Rhône-et-Loire, formant le comilé général ,le salol public, 
au citoyen Représentant du people Cbâlea11neuf-Ranclon: Lyon, 
le 19 septembre 1793. l'an 2 de la n. F. Signé, Monlviol, pré
sident. Lyon,,A. Y. Delaroche, 1793 , in-fol. 

1389. ARRETÉ des Représentants du peuple à l'armée des 
Alpes, rel,1tif à l'indemnilé due aux femmes et aux eufanls des 
i;tardes nationales mises en,ri'q11isilion pour marcher contre les 
rtbellts de tyon. Fait au quarlier-géneral de 111 Pape, IP 20 Sl'p
lembre 1793, l'an 2 de la R. F. U. 1. A Montuel, dB l'iaip. dB 
l'armée, 1793, in-fol. . 

1390. LETTRE des prétendues autorités gouvernant la ville de 
1,yon, aux Représenhinls do peuple à l'armée deva3t Lyon, le 
20 ·septembre 1793. En regard se trouve des observations drs 
Jteprésentanls do peuple sur r.ette lettre do 20 septembre, 11i
J1née!I Dubois-Crancé, Gauthier, Laporlo, Reverchon, Maignet, . 
Cbâteauneul~Randon d Javogue11. - In-4° de tO p. · 
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t!9t, PBOCLA.IIA.TION du Représentant du peuple Châ• 

teauoeuf-Rand"n aux habitants de Lyon. du 20 septombre 1793, 
l'an 2 de la R, F, U. 1, ..4. Montluel, de l'imp. de l'armk, 1793, 
in-fol. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Chdteauneu{-Randon, Représentane du peuple, at.1$ habitant, 
de Lyon. 

« Vous avez violé et trahi tous les devoirs de la nature et tous 
les droits de la ~uerro dans la journée d'hier : ceux de la nature, 
aur un de nos frères qu'une t.le vos patrouilles avait ble&sé à la 
cui~se, et qu'elle a bàché et coupé en petits morceaux; les droils 
de la guerre , parce quo IP. feu des balleries de11 r.amps qui vous 
cer11a1ent et vous bombardaient, avait cessé, et que le vôtre s'e11t 
fait entendre, à sept heures et demie du soir, en face de la Guil
lotière, par où le trompette vous était parvenu. Et cependant 
vous·aviez reçu la sommation du peuple français à six heures: 
el malgré qu'il vous.oiût donné jusqu'à·huit, votre trompette n'eFt 
errivéqu'à neur, sansapporter de réponse satisfais:mte aux vœux 
du peuple qui vous environne et qui va pénétrer dan1 Lyon, En 
conséquence, le bombardement a dti recommencer, et il ne CP!l
sera que lorsque vous serez réduits ou que vous aurez mis bas 
les armes et ouvert les portes. 

« Je vous le répète, les RepréseotaJtts do peuple, sans ces 
promptes et dernières conditions!, ne répondent plus de vos per
sonnes et de vos propriétés, » 

Châteauneuf-Randon, ne recevant que des réponses évasives, 
fit recommencer les hostilités. « Le feu roule de toutes paris 
(écrivait-il à la Convention nationale, S. du 2:S septembre), el à 
dlaque instant on leur enlève des postes , quoique leurs batteries 
soient Immenses, leur posilioo avantageuse et pleine de a:etran~ 
chements et de redoutes, et qu'ils aient des chefs espérimeotés ; 
mais le courage, l'énergie du peuple, et tous les vivres inter
ceptés, doivent bientôt concourir à les réduire. » 

t39i. ABBiTÉ des Représentants du peuple près des armées 
qui environnent Lyon, Fait au camp de Limonest, le 21 septem
bre 1793, l'an 2 de la R. F, U. 1. Signé : Revercbon, Chàteau
D!IUf-Randon. Trévot.1$, impr, de Pinet, 1793, in-fol. 

a La masse do peuple des départements marchant sur les re
belles de Lyon étant arrivée pour porter secours à leurs frèrPs 
a1.1Siégeant ladite ville, il a été important de calculer les forces 
nêce~saires à opposer a11s rebelles : il a été arrêté entre tous 
nos collègues réunis des divers camps sous Lyon , art. 1er, que 
30,000 hommes suffiraient pour réduire celle ville; qu'ils se
raient divisés ainsi : depuis la rive droite du Rhône jusqu'à fa 
rive droite de la Saône, ilS,00fl, et depuis la rive droite de 111 
Saône jusqu'à la rive gauche du Rhône, 15,000 hommes. 

I.e général en cbef Lestrade est chargé de la répartition et d11 
commandement de ces troupes. 

· Le général de brigade Petit-Guillaume commande l'avant-
garde fll la division da camp de Caluire. . . 
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Le général de brigade Vaubois commande le camp de la Guil
lotière. 

Le 11énéral de brigade Rivas commande depuis la rive droite 
de la Saône jusqu'à la rive gauche du Rhône. Celle division est 
répartie en trois colonnes, sous les ordres des généraux de bri
gade Valette, Poujet cl Pi11011. » 

L'armée des Lyonnais était composée de 9,934 hommes tout 
compris. (Voyez, pour plus de détails, le supplément de cet ou
vrage à la date du 17 juillet 1793.) 

1393. ADRESSE des célib3taires du bataillon de PlncP. -NPove. 
à leurs cor.citoyens du mêmfl bataillon. Epi,;?raphe : Du/ce et 
decorum pro patria moril (Horat.) Lyon, A. Leroy, 1793, io-4° 
~4~ • 
· L11 réunion des célibataire~ de ce bataillon a pri!1 l'epgage-

ment de donner à chaque enrôlé volontaire uoe somme qui ne 
pourrn être ao-d~ssous de 600 livres, et pour laquelle coutril,ue
root tous les membres de celle réunion. 

139.t. CUANSON républicaine, p11r 111 citoyen Gas .•.• de Lyon; 
l'an .1er de l11 R.F. Lyon, impr. ·de Péliuon, in-8° de 8 p. 

13915. ADRESSE des détenus de Pierre-Seize. à leur!! m11gi~
trats composant le comité de police et de surveillance. Lyon, •À. 
Y. Delaroche, 1793, in-811 de 4 p. 

Ces détenus étaient des prêtres catholiques non fonctionnaires 
publics, incarcéré~: ils sollicitai,mt leur élar1dsseme11t eo ces 
termes: cc Si les 1·honi11n , Rorh , Achnrd , etc., ont abusé d·e 
leur autorité, en punissant l'innoe~ncn, les délt>nus de Pierre
Seize doivent espérer que leurs mairislrats, amis des lois t>I de 
la vérité, leur rendront sans délai la liberté qu'on leur a injus.: 
tement enlevée. Et ont signé à l'original, qui a été envoyé au 
Comité de police et de surveillance. » 

1396. PÉTITION du citoyen Billemaz. homme de loi , adres'. 
sée à la Con ventioo. Paris, imp. du Cercle ,ocial, 1793, l'au 2 
de la R.F., in-811 • 

LA LIBERTÉ OU LA MORT. 

'·cette devise était celle de la garde nationale de Lyon,· avant cL.pen · 
danl -le aiége. Elle était ioacrite sur ses drapeaux ct_sur ses br('vcls.' · 
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L'AN DEUX DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

VANT de consigner dans cet ouvrage les pu-. 
blicaliuus si nombreuses el si imporlanle!I 
pour l'histoire de l';in 2, il Aous a paru c.on
veoable de les faire précéder de quelques 
renseignements historiques relatirs à la 
chronologie de celle époque. 

La Convention nationale, faisant une con
CPssion à l'usage établi en }'rance depuis 
1564, de commencer l'année au 1er jam·ie r-, 

fixa, par son déc.rd du 2 janvier 1793, le commencement de la 
deuxième année de la République au 1er janvier 179:J. 

Mais, reconnaissant que celle date ne cor.cordait point avec le 
22 septembre 1792, elle chargea son comité d'instruction publi
que de raire disparaitre ce q•J'il y avait d'irrationnel dans celle 
concession aux• anciens usages, et de lui présenter un proj~t da 
décret relatif à l'ère républicaine cl au changement desj<.,urs rl 
ùes mois ùe l'année. 

Le comité de cette illustre assemblée s'acquitta avec zèle de. 
celle mission, el répondit à ses vœux, en lui préie11lanl, dans 
la séance du /S orlobre 1793, le ré-ull at de ses travaux et le pro
jet de c!i!cret suivant, qui fut adopté le même jour: 

ARTICLE 1er. L'ère des Français compte de la fondation de la 
République, qui a eu lieu le 22 septembre 1792 de l'ère vulgain•, 
jour où le soleil est arrivé à l'équinoxe nai d'automne, en en
trant ddns le signe de la balance, à neuf heures dix-huit minu
tes trnnte secondes du matin, po11r l'observatoire de Paris. 

Ant. 2. L'ère vulgaire est abolie pour les usages civils. 
ABT. 3. Le commencement de chaque année est fixé à minuit, 

commer:çant le jour où tombe l'équinoxe vrai d'automne, pour 
l'observatoire de Pa ris. 

ABT. 4. La première année de la République française a com
mencé à minuit, le 22 septembre 1792, et a fini à minuit, sépa-
rant le 2 t du 22 septembre 1793. · 

ABT. IS. La seconde année a commencé le 22 septembre 1793 
à minuit, l'équinoxe vrai d'automne étant arrivé, pour l'ob
servatoire de Paris, à trois heures 7 miaules dix-neuf secondes 
du soir. 

AaT. 6. Le décr«'t qoi fixait le commencement de la seconde 
année au 1er janvier 1793, est rapporté; tous les actes da lés de 
l'an degx de la Répobli_que, pa~sé~ dans lo cour_anl du 1: r j~n ,. 
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vier au H t1eptembre exclusivement , 11ont regardés comme ap
partenant à la première année de la République. 

ABT. 7. ~•année est diviFée en douze mois; égaux de trente 
jourfl chacun , après lesquels 11uivent cinq jours pour compléter 
l'année or,linairi,, et qui n'apparliennent à aucun mois, ils sont 
appelés les jours complémentaires. 

ART. 8. Chaque moi1 est divisé en trois parties égales de dix 
jours, et qui sont appelées décades, distinguées entre elles par 
première, seconde, troisième. , 

AnT. 9. Les mois, lrsjoura de la décade, les jours complé
menlairea sont désignés par les dénominations ,1rdinales pre
mière, seconde, troisième, etc:; mois de l'année, premier. 
second, etc.; jours de la décade, premier, second, etc., jours 
complé~entaires. , 

ART, tO. En mémoire de la révolulion qui, après quatre ans, 
a conduit la France au gouvernement républicain, la périud., 
bi1se:r.tile de qualre ans est appelée franciade. 

Le jour interc1laire qui doit trrminer cette période e11t appelé 
le jour de la révolution ; oe jour est placé après le cinquième 
complémenlaire. 

ART. t 1. I.e jour de minuit à minuit est diviFé en dix parlies. 
chaque partie en dix autres, ainsi de suite j11squ•à la plus petite 
portion rommensurable de la durée: cet article ne sera de ri
gueur pour les act,·s publics qu'à compter du 1er mois de la 3me 
année ,le la République. 

AllT. 12. I.e comité d'instruction publique est chargé de faire 
imprimer, en différents formais, le nouveau calendrier, avec 
une instruction simplo pour en expliqùerJes principoa et les usa
gea les plus familier11. 

ART~ t 3. Le nouveau calendrier, ainsi que l'instruclion , se
ront envoyés aus: corps a,lministratïrs, aux muhicipalilés, au1 
tribunaux, aux juges de paix et à tous les officiers publics, aux 
inslituleurs et profe!'seurs, aux armées et aux sociélés populai
res. Le conseil e:r.écutif provisoire le fera passer aux ministres, 
consuls et autres agents de France dans les pays étrangers. 

ART. 14. Tous lesactes publics seront da lés suivant la nouvelle 
organisation de l'année, 

AaT. us. Les professeurs, les insliluteurs, les pères et les mè
res de famille, et tous ceux qui dirigent l'éducalion des enfants 
de la République, s'empresseront de leur expliquer le nouveau 
calendrier, conformément à l'instruction qui y est annl':r.ée. 

ART. t6. Tous les quatre ans ou Ioules les franciades , le jour 
de la Révolution , il sera célébré des jeux républicains en mé-
moire de la ltévolution frauçaise, , 

Voyez, pourplu1 de détails, la loi et l'instruclion du 4 frimaire 
an 2, sur l'ère, le commencement et l'organisation de l'année. 

1397. EXTRAIT du bulletin de l'armée française campée ,à 
l,imonest, du 22 eeplembre 1793, l'an 2 de la R.F. U. ,.rtu,
(ranche, imp. de Pinet, 1793, in-fol. 

, t 398. BULLETIN de la Convention nationale, do 24 11eptembre 
*793, l'an 2 de la R.F. U,I. Yiilefranc(le, i~p. de Pinet, 1793, in-fol. 
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« Quel spectacle admirable de voir la masse, vertueuse-411 

peuple, levée contre 11'8 rebelles de Lyon. quillanl femmes, en
fants el toutes sortes de lrnaux; marchant depuis huitjours, 
biYouaq11ant Ioules les nuits, el campant sans tentes el lins 
aucun elfet d'habillement el d'efreta indispensablea, etc., etc. » 
(Voyez le n° Uo.1.) • 

f.399. DÉCRET de ta Convenlion nationale du 2-t septembre 
f.793. l'an 2 de la R.F. U. 1., porlant que dans les départt>ments 
de Rhône-et-J.oire et du Var, on emploira, pour les actei,, du 
papier timhré dt11 départemenls du Puy-de-Dôme et des Buu.
ches-du-RbônP. Pari,, imp. dll Prault, f.7!13, iA-4° de 2. p. 

UOO. A.RlltTÉ da comité particulier de police, de surveil
lance el de salut public du département de B.-el-L., du 21 sep
tembre 1793, l'an 2 tle la R.F. Lyon, .A.. Y.Delaroche, 1793, in-fol. 

• .... Les comités de su"eillance des sections enverront la 
liste exacte el rigourPuae de toua lea gens i.uspetla des deux 
sexes qui sont da As leurs sections, sana avoir égard aux places 
elfoncliona qu'ils remplissent ..... » 

UOf.. DÉCRET dP la Convention nationale do 21S PPpttombre 
1793. l'an 2 de la R.F •• qui charge la trésorerie nalionali, de faire 
passer à la cais~e du payeur de l'armée de11 Alpn IS0,000 livres, 
pour être distribués à lilre do secours aux ouvrirrs en soie et 
autres ciloy,ns de Lyon qui onlèlé forcés do sortir de celle ville • 
.A Monl&u,l, de t'imp. de l'armée, 1";93, in-fol. 

uo2. PROCL.UtA.TION du 11énéral , à tous les bataillons. 
(Signé , Pa écy .) Lyon, .A. V. Delaroche, 1793, in-fol. 

« Citoyens, je viens de nommrr dl'& inspecleors de bataillon&, 
spécialement chargés de surveiller à ce que ~bacon soit à son 
po,te, surloul quand la générale hallra; jusqu'a présent elle n'a 
balla que dan~ les momenls les plu_s UNcnls; je n'ai point cher
ché à vous fa liguer par de lauss,11 alt>rle!I •• ;. et l'on n'en e~t pas 
plus exact : si vous ne vous rendez pas à la générale, quel aolre 
signe de ralliemrnl me reste-1-il dol)c T el comment pois-je 
compler sur des hommes qui s'oublient jusque-là T •••• Citoyens, 
noire constance, noire courage les étonnrm : encore qul'lques 
ell'orts, du zèle, surtout de la diFciplinl', et la rho!le publique 
est sauvée. Je vous invite tous à co11conr1r à ce 11rnnd ouvrage; 
plus les maux sont alJ'rl'UX, plus le RÉPUBLICAIN doll Mre 
allier en bravant ses enoemis. S·goé, I.Jrécy. » 

0 1403. ARniTÉ des BepréFenlanls do peuple près l'arméed,s 
Alp~s, rolatir aux personnes.qui sortent de Lyon; au quartier
général de la Pap,, le 27 Sl'plc•rnbre 1793, l'an 2 de la 8. F. U. 
I. ..4 Montluel, de l'imp. de l'ortnée, 1793, in-fol. 

UO-t. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (N. Paré) aux ci
toyens adminislraleurs des départem,nts do la République, du 
?:r ~eplemhre 1793, an 2 de la R. F. U. I. Villt(ranehe, itnp. de 
Pinel, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

Après avoir récapitulé les nombreux travaux de la Convention 
nalionall', les actes de dévouement el lea immenses services 
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rendn par ae• membres en mi11ioo auprès des a·rmée1, a pour 
e;teiler l'énergie de nos guerriers, opposer &oule la paiannce 
nationale à la coaliatioo des tyrans, et pour réduire l'Earopa 
au sil once. devant la Majesté républicaine, » , 

Le ministre ajoute : « Notre cooslilation, fondée aar IN pria
cipes immuables de la justice, a consacré la dette poblique.Mai1 
cette delle, assemblage monalroeox d'engagements de toutes les 
formes, ne pré~entait qu'on dédale immense, dont les replis lor• 
toeux assuraient mille repaires à l'agiotage. Le décret de1 15, 
18, 17 el 24 aotlt "Yient de toul rame:ier à une forme simple, qui 
garanlit pleinement la sécurité do créancier, el qui timdro per
piluellnnent ,ou, le, '!}tu$ de la ncilion le rt!,umd total de se, ftl• 
gagement,. Je YODS invite, citoyen!!, à méditer profondément 1001 
1.-s ava,tta~e11 do grand-livre de la dette publique non "Yiagère, 
et à les faire connaitre à vos administrés ......... Voilà, citoyens, 
l'ouvrage de trois mois, fécond11 en grandes chose, comme lrois 
siècles ...... » (Vuyez le n° 1363.) 

UOIS. LE COMITÊ particulier de police, de surveillance et de 
salut puhlic du département de Rhôofl-et-Lolre, à la ferce 
armée el de ~tlreté publique de la ville de Lvon et da départe
ment; le 27 ~Pplt>mbre 1793, l'an 2 de la R. F. Lyon, A. Y, De• 
laro,he, l793, io-4° de 3 p.: idem in-fol. -

a Brnes soldais! tous "Yos ennemis ne• sont pas sous 'l'OS 
murs ; tous ne sont pas allés grossir !"armée qui vovs assiége: 
il en e11t enr.ore dans 11'& sections; il en est dans vo, bataillons 
qui font des •œux pour nos oppresseurs. en paraissant marcher 
&0011 les drapeaux de la cause qoe 'YODS défendez avec tant de 
justieP, de raiFon et de gloire. 

cc Des lraltre11 ou dl"& lâches ne doivent pas rester aves <les 
républfcain• fid~lei e& eourageua: .... En conséquence, et au nom 
do salut public, le com,té arrête: Art. 1er. Les commandants, 
officiPrs, sous-officiers, gren11diers, chasseurs, canonniers el le11 
solo!ats des bataillons composant la force de stlreté de la ville de 
Lyon, sont invités, et au besoin requis de dénoncer tous ceux qui, 
p11r leurïncivisme, leurs principes désorganisateorF, leur indiff_é
rmce,ou IP.ur lâcheté dans le Fen ire, pourraient compromettre la 
Ftlreté publique Pl la 11loire de nos armes, etc., etc. Va et ap-
prouvé au quartier-général. Signé, Précy. · 

U06. ABdTÉ des Repré11entants do people envoyés près 
l'armée dPs Alpes, portant établissement d'ateliers pour la con
fection des etlHs militaire11, dans les communPS de Grenoble, 
Monlluel, Nantua, NeuYille, Vienne el Villt•franche. Fait 111 
qunrlil'r-général de I• Pape , le 31 &P.ptembrtt 1793, ran i de la 
R.F. U. 1. Â Montluel, de l'imp. de l'ormdll, 1703, in-fol. 

U07. DÉcBET de la Convention nationale, do 1er octobre 
:t.793, l'an 2 de la R.F. U. 1., qui prescrit aux monieipalilés d'arrê• 
ter et de saisir toutes les marchaodisl'& expédiéPB pour Lyon et 
les autres villes en étal de rébellion. Elles feront faire inventaire 
des objets arrêtés et "Yeilleront à leur conservation. Paril, imp. 
notionale, t 793, in-4° de 2 p, 

1408. PROCLAMATION do général"; da 3 octobre 1'193, l'an 
2 de la R •. F. U. I •. ,Lyon, .A. Y, Delaroche, 1794, in-4° oblong. 

, '. ' < 
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•••••• Les cnlillcala de maladie délivrés par les 'oftlciera de

unté de chaque bataillon, el cr.u qui seront délinéa à l'annir, 
seronl r11g11rdés, à compler d& demain, comme nnn annos, 11'ils 
ne sont visé• par le citoy1m DP11,rransre11 ou le rit11y1111 Pelin, r.hi
rurai11ns-majnrs de la furre armrP, ,lans lt•ur dnm1ci1P, à l'hc\11i
lal S1-1.oni", de mi,lià lrnis heure11. Si1mé, le citoyen gmérai Précy. 

1409. DÉCI.IET de l,1 Cnnv11n1io11 nntional,., ,10 tlS v1•n•IP111i11re 
au 2, qui rl'nvoie an rilnyrn RPveribnn, R, pré11f'nt11nt 1lu peu
ple r,ri>s l'drmée dP l.ynn, la pi'titinn du riloy,•n 811y1•r, l••n•lanl 
à obtenir la ra,tiati,m dP!I 11om11 de ~on fi111 f'I de "" f,•mme du 
tableau des émisrré•. Pari,, imp. national,, an 2, in-4° de 2 p. 

t4 t0 - du t6 y,.11,té,.,i,urP. an 2, q11i ailo11te, au nom du peu-. 
pie françaiii, Fr11nçois (..atour, de l.yon, Agé de 14 IIR", qui a 
perdu 1111n 11ëre en défendant la pairie. Pari,, imp. national,, an 
i, iu-4°,k-2 p. 

1411. SOIIIMATION amt ha- RÉPONSE. République une et 
bitant• de I yun.- Ri-publique indhi11iblP.- Lilll'rlé, Egalitt 
(rinçaisP une.,, i11d1visible, - L'ls Corpii aJmiui,tra·ifs 1éanL 
Liber lé, Égalité. à Lyon, ré1111is aux délégué, du 

Le, Reprd•ertta•t• da ptuple peu11le frauçai~ du déparlemeut 
Coathon Jtaigllet et IJelaporte d~ Uhô'.1e-et-Loire, forman_t le co-

• . • mué i;enéral de ,aloi pul,hc, 
Amt habitauta de Lyon. Aux Représeutauts du peuple, 

La Co11vention natio11ale vienl Cnuthon , Maiguel el Sébaaaien 
de rappeler daua son sein les Re- Delaporle. 
préaenlanh du peuple Dubois- U11 officie, de !"armée qui noua 
Crancé• Chà1ea1111euf- Randon et cerne, précildé d'un trompette, a 
Ga'lthier • el c'est nous qu'elle remis à miJi et d,·mi, ans: Corpa 
charge mainte11a111 Je faire réduire ad11,i11islratifs,ving1 pa•1uetsadres
votre ville rebelle. Uabitauta de sé• à différentes sechuna d,• la ville 
Lyon• ré0échiasl'Z ; 110111 vous deLyon,plusun paquetsa11sadre1-
aommon1 e11co1·e, au nom du peu- se, portant ce titre : 
pie frantaia levé conlre vous • " Au:i: di:i: section, dont le nom 
d'ounir vo11 portes, de poser les eJt inconnu au:i: Rr.présen1an11 du. 
armes et de livrer les scélérats qui peuple, et q11i, par celle raison. 
vo111 !rompent, vous opprimenl, n·on1 point de paquet, li leur adre1&e 
voua 11erde11t; à ce prix uuus som- particulière. » 
mes vos frères. Que Ier hommes L,·s administrations de la ville 
qui n'ont point de crimes à s, re- de Lyon vo11t les Lransmellre sur
procher, soil'nl tranquilles; leurs le-champ à leur destination res
persoones et leurs propriétés se- pective, mais elles obsenenl que 
ronL respectées, Le peuple eL ses le total des paquets n'ét,mt qu'en 
llepréseutants ne cormaissent de nombre de trenle-11n, il y aura une 
vc,lonté1 que celle de la loi, et la section qui en connaitra le conlenu 
loi ne frappe que les coupables. sans recevoir le sien oflici,•llemenl, 
Nous donuons ordre de suspendre Les administrations de la ville 
le bombardement jusqu'à quatre Je Lyon renvoient • par l'officier 
heure, après -midi: ai à quatre porteur de dépêches, aux Repré
heure1 votre réponse n'est point seutants du peuple, le paquel 
arrivée• le feu do peuple reprend aJreasé à la section d_e la Guillo
et ne cesse plus que la juslice na- tière, n'étant pas eu leur peuvoirde 
tionale ne soit satisfaite. le lui faire rendre. ,· 

Au quartier-général de Ste-Foy, Le peuple de Lyon va s'occuper 
le 7 octobre i 793, l'an !il de la de délibérer sur lo eon~nq qc11 
République une el indivisible• à dépêches envoyées parles Repré-=-
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hi,it ! heures du malin. Signé: senlants; mais les administration~ 
Couthon, Maignet et S. Delaporte, observent que le délai indiqué 111.1 

peul pas t!lre suffisant pour que le 
peuple puisse donner connaissance 

Celle iommation a dtl parvenir 
a Lyon a on:e heure~ a11 plus tard, 
le irompe11e t!tant parti quelques 
momews ai•ant dix heure/1, a franc
etrier, comme il e.;t d'usaoe. 

de sa détermination d'ici à quatre 
heures ; cPpeodant aussitôt qu'il 
aura délibéré, les Représentants 
seront instruits «!e 100 yœu. 

l::n 13 maison commune, Lyon, 
7 ootol,re 1793, l'an !! de la Répu
blique française une el indivisihle. 

Signé: le président des Corps 
arlministratHs, Moutair, et Adam, 
secrétaire-aJjoint. 

Le bombardement n'a repris qu'à six heure11 do soir, et dao11 
l'intervalle lt>s Lyonnais ont fait parvenir aux Repré~entants du 
peuple, et ont fait circuler dans l'armée les écrits &uivants : 

Le général commandant l'arml!e Aux soldal8 do "f armée française 
lyo1111ai.,e , canwn11ée a St - Just, qui combat le., 1.yonnaia fidèles a ta 
St-Irénée, Trion, Loya.,.ve, ttc., etc. l'attie et a la Libcrlf!. 

Je viens de recevoir, pour l'ar- Nos princip,•1 sont les vôtres; 
mée qui, je commande, one adresst> noire amour pour la Liberté le 
aussi absurde que ridu·ule. J.e~ même, ainsi que notre haiue con
Représentauls tlu peuple s'imagi- Ire la tyrannie. Depuis deux mois, 
nenl - ils égarer anssi facilement nous comballons avec valeur ; ac
le• braves el énergiques Lyonnais luellemenl uous allons vous parler 
que le peu de troupes amenées avec lranchisl', Vous éles égarés 
contre nous? Peuvent• ils ,;roire par de conpables représentants; 
qu'une adresse insiguifianle peut ils vous ont dil que le peuple élait 
pl-us sur nn people fidèle à sa pa- souverain, el ils veuleKI l'en~hal
trie que les mots horribles Joni ner; ilsv<,us ont dit qne nous vou
lls nous ont accablés ? Si uo ar- lions la destruction de la conslilu
freux bombardement, des combats _tion républicaine, et nous a,,ona 
et des veilles continuelles n'ont accepte la comtitution républicaine; 
pn abattre noire valeur , combien ils vous ont di l enfin que nous 
devons nous trouver insensée la voulions la deslruction ,le la l.i
ruse méprisable qu'on emploie ac- berté, et nous voulons mourir 
luellemenl? Notre Patrie, voilà pour elle. Il est lemps qu'un voile 
notre ralliement ; la résistance à épais tombe devant vos yeux. Nous 
l'opprepston, noire devise; et la vous offrons, si vons venez parmi 
mort, notre devoir. nous, fraternité, secours, asile et 

Au reste, la ville répondra plus amititl; el si, égarés par de fa1ox 
éoergiqnemenl encore. principes et des vœux contraires à 

la Liberté, vous continuez de com
Pu quarlier-g<!néral, le 7 octo- bau re vos frères et vos amis, nous 

bre 1793 , défendrons nos vies, notre hon-
L é é I ARNAUD neor, nos propriétés et notre Pa-

e g n ra • trie avec la valeur el la discipline 
qu'ont des hommes libres, encou
ragés par deoit mois de siége et 
par l'amour de la Liberté. 

1 Pour l'armée sons mes ordres, 
Le général ARNAUD. 

A 1'illefra11che-s11r Sallne I imp. de Ph,-J.-H. Pinet, 1793, in fol. 
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Les sections de Lyon, après avoir pris connaissance de cette 

sommation, envoyèr11nt auprès des Représentnnts du peuple des 
députés chargés de leur transmrllre lt>nrs vœux. Ces députés 
adressèrent la lellre suivante au général Pr·écy (1): 

« tes citoyens, commissaires des sections de Lyon, compo
sant la députation du peuple auprè~ des Représentants de la na
tion, pri>\'irnnrnl le général el lous lt>s comman,tants de poste 
que le~ Rrprésentant~ de la nation ont accordé à lrur drmande 
la cessation «les hostilités; qu'«•n con~éqnence elles doivent éi::a
Jemeot cf'sser de la part de la force armée de la ville; fü prient 
le rommandant do poste de !iit-Ju~l de foire parvenir cet avis au 
géuér,!I, afin qu'il soit notifié à !instant à tous les postes. Fait 
au quartier-général de l'armée nationale, à Ste-l!'oy, le 9 octo
bre t"'703, à six heures du matin. 

Signé: Jean Périsse, président de la députation ; 

Davalon, secrétaire. 

« NoTA. Le citoyen commandant do poste de Saint- Just e&t 
prié de remellre au trompelle le. récépiseé de la présente noti~ 
ficatioo. 

Signé , Jean Périsse. 

Pour copie conforme à l'original, 

Jlerruyer, présideot de Guillaume Tell. 

<c Réponse à ladite lettre, en présence d'un officier mooicipal, 
par la sel'lion de Guillaume Tt'II : 

« Il n'exiiite plus en ce moment de forco armée ni rie Corps 
administratifs en cette cité: le!! uns et 11'5 autres ont abandonné 
le«M" po~tP, les lratlres ont fui. Votre lettre esl parvP11ue à la sec
tion cle Guillaume T"II; te pré~i,lenl en a fait lecture, el comme 
ils'e~l trouvé lr sousrigué, l'un des officiers municipaux, qui, par 
sa con1lu1te, n'a pas eu bPsoin de se faire le cruel devoir d'àban
donner sa Pairie, il a éti> l'hargé de vous répondre el de vous 
dire que les Lyonnais appellent à grands cris les Représentants 
do peuple fran9ais. 

Signé , David , officier municipal. » 

1412. PROCLAMATION des RPprésenbnls du peuple, aox 
citoyens cfps villt>s et c11mpa2nrs qui enviro11nent la ville rle 
Lyon. Fait au quartier-tz:i>11éral rie ste. Foy, le 9 octobre 1793, 
l'an 2 de !;1 R. F. U. 1. Sitz:ni>: Séb. Delaporte, Couthon, Malgnet. 
Lyon, A. r. Delaroche, 1793, in-fol. 

« Les citoyens de la ville de Lyon se sont rend os à la République; 

(1) L'intér~t historique de cette pièce, dont une copie d'une écri
ture ancienne fait partie de la collection d'autographes de M. Chevalier, 
nous a engagé à la reproduire. 1,a fuite et la désorganisation totale de 
toutes les autoritès de Lyon le jour même où oelle lettre a paru, nou, 
fait pr~s1111;1er 4u'olle ~•a .pas été impr~. , , · · 
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le joug 1008 lequel il• gémi111iPnt e1t brisé. Tandis que la ·,ea
geanr.e na•ionale poursuit les tratlrea, noua dnc,na nous nccoPff 
du soin de réparer les maux que los bons citoyens ont suuft'erta: 
ils réclament l.is secours de IPur& frères : toua doivent a'em ... 
pres.11er de rélébrer leur retour au sein do la Patrie , en portant 
au milieu d'-,ux la paix Pl le bonheur. Citoyens, c'est du pain 
qu'il• rérlanaent ; entt>nd,.z leurs cris, accourez pour 11tisfaire 
au premier drs besoin11. En IP& serrant dans nos bras, que nOUII 
ayon~ 111 douce consolation de. sécb11r les pleurs el le11 ungtots 
de leurs femmes et de leurs enfants , en leur oft'rant des alt
ments, etc. , etc. » 

Ut 3. PROCLAll&TION des Représentants du peuple, G. 
Couthon , Séb. OP la porte, Mai Rn Pt, du tO octobre 1793, l'an S 
de la R. F, U. 1. Lyoa, .A. Y, Delaroch,, t7U3, in-fol. 

« Braves guerriers de toutes les armes, vous venez d'immor
taliser voire couri•ite dans le champ de la victoire: la Rêpubllqoe 
reconnaissante en transmellra le souvenir à la postérité. Avant 
d'entrer dans Lyon, vnus avez tous juré d'y faire rll&prcter le, 
personne, et le, propriété,, et ce aermtnt solPnoel ne sera pas 
nin, puisqu'il vous a élé dicté par le senlimenl de votre propre 
gloire. Il i,ourra1t être cependant, hors de l'armée, des mal
'\'eillant8 qui se livr,1sse11t au pillaae, dans le dessein perfich 
d'.,n 11ttribut'r l'infamie aux brave~ républicains qui la com-

. post>nt: 11out1 recommandons ces scélérats à votre surveillance, 
arrêtt>z-les; dénoncez-les, et nous en ferons prompte justice • 

. Quiconque sera pris à piller, sera fusillé dans les vingt-quatre 
heures. » 

UU. PROCLA.MATION des Bepr~sentants do people envoyés 
près l'armée des Alpes et dans dift'èrents départements de la 
Bépohliq•1e, aux t'itoyens de Lyon: du 10 octobre t793, l'an Z 
de la R.F. U. I. Lyon, .A, Y. Delaroche, 1793, in-fol. 

« Citoyen11, rn approchant de votre ville, noire premier '\'œu 
a été de ramenl'r au milieu d" ,011s l11 paix et le bonhllur, et de 
rendre au t'omm .. rce toute son activité. l.es troupes de la Répu
blique qui n'éhient accourues que pour briser vos fers, éprou
vaient nos mêmes sentiments; vous avez vu avec quel empres
semrnl, BYl'C quelle &Pnsibilité elles Pe sont fait un deYoir 
d'apaiser ,os pt emiers besoins, en parta:zeant avec vooa le pain 
qui devait servir à lt>11r nourriture. Partout vous n'avez troDYé 
que des amis, des frèrt>s, des consolateurs ......... Que le com-
merçant rrprenne ses oceupalious, que les ateliers s'ouvrent, que 
tout se vivifie, etc., etc. 

141 Il. PROCLAMATION des Représentants du people envoyés 
près l'armée des AIJ,es, etc., aux citoyens des départements 

· réunis so1is les murs de l.yo11 ; du 10 oclobre 1793, l'an 2 de la 
B.. F. U. 1. Lyon , .A, Y, DelaroclN , t 793 , in-fol. 

« Citoy•ms, la Patrie avait réclamé vos secours; fidèles au 
,termcol que vous aviez fait, vous a \lez entendu sa voix. Il a suffi 
de voua ADP4Uleer que des scélérats &'.étaient emparé, d~ la viUo 
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tle Lyon , qu'ils y npprlmaient les bons ciloyens , que déjà le 
nom de 1,ouis X VII s'y faisait entendre (1), pnur vous ,oir 
tous saisir fièremenl vos armes, et vous entendre jurer de 
périr plu161 quo de permellre que la souveraineté du peuple 
161 ainsi,méconnue. Vos ,œu:z: sont exaucés ; vos serments aout 
remplis. 

« La ville de Lyon est rendue à la République: une partie des 
traitres qui l'opprimaient, onl fui; déja ils 0111 satisfait la justice 
nationale : les autres n'échapperont pas à notre surveillance. 
Bienl61 le,urjusle supplice portera l'elfi·oi et la ttrr1.1ur Jans l'âme 
de ceux qui 111éditeraient encore de nouveaux crimes ..... 

« Retourn1.1z dans vos foyPrs, vous tous que la loi ne retient 
pas dans nos camps; ail PZ y jouir de la reconnaissance nationale, 
de l'estime de vos conciloyens, Diles ce que vous avea vu , le 
RP.néreux dévnuement que vous avez remarqué dans celle 
bouillante jrunesse, à laquelle noua confions l'honorable t.lrhe 
de délivrer la terre des Francs du reste de ces bri1111111ls qui 
l'infrstent encor11. Rï1conltz à ceux que l'âge reli1.111t encore au 
sein de leur famille , ce que leurs ainés ont fait, Allumez dans 

(t) Ce fait eat une grave erreur: jamais le nom de Louis XVll n'a 
été r-rononcé p11bliquemcnt à Lyon; le nomhre de ses pnrtisans était 
très-petit. La rebellion des Lyonnais contre !"Etal ne rut point un mou
vement royaliste, stimulés par les Girondins à la suite du 31 mai, nos 
généreux concitoyens f'mhrassèrenl le parti de cette pot lion si illustre 
et si infortunée de la Convention nationale; de 1:1 leur opposition auit 
décrets proscripteurs de c~tte assemblée. Les roynlistes de Lyon et 
d'une partie du département de Rhône-et-Loire, profilèrent de ces 
dispositions hostiles pour pousser à la révolte, dans l'intérêt secret de 
la royauté; mais, pour tromper le peuple, ces mêmes rl'yalistes affi
chèrent ostensiblement des principes r~pnblicnins, afin d., ne point 
froisser l'opinion g.inérale et pouvoir impunément uciter la division 
dans les rangs de leurs adversaires. 

Ainsi, l'i11fortuné Louis XVI était désigné sous le titre de dernier 
tyran des Français, dans le journal et sur les placards de l'administration 
insorrectionnelle établie à la suite du i9 mai I i93 • 
. Du reste, l'esprit sincèrement républicain qui animait la population 

de Lyon, avant el pendant toute la durée du siégP., est irrt\vocahlement 
constaté: d"abord par leurs actes; car ils poursuivirent avPc vigueur 
les émigrés, les prêtres réfractaires et menacèrent de fusiller sur-le
champ tout individu porteur des in•ignes de la royauté el cns11ite par 
les oombreus: documi,nls bist<1riques consignés pour b pl•1parl dans 
œtte Bibliographie. Enfin, la description sommaire de la situation de 
1.yon à cctt-, époq11e suffira seule pour jeter la plus éclataate lumière 
sur l'esprit générnlement républicain de cette ville. 

Pendant ce siégc mémorable, la plupart des pl:ices de Lyon ét11ient 
décnrées d'arbre• de- Liberté , les devises et les emblèmes de la Ré
publique faisaient !"ornement dea fétea publiques, el ces Mtes étai.,1tt 
l'anniversaire du U juillet, d11 tO ao6t. A l'appel de ses magi1trats, la 
population entière accourait sanctionner par aa présence la comm4-
moration de ces journées mémorablea de notre histoire, el faisait re-
tentir l'air des cris de Vive la Rt'publiq11e. ' 

Lee salles consacrées aux assembCées dPs sections de la ,me, étaient 
tirnêes de derises et clécoratlona républicaines. Le 111\lHè hiatorique 
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leur )eune cœur re feu qui doit embrater tous les Républicainlf ; 
faites IPor vivement désirer l'instant où ils pourront aussi servir 
la cause de l'humanité ........ » 

1416. -LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE dépotés, par la 
Cnnvention nationale, prè~ l'armée des Alpe&, 11t dans divers 
département~ de la Républiqufl, étant actuellement à Lyon, le 
tO octobre 1793, l'an 2 de la R. F. U. 1. Sistnê: Del,1pnrte, 
Cnolhnn, Mail?nPt, Bassa), RPynau,I. Yille-.Affranchie, de l'im
primerie tl'.Amablo Leroy, t 793, in-rut, 

cc Arrêtent que le cilopn BERTRAND, maire, et les citoyens 
Vineenl .:\"OEI,, Claude GRAVIER, Pierre Chazot, Jean Ri
rhard, Gilbert Roch, Louis Dubois, Chutes Turin, Carteron, 
Bourrhrnu, Milon et Elienne Roye&, officiers monicipau1., re
prtndront à l"inslanl leurs fonctions, ausquelles ils avaient élé 
11m1chés par les contre-rilvolulionnaires qui ont opprimé pen
dant trop longtemps les bons citoyens dans la ville de Lyon, et 
qu'ils composeront provisoirement à eux seuls le corps municipal, 

de Lyon et do département du R!16ne, confié anx roins éclairés de M. 
Grandperret,arcbiviste de la ville, P"SBède on tableau qui ornait la salle 
d'une des trente-deux sections de Lynn, pendant le eiége: les inscrip
tion■ et les ail ri buts qui y ■ont représentés, témoignent d'une mar,ière 
énergique des eeotim-anls républicaine professés alors-p11r les Lyonnais. 

Un drs plue beaux édifices publics de Lyon, lllôtPl-de-Ville, offrait 
1ur le frouloo de sa façade les &laines colo11alea de la Liberté et 
de l'Egalité. Vo>ici la description dece monument, symbole a11lhentiqoe 
et irrécusalile de l'esprit des Lyonnais pendant le aiége, et.traite d11 
Bullet. du dtpartement de R.-et-L. des 3 et -' septembre i 793, p. 3: 

• Le monument dont le citoyen Chi nard vient d"embellir la fa~ade de 
la maison commune, est d'on genre à lui concilier à la fois !"admiration 
des artistes el l'estime des nais pal riotes. Le citoyen Chi nard a ruisé 
plut61 dans son cœur que dans 100 imagination , le sujet qn 'il a traité 
avec le succès qui signale tous les chefs-d"œuvre sortie de 100 ate
lier. Un faisceau dt! baguelles, emblème de tnu• les citoyens de la 
République, ligure l'éto·oile uniou qui fait leur force el qui doit époa
vaulcr les tyraus cOillisés contre eus. l,a Liberté plante ln pique 10 
milieo do faiacean; elle est surmontée du bonnet; la Liberté y allache 
1e1 regards, el de la main droite elle tient one couronne civique pour 
ceux qni sauront la mériter. De l'autre côté, l'Egalilé, sa compagne 
immortclle , dans une attitude simple et cependant imposante, range 
tous les Francais soue le méme niveau devant la loi, pour exprime! 
qu'ils ne soul égaux que devant elle; ce qui est Rgoré par les tables 
qui forment le fond du monument , et eor lesquelles on se propose de 

· graver les droits de l'homme et du citoyen, et le■ lois de la République, 
dont les titres se lisent au-dessus des deux statues. L'artiste doit faire 
disparaitre les cariatides qui 1opporle111 le fronton, pour y substituer 

, deus trépieds sur lesquels br61e1·011t dès parfums. Tell" est la des
cription de cet oovrage,qui honore le citoyen Chinard. L'hommage qu'il 
nud à la Liberté, à la Rèpubliqoe entière, n'est pas le seul titre qui 
lui mérite l'estime et l"allacbement de ses concitoyens: allaché au 
1ervice militaire , il combat pour la cause de la Liberté, que ses 1uains 
habiles sa.eut si bien représeuter avec ses attributs. Forcé par lee cris 
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sauf à augmentel' le nombre de's membres, s'il y a lieu, et à nom
mer inerssamment le conseil général de la commune. Toutes 
autres autorités ex.er·çant le pouvoir municipal, demeurent dès 
ce moment supprimées. » 

t.U7. MUNICIPAUTÉ DE LYON, Casernement des troupes 
en garnison à Lyon, au nombre de 6,000 hommes, répartis ainsi: 

Caserne de St-Piérre . • 1.,000 
du Grand-Collége 1,000 
Ursulines, rue Vieille-Monuaie. 1100 
Colinettes • 1100 
Carmélites. 500 
Bernardines. 500 
Serin • • t,Ô0O 
Nouvelle-flouane . 500 
Antiquaille, 500 

Signé: Bertrand, maire; Noel, Carteron et Cbabas, officier11 
municipau:11:. Lyon., imp. de A, Leroy , t793, in-fol. 

de la malveillance et de la calomnie à découvrir cet ouvrage avant sa 
perfection , il l'achèvera aussitôt que les ennemis, qu'il concourt à re-
pousser, seront éloignés de nos mors. " , 

Vingt ans plus tard, en t814, à l'occasion de la pose dela première 
pierre du monument funèbre des Brotteaux, les ombres des Lyonnais 
111orts en 1793 pour la défe11se et le soutien des principes répu
blicains qu'ils chérissaient, ont dô litre bien surprises de se voir 
transformer en victimes royalistes mortes pour le soutien du trône et 
de l'autel. 

Peut-ou fausser l'histoire d'une manière plus mensongère qu'elle l'a 
été dans les discours dont nous allons reproduire quelques passages? 
111. de Bondy, préfet du département du Rhône, adressant la pa
role au comte d'Artois, disait:« Voici le sol glorieux où furent im
molés, en f 793, les Lyonnais qui, après avoir défendu avec courage 
leur cité etleur roi ..... lllustres martyrs de la royautt!, reposez, etc., etc. 

M. d'Albon, maire de Lyon, s'exprima de la même manière. M. lllo
rand de Jouffrey dit à son tour: "!Hais notre bon roi, mais les Bourhous 
si chers aux Français, se rappelleront toujours que les habitants de celle 
grande cité défendirent le 1rwie et l'autel anssi longtemps que leur intré
pide général put prolonger une incroyable résistance. ,. . 

En vérité, sans l'authenticité incontestable des documentshi1to1·iques 
que nous BYoos signalés plus haut, on pourrait croire, d'après ces dis
cours, que notre population lyonnaise fut en 1793 une autre Vendée, 
La vérité est qu'il n'y avait de royalistes à Lyon que le général Perrin 
Précy et un petit nombre de ses confidents. · 

Enlin, pour compléter ce qu'il y avait de faux et de contrapictoire 
dans celle étrange cérémonie, le clergé catholique transforma, par sa 
présence et ses prières, en catholiques orthodoxes, les Lyonnais qui 
périrent en 1793, et qui retenaient dans les chaines, sous les verroux 
et dan, les cachots du château de Pierre-Seize, des prêtres catlioliques 
non fonctionnaires publics, pour refus de serment à la constitution 
civile du clergé. Les incessantes réclamations de ces m3lheoreux furent 
inutiles: les Lyonnais, pendant toute la durée dusiége, restèrent sourds 
à leurs sollicitations, (Vo,ez le n° 1516.) 

19 
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t418. PROCLUIATION des Représentants do people prè!I 
l'armée des Alpes, actuellement à L.yon; t t octobre 1793, pre
mier mois de la délivrance du peuple de J,yon. Signé: G. Couthon, 
Séb. Delaporte, Maignet. Yille-Alfranc."ie, A. Leroy, in-fol. 

« Tous lei citoyens seront tenus de déposer, dans le jour de 
la publication du présent arrêté, les armes de toute espèce, dans 
le lieu d~s séances de leurs sections respectives ..... Les dangers 
auxquels la République a été exposée, par la perfidie et la mal
-veillance de certains hommes qui ne s'étaient masqué11 do br.au 
titre de républicain que pour rétablir le despotisme, nous font 
sentir la nécessité d'en prévenir de semblablee ....... 

Uto. ARRiTÉ des Représentants du peuple G. Couthon, 
Châteauneuf-Randon, Maignet, du I t octobre 1793, deuxième 
année républicaine. Ville-À/franchie, À. Leroy, 1793, in.fol. 

« Considérant qu'à la suite do siége que la ville de Lyon vient 
d'es~uyer, les passions individuelles des citoyens les uns cor.Ire 
lesautres doivent encore fermenter d'une manière préjudiciable 
à l'ordre public; qu'il importe de rétablir promp1ement de 11ou
velles autorités à la place des anciennes ; que les malveillants 
11ourraient profiter du moment de 11tagnation qui est la suite 
nécessaire d'une désorganisation total, pour souQler encore dans 
let assemblées le feu de la discorde ci,ile, dont elles ont été trop 
longtemps agitées: arrêtent que jusqu'à ce qu'il en ail été au
trement ordonné, il est dérenda aux citoyens de s'assembler en 
secliona ....... » 

1420. AMÉDÉE DOPPET , général en chef de l'armée des 
Alpes, aux soldats de la République composant l'armée qui est 
daDI la ville de Lyon et 11es environs: do t 1 octobre 1793, l'an 2 
de la R, F. U. I. Lyon, J. Y • .b,larochl, 1793, in-fol. 

« Soldats, restez ce que vous avez été! Vous n'avez ~omballu 
que pour faire respecter les lois de la Convention nationale; 
'VOtre sa11g a coulé pour rendre à la République une ville que la 
férocité des aristocrates a plongée dans lt'S plus grands malheurs. 
Achevez cet ouvrage; respectez les personnes et lt'& pro11rié-
tés ........ Laissez aux lois le droit de punir les coupables ..... . 

t421. LES REPRÉSENTANTS du people envoyés par la Con
vention près l'armée des Alpes, du 12 octobre 1793, premier 
mois de la délivrance do peuple de Lyon. Signé : G. Couthon, 
Mai11net, Séb. Delaporte, Châteauneuf-Randeo. Yille-Alfrancl&ie, 
À, Leroy, in-fol. 

cr Considérant que tes rebelles du département de Rh6ne-et
Loire se divi11ent en plusieurs classes; que les uns ont été pris 
les armes à la main, et doivent être jugés militairemeut; qua 
d'autres, après avoir porté les armes, ont eu la précaution ria 
les quitter aa moment de leur défaite; que d'autres enfin ont pris 
part à la révolte sans porter les armes, et ont tool fait pour fa-. 
voriser la contre-ré,olution qui se préparait dans la ,me de Lyon, 
en remplissant près l'armée des rebelles des fonctions civiles 
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~ adR1inistr11tives I que res derniers doivent être jugés d'ana 
manière différente, el par d'aolres tribunaux : 

a Considèraol que les outrages (nits à la Majesté nationale,, 
les 91tentats r.ommis contre la souveraineté du peuple, leségar,l s 
que l'on doit à l'opinion publique, demandent ·une prompte 
vengeance: · 

« Considérant que dans on moment où les citoyens qui com
posaient les tribunaux de cette ville, ayant pris part à la ré
bellion, sont ou on fuite ou détenus dans les maisons d'arrêt ; 
que dès lors il devient indispensable de créer un nouveau 
tribunal; 

« Voulant assurer là prompte punition des coupables, et rPn
dre sans délai la liherlé à ceux qui seraient reconnus innoceuts, 
arrêtent: Il sera formé une Commission rle ju~tice populaire 
divisée en deux sections, l'une a Lyon et l'autre à Fl'urs, chargée 
de juger tous les individus prévenus d'avoir pris part à la contre
révolulion qui s'est manifestée dans la ville de I.yon, autres que 
Cl'UX qui ont été pris les armes à la main : elle entrera en fonc
tions quatre jours après le présent arrêté, et dans huit jours à 
Feurs. 

La Municipalité, la Société populaire, el le comité de sol'Veil
lance de Lyon et de Feurs, nommeront dans le jour même de la 
publication du présent arrêté, à haute et intelligible voix, chacun 
dans la ville .où ils sont établis, leurs jurés de jugement, au 
nombre prescrit par les décrets. ( Voy. les n°8 U31S, t.444. ) 

L'imprimeur Leroy, en prenant de son propre mouvement 
l'initiative de substituer le nom de Ville-Affranchie à celui de 
Lyon au bas de ces quatre arrêtés, si_qné, et daté, dt Lyon par 
les Représentants du peuple, serait-il l'11uteur de celte dénomi
nation 't Aurait-il donné cette idée à la Convention nationale de 
p1mir notre ville en la privant de son nom, et en loi substiloant 
celui do Ville-Alfranchie 't c·esl ee que nous ignorons. Ce qu'il y· 
a de certain, c'est que Leroy dut êlre réprimandé pour ce fait: 
car, dans les publications postérieures sorties de ses presses, il 
reprit le nom de Lyon jnsqu'à ce que ce nom illustre fùt offi
ciellement eol11~é à notre ville par le dé~ret du 21 vendémiaire. 

t422. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés par la 
Convention nationale près l'armée des Alpes et dans divers 
départements de la République: du 12 octobre 1'193, l'an 2 ile 
la R.F. U. I. Signé: G. Couthon, Maignet, Séb. Dalaporto, 
Châteauneuf-Randon. Lyon, .4. Leroy, t.793, in-fol. 

Çréation d'une Commission militaire,« pour juger les rebelles 
pris les armes à la main...... • 

t.413. NOUS REPRÉSENTàNTS DU PEUPLE , envoyés près 
l'armée des Alpes; du i2 octobre 17113, l'an 2 de la R. F. U. I. 
Signé: G. Couthon. Lyon, J. Leroy, in-fol oblong. 

« Considérant qu'il existe one grande quantité de rebelles , 
pria lu arme, à la main; qu'il importe que justice en soit faite 
promptement ; que déjà une commission militaire esl étab!ie 
pour les juger, mais que l'embarras d'un renouveUemeut jour.• 
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nalier rendra les opérations interminables, si la même com
mission ne devait pas juger tous les traitres: autorisons la Com
mission mililaire, établie pour le jugement des rebelles prv lu 
at'fflBs à la main, à continuer ses fonctions, et à juger tous ~s 
qui seraient traduits devant elle pour pueil fait. » 

u2.,. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés par la 
Convention nationale près l'armée des Alpes et dans dinrs dé, 
parlements de la République; du 12 octobre t793, l'an 2 de la . 
R. F. U. I. Signé: G. Couthon. Lyon, .A. Leroy, in-fol. 

o. La Municipalité nommera sur-le-champ un commissaire 
dans chaque section à l'effet de recevoir toutes les armes qui onl 
déjà été requises, des citoyens de la ville de Lyon. » 

U21S. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés par la 
·Convention nationale, etc.; do 12 octobre 1793, l'an 2 de la R. 
F. U. I. Signé: G. Coolhon, .Maignet. Lyora, .A. Leroy, in-fol. 

« Voulant prouver aus citoyens de la ville de L)on l'em
pressement qu'ils mettent à discerner l'innocent do coupable. et 
leur faciliter les moyens de réclamer contre toutes les 11rrestations 
.que l'intérêt public n'aurait pas ordonnées, ils rendent publique 
la copie de leur lettre adressée aux officiers municipaux. 

(;opi, de la llttr, lent, aua: oflieitrl municipaw: de la 1'ill, d, L'1/0fl, 
le t l octobre 1793, par le, Représentant, clu p,upl,. 

·cc L'humanité réclame, ciloyens, en faveur de beaucoup de 
prisonniers détenus dans les prisons de cette ville; l'innocent ne 
doit pas gémir à c6té du coupable, Les circonstances n'ont peut• 
être pas permis que l'on porlât, dans les arrestations, ce scru
pule que le respect dd à la liberté individuelle commande dans 
des temps tranquilles. Bâtez-vous, citoyens,. de porter la paix 
et la consolation à ceux qui n'ont point de crimes à se reprocher; 
visitez toutes les maisons · d'arrêt , connaissez tous ceux qni les 
habitent , interrogez les tous, faites une liste de reox que vous 
reconnaissez innocents; envoyez-la de suite aux Représentants 
du peuple: qu'ils ne restent privés de leur liberté que ceux qui 
doivent ètre livrés aux tribunaas. » 

1426. LES REPRÊSENTANTS DU PEUPLE, envoyés par la 
Convention nationale, etc.; do J2 octobre 1793, l'an 2 de la R. 
F. U. I. Lyon, ..t. Leroy , in-fol. 

Relatif à la démolition des fortifications de St.Just et da château . 
de Pierre-Seize. 

t427, DÉCRET de la Convention nationale du 218 jour du te• 
mois de l'an 2 de la R.F. U. I. qui charge le Comité de salut public 
de prendre des mesures pour accélérer l'entière défaite des 
traitres et rebelles enfermés dans Lyon. Paris, imp. nalionale , 
in-4° de 2 p. 

1428. EXTRAIT du registre des arrêtés da Comité de salut 
poblicde la Convention nationale du 218 jour do 1er mols de l'an 
2 de la R.F. U. 1. Lyon, Touffll.lchon-Molin, t793, in-fol. 
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« Le Comité de salut public arrl\te que les citoyeDB Dobois
c~ancé et Gauthier , Représentants do people près l'armée de 
la République maintenant dans Lyon • seront mis en état d'ar
rest1tion et amenés à Paris. Lea scellés seront mis sur Jeurs 
papiers. » (Voy. le n° 1463,) 

U29. EXTRAIT do procès-verbal de la Convention nationale 
do 21e jour do 1er mois de l'an 2 de la R.F. U. J. Pari,, imp. 
national,, an 2 , in-4° de 4 p. ; idem, Yilie-Affranchie, imp, de 
Tournachon-Molin, in-fol. 

« La Convention nationale , après avoir entendu le rapport do 
Comité de salut publie, décrète: 

a ART, 1er. Il sera nommé par la Convention nationale, sur la 
présentation du Comité de salut public, une comœissioo ex
traordinaire composée de cinq membres, pour faire punir mi
lilairement et sans d~lai les coutre-révolutionnaires de Lyon. 

« ART. 2. Tous les habitants de Lyon seront désarmés. 1,eurs 
armes seroul distribuées sur-le-champ aux défenseurs de la Répu
blique. Une partie sera remise aux patriotes Je Lyon, qui ont 
été opprimés par les riches et les cootre-révolutioooaires. 

« ART, 3. La ville de Lyon sera détruite; tout ce qui fol habité 
par le riche sera démoli; il ne restera que la maison du pauvre, 
les habitations des patriotes égarés ou proscrits. les édi6ce11 spé
cialement employés à l'industrie et les monuments consacrés à 
l'humanité et à l'instruction publique. 
,« ART. 4. Le nom de f,yon sera eO'acé do tableau des villes de 

la République. La réunion des maisons conservées portera dé
sormais le nom de Ville-Affranchie. 

« ART. IS, Il sera élevé sur les ruines de Lyon, une colonne qui 
attestera à la postérité les crimes et la punition des royalistes de 
cette ville, avec cette inscription : 

Lyon fit la guerre à la Liberté; Lyon n' e,t plus • 
. Le 188 jour du 1.er mois de l'an 2 de la République française 

une et indit,i,ible. 

« ART, 6. Les Représentants do peuple nommeront sur-le-champ 
des commissaires pour faire Je tableau de toutes les propriétés 
qui ont appartenu aux riches et ao_x contre-révolutionnaires de 
Lyon, pour être statué incessamment par la Convention 11ur les 
moyens d'exécution do décret du ........ , qui a aO'ecté ces biens à 
l'indemnité des patriotes. Visé par l'inspecteur ; signé: S. L. 
Monnet.Collationné à l'original par nous secrélair.es de la Conven
tion, à Paris, le 228 jour du 1er mois de l'an 2de la République. » 

Lyon, privé de soo nom illustre, subit avec douleur cette flé
trissure morale jusqu'au 16 vendémiaire an S, époque où le dé• 
eret qui lui avait infligé cette peine fol rapporté. 

U30. DÉCRET de la Convention nationale, du 218 jour do jer 
mois de l'an 2 de la R.F. U. I., portant qoela ville de Lyon sera 
détruite el son nom eO'acé do tableau des villes de la République, 
Commue•Jlf ranchie, de l'imp. nationale du département du Jlhdne, 
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ava: halles de la Grmette, l'an 2; lo-4° de 3 p.: idem. Yillsfrattdw, 
imp. de Pind, in-fol. 

U3t. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés près 
l'.armée des Alpes et dans diO'érents départements de la Répu
blique, actuellement à l.yon, do 13 octobre 1793, l'an t de la 
B.. F. U. I. Signé: G. Couthon , Maignet , Séb. Delaporle, 
Châteauoeur-Randon. Lyon, Â. Leroy, 1793, in-fol. 

« Considérant que les gendarmes nationaux de cette ville et 
tle plusieurs autres du département, ont pris part à la révolte 
qui s'est maoirestée dans celle ville; que les uns el les autres ont 
fait un service actif dans l'armée des rebelles ............ ils seront 
dépouillés de leur uniforme et dégradés sur la place d'armes, 
en présence de toutes les troupes de la garnison : tous ceux qui 
étaient en ,:rade seront livrés à la Commission militaire, et les 
simples soldats renvoyés dans leurs domiciles. 

« fül honorablement excepté de ce licenciement, le citoyen 
Guillot, capitaine de la gendarmerie, emprisonné à la maison 
de Pierre-Seize par les rebelles ...... » . 

f.132. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; do 
t3 octobre t793, l'an 2 de la R.F. U. I. Lyon, Â, Leroy, 1793, 
in-fol. 

Rrlaliraox marchandises étrangères en dépôt chez tes commis
sionnaires de Lyon. 

U33. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; tin 
U ootobre 1793, l'an 2 de la R. F. U. 1. Lyon, Â, Leroy, in-fol. 

/ 

(( Considérant que les individus qui remplissaient les fonctions 
de juge de paix au moment du siége, et qui les ont continuées 
josq11'&U ·moment de la sortie des rebelles so11t tous destitués, et 
qu'ils ont partagé le crime des aulrer.fonctionnaires publics, à l'ex
eeption du ciloyen Fil:ion,J'on d'eox,qoi demeure booorablement 
excepté, el qui continuera d'nercer ses ronclions ..... , il devient 
urgent de donner à cette bienfaisanle inslitution l'aclivilé qu'elle 
doit toujours avoir, en appelant à l'-ixPrcics de ces honorablts 
fonctions, des hommes dont le républicanisme el la probilé 
reconnus commandent la confiance des patriotes, et portent 
la terreur dans l'âme des brigands et des lrallres: nomment, 

· etc. etc. » 

U34. PROCLAMATION des Représe·ntanls do people, envoyés 
près l'armée des Alpes el dans dilTérenls di>parlements de la 
République, aux habitants de la ville de Lyon, du 13 octobre 
1793, l'an 2 de la R.F. U. I. Signé: G. Couthon, Maigoet, 
Chateâoneuf-Raodon, Séb. Delaporte. Yille•Âlfranchie, J. Leroy, 
in,rot. 

u Citoyens, de nombreuses arrestations ont été faites dao a 
·totre ville. Le sang des Républicains avait .i:oulé dans vos mors: ,a police y avait élé outragée , la Majesté nationale méconnue : 
ta Convention pro1crile, le peuple liné à toote11 les horreurs 
qq'enlraloe la ~oerre civile : tant de crimes à expier demandaient 
4'e· grandes mesorea; elles ont été prises : l'honneur national 
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lel'a vengé: aucun tretlre n'échappera. Mais, an milieu de ce. 
grand mouvement, des erreurs peuvent avoir été commises, des 
licences particulières peuvent avoir enfanté des crimes, et avoir 
cumulé les victimes dans des maisons où le coupable doit seul 
se trouver. 

« Citoyens , ces fautes, si elles ont été commises, sont étran
gères aux Représentants du people; mais il leur restera à les 
réparer. · 

« Déjà ils ont chargé la Municipalité do soin de visiter ces 
mai~ons, dfolerroger ceux qui y sont détenus, de discerner l'in
nocent du coupable. 

« Ce n'est point assez pour calmer leur sollicitude; ils ne seront 
tranquilles que quand ils auront parcouru eux-mêmes ces dif
férentes mais.ons. 

« DemaÎh ils r1'mpliront ce devoir: ils euminerout les délits 
qu'on impute à chacun de ceux. qui y sont détenus: le crime les 
trouvflra toujours inOexibles, mais l'innocent aura toujours en 
eux des protecteurs. Que le coupable tremble, mais quo l'homme 
vertueux se rassure. . 

« 0 vous. mères de famille infortunées , qui ven,z chaque 
jour nous redemander un mari, on père, apprenez enfin à bénir 
le régime sons lequel vous vivez! Sous ces rois qu'on cherchait 
à vons faire regretter, un mot vous aurait enlevé pour toujours 
celui qui vous est rher: aujourd'hui la Loi seule peul prononcer 
sur son sort, et la Loi est juste, inflesible, mais impartiale. » 

t431S. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc,; do 
16 octobre 1793, l'an 2 de la R.F. U. I. YiUe-Alframhie, ..4. 
Leroy, in-fol, 

« ABT, 1er, La ville de Lyon est en état de guerre jusqu'à ce 
qu'il en soit autrement ordonné. 

« ABT, 7, La Commission de justice populaire entrera dans 
Je joar en fonctions. » 

1436, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc. ; 
concernant le tribunal de district de Ville-Alîrancbie, ci-de,aot 
ville de Lyon; du t6 octobre 1793, l'an 2 de la R. F. U. I. Lyon, 
irnp, de J.-B. Lamollière, in-fol. . 

u ....... :.Considérant que les membres composant le tribunal 
de district de la ville de Lyon , ont été persécutés pour la cause 
de la Liberté; que plusieurs d'entre eux ont été plongés dans 
les cachots ; que notamment le patriote Cbalit!r, président, a 
été judiciairement assas&iné; que le patriote Hidins, commis
saire national, a été égorgé dans les prisons; que les autres 
membres n'ont pu se mettre à l'abri d'un pareil sort que par 
une fuite précipilée; qu'en l'absence de ces juges fidèles, le 
nommé Cbampereux, premier suppléant, a eu l'audace de flétrir 
le tribunal en y faisant les fonctions de président; que le nommé 
Renard, autre suppléant, et le nommé Bourdelin , homme de 
loi, au défaut du directeur do juré et du commissaire national, 
n'ont pas oraiot de participer à des fonctions qui ne poonient 
plas 6t1 e exercée, dao, Lyon par per11e11ne , poilque la Loi ea-. 
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levalltout caractère de fonctionnaire public à ceux qui en étaient 
précédemrnenl revêtus: arrêtons ce qui suit: Art. 1er, Les mem
bres 1·eslanl de l'ancien tribunal de dislricl de la ville de Lyon 
~ont hooorablemenl réintégrés dans leurs caraclèrtis et ronclioBB 
de juge, ainsi que le ciloyen Berlier, greffier du tribunal, qui a 
parlagé avec eux les honneurs de la persécution. » 

1437. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés.etc,; du 
r,e jour de la 311 décade du premier mois de l'an 2 de la R.F. U. 
I. fille-Affranchie, Â, Leroy, in-fol. 

cc Pénétrés d'horreur el d'indignation à la nouvelle de l'at
tentat ·commis ( à Toulon) par les assassins d'Angleterre et 
rl'Espagne, sur la personne du représentant do people Beauvais
Préau ..... arrêtent : que le général en chef de l'armée fera met
tre sur-le-champ en état d'arrestation les Anglai11, Espagnols, 
Prussiens el Autrichien~ qui se trouveraient à Ville-.\lfranchie; 
et, dans le cas où ils Sil trouveraient être des parents, alliés ou 
11gents connus de ces Étals, ils seront livrés à l'exécuteur des 
jugements criminels, pour être mis à mort par la corde dans les 
vingt-quatre heures. » 

U38. DÉCRET de la Convention nationale, qui détermine lè 
mode de réquisition des citoyen• français contre les ennemis de 
la République: du 13 aodl 1793, l'an 2 de la B.F. U. l., réim
primé par ordre du district de la campagne de Ville-Alfraochie, 
le 17 octobre 1793, l'an 2 de la R. F, U.1. Signé: Dumanoir-, 
président. Ville•Àffranchie, imp. de P. Bernard, rue Luizerne, 
iu-fol. oblong. 

cc ABT, 1er. Dès ce moment, jusqu'à celui où les ennemis air
ront été cba~sés du territoire de la République, tous les Fran
çais sonl en réquisition permanente pour le ,.,rvice des armées. 

« Les jeunes gens ironl au combat; les hommes mariés forge
ront les armes, et transporteront les subsistances; les femmes 
feront des lentes, des habits, el serviront dans les hôpitaox; les 
enf,mls mettront le viaux linge en charpie; les vieillards se fe
ront porter sur les places publics, pour tixciter le coora"e des 
guerriers, prêcher la haine des rois el l'unilé de la République. 

« ABT. 2. l,e bataillon qui sera organisé dans chaque district, 
sera réuni sous une bannière portaut celle inscription : le Po1uple 
Français debout contre les tyrans. . 

t.439, MUNICIPALJD:DEVILLE-.tFFRANCBŒ. T,isle dei ci
toyens riches el contre-révolutionnaire~ de Ville-Affranchie (110 
nombre de cinquante-six), formée en exécution do déctet do 218 

jour du 1er mois r.t de l'arrêté des Représentants du peuple du 18 
octobre courant: Fait dans la séance do corps municipal, le 7ejour 
de la 311 décade du t cr mois de l'an 2. Ville-Affranchis, Â Leroy, 
1793, in-4° de 3 p. 

1440. DÉCRET de la Convention nationale, du 28 du 1er moi11 
de ta·secondi, année républicaine. Paris, imp. nationale, in-4° 
de-1 p. 

llelalifà la lellro écrite le 27 août dernier, aux Repré-8ntanl1 
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du people Dubois-Crancé et Gauthier, par les citoyens de Lyon, 
et revêtue de l'ingt mille signatore11. « Elle sera déposée dans ses 
archives, pour servir de monument éternel de la trahison des 
signataires de celle lellre. « Ordonne, en out ri, , qo'tlle sera 
imprimée el envoyée à tous les corps adminislratirs et que copie 
officielle en sera envoyée par le Comité de salut public aux Repré
sentants du peuple dans Lyon, pour servir de base à leurs opéra
tions dans celte ville rebelle. » 

t.Ut. - do 289 jour do 1er de l'an 2 de la R. F. U. I. Re
latif à l'administration l't à la Vl'Dle des bims dt>s rebelles lyon
nais. Commur e•Affranchie. de l'imprimerie 11ationale du dépar
tement du Rhône , aux halle, de la Grenetle, an 2, in-4° de 

2 pt442. DELATION de l11 victoire rtmportée, dnn~ le&journées 
des t8 el f9 octobre 179:l, sur lrs Piémontai11, par les troupes 
de la Rép•1bliqoe. Le général de brigadl' eommandant l'a ile 
flanche de l'armée d'Italie, 1,ux R"p,·é~l'nlnnts clu peuple do 
de !"armée du Alprs. Signé: DugommiPr. Pour copie confor
me : d'Aumale. 11ecrétaire des Représentants du peuple. Ville-
Affranchie, A. Leroy. in-fol. · 

14-'3. LES REPRÊSEl\iTANTS DU PJ\;UPLE, dépotés par la 
Convention nationale près l'armée des Alpl'S rt dans divtrs 
départements de la Républiq11e, étant actuellement à Ville
AITranrbiP.; du 98 jour de la 38 décade du ter mois dn l"an 2 
de la R. U. I. SiJt"né : Coulhnn, Mai~net, DelaporLe, Châteao
neur-Randon. Ville-.Âffranchie . .A. Leroy, in-fol. 

1 
« AaT. 1er. Nul ne pourra être privé de sa libl'rté qo'en vertu 

d'on arrêté des Rl'pr{'sentanls du peuple, oo d'un mandai d'ar
rêt d'une autorité consliluée. L'apposiliou des scellés exigera 
les mêmes formalités. 

« AIT. 6. Tous les bon11 citoyens sont iovilés, au nom de la 
patrie, de la justice et de l"humanité, de dénoncer avec coura:ze, 
aux Rtprésentants do peuple, les abus, les injustices et les pré
nrications dont ils seraient les viclimes, ou qui pourraient être 
à leur connaissance. 

UU. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE; dépotés. etc. : do 
aoe jour du ter mois de l'an 2 de la R. F. U. I. Ville-Affranchie, 
A. Leroy, in-fol, 

« Vu la disette et pénurie des approvisionnements de la ville• 
il sera prêté par les régisseurs des subsislancl'S militaires de 
l"armée des Alpes six mille quintaux de farine à la municipalité 
de Ville-Affranchie; etc., etc. » 

tUS. INSTALL,iTION de la Commission de justice populaire, 
par les Représentants do people G. Couthon, Dehporto, le 
aoe jour du 1er mois de l'an 2 de la R. F, U. I. Ville-affranchie, 
A. Leroy, in-fol. 

Dorfeoille, président de celle commission, prononce le dis
~our~ suivant: 

« Citoyens Représentants, nous répondrons à votre eonfianee; 
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peu, répondrons à l'allante de la République entière dont voD!I 
êles les organes; impassibles comme la Loi, nous prononcerons 
t!omme elle, el les impulsions· humaines nous seront étrangères. 

' N'ous n'écouterons, dans l'exercice de nos devoirs, d'autres pas
sions que celles du bien public, et nous usons assurer d'avance 
que ce tribunal sera le pruteeleur de l'innoceu1:e et l'extermi
nateur du crime. 

« Il est révolutionnaire, nous ne l'oublierons pas, c'est-â
dire que les formes en seront bannies, et que les rails seuls y 
seronl pesés. 
·" La rapidité des joitements rendra la responsabilité pins ter

rible; mais nous consulterons notre conscience, et, nous osons 
vous l'avouer, le rardean ne nous effraie pas : notre zèle est à 
la hautror de nos ronctions. 

« Nous jùgerons les crimini,ls,et le penpleà son tour nous ju
gera. Qu'il nous dirige en donnant à l'acco~aleor public, ao 

' déren&eur officieux , les renseignements capables de démasquer 
le crime ou d'éclairer l'innociince. 

« C'est au peuple, en quelque sorte, à guider nos pas dans 
les souterrains de la contre-rholution que nous allons parcourir: 
nous sommes prêts à marcher au Oambl'ao qu'il portera devant 
nous; déjà, citoyens Représentants, noos avons entendu murmu
rer des mots de vengeance et d11 haine; mais nous sommes 1001 
11oldats, tit des oreilles accoutumées ao. bruit do canon ne s•er
rraient _pas du poignard des as~assins, 

« Des assassim• ! qu'ils se présentent ! nous siégeons armés: 
noos les tuerons d'abord, et nous ferons notre devoir après. • 

' t446. DÉènET de. la Convention nationale, du ter joor du 
28 mois de l'an second de la R. F. U. I., qui rapporte le dé
cret du 24 septembre dernier, relatif au timbre, à l'égard do 
département de Rhône-et-Loire. Pari, , imp. national, uécutive 
du Louvre, an 2, in-4° de 2 p. . 

1447. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, dépotés, etc. ; 
du 2" jour de la t"' decade do 28 mois de l'an 2 de la R. F. 
U. I. Yille-Affranchie, Â. Leroy, in-fol.; idem. impr. rép11Wi
cain11, place St-Jean, in-4° de 6 p. 
· Nouvelle organisation do comité central de surveillance et 

des CJ>mités révolutionnaires de chaqne section. 

U48 ARBtTÊ du Conseil général provisoire dn district de 
ta campagne de Ville-Affranchie, contenant le tableau du ma
ximum .des denrée, et marchandises de première nécessité , 
dressé en exécution do décret du 29 septembre. Séance pu
blique do 28 joor du 2• meis de l'an 2 de la R. F. U. 1. el D. 
Yitle-Âffranchil, P. Bernard. , in-8° de 7 p. ; idem in-fol.; 
idem Cllmmune-.Atrrancl•ie, imp. républicaine, plact du Temple
de, la-Raison (St-J"ean), in-8° de 14 p. 

' 1449. DÉéRET de la Convention natio~~le da 2 bruma ire an 
2, relatif à la délivrance de brevets de pensions on secours , 
aux employés supprimés de la ci-devanl direction de Lyon. 
Pclril, irnp, n11tÏ011Ql1, an 1, in-4°. 
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UISO. ÉLOGE FUN'f:BRE de Chalier, assassiné judiciairement 

le 16 juillet par les aristocrates de Lyon , _aujourd'hui Ville
All'ranchie, prononcé par Dorfeuille, prêsident de la commi~sion 
de jo111ice populaire. snr 111 place de la Liht>rté, ci-Mvant place 
des Terreaus, Â J'illt-Atfranchie, le 3, première décade du second 
mois de la seconde année républicaine. ln-4° de 8 p. 

Il niste one autre édition de cet éloge imprimé en caractères 
plus forts; sur le titra lo nom de Chalier est en lellres à jour; 
rr,ême nom lire de pa1trs. (Voyez les .Arclaive, du département du 
.RMne,t.14,p.7ett69.) • ·• 

Cet éloge de Chalit>r fut fait à l'orca,ion d'une fête p~pulaire 
conucrée à sa mi'moire. L'illustre Gréjloire, ancien évêque de 
Blois, dans son Hilloire de, Sectes religieuse,, nous tr,msmel 
les délails historiques suivants sur un épisode de celle fête bur
lesque, dont le souVt'nir rst encore présent à la mémoire de tous 
les contempor11i11s de ct>lte époque : 

« A Commune-Aft'ra11rhie ,. en l'an Il, fut célébrée une fête 
remarquable (dit le journal de là Mo11lagne), par le triomphe 
que la raison a rPmporté sur le fanalifme. 

c< Un âne habillé en archevêque, et magniftqoement paré 
des habits pontificaox, s'est promené dans toutes les rues avec 
la gravité d'un cardinal. 

« Il était chargé de calices, ciboires, bottes à l'huile, et 
autres instruments des jongl.-urs appelés prêlrl's. 

,c Après la promenade, pendanl laquelle il a été accompagné 
d'une multitude innombrable.do citoyens qui ctiaient à bas le 
fanatisme, le nouveau prélat a été décbar,zé des o•ls précieux 
dont il était portcnr, qui ont été mis en déJlÔl pour être changés 
en numéraire, el sont deverius enlin utiles à la République, après 
avoir causé tant de maux. 

« Les cbapPs, chasubles, étoles, ont fourni les matériaux 
. d'un auto-da-fé au bon sens. » 

. Une médaille rappelle le souvenir de cette fêle. Elle a échap
pé &D'I 11avantes et consci<>11cieuses rPchPrrhes de M. Hénin 
dans son Histoire numismatique de la révolution françai,e, ainsi 
qu'aux éditeurs du Tré1tJrde numismatique, qui ont cr pendant été 
assez heureux pour reproduire un certain nombre de pièces 
inconnues à leur prédécesseur. Ce monument historique est uno 
médaille-décoration de forme octogone , à pans. inégaux avec 
bellière. Hauteur 60 millimètres, lar,zeur 40. 

Dans le champ, à droite : HORT AU FAIUTtSIIB , à gauche : ET 
.Au SUPBBSTITION, Un âne tourné à droite foule à ses pieds 
one croix et une crosse; il porte sur sa tête la coiO'ore d'un 
é,êqoe; a la queue, sur le dos et au cou, des attributs, des va• 
ses et des vêtements en usage parmi les prêtres do colle r.a
lholiqae; au~dessus, on tria11,zle entouré de rayons. 

E:s.ergue: VJLLB-Al'l'UNCBIB L'AN u. B .... 
Reve.-s: Une Minerve dl'bout, armée d'une pique, tenant 

·de sa main droite one espèce de bouclier sur lequel se trouve 
-ces mots : u unsam ou. Un squelette placé derrière' termine 
par sa présence celle devise: u LDBBTi ou u HOBT, Au-des
sus, un bonnet de liberté dans des rayoa11 lomineus:. Eiergae: 
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Ces initialrs sont celles de Berlrand, maire, de Vincent Noël, 
Claude Gravier, Pierre Chazot, Jean Richard, Gilbert Roch, 
J,ouis Dubois , Charles Turin , Carteron , JJouchenu, Milou, 
Etienne Boylll, officiers municipaux. · 

I.e musée historique de Lyon et do département do Rhône. 
et un très-petit nombre de colleclion1 particulières, possèdent 
cette rarelé numismalique. 

Le Journal de Paris du 18 brumaire an 2 nous apprend que , 
dans la séance du conseil municipal du 11 du même mois, 
« on donna lecture de l'éloge funèbre de Chalier, prononcé 
par Dorfeuille. Cet élo!le sera imprimé; il sera fait une fête en 
l'honneur de Chalier et de lous les patriotes qui ont succombé 
sous le fer des fédér1tlisles. Une adresse sera rédigée à l'ell'et de 
demander à la Convention nationale qu'il soit élevé un monu-
ment à la mémoire de Cl'S illustres victimes. · 

Le hu•te de Chalier sera placé dans la salle du conseil de la 
commune Je Paris avec ces inscriptions: le Con,eit gmér,d ho
nore et respecte le, mdne, de Chalier. 

Le 30 frimaire, après la lecture des dernières paroles et d'une 
lellre do Chalier, le conseil arrêta de les faire graver sur un 
marbre qui fut déposé dans la salle de 11e11 séances, et les fit ins
crire au procès-verbal el insérer aux affiches. » J. de Pari,, 
lS nivôse. 

Ullt. A LA MÉMOIRE immortelle da républicain Chalier, 
judiciairement assassiné à Ville-Affranchie, le républicain T. 
Rousseau consacre et dédie cet hymne civique. Commune Affran
chie, impr. tft,ublicaine, place du ci-devant St-Jean, in-8° de 3 p. 

t452. APOTHÉOSE de Chalier, impromptu patriotique, par 
le citoyen Capinaud. Ville-Affranchie, Y. Delaroche, 1793, in-8° 
de 7 p. · 

14113. ÉLOGE de Chalier, le père du people, par le démo.: 
craie Belny. Ville-Affranchie, L. Cutty, in-8° de 16 p. 

Ull4. ÉLOGE de t;halier, troisième édition, à Lille, de Perm, 
libraire~ et à Paris, Barba, libraire, an 2; io-8° de 4 p. 

« Des 1,yon nais rer6des il éprouve la rage .... 
C'est du sang innocent qu'il faut aux inhumains , 
Eh sans honte six fois ils y trempent l,mrs majns (1). 
Contemplez ce martyr au milieu des supplices, 
Vous dont la Liberté 6t toujours les délices: 
J,'entendez-vous pousser des soupirs douloureux, 
Se plaindre d'un arrêt injuste et rigou;eux? 
Nl)n: pr~t à succomber sous le fer qui l'immole• 
Ses amis sont en pleurs, c'est lui qui les console: 
C'est lui qui les rassure en Socrate nouveau , 
Qui cl1asse de leurs cœurs les terreurs du tombeau. 
Il est un Dieu, dit-il, non pas celui des prêtres, 
Mais celui que je sers, qui punira les traitres 
El qui, bornant le cours de leurs prospérités, 
Tôt· ou tard vengera mes mAnes irrités. 
Adieu, sage Bertrand, ami qile je rèvc!re ••.• 
Adieu: je vais mourir, mais pour la Liberté, etc., etc. 

(l) Voy. le n° t297. 
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UISIS, LES REPRESENTANTS DU PEUPLE, dépu~és, etc.; du 

41 jour de la 1re décade du 26 mois de l'an 2 de la R.F. U. I. 
Yille-Alfranchie, .Â, Leroy, in-fol. 

ART, XXII. Sur l'emplacement des maisons qui forment ac
tuellemenl la place dite de B,,llecour, sera élevée la colonne dé
signée par l'article 5 du décret du 21 ° jour du 1er mois. 

141S6. LES MAIRE et officiers~municipaox de la Ville-AITran
cbie, du 4 du second mois de l'ère de la R.F. U. I., et D. Yille
AOranchie, Â, Leroy, in-fol-oblong. 

Relatif à l'exécnlion du maximum dans l'intérieor de la ville. 

141S7, LA VILLE DE LYON DÉTRUITB. - Procès - verbal 
des premières démolitions qui ont eu lieu dans Ville-Affran
chie, l'i-devant Lyon, en execulion du décret de la Convention 
nationale, du 21 e jour du 1er mois, et des arrêtés des Représen
tants du peuple G. Couthon, Maignet, Châteauneuf-Randon , 
Séb. Dt>laporte, en date des 13 octobre (vieux style) el ise .iour 
de la 1re décade do 2e mois de l'an 2 de la R.F. U. I. Vitle
..41franchie, ..4., Leroy, in-4° de 6 p.; idem in-fol. 

141$8, LES REPRËSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc. ; 
instruction pour les citoyens commissaires nommés, par les Re
présentants du peuple, pour la démolition de l,yon, du ise jour 
de la 1re décade du 2e mois de l'an 2 de la R.F. U. J. 

« Los commissaires ne doivent jamais perdre de yqa qua la 
Convention nationalê, en ordonnant cette démolition , a voulu 
imprimer un grand caractère à la vengeance oatiatiale qu'elle 
exerçait contre celte ville, et porter la terreur dans l'âme de tous 
ceux qui voudraient imiter les habitants do Lyon. Co n'est qa'en 
frappant avec force qa'on peut atteindre ce bul ....... 

141S9. ÉTAT des rebelles recounus pour avoir été tués dans 
les postes, ou morts des suites de leurs blessures pendant le 
conrsdu siége, du 30 aodt au 2l septembre 1793, Ville-Affranchie, 
À, Leroy , in-fol. 

1460. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE députés etc, ; du 
78 joor de la t re décade du 26 mois de l'an 2 de la R, F. U. J. 
Yilte-Âlfranchie, Â. Leroy, in-fol. 

« Déclarent que loos les biens ayant appartenu aux rebelles 
du département de Rhône-et-Loire qui ont péri d1tns les dif
férents combats qu'ils ont eus avec les troupes de la Répobliqoe, 
ou des suites des blessures qu'ils ont reçues, s'ils ont subi une 
partie des peines attachées à leurs crimes, ne peuvent avoir 
échappé à l'autre; que leurs biens ont été acquis à la Nation du 
jour même où ils ont méconnu sa souveraineté en s'armant 
contre elle; que, dès cet instant, ils en ont été dépouillés et que 
leur mort n'a pu faire perdre à la Nation une propriété qui re
posait déjà sur elle , ni lui enlever le gage da l'indemnité qu'ils 
lui devaient; déclarent que tous leurs biens sont acquis el con
fisqués au profit de la République, etc., etc. 

U61. LES REPBÉSENTANTS DU PEUPLE , députés par la 
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Convention nationale près l'armée des Alpes et dans divers dé
p11rtements de la République, étant actuellement à Ville-Atrran
rbie ; du 7e jour de la 1re décade du 26 mois de l'an 2 de la R. 
F. U. 1. Signé: G. Cout bon, Maignet, Séb. Delaporle, Chàleuu
neuf-Ra11don. fille-Affranchie, À. Leroy, in-fol. 

Mise en réquisition de tous les objets qui peuvent être utiles à 
l'équipement des armées, et remise dans les vingt quatre heures; 
le pris payé d'après le maximum établi par la loi. 

1462. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés par la 
Convention nalionale près l'armée des Alpes et dans divl'lrR 
départt>mt>nts de la Rép11bliqoe; du 78 jour de la 1re dérade du 
28 mois de l'an 2 de la R. F. U. 1. Si1Jné: G. Co111bon, Maiguet, 
Séb. Delaporte, Chàleauoeuf-Randon, Albille. Yilll-Àlfrancl&ie, 
À, Leroy, in-fol. 

« Voulant procurer, par les moyens les plO!I promplt1, l'entière 
exécution du décret qui ordonne la démolition de cette ville; 
convaincus que ce n'est qu'avec des coups vigoureux que l'on 
peul alfllrmir la l.iberté, et que tout doit étre sacrifié au besoin 
de porter l'épou•anle dans des cœurs que l'impunité ne ferait 
qu'enhardir; bien persuadés de la nèc.essilé de confier oni
qu,,menl à des élram,{P.rs l'exécution d'une mesure que l'on ten
drait toujours à ralentir, si l'on donnait aux citoyens de celle ville 
la plus légère inspection dans ces travaux ...... chargent le corn .. 
mandant de la forcll militaire de celle ville de faire raconnaltr11 
les citoyens Fretille el Maymat, comme étant revêtus de pouvoir 
des Représentants_ du peuple, pour tout ce qui est relatif à la 
démolilion, etc. , etc. 

1463. COMPl'E-RENDU à la Convention nationale ~e la mis-
11ion des RPprésenlants du people à l'armée des Alpes, l)ubois
Crancé el Gauthier, depuis le 3 mai ju~qu'ao 12 octobre 1793 
(vieux. i:lyle): l'an 2 de la R.F. U.I.; par Dubois-Cnocé. Imrrimé 
par ordre de la Convention nationale. Pari,, de l'imp. de la 
Con1'enlion , in-8° de 62 p. ; idem imp. du journal des Débat,. 

1464. DÉCRET de la Convention nationale du 18 septembre 
t793, l'an 2 de la R. F. U. I. Relatifaux. pensions ou iraitt>menls 
des évêques, d,is viéaires épiscopaux et des autres ecclésias. 
'tiques. Enregistré el publié par les administratenrs provisoires 
tlu district de la campagne de Ville-Aft'rarichie, le 9• jour de la 
t re décade du 28 moia. Signé: Du manoir, _président; Bourbon, 
secrétaire. YiUe-Âffranchie, P. Bernard, in-fol. · 

1461S. - du 9 brumaire, 28 année républicaine. Relatif à la 
commiHion nommée .et mise en activité par les Représentants 
du people pour juger les Lyonn;iis rebelles; elle est provisol.; 
remeot maintenue. Pari,, imp. tiationale, an 2, in-4° de! p. 

1466. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc. : da 
91 jour de la t re décade du 21 mois de l'an 2 de la R. U. 1. Yille-
.Affranchit, À, Leroy, in-fol. · 

« AllT, ter. Il sera formé, dans le délai de quinzaine, d1ms 
chacun des départements de l'Ain, Jura, Côte-d'Or, Haute• 
Sa6na, Saône-et-Loire , Rhône , · Loire , Isère , Mont· Blanc et 
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Drôme, une armée révolutionnaire, composée de millo hommes; 
quatre cents seront organisés en compagnies de batteurs, et 
employés à battre les grains jusqu'à ce que celle opération ait 
été consommée: alors ils se réuniront à leurs autres frères 
d'armes etc., etc. 

f.167. DÉCRET de la Convention nalionale da f08 jour da 28 

mois de l'an 2 de la R.F. U. I., qui supprime les dénominations 
de ville, bourg el villaRe. el y substitue celle de co■MUNE. f'ille• 
.Affra-nchi,, imp. nationale, in-i0 de 2 p. ; idem in-fol. 

1467 bi,, olUGEMENT de la Commission de justice populaire 
séante à Ville-Affranchii,, qui condamne Dominique du Troncy, 
hon,me de loi et officier municipal à Montbri~on, secrétaire de 
la Commiasion populaire républicaine de salut public pendJnt le 
siPl(e, à la peine de mort. Du 10 brumaire, an 2 de la B.F. U. I. 
Ville-Affranchie, imp. de Bruy,et frère,, in-fol. 

Liberté. .\IJ l'IOM DE Ll BiPIJBLJQUB PJU.NÇUSK 

UNB BT UIDiVJSIBLE. 

Égalité. 

« La Commission de justice populaire, réunie au lieu de ses 
séances ordinaires, où ont as~isté Dorfeuille, pré~ident, Rouil
lon, Cousin, Baigne,juges, et Gatier, greffier en cher, a rendu le 
jugement suivant: 

« A été conduit par la force armée, le nommé Dominique du 
Troncy. lequel, après avoir subi un interrog111oire rnr les crimes 
dont il était prévenu, a fourni ses moyens de justifications et 
de défenses. 

« Oui le citoyen Merle, acco~ateur public, qui a exposé que 
les ennemis de la l.iberlé, de l'É~alilé, ont égaré le peuple de 
Lyon; que les administralions perfides qui se sont illégalement 
établis dans celte ville, ont organieé et fomenté ces projets 
liberticides; · 

« D'après le dépouillement des différents actes t1t arrêlés de la 
Commission dite populeire, il résulte que le nommé Dominique 
do Tronry a parlicipé à ces trames liberticides, .en sa qualité 
de secrétaire .... et attendu qu'il n'a donné ni rélrac1ation, ni 
démission légale el authentique de celle comloile criminelle, il 
résulte de to1JS crs rails que Dominique do Troncy a pris la 
plus grande part à la rébellion de la ci-devant ,·ille de Ly-on ..... 
L'accusateur a requis ensuite, pour la peine à infliger à de sem• 
blables délits, l'applicalioo du décret du IS juillet 1793, qui 
porte: ....... 2° 1'11Tticle 2 da 12 juillet 1793, qui dit: ........ . 

« La Commission de justice populaire, faisant droit sur les 
conclusions de l'accusateur public, et appliquant la loi du IS juil
let dernier, et l'jlrlicle 2 de celle do 12 do même mois, ci-dessus 
transcrites, 

a A condamné et condamne ledit Dominique do Tronl"y à la 
peine de mort; ordonne qu'il sera livré à l'exécoleor des juge• 
ments criminels. el condailsorla placeordinaire des exécolioos, 
pour y avoir la tête traor.hée; 

« Déclare, aox termes de la loi, que ses biens sont et demeurent 
confisqués ao profil dela République; charge l'accusateur pobUc·· 
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près la dite Commission, de voilier à l'exécution du présent juge
ment .•• » 

:1-168. LES ADMINISTRATEURS sans-culottes do département 
du Rhône à leuri; concitoy1ins; du t08 jour du 2• mois de l'an 2 
de la R. U. I. Yille-Jlfranchie, P. Bernard, in-4° do 3 p. 

« ........ Nous·vous avertissons, citoyens, quo quiconque do-
rénavant, hommes ou fommes, ne seront point porleurs d'une 
cocarilo nationale , seront regardéi comme suspects, et traités 
comme tels. » 

Ul\9. DÉCRET de la Convention nationale do 1 t brumaire 
an 2 de la l\. F. U. I., qui ordonne le séque&tro des biens des 
Fr11ncais sortis du territoire de la République avant le 1er juillet 
1789,' et qui n'y sont pas r"'ntr6s; imprimé par ordre do Direc
toire du département do Rhône. Â Commune-Franche, che: le 
sans-culotte De1tef,mi1, imprimeur du départemmt tl11 Rhône , 
in-.t 0 de 2 p. · 

:1470. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyé§ etc.; du 
118 jour du 28 mois de l'an 2 do la R.F. U. I. Yille-.Affrancl&ie, 
imp. républicaine, in-fol. 

Relatif à la vente dos denrées au maximum. 

U7t. DÉCRET de la Convention nationale, do 12e jour du 26 

mois do l'an 2 do la R.F. U. 1., portant que les conspirateurs de 
Bordeaux et de Lyon seront renvoyés aux tribunaux révolu-
1 ionnaires. ou commissions militaires établies dans ces decx 
villes. Pari,, imp. nationale exécutive du Louvre, an 2, in-4° 
de 2 p. 

1472. JUGE\IENT de la Commission de justice populaire, 
séante à Ville-Affranchie, qui condamne J .. J. Tardy, juge de 
paix à Rouanne, à la peine de mort. Do 12 brumaire, ao 2 de la 
R. F. U. 1. Yille-Affrrmchie, imp. de Bruy,et frères, in-fui. 

1472 bis. PROCLUIATION des Repr3Serdaots du people Cllâ~ 
teaunru'f-Randon, Maignet, Séb. Delaporle, G. Couthon, Albitle, 
aox citoyens de Ville-AO'ranch1e, le 28 jour de la 28 décade do 
28 111ois de l'an 2 de la R. F. U. I. fille-Affranchie, A. Leroy, 
in-fol. 

Relative aux nombreuses dilapidations qui se commettent dans 
les bâtiments condamnés à être démolis. 

1473. DÉCRET de la Conve~tion nationale do 13 brumaire 
an 2 de la R. F. U. 1., qui déclare que los citoyens Frêrejean, 
chefs d'une fonderie de canons à Lyon , ont bien mérité de la 
Patrie , pour avoir soustrait aux rebelles lyonnais cent pièces do 
canons en les enterrant. Paris, imp. nationale, an 2, in-4°do 2 p. 

« Pour récompenser cet acte de civisme, le ministère de la 
guerre est chargé de placer ces honorables citoyens à la tête 
d'une fonderie nationale de-canons. » 

147-t. JUGEMENT de la Commission populaire, séante à Vi1111-
Affraochie, qui condamne Jean-Louis Fain, joul'Daliste; J.-F. 
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Cbassepoull', membre do la commission prétendue populdirt•, à 
la pdne de muri, du 13 hrumaire, an 2 de la R. F. U. I. Yillc-
.4ffranchie, imp. de Brm1set frères, in-fol. , 

1474-bis. LES REPUÉSEN'fANTS DU PEUPLE, députés, etc.; 
do l3 du second mois de l'an 2 de la R. F. U. I. Ville-Affranchie, 
.4. Leroy, in-4° de 3 p. 

Ordrll de lratluire, devant la Commis~ion de ju~tiee populaire, 
qualorze a,\minislraleurs du c.!épartemenl du Puy-de-Dôme, 
« comme Cl•mplic"s et ayant partagé les principes de~ Lyonuai,i 
usurpateurs de la souveraineté du peuple, etc., etc. » 

. f471S. PROCLAMATION des Représentants du people Châ
leauneuf-R~n<lon, l\foignet. G. Couthon. Séb. Dehporle, du 38 

jour de la 28 décade du 2e mois de l"an 2 de la R. F. U. I. Yille
.4/franchàe. A. Leroy, in-fol. 

« Le commandant de la place est cbar~é de faire, avec le pl1111 
grand apparllil el au mème instant, dans toutes les sections, des 
visites domiciliaires. Ce11 visites seront faites pendant le jour, 
dans le but d"arrêter tous les fonctionnaires civils ou militaires 
pendant le siége. » 

U76, RAPPORT fait à la Convention nationale, dans la 1éanc,1 
du 3 do stcond mois de la seconde année de la n. F. U. J., 11u 

nom de l,1 commission chari:ôe de la confection du Calendrier; 
pa, F11bre-d'E1:tantinr,1léputé de Paris à la Convention nationale. 
Â Commune-Franche, chez le sans-culolle Deslefanis, in-8° de 
t6 p.; idem, Ville-Affranchie, Bruyset frères, in-8° de US p. • 

Ce rapport, adopté par la Convention nationafe, fixo d'abord la 
nouvelle dénomination des mois de l'année: venàémiaire, bru
maire, etc. A proJhlS des jours J'abord nommés épagomène,, en
suite complémentaires, l'auteur observe « que ce mot n'étail que 
,1i<lactique, par conséquent sec, muet pour l'imagination; il ne 
présentait au peuple qu'une idée froide, qu'il rend vulgairement 
loi-même par la périphrase de solde de compte ..••••• Nous avon~ 
pensé qu'il fallait pour ces cinq jours one dénomination collec
tive, qui porlâl un caractère national, capable d'exprimer la 
joie et l'esprit do peuple français dans ces cinq jours de fèle, 
qu'il célébrera au terme de chaque année. 

<t Il nous a paru possible , et surtout justll, lie consarrer par 
un mol nouveau l'expression de Sans-culotte, qui en serait l'éty. 
mologie. D'ailleurs one recherche aussi intéressante que eu• 
rieuse, nous apprend que les aris\ocrales, en prétendant nous 
avilir par l"expression de Sans-culottes, n'ont pas eu même li, 
mérite de l'iuvention. 

« Dès la plus baul!l antiquité, les Gaulois, nos aïeux, s'étaient 
fait honneur de cette dénomination. I:histoire nous apprend 
qu'une partie de la Gaule, dite ensuite Lyonnaise (la patrie 
des Lyonnais), était appelée la Gaule culotée, Gallia braccata : 
par conséquent le resle des Gaules jusqu'aux bords du Rhin était 
la Gaule non cnlotée; nos pères étaient donc des sans-culottes. 
Quoi qu'il en soit do l'origine de celle dénomination antique ou 
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moderno, illuslrée par la Liberté, ello doit nous être chère;· c'en 
est a~SPZ pour la consacrer solennellement. 

« Nous appellerons donc les cinq jours, colleclivement pris, 
les SANSCULOTTIDES. )) 

Suil la c.l,·~rription des fêles célébrées clrnqoP joor:« Le premier 
ries Sansculollides sera consacl'é à l'allr1but lt1 plus précieux et 
le plus rclc,·é rie l'espi.-co humaine, à l'intelligence: celle lète 
s'appellera la fête du Génie. Le duodi srra la fête du Travail. r.e 
tri,li, la fête dc6 Actions. I.e quartidi, la fête des Récompense,. El le 
quintidi, la fille del'Opinion, (Voyez le n° 1095.) 

U77. JrGElU:i\iT de la Commission de justice populaire 
séante à Ville-Affranchie, qui condamne Claude Genet-Bronze 
à la pPine d1i mml. Du 15 brnmaire an 2 do la R.F. U. I. Ville
.4/franchie, imp. de l!ruysct frères, in-fol. 

1478. l'I\OCLAl\lATION de la Municir,alilé de Ville-Aff'ranchie 
anx citoyens, du Hi brumaire an 2 de la B. U. I. el D. Yüle
Affranchie, JJ. Bernard., in-fol. 

« La circulation libre et entière des personnes est aesurée; les 
habitants des campagnes qoi apporlerunl des subsistances n'é
prouvero11t plus aucun retard, elc. , etc. 

U79. J(;GEllE1'.TdP. la Commission dejURtice populaire séante 
à Ville-Alfranchie, qui condamne Laur1>nl Ponthus Loyer. joge 
du tribunal de district d-, J.yon, et secrétaire de la prétendue 
rommission popu 1aire, à la peine de mort. D11 16 brurnaire an 
2 de la B.F. U. 1. fille-Affrancliie, Bruyset frèrts, in-fol. 
· 1480. - qui condamoo Jean ):,'rançois Faure Montalan , 

membre de la cotnmi~sion prétendue populaire, à la peine de 
rnort. Du 16 brumaire ae 2 de la R, 11', U. I. fille-Affranchie, 

· Bruyset frères, in-fol. 
148 t. Dt:unt:RATION du Conseil 111unicipal, qui a~sujollit 

los débitants à .placer au-devant de leurs boutiques un élat des 
marchan1fürs qu'ils ont rn magasin. Fait el délit,rré le sexli.Ji 
,le la 2c dél'ade du mois ile brumaire au 2. Ville-Affranchie, ..4. 
Leroy, in-fnl. 

1482. u:s REPRESENTANTS DU PEUPLE, envoyés dans la 
Commune-Affrnnchio pour y assurer le bo11heur du people avec 
le triomphe de la Uépubliqu~; dd 1.76 jour ,lu 2c mois de l'an 2 
de la Il. F. 11. I. Signé: C11llot-c.l'llc1bois, Séb. Delapol'te. f'ille
Affranchie, A. Leroy, in-fol .. 

c, Arl. ter, Tous les izrains qui, dans le moi~, à dater do pré
sent arrèlé. ne seront pas battus, ~cronl confisqués au profil de 
la République el versés dans ses magasins. » 

1.483. LES REl"RESBNTANTS DU PEVPLE, envoyés, etc.: du 
f76 j1Jur du 28 mois do l'an 2 de la U. F. U. I. Ville-Affranchie, 
A. Leroy, in-fol. 

« Pour a~sarl'r les approvisionnl'ments de charbon, le droit 
de péag<i sur le canal de Givors demeure provisoirement sup
primé, etc., etr. » 

U84 • .JUGEl\lEI\T de la Commission de justice populaire, 
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séante à Ville-Alfrancl)ie, qui condamne Antoine Gonon, secré
laire-izénèral du Mpartement de Rhône-et-Loire, à la peine do 
mort. Du 17 brumair,i, an 2 do la R. F. U. I. Yille-Affranchie, 
Bruyset (,·ères, in-fol. · 

14~4 bi1. LES REPUESE~TANTS DU PEUl'J,E, envoyi)s dans I a 
Co1nrnu11e-Atlra11chi~ pour y 11s~urer le bonh,·ur ,lu peuple avrc 
le triomphe''" la Ré11nhliquo; du 18 brumaire an 2 de la R. },'. 
U. I. Si;.;né : Collot-d'llf'rhois, Fouché, ~éli. Delaporte. Yille
.Affranchie, .A. Lel'oy, in-fol. 

« Considérant que leor temps doit être en:ièrement consacré 
ao succès rapi•Je de leur mission , el qu'on ne peut leur en dé
rober un insl:rnl ~ans en arrêter les salutaires t>ffl'ls .... ,arrêlent: 
La maison où la R~présenlalion nationale a établi son lm;ement 
et ses bureaux n'est ouverte qu'aux citoyens qui sont munisd'1me 
carte chique, etc., etc.» 

USS. JUGEMENT de la Commission de ju~tice populaire 
féante à Ville-Allranchie, qui condamne Christophe Corset, 
11arçon teinturier en soie, offider municipal de Vilie-Affranchie 
(Lyon) et membre du comilè de police dl'puis le 30 mai, à la 
pt>ine de mort: dn 18 brum~ire de l'an 2 de la R.F. U. 1. Ville
.A/franchie, Bruyset frères. in-fol. 

1486. -qui condélmne Em.:ènr-Josrph Pnys-Alisac, ci-devant 
noble, it la prine de mort: 110 18 brumaire an 2 de la R.F. U. 1, 
Yille-Affl'anchie, Druyset {,ères, in-fol. 

1487, LES REPRESENTANTS DU PEl'l'LE, envoyés dans la 
Communr-Affran1·hi1• pour y dS~urc•r le bonheur du peuple av,•e 
le lriomphc de la Uépuhlique; du 19 hrumaire an 2 de la U. },', 
U I. S1g11é: Collot-ll'llerbois, Séb. Dclaporte, J,'ouché. Yille
Affronchie, A. Leroy, in-fol. 

· Mise en réquisition de tous les manteanit de drap existant 
dans celle commune, pour les bP.;.oins des défon~eurs de la 
patrie, etc., etc. (Voyez le n° 1461.) 

U88. LES REPRtSENTA.NTS DU PEUPJ.E envoyés, etc.; da 
t9 brumaire an 2 de la R. F. U. I. Yille-Aflranchie, .A. L,roy, 
io-ful. 

« Conshlérant que la disette où se trouve Commune-Affran
chie oc peul provenir que de la malçeillance ou de l'inquiélude 
qu'on a inspirée aux habilants des campagnes: con,idéraul que 
la 11lopart des propriétaires ou gros fermiers tiennent encore au 
sy;.tême atroce· des rebelles qui ont atliré sur la ville de Lyon 
la foudre nationale; considerant qu'il est argent d'approvi
sionner les marchés, arrêtent: Tous les propriétaires, fermiers, 
drs environs de Commune-Affranchie , sont responsables de 
l'approvisionnement des marchés, etc., etc. » 

1489; .JUGEMENT de la Commission de justice populaire 
séante à Ville-Affranchie, qui condamne Coindre, Roux, Lauras, 
Cornbe-Pachol, Christau, Bertaud, Forrest, Coste, Maisonot1U\'O 
et Roger, officiers municipaux provisoires.• Lyon, à la peine 
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de mort: do t9 brumaire an 2 de R. F. U. I. Ville-.Affra,aolaie , 
Bruyset frère,. in-fol. 

1490. DÉCRET de ~a Convention nationale, du 20 brumaire, 
28 année républicaine, qui étend aux département~ voisins les 
pouvoir:1 délégués au P.eprésentanls do people à Ville-Affran-
1:hie. Paris. i,np. nationale, in-\0 de 2 p. 

1491. - Du 20 brtJmairl', 28 année républicaine, portant qu'il 
pera sursis au jugement do citoyen Dubust, de Lyon. P<Jru, 
imp. nationtJ(e, in 4° d'une pagA. 

1492. LES REPRÉSE~TANTS DU PEUPLE, •nvoyés près 
l';1rmée des Alpes et dans dilftirents départements de la Répu• 
blique; du 20 brumaire an 2 de la R. F. U. I. et D. Signé : 
Collot-d'Herbois, Fooehé, Séb. Del.1porle, Ville-Affranchie, 
imp. de Tournachon-Molin, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

Et~blissement d'une Commission temporaire de surveillance 
républicaine, composée de vingt membres et divisée en deux , 
sections : l'unll permanrnto à Ville-Affranchie; l'autre sera am
bulante dans les deux départements du Rhô_ne et de la Loire. 

-1493, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés dans la 
Commune-Alfranrhie pour y assurer le bonheur du peuple nvec 
1A triomphe de la Rériublique; ,lo 20 brumaire an 2 de la R. F, 
U. I. Siirné : Collot-d'Herbois, Fouché, Sèb. Delaporle. Ville
.Affranchie, A. Leroy, in-fol. 

cc ........ Chargent la Commission temporaire d'examiner de 
nooveaq tous les séquestres établis sur les meubles et immeu
bles des rebelles ....... » 

. 149.t. LA. COMMISSION Tt:MPORAffiE de surveillance ré
pnblica ine aux habitants des campagnes. Gaillard, président. 
fille-Affranchie, Y. Delaroche, 1793, in-fol. 

Relatif à l'arrivage des subsistances. 

1495. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, elc. ; 
du 21 brumaire an 2 de R. F. U. I. Vill.e•Affranchie, .,t. Leroy, 
hi-fol. 

« Considérant que le!! besoins des défensedrs de la Liberté' 
doivent fixer leur première allention ..... ; que les armées de la 
République doivent être approvisionnées par des moyens rapide1, 
et dignes de la générosité républicain<', .... ; que la plupart des 
braves solda.ts peuvent manquer de chaussure à l'entrée d'une 
saison rigoµreose ...... , arrêtent : Tous les citoyens nou em.
ployés au service des armées sont tenus, dans la huitaine, 
d'apporter leurs souliers neufs à leur municipalité, qui leur en 
délivrera un reçu, etc., etc.; il est enjoint à tous les cordon
niers do no faire et livrer des souliers d'hommes que pour les 
armées, etc., etc. » 

1496. JUGEMENT de la Commission de j-uslic!' populaire 
11éant à Ville-Affranchie , qui condamne Jean-Marie Roche, 
Jean-Etienne Tranchant el Joseph Larivollière, membres de la 
Commission prétendue populaire de Lyon, et Nicolas Doplessis, 
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membre de la Munitipalilé provisoire de J,yon , à ln peine de 
mort; du 21 brumaire, an 2 de la R.F. U. 1. J'ille-Alfranchie, 
Bnryset frère•, in fol. 

U97. DÉLIBÉRATION du Conseil génér11I da la commone 
de Ville-Affranchie, qui fixo lo maximum dCR journées do tra
vail des aO'aueors, crochPteors ou gens de ch.irge ou de p<'ine 
servants les ports, en conformité de l'art. 8 do décret d11 la Con
vention nationale, du 29 SPptemhre dernier: du 22e joor do 28 

mois de l'an 2 do la R. J:t'. U. I. J'ille-Alfranchie, A. Leroy, in-fol. 
· 1 \98. PROCLAMATION de la Comnussion temporaire de sur-
veillance républicaine relative à la nécessité de faire viser, par 
la Commis11ion, tous les passeports délivrés par la Municipalité 
de Vi1111-AO'ranchie; do 22 brumaire, an 2 de la R.F. l'. J. el D. 
Ville-Affranchie, Tournachon-Jl!olin, in-fol. 

14911. ,H:GimENT do l.i Commis,ion de justice populaire 
• séant à Yille-Alfranchie, qui condamne Louis Buisson, l\h

thieo Vallon, Jean-Baptiste David, Claude Péricaud, Paul-Noël 
Allegret, Aoi:ustin Figue!, officiers municipaux, et Claude An~ 
geint, président do Dislrict, à la peine de mort: do 22 brumaire 
an 2 de la R.F. U. J. Yi/le-Affranchie, Bruysct frère,, in-fol. 

1300, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, elc. : 
du 23 brumaire, an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affl'anclie, Â, Leroy, 
in-fol. 

Relatif aux démolilioos. 

tll0t. "EXTRAIT des rr~istres des déliMralions du ConsPil 
municipal de Ville-Affranchie: du 23 brumaire, &n 2 de la R.F. 
U. I. J'ille-Affranchie, A. Leroy, in-fol. 

Etablissenient de magasins de 11obsislancea « dans les bâti
ments destinés ci-devant au colle catholique ..... » 

1502. PROCLAMATIO:V de la Commission temporaire de sur
veillance républicaine, qui déclare nulles les CARTES c1v10011s 
délivrées josqo'à ce jour par les comilés révolutionnaires; do 
23 brumaire, an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranchie, A, Lero11, 
in-fol. 

Liberté, .t.U NOII DB U. BiPVBUQUB UNB ET Il'fDIVISDLB, Égalité, 
11103, .JUGEMENT du tribunal de justice populaire séant à 

Ville-Affranchie, qui condamne les nommés Jean-Marie Degais, 
membre du Comité de surveillance, el Didier Goillin, procureur 
de la Commune provisoire, à la prino de mort; du 23 brumaire, 
an 2 de la R. F. U. I. Ville-A/franchie, de l'impr. dK ,tribKnal de 
ju,ticepopulaire, rue Chalier (Sl-DominiquP), in-fol. , 

t304, l.ES PEPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyes, etc.; du 
2l brumaire, an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranchie, A. Leroy, 
in-fol. 

Relalif â la prompte confection des vêtements nécessaires anx 
défenseurs de la"patrie. 

UIOIS. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Ville
Afl'rancbie poor y a~sorer le bonheur du peuple avet le lriom-
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phe de la République dans Ions les départemenls environnantg, 
el près l'armée Jefi Alpes; du 24 brumaire, an 2 de 111 R.F. U. I. 
Si/,lné: Collol-d'HPrbois, Fouché ( de Nantes), Albillo. Ville
Affranchie, imp. républicaine, iu-fol. 

Proscription de la mendicité et de l'oisiveté. (Voy. le n° t:S46.) 
LIBERTÉ, ÉG.\LITÉ, MORT AUX TYRANS, 

t/.106. ARRÊTÉ de l'administralion du département do Rh6ne, 
f'n ~éance permanente, le 2t brumaire, an 2 de la R. F. U. I• 
Ville-Affranchie, l'. Bernard, in-fol. 

Relatif à la délivrance: des passeports. 

11107. LISTE des ouvriers employé1 à la démolition de l.yon. 
Atelier du ciloyen·Dubost, n° '1.7. Chantier de Bourgneuf, rout, 
de Paris à la JUédilerTanée. - In-lot. • 

Celle liste est composée de trente ouvriers classés par nu
méros, Le nom , l'âge , la profp~sion , le numéro de la secliun 
de chaque ouvrie1· y sont inscrits. 

· 1/.108. Jt'GE:\fENT dn tribunal do jn~tice populaire séant à 
Vilie-AITr.im·hie, qui condamne le nommé François-Jose1,h 
J;An~e 1 â~é de 110 ,rns, peintre et jul!e ,te paix, à la peint' de 
mort; du 21. brumaire an 2 de la H.F. U. 1. Ville-Aff,anrhie, 
imp. du tribunat de justice populaire, rue Chalier, in-fol. ( Voyez 
le 11° to98.) 

f/.109. - qui condamne lrs ;nommés Dominique Gaillard, 
mercier, el Jean-Bapliste-AnloinP. Amiot, t>mployé au drparle
me11t do Rhô111', à la peine de mort; du 2t brumaire an 2 de la 
R. I<'. U. 1. Ville-Affranchie, imp. du tribunal de justice populaire, 
rue ·Chalier, in-fol. 

Eiber(é, AU NOH DE LA aiPOBLIQUE UNE ET INDIVISIBLE. Égalit,. 
11110. Jt'GE\\IENT do tribunal révolotionnaire Féant à Ville

Afl'ranchie, qui con,lamne le nommé Edouard Paillas11011, épi
. cier, membre de la Municipalité provi~oire, à la prine de n•ort; 
du 24 brumaire an 2 dt1 la R.F. U. 1. Ville-Affranchie, de &'imp. 
du tribunal révolutionnaire, rue Chalier, in-fol. 

fi.Il 1. DÉCRET de la Convenlion nationale, do 2/.1 brumaire 
an 2, relatif aux rhevaux de luxe et autres saisis sur 11'S rebt>IIPs 
de Lyon, qui ont été remis à LaurhèrP, entrepreneur des. traos~ 
ports d'arllllerill, Paris. imp. nationale, in-4°. _ 

1/.112. LES REPRÉSE1'iTANTS DU PEt:PLE, en•oyé11, elc •. : du 
211 brumaire an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affrançhie, imp. 
républicaine, in-fol. 

c. Considérant qoe le vœu du people français, sa puissance, 
sa justice el sa cons.ervation exigent qu'il soit J,rocédé, sans 
délai, à la punilion des lratlres et rebelles drtenus dans les 
maisons d'arrêt du département de la Loire, éomme prévenus 
d'avoir secondé ou fomenté les noir11 projets des contre-révolu
tirnnaires de la ci-devant ville de l.yon, avec leFquels ils se St'nt 
r6uois pour déchirer le seio de la Patrie, et tourner leur11 armes 
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parricides contre les phalanges rép11blicaines ...... , il sera établi, 
à Feurs, one Commission militairA. investie des mêmes po11voirs 
qut' celle établie à Villo-Affranchio, pour juger les mêmes 
délit9, etc., e te. » 

11113. JUGEMENT do tribunal révolutionnaire séant à Villo
AtTrancbie, qui condamne P. Dcsemonl, ouvrifr en soie, âgé de 
ll2 ans. à la peine de mort, pour avoir pris part et assisté, comme 
m,mbro, aux délibéraiions liberticides 1fo la Commission dé
partementale: du 25 brumaire, an 2 de la n. 1''. U. I. Ville
Affranchie, imp. d,u tribunatrifoorutionnaire, rue Chalier, in-fol. 

1514. - qui condamne C.-J. l\lalhon-Lacour, admini~~lraleur 
des Sociétés phillrnlhropiq111•s et fraternelles el président de sec
tion, à la peine de mort; du 25 brumaire au 2 de la R.F. U, I. 
Yi/te-Affranchie. imp. du T. R., in-fol. 

• 1/SU bis. - qui condamne JosAph Sépolin~ ., comrnis~ion
naire cllar11:eur, pré,idenl du comité de régie, fo11rrall'r,s el équi
pages pr.ndant le !'ié~e. à la peine de-mort: du 21' brumaire an 2 
de la R. F. U. I. Ville-Affranchie, imp. du T. R.,. in-fol. . 

tlHIS. - qui condamne P. llurdet, serrurier, P. Saolnil•r le 
jeune, L. Giraud, éprcier, P. Rivnire, jardinier, el J.-B.-C. Fre-
minville, ci-devant religieux, officiers municiraux de la Croix
Rousse, à la peine de m,,rt, pour avoir parlicipé â la révolte de 
Lyon; du 26 brumaire au 2 de la R. F. U. I. Ville-Affranchie. 
imp. du T. R., in-fol. 

t1lt6, - qui cond,1mne C. Favre, commis négociant à Lyon• 
et membre de la Commission prétendue populaire, à la peine 
de mort; du 26 brumaire an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranchie,, 
imp. du T. R., in-fol. 

« ...... De son aven, il a sig-né, comme membre du Comité des 
cinq. dilférenls arrêtés ten,lant à faire enlever dans les églises et 
à la Monnaie Ioules les matières d'or cl d'argent pour los mettre 
ao pouvoir des rebelles.» 

11S16 bis. ~ Qui cond11mne J.-C. Slouder, enlrepreneor des 
convois militaire~, à la peine de mort: da 26 brumaire an 2 de 
la R. F. U. I. Ville-Affranchfo, imp. du T. R., in-fol. 

1llt7. INSTRUCTION adres~ée aux autorités constituées dec; 
départements ,lu Uhône et de la Loire, et principalement aux 
Municipalilés des campagnes el aux Comités révolutionnaires, 
par la Commi§~ion temporaire de surveillance républir.aine éta
blie à Ville-Affranchie, par les Représl'nlants du peuple; du 26 
brumaire an 2. Ville-Affranchie, Tournachon-lJJolin, in-8° de 
22 p. Reproduite dans les Archives du dép11t'tement du llhône, t. 
13, p. 172, et dans la Réponse de Collot-d'Herbois, do 27 ventôse 
an 3. 

Une autre édition porlfl , sur le frontispice , un faiscea11 
surmonté du bonnet de la Liber1é entre deux lauriers. 

llltS. DÉLIBÉRATION du Conseil m,onicipal, séance do 27 
brumaire an 2 de la R. F. U. I. Commune-.J.ffranchie, imp. rép,u
Wicaitae, in-fol. 

« Le Conseil municipal, rappelant aveo indignation le sou-
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venir douloureux d'une circonstance atroci, de la malheureuse 
journée du 29 mai dernier: à savoir, qu'il fut tiré, sur un Re
p1ésenlaol du peuple aceompagné de courageux républi'!ains do 
celle cité, qui tombaient immolés à ses côtés, une grêle de coups 
de fusils dt•s fenêtrrs d'une maison située sur la place de l.i 
Liberté (T<'rreaux) et. fai~ant l'angle de la rue qui conduit aux 
ci-devant Capucins: ledit Conseil, sur le réquisitoire du citoyen 
procureur de la Commune, arrête unanimement : qu'il sera 
enjoint à ceux qui habitent celle maison de la vidtr dans les 
vingt-quatre heures, et qu-,, vingt-quatre heures après une pro
clamation solf'nnelle du présent arrêté, les administrateurs des 
trava u.x publies fl'ront enlever les portes et les fenNres de cette 
maison, en attendant qu'on puisse y porler la hache et la sapr. 

« A la place de ladite maison, il sera élevé on poteau portant 
celle inscripiion: 

L.l PUT UNE IIIAJSON D'OU LES SCtLtnns ONT TJR1l: SUR LES 
B.EPRÉSl!NT!NTS DU PEUPLE. 

« Un membre observant que dan~ celte maison loge un pa
triote, qui lut toujours soumis aux lois de la Uépublique •••.•. , le 
Conseil, l'exceptant honorablement de cette classe d'hommes que 
le fpr di, la loi doit frapper el que le mépris doit poursuivre 
parloul, arrête : que les meubles de ce citoyrn el ceux de la 
citoyenne veu "e Planl't seront transportés au'l frais de la_ com
mune, etc., etc.» 

1319. Jl'GE:tlENT do tribunal révolutionnaire séant à Ville
AITranchie. qui condamne Claudfl Sa11terre, directeur 111's postrs 
et vice-président de sl'ction, à la peine de mt'rt: du 27 brumaire 
an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranc!iie, imv. du T. R., in-fol. 

to20. LES IlEPRf~SENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; du . 
28 brumaire an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranchis, imp. répu
blicaine, in-fol. 

Relatif aux fonclioos de la Commission temporaire. 

tlî21. ARRÊT8-du Directoire do département do Rhône. en 
~urveillance permanente, le 28 brumaire an 2 de la R. F, U. I. 
Yille-Affranch-ie, imp. nationale du département du B.hône, aua: 
halles, in-fol. . 

« •••••• A compter de ce jour, tous les détenus seront nourris 
et couchés de la même maaière. » 

11S22. ARUÊTé du District de Commune-Affranchie conte
nant le lableau do ma.rimum des denrées de première néces:
sité, dressé en exécution du décret du 29 septembre dernier: 
le 28 brumaire ao 2 de la R. F. U. I. Ville-Affranchie, L. Cutty, 
in-,.8° de 8 p. 

11123. JUGEMENT du tribunal révolutionnaire séant à Ville
Aft'ranch[e, qui condamne T.-E. Tournus, _juge de paix au bourg 
11.& Macles, Noël Trambouse, notaire à Chamelet, et Louis Re
gnard, ouvrier en soie, à la peine de mort; du 28 brumaire ail 
t de la l\. f. U. I. Vill.e-A(franchi~, imp. du f. ,8., io.-fol, 
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« •••••• Il est constant qoo Tournus, Tramboose et Regnard 

ont élé, les df'Ux premiers, jurés de jugPment, et. le.lroisième, 
dirrcteur du jury d'accusation dans l'atTaire do vertoP0X Cha
lier: qb',ls sont fauteurs et complices de l'a~~a~sinat ju,liciaire et 
contre-révolutionnaire commis en la personne de CP patriute •.••• 
Ils ·SHont contluits sor la place ordinaire ,tes l'X.;culion~, pour 
y avoir la ti\te tranché;,: ils porteronl rhacun d<'UX écriteaux 
où l'on lira CPS mots: Fauteurs et complices de l'assassinat du 
"ertueua: Chalier. » 

11S24. DÉCRET de la Convention nationale, du 29 brum11ire an 
2 de la R.F. U. 1., qui divise le ci-devant département d;, l\hôn-e 
et-toire l'n deux, sous IPs dénominations de la LoirP et du 
Rhône. Paris. imp. nationale exécutive du Louvre, in -4° de 3 p. 

11S'!IS. ARRtT.É de la section drs travaux: publics dP 111 Muni
cipalité do V11le-AITranchie, du 29 brumaire an 2 de 1\. F. U. J. 
Commune-Affranchie, irnp. républicaine, in-fol. 

Relatif aux journées des citoyens employés aox démolitions 
et aux constructions oo réparations des bâtiments militaires ou 
de, autorités publiques. · 

1826. PROCLAMATION de la Commi~~ion temporaire de sur
veillance républicaine, sur l'arrêté des Rc•présentanti,i du ~ieu
ple qui pro~cril la mendicité , anéantit la mi~ère, et qui or
donne le séquestre des biens dPs personnPS reconnues poo-r 
susputes. Duhamel, présidenl. J'ille-Affranchic:, imp. républi
caine. in-fol. 

t!S27. JlGEMENT du tribunal révololionnaire séant à Ville
Affrauchie, qui condamne J. Caillai, marrband de vin à 1.yon, 
pour avoir tenu des propos contre-révo:u1ionni1irei;, à la pl'ine 
de mort; do 29 brumaire an 2 de la R.1.<'. U. 1, Ville-Affranchie, 
imp. du T. R., in-fol. 

1827 bis. - qui condamne C. Favre, né en Sobse, commis
négociant, men,bre tte· la Commis~ion populai,e et du comité 
des cinq, à la peine de mort; ,lu 29 brumaire an 2 de la R.F. 
U. I. Yille-Afftanchie. imp. du T. R., in-fol. 

11128. PROCLAMA'IION de la Commission temporaire de snr
-Yeillance républicaine à l'arm~e républic&ine en itarnison à 
Ville-Affranchie; do 30 brumaire ao 2 de la R. F. V- J. Vitle
Âlfrand&ie, imp. républicaine, in• fol. 

Relative à la discipline militaire et à quelques rixes des soldats 
avec les habitants. 

11!29. LISTE des contre-révolutionnairlls et révoltés de la 
ci-devant -Yille de Lyon condamnés à être fusillés, par jugement 
·de la Commission militaire établie en cette commune par dé
cret de la Convention m1tionale • depuis le 12 octobre jusqu'au 
13 novembre ( vieux style). Yille-Affrancb.iB, imp. nationale, 
in-fol. · 

Au nombre de quarante-cinq, parmi lesqnels se trouve « Jean 
Portail, de Lyon, assassin do patriote Marc, horloger. » 

tlS3O. AUX PATRIOTES républicains formant le tribunal rê-
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\'o!ulionnaire séant à Ville-Atîranchie,Jran;François Verdellef, 
comrni~saire national do tribunal do district de Roanne. eorn
mune-Affranchie, P. Bernard, in~4° de 4 p. 

Réclamation <_le l'auteur contre sa détention. 

11131. DISCOURS de Dorfeuillo aux ~oldats de la Patrie: oo
"em hra 17\13. No,,velle P.d1tion·, - I,1-H0 de 8 p. 

1:S32. DISCOURS prorwnré par Goupilleàn de Fontenai, re
prése11la11l ,lu peuple, le 30 brumaire an 2 de la n. F. U. I. 1 à: 
J'occ,.sion de l"inanguralion <111 buste de Chalier à la Sociélé 
riopuhlir.,iine rie Cltrmont. Ville-Affrancl1ie, L. Cutty, in-8° de 
16 p. : Clrrmo11t. Limet i n-4° de 16 p. 

:llS:13. DÉCRET d,, la Convention nationale, do 1er frimaire 
an 2, qui ml't o0,000 livres à la disposition llu minisll'P de l'in
tériei,r pour être, pat· lui , distribués aux fugitifs de Toulon , 
M,1rs~i1:e el do Commune-Affranchie. Paris, imp. nationale. 
in-1° de':! p. 

1.53t. PROCLA!\IATIO~ de la l\fonicipalité de Commone
AITranrhiP li sr.s concitoyen~, dn 1er frimairr an 2 de la R.F. U. I. 
Commune-Affranchie, imp. républfraine, in-fol. 

1:13:S • .JUGEi\lENT do tnbunal révolutionnaire sé~nl à Ville
AITra11chie, qui con,lamne à la peine de mort J. FrPyrliPro, 
géomètre, ~ecrétair·e du Cnmilé de surveillance et a«ljoint ao 
Comité cil' ~llrrté aénér:,le dPS rehelles lyonnai~: do 1er frimaire 
an 2 ,lc1 la R.F. U. I. Ville-Affranchie, imp. duJT. R., in-fol, 

11130. - qui condamn,• à la p,•ine cle mort le nommé A. Sa
blon-Corail, ci-devanl nohlr: du 1er frimaire an 2 de la R, F. U. I. 
Ville-Affranchie, imp. d" 1'. R., in-fol. · 

1537 • .JOURNAL ,te Viile-Affranchie et du déparlement de 
Rhône-et-Loire, rédigé par deux sans-cololles ae Paris. Epi
grdphe: 

Ciroyeus, qn'il ne soit q11'un parli parmi nous: 
Celui du bien pubhc et dl! salut de tous. VOLTAIRE, 

Ville-Affranchie, imp. du tribunal de justice populaire, rue Cha
lier, in-4°. 

Le premier numéro rst du 1.er frimaire; les n° IS et soivanls 
sont rédiµés par d'Aumale,juae au tribunal révo,otionnaire; aa 
n° 22, il prend le titre de Journal de Commune-AfTranchiB; le 
n° 41, 13 nivôse an 2, esl le dernier. 

1638. LE PÈRE DUCBfNE, 1er numéro, 1er frimaire an 2. 
Commune-Affranchie, imp. de P. Bernard, in-8° de 8 p. 

Le dernier numéro en noire possession est le n° 32, 2 ger
minal an :!, signé Damame. Un arrêté des Représentants do 
people, do 7 pluviôse, autorise le p,1yeur général à compter au 
citoyen Bernard, pour frais d'impression de quinze numéros de 
ce journal, la somme de 2,200 liv. Recueit des arrdtés, p. 74. 

1639. DÉCRET de la Convention nationale, du 2 frimaire an 
2 de la B. F. U. I., qui adjoiul le citoyen Chàteanneof-Randon 
aux Représentants do peuple, à Ville-AO'ranchie. ViUe-AfTran• 
chie, imp. nationale, in-4° de 4 p. 
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UUO. ARfitTË de la Municipalité de Commune-Affranchie, 

qui met à la <füpo,ilion du Comité rnililaire la sommn de 120 
mille liv., pour être dislribut'>o en indemnilé aux ciloyrns et 
citoyPnnos qui ont drs pères ou énranls :10 service de la Répu
blique rl qui comhnttrnt pnur la tll>fenso de la Patrie. C9mmune
.Affmnchie. imp. républiraine, in-fol. 

1541. PROCLA!HATION des A,tministratrurq provisoirPs en 
pPrmanence, du di,tricl de la camp:ign.e de Co111mt111e-Alfran
ohie, à leurs frères dPs cnmmunt>s ,le li,ur 11rron,li•sement: du 
2 fl'imaire an 2 de la R.F. U. I. Ville-Affranchie, imp. 11atio11ale, 
iu-fol. 

Relai if aux jeunrs gens de 18 à 23 ans soumis à la réquisition. 

11142 • .Jl:GEMENT du tribnn~I révolutionnaire Fé:rnt à Vill«>
Allranchie, qui cnn,lamno J -J. AmpèrP., juge d" paix , ,i la 
p«>ine ,le morl: du 2 frimHire an 2 de la R. F. U. 1. Ville-Affran
chie, imp. du T. R., in-fol. 

« ...... C'Pst lui, Ampère, qui est 1P. réilarleur de la vroeédura. 
mon~trueuso in~truite contre le vertueux Chalier, el qui a dé
cerné contre lui le mandat d'anèl. 

« Il ré~ultc 11ue, dans les informations faites à l'orcnsion de 
la journée •lu 29 mai derni,·r. il cherchait à ento1·tiller les intPr
rogatoires faits aux patriotPs prévenus, à I ronqul'r l~urs ré
ponsrs, en lr:ur prèlanl quo ll'S projels d11 la l\fooit-ipalité l'I des 
Jacobins étaient d'assas,iner lr.s honnf\lPS ~rns; il l'st prouvé 
qu'il a dit au,.si que ces ilerniPrs ne pourraient triompher, si 
l'on ne détruisait fa Municipalité el les Jacobins. » 

tlS-13. - qui condamne à la pPino de mort Pierra-Elisabeth 
Chaponnay, ri-devant nohlo: du 2 frimaire an 2 de la R.F. U. I. 
fille-Affranchie, imp. du 1', R., in-fol. _ 

11S44. qui ron,lamne E. Chazollirr, avoué, ~l'crétaire Pt pré
Rideut de srclion. à la pPine do n,orl: du 2 frimaire an 2 de la 
R. F. U. 1. Ville-Affranchie. imp. du T. R •• in-fol. 

11St:S. LES REPUÉSENTANTS DU PEUPLE. l'nvoyés, Pte.: du 
3 frimaire an 2 de la R, F. U. I. Ville-Affranchie, im.p. républi
eaim, in-fol. 

« Rapportent l'arrêté qoi a mis la 'fille de Lyon en étal da 
sié~e; déclarent que Commune-Affranchie est en état de guerre 
révolutionnaire, etc., etc. » 

11S46. ARRÊTÉ dn département do Rhône, do 3 frimaire an 2 
de la R.F. U. I. Ville-Affranchie, imp. nationale, iq-4° de 4 p. 

« Art. 1r.r Il sera levé one taxe révolulioonaire sur IPs ri
ches, po11r logPr, nourrir, vêtir les infirmes, virillar,ls el orphe
lins indigents, et faire travailler les valides. » ( En rxéculion de 
l'arrêté des Représentants du peuple, du 24 brumaire. ) · 

11147. AVIS aux iians-culottes de Ville-Affranchie. La Commis
sion temporaire de surveillance républicaine prévient tous les 
braves sans-culottes qui ont été persécutés, opprimés, torturés, 
qui gémissent dans l'indigence ou qui ont des indemnités à pré-
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tendre, qu'ils doivenl, dans le délai de trois jours, s'adresser a 
la Commission: du 3 frimaire an 2 de la R.F. U. 1. Commune
Â/franchie, imp. républicaine, in-fol. 

tlH8 • .JUGEMEN'l' ,lu tribunal révolutionnaire séant à Ville
·Affranchie, qui con<lamne à la peine dll morl AnloinP BPrchoud, 
membre de 111 Commission prétendue populaire, t>l Pierre Char
di11y. membre du Comité dds subsistaocPs rnilitairPs dP l'armée 
des rebellPs. Du 3 frimaire an 2 de la R.F. U. I. J'ill11-Affranchi11, 
imp. du T. R., in-fol. . 

11148 bi,. - qui condamnll, à la peine de mort J .-B. J,aroche, 
,zuich1•1ier aux prisons de Rouanne; du 3 frimaire an 2 de la 
R. F. U. I. Ville-À/franchie, imp, du T. B., in-fol. 

'Aar, 1er. Tout le salpêtre qui pe•1l exister dans Ville-AITrao
chie sera extrait dal'Js le plus bref délai, pour être de suite cris
talisèrtenvoyé dans les raffineries el dans les magatinsà poudre 
de la République. 

iiH9 DÉCRET de la Convention nationale du 4 frimaire ao 
2,qui rapport., celui du 20 brumairP, relatif au nommé Dubosrq, 
admini~lraleur du Jépartemeot de Rhône-et-Lobe. Pari,, iinp. 
nationale. in-<1°. 

11$/S0. LES REPRi~SENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; du 
4 frimaire an 2 ile la R. F. U. I. Commune-AOranehie, imp. 
républicaine, in-fol. -

« Con•idérant que des ruines d'une 'Ville rebelle, la Répo
hlique dnil tirer des moyens puissnnts de ,tétruire ses ennemis: 
que lt!I démolitions exercées dllnS Ville-Affranchie •••.•.• offrent 
une 1écolle abonitanle de salpêtre, qu'il est de la plus haute im
portance de r,-cueillir ....... 

ABT. 1er. Une commission composée des citoyens Porta lier, 
Alexandre, Urognard, chimiste; ltl"boul, capitaine d'artillerie; 
Lami, phy~icien el mécanicien, Sobry el Vaudre&, est spécia
lern .. nl chargée de diri~er celle entreprise. 

ABT. 4. 11 Hera, eo outre des salpêtrières d'Ainay, de la Goil
lolière el de Serin, formé dans Ville-Affranchie huit ateliers 
pour l'es traction do salpêtre dans les emplacements ci-désignés. 

t. Dans l'église de la Charilé. 
2. du ci-devant SI-Nizier • 
.:>. d11 ci-devant St-Pierre. 
4. des ci-devant Missionnaire,. 
15. du ci-devant St-Vinceol._ 
6. des ci-devant Cordeliers de l'Obsenance. 
7. du ci-devant St-Paul. 
8. la ci-devant église de Ste-Croix. 

111151. AVIS AU PRhnES. :8xemple à suivre. Lettre du ci
toyen Terasse, ci-devant prêlri,, adressée au président ~u Di
rectoire du département du Rhône, et publiée par le Directoire 
d'après son arrêté du 4 frimaire an 2 de la R- F. U. I. el D. 
Yilll-Â/franchi,, imp, national,, in-4° de 4 p. ; idem in-fol. 

LIBBBTi' tawTfl' l'BATBBNITi, 

cc L'ambition de ma famille me fit prêtre et chanoine à la ca-
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th éd raie ile Puiliers; je perdis dès lors, par ces prétendus avan• 
tages, les biens les plus précieux à l'homme : ma liberté, et le 
droit nalurel et fmprescriptiblo d'unir mon sort à celui d'une 
épouse vertueuse. Mais, la Révolution m'ayant rendu tous mes 
droils, 

« ......... Je renonce (dit l'autl'or de celle lettre) aujourd'hui, 
allthentiqurmrnt,à ma qualité de prêtre, dont je n'eus jamais ni 
l'espril, ni le r1111alisme. 

« Je n'envoie point mrR lellres de prêtrise: dPpuis Jon~temps 
j'en ai raitju~tice à la philosophie età la raison: je les ai brûlées, 
ainsi que lous l.is litres qui pouvaient me rappeler mes erreurs 
passées , etc. , etc. 

t/SIS2. IUGEMENT do tribunal révolutionnaire séant à Ville
AITranchie, qui con,lamne à la peine de mort le nommé An· 
thelme Goiraurlet, sous-lieutenant de la force armée des rebelles. 
Du 4 frimaire an 2 de la R. F. U. I. Yille-Affranchie, imp. du 
T. R. in-fol. . 

t!S33. - qni condamne à la peine de mort le nommé Hugues 
Bergeon, rentier et commissaire· de sPclinn. Do 4 Frimaire an 
2 de la R, F. U. I. Yille-Affranchie, imp. du T. R. in-fol . 
. t/SIS3 bi,. - q11i conilamne à la peine de mort J.-F. Mir.bel, 
négociant, membre de la commi~sion départementale: du ,t fri
maire an 2 dti la R.F.U.I. Yille-Affranchie. imp. d11 T. R., in-fol. 

11Sl)4. - qoi c,mdamne à la peine de morll<'rançois Montalan, 
contre-révolutionndire. Dn 4 frimaire an 2 de la R, F. U. (, 
Yille-Allranchie, imp. de T. R., in-fol. · 

1iSlS3. - qui condamne le nommé C.-P. Noailly, agriculteur 
el ci-dev:u1t noble, à la peine de muri. Du .t frimaire an 2 de 
de la R.F. U. I. Yille-Affranchie, imp. du T. R. in-fol. 

1/S111S bis. - qui condamne à la peine de mort A. Pelit, fabri
cant de baP, ayant servi prn<lant le Fiège : du 4 frimaire an 2 de 
la R. 1''. U. 1. Ville-Affrancliie, imp. du T. R., in-fol. 

18$6, LA. COMMISSION TEHPORAIRE de surveillanr.e répu
blicaine, à tous ks citoyens des déparlemenls du Rhdne. de la 
l.oirP, el aulrt•s circonvoisins. Du IS frimaire an 2 de l.i R.F. U. 
I. Yille-Affranohie, imp. de Tournachon-Molin, in-fol. 

« A11T. 1er Toul cii'oyen qui au.ra chez lui un vêtement d'une 
étoffe bleu national , sera tenu dans la décade, à compter de la 
publication de l'arrêté, dans chaque commune, de le déposer à 
la Municip.alilé •. dans le but de concourir•aux besoins des dé
fenseurs de la Patrie, etc. 

1/SIS7'. TOMBEAU do fanntisme et de la superstition. Séance 
publique du Directoire du dép:irlenwnl du Rhdne, ,lu 6 frimaire 
an 2 de la R.F. U. I. Jïlle-Affranchie, imp. nqtionale, in-4° de 
3 p. ; idem in-fol. · 

a Le citoyen Berthinier , ex-coré de Grandis, a dépoPé sur le 
bureau un procès-verbal de la Société populaire de Villefranche, 
qui constate son abdicalion_formelle du ministère odieux de la 
superstition. 

« Le Directoire, coosidéraot qu'une telle démarche est bien 
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propre à accélérer la chute du fanatisme. et doit ~'lrvir d'esem pfe 
à tous ceux qui n'ont vas encore renoncé a•n ri•liculPs fonclion11 
de l'imposture s;icerdolale ...... 1irrèle: que meRlion riviquP sera 
fillto ,Jans ,es rruistres, de l'action clu c1toyrn B,•rlhinier. qui, 
dans la si-anr.o de la Sociélé populaire ,le Vill11franch11 du 2 fri
maire. obtint la parole l't dit: « •••••.• Grâcr.s soiPnl rrrulues à nns 
sat:es Uep•é~1•11tanls r.l aux travaux des Snciélés populairl's ! lt'l 
voile est cléchiré el l"éclat cle la ,érilé vient de dissiper les nuages 
d~ la su1lerstition l't du ml'nsoni:e. 

« Je viens dépostlr sur votre bureau meq lettres de prêtrise, 
donnée~ par le vice el la mauvaise fui; el je ,lemancle, après 
qc,e lecture en ~Pra faite,à ce q•1'elli>s soient brùlées publiquement. 
n~eevPZ, je vous prie, m:i profession de foi: je déclare à la face 
tlu cirl et tir la lPrre, que je ne connais d'autre r.ulle que la 
J,illf'rlé et l'É~alilé, d'autre rrligion que la philanthrnpie, et 
d'autr,•s devoirs que de mourir en défendant ma Patrie el sa 
l.iberté. 

« Je clemancle à ce que mon bréviaire tioit ëchanizé contre on 
Rabrtl; j'11i dt·s bras sains et vigoureux, et je veux concourir ao
h11t q•a'il e11t en mon pouvoir, avec mes frères d'armt-s de l'ar• 
mée .-évolulionnai1·e,à renverser la tyrannie et l'oppression, etc. 

,11lllS. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés dans la 
Commune-Affranfhie. pour y a8FUrer le bonheur du peuple avec 
le lriomphe de la Uépubliqu,, dans tous les départements en• 
virnnnants, et prè!I 1"1,rmée cles Alpes: du 7 frimaire ;in 2 de la 
R.F. U. 1. ~i!zné: Col 1ot-dlforhois, Fouché, Albille, Delaporle. 
Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

« Considérant que la justice est le plus fort lien de l'humanité; 
que son bras terri hie doit vengc•r subitrmrnt Ions les, a1tenlatli 
commis contre la Souveraineté du pruple; que èhaq., moment 
de délai e11t un uulrai:e à !la loute.:.puis11;,nce, •.••. ;.; Les Ul'pré• 
senlants clu peuple. inébranlables ddnsl'accompliss.ement de leur 
devoir, li,lèles a lrur mission, · . 

cc Arrêtent: Il seril élabli dans le joor une Commission révo• 
lutionnaire composée cle sept membres ....... Celle commission 
fera traduire s1.1cce11sivem,mt devant elle, lou11 les prisonniers 
pour y subir un dernier i11lerrogatoire. L'innocent recnnnu 
sera sur-le-champ mis en liberté, el les coupables envoyés au 
supplice. 

« Tous les con,lar»nés seront envoyés en plein jour, en face 
do lieu rnême où les palrioles furent assas~iné~, pour y expiPr 
sous le feu de la foudro une vie trop lon~temps c~irninelle. » 

tlliS9. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, l'il\'OVé~. etc; du 
7 frimaire an 'l cle la R. 1<•. U. I.; Commune-Affranchie, irnp. 
républicaine, in-fol, 

Relatif à la surveillance à esercer sur la circulation de l'or 
et de l'argent. 

11160. LES REPRESENT,\NTS DU PEUPLE, envoyés, etc,; da 
7 friniaire an 2 de la R. F. U. I., Commune-Àffranchie , imp. 
républicaine, in-fol. 
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Relatif à la recherche des effets utiles à l'éqoipemrnt et à 

rarmement des.armées et qui se lroove11t parmi 1~s objels sé
questrés, 

to6t. ARRÊTÉ do d~parlement do Rhône, sur la culture 
dt'~ biens dlls rPbrll,•s: du 7 frimaire de la deuxiùrne anné~ ré
puhlicail!e • .J'ille-Affrunchie, imp. flationale, in-4° dt• 3 p. 

11162. LA COM;\IISSION TE\1PORAIRE d,• ~orv,•illdnce répu• 
blicaino, à tous les vrais Sans-culolles ,ln Vi!le-Affranchie: ,la 
7 frimaire 11n 2 de la R. F. U. I. Ville-Affranchie, Tour11achon
Molin, in-fol. 

« Sans-eu loties, Jlos frères , nos amis, dénoncez )Ps crimes, 
dénoncez les criminels; on ,Jouhle prix vous allen,J: la voix do 
votre consciPnce, car la dénoncialion est one \ll'rlu; 11pprenez, 
frères et amis , que la loi vous accorde le vingtièrn1• de 
tout ce quo votre vigilance reconql:!erra à la Répobliq,rn des Iré
sors enfouis par les scélérats el les conlre-révolutio1rnaires qui 
ool voulu dérober â la Pairie sa jusle propriélé, elc., elr. 

tll62 bis. I:WSTRUCTION pour la commis~ion des sêqoestres, 
do 7 frimaire an 2 lie la R. J,'. U • .I. Villc-Affrancl&ie, imp. na
tionale, in-fol. 

1563. JUGE~IENT do tribunal révo'olionnaire séant à Ville
.4.ll'ranchie. qui condamne à la peine de mort B.inoit Dussurgey 
ainé, procureur, Joseph Aaron Benoil, Gayet-Lancin. vice-pré
sidents d,s sl'clions; du 7 frimaire an 2 du la R.F. U. I. Ydle
Affraru:hie, imp. du T. R., in-fol. 

t:Sli3 fiis. - qui rondamn1• à la peine de mort Joseph Buis,· 
charpenHer, Denis !\lonnel, fabricant d'élolles de soie, Domini
que Gonnel. procureur, J.-P. l\faurier, chapdier, mcmores da 
comité ,le ~orvf'illance de (Pars sections : ilu 7 f.irnaire an 2 d.i 
la R.F. U. I. Ville-Affrancliie, imp.du T. R., in-fol. 

1364. - qui con,lamnr. à la pdne de mort J.-H. Sablière, do 
Romans (Drôme•), J.-P. Chaamier, de, Givors, ayirnt srrvi pen• 
dant le siège; du; frimah·o an 2 de la R. F. U. I. Yillc-Affranchie. 
imp. du T. R .. in-fui. 

. 1o6t bis. LES REPRt:SENTANTS DU PEUPtE. envoyés, etc.; 
do R frimaire an 2 de la R. F. U. I. Commufle-Affranchie, imp. 
républicaine, in-fol. , 

Incorporation des citoyens cle la première réqoisilion dan~ 
les anciens cadres de l'armée des Alpes, en exécution da décret 
du 2 frimaire. 

tll63. JUGEIIENT do tribunal révolutionnaire séant à Ville
AO'r,mr,hie, qui conilamne à la peine de murl F.-J. Tarity·, non 
domicilié à Lyon. pour avoir pris les arrnPS l'n faveur dPs ré
voltés de f.yon. Du H frim,1ire an 2 de la R. F. U. 1. J'itle-Af
fra-nchie. imp, du T. R. in-fol. 

1360 bb. - qui condamne à la peine de mort l,s nommés 
Nicolas, Marie Uafferl, ari·hitPcll! , insper,leur ,les redoutes et 
fortiQcationii de Lyon, Huhert Faoras, rnallre d'école à Vaise, 
idem; Paul-Pierre, Bruyset-P~nlhus, agricolleu·r à Montluel, 
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ci-devant homme ,te loi à f,yon, idem; du 8 frimaire an 2 do la 
R. F. U. 1. Ville-Affranehie. imp. du T. R., in-fol. 

11S66. - qui condamne à la pP.ino de mort E. Serve, guimpier, . 
Françoi,; M,1llard, maitre ,l'école : François Ray, mercin; 
Josrph Ronin. f.ibrieanl ile gaze; C. -A. Lacour, renlier; A. Vil
ll'rmoz, mercier; J.-B. Pleynet, fa brie.ml; François-G1libert 
Chouilla~uet, prèlre, ci-devant capucin, employés d11011 les comi
tés de ~orvPillaoce de leorA seclions: du 8 frimaire an 2 de la B. 
1''.U. I. Ville-Affranchie, imp. du T. R., in-fol. 

ta66 bis. SECONDE LISTE des contre-révolutionnaires el ré
voltés de la ci-de,ant ville de 1,yon condamnés à êlre fusillés, par 
jugement de la CommisFion militaire établie en cette commune 
par décret de la Convention nalionale, drpuis le 28 brumairn 

•ju~qu'au 8 frimaire an 2 de la R.F. U. I. Commune-Afframhie, 
imp. de"Revol fils, in-fol. 

11S67, JUGEMENT du tribunal révolutionnaire séant à Ville
Affranchie, qu, condc1mne les nommés Antoine Dunand, Michel 
Schütz. Michel Caminel, J.-C. Valioud, François Molino et 
Joseph Nezt>is, pour avoir été mPmbres. des comités de surveil
lance de leurs sections, à la peine de mort. Du 9 frimaire an · 
2 d.! la R.F. U. I. Ville..-Affranchie, imp. du T. R., in-fol. 

1368. - qui condamne à la peine de mort F. Gras de 
Monlbrison, J .-8.-P. GPrantet, de St-Rambert, ayant servi pen
dant le sii'ge: Catherin-François Boulard, architecte, ordonna
teur drs travaux iles redoulrs pendant le &iége; Boiron Gaillard, 
Jean-Franç,,is Dubost, membres du déparlPment de Rhône-el
Loire; du 9 frimaire an 2 de la R.F. U. I. Y.lle-.Jffranchie, imp. 
du T. R., in-fol,' 

11169. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE 11nvoyés., etc.; 
du IO frimaire an 2 de R. F. U. I. Commune-affranchie, imp. 
républicaine, in-fol. · 

« Remise à l'Hùtel des monnaies .ie toutes les valeurs d'or et 
. d'argent et en assignats provenant des àépouill~s des conspi
rateurs, de tous ceux qui ont attiré le fer et la flamme • et qui 
ont appi,lé la vr.n11eance populaire sur la ville de Lyon, etc., elc, 

« Ces dépôts seronl confiés à l'administralion d0 une commis
sion de sr pl membres, sous la dénomination de Commi.uion du 
dépdt cmtrai. 

11S70. J.ES CITOYENNES DE VILLE-AFFRANCHIE, ans: 
RPprésentanls du peuple à Ville-Affranchie , le jour de l'inau
gural1on du lemple de la Raison lSt Jtlan), décadi frimaire an 
2 de la l\épublique française une, indivisible et démocratique. 
Suivent, à l'original qui a é1é dépoFé, les signatures de plu1 de 

• dix n,ille infortunées. - lo-4° de 3 p. 

« l\eprésentants do peuple, na soyez point inaceel!Sibles pour 
no11s; ne repoussez pas nos prières; sauvez-nous do désespoir. 
Vos paroles ont lonné contre nos parents détenus; elles ont rr
tenli d'une manière terrible; nos cœurs en sont brisés ... Ne 
condamnez pas chez nous l'essor des sentiments de la nature; 
ila n'eurent jamais plus de force que dans les Ames républicai
nes, 
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Nous vous implorons pour tout ce qui nous est cher, pour 

iles hommes entrainés dans lo piége par des circonstances ma!· 
heurr.uses et d'o,heox intrigants. 

Des milliers de pères, do femmes et d'enfants vous parlent 
par ma voix: entendez leurs cris plaintif~, et ne soyez pas 
sourds à IPurs accents douloureux •.• La ,errible mort va frapper 
des tètes bien chères! ••• Quui ! sept hommrs vont décider de 
leur destinée! ••. Y nez-vous bien réfléchi? l.es connaissez
VllU8, citoyens RPpré~Pntants, c.-s juges redoutables à la con
science desquel~ vous donnPz le droit de vie et de mort ? •.• A 
peine les anz-vous vus .•• Savez-vous si les passions, les animo
sités, l'ambition, la vengeance ne tourmentent point leurs âme,: 
s'ils étuulleroni tout re~sentimPnt per~onnel? V 011s voulf'Z qu'en 
un jour ils intPrroizent des milliers d'hommes entassés dans les 
prisnns, et quo d'11près leurs réponses ils prononcent irrévoca
blement 11ur !Pur sort! ... En un jour! ..• Et vous-ne redoutt>z point 
les elfet~ de la précipitation, de la surprise, ,te l'é1on11em1mt et 
des passions secrètes! •• Que d'innocent11 peuvent être victimes! .• 
Et celle idPe ne vous fait pas frémir? Quoi ! vous dites que des 
milliers de coupables exi~tPnt crncore dans les prisons; que 
très peu de patriotes ont élé e11nfondus avec eux : et ne savez
vous pH que des milliers de per~onnes arrêtées i1,1noreot encore 
le sujet d11 leur' détention·, cl, forts de leur innocence, bravent 
lo trépas et meurent pour la République? 

Vous dites que Précy pourrait bien faire une nouvelldtten
lalive et être secondé ... Vous ne le penseriez pas si vous aviez 
vu la consternation, le repentir, la douleur amère. et même 
l'indignation la plus forta d'avoir été égarés et séduit~. Ne 
voyez-VtlUS pa'l l'impossibilité d'une pareille hypothèse Y l,a co
lère du peuple vous semble encore devoir autoriser la mort 
d'une portion des individus qui le composent ... Quoi I les tri
bunanx mililaire et populaire ont fait tomber sous lo poids de 
la vengeance nationale plus de 300 tètes dans un mois, et 
vous dites qu'elle n'e,t pas .atisfaite ! ..... Non, vous ne croirez 
jamais qu'il faille égorger des milliers d"homme~ pour satisf.iirc 
cette vengeance. Le peuple est bon: il est j1Jste: il est géné
reu:1 : il ne demandera pas sans molif la sang d'une portion 
intê~rante de son toul. 

Nous vous le disons avec courage, vous pouvez nous fairo 
trainer au supplice ; nous nou'l précipiterons en masse sur 
les instrumenls de mort, avec tout ce quo nous avons de plus 
cher. Oui, la Convention est trompée sur notre compte; elle ne 
sait pas que depuis quatre mois nous avons expié nos crimes, 
nos erreurs, nos fautes; elle nous jogera: c'est à la sainte Mon
tagne même que nous appelons de votre arrêt de mort. Si 
vous refusez d'eotendre nos raisons, le temps, l'histoire, la 
postérité jugeront entre vouil el nous; la postérité déchirera 
ce voile d'horreur qui couvre nos de11tinées; elle dira : l.es 
l,yonnais repentants offrirent leur fortune, dévouèrent lou1· 
vie à la Patrie; l"hol'llanilé et la nature réclamèrent pour eux, 
et l'humanité et la nalure ne furent point écoutées. 

Citoyens Représentants , vous êtes hommes : excusez les 
faiblesses el les erreurs de l'humanité. La Patrie aimera mieus 

21 . 
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eonserver des enfants, que de voir immoler des victimes pNr 
des fautes qo'&Ues abjurent, el qo"elles ont déjà expiées. 

Représentants d'on peuple bon et grand , nous alleodons 
tuut de votre magnanimité ; voo~ ne ré:1i•terez pas à ia dou~e 
pitié, à la pitié sacrée qui combat pour nous dans vos propres 
eœurs contre la sévérilji de vos arrêtés, Ah! pardonnez, par
donnez! Vous eonserverez à la Convention nalionale, à la Ré
publique, des citoyens dévoués; vous .-esserrerez les liens qui 
les atlacbent à elle el à vous~ par ceux de la reconnaissance, ceul 
fois plus puissants sur des âmes républicaioes, que la terreur 
el la mort. 

Ils porteront sor l'autel de la Patrie l'offrande de leurs 
Iliens, et consacreront leurs personnes à sa délease. Révoquez, 
révoquez vos arrêtés, ou que du moins vous nous donniez le 
temps de faire entendre les cris de la raison, do l'humanité el de 
la 11ature à la Convenlion et à la '.France eolière , qui juge
ront si, après nos excuses• nos soumissions, nos regrets et 
nos chàliments, nous méritons encore le sort alîreux qui noua 
est préparé. 

A Ville-Affranchie, le juor de l'inauguration du temple de 
la llaiaon, décadi frimaire, l'&n. 2 de la République françaiee, 
une. indivisible et démtJcralique.11 (Voy. les a08 tH8, 1381, 
1591S, t702, 17114, 1763 et1906, 20 prairial.) 

Cette pièce, qui fait partie de la bibliothèque de M. Chevalier. 
est leseule à noire connaissance qui porte la dale du jour où 
l'église de St-Jean fut consacrée à la·,plos noble facullo de 
l'homme, à la raison. 

l,yon suivit l'exemple de Paris, qui venait d'inaogorer one 
statue do la Liberté dans son église mélropolilaine, trans
formée et consacrée en temple de la Raison par le décret 
de la Convention nationale du 20 bromaire an deux. Cel acte 
législatif causa une vive inquiétude dans Ioule la France. 

On crut alors qu'on culte consacré à l'intelligence bomaine. 
répudiant toute origine mystérie11,.e, et ne reconnaissant aucun 
intermédiaire entre l'homme et l'Eternel; on crul, disons-nous, 
qu'un pardi colle, qui était la négation absolue de toutes lesre
ligions d'inslilolion divine, devait être intolérant et exclusif 
comme elles , et , par son adoptio11 , enlratner leur ruine; 
&'.opinion publique, facile à s'alarmer, les regarih1it comme frap
pées de mort par ce décret de la Convention nationale. 

Celle illustre assemblée ne prévoyait pas que cet. hommage 
rendu à la Raison et à la Liberté, ces nouvelles divinités des 
Français, pour nous 11ervir du langage de l'époque, serait consi
dérés comme one proscription des coites étahlis. Aussi rappela
t-elle ao-s. grands principes civilisateurs proclamés par les pré
cédentes assemblées législatives sur le libre exe1·cice de tous les 
cultes, l'opinion égarée, en consacrant de nouveau ces priucipes 
par ses décrets des t8 frimaire et 18 floréal an 2. · 

La municipalité de Lyon fit célébrer le 10 frimaire , dans l'é
glise mélropulitaino de cette ville, la fêle tle l'inauguration du 
temple de la Raison. Le plus grand appareil présida à celte céré
m'>Die. Le conseil municipal, par one délibération du 2 frimaire, 
eonvoqoa à celle solennité toutes les autorités constituées de la 
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ville; toutes lesautres eommones du départemeolfureot io,itées 
d'envoyer dts déi,utalions. 

l.f! même jour les maréchaux ferrants de l'armée firent 
lit demande au conseil municipal d'assister en corps à ceUe 
fête. Celte demande leur fut refosée comme conllaire à la loi 
qui .:abolit toute ,corporation ; néanmoins le conseil recon
naissant leur civisme, ajoute: cc et comme la municipalité ne 
peut que rendre un bon témoignage des sentiments expl'imés 
tians CPtle demande et qui animent cet- bons ctloyens .••. , elle 
les prévient qu'il sera célébré, IP. jour de la décade prochaine, 
une fête à la Raison, dans h1 ci-devant église de St-Jean: elle les 
invilo de s'y trouver avec tous les bons citoyens. reconnai~sant 
qu'ils sont dignes d'y 6gurer à côté des meilleurs républicains.» 

I.e 8 frimaire an deux, le conseil municipal prit la délibération 
suivante : « Le ciloyen Hennequin, chargé de surveiller les ré
parations et embelli~Rements à raire au temple de la Raison, étant 
obligé de faire des déboursés pour des menues dépenses qui se 
renouvellent à tous les instants du jour, sur le réquisitoire du 
procureur de la communP, le conseil arrête qu'il s"ra délivré au 
citoyen Hennequin un mandat sur le trésorier de la commune, 
de 1200 livre~. pour subvenir à tou8 le& frais qu'exige l'arrange
ment de l'édifice. » 

Au centre de 111 ba~ilique d.-, St-Jean, sur l'emplacement du 
tnattre-autel, fut inaugurée une slalue colossale de la Liberté, 
exécutée par Blandin (1), élève de Chinard. Le modèle• terre 
cuite de celle statue a été vendu a l'enchère , il y a quelques 
années, lors du décès de cet artiste. 

11'71. HYMNE patriotique sur la fêle de la Raison, adressée à 
la Société populaire de Commune-Affranchie, par un sans
culotte républicain. Commune-Affrancl,ù, imp. de L. Cutty, io-8° 
de4p. 

La Raison est l'Elre supl'ême, 
Qu'on doit aimer, adorer même, 

Avec raison; 
Pour nous, la maxime est si bonne, 
Que nous n'avons plus pour patronne 

Que la Raison. 

Anciens, modernes, tous les s3ges 
Nous on: laissé, dans leurs ou·,.rages, 

Celle leçon· 
Guidés par un si bel ;xcmple, 
Nous avons consacré ce temple 

A la Raison. 

1572. DISCOURS fait et prononcé par le citoyen Monvel, dans 
111 section de la Montagne, le jour de la fête de la Raison, célé
brée dans la ci-devant é11lise de St-Roch, le 10 frimaire an 2 de 
la R.F.U.I. Epigraphe: «C'est l'homme en proie aux superstitions 

(t) Cet artiste nous a assuré que soixante sacs de plâtre furent em
ployés à la confection de celle statue. 
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qui redoute le vain courroux des diPux dans le!! évènement, 
qu'enfante le hasard.» (Lucrèce. liv.3.) Commune-Affranchie, imp. 
de l.i Commission temporaire, rue Chalier, in•8° de 32 p.; idem, 
Puris. 

LPs principaux paAsnges de ce discours flont rPproduits .dans 
les Es,ais sur la révolution de France, par Beaulieu, t. V, p. 232. 

1372 bis. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyPs, etc.; 
du 11 frimaire an 2 de ta B.F. U. I. Com,nune-.dffranchie, imp. 
républicaine , io-fol. . 

« ART. 1er. Tous les fusils de chasse trouvés à Commone
Alrrancbie seront sans délai échangés po11r des ru~ils do mu
nition, aux ciloyeus jugêi: dignes do porter lrs armi-s, mais 
non ,·equis de celle commune , qui peuveut avoir des fusils de 
munition. » 

11573. AnntTÉ do DirPcloire du département do RMne, do 
11 frimaire au 2 do la R. F. U. I. fille Affranchie, imp. nationale, 
in-.t0 de 4 p. 

Un membre a dit que « ...... le dernier moyen de terminer la 
révolution, e~t de faire justice du sacerdoce, en proft's~anl ex
clusivement la religion du cœur humain, qui n'admettra jamais 
dPns •s ini:pirations d'intermédiaire entre l'homme et la di
vinité. La nature, voilà la religion de l'h,>1nmo moral ; le pa. 
triolismo, voilà son culte; les VP.rlus sociales el domei,liques, 
voilà l'encens qui plait à la divinité; les sac, ifices pour la spleo
deur de son pays, voilà les mopns d'expiation des faiblessea 
humaines; l'a11ile heureux et paisible d'une ramille, voilà le 
temple consacré par la nature à !'Etre suprême; le sein fécond 
el chaste d'une épouse aim1mte et vertueuse , voilà l'autel de 
l'homme du bien, du sans-culotte. 

« Disons-leur, à ces amis arients de la Liberté et de l'Égalilé, 
que le prêtre qui les subjuguait sans les instruire, qui IP-s épou• 
vantait sans les rendre meilleur~, insultait à la fuis à la divinité, 
à la nature, à la Liberté el à l'Égalilé. 

« Il insulta il à la divinité, en s'arrogeant le prétendu pouYoir 
de disposer de Dieu même, en matérialisant l'Etre suprême, en 
Je sous-divisant en trois, en le faisant digérer par ses dé~ots. 
Un Dieu soumis à l'élaboration d'uo estomac, un Dieu qui peut 
devenir la proie des souris, qutille exécrable impo~tur"' ! quel 
honteux dérèglement de la raison bomaine ! Il insultait à la na
ture, en la dégrad,ml daas ses combinaisons, en la stérilisant 
par le scandaleux célibat, en la heurtant par d!lS sacrifices oo 
des exceptions. Il insultait à la Liberté, en resserrant les limiles 
de la pensée et de l'opinion, en retenant l'imagination pénétra nie 
dans l'asservissement de11 mystères et do prestige de11 miracles. 
'« Il insultait, enfin.à l'Égalité, en se faisant vénérer lui-même 

comme l'homme privilégié, ayant pour tous des conceptions 
surnaturelles, se disant l'orgaoe de la divinité, et le chPf d'on 
troupeau qu'il tenait courbé sous la bai:oette de la sopetslition et 
l'empire ridicule des signes et des pantomimes d~ culte. 
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« A l'aide de ces pratiques et do tarif qu'il y mellait, le 

scélérat apôtre ,le l'erreur s'engraissait de la substance do pauvre 
et de la crédulité du faible: avec l'un, il échangeait conlre de 
l'or le paradis; à l'autre, il promellail la ploie, ou le flallait de. 
df\tourner les orages, et de préserver ses champs des fléaux des 
élémPnts. · 

« Hypocrisie , fanatisme , supl'rslition , se combinaient pour 
former un prêtre: mais la lumière a brillé, l'espèce humaine est 
régénérée, et le prêtre n'e11t plus. » 

cc C'est pour consacrer ces grandes vérités, et pour détruire à 
jamais, avec la mon11lruosité sacPrdot:,le, tous les abus 1u·en
trainait cet:e in~litution méprisable, que le Directoire arrête : 

ART. ter, Tou~ lPs signrs du fanatisme et de la superstition, tant 
extériturs qu'intédeurs, seront sans délai anéantis; les Muni
cipalités y substitueront tous lrs emblèmes de la Rai~on et de la 
Libr.rté, seules divinités des peuples libres. 

ABT, 3. Les citoyen nu qui ont desjoyaus ,,u bijoux en forme 
de croix, sont invitées à ne les point pol'ler, ou à les échanger en 
médailles républicaines. 

cc Les Conseils généraux des·eommones dont le nom est celui 
d'un s:iint, ou dont les rues ont le même rapport, s'assemble
ront sans délai pour chmgerces noms en d'autres qui seront con
formes à la Révolution ..... 

« AaT. Il. Tous le11 métaux seront arrachés des églists pour 
être transformés en armes destructives des ennemis de la ltrance. 
L'or et l'argent desdites églises sera transporté au chef-lieu do 
district , pour de là passer au creuset du bon 11eos , eL faire de 
nouveaux miracles à la trésorerie nationale. » 

tlS7.I. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; do. 
i2 frimaire an 2 <le la R. F, U. I. Cornmune-.Affranchie, imp. 
ripublicair,e, in-fol. 

Relatif à la libre circulation do blé dans l'intérieur è'le la 
République. 

tlS7H. AlldTÉ do Directoire do département du BMne, con
cernant les ct>rti6cats de résidence, do 1IS frimaire an 2 de la 
R; F, U. 1, Ville-Affranchie, imp.raalionale, in-4° des p. 

tlS76. - du 13 frimaire an 2 de la R. F. U. I. J'ille-Affran
d&ie, imp. nationale, in-4° de 3 p. ; idem in-fol. 

Relatif à la distribution dans toutes les communes du dépar
lemeot des actes émanés des diverses admioislralions. 

tlS77. ARRhÉ do Conseil municipal de Commone-Atrran
chie, do 13'frimaire an 2 de la·R. F. U. 1. Commune-Affranchie, 
imp. rlpublicaine, in-fol. . 

Exécution du Maœimum sur le salaire des aft'aoeurs, croche
teurs ou gens de peine , etc. 

11S78., L& COMMISSION TEMPORAIRE, aux citoyens com;. 
posant le Comilé révolu,ionnaire de la section de la Convention 
et rue Terraille réunis; do 13 frimaire ao 2 de la R.F. U. I.-
ln-40 d'une p. · 
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RPl:itifà la formation do lableau des personnes à imposer la 
taxe révolutionnaire des riches. 

i!S79. COPIE do la lellre écrite do qoartier•général d'OlliooleF, 
le 10 frimaire de la R. F. U. 1., par Salicetti, RPprMentanl du 
p~uple près l'armi>e dirigée contre Toulon, à ses collègues com
posant le Comité de salut public de la Convention nationale, e& 
à sescollèg,•s dans Commune-Affranchie. Commune-À/franchie, 
imp. républicaine, in-fQI. 

« L'ennemi a été forcé, la ba'ionnelle dans les reins, de rmlrer 
dans Toulon •.•.•• Le général l\Jour .. t, Garnier et Buonaparto so 
sont conduits dans celle occassion d'one manière distinguée.Celle 
,,ictoire est le prélude d'une plus éclalanle que j'e11père noir 
sous peu le plaisir de vous annoncer. Vive la République! 
Signé: Salicelli. » 

t!SSO. PROCLAMATION de la Municipalité de Commnne-Af• 
franchie aux ci1oyennl's de la Commune, du 14, frimaire an 2 de 
la R. F. U. I. Vi/le-Âlf1·anchie, imp. nationale, in-fol. 

11181. JUGEllE:\T de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en présence du people le 14 frimaire, an 2 ile la R.F. U. 1. 
el D. Commune-Affranchie, imp. de Revol, in-fol. 

« La Commis~ion révolutionnaire établie à Commone-Aft'ran
rhie plr les Représen&ants do peuple, considérant qu'il est ins
tant de purger la France d~s rebelles à la volonté nationale , de 
ces hommes qui convoquèrent et pt·otégèrent à main armée le 
congrès départemental de Rhône-l't-1,oire; 

c, De ces hommes qui portèrent ll's armes contre leur Patrie, 
égorgèrent ses défenseurs; de ces hommes qui, complices iles 
tyrans,fédé1·alisèrenl la République pour,à l'exemple de Toulon, 
la livrer à ses ennemis, el lui donner des fers: 
: « Ouï les réponses aux interrogatoires subis par les ci-après 
nommés (au nombre de soixante),el allendo que la Commission 
révolutionnaire esl intimement convaincue qu'ils ont tous porté 
les armes contre leur Patrie, ou con,piré contre le peuple el sa 
liberté, ll's condamne à mort, charge le commandant de la place 
de Commune-Alîranchie de l'exécution du préseo& jugement. » 

:llS82. RAPPORT sur le salpêtre, fait à la Convention nationale 
au nom du Comilé de salut public, imprimé par ordre de~ Re
présentants du people à Commone-Alîranchie, U frimaire an 2 
de la R.F. U. J, Commune-Affranchie, imp. républic.:Jine, in-8° 
de t6 p.· 
· t!S83. PROCLAMATION des Représentants du peuple, envoyés 
dans Commune-Affranchie pour y assurer le bonheur do peuple 
avec le lriomphe de la République, dans tous les départemrnts 
environnants, et près l'armé? des Alpes; du 1:S frimaire an 2 de 
lit R. F. U. 1. Signé: Collol-1l'Herbois, Fouché, Albitte, Laporte. 
Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

cc ........ On l'ITraie voire imagination de quelques décombres, 
de quelqoescadavres qui n'étaient plos dans l'ordre de la nature, 
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et qui •ont y rentrer ••••••• Républicains! quelques destrocliohs 
individuelles, quelques roinP.s ne doivent même pas être aper
çues de celui qui, dans la Révolution. ne voit que l'afl'rao
chissement des peuples de la terre, et le bonheur universel de la 
pos1érité. De faibles rayons s'éclipsent devant l'astre do jour. 

« Les Représentants du peuple resteront impa~sibles dans 
l'ar.complissement de la mission qui leur a été confiée: le people 
leur a mis entre les mains le tonnerre de sa vengeance. ils ne le 
quitteront que lorsque tous ses ennemis seront foudroyés; ils 
auront le courage énergique de trnerser les immenses tombeaux 
des conspirateurs, et de marcher sur des ruines, pour arriver au 
bonheur des ualions el à la régénération du monde. » 

11S84. AVIS urgent aux porteurs d'assignats démonétisés 
(à l'effigie de Louis XVI). Arrêté du Directoire du département 
du Rh4.ne, du US frimaire an 2 de la R. F. U. I. Commune
Âffranchie, imp. nationale, in-4° de 8 p. ; idem in-fol. 

t!SS!J. JUGEMENT de la Commissio11 révolution nuire, pro• 
noncé en présence do peuple, sur la place de la J,iberlé (Ter
reaux), le tlS frimaire an 2 de la R.F. U. I. etD. Cornmune-Af
(ranchie, imp. de Revol, in-fol. 

Condamnalion à mort de deu1t cent douze persooaes. 

t!J86. PREMIER TABLEAU des contre-révolutionnaires mis 
à mort à Commune-Alfranchie, ci-devant Lyon, en conséquence 
des jo~ements rendus par la Commi~sion révolutionnnire les 
t4 et t!J frimaire, l'an 2 de la R. F. U. I. et D. Signé : Pa rein, 
président; Lafaye ainé, Bru nier, Fernex et Corchaud. Com
mune-Affranchie, imp. d,e Revot, très-grand in-fol .• pnpier fort. 

t587. RAPPORT de M. Robe~pierre à la Convention nalio
n11le, le llS frimaire an 2 de la R. F. U. I.. imprimé par ordre 
des Représentants du peuple à CommuRe-Atfranchie. Commune• 
Aflt'anchie, imp. ripubticaine, plaœ du Temple-dt-la-Rai,on • 
(S"t-Je.in), in-8° de 8 p. 

11S88. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; 
da 16 frimaire l'an 2 de la R. P. U. l. Yitte-Affranchie, imp. 
ripublicaine, in•fol. · 

« Informés que dans plusieurs départements, des malveil• 
lants cherchent à insinuer au people qu'il faut détruire les 
mt\'riers, SOUi prétexte que la soierie ne peut convenir à dts .. 
républicains ..... ; 

« ... Considérant. que ceux qui demandent la destruction. des 
mdriers, n'ont d'autres vues que de priver le peuple de plusieul'jl 
départements des grandes rePsoorces que lui présente encor.e 
cette branche intéressante d'industrie : cbargant les corps ad
ministratifs à veiller à la conservation des mtlriers, etc., ete. 

1389. - do 16 frimaire an 2 de la R. r. U. J. Comm11ne-Af
franchie , imp, rlpublicaine, in-fol. 

Relatif au versement dans les magasins de la Républi11ue des 
contributions en nature, etc., elc. 
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1590. ARRÊTÉ du Directoire du département do Rhclne, du 
16 frimaire ar. 2. Ville-Affranchie, i,np. ttalionale, io-4° de 4 p. 

Relatir à la Commission du dépôt cen!ral, installée lo U fri
maire à l'Hôtel-df's Monnaies, pour recevoir l'or, l'argent et les 
assignats des rebelles et Jes eglises. 

159 l. PROCl,UIA TION de la Commis~ion temporaire de sur
veilla nco républicaine, établie à Commune-Affranchie par les 
Heprésrnta11ts ,tu peuple, sur un arrêté du Comité de 11alut pu
blic do la Convenl 1on nationale du 10 rrimaire. Le :16 frimaire 
11n 2 de la Il. l''. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Reval, in
fol. 

Relatif aux habitants de Neucbàtel et de Valeugio. 

11192 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en pré,enco du people, sur la plac11 de la Liberté, le 
16 frimaire an 2 de la R.F •. U. 1. Commune-Affranchie, Îf!IP• 
de Revol, iu-fol. 

Condamnation à mort de deus personnes; mise en liberté 
,de dix. 

:1°ls93. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, enyoyés, eft.. : 
do 17 frimaire an 2 de la R. I<'. U. I. Commune-.dlfranchie, imp. 
républicaine, in-fui. . 

« Chargent la Commission temporaire de prendre des in
formations promptt>s sur les citoyens suissrs qui pl'uve11t être 
détenus dans les maisons d'arrêt de Commune-Affranchill, et 
d'en rendre compte dans le plus bref délai. u 

11191. JUGEMENT de la Commission révolotionaire. pro• 
noncé en présence do people. sur la place de la Liberté. le 
17 frimaire an 2 dP. la R. J,'. U. I., qui renvoie d'accusation 
les citoyens dont les noms suivent (au nombre de cinquante) 
et ordonne qu'ils seront mis sur-le- champ en JibPrté , pour 
rentrer dans la société, et y remplir les devoirs du républi
cain. Commune-Affranchie, imp. de Revot, in fül. 

Ces mises en liberlé se faisaient ordinairement les décadis, 
avec un grand appareil, au bruit du canon , au son d'une 
musique guerrière, et en présence d'un grdnd concoors de 
peuple. 

t!S91S. DÉCRET da la Convention nationaltl du t 8 frimaire 
an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. rApublicaine, 
10-fol. 

« Art. 1er. Défend toutes violences ou menaces contraire, à 
la libel'té des cultes. J.a surveillance des aulorité~ et l'aclion 
de la force publif)ue se renfermeront à cet égard , chacun pour 
ce qui le concerne, dans les mesures de police et de sdreté 
publiqu... · 

« Art. 3. La Convention nationale, par les dispositions pré
çfdentes, n'enlond déroger en aucune manière au:x lois répres-
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. sives, ni aux précautions de salut public contre les prêtres ré

fractaires et turhult>nls, et conlre tous ceux qui l«-nlerait>nld'a
huser du pretcxte de la religio11 pour comprometlre la cause 
de la liberté , etc. D 

flS96. JUGEMENT de la Commission révoh1tinnnaire, prn
non1·é en (lrt'srnce du prnplr, sur la phre rie la I ihnlé, le 
t8 lrim11ire an 2 dr la R. F. U. 1. CommunP.•Aff, 11n,hie, imp. 
dt R,vol, in-fol. ( ~oixant«•-lrdze rnnda11111és à 111orl.) 

1:S\17. 1.ES REPRf:SENTANTS DU l'EUPLE. en,·nyé•. rtc.: do 
19 frimaire an 2 de la R. F. U. I. Commune-Jff,.anchie imp. 
républicaine, in-fol. 

« A dater d, la nolifir.alinn du présent nrrôlé, lr!I drux Cnm
mi~s;on!I connues ~nus le nom dc, Commi~~ion militairA ,l1"\T1lle
Allranchie, Commission populaire, cesseront d'exercer Ioules 
fun,;tiuns ju,1iciaire11. » 

159'8 LA COllMISSION RÉVOl,UTIONNAIRE rlflblie à Com
mune-AITranche par les Rt•présculaots du pPuplr, aux src
lion~ ,le cPIIA commune; 19 frimaire an 2 de la R. F. U. J. 
Cotnmune-Àffranchie, imp. de Revot, in-fol. 

« I,a justice du peuple , qui vengA lrs grande allentats qui 
ont élé commis contre sa s.iuveraineté t>l sa lib«•rté, éloigne 
d'l'lle Ioules lu passions, 11:11 hainPs, les prlites vengeancPS 
personnPlles. comme ces sentimPnls de f,,iblesso que produit 
unf' pitié mal srntie, et Cl'UX d'une afrertion pusillanime résul
tant des liens de la nature plus ou moins resserrés qui pour
raient l'é,zarer dans son action. 

« 1.a Commib&ion révolutionnaire, profondémPnl pénétrée 
de ers principl'S, qui formPnl l'une des principales bases de 
ses ju~emPnt~, ilÏ!sire les lransml'ltre aux Cnrn ités ,IPS sertinns. 
de la commune : en ronséqu«·nce. ellfl invite les s,•ctions à pro
noncer froidPment av.-c justice, à 1·har:,te el déchargP pour oa 
contre les prévenus de conspiration , de trahi~on, dt! contre
révolution, .en on mot, contre les ennemis de la librrté da 
peopJe: ce devoir leur PSI commandé par le sentiment de pro-

. bilé rt le prand caractère du républicain. 
ar Et pour facilil«•r ses travaux, la Commission demande aux 

sections de loi fournir Fans délai, le moindre serait un crime 
tovers la justice nationale, !"état nominal de tous les con
tre-révolutionnaires, ou présumés tels, les conspirateurs, 
enfin de tous les ennemis du pPuple délt>nus dans les prisons; 
et cetélat conlicndra, dans 011e colonne d'obsPrvations, les mo
tifs d'arrestation et ll'S renseignements qui pPov«-nl as11urPr la 
juste punition des coupables et le bri11ement des fers des inno-
cents. » · 

1399. JUGEMENT de la Commission révolotinnnairo, pro
noncé eu présence du pt>uple, sur la place dP la Liberté, le t 9 
frimaire an 2 do la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de 
Jlevol, in-fol. (TTcize coudamnations à mort.) 
· t600. JUGEMENT de la Commission révolutio1naire ,. pro-
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noncé en présence dli people, sur la place de la Liberté, te 
20 frim,lire an 2 de la R. F. U. 1. Commum-Âlfranclail, imp. de 
Revol, in-fol. 

11i01. ARRiTÉ d11 diFtrict de la camp•gne de Commone
~trranchie, du 21 frimaire 2m• année républicaine, porti,nt 
qu'il y a li«'u, convPnance et utilité de détruire toutes ll'S Palles 
de marronnierF, l'harmille et autres arbres non fruitiers, exis
tan1 ilaM IPS maisons arpartenant à la N.ition, provenant des 
émi12rés et rl'betll'S lyonnais, Communs-Affranchie, imp, rtfpu
blicuine, in-fol. 

:1602~ JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
no111•é en présence du peuple, 11ur la place de la Liberté, le 
21 f,·imaire an 2 dé la R. F. U, 1. CommuM-Âlfranchie, imp. 
de Reval , in-fol. 

S1Jixante-huil condamnés à mort, tfont quinze par contumace, 
allen,tu 1~11r é, a~ion. ( Voy. 1.-s Tablettt, chronologique, de 
M. Périrau,I, p. 611 et ci-après le n° 1607.) 

1603, DÉCRET de la Convention·nationale do 22 frimaire an 
1, qui or,lonno q11e les commist1aires civils nommés pour ac
compagner l'armée révolution11aire à Lyon, 11e rendront de 
suite 110 Comité de salut public, pour y rendre compte de leur 
conduite, Pari,, imp. nationale. tn-t0 • , 

i&llt. LES REPRÈSENTANTS DU PEUPLE, envoyé~, etc.; da 
22 frimaire an 2 de la R. F. U. J. Commune-alfrancl&ie, i111p. 
républicaine, in-fol. 

« Considérant qu'il importe de clonner à la fabrication des 
fusilR et pistolets de munition, Ioule l'activité que l'urgrnco de 
l'armée exige, arrêtent: Les ouvrier11 de Ill manufHctu, e d'Arme
Commune (St-Etienne) cesseront toute, fabrication de piq11es, 
fusils de chasse el armes de fantaisie, pour 11e Cabriquer qoe 
les armes de munition, etc. 

1603. - Du 22 frimaire an 2 de la R, F. U. 1. Co111m11ne
Âlfr,Jf1chie. imp. républicaine, in-fol. 

« Dans la huitaine, lo commissaire ordonnateur-général de 
l'armée fera parvenir au:r. Représt>ntants du peuple one liste 
e'lllcle de tous les employés des ditférentes administrations de 
l'armée, etc. 

·tOOG. ORDRE de la Commission tempor,ire pou, la police 
des pri~nns, du 22 frimaire an 2 de la R. F. U. (. Co1tar111111,
.Affranchie, imp. r,!pu'hlicai'llt, in-fnl. 

t607. COMMISSION TEMPORAIRE de surveillance rllpobli
c11i11e, établie à Commune-AITranchie. Circulaire à tons les dé
partements et à loua les districts de la République, contenant 
le• ·noms et le signalement ~es quinze scélérats échappés des 
prisons de la maison C'lmmnne; le 21 frimaire an 2, Commu111-
.AfTranchi11, imp. rép11blicain11, in-fol. 

t608. ARnhÉ du Comité révolutionnaire de Millery, do 
23 frimaire an 2 de la R. F. U. 1. Commtme•AKranchil, ffllP· 
ri,Publicaine, io-4° oblong. 
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"' Jnvilation de venir sans 1lélai dénoncer tous les gons 1011-

pecl!I, tels que nobles, prêtres el autres, ainsi que tous· ceux 
qui ont coopéré à la révolte des J,yonnais. » 

i609. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
nom·é en p1 ésencA du pPuple, sur 111 place de la l.ihi>rté. li! 
23 rrimaire an 2 do la R.F. U. I. Commune-..4ffranchie, imp. 
tle Reval, in-fol. 

« ••••••• Con~idérant qne la ven~eanc11 nationale doit s'étl'ndre 
sur les motPurs et insti1<ateuts dA la l'évolte: considérant enfin 
qu'il rst in~tant de purgl'r la République de cl's monstres remelles 
qui déshonorent leGr ~ese, et se ~ervPnl de l'a~cendanl que ht 
nalure leur a donné- ~ur le!! homrnrs faibles, pour IP, éi:arer et 
les con1luire à des forfaits. en ll'ur en donnant 1',·xempl11 : 

" D'11p1·ès ces considi-rations el l'interro.ialoire E<uhi par l:t 
nommée .Marie Lolière, f~mme d" Séb;1~tie11 Cochet, la Cnmmis
~ion la condamne à mort 11our avoir dit hautement qu'el111 rou
perail la lêlP à un des Repré~Pntants du people, el qu't>lle la 
port1>rait au bout d'une piquP; po,1r avoir alli~é le' f~u tle la 
guPrre rivile, et donné l'Pxrmple de la réhl'llion PD portant le!I 
armes ronlre sa Patrie, et s'être travestie en homme pour exé
cutPr 11es desFPins. 

cc En r.onsilq11enc11, le commandant de 111 place de Crmmnne-' 
Aft'ranchie est chargé de faire mettre à exécntion le 111·{,sent 
jugement qui sera imprimé el affiché partout où besoin sera. » 

i6lO. JUGEMENT de la Commissiou révol11lionnaire, pro
noncé eo prés1H.ce du peop!e, sor la place de la l.ihPrlé, le 23 
frimaire an 2 cle la R. F. U. I. Commune-Affranrhie, imp. de 
Revol, in-fol. (Q11arante-qualre condamnés à m111t.) 

1611. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, 80\'oyés dAns 
la Commune-Affranchie, pour y assurer le bonheur clu p,•uplo 
avec le triomphe de la République, dans 101111 les rlépdrlements 
t'Ovironnants el près l'armée d~s Alp,s; du 2:S frinrnire, an 2 de 
la R. l<'. U. I. Signé: Laporle, Fouché de Nantf'S, Albille. Com
mune-..4ffranchie, imp. républicaine, place du ci-devant St-Jean, 
in-fol. 

Nouvelle organisation de la commission des séquestres. 

i612. JUGEMENT de la Commission révolulionnaire, prononcé 
en présence du pèuple i,;ur la place de la l.1berté. ln 23 fr.im11ire 
an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp de Reval, in-fol. 
( Quatorze conrlnmnés à 11101·1.) • 

1613. DEUXIl1:ME TABLEAU des contre-révolutionnaires mis 
à mort à Commune-Affranrhio , en conséquence des jugpments 
rendus par la Commis~ion révolutiomrnire, les 16, 18, 19, 20, 21, 
23 et 21S frimaire an 2 de 111 R. F. U. I. Commuflll-Àffranchie, 
imp. tle Revol. lrè~-,zrand in-fol. 

1614. LES REPRÉSENTANTS DU PE1JPLE, envoyés , etc. : 
clo 26 frimaire an 2 de la R.F. U. I. Comm11ne-Affranchie, imp. 
républicaine, in-fol. . 

"' Voulant donner la plus srandt activité aux travaux de la 
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commission qu'ils onl élablie pour l'es:ploitallon du salpêtre, 
alljoign,mt à celle commission les ciloyens Imbert et Mollet , 
prur .. s~l'urde phy11:que el tlc1 ehi1nir, et Bussal, aide-de-camp .... 
Ils doivrnl lessiver el crislalli~rr jo•q11'a11 dernier atome de nitre 
qui' rl'11r1•rml'nl, l'n quanlilé, 1•·8 mur11 de Lyon; c'rtl des ruines 
d1• Cl'tte ville reh"II" qu'il faut faire aortir la foudre qui va con
sumer l'infâme l'oulon. » 

1611S. - clu 26 frimairo an 2 de la R. F. U. I. Commune
.Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Relalifaus comités révolutiouoaires et de turveillaace répu
blicaine. 

1616 • .JUGEMENT de la Commission révolulionnaire, pro
noncé .. n présencf! do rruple ~or la place dt! la l.·bl'rlé, le 26 
frimaire an 2 ,le la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp, de 
Revof, iu-fol. ( Quarante condamnés à mort.) 

1617 ARRÊTÉ de~ ~anP-culollrs composant l'admini11lralion 
du IIPpa,·t,•ment do RhôoP, du 27 frimaire an 2 de la R F. U. J. 
el D. Avis imporlanl aux: propriè1aire11 de titres de créance fai
sa11l rarli i1P la dette publique ooo viagère. Commune-À/franchie, 
imp. républicaine, in-fol. 

« Considrrant quo le grand-livre do la delle publique non via
gère u dPvrnir •~ litre unique et fondamenlal de Ions les créan
Ctl'rB de la Républiqu,-. el la fin tlo rêve conlre-révolotioonaire, 
que pour consolider crlle dette publique , la diversité des litres 
de créance doit di~paraltre ..... , invite les créancitrs à rl'mellre 
immé,liatemeot leurs titres de créance pour être inscrits sur le 
grand-livre..... . 

Celle inscription, qui fut prepcripte par décrets de la Conven
tion naliooalo des 13, 16, 17 et 24 aolll 1793, ne pol pas s'effec
tuer à Lyon, à cause de la révolte do 29 mai el do siége de cette 
ville. 

1618. COPIE des lettres écrit,s de Toulon aux RepréAentanls 
do peuple à Communr-Alfranrhie, do 27 frimaire an 2. Signé: 
Robe~pierrfl, Rieur, Salicelli et Fréron. Pour copie conforme, 
Albille. Commune-À/franchie, imp. républicaine, in~fol. 

Prise de Toulon, 

i619 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé PD présence du peupll' sur la place de la Liberté , le 27 
frimaire an 2 de la R. F. U. I. Commune-À/franchie, imp. de 
Reval, in-fol. ( Treizf! condamnés à mort,) 

1620. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, e0Tc1yé11, etc,; da 
28 frimaire an 2 de la R.F. U. J. Commune-Affranchie, imp. ri
publicaine, in-fol. 

« Considérant que la commission des séquestres a dll s'occu
per eans relàch11 de la rédaction des élals indicatïrs de tous le• 
sequeslres mis sur les biens des rebelles dont la tête est tombée 
sous le glaive de la loi; qu'il importe que ces élats soient missous 
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les yen,: dl's Rrpré11enlanls do p1mple, ;\ fur et mesure qu'ils 
seront rélligés, et que l'ordre de la rédaelion en soit fixé d'une 
manière uniforme : arrêtent, etc., etc. 

1021. - do 29 frimaire an 2 do la R. F. U. I. Commun,
Affranchie, imp. républicaine, in-fui. 

Rclalir à la levée el à l'incorporation des nouveaux bataillons 
dans les ancjens. • 

1622. - do 28 frimaire an 2 ,le la B. F. U. I. Commune
.Affranchie, imp. rlpublicaine, in-fol. ' 

Fixation du salaire des commissaires gardiateurs des biens 
séquestrés. . 

1623. JUGEMENT 118 la Commission révolt:tionnaire . pro
nonc'é en Jll'ésl'111•i, du pl'or1le, sur la phre •le l,1 l,ibi,r1é, le 28 fri
maire an 2 Je la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Revol, 
in-fol. 

16:!t. ORDRE GÉ:\IÉRA.L de la Commission lempor:iir11 de 
sorvrillance ré1iuhlicaine, ,lu 28 frimaire an 2 cle la R. F. l1• I. 
Commune-Affranchie, Taurnachnn-JJlotin, in 4° de 6 p.; iclem 
in-fui, (Voy, les Tablettes chronologique, de M. Péricaod, p. 68,) 

18211. LES REPllÉSE:\ITA·NTS DU PEUPLE, rnvoyés, etc.: 
do 29 frim:iiro an 2 de la R.F. O. I. Commune-Affranchie, imp, 
rlpublicaine, in-fol. 

Relatif aux directeur, d'arsenaux, parcs d'artillerie, chers de · 
magasins, etc. 

:1626. JUGEMENT de la Commission révolurionnaire, pro
noncé en présence du pPuple, sur la place de la Liberté, le 29 fri
maire an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchis, imp. ds Bevol, 
iu-fol. (Tr.,iz., condamnés à mort.) 

:1627. DÉCRET de la Convention nationale, do 30 frimaire an 
2 de la R. F. U. I., qui su9pend l'exécution de l'arrêté ,les com
missaires de la Commission temporaire de Commone-Alîr,rnehie, 
relalivement à la taxe révolutionnaire imposée 11ur les citoyens 
Ro,tolphe Qttalresage, Laraquette père, habilaots de Paris. 
Paris, imp. ,iationale, in-4°. 

1628. LE PEUPLE ,le Vi le-Aft'ranchie àla Convention natio
nale. Sigué : Chaugeux, Brillat, Chochat, Prost el Pollelier. -
lo-4° de 8 p. 

« Citoyens Rrpré,entants , 

Une grande commune a mérité l'indignalion nationale : mais 
qu'avec l'aveu de ses égar11m1nts, ,oos panienne aussi l'ex
pre~sion de srs douleurs et de son repentir 1 

Ce repentir est vrai, profond, unanime; il a devancé le m,,
ment de la chute des traîtres qui nous ont é23rés. Si le fond Je 
leurs âmes nous avait été plutôt connu , jamais, non jamais , 
nous n'eussions été les instruments de leurs attentats. Nous 
ayons gémi deux mois sous l'insolent despotisme de ces per-
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fides conspiraleur!': deux mois. par leurs coupables artifiees, 
ils ool abu11é la ·fail.1les3a el l'ignorance, ou, par les excès de leur 
tyrannie, ils onl euchaloé les elforld du palriolisme qui voulait 
rej,•ler leur empire. 

Quand nos remparls sont lombés devant les armes de la Ré
publi11ue, nos âmes se sdnl consolées, el les vaincus onl applaudi 
a leurs vainqueurs. Nous avons dit: Le règne du despotisme est 
pas~é , ct•lui de la Liberté commence. Les mesures arbitrajres 
vont faire place à celles de la jusl1ce. Les dénonciations dictées 
par la haine ne seront plus accueillies; toutes cellPs qui ne 
porteront pas le caractère d'un patriotisme désintéressé, n'ose
ront para tire devant les juges de la Nation. 

Tels étaient nos vœux, tPlles étaient les pensées des Repré
sentants du peuple devant qui les .traitres ont disparu; telles 
étaient les disposi1ions de la brave arméo ,qui a conquis nos 
cœurs, ainsi que nos murs. 

Eh! cemment-ne pas nous confier à ces légitimes espérances! 
les d, oils sacrés de l'homme, base de l'immortelle Constitution 
si chère aux Français , élaienl proclamés devant les légions vic
torieuses, à 'mesure qu'elles s'avançaient au milieu de nos ap
plaudissements, de nos regrets, de notre confusion, de notre 
joie , t de nos larr'nes. l.a sùrelé des personnes el des propriétés 
élail promise par le soldat lui-même, au mom1ml de son triom
phe ; et quand lout semblait exc~ser, même un excès de ven
geance, 10111 a é1é paisil,lc el majestueux comme la loi: l'huma-
oilé n'a pu mêler aucun reproche à la victoire. · 

Pourquoi ce beau spectacle a-t-il si peu duré? La guerre a 
cessé, mais nous éprouvons des malheurs pires que tous ceux 
de la guerre. 

Sans doute la Liberté doit venger, avec éclat, la majesté du 
peui,le outragée: elle a ses jours de colère et de fureur; mais ces 
jour&isont pa~sagers comme les orages. Vous le savez aussi bien 
que nous , l'effet de ses salutaires rigueurs se détruit quand on 
les prolonge ou qu'on les exagère. 

C'est dans vos écrits, c'est dans vos discours que nous avons 
puisé ces principes : nous vous citerons le mot profond d'un de 
vos plus courageux collègues, proféré naguère a celte tribune: 
Qui ,e fait ultra-:révolutionnaire, ut aussi danger,ua:que le coxtre
révolutionnaire. 

C'est dans ces fatales circonstances que cc mot doil être surtout 
rappelé. Que les faits parlent seuls, el que l'àme des Représen
tants d'un peuple magnanime juge et prononce. 

. Les premiPrs députés avaient pris un arrêté à la fois juste, 
• ferme et humain: ils avaient ordonné que les chefs conspirateurs 
perdissent seuls la tête,tt qu'à cet effet, on instituât deux Com
missions qui , en observant les formes, sauraient distini;u.ir le 
conspi1·ateur du malheureux qu'avaient entrainé l'aveuglement, 
l'ignorance, et surtout la pauvreté. Quatre cent têtes sont tombées 

· tians l'espace d'un mois, en exéculion des jugements de ces deux 
Commissions. De nouveaux juges ont paru et se sont plaints que 
le sang ne coulât point avec assez d'abondance et de promptitude. 
Eu cooi;équeoce, ils ont créé une Commission révolalioooaire 

, co,oposée de sept membres, chargée de se transporter dans les 
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prisons. et de juger, en on moment I le grand nombre dè dé
tenus qui les remplissent. A peine le jugement ·esl-il prononcé 
que ceux qu'il condamne ~ont exposés en masse au feu do canon, 
chargé à mitraille. lis tombent les uns sur les autres frappés par 
la foudre, et, souvent mutilés, ont le malheur de ne perdre, à la 
première décharge, que la moitié de leur vie. Les victimes qui 
rei.pirent encore après avoir snbi ce supplice , sont arhevées à 
cou11 de sabres et de mousquets. La pitié même d'un sexe faible 
et sensible-, a semblé un crime: deux fomm~s out été trainées 
au carcan, pour avoir imploré la grâce de leurs père!l, de leurs 
maris et de leurs enfants. On a défendu la commisér11lion et les 
larme~. l,a nature est forcée de contraindre ses plus justes et ses 
plus "ènéreux mouvements, sous peine de mort. La douleur 
n'exagère point ici l'excès de 81'8 maux: ils sont atteslés par les 
proclamalions de ceus qui nous frappent. Quatre mille !êtes sont 
encore dévouées au même supplice; elles doivent être abattues 
avant la fin de frimaire. Des suppliants ne deviendront point 
·aceo11aleurs: leur désespoir c;st au comble , mai11 le respect en 
re11ent les éclats: ils n'apportent, dans ce sanctuaire, que des 
gémissemeuts, et non des murmures. 

Lé!lislateurs, vous qui nous rappelez 11ans cesse aux saintes 
ioslitulion11 de la nalure, aux principes sacrés de la murale, non, 
vous n'ordonnâtes Jamai1 ces inhumanités dont ou 11'a pas 
d'exemple chez les peupll's barbares. 

V4US avez voulu que la loi frappât les coupables, mais que 
l'équité rigoureuse tint le fer qui doit les immoler. Vous avez 
voo lu que les formes légalès fussent observées dans les jul!rments; 
YOU!i avez voulu qu'en les craignant, on 1·évérât voire justice ; 
qu'on vil 011 appui pour l'innocence, on guide pour la faiblesse, 
dans le bras qui s'a(.'pesantissait sur le crime : vous c1vez voulu 
donner à la vengeance nationale une énergie imposante, unfl 
dignilé fière et républicaine, mais non un caractère d'alrocité 
bas et féroce, qui déshonorerait en quelque sorle le berceau de 
la Liber lé: car la juslice n'est plus, dès que la cruaotÉI commence. 

C"est à vous qui avez médité sur les hommes el sur les évè
nements, qui avez comparé les révolutions des siècles anciens 
el des siècle,; modernes, c'est à vous d'apprendre ce que vous en
tendez par conapirateur,, Vous savez que le secret dés ronspi
rations n'est jamais !'.enfermé que dans peu de !êtes, et que 

, lorsque ie glaive a frappé ces premièrl!S têtes, la raison, l'huma
nité, la prudence, l'intérêt, pardonnentà la multitude égarée, et 
pcoventtliriger ses forces vers on but utile et patriotique. Imitez 
la nature; ne détruisPZ point, mais recréez; changez les formes, 
mais conservez les éléments: dite! on mot, et de toutes parts 
sortiront de nos mors des hommes semblab:es à vons. 

Oui, nous conjurons la France, dont vous êtes les organes, de 
nous compter encore parmi ses enfants. Nous étions Français, 
nous étions vos frères, vos parents, vos amis: _nous le sommes, 
nous le serons toujours. 

Les oppresseurs nés de l'humanité, les ennemis do peuple, 
les tyrans, les roi11, en on mol, ont adouci quelquefoi11 les décrets 

· de leur vengeance ; ils onl connu la gloire et le plaisir de par
donner. Le burin de l'histoire, tenu même par des mains libres, 
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insrrivit avec honatur dans ses annales ces aclP.s de la clémenee. 
La pnlilique dl' la Liberté serait-elle moins généreuse que celle 
du dt>~poti,mr,? 

Ah! par crlle pitié ,zravée dnns le cœor de tous les hommes, 
mais qui dans Cl'lui d~s hommes publics doit êlrll plus pufssanle 
et plus acliYP., p;1rce qu'ils ont plus de larrnl'S à essuy"r el plus 
de hienf11ils à , épandre, Rt>présentants du pruple, pères de la 
Pairie, ne soyl'z pas Fourd• à la voie d'une ville plus infortunée 
encore que coup1ble: écoulez uoe section du peuple humiliée 
el r<•penlanle, qui, courbée d..vanl la M1tjl'Slé du peuple enlier, 
lui dtman,te J:nlce, 11011 pal! pour le crime, car 1141S auteurs et ses 
11g,•n1s ni, sont p•us, mais g1·âce pour le repentir sincère, pour 
fa faiblesse é,zarée, grâce même , 1i.>us l'o~ons dire, pour l'in
nocence mérounue. pour le patriotisme imp3tienl ,Ji, réparer 
ses erreurs! Qu'au règne de la lerrt'or surcède celui de l'amour: 
il sera plus forl el plus durable. Renvoyons 1a lnreur dans les 
camps drs l'Frlaves l'l drs dP-spotrs ligués contre noire indépen
dancP.. Législat,-urs. que l'arbre de la l.iber1é. atf,•rmi de plus 
en plus Jlar vos'mains , croisse au milieu des béné,lietions de 
tous 1~s habitants de l'empire ; qu'il soit élernellPmPnt soutenu 
par le cour,.~e, la générosité, la grandeur d'âme , l'amour de la 
gloire, el toutrs les vertus fières, el douces à la fois, qui firent la 
gloire et le bonheur des anciennes 1ép11bliques ! 

Signé : Changeus:, Brillat, Chochat, Prost et Pelletier, 

Après la lecture ci-dessns, le président nous assura que la 
ConVPnlion nalionalo prentlrail en gran,lo cor,sitléralion nos re• 
mont rances et supp!ications, et que sa clémence serait encore 
au-,tessus de sa justice. Sur le tout nous filmes renvoyés au Co
mité de salut public, et les honneurs da la séance nous farent 
acéordès. 

Les pllitionnaires de Lyon , au ComiU de 1alut public. 

Ciloyens Représentants , 

La Convention nalionâle ·n'a point entendu sans intérêt les 
hRbilants de Ville-Affranchie, quand ils ont porté â sa barre 
l'expr,ssion qui conveua,t à leurs malhPur11 et à leuN rei;rets. · 

En ren\loyant leurs rèclam11tions par-,Jevant le'l Comités, le, 
président a annoncé que la clémence de la Convention serait 
encore au-dessus de ~a justice: les pétilionnaires se livrent 
à celle douce espérance. Cependant, citoyens Représentants,· 
les renseignements qu'ils se proposent de vous communiquer, 
les pièces qu'ils ont à vous pro·luire, les grands intérêts qui 
parlai:ent votre atteution , apporteront néc11~saireme11t des dé
lais à votre rapport, et rendant r.et intPrvalle le .sang conti- · 
nuerait â couler, et une multitu,te de malheureux ne pour
rait profiter lie la clémence nationale. 

Les pétitionnaires de Ville-Affranchie implorent donc votre 
homanilé, et vous proposent d'arrêter proyisoirement, en atten
dant que votre rapport poisse mettre la Convention â même 
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de statuer définitivement sur le sort de Ville-Affranchie, 1° 
qu'il sera sursis à toule exécution el poursuite contre ses h11bi
tanls: i 0 qu'il sera é~alemenl 1111rsis à la doimolilion des bâti
ments: 3° que cet arrêlé sera adressé aux Représentants do 
peuple séant à Ville_-AITranchie, par un courrier extraordi
naire. 

Citoyens Représentants, quelle consolation vous porterrz 
clans des âmes dPpuis si 1,mgtemps abreuvées de désespoir t 
Quelle douce espérance vous réveillerez dani des cœurs qui 
ne la connaissent plus ! 

OBSERVATION, 

L'espoir de rendre des pères à leurs enfanls, des maris à 
leurs épouses, iles négociants honnêtes au commerce, de bons 
amis el des hommes vertueux à la sociélé , donna à nos âmes 
one joie bien délicieni;e: et nous pouvons dire que ce jour fut 
le plus beau de notre vie: mais, hélas! L'enthousiasme de 
notre triomphe s'évanouit presque aussitôt, et les persécutions 
les plus terribles furent. le prix de nos sollicitudes. Le trop , 
cruel Collot-d'Herbois, digne émule de ltobespierre, tout-à
coup précipita sa marrhe; et comme un tigre écumant de rage, 
se tran~porta dans cette tanière jacobite, qui f1tt trop long
temps le repaire des factions qui ont déchiré la France, et y 
61 approuver sa conduite par tous ceux de sa secte, en vomissant 
contre nous des imprécalions, qoi ne pouvaient s'appliquer qn'à 
lui-même et à son infâme clique. La faction des barb•res domi
nait alors, la terreur régnait dans tous les cœurs; le tableau de 
la morl étail la seule perspective ,le l'homme de bien , et nos 
plus sages législateurs n'osaient eux-mêmes élever la voix. Com
ment ne pas nous contraindre nous-mêmes dans cette circonstan• 
ce T Qui croira, grand Dieu I que ce mitrailleur , lancé par la 
foudre pour le malheur des humains, demanda à grands crie, 
contre ooas, un décret qui nous mtt hors la loi, ce qui , heu
reusement, ne fut point écouté de la Conv11nlion: et que, ne pou
vant assouvir sa rage par l'elTet d'une demande aussi barbare, 
il mit ses saMliles en mouvements? el les nommés Castaing et 
Candi, voleurs de profession et assassins reconnus, portèrent 
aussilôt leurs mains impures_sur deux de nos collègues, les ci
toyens Changeux el Brillat, et les conduisirent dans ces lieux 
qui ne devraient être réservés que pour le crime. Pendant neuf 
mois, le premi~r n'a été utile à la chose publique qu'en donnant 
aux hommes faibles l'exemple de la conslance et de la fermeté, 
quoique menacé ch11que jour de voir le trépas sur sa tête ; lu 
flecond a fait le sacrifice enti.er de ses facultés, pour conserver 
une existence bien pénible sans doute, mais nécessaire à celle 
de_ ses deux enfants, enèore en bas-âge. Enfin nous avons tous 
éte peri1ficuté1, ruinés et forcés de nous expatrier : mais tous 
CPS maux ne sont rien pour nous, puisque nous esistons, et 
que i:u>os pouvons encore être utiles à la République, et conso
ler les malheureux. 

Les lumières et l'é,:iergie de nos sages législateurs viennent 

22 
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de nous rendre à notre première dignité. en détroiPaol l'hydre 
fatale qui enchainait nos cœars et aliénait nos sens. La Conven-· 
lion nationale saura désormais conserver le carartère qui lai 
convienl: elle n'écoutera plus que le lan~ai:e des hommes pro
bt's et vertueux, qu'elle protégera, et fera tout pour nous readre· 
heureux : elle poursuivra les ennemis de l'ordro el du bien pu
blic, les voleurs, les intrigants et tons les êtres immoraux, 
ju~que dans leurs repaires les plus cachés. 

Enfin, mes chers concitoyens, prenons encore un peu de pa
tience. et nous verrons bil'otôt tous ces monstre, errants et"vaga
bonds trainer dans la fange les restes d'une vie obscure, qui s'é
teindra par la honte et lrs remords les plus cuisants , et dont 
l'iMecte carnassier dédaignera les chairs impures. 

Ne nous souillons pas du sang de ces cannibales: abandon
nons les plutôt à leur rage impuissante, et livrons-les au mépris 
général. Jelons des fleurs sur la tombe de nos amis , et soyons 
plus que jamais unis à la Couvention nationale. 

Signé: BRILLAT. 

Dans la séance du H nivôse, « ilt!s citoyens de Comm11ne
Affraochie viennent combattre la pélilion qui fut faite dane une 
des dernières séances, par des citoyens qu'ils a~surent être de, 
contre•révolulioonaires. Ils demandent qu'il n·f ait point de 
i:ràce pour des rt>belles dont toutes les actions attestent les des~ 
sins liberticides, et que la Convention nationale se fasse faire un 
rapport sur le mode de pariage cles biens des rebelles aux &ans~ 
culoltec. Renvoyé au Comité de ~a lut publir. » (Journal de, Débat., 
et des Décret,, n° 488, p.180.) (Voy. ci-après le n° 1699.) 

1629. DÉCRET de la Convention nationale, du 1er oiv61e an 1 
de la R.F. U. 1., qui accorde 300 livres de pension à la citoyenne 
Padovany, qui, secondée de son fils dans la nuit qui suivit le 
supplice do vertueux Chalier , déterra son corps, s'empara da 
sa tête et a conservé ses traits. Parts, imp. national,, an 2, in-4° 
d!! 2p. 

J,a tête et les mains·de Chalier furent moulées par on habile 
arlis(e et coulées en cire ou en plâtre; une copie en cire a été 
vendue il y a peu de temps, pàr voie d'enchère, chez un marchand 
de bric-à-hrRll de la Grande-Côte, et acheté par on phré11ologiste 
distingué de Lyon. 

1630. - du 1er nivôse an 2 de la R. F. U. J., qui charge les 
aer:tioos de· Paris de faire le recensement des citoyens venull' de 
Commune-Affranchie. Paris, imp. nationale, in-i0 de 2 p. 

1631. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; do 
1er nivôse au 2dela B.F. U.I. Commune-Affranchie, imp • .-,. 
pu~licaine, in-fol. 

Sor les indemnités ou secours qui pourronl être·accordés aux 
patr1o!es opp:imés, etc. 

t832. - do 1er nivllse an 2 de la R.F. U. I. Commûne-Affran
èhie, imp. républicaine , in-fol. 
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bulio11 aux divers ateliers d'équipement militaire. 

1.633. - do 1er nivôse an 2 de la R.F. U.J. Commune-Affran
chie, imp. républicaine, in-fol. 

Défense aux aµenls d'armée de délivrer des rations aux eapi• 
laines, lieutenants el sous-lieutenants; la loi leur défend d'avoir 
des chevaux. 

11131. Jl'GE'.\IENT de la Commission révolutionnaire. prononcé 
en présrnce du pPuplP, sur la place de la Liberté, le 1er nivôso 
an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Revol, in-fol. 

1635. PROCLA11c\TION "" la Commis~iun lt'mporaire de sur
veillance r~pul,l1caine, du 1er ni•ô,e an 2 de la IL F. U. I. et D. 
Commune-Affranchie, imp. ;républicaine de Tournachon-Molin, 
in-fol. 

Les locataires des maisons désisrnéPs à être démolies sont pré
venus de les vider dans le délai de quinze jours. 

1636. RAPPOUT fait a11 nom du Comité de salut publie sur la 
~iluation d~ Commune-Affranchie, par J.-M. Collot-d'Herbois, 
le 1er nivôse ,m 2: imprimé i;ar ordre de la Convention nationale. 
Paris, imp. nationale. in-8° de 20 p. 

1ô37. TRANSLATIO~ des CPn 1lres ef do buste de Chalier à la 
Convention 11a1io11ale<'I au Panthéon; programme et description 
de la fète civique qui a eu lieu à Paris le 30 frimaire, en l'hon
neur tle ce martyr de la Liberté. CommunB-Affranchie, imp. ré-
publicait,e in-8° de 4 p. . 

c< Toutes les sections de Paris sont invitées à se rendre, le 30 
frimaire, à 9 heures du matin, sur la place de la Bastille, pour 
partir à dix hPures précises, à l'eff<•t tlo porl<'r à la Convention 
nationale les cendres et le buste de Chalier, d'après 1, pro~ramme 
ile la fète civique en l'honneur de ce martyr de la Liberté, dans 
l'ordro qni suit: 

1. Corps de gendarmerie à cheval, précédé de ses trompettes 
el d'une enseigne. 

2. Un corps de sapeurs. 
3. Un corps de canonniers. 
4. Musique el tambours. 
o. Sociétés populaires. 
6. Dépotalion des sections. 
7. Comités révolutionnaires des sections. 

, 8. Commune de Paris do 10 août, suivie des· Municipalités 
voisines. 

9. Juges de paix , commissaires de police et officiers de paix. 
:10. Le corps électoral. , 
11. Les tribunaux révolutionnaires. 
12, Un grand corps de musique. 
13. La première moitié du Conseil général de la Commune. 
14. Le char de triomplu· sur lequel sera placé le tombeau 

de Chalier, surmonté de l'urne dans laquelle ses cendres sont 
renfermées; une Renommée couvrira cette urne de la couronne 
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de l'immortalité ; de chaque côté seront assis deux dépotés d~ 
Commune-Affranchie, victime~, comme Chalier, des arislocrates, 
pr2sontant au peuple les rrslcs de ce martyr, leur cor,ciloyen 
et leur ami et apportant des couronnes pour les défenseurs de la 
Patrie. l,e devant du rhar triomphal olJ'rira un anlel, sur lt•qoel 
sera placé la tête de Chalier recouverte d'an crêpe, ornée d'une 
eouronne el d'une guirlande de cyprès. te fer qui a tranché ses 
jours sera peint sur la face du piédestal: au-dcssoo~ seront écrites 
ces paroles remarquables de Chalier: Que Je serais Ae11reu.1l si mci 
more pouvait ,ervir à l'affermimmenl de la Liberté/· · 

« Le char triomphal sera entouré des autre~ dépotés et ~es 
patriotes de Commune-Aft'raochie, Aus quatre coins du rhai' 
seront placés: 1° les élèves de la Patrie; 2° les défonseursde la 
P11trie blessés d11os les combats; 3° les veUYt'S des défense ors de 
la Patrie: 4° les vieillards des hospices. · . 

ta. A la suite da çhar sera placée la seconde moitié du C,mseil 
général de la Commune. 

16. Le département de Paris. 
17. Les ministres. 
18. Lenéterans des lnv-alides. 
19. Les anugles des Quinze-Vingt dans uo· char. 
20, Un corps de cavalerie fermera la marche. 
a La force armée formera la haie des deux dUés da cortéges; 

pour en maintenir l'ordre et le développement si nécessaires à la 
majesté d'une fête. 1,e cortégc se réunira à dix heures du matin; 
dans la grande rue du faubourg Antoine; il se rtnd ra à la 
1n11ison commune par la rue Antoine, la rue du Martroy et 
l'E~cade.a.Jeao. Il sera établi, au food de la cour de la maison 
commune, à la place qu'occupait le 1yran Louis XIV, un autel 
consacré à la Liberté. Le corthe reprendra sa marche, suivra les 
quais, la rue Martiojusqu'aus boulevards, lei boulevards ju&qo'.à 
l'arc de triomphe, au-devant du Jheàtre Favart: Jà le char triom
phal &'arrêtera sons l'arc de triomphe, I.e eortége se rendra 
ensuite; par les boulevards et la rue des Capucines , à la place 
des Piques, ensuite aux Jacobins par la rue Honoré, et m, là à 
la Convention nationale. 

cc Les dépotés présenteront aus législateurs le.buste et les 
cendres de Chalier, el l'effigie de la tête mutilée de ce martyr .de 
la Liberté. 

« La musique exécutera des aira lugubrrs, depuis la place. 
de la Libertêjusqu'à la maison commune. Pendant le reste de 
la marche, et aux dift'ére.nts stations, elle exécu~era des sym • 
phonies héroïques, en réservant les priocipaus morceaux pour 
les stations. · · 

cc Les cendres de Chalier seront ensuite portées au Panl)léoo • 
. Il sera fait un récit de la vie civile et publique de ce martyr de· 
Il} Liberlé, assassiné par lesroy111i&tes de t.yon. Le Comité d'i.ns
truction public est chargé de présenter ce récit à la Con veatioQ 
nationale...... » . · . , 

A l'occasion de celle fête, one des sections de Paris cb_an&eit.. 
son nom de Beaurepaire en celui de Chalier. Le ·13 germinal, 
I)escine., squrd-muet et sculpteur , fait hom~age à la Conven• 
lion naUopale . d'on buste de .Chalier. et anaonc11 qu'il . -va 
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s'occoper d'exécoler sa slalue. Celte offrande fui applaudie p11r 
l'assemblée. (Journal des Débats el des Décrets, n° IIOO, p. 2'?8.) 

• 1638. JUGEMENT de la Commission -révolutionnaire, pro-
noncé en présence du peuple, sur la place de la Liberté, le 2 nivôse 
(ID 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp de Re.,ol, in-fol. 

1639. LISTE 1fos con Ire-révolutionnaires el ré voilés de la ci-· 
devant ville de J,yon, condamnés à êlre fusillés. el guillotinés par 
jugement de la Commission militaire élablie en celle commune 
par décret de la Convention nationale, depuis le f2 octobre 
jusqu'au 2 nivôse de ·la cooranle année, rédigée par le cilo'Yen 
Tisse!. Paris, imp. du Calculateur patriote, in-8° de U2 p. 

1640. TROISIÈME 'l'ABLEAUdescontre-révolulionnaires mis 
à mort à Commune-Affranchie, en conséquence des jogemrnts 
rendus par la Commission révolutionnaire les 21., 27. 28, 29 fri-
111aire, 1er el 2 nivôse, l'an 2 d0 la R.F.U.l. (au nombre de 206). 
Commune-Affranchie, imp. de Re.,ol, très-grand in-fol. 

184 t. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.; du. 
3 nivôse an 2 de la R.F. U. I. el D. Commune-Affranchi,, imp. 
républicaine, place du ci-devant St-Jean, in-fol. 

« ...... Un état esacl de tontes les réquisitions devra, dan• le 
délai de qoat1e jours, être remis ao1t Représentants du peuple 
l)llrles divers fonctionnaires publics, civils ou mililaires, de cctte
commune. » 

· t6t2. ARRhÉ do Directoire du département du Rhône • du 
3 nivôse, au 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. na.-
tionale, in-4° de 4 p.; ide.m in-fol. . .. 

« Il est expressément défendu de tuer ni vendr11 à aueun 
boucher des vaches étant encore en état de porter ..... » 

t643 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire,. pro
noncé en présence du peuple, sur la place de la Liberté, le a 
nivô~e, ;m 2 de la R. F. U. I. Commune-.Affranchie, Ïfllp. de. 
Beool, in-fol. 

· « La Commission révolutionnaire établie à Commune affran
cbie par les Représentants do i,eople, toujours fermo dans la 
route de l'éternelle j 011lrce, sans ceue animée de l'ardent amour 
pour la Liberté, la pro1>agaliou des principes et le bonheur des 
peuples, · 

« Considérant que les Suisses et les Genevois, ces descendanl s 
dè Guillaume-Tell, donoèrent au monde un exemple éch1fant à 
suivre en secouant le joug de la tyrannie; considérant qu'11ntant 
le people français a voué de haine aux rois et à la• royauté , au
tant il veut vivre en bonne inlelligenceavec les peuples ses allié,;; 
naturr.ls; cODsi,1éranl que les étrangers qui ont pris naissance 
dans les contrées où fleul'il l'arbre do la Liberté, qui 1,e sont 
lr11uvé-s dans la ci-devant ville de Lyon lorsqu'elle SB révolta 
contre la République, n'ont pris sciemment aucune part à la 
rébellion, ou que si quelques-uns d'entre eus ont porté les arme11, 
c'eill parcB q1t'ils ont cru défendre la Liberté, ou que &t'ois. rt. 
i&oléa au sein d'une ville· rebelle, ils ont été forcés de céder à 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



339 NIVÔSE AN DEUX DE U lltPUBLIQUE FllANÇAISE, 

l'impolsion générale ..... : d'après ces considéralions et l'inlrrro. 
gatoire subi par les sous-nommés (au nombre de 29}, la Com
mission révolutionnaire les renvoit d'accusation et ordonne qu'ils 
seront mis sur-le-champ en liberté ..... » {Voyez le n° 1687.) 

t6U. LES REPRt:SENTANTS DU PEUPLE, envoyés etc.: d11 
4 nivô~e an 2 dl' la R. (,'. U. I. Commune-Affranchie, imp. répu
blicaine, place du Temple-de-la-Raison, in-fol. 

Relatif à la remise immédiate des bil'ns meubles et immeubles 
séquestrés auY, prévenus acquillés par jugement. 

164:S. - du 4 nivôse an 2 de la R.F. U. J, Cornmune•Affrari
chie, imp. républicaine, etc. , in-fol. 

« Considérant qu'il importe de raire promptement versrr an 
dépôt C<'n1ral établi au ci-devant hôlel des Monnaies, à Com
mnne-Alfranchie, toutes les nrntières d'or et d'ar11ent provenant 
des églises, tout le numéraire que la surveillanc" avait rnfoui, 
pour le soustraire à la circulation, lor~qu'elle éhit encore per
mise par la loi; toutes les vaisselle~, bijoux, as~i1tn11t., et autres 
objl'tS précieux recueillis par les comitrs révolutionnaires, mu
nicipalités, corps administratifs et fonctionnaires publics, civil!! 
ou militaires qui se trouvrnt dépositaires de ces gaitrs de la for
tune publique; pour qoe le tableau fidèle de tout puisso être au 
pins tôt publié par la voio de l'impression , et adressé à la Con
vention natiooale, au Comité tie 8alut public, à celui des finances, 
eL à la TrésurPrie nationale ...... » 

D11ns la séance de la Convention nationale, du 1er floréal. 
Javogues a dit: «'Citoyens. dans la mission dontfaiété char~é 
dans IPs départements du Rhône et de la Loire. Snônc-et Loire 
et de l'Ain, j'ai recueilli une foule d'objetl! en or et argent, dé
bris de la fortune des rebelles, des fédéralistes et tribut du zèle 
des bons citoyens. . 

« Au moment de mon rappel, je n'ai po apoorler avrc moi 
que mes r<'~istrcs, qui ont été dépusés jusqu'à ce jour au Comité 
de salut public. J'ai lah,sé vingt-une caisses à Cornmune-AITran
chie : clies contiennent t\03 marc~, or ou arg11nt, 678,06i livre~ 
6 sols, espèce!! monnayéPs or et arizent: 117 ,23/S livres IS ~ois en 
assignats, dix montres et deux bol1es en or avec plu~ièurs croiic 
de St-Louis el d'église, dont quelques-unes sont garnies de dia
mants. Je demande que l'état de tous cPs objets soit inserré a11 

bulletin, el qu'il soit donné ordre aux Représentants du peupt .. 
d'envoyPr les vingt-one caisses à la trésorPrie nalion,.te. - Dé. 
crété. (Journal des Débats et des Décrets, n° 578 p. 3.) 

1646. JUGEMf:NT de la Commission révolotionnaire, pro
noncé en pré~ence du people, SIJr la placi, de la tibrrlé, le 4 nivôse 
an 2de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Revot,' in-fol. 

1647. - Ir IS nivôsu an 2 de la l\. F. U. I. Commune:Affran
chie, imp. de Reoot, in-fol. 
. 11H8. - le 6 nil'ôse an 2de la R.F. U. I. Commvne-Affran
çhie, imp. de R1JVOl, in-fol. 

16.i!l. - le 8 nivôse an 2 de la R.F. U. I. Commvne•Àl(raad&ie, '"'t'· de Reool, in-fol, 
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f6ll0. LES REPRF.,SENTANTS DU PEUPLE, envoyés, elc.; du 

9 nivôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. ré
publicaine. place St-Jean, in-Col. 

Relatif à la surveillance des séquestres. 

t 61S 1 • .JUGEMENT de la Commission révolulionnaire , pro
nonré en présence du peuple, sur la plar.e de la Liberté. le 9 ni
vdse an 2 de la R. F. U. J. Commune-Affranchie, imp. de Revol. 
in-fol. .. 

1652. LES REPRÈSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; du 
tt nivô~e an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. ré
publicaine, place du ci-devant St-Jean, in,fol. 

« Considérant qu'il importe que la hiérarchie des pouvoirs 
mililaires soit ponctuellement observée, surtout dans une place 
déclarée en étal de guerre révolulionnaire ...... arrêtent: I.e 1.1r.r:.. 
vice militaire. à Commune-Affranchie, sera commandé en chef 
par le général co~mandanl la place. » 

t61S3, LA COMMISSION do surveillance des séquestres, aux 
IHonicipalités de campagnP, el notamment à celles où se trouvent 
des biens séquestrés appartenant aux rebelles do ci-devant tyon; 
du U nivôse an 2 dli la R.F. U. I. el D. Commune-Affranchie, 
imp. nationale. in-fol. 

1634. J(;GEMENTde laCommissiou révolutionnaire, prononcé 
en présenre do peuple, sur la place de la Liberté, le 11 nivôse, 
an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchit, imp. de Revol. hi-fol. 

161SIS. DÊNONCIATION à la Convention nationale de l'assas
sinat commis à Lyon sur Ironie-deux ciloyens de Moulin11, le 
1 t nivôse de l'an deux, et mémoire en favPur de leurs veuvu 
et orphelins. Pari,, chez Dupont, in-8° de 116 p. 

1656. NOTICE pour les veuves et orphelins de lrente-deu"t 
r.itoyens de Moulin11, assassinés à Lyon par la Commission rie 
Collet-d'Herbois el Fouché, le 1 t nivdse ,an 2 de la Répuhliqu<'. 
- ln-4° de4 p. 

161S7. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
_noncé en présenco do people, sur la place de la Liberté, le 12 
nivôse an 2 de la R, F. u. I. Commune-Aff,·anchie, imp. de 
Revol. in-fol. 

161S8. QUATRŒME TABLEAU des contre -révolutionnaires 
mis à mort à Commone-Alfranchie, en conséquence des ju
gements rendus par la Commission révolutionnaire les .J, 1, 
6, 8, 9, 11 el 12 nivôse an 2 de la R.F. U. I. (au nombre de 
denx cents).Commune-Affranchie, imp. de Revol,lr~s-grand in-fol. 

161S9. ARRtTÉ du départemi,nt du Rhône, du t4 nivdse an 2 
de la R.F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. na&ionale-, in-4° 
de 3 p. 

« n est exprtssément défi,ndu à lous les citoyens propriétaires 
de laisser inculte aucune partie de leurs terrains, etc., etc. 

1660 • .&RRt,,É du Directoire do département do RhOoe, du 
U nivôse an 2 de la R.F. U. I. Commiine-Alfranehie, imp, ita-
tioaale, in-t0 de 3 p. ' 
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« L'administration étant informée que de soi-disant patriotes 
prêtent leurs noms à des rebelles pour leur faciliter, par la voie 
de la posle, dl's rPcouvrements en eO'elschargés; c11nsidérant que 
ces manœuvres sont d'autant plus criminelles, qu'elles enlèv1•nl 
à la République des sommes considérables confisquées sur les 
rebelles frappés par la loi, arrête: etc., etc. 

t66t. EXTRAIT df's registres des délibérations du district de 
la campagn11 de Commune-Affranchie, do 14 nivôse an 2 de la 
R.F. U. I. Commuae-Alfronchie, imp. républicaine, io-4° de 4 p, 

Interdiction de tout accaparrment de:denrées. 

1662. JUGEMENT de la Commi~sion 'révolutionnaire, pro
noncé en présence du pPuple, sur la place de la Libl'rté, le U ni
v6se an 2 de la R. F U. I. Commune-Affranchie, imp. de Be"ol, 
in-fol. 

1663. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, (!O\'_Oyés, etc.; du 
U nlvc'.\se an 2 de la R. F. U. I. Commun,-Agranchio, imp. ré
publicain,, place du T1111ple-de-la-Railon, in-fol. 
· « Considérant que les conlre-révolutionnairf's el hommes 

dangereux ou suspects que Lyon rebelle renfermait dans son 
sein sont presque en tolalité détenus dans les divPrses maisons 
d'arrêl ..... , dans le but de faciliter la libre Poirée el la libre 
sortie des denrées ..... , arrêtent: Dès aujourd'hui la dérense de 
sortir de Commune-Affl·anchie pour aller el ,enir dans les en
virons est levée, etc., etc. 

t664. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire , pro-' 
noncé en présence du peupl11, sur la place de la Liberté, le t6 ni
vôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Bei,ol, 
in-fol. . 

. Condamnation à mort d'on:nommé Johannot, comme aoleur 
d'une brochure intitulée : Le, crime, d, l1.1 Montagne, ou Prlcil 
de, fait, raconté, à l'assemblée des 1ution1, par le eitoyea Johan""t, 
arrivant dl Paris. 

·' t66lJ. LES BEPBËSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; do 
17 nivc'.\se an 2 de la R, F. U. J. Commune-À/franchie, imp. ré~ 
pu1,ticaine, etc., in-fol. 

« Considérant que si, au moment où la l\épobliqoe vient de 
déclarer soleonellement qu'elle accorde une proleclion égale 1t 
l'nerciee des cultes de toutes les religions, il était permis à tons 
les sectaires d'établir so r les places publiques, 11ur le11 routes, 
dans les rues , les enseignes de leur seele p■rlirulière, d'y cé
lébrer leurs cérémonies religieuses, de les annonct>r au son des 
cloches oo·aotres instruments quelconques, il s'ensuivrait de la 
confusion etdudé~oriire dans la société, arrêtent: etc.» (Voy., 
rour plus de détails , les Tablette, thronologique, publiées par 
M, A. Péricaod; celte pièce y est reproduile en enlier, p. 77.) 

. 166~. ElTB~IT des délibération, do Conseil m._nici~I. de. 
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tommune-Aff'ancbie, du 16 nivôse an 2 de la R.F. U. 1, Com
mune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Une dépotatio,r de la Sociélé dPS. Jacobins, accompagnée lies 
membres do Comité révolulioonaire de la ~ection Riard, fait la 
demande d'être autorisée d'exécutPr le projl't, arrêté par celle 
section le·t t nivôse, « d'élPver 110 arbrl' de l,iberté à la place du 
Temple-de-1~-Rai~on , la décade qui suivra la fête de relie no11-
velle divinité dPs Français ré11énérés ••••• Le ConsPil municipal 
arrête qu'il contribuera ile tout son pouvoir à la fête proposéi, 
par le Comité et par la Société des Jacobins. » 

1667. - du 18 nivôse, an 2 de la R.F. U. I. Commune-Àf 
franchie, imp. républicaine, place du ci-devant St-Jean, in-fol. 

« Arrêt,.nt que l'inventaire général de11 bien11 meubles l't im
mrnbles des conspirateurs condamnés soit dressé le plus 161 pos
sible etc. , etc. » 

1688. PROCLA.MATION dlls magblrals do neople de Com
mune-AITranrhie, â ll'urs frères d'arme11. do 18 nivôse an 2 de 
la R. F. U. I. Sii:né: Bertrand, maire. Commune-Affranchie, imp. 
républicaim, in-fol. 

1669 . .IUGEMENT de la Commission révolotionnaire, 1>ro
no11cé en prés1•nce du peuple, snr la plac:e de la l.iberlé, le 
18 nivd~e an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de 
Revol, in-fol. 

1670. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE. envoyés, etc,; du 
19 nivô11e an 2 de la R.F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. ri
publicaine, place du ci-devant St-JaaM, in-fol. 

Relatif à la discipline militaire. 

1671. DÉCRET de la Convention nationale do·20 nivôse an ~ 
de la R, F. U. I., qui accorde à la ciloyel'ne Bonne-Pie, com
pagne de Chalier, une pension ésrale à celle dontjouil la veuve 
de J .. J. Rou~seao. Paris. imp. nationale, in-4° de 2 p. 

t672. PROCLA.MA.TION du Con~eil exécutif provisoire. Liste 
de ciloyt>ns français pré~umés émigrés, et rayés des listes de11 
émigrés, on déchargés provisoirement du séquestre mis ~or leors 
biens: du 21S FPplembre 1793; enregi11trée 1to Directoire do dé• 
partemrnt du Rhône le 20nivdse an 2 d!Sla R. F.U. 1, Commune
Affranchie, imp. nationale, in-fol. 

1673 • .lt:GEMENT de la Commislrion révolutionnaire, pro
lionré en présrnce du proplt, sur la place de la Libe,·té, le 20 ni• 
,,ase an 2 de la ... ·F. U. I., qoi met en liberté crnt 11eptante .. 
deull citoyen•, dont les noms suivent ••••• Com,num-Affrancht11. 
imp. de Rerol, in-fol. . 

1674 LES REPBÉSENTA.NTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; du 
21 nivô~e an 2 de la a. F. U. J. Communt-À/fraflCl&ie, itRp. ,, .. 
pablicaine, in-fol. ~ 

Relatif aus. allribotions de~arde-magasins de l'armée. 

16715 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire-, pro• 
nC>neé' ·tn présence du peupt~, sur la place de la Liberté , le 
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21 nivôse 11n 2 de la R.F. U, I. Commune-Affranchie, imp. de 
Revol, in-fol. 

1676 . .JUGEi\lENT du tribunal révolutionnaire de Paris. qoi 
con,lamne à la pr,ino do morl Adrien Lamourette. évêque do 
tyon et du déparlernenl du Rhône, convaincu d'être rompliro 
d'une conspiration qui a existé contre la Souveraineté do peuple 
franç1is, l'unité et l'indivisibilité de ln République, et d'un 
complot qui a t•xisté à Commune-Alîranchio tendant à dis~oudre 
la R,•présontation nationale, à rétablir la royauté en Francl': 
par l'etTet doquel les Représentants du peuple ont été insulté~ 
et menacés, un ~rand nombre de patriotes, du nombre desquels 
était le républicain Chalit>r, ont été assassinés le 29 mai dernil'r 
et jours suivanls, ,el les habitants de ladite commune se sont ré
voltés ronire l'aulorité légitime, et orit pris les armes contre la 
République. Du 21 nivôse an 2 de la B. F. U. I. Commune-Af
franchie, imp. républicaine. place du Temple-de-la-Raison, in-fol. 

1677. LES MAGISTIU'IS sans-culolles de Commune-Alfran
cbir, aux citoyennes de la République, do 21 nivô~e an 2 de la 
R.F. U. (. Si;:né: Bertrand, maire. Commune-Affranchie, imp. 
républiraine, in-fol. 

«,Républicaines, la Patrie vous appelle aux secours de sr11 
enfants; des milliers de nouveau-nés ~or le point d'expirer. à 
.peine sortis du srin d'une mère marâtre, des mains de notro 
commune, vous tendent les bras et vous demandent protection, 
,ecour, au nom de l'humanité ...... 

1678, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; dn 
22 nivôso an 2 de la B. F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. rd-
publicaine, in-fol. . 

Mise en réquisition des bois, chanvre et goudron pour la 
marine. 

,.6i9. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pr~
noncé en présence du peuple, sur la place de la Liberté, lo 
22 nivôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de 
Reval, in-fol. 

t680. EXTRAIT do procès-verbal de la séance des Jacobin!', 
du 22 nivôse de l'ère républicaine. Commune-Affranchie, P. 
Bernard, auœ halle, de la G,·enette, in-fol • 
. 1681 • .JOURNAL RÉPUBLICAIN des dèux lfépartemrnts dn 

Rhôhe el de Loire, rédigé par une Société de !'ans-cololles. 
Prospectus. Commune-Agranchie, imp. de P. Bsrnard, io-8° 
de 4 p. . 

1682 • .JOURNAL RÉPUBLICAIN des deux départements rlfl 
l\hôno el de Loire, rédigé par une Société de sans-cololtes. 1er 
numéro, 22 nivôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, 
imp. de la. Commurion ternporaire, rue Chalier. Jn-4°. 

Le derolernnmért> de cejournal_est le rs1me, ::l floréal an 2. 

· 1683. DISCOURS 11ur notre 11itualioo présente , prononcé par 
Dubois-Crancé• aux Jacobins (rie Paris), dans 13 séa~ce do 23 
nivôse an 2 dP. la R. F. U. 1 .. Commune-..4ffranchie, imp. d, 
P, Bernard, in-8°. · 
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t684. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire , pro" 

noncé en présence do peu pl.-.. sur la plare de la tiherlé, le 23 
nivôse an 2 de la R.F. U. J. Cummunh4/franchie, imp. de Revol, 
in-fnl. · 

1688. ARRtTÉ 11!1 dérarlrmrnt c1n Rhône, do 2t nivô~e ail 
2 de la R.F. U. J. Commune-Affranchie, de l'imp. ré-vnlutionnaire 
du ·sans-culotte Dcslrfanis, aux halles de la Gr)nette, second 
étage, in"4° de 3 p.; idem iu-fol. 

« l.es sans -cololles composant l'admini~tration d11 dépar* 
lemrnt du Rhône, vu la pétition de la Municipalité d'Oullins, 
lenddnt à ce que l'administration do départemenl rapporte, en ce 
qui la concerne, l'arrêté du 111 frimairr,qui comprend cette com
mune dan~ le nombre de celle-s qui étaient en rébellion ouverte 
contre la Rép11bliquo1 ........ ; considérant, d'après le rapport dl'!I 
eommissaircs, que la eommune d'Oullins n'.-st pas abrnlument 
exempte de reprorhes, pui~qo'e-lle n'a pas, comme elle le devait, 
pris les arml'S contre les rebelles lyonna18; que repl'ndant elle 
ne parait pas avoir lrl'mpt'., dans leur ronspiration libt'rtici,le, ni 
par délibération, ni par ,les actions notoires, elc:., etc., 111 pré
siclPnl entendu, rapporlenl en ce qui la concerne leur arrêté do 
:18 frimaire. » 

1686. LES REPRÊSENTANTS DU PEUPLE, envoyé11,, etc.; du 
23 nivôse an 2 de la R. F~ U. I. Commune-Affranchie, imp. répu
blicaine, in-fnl, 

1687. COPIE de la Mire du ministre de la Républiqne de 
GPnève p•·ès la République française, au pré~i,font de 111 Corn.:. 
mission révolutionnaire etablie à Common••..:Affranchie par IPS 
fü,>présentants do peuple. Commune-Affranchie, imp. de Revol, 
in-fol. 

« CitoyPn président, je n'ai pu lire le jugement prononcé le 
3 nivô~e par la Commission révolutionnaire. au suj,•l rll's Suissr!I 
_ el Genev,lis, Pans verser des larmes d'atlendrissl'menl el dejoil'; 
etje me livre au sentimP11t qui me r,rl'sse, en l'exprimant, 1111 
nom de la nation genevoise, noire admiration et notre recon" 
naissance ........ Jooissl'z longtrmps, jugrs ma!lnanimes, et de 
votre gloire et de noli'e profonde i:ralilude. Que Cl'UX qui ne 
peuvent s'élever à la hauteur de vos principes, r~ndent do moins 
hommage aux acte11 plein,s de j!rancleur dont ils sont la source ..... 
Reçois avec bonté, ciloye-n président, pour la Commission ré
volulionnaire, ce tribut de fraternilé et de reconnaissante ..... , 
et agrée en parliculier l'homma~e de mes sentiments respec
tueux. Signé: Reybaz. (Voy. le n° :1643.) 

t6R8. Jt:GEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en présence rlu people, For la place de la Uberté, le 25 
nivôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de la 
Commiuion temporafre, place de la Comédie-des-1èrreauz, in fol. 

1689. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; rln 
26 nivôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Agranchie, i111f), ré• 
publicaine, in-fol. 

· Relalifaox hôpitaux militaires. 
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1690. - du 26 nivôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Àffran-
chie, imp. Rép!iblicaine, in-fol. . 

« ...... Autorisent I" municipalité de Commone-Aft'rancbie à 
requérir un arbre élant flans le clos de la maison Vouti, pour 
êlre planté sur la place du Temple-de-la-Raison (St-Je.in). » 

1691. ARRÊTÉ de la Commission temporaire de sorveilhtnce 
républicaine, relatif à l'exploilalion révolulionnaire du 11alpêtrP: 
le 27 nh·ôse an 2 de la Il. 1.<'. U. J., el D. C,,mmune-Affranchie, 
imp. républicaine, quai et maison dit, St-Antoine, i11-fol. 

AnT. 2.11 sera préparé sur-le-champ, à la p'ace de la.Ubert•\ 
ci-devant des Terreaux, dans une des maisons condamnées à Id 
démolition, un atelier révolutionnaire, simple dans sa formation, 
économique dans ses moyens, et lei qu'il puisse servir de modèle 
à c~lui que chaque sans culotte voudra former. Sur la porte de 
cet atelier.seront écrits ces mols: · 

Ici les Sans-Culotte, appren11ent à fair, le salpltre qui doiC 
sauver la République. 

« LI'& trente-deux sans-culolles nommés par les Comités ré
volulionnair<'s (un par section) se rendront à col atelier, el là, 
sous la direction do citoyen Libnur, agent du Comité de salut 
public, et le prPmicr ouvrier salpêtrier de Commune-Affranchie, 
ils apprendront le travdil si simple do salpêtrier. » 

1692. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire. pro
noncé en présence du peuple sur la place de la l,iberté, le 27 
nivôse an 2 de la R.F. U. J. Comr11une·Affranchie, imp. tula 
C. T. in-fol. · , 

1693. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; do 
28 nitôse nu 2 de la R. F. U. ). Commune-Âffranchie, ÏfllJJ, ré
publicaine, place du Temple-de-la-Raison, in-loi. 

Belalif à la police des casernes. 

1694. JUGEMENT de la Commi;;sioo révololionnaire, pro
noncé en présence du peuple, le 28 nivôse an 2 de la R.F. U.L 
Commut1e-Affranchie, im7>. de la C. T., in-fol. 

t091S. CINQUIÈME TABLEAU des contre-révolutionnaires mis 
à .mort à Commune-Affranchie, en conséqùenee des jugrments 
rendus par la Commission révolulionnaire les U, 16, 18, 22, 23, 
21S, 27 et ~.8 oi~ôse an 2 de R.F. U. I. (au nombre de 231). Com• 
mune-A/ftanchie. imp. de Revol, très-grand in-fol. · 

1696. ARRÊTÉ de la Commission temporairt,i de surveillance 
républicaine, du 29 nivôse an 2 do la n. F. U. I. Commune• 
Affranchie, imp. de la C. T. in-fol. · 

Relatif aux maisons d'arrêt des Comités révololiollllaires de 
cbaque:section:et aux prisonniers qui y sont détenus. 

_1697. EXTRAIT dts regi~tres des délibérations du district de 
la campagne de Commune-Affranchie, do 29 nivôse, an 2 de la 
R.F. U. L Commune-AOranchie, imp. républicaine, in-4° de 
3 p.; idem in-fol. 
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« ART. 1er. Les terres appartenant aux citoyens qui toin

b11t1ent les ennemis sur les frontières, 011 dans l'intérieur de 111 
République, seront cultivées et enseroencées par les divers ci
toyens do chaque commune .... ; seront de même cultivées celles 
des veuves, oq,hlllins et familles des défenseurs do la PJlrie ... » 

1698. JUGEMENT Je la Commis~ion révolulionnaire, pro
noncé en présence du peuple, sur la plare de la Liberté. le 29 
nivôse an 2 de 1a R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de la C. 
T., in-fol. 

1699. ADRESSB (le la Société populaire de Commune-Affran
chie, à la Convention nationale, du 30 nivôse :in 2 de la R. F. 
U. I. (présenté le 8 pluviôse). Commune-Affrancl,ie, P. Bernard, 
in-fol. 

Celte adres~e déclare que « le rapport fait par Collot-d'Her
bois sur la situation de Commune-Affranchie, con lient la pure 
vérité; que le glaive de la foi n'a frappé que des assassins de 
notre l,1berté ....... ; que les hommes qui sont allés, au nom du 
peuple de celle commune, à la barre de la Convention nationale, 
pour présenter une pP,tilion tl'n,tanl à solliciler un sursis en fa
veur des rebelles de Lyon, étaient d,•s traitres à la Pairie, et que 
les assertions qoe ces bri11antls ont t·épantlues contre 11's juges et 
leurH jugentt>nls, soul calomnieuses; que celle pétition n'a po 
et dû être dirigée que par des contre-révolutionuaires; que res 
commissaires sont les a1,:ents el le~ complices de Pill el de Co
bourg ....... La Société sollicite 011 décret qui melle hors de la loi 
tous ceux qui ont porté celle pétition, etc., etc. (Voy. le n° 1628.) 

1700. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en pré;ence du peuple sur la place de la Liberté, le 30 
nhôse an 2 de la R.F. U. 1., qui met en libtrlé les citoyens dont 
1,,9 noms suivent (au nombre de plus de cent cinquante). Com
mune-Affranchie. imp. de la C. T., in-fol. 

1701. DÉCRETdelaConvention nationale, doter pl11viôse 
an 2 de la H. F. U. l., qui ordonne le recensement des ciloyens 
venus à Paris de Commnne-Affranchie. Commune-·Affranchie, 
imp. R. du S.-C. Destefani,, in-4° de 2 p. 

1702. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés dans la 
Commune-Alfranchie pour y assurer le bonheur du peuple avec 
le triomphe de la Hépubliqoe. et dans les départements du l\hôni, 
el Je la Loire; du 1er pluviôse an 2 de la Uépublique démocra- · 
1ic1ne. uni> el indivisible. Signé : Fouché ,le Nan les, La porte, 
Méaulle. Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol .• , 

« Suspendent l'exécution de tous les projets dl' fêle imaginés 
pour rendre un culte religieux à la Raison, jusqu'à ce que tous 
les rebelles, tous les impies qui l'ont outragée, qui l'ont ensan
,ilanlée, aient expié leurs crimes; jusqu'à ce que les prisons en . 
soient entièrement purgées .••• (Voyez le n° 1823.) 

f703. - du 1er pluviôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-Af
franahie, imp. républicaine, in-t'of. 

« Le payeur général versera dans la caisse de la Muuii:ipalilé 
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trois cent mille liv., qoi ~eronl distribuées entre lès sections, 
en proportion des citoyens indigents, infirmes oo vieil!ards 
<1u'ellf.s contiennent. Les ci:oyens valides recevront do trawail 
dans les divers ateliers de la commune ...... 

1704 • .iUGEMENT de la Commission révololionnair11, pro
noncé en présence du peuple, sur la place de la l.iherté, le 1er 
pluviô,ie an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie. imp. tle 14 
C. T. in-fol. 

t70ll. - du 2 pluvii\se an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affran
chie, imp. dela C. T. in-fol. 

1706. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; do 
3 pluviôse an 2 de la R. D. U. 1. Commune-Affranchie, imp. ré
publicaine, in-fol. . 

« Il est enjoint à la Commi~sion des· séquestres·, à tous les 
Comités révolutionnairt>s,el enfin à tous particuliers qui auraient 
des uste.nsile~ ou des mutièrrs quelconques propres à la salpê
trerie, de les livrer, à la première réquisition, ao citoyen Libour, 
qbi en donnera son 1·écépissé ...... 

1707. JUGEMENT de la Commission révololionnaire, pro
noncé en présence du P"Uple, sur· 1a plaee de la Ubl.'rlé, le 
3 nh•ô,ie an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de la 
C. T. in'.fol. . 

1708. ARRÊTÉ du di,lrict de Commone-Afît·anchie, du 4 plu
viôse an 2 do la R. F. U. 1 .. rel;itif au séq11eslre des biens dP.S 
pères et mères dont les enf.mts ~ont émigrés. (En ver-lu do dé
cret de la Couvent ion nationale du 17 frimaire dernier, et d'one 
l1>ttre d·e J'a,tminislraleur des dom,1ines naliooaux du 9 nivôse.) 
Commune-Affranchie, imp. de Reval, in-fol. 

1709. DÉCRET de la Convenlion nationale, du lS pluviôse an 
2 de la R.F. U. l, relatif aux faux témoin~. Commune-Affranchie, 
imp. R. du S.-C. DestafaniS:, i-n-4° de 3 p.; idem imp. de p. 
Bernard, in-fol. 

« AnT. ~er. La peine de morl est prononcée contre les faux 
témoins entendus sur des .accosalions capitales, quoique les ac
cusés à la r.harge desquels ils auront déposé, ai'3ot été arquittés ... 
l.es faux témoins à décharge pour des crimes contre-révolulio11-
11aire.s, seront punis de mort comme s'ils avaient dépo~é à chuge. 

« ART. 4. La présente loi sera loe publiquement aux témoins 
assignés pour dépo~er dans chaque procès, immédiatement 
après l'acte d'accusation. 111 

1710. L'ES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés1
:· etc.: 

,lu H pluviôse an 2 de la 1\. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. 
républicaine, in-fol. 

Les trente-deux comités révolutionnaires sont réduits aa 
nombre de neu!, un par arrondissement. 

· 1711. - do S pluviôse an 2 de la R. F. U. I. Cmnmune
.48ranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Relatif à l'administration et à la vente des biens confisqués au 
profit de la République, d'après la loi du 26 frimaire. 
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·17l2. - du ~ plnvidse an 2 de la R. F. U. 1. Commune
Affranchie, imp. rdpublicaine, in-fol. 

« ART. 1er. Les directoires de district feront dre.•ser l'état d~ 
tous IPs cavaliers montés et équipés par 111s cantons, municipa
lilés el sociétés populaires; on double de celle lii;te sera adressé 
11011. Représentants du peupl11 , dans le courant de la prochaine 
décade. » · 

t713 • .JUGEMENT de la Commission révolutio11naire, pro
nonré en prés~nce du peuple , sur la place ,le la Liberté, le 
IS pluviôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de 
la C. T., in-fol. 

1714. EXTRAIT des registres des délibér111ions du Conseil 
municipal de Commune-Affranchie, du .7 pluviôse 1111 2 de la 
R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. R. du S.-c. DestefaniB, 
in-fol • 

.•••. Es.pulsion de la ville de tous les individus qui n'y habi
taient pas depuis 1789, pour rendre ans. campagnes lei- bras 
nombreux dont elles ont le plus pressant besoin, etc., etc. 

1711> • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en présence du peuple, sur la placo de la l,iberlé, le 
7 pluviôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. d1 
la C. T., in-fol. 

1716. L'AGENT NATIONAL du district de la campag,1e de 
Commune~Atrranchie, aux municipalités, comités de surveil~ 
lanco révolutionnaire, et sociétés populaires des communes, du 
8 pluviôse an 2 de la R.F. U. I. Signé: Berlié. - ln-\ 0 Je 3 p. 

ReprOduction d'une circulairetde la Commission dfls subsis
tances et approvisionnements de la République, datée de Paris 
Ill 26 nivôse. 

1717 .• RAPPORT des commissaires aux. inhumations, prési,ntê 
à l'administration municipale de Commune-Affranchie, le 8 plu
viôse an~ de la R.F. U. I. - In-8°. 

1718. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, elc.; 
du 9 pluviôse au 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp •. 
républicaine, in-fol · 

« ART. 1er. Les directoires de district sonl lenus de fournir, 
dans le courant de la dér.ade, l'état es.ael des grains et fourrages, 
pïoveoaot des biens des émigrés. celui du produit des contribu~ 
lions en 11ature el celui provenant des biens séquestrés. » 

1719. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro.:.. 
noncé en présence du peuplo. sur la place de la Uberté I le 
9 pluviôse an 2 de la R.F .U. I. Commune-Affranchie, imp. C. T., 
in-fol. 

- 1720. - do 10 pluviôse àn 2 de la R.F. U. I., qui renvoie 
d'ar.eusalion et met en liberté les citoyens dont les noms suivent 
(au nombre de plus de 21S0J. Commune-Affranchie, imp. de là
C. T. in-fol, 

• 
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f'121. LE COMfl'Ê DE SAWT PUBLIC de la Convention na
tionale. à l'aicf!nt national près le dislricl de la campaizne de 
Commnne-AITranchie, le H p'oviô~e an 2 de la R. F. U, I. 
Commune-affranchie, imp. R. du S.-C. D111tefanis, io-4° de 2 p. 

Relatïr an décret:do 14 lrimaire, sor l'esploitalloo do salpêtre. 

« 11 f.int que 11ous quelques décades, tout le i-ol salpêtré de la 
Rép11b1tqm• soit fouillé et lessivé par les citoyens •••• Songa que 
la r,dreté de la France lient en grande partie à l'esécotion rapide 
de celle mesure révolutionnaire. 

« ..... Nulle considération ne doit en arrêler la marche, nulle 
excuse en ralf!nlir l'exécution. Invite sor,le-champ tons les ci
toyens à l'exploilalion demandée: multiplie l'instroclion qoi 't'a 
élé envoyée: Jandis que lf's jl)unes républicains combattent en 
héros sur ll's frontières, tous les citoyens qui ne sont pH alla
chés impérieusLment à la culture des terre11., doiv,mt devenir, 
clans quelques décades, fabricants d'armes ou de salpêtre. 
Nourrir et d'fnuJ.re, voilà les deus: grands be~oins de la Répu
blique: tous les bras doivent êlre dévoués à l'un ou à l'autre. 
Tu es l'homme de la nalion: songe bien, comme tel, à n•éc.,ater 
aucun intérêt de localité...... » 

1722. ARRÊTÉ de la CommiHion temporaire de surveillance 
républicaine, du 1 t pluviêhe an 2 de la R.F. U. I. et impériua
ble. Commune-.4ffranch.ie, imp. de la C. T., in-roi. 

Relatif aux objets nécessaires à la fabrication da s~lpêtre. 

1723. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro• 
no11cé en présence do peuplP, ~ur la place de la Liberté, le 
12 pluviôse an 2 da la R. F. U, I. Communs-Affranchie, imp. ,u 
laC. T .. in-fol. · 

t724. EXTRAIT des registres des délibérations du district de 
la campa~ne de Commune-Affranchie, do 14 pluviôse an 2 de 
B.F. U. I. Commune-.4ffranchie, imp. républicain,, io-4° de 3 p. 

Sont déclarés incapables de remplir aucune r,mction civile 
pendant tout le tempa que dorera la guerre, el l'année suivante, 
les ci-devant Lyonnais qui, ayant un domicile en ville et en cam
pagne, n'ont pas résidé à la campagne sis mois avant le 29 mai, 
elc., etc. 

t.725. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en pré~enca du peuple, sur la place de 111 l,iberlé, le t4 
11loviôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-.4ffranoh.ie, imp. tl, la 
C. T., in-fol. 

1726 • .JUGEMENT rendu par la Commission militaire séantrt 
à Commune-AITranchiA, qui condamne J.-8. Pierrot, dit FrdD• 
ceur, lieuten11nl au 31119 bataillon de l'armée révolulionnairP, à 
deu'l. ans de fers, pour avoir attenté à la sllreté, ·à la liberté dos 
citoyens. avec vol envers Id nation, et menace r.ontre les auto
rités couslitoées; du 14 pluviôse an 2 do la R. I!. U. I. Commun., 
'§ronchie , imp. rilpublfcaine, in-fol. 

1727, SIXIÊME TABLEAU des conlre-révolulionnaires mis i 
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morts à Commune-Atrranehil', en consêquence des jo1tements 
rendus par la Commiss_ion révolutionnair,, IPs 29 nivôse, t, 2, 
3, IJ, 7. 9, t2 el U pluv1ô~e a_n 2 de la R. F., U. I. (au nombre de 
23.t). Commune-,1ffranch1e, imp. de Revol, très-grand in-fol. 

:728. A.RdTE du département du Rhône, sur l'exploitatit'n 
révt>lutionnaire d11 salpêtre. du flJ pluviôse, l'an second de l'ère 
républicaine. Commune-Affranchie, imp. 11ationale, in-.t0 de .a fi• 

iG.t.UTi, LJBBBTi, FBATIIBKITt, 

« Françai111 tandis que nos intrépides guerriers frappent de 
la foudre nationale les satelli1e1 d,·s tyrans, resteriez vous 
oisifs T .... Non, la Patrie vous prescrit le devoir sacré de les se
conder de tous vos moyens; levez-vous eu masse, et que dans 
un moment, tous les bras soier1t employés, pour-répondre aux 
vues du Comité de salut public, à exploiter révolutionnairement 
le salpêtre nécessaire à la f3bricatioo de cette même foudre qat 
doit exterminer tous les traitres. Parloot la terre le renferme 
dans 1100 sein. Que faut il doue pour l'en extraire T ta bonne 
volonté. 

« ... Sans-culottes de ce département, vous avez de grands 
dewoirs à remplir, de grands torts à effacer: que l'activité répare 
les maos que la rébellion a fait éprouver à la République. » 

t7'9. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc,; 
do 16 pluviôse an 2 de la R.F. U. 1. Commune-Affranchie, imp, 
républicain,, in-fol. 

Relatif à l'appro,isionnemect des marchés, par la voie des 
réquisitions. · 

1730. - do 16 pluviôse an 2 de la R. F. U. (. Commufte
Jfra'Ailri,, imp. ripubliœme, in-fol. 

Lè citoyen Liboor, directeur de la ré~ie des poudres et salpê• 
Ires, est autorisé à requérir parmi les ouvriers employés aux dé
moliliona ceux qui loi seraient nécessaires. 

1731. L'A.GENT NATIONAL da district de la campagne de 
Commune-All'ranchie, à toutes les Munic:ipalités1 Comités révo• 
lotionna ire& et Société• populaires do district, le t 6 pluviôse an 2 
de la R. F. U.1. - ln-4° de 2 p. 

Création d'une fabrique de salpêtre dans toutes les communes. 
« ..... fii dans le courant de.la prochaiue décade elle n'est pas 

établie, les maire1, agents uationaox des communes, les prési-. 
dents et secrétaires des Comités révolutionnaires, répondront de 
l'ines:écution de la loi do 14 frimaire; comme tels ils seront ar
rêtés, pCtur avoir voulu priver nos braves guerriers des moyens 
d'exterminer les satellites du despotisme. Quatorze cent mille 
homme• sont soua les armes pour les terrasser; mais il faut lelll' 
prociirer tous les moyens pour y parvenir, etc., etc. 

1732 • .JtJGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro .. 
noncé en présence du people, sur la plue de la Liberté, le 

23 
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16 pluviôse an ide la R, F. U. J. Commune-Agranchie, imp. de 
la O. T.; in-fol. -

1733. LES SANS-C\}tOTTES administrateurs du département 
du Rhône, à tous les citovens du département, le 18 pluviô~e 
an 2 dt1 la R. F. U. I. ·commune-Affranchie, P. Bernard, in-4° 
de3 p. 

Exéculion de la loi du U frimaire sur l'exploitation do 
salpêtre. 

1734. JUGEMENT de la Commission révolutionnaire. pro
noncé en présence dll peuple, sur la place de la Liberté, le 
:f.8 pluviôse an 2 dt1 la R.F. U. J. Commune-Affranchie, imp. de 
lac. T., in-fol. 

t731S. RAPPORT sur les principes de morale politique qui 
doivent guider la Convention nationale dans l'administr11tion 
intérieure de la République, fait au noru do Co(Jlité de salut pu-

• blic, le 18 pluviôse an 2 de la B.F. U. 1., par Maximilien Ro
bespierre; imprimé par ordre des Représentants du peuple en
voyés à Commuilr-Afl'ranchie. Commune-Affranohie, imp. répu
'b/Ccaine, in-8° de 31 p. 

i736. ARR°tTÉ du dh;lrict de Commune-Affranchie, dll t9 
pluviôse an 2 de la R: F. U. l. et impérissable. Commune
Affranchie , imp. de Reval, in~fol. 

Relatif aux possesseurs de bois poar la manne. 

1737. DISTRICT de la campagne de Commune-AtrranchiP, 
dli 19 pluviôse an 2 do la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp • 
.Il. du S.-C. Deatefanil, io-40' de 3 p. 

Relalifà 111 vente des denrées au maœimum. 

1738. JUGEMENT de la Commis~ion réyolotionnaire, pro
noncé. en présence du pe"ple, sur la place de la LihMté, le 19 

" j,luviôse an 2 de la It. F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. ile la 
C. T;, in-fol. 

1739. DISCOURS prononcé à la Société populaire des Jacobins 
sans-culottes de la commune de Bonnefoi (Ste•Foy), décadi 20 
pluviôse l'an second de la RépubliqQe démocratique, une, indi
visible et in1lestructible. à la fête de l'inaugu1·ation tlu temple de 
la Rai~on. Commune-Affranchie,- imp. du 8.-c. Destefani,, in-'8° 
de 30 p.(Voy. le~ 1abMtes chronologiques de M.Péricaud, p. 82.) 

1740. EXTRAIT des délibérations du conseil mur.icipal de 
Commune-Affranchie, do 21 pluvibse an 2 de la R. F. U, J. 
Commune- 4ffranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Sur l'administration municipale et sut la publicilé des sêances 
do conseil de la commune. 

1741. Df:CRET de la Convention nationale, du 22 pluviôse àn 
2 de la R.F. U. 1., qui prescrit les formalifé's à observer par les 
créanciers de la dette constituée non viagèr$ de Commune-' 
+\ff'rancble. Pari,, imp. natioha~ rœécutive du Louvre, in-4° 
des p. 

17.12. JUGEMENT de la Commission révolulionnaite, pl'b-
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noncé PD présence do proplo sur la place de la l.:bl'rlé1 le 22 
pluviôse an ~ de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. dè la 
C. T., in-fol. 

1743. LES nEPRÉSE~TANTS DU PEUPLE. envoyés, etc.; du 
23 Jiluviélse an 2 de la R. F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. ré-
publicaine, in-fol. _ 

« Vu la l,ettre des offir.iers municipaux do 1 t nivô,e, de laquelle 
il résulte que beaucoup de jeunes gens de douze à dix-huit ans 
demandent à s'enrôler pour la marine ou pour tambours ••.•• , 
àrrêlenl qu'il sera ouvert un registre à la muoicipalilé pour leur 
inscription, ctr.., etc. 

174'. MU'11CIPALITÉ de Commune-Affranchie. le 23 plo-
viôse an 2 de la R, F. U. I. Commune-Affranchie, imp. républi
caine, in-fol. 

Allocution adrrssée aux enrôlés volontaires: «Allez; enf11nls 
trop long111mps égarés, iaver l'ignominieuse scélératesse de la 
rebelle Lyon, dans le san~ impur des satellites do dPspotisme ; 
volez aux frontières, où la victoire a déjà plus d'une fois offert 
des lauriers aux braves défenseurs de la Liberté et de l'É1talilé. 
Ce sont vos droits, les droits sacrés de la nature el de l'humanité 
que vous avez à soutenir .••• , etc., etc. 

t74:S. JUGEMENT de la Commisgion révolutionnaire, pro
noncé en pré,ence du peuple, ~ur la place de la Liberté, le 23 
,,_luyiôse an· 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de la 
C. T .. in-fol, . 

1746. LES REPUÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc,; 
du 24 pluviôsu an 2 de la R. F. U. 1., pour l'organisation do 
gouvernement révolutionnaire dans le département d11 Rhône. 
Commune-Affranrhie, imp. républicair.e, in-fol. 

1747. MUNICIPALITÉ de Commune-Affranchie. Comité des 
travaux poblic11, du 24 pluviôse an 2 de la R.F. U. I. Commune.:. 
A/franchie, imp. du S.-C. Destefanis, in-fol. 

Relatir à la Commission de surveillance et d'exécnlion des 
d6molitions r.omposée de cinq membres. 

t,48. AllRtTÉ du district cle Commune-Affranchie, du 24 
pluviôie an 2 de la R. F •. U. I. Commune-À/franchie, imp. de 
Reval, in-fol. 

Relatif aus créances sur les émigrés. 

t749. AIUltTÉ de la Commission temporaire de surveillance 
républicaine, relatif aOJ: arrestations des citoyens élargis par la 
Commission temporaire oo·par la Commission rév-0lotionnaire; 
du 24 pluviôse an 2 de la R. F. U. I. CommuM-Âffranthie, imp. 
de la C. T., in-fol. · 

· « ABT, ter, Tons les citoyens mis en liberté d'après un inter-' 
rogatoire subi à la Commission temporaire, ou par jugement de 
la Commission révolutionnaire, ne pourront être réintégrés en 
état d'arrestation que pour de nouveaux délits postérieurs à leur 
élargiasement, etc., etc. » 
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17/SO. DÉCRET de la Convention nationale, du 2:S pluviclse 
an 2 de la R. F. U. 1., qui confisque les marrh:iudises expédiées 
à Commune-Affranchie {ci-devant Lyon) el aus. autre,; commu
nes déclarées en élal de rébellion. Pari,, imp. nationale ezécu
live du Louf!re, in-4° de 3 p. 

t7/a EXTRAIT des relJ'istres des délibérations do Conseil mu
nicipal de Commooe-Atrranchie, do 2/S pluviôse an 2 de la R. 
F. U. I. Commune-Affranchie, imp. répulllicairie, io-fol. 

Le Conseil municipal,« ..... n'ayant reçu que des témoign•ges 
favorables soit sur le civisme soit sur les connaissances biblio
graphiques de ce citoyen (Raynal) , arrête qu'il le nomme el dé
lègue pour se transporter de suite à la bibliothèque de la Com
mune, à l'ell'et de surveiller les livres el autres objets y contenus, 
afin de prévenirtout dégât, dommage et dilapidation. et conserver 
dans loulo son intégrité lo dépôt précieux des connaissances, 
fruits des veilles du talent el du génie ..... » 

Les soins apportés par les autorités de celte époque pour 
conserver ce dépôt précieus. el prévenir tout dégdl, dommage, el 
dilapidation furent couronnés de la plus noire in~ralitude par 
l'opinion publique égarée. Les spoliateurs tle la riche colleclion 
de médailles de celle bibliothèque (1), pour couvrir leur vol et 
peul-être encore par esprit de parti, outragére11t 111 mémoire 
de ces adminislratears en les accusant de ce larcin. (Voyez 
la n° 1787.) 

171Si. EXTRAIT da registre des délibérations do Comité de 
police ot de surveillance irénér&le de Commune-Affranchie, dtJ 
2/S pluviôse an 2 de la R. F. 1. Epigraphe: L'urgence ensnelit 
l'inertie, el l'amour de la Patrie enfante l"ordre et la tranquillité. 
Commune-Affranchie, imp. R. du S.-C. Dutefanil, in-fol. 

Relatif aux passeports des étrangers I et aux personnes chez 
lesquelles ils sont logés. 

t71S3. ARRiTÉ de la Commission temporaire de sorveitlance 
républicaine, qui établit on Comité des qnatorze pour la 111r
veillance des séquestre& ; du 2:S pluviôse, an 2. de la R, F. U. 1. 
Commune-Affranchie, imp de lac. T., in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

t,34. EXTRAIT de11 registres des délibérations du di11trict de 
la campagne de Commune-Affranchie,· do 26 pluviôse an 2 de 
l'ère républicaine. Commune-.dlfranchfe, imp. R. du S.-(. De•· 
tefanil, in-4° de 4 p.; idem in-fol. 

Le district arrMe : « ...... que tous les citoyens da district qui 
ne vaqueront pas à leurs travaux ordinaires peodanl la décade, 
et qui observeront les lêtes et dimaoches de l'ancien régime, 
soient regardé,i comme fanatiques , comme complices des ma.; 
nœovres liberticides des prêtres, conséquemment comma sus
pects, et punis comme tels. » 

(t) Elle était, en 1793, composée des médailles données par F. do 
ta Chaise (300 médailles d'or faisaienl partie de ce don), de celles de 
la ville conservées précédemmenl à la mairie, et de la collection des 
religieux augu1LiD1. (Voyea 1'..Clma11ach de L11on de t79S, p. 87.) 
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Cette mesure oppressive el barbare dut être rapportée aussitôt 

qo'elle pal'Vinl à la connaissance d'une autorité supérieure , car 
elle est en opposition directe au décret de la Convention nationale 
du 18 frimaire, dont l'al't. 1er est ainsi conçu : Toutes violences 

· ,t mesure's contraires à la liberté des cultes sont défendues. 
{Voyez les séances des tlS et18 frimaire an 2, el le n° 1763.) 

17/JIS • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en p1ésencA do peuple, sur la place de la J.iberté, le 
26 pluviôso an 2 la de R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. dB 
la C. T. in-fol. 

17U6. ADRESSE des sans-cnlolles du Tribunal do district de 
la campagne de Commune-AIJranchie, à leurs conciloyens des 
communes de ce dbtrict, du 27 pluviôse an 2 de la R.F. U. I. D. 
l, Commune-,,iffraru:hie, imp. R. du S.-c. Deattfani,, i11-4° de 
4 p.; idem in-fol. 

« Citoyens, frères el amis, depuis que la ville de Lyon s'esC 
déclarée-rebelle contre la République, les fonctions du Tribunal 
do district de la campagne ont d4 cesser: ce Tribunal vient d'être 
réorganisé p11r les Représentants do people. » 

t71S7. DÉCRÉT de la Convention nationale, do 28 ploviôsè' 
an 2 de la R.F. U. I., po1·tanl que la Commission extraordinaire 
établie à Commune-Atrranchie .en exécution do décret du Il 
vendémiaire, ne peul juger que les contre-révolutionnaires de 
Lyon el autres individus qui enraient pris part à la révolte qui a 
éclaté dans celle commune. Pari,, imp. naticmale eœécu&ivs du 
LtnAvrs, in-4° de 3 p. 

171$8. ARdTÉ de la Commission temporaire de surveillance 
républicaine, du 29 pluviôse an 2 de la R. F, U. I. Commut111-
AOranehie, imp. de la C, T,, in-fol. 

Défense à tous citoyens non militaires de porter l'uniforme 
nalionar. 

1739. LA MUNICIPALITÉ de Commone-Aft'ranchie , aux ci
toyen~ contribuables pour l'emprunt forcé; do 29 pluviôse an 2 
de la R.F. U. I. Commune-AffrancAie, imp. R. du S.-C. De,-. 
U(anfl, in-fol, . 

« Citoyens I faut-il encore par de longues exhorlalions slimuler 
votre zèle pour les grands intérêts de la Patrie? 

« Les scélérats qui vous entrainèrent à d'horribles maux, en 
vous aveuglant el vous la faisant voir où elle n'était pas, mirent 
la main dans ,os poches pour fournir à leur exécrable armement 
contre elle : il s'agit d'expier one erreur cruelle I el il ne reste 
plus aux cœurs généreux, mais trompés, qu'on moyen pour faire 
oublier à la République el à toute la terri", l'aft'reose rébellion de 
celle comrnune: c'est leur exactitude religieuse à observer leli 
lois ....... Nous devons -vaincre les despotes par l'ordre dans les 
finances el les ressources du génie des législateurs, secondé d'on 
sol heureux, aolanl que par le courage énergique des bataillons 
républicains, etc., etc. >.> • 

1760 • .JllGEIIE1'f de la Çoœmission révolutionnaire , pr,o"' 
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noncé en présence d11 peuple', sur -la place .te la Liberté, le 29 
ploviôs_e, nn 2 de la R.F. U. I. Commune-,4ffranchie, imp. de la 
C. T., m-fol. 

1761. RÈGLEMENT de J,i Société populaire de la G11illotière, 
arrêté dans les séances des 27, 28 et 29 pluviôse an 2 de l'ère ré
pc.blicaine. Commune-affrancr.ie, L. Curty. in-4° de 7 p. 

Une tignelte de forma ovale, placée en tête de ce règlement. 
repr~sente l'extrémilé orientale du pont de la Guillotièri, l{ardée 
par un factionnaire qui s'oppose au passai;ie d'un l.yonnais. Au
tour «le la vignette celle légende: la rébellion ne passa pas le 
,xmt àe la Guillotière. Au bas : Soeiétd populaire, l'an 2. . 

« ART, 1er, l.a Société populaire s'est réorganisée, épurée et 
renouvelée pour professer avec plus d'ardeur les principes do 
républicanisme, pour perpétuer dans son sein les mnimes de 
la morale, pour s'encourager aux vertus, pour s'instruire ré
ciproquement de ses devoirs et de ses droit~, pour surveilll'r 
l'ob~ervation des lois, el pour maintenir 111 Liberté et l'Égalité 
'1ans celle partie de la République qui s'honore d'avoir vu arrêter 
les progrès de la réb111lioo. » 

1762. RECUJ:lL des actions héroiqneil et civiques des Répu
blicains frança;s, n° 2, présenté à la Convention nationale, au 
nom de son Comité d'instruction publique, par l.éonard Bourdon, 
imprimé par ordre de la Convention oatiooale; 1er venlô~e an 2 
t1e la R.F. U. I. Commune-.4ffranchie, che:: le citoyen De,tefanis, 
ip,-12 de 27 p. 

1763, L'AGENT NATIONAL (Berlié) do district de la campagne 
do Commune-Affranchie, nux Municip111ilés , Comités révolu
tionnairrs, Sociétés populaires, et à tous les habitants dJs cam
pagnes de ce district; d11 3 ventpse, an~ de la R. F. U. I. D, I. 
Commum-Affranch~, imp. R. du S.-C. Destefanil, in-4° de 3 p. 

cc Invitation aux Municipalités d'empêcher de célébrer les di
manches et fêtes que le fanatisme el la superstition avaient éta~ 
blis pour l'intérêt des prêtres, et pour maintenir les peuples dans 
la plH vile ignorance; à ,léfaut de quoi, ceux qui se refuseront 
à travailler l'!s dimanches, seront regardés comme 11ospects , et 
comme tels mis en état d'arrestation. (Voy. le numéro 1704,} 

Quel mobile dirii,ceait donc cet agent national pour loi faire 
oublier et méconnaitre ain~i l'apostoh•t révolnlionnaire dont U 
était revêlu 't il ne pouvait ignorrr le texte précis des lois, ni la 
réponsetlela Convention nationale (du 11S frimaire) auœmanifeate,_ 
des roi, ligué, contre la Répubti,ue, et 4t1 laquelle nous emprno~ 
tons lrs lignes suivantPs: 

cc ...... Peuples, les Français ne sont pc,int atteints de la manie 
de rendre aucune nalion heureuse el libre , malgré elle. Tous 
les rois auraient pu "égéter ou mourir imp11nis sur leurs trônes 
ensanglantés. s'ils avaient su respecter l'indépendance du peuple 
français: nous ne voulon11 que vous éclairer sur leurs Îll}pudentes 
calomnies. . . 
· èc Vos mattres vous disent que la nation française a proscr~t 

toutes les religions; qu'elle a substitué le coite de quelques 
bo.-,mes à celui de •~ divinité ; ils nous peignent à vos yeux 
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œmsne on people idolâtre ou insensé. lis mentent: le peuplo 
françail et se, rllf)1'é1mtants respectent la liberté de tou, le, cultes, 
el n'en proscrivent aucun. Ils honorent 111 vertu des marlyrs da 
l'humanité, sans eoirouement et sans idolâtrie; ils abhorrent l'in
tolérance el la persécution, de quelque prétexte qu'elles se coUr 
vrent. Ils condamnent les extravagances du philosophisme, 
comme les folies de la superstition, et comme les crimes du 
fanatisme. 

« Vos tyrans nous impotent quelques irrégularités,inséparables 
,tes mouvements orageux d'une grande révolution: ils nous im~ 
pillent les eO'etsde leurs propres intrigues et les attentats de leurs 
émissaires •••••. Calomnie-t,,.on l'astre qui anime la nature, poOI' 
des 11uagPs léj:ers qui glissent sur son disque éclatant? ~•auguste 
Liberté perd-elle ses charmes divins, parce que les vils agents de 
la tyrannie chercb.ent à.la profaner? ..... » (Voy. le 11° 2121.!.) 

i'ffl.i. DISTRICT de Commone-AO'ranchie, séance publique 
du 3 venMse an 2 de la R. ~- U. I. Commune-Affranchie, imp. 
t'éputlicain,, in-fol. 

B.elatif aux mesures à prendre pour donner aux fonderies de 
e,;Jnens élablil'S à Valence el à Commune-AO'ranchie , toute l'ai;, 
tivité dont ellPS sont susceplibles. 

17611. LES REPRÉSEN'fANTS DU PEUPLE , envoyé,&, etc. ; 
des 6 pluviô~e et 6 ventôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Af
franchie, imp. républicaine, in-fol. Idem imp. R. du s;-:C, Des
tefanis , in-4° de 6 p. 

« Toutes les maisons depuis le Pont·de-Pierrej usqo'à la po1·te de 
Vaise, du côté de la Saône, sero11t renversées (sauf à indemniser 
les patriotes), pour donner la largeur convenable à une grande 
route, ainsi que toutes les maisons qui gênent la libre circu
lation des convois militaires e\ autres, dans les routes, rues, 
places et quais,seront démolies d'après tes plans arrêlés par les 
corps administratifs et soumis à l'approbaliog des Représentants 
du people. » 

1700. DISCOURS de Collot-d'Herbois, prononcé, le 6 ventôse, 
à la séance des Jacobins de Paris, sur les intrigues des aris
tocrates lyonnais. et leors eO'orts pour corrompre l'esprit public 
clans la Société populaire de Cemmune-Atîranchie. Commun,,
Âflt'anchie, imp. de la C. T., in-fol. 

174}7 • .JUGEMENT de la Commission révolut.ionnaire, pro.
noncé en présence du peuple. sur la place de la Uberté, le 
6 ventôse an 2 de la R.F. U. I. Com~une-Âffranchie, imp. de 
la C. T. in-fol. 

1768. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; da 
't ventdse an 2 de la &. F. U. I. Â, Genis-le-Patriote, imp. de P. 
Bernard, maison ci-devant Vernon, in-4° de s·p. 

« ART. 1er. Les Comités ré,olotionnaires établis dans les 
communes de la campagne sont supprimés.; un seul sera néan
moins conservé dans chaque chef-lie11 de canton; etc., etc. 

1769. EXTBA•T d~s registres des !fél_ibération.s- du Clnleil 
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municipal de Commone-AO'rancbit1, do 8 Yl'D14n an 2 de la B. 
F. U. I. Cammune-Affr«nchie, imp. B. tlu S.-C. J>e,ftfanù, in-fol. 

Suppression du droit d'entrée et des chambres payantes à 
l'hospice général des malades. . 

1770. L'EXf;CUTION de la loi on la mort,-lléralihverlissement 
0111 sans-culottes, ou ultérieur règl,menl irréfragable du Comité 
de police et de surveill11nce fténérale de Communfl•Atrrancbie, 
qui fixe le maximum des journées de travail des aifaneurs , cro
che1eors, etc. ; en conformité de Varlicle 8 du décret de la Con
vention nationale du 29 stptembre dernier (style esclave) : du 
8 ventôse de l'an deux de la République indestructible. Epi
graphe : 

Pour ramener enlin parmi nous le bonheur, 
JI faut de nos arréts soutenir la vigueur. 

Cornmune-Affranchie, imp. R. tlu S. C. De,tefanis, in-12 de 19 p. 

ti71, RAPPORT fait à la Convention nationale, au nom du 
Comité de salut public ot de stlreté géné1-ale, le 8 ventôse an 2, 
par Saint-Just, sur les ennemis de la RévoloUon: imprimé par 
flrdre de la Commission temporaire, Commune-Alfranchie, imp. 
de la-C. T., in-.t8 de 23 p. 

1772. JUGEMENT de la Commission militaire établie à Com
mune-Affranchie, qui condamne à la peino de mort le général 
,l'Uteil, convaincu de perfülie dans l'expédition des convoi~ «r ar
tillerie pour l'infâme Toulon, et d'une rorresP"ODdaoce coupable 
avec les rebelles de Lyon: do 9 ventôse an 2 de la R. F. U. I. 
Commune-Affranchie, imp. rdpublic.iine, in-fol. 

17i3. JUGEMENT de la Commission révololion111ire , pro
noncé en présence du peuple, sur la place de la l.iberlé, le 
9 venlôse an 2 do la R. F. U. I. Comnaura,-Jffrunchie. imp. de 
lac. T. in,fol. 

1774. LA. COMMISSION temporaire de~o rnlllance répobli
raine établie à Commune-Affranchie, dot 1 ·venlôse an 2 de la 
U, F. U. 1. Commune-Affranchie, P. Bernard, in-4° de 4 p. 

« Arrête que l'administration départementale do Rhône et de 
la Loire, feront drest1er, par leurs communes respectives, l'état 
nominal de tous les citoyens absents sans causes connues, etc., 
etc. 

1771'. LE SANS-CULOTl'E, Agent national do district de la . 
campagne de Co1nmone-AOranchie, aux habitants des campa
~nes de ce di~trict, du 11 vent4se an ~ de la R. F. lT. 1. Cmn
mune-.Alfranchie, imp. R. tlu S -C. Deatefanis, in-4° de 6 p. 

Vit·ulente sortie contre les nobles et les prêtres catholiques, 

t'i76. Rf:GLEMENT d'organisation pour les ateliers d'ouvriers 
employés aux travaux publics de Commune-Affranchie, arrêté 
par l'administration do département, conjointement nec la mu
nicipalité, en exécution des arrêtés des Représentants do people, 
des 6 pluvi4se et 6 ventôse: le U ventôse an 2 de la'R, F. U. J. 
•~m .. un,-Alfranchie, imp. du S.-c. ·Destt(ani,, io-4° de .t p.· 
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t.777. DÉCRET de la Convenlioo nationale, do 12veot&e an 

!! <le la R. F, U. I., relatif à la li11uidation des eréances sur la 
République, appartPoant aux habilant11 de Commune-Atrranchie 
el du Port-de-la-Monta,tne (Toulon.) Pari,, tmp. nationale e:rs
cutive du Louvre, in-4° Je 2 p. 

177S. ARRÊTÉ de la Commission temporaire de surveillance 
républicaine, du 12 ventôsr. an 2 de la R. F. U. I., relatir aux 
démolitions de Bourgneuf. Commune-Affranchie, imp.dela C. T., 
in-fol. 

1779. ÉGA.UTÉ, Liberté, Fraternité, ou la Mort. LiAle géné
rale des individus condamnés par jugPmenls, ou mis hors de la 
loi par décrets , el dont les biens ont été déclarés 1:onlisqués au 
profit de la République, dreFsée cl publiée en néculion des ar- , 
ticles 3, 4 et Il de la loi du 26 rrimah e et de l'article 1er de celle 
du 9 venlô~e. N° 1er, contenant les jugements rendus ju11q11'au 
26 frimHirt•, qui étaient parvenus à l'adminislralion ile11 domai
nes nationaux à l'époque du 12 ventôse an 2 de la R.F. U. I. 
Pari,, imp. d,s domaines 11ationau:r, io-8° de 91 p. • 

1780. LA. COMMISSION t,m1poraire de surveillance républi
caine, établie à Commune-Affranchie par les Représentants do 
pPuple; do 13 ventôse an 2 de l'ère républic,1ioe. Comrnune
Jffranchie, P. Bernard, in-4° de 4 p. 

1781. LES .\DMINISTRATEURS provi~oires du district de la 
campagne de Commuoe-Atrranchie, le 16 venlô1>c an 2 ,le la R, 
F. U. I., aux maires et aux officiers mon!cil-'aux, pour les inviter 
à la fête qui sera célébrée à Commuoe-Aft"rauchie, le décadi 20 
venlô~e an :Z. - ln-4° de t p. 

1782. d:TE DE L'ÉGALITÉ, qui aura lieu décadi 20 ventôse 
no t de laR. F. U. 1. Ordre dl' la marche, instruction, etc.; du 
17 ventôse an 2. Commune-Affranchie, imp. républicaine. in-fol. 

La description de celte f"le a blé publiée par 111 Rn,•111 dite dK 
1,yonnail, tom, t, p. 270. Cent exemplaires, io-4°de 16 p., ont 
élé tirés à part. L'épigraphe du frontispice est datée du t8 fruc-
tidor, ao heo do 18 prairial. . 

1783. OBDBE des cooplels impromptus qoi doivent se chan
ter dans h marche el la cérémonie ,ie Ill rète de l'Ég11lilé. Com
mune-Affranchie, imp. R. tl1' S.-C. Dutefanil, io-8 de 7 p. 

1784. RAPPORT fait à la Convention nationale, au nom du 
Comité de 111lreté, dans la séance du 18 ventôse an 2 de la R. F. 
U. I., par Dubarrau, sur la conduite du citoyen Boiron, député 
■uppléanl du département de Rhône-et-Loire, ineulpé d'avoir 
prétti-lé les sections de la commune de S1-Chaomond, lorsque le■ 
rebelles lyonoais l'occupaient. Paris, imp. na,ionale, io-8" de 
4 p. 

1785. DÉCBET de la Convention nationale, du 18ventt1se ao 2 
de la R.F. U. l., relalir au citoyen Boiron, Représentant du peu
ple. faussement inculpé d'avoir présidé les sections de St-Chau-
111ood , lors de l'inva~ioo de ctlte commune par les rebelles 
lyonqais, Paris, imp. nationaleea:kutivedu Louvre, io-4° de 7 p. 

t786. LA. GBA.NDE .JOŒ du père Duchesne, de voir noa bra
ves &oldals e'f,xercer toqa les ;ours aux Brotteaux, pour r ..... 9f' 
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cannelle, au printemps, les esclaves des tyraos.N" 28 de ce jour
nal , 18 ventdse an 2. Commane-..4tfranchie , P. Bernard, in-89 

de8p, 

Une gravure placée en tête cludil journa, représente le père 
Duchesne armé d'une hache el fumant s:i pipe; à ses cdlés, ou 
prêtre ca1holique est représenté dans uoe·attitode suppliante; 
au-drs~ous. crs mots: Memento mori, et en dehors: Je suis le 
véritable père Duchesne , f. .... I -

t787. DÉCRET de la Convention nationale, du 8 pluviôse an 
2 de la R. F. U. I., relatif à l'établissement de bibliothèques 
publiques dans tuus les districts; imprimé par ordre du Direc
toire du département du Rhône, le 19 ventôse an 2. Commune-· 
Affranchie, imp. du S.-C. Destefani,, in•4° de 4. p. 

1788. DISCOURS prononcé par Dorfeuille, après la lecture du 
décret sur les hommes de couleur, à la fête (de !'Égalité) célé
brée à.Communo-Alfranchie, le 20 ventôse, en présence di,s Re
présentants do peuple Fouché, Laporte, Meaulle. Commune
Âtfranr-hie, imp. républicaine, place de la Raison, in-4° d'une p. 

1789. DISCOURS sur la fête de l'É1u;lité•et alfraochissenrent 
des noirs , imprimé par ordre de la Société populaire do Com
mune-Alfranchie, et qui devait être prononcé à la fêle de l'Éga• 
lilé, le 20 ventôse an 2 de l'èrr républicaine. Signé: Tarpan jeune, 
président. Commune Â/Tranchie, P. Bemartl, in-8° de 8 p. 

1790, LETTRE des Représentants du people, envoyés, etc.; 
à la Convention nationale, do 21 venlclse an 2 de la R.F. U. I. 
Commune-.Alfranchie, imp. r,publicaine, in-fol. 

« Citoyens collègues, la justice a bientôt achevé son cours 
terrible dans celle cité rebelle: il existe encore quelques com
plices de la révolte Lyonnaise; nous allons le~ lancer trous la 
foudre; il faut qae tout ce qui fit la guerre à la Liberté. loot ce 
qui fut opposé à la Républiqol', ne présente que des cendres et 
des décombres. 

« C'est sur les tombeaux de l'orjlueil révolté et des priviléf{ea 
oppresseurs, que nous venons de célébrer la fête de l'ÉG.t.LITi:, 
et de pl'oclamer sous les votltes du ciel, voire décret qui brise 
les chaines de l'esclavage, el appelle l11s hommes de toutes les 
couleurs à la jouissance de la Liberté ... » 

1791 • .JUGEMENT de la Commission révolutiounaire, pro
noncé en présence du peuple, sur la place dl' la Liberté, le 
23 venldse an 2 de la R.F. l 1• J. Commune-.Atfranchie, imp. dela 
C. T •• in-fol, . . 

t79Z. - du 24 ventôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-' 
.Affranchie, imp. de la C. T., in-fol. 

1793. SEPTIÈME TABLEAU des conlre-révololionnaires mis 
à mort à Commune-Affranchie, en conséque11ce des jugements 
rendus par la Commission révolutionnaire, les 16, 18, 19, 22, 
23, 26 el 29 pluviôse, 6, 9, 23 el 24 ventôse an 2 de la R.F. U. 1. 
{au nombre de 229). Commune-.Atfranchie, imp. tle Revol, très
grand in-fol. 

1794 •• UU\ÊTÉ do déparlemeni du Hhôno, sur les maisons à 
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1'1éinolir; du 21S ventôse an 2 de l"ère républicaine. Commune
A(fra11chie, imp. du S.-c. Destefanis, in-4° d'ê 4 p; idem in-fol. 

« Art. ter. La Municipalilé, confurmémt>nt à l'arrêlé des 
ReprésPntants du pt>uple du 6 de ce moi11, fournira le logement 
convenatile à tou~ IPs individus occupant les maisons à démolir •••• 
Le mobilier des indigents sera transporté soigneusement el sans 
frais, etc., etc. 

1793. DISTRICT dt> la campagne de Commune-Atrranchie. 
Vente de rntubles, dans la commune de Mnnt-Ciudre, ci-dr.vant 
St-Cyr: le 23 ventôse an 2 de la R. F. U. 1. Commune-Affran
chie, imp. R. du S.-C. Destefanis, in-fol. · , 

« Dans les maisons des 11ommés Morier, Rey, Jusserand , 
Vieonet, Deloras, Ricard , Loras, Jacob et Senier, qui ont été 
frappés du glaive de la loi, et dont les biens ont été con6squés. » 

i796. EXTRAIT des délibérations du Con~eil municipal de 
Con'lmune-Alfrnn('hie, du 21S ventôse an 2 de la R. F. U. 1. 
t:ornmune-Àffrancme, imp. R. du S.-C. Destefanis, in-fol. 

Défense de tuer des veaux et agneaux, dans le but de pré
venir la ruine et l'extinction des races. 

1797 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en pré,ence du people, sur la place de la 1,iherté, le 
25 ventôJe an 2 do la R. F. U. 1. Commune-Àlfran6hiB, imp. 
de la C. T., in-fol • 
. 1798. LES REPRÉSE:\ITANTS DU PEUPLE, envoyés e,tc.; du 

26 VPntôse an 2 de la R.F. U. 1. Commune-Affrancl,ie, imp. ré
publicaine, in-fol. 

Suppression des trente-deux comité~ révolotion11aires de la 
Commune, apposition des scPllés snr leurs papiers; création de 
nouveaux comités révolutionnaires, au nombre de neuf, avec 
leurs noms et le lieu de leurs séances. 

1799 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire , pro
noncé en présence du peu pie, sur la place de la tiberté , le 
26 ventôse an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp. ro-
f.11'blicaine, place de la Comédie-des- Terreaux , in fol. 

1800. LE SALPÉTRIER révolutionnaire, ou Instructions pour 
les sans-culottes, sur la manière de faire do salpêtre révolution
nairement, imprimé par ordre de la Commission temporaire, 
le 26 ventôse an 2 de la R.F. U. I. Commune-À/franchie, imp. 
de la C. T. , in-8° de 14 p. 

1801 • .JUGEMENT de la Commission révolutionnaire, pro
noncé en présence du people, sur la plaee de la Liberté , le 28 
ventôse an 2 de la R. F. U. I. imp. républicaine, in,-fol, 

1802. LISTE générale· des individus condamnés par juge
ments , ou mis hors de la loi par décrets , et dont les biens ont 
été déclarés confisqués au profit de la République ••••• N° 2, dù 
12 ventôse au t•r germinal an 2 de la R. F, Ç". 1, Paris, imp. 
tle, domaine, natioMum , io-8° de 79 p. 
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1803, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés elc. ; da 
2 germinal 11n 2 de la R. F. U. 1. Co1MAUrw•.Alfra.nclrit , iap. 
républicaine, place de la Bauon, in-fol. , . 

cc Art. ter, L'administration rio dislrict de Commune-Affran
chie, le tribunal. le conseil général de la commune , les rieur 
comités révolutionnaires, sont les seules autorités permanentes 
conservéPs dans cette commune. L'adminislralion du départe
ment sera établie à Commune-Franche l Villefranche): le tri
bunal criminel, à Neuville ; l'aJministration et le tribunal du 
dislrict de la campagne à Genis-le-Patriote. etc., ttc. 

t80t • .JUGEMENT de la ~ommission révolutionaire, pro• 
noncé en présence du peuple, snr la place de la Liberté, 111 
2 ,rPrminal an 2 de la R. 1. D. Comm•rw-..4ffra.nchi6, imp. ré
publicainfl , in-fol. 

t80IS. - do S germinal an 2 de la R.F. u. 1. D. Cominuu
Affranchie , imp. républicain• , in-fol. 

1806. - do.li ~erminal an 2 de la R.F. U. 1. D. Commt1t1e• 
Affranchie. imp. rép'!blicnitte, in-fol. · 

1807, LES REPRESENTANTS DU PEUPLE, fi nvoyé1 , elc. ; 
da 6 l{erminal an 2 de la R. F. U. 1. Comaune-.4/franchie, irnp. 
républicaine, place de la Bailon, in-fol. 

ABT, ter. La Société ,lite populaire, établie à Commune
AITranchie, est dissoute, etc., elc. (Voy. le n° 1811.) 

1808. · RAPPORT de Fouché sur la litoation de Commane
Alfrancbie, imprimé par ordre de la Convenlioa nationale. 
Commum-.4ffranchie, imp. rdpl&blicaine, in-8° de 16 p. Paru, 
imp. nationale, in-8° dA i9 p. 

1809. TRIBUNAi. criminel do département do Rhône. Re,ol. 
accusateur JIUblic,aox municipalités, comités révohilionnaires. 
dietricls, juges de paix, commissaires de police, commissaires 
nationaux près les tribunaux civils du département du RMne, 
el aux commi~sions de survt>illance établies parles Représeotant11 
do pPuple à Co1nm11ne-Aff'ranchie. Commurw•Âlfra.nchie, imp. 
du tribunal criminel, rue Mercière, in-fol. 

« ..... RedoublPz de zèle , de courage et de suneiUanee: ne 
dites plo11 à voix basse qu'il existe des dilapidateurs; arrêtez• 
les en quelques parts qu'ils se trouvent , et qae leur tête tumba 
sous le glaive de la loi. Le temps n'est plus où dr.s srélérats, 
éri11és en jogPs, envoyaient à l'échafaud des républicaios eoa
rAReux , des Chalier , di>s Biard , et acqoillaienl des fripons .... 
L'bomm11 ne peut pas être républicain s'il n'est vertueu. Je 
tous requier11dooc, au nom de la loi, dA me dénoncer lP.8 auteurs 
de pareils délit~, sous peine d'être poursuivis comme complices. 
La célérité et la publicité que je donnerai à leur jugPmeut 
prouvera que, secondé par vous , le Tribunal aura fait son 
devoir. » · 

f.810. LES REPRÉSENTANTS 00 PEUPLE, envoyés, etc., da 
7 germinal au 2 de la R.F. U. I. Commum-Jfr,1,nchie, i,np, 
républicaine, ln-fol. 
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« Consid6ranl qoe les Tribaoaus. criminels du déparlement 

ne doivenl rien anticiper sur la poursoi le des crimes conlre-ré
volutionnaircs, dont la 1Jonnai1sance est atlribuée aux Tribunaux 
extraordinaires ••••• , Cassent et annulleot la proehunation du 
l\evol; lui fonl défense de l'imprimer, afficher ou publier, elc., 
etc. » 

f811.- llo7 germinal an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affran
chie, imp. r6pu1Jlicaine in-fol. 

a Les jacobins envoyés de Paris et des départemenls forme
ront une nouvelle Sociélé populaire: ils y appelleroflt tous ceux 
de leurs frères de Commune-AIT,.anchie qui pourront concourir 
anc eux à l'instruction du peuple, à sa l1be1 té, à son bonheur, 
à l'éclairer 11ur les faus~es insinualions de ses ennemis. à le 
prémunir contre toutes lrs allaques de l'intrigue, du modéran
tisme et de la domination. » 

!81!, DtCBET de la Convention nationale do 8 germinal an 2. 
de la R. F. U. I., qui enjoinl aux débiteurs tles habitants de 
Commune-AITranchie et du Pori-de-la-Montagne, d11 faire le 
dép4t des s1•mmes exi11ib!n, et des 11otres dettes à lC1ur é,·héan
ce. Paril , imp. flalionale e:récutitlll du Lnu"re , in-4° de 3 p. 

1813, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, Pte. , du 
t0 ,z,rminal an 2 do la R. 1'', U. I. Commune-..4/ftanchi,, imp. 
ripu1Jlicai1111, in-fol, 

« La Commission temporaire est dis11oute, elle cessera toute 
fonction· au reçu da présent. Pour que la calomnie ne puisse al• 
taquer la probité de cette Commission , elle rendra un compte 
scrupuleux , par écrit et Bans délai , de l'emploi des etfets de 
tout genre dont elle 11 été dépositaire , et de toutes les réquisi
tions ordonnées par elle ou par quelqu'un de ses membres, » 

f8U. LES MAIRE et Officiers manicipaus de Commune-Af
franchie, à leurs concitoyens;du 11 germinal an 2 de la R.F. U. I. 
Cemmune•.dlfranclait, imp. du S.-C. JJealefani, , in-fol. 

Conformément au décret de la Convention nationale do H 
pluvi6se, vos magistrats, 'foulant faire jouir promptement le11 pa
rents des défenseurs de la Patrie, des indemnités , secours et 
pensions qu'elle leur accordent , vous préviennent que les in
dividus qui ont droit ans. secours distribués annuellement aux 
familles des cil11yens en acli'fité de service sont : les pères , 
mères et parents aseendant11 dans la même ligne , les femmes , 
les enfanls , les frères ou sœnrs orphelins de père el de mère, » 

18111. A.RéÉ de la Commission temporaire de 1Drveillance 
républicaine du U (l'erminal an 2 de la R.F. U. I. Commut111-
Alfranchi11, imp. r6publicain,, place de la Com4die, in-fol, 

Relatif à sa dissolution, 

1816, LES IIAIRB et Officiers monicipaos de Commana-Af
franchie, à leurs r.onciloyens; du f3 germinal an 2 de la R. F. 
U. I. Comr11une·.dffrancl&ie, imp. du ,Y.-C. Dulefani,, in-fol, · · 
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Les personnes qui ool droit à des indemnités , sont con,o
quées pour le 21 germinal. 

1817. TABLE&U do maximum des dÏ>nrées et marchandise'8 
qui se consomment ordinairement dans l'ëiendoe du· district de 
Commune-Affranchie; dresi,é par l'agent national près le dis
trict , Pn PXécul ion do décret dPs 6 et 30 ventôse dernier, el <hl 
lïn11truction approuvée par la Convention nationale. N° 2, Lé
gumes secs. N° 3, Productions d"auiroanx viv.ants. N° 4, Bois~ 
sons. Do 14 germinal an 2 de la R. F. U. I. Signé: Fontenelle, 
agent nation&I. fo•8" de 71 p. Idem pour la cal'Dpaizne; ~i~né: 
Berlié, àgPnt national; in-8° de 71 pages. {Voy. le n° 1838.l 

1818. - ~o H, Bonneterie. Do 14 germinal an 2 de la R. P. 
U.l. Sign~: Fontenelle; pour la canipagne, Berlié. ln-8° de 47 p,; 
idem in-fol. oblong ,le t1 folios. Commune-Affranchie, P· Ber~ 
nartl. l.'é<lilion in-8° de ce tableau porte le n° 11. 

1819. - N° 17. Matières de Quincaillerie, do 14 germinal a·n 
2 de la R. F. U. I. in-8° de 137 p. L'é,lilion pour la campagne, 
du même nombre dr pages, p'orte à la fin: Commune-AOranehie, 
imp. du citoyen Destefanis , au.x halles de la Grenette. 
. 1820. LETTRE de la guillotine de ci-devant Lyon, mainle-'
nant Ville-Affranchie, à la guillotine de Paris, sa sœur ainée; 
du US germinal an 2 de la R. F.U. I. fille-Affranchie, A. Leroy, 
in-8" de Il p. · · 

1821. LES IlEPRÈSENTANTS DU PEUPLE, envoyés dans 
Commone-Atrranchie poory assure1· le bonhP-ur do peuple avec 
le tri,ur,ph& de la République dans tous Ire déparlements envi
ronnant!!. f't près l'armée des Alpes, du 16 germinal an 2 de la 
R, F. U. I. Signé : Laporle, Meaulle, Reverehon. Commuu
Affranchie, imp. républicaine. place de la Raison, in-fol. 

<< Vu les pétitions de plusieurs habitants de la commune 
Chalier .... , cassent et annulent les arrêtés du département do 
16 frimaire el do dislrict du 28 pluviôse, relatifs aux certificats 
de résidence. » 

1822. PROCLA.MA.TION des Représentants du people , en
voyé,, elc.; do 17 germinal an 2 de la R.F. U. I. Commune
Affranchie, imp. républicaine. lu-fol. 

« Citoyens, nous avon!! résisté à vos vœox tant que la 
Pairie nous en faisait un devoir, et que la vengeance nationale 
n'était point satisfaite. aujourd'hui que la justice révolution• 
naire a terminé son cours ; aujoard'hui qud tous les coupables 
auteurs, instigateurs et complices de la rébeHioo lyonnaise, 
ont payé, sous le glaive de la loi , la peine due à leur scéléra
tesse , et que out conspirateur ne reste dans vos prisons , le 
temps est venu de no,,s rendre tous vos droits·, de vous rappe
ler à la dignité des hommes libres, de rétablir la confiance 
dans votre cité, d'y ranimer l'industrie par des travaux utiles 
à la République , el de célébrer enfin cette fite tle la Raison si 
longtemps desirée. · . . 

« Nous allons nous occuper do soin d'en fixer l'époq'oe , et 
nolis l'aoooneerons solennellement dans cette commune, Les 
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patriotes seront chargés d'en ordonner la pompe. Qa'ils s'em
pres~ent donc de venir aux séances de la Société populaire. 
pour discuter les préparatifs qui doivent contribuer à la r(;lpdre 
plus brillante. C'est à leurs mains, c'est à cellrs surtout des 
amis de Chalier el des victimes honorables de l'infâme Précy , 
qu'il appartient de la diriger.» (Voy. !en° 1912.) 

1823-14. ARRÊTÉ do district dè Commune-Atrranrhie, du 
17 germinal an 2 de la R. 1''. U. I. Commune-Affranchie, imp. 
Bevol , in•fol. · 

Pour dissiper l11s alarmes répandues par ies malveillants sur 
les s11bsistances, l'administration publie une lettre de la Com
mîBBion des subsistances et approvision11,ements de la République , 
datéo de Paris, le 8· g•mninal, qui annonce que ladite Commis
sion a mis à la disposition et dirigé sur Commune-AO'ranchio 
plus de 300 touneaux de fromage~ achetés en Suisse. 

1825 • .JUGEMÊNT de la Commission révolationnaire établie 
à Commune-Affranchie, qui condamne· à la peine de mort 
Jean Ripet et Jean Bernard, comme complices de~ assassinats 
commis sur la personne du patriote et vertueux Chalier Pt do 
citoyen Rinrd, etc.; du 17 i:cerminal an 2 ,te la R.F. U. I. Com
mune-Affranchie, imp. de Revol, in-fol. Voy. les Tab!et!es chro- • 
nologique, de M. Péricnud, p. 89. 

f826. - Do 17 gorminal, an 2 de la R.F. U. I. Commum
lffranchie, irnp. du S.-C. Destefanis, très grand in-fol. 

Sont condamné~ à la délention, 162 individus, dont les noms, 
professions et demeures sont ind•iqués. 

1827. HUITIÈME ÊT DERNIER TABLEAU des contre-révo
lutionnaires mis à mort à Commune-AITranëhie. en consé
quence des jugements rendus par la Commission· révolution
naire les 2a, 26, 27, 28 el 29 ventôse: 2, 3, H. 16 et 17 ger
minal an 2 de la R.F. U. I. ( au nombre de toO ). , Commune
Affranchie. imp. de RevoJ, très-grand in-fol. 

:1828 ARRETÉ de la Commission révolutionnaire établie à 
Commune-Affranchie rar les R«>présentants du peuple, pour y 
frapper du glaive de la justice les auteurs, fauteurs, adhérents 
et complices de l'infâme rébellion de la ville ci-devant Lyon , 
comme pour briser les fer& de l'innocence; du 17,germinal an 
2 dela R.F. U. I. Signé : Parein. président, Lafage, Brunière, 
Fernex et Corrham). Commune-Affranchie, imp. républicaine, 
place de la Comédie , in-fol. 

« Considérant qu'après avoir livré à la mort t682 coupables, 
et rendu à la liberté t684înnocents, victimes de l'égarement 
ou des vengeances particulières; condamné à la délention :162 
individus suspectés d'avoir pris part à la révolte, de l'avoir fa
vorisée en l'alimentant par leurs diacours inciviques .... , il ne 
reste plas dans les p1·isons de Commune-Atrranehie, ni cou
pable qui appelle sur sa tête le glaive de la loi, ni victimes in
nocentes à rendre à la liberté. Arrête la clôture de ses séances, 
etc., etc. » Voy. la Rewe dite du Lyonnaû , t. 4, p. 110 J. 
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1829. LES REPRÉSENTANTS DU PEOPLE, envoy~s, et,:,.; 
da 18 germinal an 2 de la R.F .U. I. Commune-Âffranclaie, itnp. 
républit;aine, plac• d• la RaisO'II, in-fol. 

Relatif au passage et séjour des étrangers et à la vérification' 
de leurs papiers. 

1830. ""'." Du 18 germinal an 2 de la R. F. U. I. Commune-Âf 
franchi•, imp. républicaine, in-fol. 

« Va la démission de ce jour, donnée par les citoyens Le
moine, Lefebne, Fusil, Joardan, Paillarde! , Gayon , Bois
sière , Perrolin , Tbéret , Lefranc el Marcellin , membres du 
Conseil général du corps municipal, et agents nationaux de Com
mune-Affranchie ..... Considérant que le glaive de la loi n'a 
plus de rc•bt>lles à frappfr dans celle commune ; qu'il rst im-

. por1ant d'organiser délinilivement les autorités constituées, 
conformPmenl à la loi qui établi le gouvernement révolu~ 
1ionnaire. el aux arrêtés el. ins1ructi1tns du comité de salut 
public de la Convention ndtionale; qa'il est temps de rendre aux 
bons citoyens la conliance el la garJntie q,d leur sont asaurées 
par le11 loit', el qu'l l'on peul sans danger les convoquer én as
&emblée populaire, pour y prendre leur vœu et obtenir le résul-

. lai de l'opinion publique , arrêlent: Les bons ciloyens seront 
convoqués solennellemenl, par affiche et publication , ,m assem
blée populaire, le prhoedi prochain 21 germinal, pour proeérler 
par leurs ,œus à l'épuration et réorganisalion des •autoriléa 
conslituéei; et de la Société p_opulaire, etc. , etc. » 

t83t. LES COMMISSAIRES aux inhumations, aus citoyen■ 
maire et officiers munit'Ïp11us do Commune -Atrranr.hie , du 
19 germinal an 2 de la R. F. U, I. Commu11,-.Affranelaie, imp. 
républicaine, in-18 de 23 p. 

1832. AnntTÉ dn district de Cnmmune-Atrrancllie du 19 ger
minal an 2 do la R. F. U. I. Commune•Âffranchw, imp. d, 
R81Jol, i11-fol. . 

Réquisition de tous les sabres de 30 pouces de lames et au-
de1108. . 

1833. LES BEPBËSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc. , 
du t9 germinal an 2 de la R.F. U. I.Commune•ÂffraneAw, imp. 
républfcaine, in-fol. 

u ..... Vu la délibération du conseil général de Commune
Aff'raochie, concernant l'exécution de leur arrêté do t8 courant, 
déclar11nt que l'.A11embUe populaire, convoquée pour primedi 2l 
germinal, à trois heures du soir, aura lieu dans la ci-devant église 
de St-Jean. » 

1834. INSTRUCTION sur le tableau général du maximum. 
Signé : Fonltmelle, agent national, du 20 germinal an 2 de la R, 
F. U. I.Commune-.Affranclaie, P. Bernard, in-fol. 

1835. DÉCRET de la Convention nationale du 2:l germinal 
an li de la R. F. U. 1., portant que les admioislratioos de dis
trict rendront compte du travail relatif à la confection des ca-
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lalogoes de chacune des bibliothèques de leurs arrondissements 
respectifs (1), dans la décade qui suivra la réception du présent 
décret. Imprimé par ordre des Représentants du peuple à Com• 
mune-Atrranchie. Commune - Affranchie, · imp. républicaine, 

· io-4° de 4 p. · 
1836. - Do 24 germinal an 2 de la R.F. U. 1., qui erdonne 

la liquidation des citoyens de Berne·, propriétaires de titres dn 
créances consenties en leur faveur par le prhol des marchands 
et échevins de Lyon • aujourd'hui Commune-Affranchie. Paris 1 
imp. nationale t:récutive du Louvre. in-4°. · · 
"t83ï. COPIE d"une lettre adressée aux adminislraleurs da 

département du· RMne par l'administration proviRoire des do
maines n111ionaox, da 2-1 germinal an 2 de· la R. F. U. 1. Com
Mune•Àffranchie, imp. du S.-C. De1lefani1, in-4° de U p. 

1838. TABLEAU du Maximum des denrées et marchantlises 
qut se consomment ordinairement dans l'étendue do district do 
Commone-Aft'ranrhle, dressé par l'Agent n~lional près lo dia
trict, en exécution des décrets des 6 el 30 ventôse dernier, et 
de l'instruction approuvée par la Convention nationale •. Da 2-1 
germinal an 2 de la R.F. U I. Signé: Fontenelle, agent national. 
Tableau n° f. Viande fraiche et 6alée. ~ In-8° de 68 p. Idem 
pour le district de la campa11ne de Commune-Affranchie. Signé: 
Berlié.-(Yoy. le 0°1817.) 

1839. -· N° 3. Epiceries et droioeries. Do 24 ,ierminal an 
, 2 de la R. F. U. 1. Comm11ne-Affranchie, imp. républicaine, 

in-8° de 46 p. Idem pour la campallne. 
18-10. - N° 6. Draperies. du 2t germinal an 2 de la B. F. 

U. 1, Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-8° de 73 p. 
ldem pour la campagne. 

18.U. - N° 7. Chanvres et corderies, do 24 germinal an 
2 de la R. F. U. 1. - ln-8° de 11 p. Idem pour la campagne. 
(Voy. le n° 1731>, du US messidor.) 

1842. - N° 9. Toiles. Du 2t germinal an 2 de la R. F. U. 1 . 
.... In-8° de 15 p. Idem pour la c11mpagne. . 

1843. - N° 10, Coton~, fils de cotons et cotonnades. Da 
2-1 germinal an 2 de la R.F. U. 1, - in 8° de 33 p. Idem pour 
la campagne. (Voy. le n° 1818.) . 

184-1. - N~ 13. Cuirs et peaux, Du 24 germinal an 2 dn la 
R. F. U. I. Commune• Affranchie, imp. républicaine, in-8° de 
:16 p. Idem pour fa campagne, . 

18-IIS. - N° 14. Matières di, chapellerie. Du 24 germinal an 

(t) La douzième section du Comité d'instruction publique de la Con• 
Yentlon nationale , était exclusivement consacrée à la hibliographie et 
à la formation ,lu catalogue général de toutes Ica bibliothèques des éta
blissements religieux et autres supprimés. 

L'Aimanach national de France de l'an !!, nous apprend que« l'ob
jet de ce ~ravail était de faire connaitre toutes les richesses lirtéraires 
de la République, de former des colleclions précieuses de livres pour 
chaque départel!leut, et opérer la vente de toua ceux q11c la commission 
des savant&, chargée d'en faire l'es.amen, aura jugés iuuliles.-NuTA. C.:c 
travail est déjà avancé. " · . 
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2 do la R. F. U. I. Signé: Fontenelle.· - io-8° de 9 p. et 2 de 
supplément. Idem pour la campagne. 

1846'. - N~ ta. Papiers. do 2:S germinal an 2 de la R.F. U. 
I. -: ln-8° de 2!S p. l1lem pour _la eam1>Hgne. 

1847. - N° 16. Fers. Do 2.t g,•rminal an 2 do la R. U. 1. D. 
- ln-8° de 48 p. ltlem pour la campagne. (\'oy. le n° 1819.) 

1848. - N° 18, Bots de travail, merrain et boisseleric. Du 
24 f,':erminal an 2 de la R. U. I. D. - ln-8° de 39 p. Idem pour 
la campagne. 

1 tU9. - N°8 19 et 20. Bois à brûler .et charbon,. Do 24 ger
minal an 2 da la R. J<'. U. I. Commane-Affranchie. imp. nationale, 
rue Brisée. in-8° de 4 p. Idem pour la campatJne. 

1850 • .HJGEMENT de la Commhsion révolutionnaire da 24 
germinal an 2 ,de la R~ F. U. J .. D. P·rononcé en présence du 
peuple. sur la place de la Liberté, le. 2t "o même mois. Com• 
mune-.Affranchie, imp. R. du S.-C. De,lcfani,, in-fol. 

« Considérant que 11i soc jogèmrnl dn 2 l frimaire dernier n'a 
pas élé exécuté, vu l'évasion de Mallhieu Nèples , S'ous-lieolo
nanl dos rebelles lyonnais, attendu que ledil à été repris et re, 
connu par le Tribunal , ordonne que son Jugement da 2l fri
maire sera de suite exécuté..... » 

1831. - Du 24 germinal :in 2 rie la R.F. U. I. D. Commune
A(franchie. imp. R. du S. C. Deste(anis • in-fol. 

1 s;;2. SOClf;TÉ populaire de (,0mmune-Atrranchie , séance , 
do 26 germinal an 2 de la R. F. U. I. D. Présidence de D'uvi
fJU~l par intérim. Commune-Affranchie, imp. républicaine , place 
de la Comédie, in-fol. • 

1833. LES RP.:PRÉSENTANTS DU PEUPLE , envoyés i ele. , 
rio 27 ~ermin.,1 11n 2 de la R. F. U. 1. Commune-Affranchie, 
imp. républicaine, place de la Raison, in-fol. 

« ABT. 1er Toute personne qui fera circuler de faux hruifs ou' 
des décrets supposés sur la supprPssion du calendrier républi
cain, sera saisie et mise en étal d'arrestation, pour élru punie 
suivant la rigueur des lois. » 

1854. ARdTË do district de la campagne de Commune-Af
franchie, séant à Genis-le-Patriote, P. Bernard. in-411 de 4 p. 

« i:Agenl national (Berlié) a dit: Citoyen11 admini~trateurs, 
}t,s prêtres el les fanatiques désolent encore nos contrées. et 
eherchent à égarer les paisibles habitants des campagnes. Jus
qu'à qu,md ces monstres travailleront-ils à écarter tout ce qui 
11eut éclairer le peuple? Jusqu'à quand ces force'nés oseront-ils 
!lemer la dii;cordo dans les campagnes? .... Dans plusieurs de 
n·os communes, les habitants passenl dans une oisiveté coupa-
ble les jours qu'on appelait autrefois fêtes et dimanches ..... , et 

. pl'1vent la terre des bras qui doivent la cultiver pour la rendre 
tel'tile ..... Considérant qoe ces habitants viennent 010 plaindre 

· tous les jours que les bras manquent à la campairne: considé
rant que l'observance des ci-devant jours de fête et dimanche. 

· est·unt' iinpnsition·considérable qui, lniu de toorner au profit 
de la Répoblique, en diminue considérablement la ressourcit'; 
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qae la paresse étant la soorce de tous les vices et le travail celle 
det1 vertus, il faot empêcher l'un11 •. et exiger absolument l'aulre~ 
arrête ! Art. 1er Les ci-devant prêtres qui, dans les camp1111nes ; 
par leurs discours oo leur~ con~eilli entretiennent les vieilles ha• 
bitudes d11 ci-devant_ culte• et qui ne 11eront pas monis de pa
piers en règle , qui conslatenl leur républicanisme, seront mis 
de suite en état J'arr.estation... (,es citoyens qoi chômeront 
d'autres fètes qdè les déeadis , seront regardé& comme sospects 
et comme tels arrêlés: il est déft>ndu expressément à tous Iea 
Mteliers, cabaretiers el aotres de donner à boire et à manger le11 
ci-devant jours de fête et dimanche , à d'autres personnes 
qu'aui:. voyageurs. » 

18~11. IJSTE tlénérale des individus condamnés par jugements 
ou mis hnrs d11 la loi par décrets , et dont les biens out été dé
clarés confisqués au profit de la République. elc., n° 3, conte
nant les ju1:ement11 qui étaient parvenus à l'époque du 30 ger
min11I an 2 de la R. F. U. I., à la Commisaiou des revenus 
nationau1', et qui existent acluPllement à la Com01ission des 
adminislralions civile11 de police el des tribunaux. Paris, imp. 
du domai11eu1atio11auœ, in-8° de 311 et 1{9 p. 

18/16, LA MUNIÇIPALITÉ de Comnione-Atl'r11nchie à 11es 
concitoxens, du 1er flor.éal an. 2 ~e la R. F. U. I. Commune
.Jlfranchie, imp. du S.-C. Destefanil, in,fol. 

Relatif à une levée dlraordioaire de cbevau·x pour l'armée. 

181S7. DËCRET de la Convention nationale do 2 floréal an 2 
qui renvoie aux représeolanls du pt>uple la pétilion de François 
Launet, procureur de la commune de Commune-AO'rauchie, 
de sa femmo et de Marie-Françoise-Amour Cler. Pari,, imp, 
de Prault , in-.t0 de 2 p. . . 

18IS8. DISTRICT de Commune-Atrranchie, séance da 2 flo.: 
i:é11l,à,n 2 de la R. F: U. I. Commune-Affranchie, impr. du S.-C. 
Destefani,, in.'.fol. · 

lnstrur.lion donnée au:it cord"nniers, relative à la cenfeclioa' 
des souliers deslinés aox armées de la République. 

t8S9. ADRESSE des administrateurs du dislrict de la . ca....,; 
pa~ne de C1,m111une-Atfra11chie, séant à G,mis-le-Patriote. do' 
2 floréal an 2 d& l'ère républicaine, aux municipalité~. comités 
révolutionnaires Pl sociétés populaires de leur arrondi~semenl. 
Signé : Domanoir, président. Gtnû-le-Patriote,. p; Bernard,' 
10-4° de 8 p. 

Organisalion des écoles primairlls, en verlo dps décrets de la 
Convention nationale des 211 frimaire el 4 venlôso. 

« Frères et amis, l'homme entre dani, la sociélé pooren suoa
. rer les précieuses jouissances, el pour y payer sa contribotion do 
travail et d'otilité. La sociélé lui. dott la jouissance de ses droils ;' 
loi, à sou tour, doit à la société l'açquillement de ses devoirs: la· 
connaissance dues droits et de.ses devoirs est l'objet de l'édù
catipn ....... Pères de famjlle , co qui dans l'homme dislingu~ 
. et co~saéfe la p~terniié, c'eat l'éducation, c'est le soin de aem~; 
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et cultiver dans ses enfants ce qu'on a recueilli soi-mèmt'. For
mer une âme honnête, un cœur sensible el 11éoéreux, on ci .. 
toycn docile aux lois , un époux tendre, un ami fidèle , un con
fident 11incère , un homme enfin selon le vœu de la nature el de 
la socié.té , ce sont là vos devoirs ..... L'éduc11lio11 est le plus 
puissant ressort d'une Uépublique, pour étouffer le11 préjugés 1 
régénérer le, mœurs, assurer des hommes à la socié1é, des par• 
tisans à la liberté, et des sectateurs à la vertu. Il est temps eofio 
que la débauche , l'intempérance et la sordide avarice 1·entrenl 
daos lo néant: il est temps quo l'homme soit rendu à toute la 
dignité de son être ; il est temps que l'amour de la Pairie suc
cède à l'amour des richesses, l'aclivilé à l'indolence, le travail 
à la fainéantise , la tempérance à la sensualité, la modestie à 
l'orgueil, et la vertu à- tous les vice11. >> 

1860. EXTRAIT des registm1 des délibérations do ,lislrict cle 
la campagne do Commnne-AITranchie, séan.t à Genis-le-Pa
triote, du 2 floréal an 2 de l'ère républicainc.Geni,-le-PatrioU, 
P. Bernard , io-4° de 3 p. 

Relatif aux certificats de résidence. 

t86t. INSTRUCTION drs administrateurs do district de la 
campagne de Commune-Affranchie, aot municipalités, comi
tés révolutionnaires, f't à tous les administrés en général; do 
4 floréal ao 2 dt• l'ère républicaine. Genis-le-Patriot, , imp, de 
P. Be!flard, in-8° d11 10 p. 

EG.lLITli:. Tf'iomphe de la République ou la mort. LIBl!BTé, 

« Citoyens, frères et ami!, .... , au nom de la Paf rie , au nom 
de vos intérêts les plus chers, nous vou!! en conjurons par tout ce 
que la tendreHe et l'amitié peuvent avoir de plus énergique 1:t 
de plus puissant , oubliez vos prêtres, fermez les oreilles à leurs 
discours mensongers, insiouanls et perfides: que vos églises 
~oient converties l'n des temples où vous viendrez tous les dé
cadiR rendre on hommage solennel à la Raison , la patronne 
des Français. Vous êtes enfin appelés à entrer dans cette terre 
promise, la Liberté, dans ce paradis réel qui vous dédomma
gera bien des fierions de l'autre monde, et dont les délices feront 
le bonheur des aans-colottes sages et nrlueux ... » · 

1862. ARRhÉ do département do Rhône, du IS floréal an 
2 de la R. 1'', U. I. Régie des domaines nationaux. A Cam• 
mune-Affranchie, che: le S.-C. Destefanis, in-4° de 4 p. 

1863. COPIE de la lettre de Gaston, RPprésentant du people 
près l'armée des Alpes , à se11 collègues à Commnne-Aff'ranchle . 

. Du IS floréal an 2 de la R. F. U. I., aux fr.meuses redoutes de 
St-Bernard. Pour copie conforme. Reverchon, Commune-.df
franchf.11. imp. républicaine, ln-fol. · 
. 1864. ÊTAT de l'argenterie provenant des ci-devant églises 
,Jes communes de l'arrondissement do district de la campagne , 
fie celles de Commune-Affranchie et de ses fdoboorgs, de di
ten dons et séquestres; déposée à l'administration, et par 
elle remise à la Commi111ioo du dé~t central à -I'Mtel des mon-
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nales de Commune-Affranchie, en vertu d'on arrèlé des Repré-_ 
sentanls du peuple, du IS floréal an 2 de la R. F. U. I. Com
m11ne-A.ffranchie, imp. du S.-C. Destefani,, très-grand in-fol. de 
4 feuilles. · 

1865. DÉCRET de la Convenliou nationale da 6 floréal an 2 
de la R. F. D. U. 1., portant mention honorable relativement à 
la portion de l'armée révolutionnaire qui était à Commone-.,H.., 
franchie. Pari,, i11lprimerie ,iationale, in-4°. 

1866. COPIE de l'adresse envoyée par l'administration· du 
district de la campagne de Commune-Atrranchie, séant à Genis
le-Patriote, à ta Convention nationale, aux Comités de salut 
public el de st1reté générale. do 7 floréal an 2 de l'ère répu
blicaine, en réponse au rapport fait par le Représentant du 
people Fouché de Nantes, à la Convention nationale, sur l'état 
de Commune-Atrranchie. Commune-Âffranchi,, imp. du S.-C. 
Desr.tfanis, in-fol. Genis-le-Patriote, P. Bernard, ia-4° de 4 p. 

1867. EXTRAIT des registres des délibérations du district de 
la campagne de Commune-Atfranchie , do 8 floréal an 2 de 

· l"ère républicaine. Genis-ls-Patriot,, P. Bernartl, in-4° de 3 p. 

« ABT. 1er Tous les citoyens commissionnés par l'adminis
tration sont tenus do cesser toutes fonctions, et de rapporter 
leurs commissions dans les vingt-quatre heures ..... » 

1868. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Com
mone-Aflranchie, ce t2 floréal an 2 de la R. F. U. I. Siirné: 
Reverch1,n, Dupuy. Commune-alfranchi1J, imp. républicaine, 
place de la Raison, in-fol. 

« L'Administration do département pincée à Commune
Franche, et le tribunal criminel à Neuville, sont rétablis à 
Commnne-Aft'ranch'io , ,Jans la décade , au lieu ordinaire de 
leur séance. » 

Ul69. LES SANS-CULOTTES administrateurs du département 
du Rhône , do 13 floréal an 2 de l'ère républicaine. Commune
Franche, chez le S.•C. Destefanis, in-4° oblong. 

Relatif à leur réinstallation à l"H61el-de-Ville, le :21 Ot,réal. 

1870, LES REPRESENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc., le 
t4 Boréal an 2 de la R. F. U. I. Commune-Âffranchie,imp. répv
bücaitle, etc. ln-fol. 

« ABT. 1er. Les anciens amis de Chalier et de Gaillard• 
ceux qui, avant le 29 mai, s'étaient publiquement réunis à 
leurs principes , ceux qui ont été incarcérés pendant le siége, 
ou persécutés par les rebelles (suivent les noms au nombre d11 
30) formeront' le premier noyau de la Société populaire, qui 
tiendra ses séances dans la salle dq Grand-Théâtre. » 

1871. LE CONSEIL général de Commune-Aft'ranchie , à ses 
concitoyens. Du U floréal an 2 dA !a R. F. U. I. Commune
Âffranchie , imp. républicaine , in-fol. 

« La République a donné la sanction à la gloire de Chalier; 
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un grand caractère laissl' des impressions proroodes , et Ghalit•r 
Yivra éternellement chez un peuple qui ne doit pldll perdre lu 
seolimeot de ses droits. 

« Mais celte r.iule de héros , victimes de leur amour pour la 
Répyblique, qui ralliés à la malheureuse journée du 7.9 mai. 
autour do leurs magi~trats, périrent soos les coups des ·mons.; 
.Ires, ou de la euite de leurs blessures, ou partagèrent les ell'ets 
de la rage forcenée, plongés dans les cachots et immolés par uri 
fer assassin ! · · 
. · u Mais ces républicains courai;eus: aotaol q1&'iofortunés, qui, 
conduits par ordre d:uo inlàme chef de bande à travers des scé-: 
lérats armés contre 1a Patrie , l.,mbèrent fusillés pour prix dé 
leur dévouem,nt à cette même Patrie ! si le nom de quelques,. 
uus est moins connu , leur' gloire eu est-elle moindre 'l En con.: 
solant leurs veuvel'et enfants, les magistrats qu'ils défendirent 
n'ont pas encore asse~ fait ; par le •récit des actions de ces ver
loens: et incorruptibles citoyens, ils doivent apprendre a leurs 
contemporai111 et à leurs neveui comme on bravo la rage des 
monstres , comme un aime son pâ)'s, comme on meart pour la 
Liberté, et comme en mourant on 11urvit à soi-même ........ En 
éonséqut!flce, et conformément à l'arrêté du Conseil général de 
la Commune, do 9 de ce mois, nous invitons tous cens de vous. 
ciloyons • qui auraient connu pluti ou moins ll's martyrs de la 
1,iJ>erté de Commune-,\.tfranchie I de poos apporier toqs les dé
tails e~ renseignements qu'ils pourraien, avqir sur leur compte, 
à l'elTet de les recueillir et de de les transmetJre ans: sénérations 
futures ...... » 

1872. LES REPRESENTANTS DU PEUP.LE , enYoyés, etc. 
du 11' floréal aa 2 de la R. F. U. I. Commune-À./franchie, imp. 
ri,publicain,, io-lol. · 

« Les citoyens Turin , Jacob , Francallet, Carleron , Bicon, 
C:habus , Roch , J,licbard , offlcieu monicipaui , el le~ ci~oyens 
~haloo, Roussel, Courbou, notables, ayant donné des preuves 
const;mtes de civisme et dff dévou,.ment à la Patrie, arrêteui 
qa·ils sont réiotègr~s dans leurs fonctions ..... » 

1873, DÉéBET de la Convention nationale du 11'1 floréal an 
2 de la R. F. U. I., qui approuve l'arrêté des Représentants 
du peuple à Commune-Affranchie du Il floréal, et qui porle 
que le citoyen Prévereau, reeP.veur du district du·Villefranrbe, 
sera 11ur-le-champ mis dn liberté. Çommune-dlfranchie, imp. 
rlpublicai11e. in-fol. · · · · ·· 

11174. stANCE extraordinaire do Conseil général de la com
mune, du t6 floréal an 2 de la R.F. U. I. Commune-Jffranchie, 
imp • .R• du S.-ç. D,atefani, 1 in:~0 ile 6 p. Idem in-fui. 

« La séance est ouverte par la lecture de l'arrêté d'hier, par. 
lequel , conformément à celui do Comité de salut public du 
3 courant, il réintègre les officiers Dilinibipaus: et notables: ..... 
Cette lecture a été ni vie des applaudissement, ,le toute l'assem~ 
blée et des criide Vive la Républiqu8! vive la Montagne/ .... Une 
députatiun de citoyeooes apporte et présente des ·couronnes d~ 
fleurs destinées ails citoyens rendus à leurs foncüoùs, etc, >~ 
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." tS'ilS • . LISTE générale des individus condamnés par jug~
ments, ou mi11 hors la loi par décrets, el aonl les biens ool.été 
déelaréi, confisqués an profit de la République; dressée el pu
bliét-, etc., n° 4; dn SO germinal au 17 floréal. Pari,, imp. des 
domai11111 nationauœ, in-8° de 29 el de tlSt p. 

1876. RAPPORT fait au nom do Ct>mité do salut public~ par 
M. Robesph,rre, sur les ràpporls des idées religieuses et m.i'l" 
raies avec les priocir,es républirains, et sur les fêtes nationales. 
Commune-Affranchi6, imp. du S-C. Destefani,, in-8° de .to p. 

Une adresse des Jacobins de Commune-Affranchie à lit Con
vention nationale, insérée dan11 le Journal de Paris du 1er mes .. 
sidor~ nous apprend qu'ils firent imprimer ce rapport à 'YID$tt 
mille exemplaires. Le 28 floréal, Revercbon el Dupuy, présents 
à fa séance de la Société, &e chargèrent des frais de l'impression, 
ce qui fut •-.ivement applaudi. · 

1877. DÉCRET de la Convention nationale, du 21 floréal an 
2 de la R.F. U. I., portant que le, citoyens de Gènes, preprié
taires de titres de créances eonsenliea en leur faveur par le 
prévôt des marchands et échevins da Lyon, les remellront, d'ici 
110 1er mes1idor, au liquidateur de la trésorerie nationale. 
Commune-Affranchie, imp. ,,publicaine, in-4°. 

1878. LA. SOCIÉTÉ populaire de Commuoe-Aft'ranc~ie au 
Comité de ulut public de la Convenli~n nationale; du 22 floréal 
an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. ,,publicaim, 
i11-ro1. (Voyez le o0 1897 .) · 

1.879. LES SA.NS-CULOTTES administrateurs <lu département 
du Rhône aux municipalités do département, en exécution du 
décret du is floréal an 2 de la R.F. U. I., qui ordonne qu'il sera 
ouvert, dans chaque département, on registre porlant cette 
dénomination : LIYRB DB LA BIENFAISANCE l'IATIONALB, Commun11-
Affra11ch~, chèz le S.-C. Destefani,, in:-4° ~e 4 p. 

J..es premiers insc11ts sQr. ce liv.re seront les cullivateùrs 
-.ieillards ou infirmes, puis les artisans vieilluds el infirmes, et 
ensuite les mères et veuves chargées d'enfants et habitant les 
campagnes ••••.• Suit la quotité des pensions et secours à dis-
tribuer. • 

1880. DÉC)lET de la Convention nationale, du 24 floréal an 
2 de la R. F. U. I., relatif à une pétition du citoyen 'Limare-
1,oiseao, sur les difficultés qu'éprouve l'exécutiob de la loi du 
21S pluviôse. sur les marchandi11es expédiées en transit à 
~om!Jlune-Allrancbie. Commu1111-Affrauclt.ie, iqap. rép.ublicaine, 
in-fol. 
· 1881. DISTRICT de Commune-Affranchie. Publication du 

n°t:l de la listegéntirale des individus ·condamnés par jugemepts 
ou mis hors la loi par décrets, et dont le'! biens ont été déclarés 
confisqués au profit de la République, dressée 'par l'administra
teur des domaines nationaux _.en exécution des'lois des 26 fri
maire et 9 venlôso derniers; séance du 21S- lloréal an 2 de la 

•B.F. U. I .. Commune•AUranchie,çhe::le S.-c. D,1tefanil, in-fol. 
188!, A.RRtTÉ ~u département da Rh6ne, du 27 Ooréal-an 2 
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de la B. f~ U. I., relatir aux rentes qui, à dater du 1er prairial. 
seront acquittées à bureau ouvert, par l:t trésorerie nationale. 
au lieu des payeur11 spéciaux alTectéa à ce service. Couamuu
Alfranchie, chez z, S.-c. Destefanil. in-4° de 4 p. 

18S3. PROCÈS-VERB.t.L de la 11éanre de la Société populaire 
de Commune-AITranchie, do 28 floréal an 2 de la R. F U. I.; 
Pilot, président._Commune-A/fr1.mchie, imp. du S,-C. D""'fani,, 
in-fol. 

Dan~ celte séance, les Représentants do people Reverrbon et 
Dupuy communiquèrent à l'a~semblée one lettre do ~énéral 
Dumas, qui annonce que les Français ont chassé les Piémontais 
do Mont-Cenis; la Société vote une adresse de félicitation à 
l'armée des Alpes. 

1884. RÈGLEMil:NT de police et de 111lreté, fait en consèil 
municipal, le 28 floréal an 2 de la R.F. U. (. Commu•e•Alfron
chie, imp. du S.-C. De,tefani,. in-fol. 

18811. COMPTE-RENDU par l'administration de !'Hospice gé• 
néral des malade• de Commone-Atfranchie, ci-dennt Hôtel
Dieu, pour l'année 1793; do 29 floréal an 2 de la.R. F. U. I. 
Commune-Affranchi,, imp. républicain,, in-fol de'21J p. 

1886. EXTR.t.lT des délibérations do Con1.1eil 11énéral de 
Commune-AITranchie; do 29 floréal an 2 del& R. F. U. (. Com
mune-A/franchie, imp. du S.-C. Deate(anil, in-fol. 

Relatif à l'administration de la maison de secours et orphe
lins de celle commone. ( La Charité.) 

188'1, LES SANS-CULOTTES composant l'adminislratioo 
provisoire do district de Commone.AITranchie, aux maires, offi
ciers municipaux et comités révolutionnaires <!es communes; 
du 29 floréal de l'ère républicaine. - lo-t0 de 2 p. 

Relatif à la répartition des secours qoe la Convenlion natio
nale a déterminés pour les familles des défenseurs de la Patrie • 

. 1888. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc.; do 
300oréal an 2 de laR.F.U. 1. Coff_lmun,-.Alfranchü, imp. ripu
blicaine, in-fol. 

· « Par ordre do Comité de salut public, le départ,ment de 
l'Isère est requis de fournir an département du Rh4ne quarante 
mille quintaux de grains, et, pour le diclricl de Commune-
Affranchie, cinquante mille. » · 

1889. PL!N de la fête des Salpêtrier,, qoi doit avoir tieo dé
cadi prochain, 30 floréal, arrêté en conseil général do district 
de Commune-Affranchie, d'après l'autorisation des Représen
tants do people. Signé : Sali~nac, président. Commune-Âffran• 
chie, imp. républicaine, in-4° de 4 p._; idem in-fol.· 

« Réuni Eor la rlace Egalité (Bellecour), le cortége se mettra . 
en marche à boit heures précises; une salve d'artillerie indi
quera le départ ai,nsi disposé : . 

1. Un détachement de hussards. 
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2. Un dél1t1bement de canonniers avec une pièce de Cinon. 
3. La mu~ique et les tambours, suivis d'un peloton d'in-

ranterii•. 
4. Le canton de la Rai~on. 
5. Le canton des Sans-Culottes. 
6. Un i:roupe de mères, de •euves, sœurs, épouses et en-· 

fants des ,térenseurs de la Patrie, au milieu desquels seront 
plarés les Représentants du peuple. 

7. Le canton de la Uberté. 
S. Le canton de l'&alilé. 
9. La Société populaire, au milieu de laquelle aera le buste 

de Chalier en salpêtre (t), porté par des salpêtriers. 
10. Le commandant el l'état-major de la place. 
11. Le département. 
:12. Les tribunaux. 
13. Un groupe de chanteurs el de ch11nleuses. 
U. Le Salpêtre porté sur un char. 
111. Une pièce de canon el un c;1isson entourés d'artilleurs. 
16. L'instructeur des sans-culolles salpêtriers, l'agent révo-

lutionnaire des salpêtres de ce district. et one partie des agents 
salpêtriers marcheront aux deux côtés du char portant le 
salpêtre. 

17. Le district. 
18. Les trois municipalités. (Commune-Affranchie, Vaise et 

la commune Chalier.) 
19. La Commission <fa salpêtre el la Commission de l'agence 

nationale, chacun avec ses ouvriers. 
20. Les cantons de la Montagne, Vaise·, et de la communé 

Chalier. 
21. ,Le canton de la Convention. 
22. te cant(\n de Marat. 
23. Un groupe de citoyennes. 
24: te canlon Chalier. 
211. Un détachement de dragons, qui clora la marche. 
<• Art. 4. Le cortége se rendra par le quai de Saône, place de 

!'Herberie, rue Côme, rue Ovize, place de la Liberté, rua Puits
GailloL, et Pont-AIJrancbi, à la Mootagne, elc., etc,. » 

1890. AnntTÉ du département du Rhône, do 1er prairial 
an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. du S.-c. Deste
fanis , in-4° de 6 p. 

(t) Charlier et Pochelle envoyèrent à la Convention nationale un 
semblable buste de Chalier. • Cbir.ard qui en est l'auteur (disent-ils), 
a eu la double gloire d'être couronné à Rome pour ses talents, et en
fermé daus le:1 prisons du pape pour son patriotisme. Cet artiste ne 
demande pour pri, de so11 travail qu'un regard do la Convention na
tionale. Il prépare le buste de Brutus avec la même matière; il vous 
en fera l'hommage, et rendra cet ouvrage digne dn fondateur de l.:j 
liberté romaine et des RepréseQtants dn peuple français, Séance du 
18 vendémiaire an 3, présidence de Cambacérès. ,. ( Courrier de 
l" tgalite, t 9 vendémiaire an 3 , p, t 45.) 
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« Arl. 1er li est e:s:preuémeot dé'9ndu i toas les proprié~ 
taires de laiBSer inculte aucune partie de leurs terrains. » 

1891. DISTRICT de Commune-Affranchie; du 2 prairial an 2 
de la B.F. U. 1. Commune-.Alfrarachie; imp. du S.-c. Dut.efanil, 
in-fol. . 

Règlement pour les atelier11 de salpêtre du district. 

1892. IIÉMOŒE au Comité de BAiot public 11ur 1:1 réhabilita
tion du commerce de Commone-AlTrancbie, par lea Rep1ésea
taula du peuple Revuchon et Dopoy; du 4 prairial an 2 de la 
R. F. U. 1. - ln-8° de 23 p. Réimprimé à Lyon, en 1834, par 
Barret; imp. 

1893. EXTRAIT des délibérations da Conseil ~énéral de 
Commune-AITranchie; du IS prairial an 2 de la R. F. U. I. 
Commune-.Alfranchie, imp; du S.-C. Du&tfanil, io-fol. 

(J Le Comilé des travaux publics fera, de concert avec l'Agent 
national, inviter les artistes de cette tommune à se rendre 
auprès d'eux pour dresser et organiser le plan de la fête à 
l'Etre suprême, ete., etc. » 

Dans c~tte séance, le maire répond ainsi à une députation de 
la Sociélé populaire des Jacobins de C,mmone-All'rancbie: 
« Citoyens, cette fête sublime et majestueuse , qua remplace 
pour nous celle de la Raison, attendue et désirée depuis long
temps par nos concitoyens , s'accorde avec l~s sentiments de 
nos cœurs. C'est surlout pour une commuue malheureuse, une 
grande idée, une idée digne des plus sages iégislateurs, de la 
ramener à l'amour des lois et au bonheur par les plus beaux 
motifs de consolation ! Puisse-t-elle, en se,réuni~sant dans tout 
l'épanchement d'u·ne joie pore autour de l'autel de la Patrie, se 
reposer déllOl'mais de &a félicité sur les vertueux Représentants 
qui, en fondanl la République sur les bases de la morale el de la 
verlu, rallacheul les anneaux do corps social à l'auleur de loules 
choses! » 

189<1. ARRFrÉ du départeml'nt do llMne, do 6 · prairial 
an 2 de la B.F. U. 1. CorAmune-.Alfranchie, imp. du S.-c. Deste
fani,, in...\~ de 16 p. 

Sor les moyens à employer pour extirper la mendicité, d'après 
le rapport fait par Barère, à la Convention nationale, au nom 
du Comité de salut public. (Séance du 22 floréal.) 

t891S. EXTRAIT des registres des délibérations du CC\nseil 
général du district de la campa11ne de Comm11oe-AO'ranchie: 
du 16 prairial an 2 de l'ère républicaine. Genia-l11-Patriotl, 
P. Bernard, in-4° de 3 p. 

a Informés que dans lea communes, des ci-dev.ant prêtres, 
couverts do voile du patriotisme, mais dans le fond aristocratttl 
fanatiques, ennemis de la République, y travaillent aonrdt'meol 
à la dépravation de l'esprit public, par des insinuations perfides, 
par des rénexions astucieuses qu'ils font sur les évènements 
journaliers, qu'ils ont soin de déftgu1·er et de présenter aux cré-
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•alea habitants des campagnes sous des couleurs désa,anta
,ieuses ...... ; considérant qu'il existe one aorte d'alarmistes ..... .; 
considérant qu'il importe d'ôter à celte race de druides 1001 
les moyens de corruption , en les plaçant sous une surveil
lance active, arrête : Dans le délai d'une décade, tous les cl
devant prêtres sont tenus de se retirer dans le lieu d11 leor nals-
11ance, e~c., etc. » 

1896. L'AGENT NATIONAL prè!l le district de Commune
Franche aux maires , officfers municipaux, agent national , 
comités révolotionnaires, et aux agents employés pour la fabri
~tion du aalpêtre. - 1..,,0 do 1 p. 

« Vous ne devez rien négliger pour ·multiplier, autant qu'il 
sera en votre ponoir, l'aliment de la fondre dont nos armées 
font un si bon uBRge cnntre nos ennemis; c'est le seul moyen 
de conserver l'Egalité et la Liberté qui doivent raire notre 
bonheur. » • • 

1897. PROCÈS-VERBAL de la séance de la Société popnlairè 
de Commune-Affranchie, do 8 prairial an 2 de la R. F. U. I. 
Pillot, président. Co-mmune-Jlfranchie, imp. du S.-c. Demfaraj,, 
io-4° Je 12 p. 

Lecture est faite de l'adresse de la Société, do H ftoréal, pré
sentée et lue à la Convention nationale, par Dao male, èt de la 
réP0.11se do présidept de la Convention. Celle adresse commence 
ainsi: · 
' « Fonda tric" de la République, toi qui , semblable à l'Etre 
suprême, ne dictes tes décrets que du haut de la Montagne, 
Convention nationale, c'est dans t.:>o sein que les patriotes de 
Commune-AO'ranebie se plaisent à épanchPr leur joie. Le mo
ment où les phalanges républicaines chas,èrent la rébellion ·de 
nos remparts, le moment où le11 Rt'présentaots do pPuple. qui 
étalent à leur tète , tirèrent des car.bots les amis de Chalier, ne 
fut pas plus beoreus pour nous que ne vient de l'être celùi de la 
réinstallation de notre Société populaire; elle s'est faite en pré-. 
!Jence el aux acclamations d'un pèuple régénéré qoi ne respire 
désormais que pour la République. 

« Citoyens ltg1slateurs, la ohote des rebelles de T.yon a déli
vré la France d'on grand 11ombre de conspirateurs, et déjà le 
gé11ie qui préside à nos travaux nous a fait oublier one parti~ 
des maux qu'ils oot causée;, etc., etc.» • 

Un membre communique une adresse de félicitations à la 
Convention nationale sur son décrt!t par lequel elle'reeoonalt 
l'existence de l'Etre suprême et de l'immortalité de l'âme. La 
Société populaire l'adopte avec enthousiasme.· 

iSDs. Q)PIE de la lettre écrite par les l\epréseotants du peo
ple pri:s l'armée des Pyrénées-OrieotalH, aux Représentants du 
peuple eol'oyés à Commune - Affranchie. Salut , fraternité et 
wict.,ire. Signé: Michaud, Soubrany. Do 9 prairial an 2 de ~ 
R, F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. républicairae, in-fol. ,, ' 

~mmonieation d'une yictoire remport6e sar les Espag11el~ 
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1899. LES REPRÉSENTANTS DIJ PEUPLE, envoyés, etc.; da 
tt prairial an il de la B. F. U. I. Cornrawat•.A/frtmdi4, ÎIIP, 
rép11bLicain1 , in-fol, . · · 

« Art. 1er, Il sera fait on recencement exact de tous les ha
bitants des deux 11exes de celle commune: dans le délai de dix 
jours, chaque comité révolutionnaire enverra à la Municipalité 
copie du tableau lie son arrondissement; dans le délai de deux 
décades, la Municipalité fournira trois copies do tableau géné
ral, l'une aus Représentanls du peuple, l'autre au département et 
la troisième au dislricl de celle comrnuue. » 

1900. EXTRAIT do registre des délibérations du Conseil gé
néral du district de la campl!lne de Comm11ne•Aft'ranehio; da 
12 prairial an 2 de la R.F. U. I. Genu,le-Patriots, In-4° de 3 p. 

« Exécution prompte et sévère des décrets des 6 et 30 ven
tôse, relalirs à la fixation générale des marehapdlses soumises 
à la loi salutaire du ma.1:imum. » 

1901. DISTIUCT de Commone-Aft'ranchle; do 13 pr11lrial an 2 
de la R.F. U. I. Com•une•.AfTrancl&il, imp. du S.-C Dest,fanù, 
in-fol. 

Réqoisilion des cordages neuf, , mi -osés et vieux, pour la 
marine,. 

t901, PLAN de la fête de l'Elre aoprême, qui doit ~Ire cé~
brée le 20 prairial 1,rochain, par le peuple do Commune-Aff'ran• 
chie, arrêté par le Conseil général de la commune, lo tS prairial 
an 2 de la B. F. U. I. Comm11111-.Affea11ehil, imp. du s.-c. D,,,._ 
fanu, in-fol. 

1903. ABRèTÉ do départemttnt do Rh6ne, sar l'apareœeal 
des comptes des aoloritéa révolutionnaire&. du 14, prairial an i 
lie la R.F. U. 1, Commune-AlfrancAi,,,eh11lBS,·C. Dat,fcnu, 
io-4° cle 4 p.; idem in-fol, 

1904. AI\RèTÉ da département do Rhône, concernant la 
vente et la prompte division des biens des émigrés • en petiles 
portions: du UI prairial an 2 de la R.F. U. I. Com'lllua,-.Alfra•· 
chi,, cheJ le S.-C. De,te[ani,, io-4° de 7 p,; idem in-fol. 

1903. DISTRICT de Commone-AO'rancbie; do 16 prairial an 
2 de la B.F. U. I. Communc-Àlfrancl&i,, irnp. du S.-c. Dutl· 
fani, , in-fol. 

Relalif à la fabrication do aalpêtre. 

1906. INSTRUCTION PIJBUQVE. Rapport sur la nécessité et 
les moyens d'anéantir le patois, et d'universaliser l'usage de 
la langue française, par le Représentant du people Gré,roire 
( évêque de Blois); séance do 16 prairial an 2 da la R, F. U. (. 
Suivi du décret de la Convention nationale, et imprimé et eo.; 
voyé par aea ordraa aux autorités constitoées, aoll aooiéléa po
pnlairea et à toutes les commum,s de la République. Co111111un•• 
Àffeanchie, imp. du S.-c. Dute(a.ni, , in-8° da !4 p. 

f907. DISTRICT d.e Commane-Atl'ranchie, du t7 prairial 
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ao 2 de la R. F. U. I. Cot1ar1111111-Affranchi11, imp. deRltlOI, in.fol. 

Sor les cuirs provenant de l'abbal des boucheries que l'inlé. 
rêl sordide des bouchers voudrait soustraire aux besoins des 
armées. 

1908. PROCLAMATION de la Municipalité de Commune-Af
franchie à ses concilo)ens, du 17 prairial an 2 de la R.F. U. I. 
Commune - Affranchie , imp. républicaine, in.!fol. 

Relative à la célébration de la fête à l'Etre suprême. 

1909. LE SANS-CULOTTE Agent national près le district de 
la campagne de Commune-Affranchie, dù 19 pr,1irial an 2 de 
l'ère républicaine. Gmi,-le-Palriote, imp. de P. B6fflarà, in-4° 
de 3 p. 

Relatif à l'exécution des lois sur le Maximum. 

19t0. LETTRE du général en chef de l'armée des Alpes, aux 
Représentants du people près la même armée, du 19 prairial 
311 2 de la R.F. U. I. Imprimée par ordre des RepréEenlant11 
du peuple de Commune-Affranchie. Commime-Agranchie, imp. 
républicaine, in-fol. . 

Prise du fameux poste des Barricades , par les troupes soos 
les ordres du général Vaubois. 

t911. SOCIÉTE POPULAIRE des Jacobins de Commune
Affranchie, amis de Chalier et de Gaillard. Fête à )'Etre 11u
prême , célébrée à Commune-Affranrhie, le 20 prairial. Com• 

· mufle-Affranchie, imp. du S.-c. Dutefani,, in-4°de 12 p. (Voy. 
la Revwe dile du Lyonnai,, 1. 7, p. 3. li a élé lire à part de la 
réimpression de ceüe fête, 4 exemplaires io-8°, peau de 1Jélin, 
4 vélin et t00 sur papier ordinaire, in-4° • 

. 1912. HYMNE populaire, par le citoyen Moline. (Air: Yeil
lon, au ,alut l'empire.) Commun,-Affranchie, imp. de J. Roger, 
roe Sautemouch, , in-8° de 3 p. 

A l'occasion de la làte à l'ttre suprême. 

1913, HYMNE sans-culottide en l'honneur de l'tlre suprême, 
par le citoyen Moline. (Air dl'& Marseillais.) Commune-Affran
chie, imp. de J. Roger , in-8° de 4 p. 

1914. DISTf\lCT de Commune-Alfranchie, du 21 prairial an 
·211e laR. F. U. I. Commune-Affranchi,, imp. da RltlOI, in-4°de 
2 pages. 

Présentation de la lisle des eitoyens parmi leaqael1 seront 
choisis les jurés spéciaux de jugement. 

tutlS. - l>o 21 prairial an 2 de la R. F. U. I. Commune• 
Aflro.nchie, imp. du S.-C. Destefani,, in-fol. 

Nouvelle défense de tuer les nau:s: et les agneaux. 

1916. DISCOURS et arrêté de la Société des jacobins, amis 
de Chalier et de Gaillard , du 22 prairial an 2 de la B. F. U, l, 
Commune-Affranchie, imp. du S,•C, Destefani•, in-8° de 8 p. 
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« Citoyens. d'on boat de la France à l'autre ,.deti phafangr.9 
de cavaher1 jacobins s'él,neent à la barre de la Convention na• 
tionale, poor de là voler à la cléfense des fronUères ••••• ; ce~ 
phalanges, en général • sont offertes à la Républiq·ue par des 
communes qui ont déjà bien mérilé d'elle. 

« Et vous qui avez un grand forfait à expier, vous dont la 
cité fume l'ncore clu sang de Chalier et d'autres martyrs de la li .. 
berlé, habitants de Lyon (car vous ne serez que des Lyonnais.• 
tant que votre conduite n'aura pas fait ré\'.oquer le décret qui 
tous déclare rebelles), vous resteriez spèetaleurs froids el muets 
de l'enlhousi.lsme avec lequel tous les Français f emprescent de 
former une cavalerie nombreuse et invinçible !..... Citoyens 1 
I.e temps est venu de sortir .de l'abime où· vou~ a plong,é la ré
bellion : lé temps est venu cle monlrer du patriolisme , de régé-: 
nérer vos mœurs, votre industrie, votre commerce, de vous 
élever à la h1utcur de b1. Révolulion el ,te prouver à la Conven
tion nationale par quelque action ,i'éelat que vous êtes digues 
enfin ,t'être rendus aux lois de la République,' etc., etc. -o 

La Société arrête: Art. 1et. Il sera fait, au nom de la Société 
populaire de Communr.-Atîranchie, une levée volentaire de ea~ 
vàliers jaéobh1s pour être otrert à la République à l11 barre de 
la Convention nationale, 

En moin11 de vim1t jours , cent cavaliers volonlaires rotent 
enrôlés: le U mes~idor soixanteétaieot moulés et équipés;U en 
restait qu11ranle à mouir de chevaux. · 

f917. DISTRICT tle Commune-Affranchie. du 23 prairial an 
2 de la R.F. U. 1. Comtnum-Alfranchie, imp. de Revot, in-fol, 

Relatif à la refonte dei papiers imprimés, vu la consommation 
énorme nécessité po't1r le service des armées. 

19t8. CA.VA.LŒBS JACOBINS. Extrait des délibérations dit 
Conseil municipal de Commune-AfTranchifl, du 23 prairial an 
2 de la B.. F. U-. 1. Commune-Affranchie, imp. du S.-C • .De,i,.; 
fanil, in-fol. -

« Un membre a annoncé au Conseil l'envoi qui loi est fait par 
la Sociélé populaire des Jacobins de l'ar.rêlé adopté par elle le 
22 prairial : le conseil applaudit et en ordonne l'impression. » 

' 1919. SOCIÊTÉ POPULAIRE dos .Jacobins de Commune-At
francbie, amis de Chalier et-de Gaillard. Adresse 11ux bons ci
toyens. Commune-Âffranchiii. imp. du S.-C. Dedefani, • in-fol. 

« Les noms de tous les bons citoyPns qui auront contribué a 
la levée des escadroo•jacobins, afflcbës et proclamés, formeront 
un tabh•ao civique, où les amis de !'Egalité el de la Liberté ver• 
ront autant de frèr.es que notre commune a d'habitants. Ce ta
bleau attestera à la Convention nationale, à la Nation elle-même, 
que ai une partie égarée des habitants do Lyon a·arma éontre 
la République , Commuoe-Allranchio régénérée s'arme aujour
d'hui tout entièro poor extirper les restes de la _tyrannie , et 
consolider à jamais lei bues' de la Rifpubliqoe. fiw la Jlà,a-
ldgu. •. . , 
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1920. SOCIÉD: POPUIAŒE des Jacobins de Cominone-Af

franchie. Adresse !lu trésorier aux bàns citoyens. ComJllUflf-Âf
franchie, imp. · du S.- c. De1tefanil , in-fol. 

« De tous les poinl11 de la Réeobliqce, des escadrons de rna
liers jacobins soul formés. CitoyenP, que ce sublime exemple 
'\loos louche et '\lous anime ..... El vous, jeunesse bouillante, 
accourez donner vos noms, 'Venez vous di,puler l'honneur de 
montrr ces superbes roursiers équipés par les soins des amis rie 
!'Egalité: il vous était ré~ervé d'effacer les crimes d'une cité au
trefois orgueilleuse, qui combatlil pour les rois et pour lrs dis
linclions. Qu'une légion de Jacobins sortie de Commune-Affran
chie, aille porter la terreur et la mort chez tous les dominateurs 
du mo·ode, et jeter en même ttmps la 11emence de toolf'S le11 
'\lerlos qui 111001 au izrand ordre du jour. Pendant voir, ab~ence 
nous chanterons vos exploits, el à votre retour nous vous oll'ri• 
rons des lauriers et la reconnaiss11ncfl, cette récompense pré
cieoso du républicain francais , qui n'aime que la gloire el la 
vertu. » 

192t. EXTRArl' des délibérations rio Conseil général de Com
mune-Affranchie. do 28 prairi11l an 2 de la R.F. U. 1. Com
mune-Âffranchiè, imp. du S.-C. De.i,fani,, in-fol. 

Sur les mesures à adopter pour assurer là propagation des 
chevaux. 

1922. ADRESSE do !'Agent national do district de Commone
Alîranchie, sur le no11voau Maximum. du t R prairial an 2 de la 
Rép11bliq11e. Signé : F,rntenelle. Commune-Affranchie, imp. na
tionale, rue Bri1ée, in-8° de DIS p.: idem in-fol. 

1923. LISTE i:énérale des individoscondamnéspar jogements 
ou mis hors de la loi par décrets , et dont les biens ont élé dé
clarés confi11qnéfi au profit de la République i drrssée et publiée, 
l'tc. , ra0 IS: du t7 floréal au 30 prairial. Pa,:u, imp. des d11: 
maints nation11uœ, in-8° de il el181 p. 

192.t. ARRl:TÉ do département du Rhône, du 1er me111iidor 
an 2 de la R. F. U. (. Commune-.Affranchie, ches le S.-C. Dt1-
teft1nÎI, io-4° de 3 p.; jdcm in-fol. 

« Vu l'arrêté du Comitl de, 1ublistance1 et approviaionnemmt, 
de la Rép'.fblique, du 21S germinal, portant réquiMition aux dépar
lemenli de Rhônr et Loire de fournir, pour l'armée des Alpe11 .; 
17,ISOO quintaux de foin, el 98,400 boisseaux d'avoine. Arrête: 
etc., etc. 

1925. EXTIUIT do procès-verbal de la séance de la Société 
populaire de11Jaeobins de Commone-AO'ranchie, amis de Cha.
lier et de Gaillard, do 1er messidor an 2 de l'ère républicaine, 
.Commune-ÂlfranchiB imp. du S.·C. De1tefanu, io•fol. 

Communic11tion d'une lettre J'un sous-lieutenant de l'armée 
do Rhin, qui annonce qae cette armée est "fictorieose de!I horde& 
étrangèret1. . · · 

1920. LES MAlllE· et Ofllcien municipaux de Commune-A'-
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franchie , à leurs collègues les maire11 des campagne•; ,dgaé : 
Bertrand , maire. - in-4° d'une p. 

« Pour faciliter la levée de la récolte, nous vous demandons 
vos besoins pour vous envoyer un 11ombre sumsaot d'hommes 
pour coo11érer avec vous à ces travaux importants ..... » 

1927. ARRhÉ do district de Commune-Aft'rancbie, concer
nant les ventes et inventaires des mobiliers et marchandises 
séquestrés , et autres opérations relatives, do 3 mes~idor an 2 
de la R. F. U. I. Commune-..41franchil, imp. du citoyen Deatefa
nil , in-.1° de 22 p·. 

1928. EXTRAIT des registres des délibérations du district de 
la èampa![ne de Commooe-Alfrancbie, du 4 messidor an 2 de 
l'ère républicaine. Gmii-l,-Patriote, P. Bernard, in-4° dè 4 p. 

t< Considérant que des magistrats do people dolv.ent mellre 
tous leurs elforts à secnoder les travaux sublimes de la Conven
tion nationale, soit en faisant es.éculer les lois, soit en propa
geant les principes républicains, et en détruisant josqu'aa 
11erme d'une religion mensongère , au nom de laquelle l'Etre 
suprême était défiguré par de vils imposteurs se disant impu
demment ses ministre11, la veuve et l'orphelin étaient.dépouil
lés, et les crimes les plus ibouis étaient commis •..• ; considérant 
que le magistrat qui croit encore au1t hochets des ci-devant 
prêtres et à leurs perfides insinuations, est indigne de l;a con
fiance publique ; que loin de faire le bien, il est lui-même un 
obstacle .•••• , arrête: Les maires et officiers municipaux seront 
tenus de rester à leur poste les ci-devant jours de fêle et di
manche , sous peioe d'êtr11 suspendus de leurs fonctions, etc., 
etc. » 

t929. iNSTI\UCTION adre1sée par !'Agent n11tioftal (Derlié} 
do di,trict de la ·campagne de Commooe-Aft'ranchie, au1t 
Comités révolutionnaires de son arrondissement, du 4 mesliidor 
an 2 de l'ère républieaine. Genil-le-Patriote, P. Bernard , io-4° 
de8 p. 

« ••••••• Poursuivez par une J'iglleor salutaire tout délit c9ntre 
les mœurs ; les ma!urs sont la base des lois républicaines , la 
garantie de la tranquillité publique, l'immuable soutien de l'har
monie sociale. Soyez les OéaUJ. de l'improbité, do vice, de l'arit
tocratie ; mais en même temps que tous les bon_s citoyens jouis• 
sent par vous de la protection que leur asHre les lois •.••. Vou-a 
sentez toute l'impo1·taoce de votre mission , .quelle pureté de 
principes I quelle esactitude dans vos fonctions elle exige de 
vous. 

« Vous n'avilireit point un si grand caractère. Approchez de 
ce ministère terrible comme d'un sanctuaire, avec on cœor droit 
et des mains pores..... · 

« Soyez H8ez grand pour que l'œil mêm'8 de· vos ennemis ne 
puisse découvrir dans voire conduite one seule tac,he. (Jmtrue
Uon tlu Comité de ,alut public au.1: Comités rkolutionnaire,.) » 

t930. DISTBICT de Commane•Aft"ranchie, du Il messidor an 
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2 de l'ère républicaine. Commune-Affranrhie, imp. de Reval, 
ln-fol. 

Mise en réqnisilion de Ioules les avoines dans l'étendue du 
district. 

193f. - Do 11 mes~idar an 2 de l'ère républicaine. Cammunt
Affranchie, imv. de Beval, in-fol. 

Conimunicalion d'une lettre dl'! la Commission d'agricullore 
el des arts, concernant le salaire dd aux citoyens employés aux 
travao'\ dela récolte, etc., etc. 

1932. •- Du 10 rne~~i,lor an 2 de l"ère républicaine. Com
mum-Affranchie, imp. de Revol, in-fol. 

Relatif au salaire des ouvriers agriculteurs. 

1933. I\ECUEIL des actions héroïques et civiques des répu
blicains français, n°5 1, 2, 3, 4, présenté à la Convention natio
nale au nom de son Comité d'instruction publiq11e, par Léonard 
Bourdon. Cammum-Affranchie, che:z le S.-C. Dutefanu, in-12 
de 23, 27, 24 el 22 p. 

Le 13 messidor an 2, le Directoire du département arrêlà 
qu"il ferait imprimer trois mille exemplaires des quatre pre
miers numéros de ce recoeilj pour être distribués aux écoles 
primaires. (Voy. le n° 19\9.) 

1934. LES ADMINISTRATEURS do district de la campagne 
de Commune-Atfr,mchie , du 14 messidor an 2 de l"ère républi
caine; Domanoir, président. 6eni,-le-Patriote, P. Bernard, 
in-fol. 

Pour recevoir les.denrées provenant du prix des baux à fer
mes appartenant à la Nation • quatre m'agasins forent établis. 
l'on à Genis. le second à Foy-l"Argentièn, 1 el les deo:l autres à 
!'Arbresle et à Rambert-l'ile-Barbe. 

1931S. TABLEAU d,1 Maximum. N° 8. }'ils el rubans de fils: 
do tlS messidor an 2 de la R. F. U. I. Signé: Fontenelle, agent 
national. Commune-Affranchie, imp. républicaine, place de la 
Raison, in-8° de 19 p. . 

1936. ADRESSE de la Société populaire des Jacobins de Corn• 
mone-Aflranchie. amis de Chalier et de Gaillard, à tous ses con
citoyens, sur les victoires des armées de la République (bataille 
de Fleuru~) el IPS eavaliers jacobins; lue et adoptée le t6 mes-
11itlor an 2 de la R.F. U. I. Signé : BPrtrand , président. Com• 
mune-.Alfra;,chie, imp. du S.-C. De,tefanis, in-fol, 

« Législateurs , nous vous faisons parvenir l'expression de 
notrP. ,·eeounaissance pour les brillants succès que vos opéra• 
lions viennebt de procurer aux armes de la République ...... Le 
b1·uil dé leurs victoires a retenti dans notre cité ; noue les avons 
âossilôt célébrées par un enthousiasme universel, el par les 
cris mille fois répétés de : Yive la République~ 

« ...... Infatigables monlagna1·ds, comptez sur notre 1.èle, 
comptez sur noire reconnaissance. Ainsi que les vainqueurs de 

21J 
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Fleuras , nous nous écrions qu'il n'est point de retr11ite aujour
d"bui ; comme eus , nous combattrons tous nos ennemis à mort; 
comme eux, noos en triompherons , et la République sera 
sauvée. » 

t937, EXTRAIT du procès-verbal de la séance de la Société 
populaire des Jacobins de Commune-Atrrancbif',amisde Chalier 
Pt de Gaillard, du 18 messidor au 2 de la R. F. U. I. Genil-1•
Patriote, P, Bernard, in-4° de 8 p. 

Réimpression d'une adresse de la Société populaire, révelu
tionnaire et régénérée de Blois , adressé• aux habitants des 
campagnes: « 0 nos concitoyens I au lieu de cetteaGtte bomililé 
tant prècbéa par les suppôts du despotisme, afin de nous asser
vir, ayons ce noble orgueil , celle fierté que donne le sentiment 
de sa for.ce, de son courage et do sa dignité, à on people qui est 
debout devant vingt tyrans conjurés; n'ayons d'autre religion 
que l'amour de la Patrie, de l'humanité, de la verlo, de la pro-. 
bilé el des bonnes mœurs ; n'ayons d'aut,e religion que le res-
pect des lois el la haine des tyrans ....... . 

1938. LES REPI\ÊSENTA.NTS DlJ PEUPLE, envoyés à Com
mune-Atfranchie, du 19 messidor an 2 de la R.F. U. I. Signé: 
Dupuy. Commtt'IUJ•-À/franchie, imp. répttblicaine, in-fol. 

« Considérant qu'il est instant de statuer définitivement sur 
rcs séquestres opposés par mesore de sl1ret" générale et par 
Hile de la rébellion lyonnai&1; que l'appel de toutes les per-
11onnes séquestrées, en prèsence des magistrats do peuple, pré
parera l'épuration de celle foule do rebelles qui ont échappé ,a 
bras vengeur de la juslice nationale ...... , arrêtent, etc., etc, 11 

(Voy. lé n° 1939.) 

1939. DISTRICT de Comœono-Aft'ranchie; do 27 me&1idor 
an tdo la R.F. U. I. Commune-Âffranchie, imp. de Be11ol. in-fol. 

R-elalir à la mise en réquisition des avoines. 

1940. A.RRêTt du district de la campagne de Commune-Af
franchie, du 29 messidor an 2 de l'ère républicaine. Dumanoir, 
président. Genis-le-Patriote, P. Bemard, in-4° de 8 p. ·· 

« ...... L'administration rappelle en outre aUJ: monicipalilét 
cl comités révolutionnaires que, lorsqu'il s'agit des gens suspects, 
,les ennemis de la Patrie, des conspirateurs , toutes les considé
ratio■s doivent dh1parattre. La toi parle, la Patrie ordonne; il 
faut obéir, obéir avec zèle. I.e magistrat do pou pie doit faire 
arrêter son fils, s'il est mauvais citoyen ; le fils chargé de l'es.é
cu lion des lois, doil conduire le père sons la hache nationale, 
s'il a conspiré contre la I.iberté; le frère fonctionnaire public, 
doit mener son frilre à l'échafaud, s'il a trahi la nation. Enfin, 
dans l'exéeoliou des lois, il ne faut voir que la Patrie, qui nous 
ordonne de la sauver ...... » 

t9U. DISCOUllS prononcé par l'Asrent national ( Tarpan l 
près la municipalité de Commone-Atrraochie, le 30 messidor 
an,t de la R.F. U. I. Commtna1-Affranchie, cm: ù ciroyen Du-
t,fanu, in-8° de 6 p. · 
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t9t2. ADRESSE de la Société populairo des Jacobins de 

Con,1mu1e-Alfranehie, amis de Chalier el de Gaillard , aux ha-
• bilan!;; des c,1mpagnes : du 1er lbermiJor an 2 do l'èro républi

caine. Commune-Affranchie, imp. du S. -C. Destefanis, in-4° 
~7~ ' 

1943 • .JOURNAL de Commune-AITrdDchie, annonces el avis 
diver1, par D'Aumale: 1er noméro, do 1er thermidor an 2 de la 
R.F. U. 1. (L'épigraphe .ist la même que celle dq n° tlS37.) 
Commune-Affraacl&ie, imp. du journal, in-4° de 4 p. 

Len° 14 et dernier est dalé du 111 thermi!lor. (Voy. le n° 191S6.) 

19H. L.1. MUNICIPALITÉ do Commune-Affranchie à ses 
co11ci1oyens: le 1er thermidor an 2 de la R. F. U. 1. Proclama
tion do décret de la Convention nalionale, ,10' 1er brumaire an 2 
de la R.F. U. 1., qui ordonne la fabrication d'élalons prololypes 
des poids et mesures pour toute la l:\épubliquo. Commune-..4{
framllie, imp. du S.-C. Deltefani,, in-fol. 

1945: MAXIMUM des divers prix de main-d'œuvre, salaires, 
transports et autres objels de détail, dressé J>ar !'Agent natio
nal près le di~lrict de Commune-Affranchie, en exéculio.n des 
décrets de la Convention nationale; signé: Fontenelle, 1er ther-· 
midor an 2 de la R.F. U. l 1 Commune-Affranchit, imp. rdpubli• 
caine, in 8° de 81, , 

t\146. GAUTHIER, Représentant du people à la Convention 
nationale, aux sociétés populaires el à tous les républicains 
français , sur la dénoncialion faite contre lui à la Sociélé des 
~acobins de Paris, le 27 messidof. \> aris, le 4 thermidor an 2. 
-:- Io-8° de 27 p. 

Gauthier se j nslilie des reproches d'avoir favorisé l'énsion do 
Perrin-Précy eL de sea complice,. 

t9t7, LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Com
inune-Alfranchie pour assurer le bonheur d11 peuple et le 
triomphe de la République; du U thermidor 110 2 de la R.F. U. 
J. D. Comm1fne-..41franchie, iinp, de P. Bernard, in-fol. 

« ..... Toutes les étolfes et matières en soie qui peuvent 
être entre les mains d\ls ouvriers fabricants, et qui avaient ap~ 
11arleno a.ux rebellrs , scr()nl remises dans la Meade aux ci-
1.oyens Charles eL Vigier , agents de 111 commissiQn de com • 
merce. » 

194!f, -.& MUNICIPALITÉ de Commune-AO'r1mchie, aux ci
tQyennes des can1pagn es et à celles de la 111ême commune, le t t 
thermidor an 2 de la R. F. U. I. Commune•Affranehie, imp. du 
S.-C, D111tefanis, io-4° de 4 p. 

Appel aus nourrices pôor la Maison de secqurs et o·rphelins. 

19t9. RECUEIL des actions héroïques et civiques des répu. 
hlicains français, n° IS, présenté à la Convention nationale au 
nom de S()n Comilé d'administration publiqut', par A.-C. Thi
baudeao. Commune-Affranchie, che:. Deltefanil, in-12 de 32 p. 

Le 12 thermidor ,le Directoire do département arrêta t'impres-
sioo de ce numéro à trois mil!e exemplairu. · 
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19!10. AVIS de la municipalité de Commnne-Aff'ranchie àses 
concitoyens, du 13 thermidor an 2 de là R.F. U. I. Cdtnmune-
AOranchi,, imp. du S.-C. Destefanis. in-fol. · 

Relatif aux transports par la navigation intérieure. 

VERTU, JUSTICE, PBOBIH , :iG.lLITi OU LA IIOBT. 

t91Sl. SÉANCE de la Société populaire des amis de la Liberté 
nt de !'Egalité de Commune-Affranchie, le t4 thermidor an 2 de 
la R.F. U. I. Thonion, président. Comm11t11•Âffrancl&ie, imp. 
du S.-c. De,cefanù, in-4° de 4 p. 

La Société vola dans celle séance one adresse à la Convention 
nationale· a l'occasion do 9 thermidor (chute de Robespierre), et, 
sur la demande d'on citoyen des tribunes, elle adopta de la faire 
signer par le peuple. 

191S2. ARRiTË du district de Commone-Aff'ranchie do tlS 
thermidor an 2 de la R. F. U. I. Déclarations relatives aux 
créances des émigrés. Commune-Affranchie, imp. du S.-C. JJ,,
tefani,, in-fol.' 

191S3. EXTRAIT des registres de~ délibérations do district de 
la campagne de Commune-All'ranchie, do tlS thermidor an 2 
de l'ère républicaine, in-4° de 4 p. 

Vote d'une adresse à la Convenlion nationale à propos do 9 
thermidor. 

19114. LES REPRÉSENTA.NTS DU PEUPLE, envoyés, elc. , 
du 16 thP.rmidor an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affrancltie, 
imp.républicllÏne, in-fol. 

c, Citoyens, le lrattre (Robespierre) qui osait aspirer à la dic
tature el ses complices, ne sont jplus. Ainsi passeront loua les 
ambitie01: • les dominateurs, les intrigants, el la Liberté res
tera ..... » 

191SIS. DISCOURS prononcé à la Société des Jacobins de Paris 
dans la séance do 16 thermidor, par Dubois-Crancé. Commu111-
Affranchie, chez Car~et, rue Marat (St-Jean), in-8° de t6 p. 

191S6. LES REPRESENTA.NTS DU PEUPLE, envoyés, ele., 
du 17 thermidor an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, 

, imp. répub,licaine , in-fol. 

cc l.es nommés Achard, ci-devant receveur du district de 
Commune-Aff'ranchie, et D'Aumale, journaliste, prévenus de 
complicilé avec Robespierre, viennent de se soustraire aux man
dats d'arrêt lancés contre eus par les Représentants du people; 
ils se hâtent de vous rappeler que la loi prononce la peine de 
mort contre ceux qui donnent asile aûs èontre-révolotionnai
res. » 

t91S7. ARRhÉ do district de Commune-Aff'ranchie, da 17 
thermidor an 2 de la R. F. U. I.Commune-.Affrancl&ie, imp. du 
S.-c. Destefani,, in-fol. . 

Relatif au prix do savon fixé par le Maximum. 
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t91S8. PROCLAMATION des t{eprésentants du peuple Rever
ehon et Dupuy, le 18 thermidor au 2 de la R. F. U. 1. Commu
ne-.Affranchie , imp. répubUcair,e, in-fol. ' · 

Relative à la chute de Robespierre. 

1939. COPIE de la lettre écrite par les membres chargés de 
la correspondance du Comité.de saint public, ao citoyen RE"ver, 
chon, Représentant do peuple, envoyé à CommuRe-Aff'ranchie; 
do 18 thermidor an 2 de la R.F. U. I. Commune-Affranchie, imp. 
républicaine, in-fol. 

« L'arrêté do 19 messidor relatif au séquestre des biens des 
rebelles lyonnais, est provisoirement suspendu.» 

1960. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc., 
du 19 thermidor an 2 de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, 
imp. du S.-C. Destefanis, in-fol. . 

« Considérant que l'administration du district de Commune
Aff'ranchie reste incomplète par la destitution de qoelques-um1 
de ses membres ..••. , nomment provisoirement pour les rempla
cer, etc., etc. » 

1961. - Du 21 thermidor an 2 de la R. F. U. I. Commune
Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Le délai accordé jusqu'au 1er fructidor, pour les demandes en 
main-levée des séquestres, est prorogé jusqu'au 1er nndé-
miaire ao 3. · 

1962. EXTRAIT des délibérations de la Société populaire 
•le Brignais, du 2t thermidor an 2 de la R. F. U. L Gmis
le-Patriote, P. Bernard, in-4° de 2 p. 

La Société arrêta de fairu construire un vaisseau-corsaire (vu 
le peu de ressources de la commune), portant le nom de Fleurus, 
et de l'offrir à la République. 

1983. SÉANCE de la Société populaire des amis de la Liberté 
et de l'Égalilé de Commune-Affranchie, do 21 thermidor an 2 
de la R. F. U. I. Commune-Affranchie, imp.• de Deste(anfl, 
in-fol. 

1964. CONSEIL GÉNÉRAL de Commune-Affranchie. f:drait 
do procès-verbal de la séance du 22 thermidor an 2 de la R. 
F. U. I. Commune-Affranchie, imp. de Deatefanu, in-fol. 

N oovelle formation du Conseil général par arrêté des· Repré
sentant li du people. 

1961S. EXTRAIT du registre <les délibérations du district de 
la campagne de Commune-All'ranchie, du 22 thermidor an 2 d'3 
l'ère répoblic:aine.- in-4° de 2 p. 

u ···~-- Attendu que la commune de Brignais est dans l'im
pùissance de fournir à elle seule à la construction do cor
saire le Fleurus , invitation sera faite à l'administration de ce 
district ~e l'aider dans celle louable entreprise. 
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1966. DISCOURS proboncé par le Représent:ant du peuple Re
verchon • ·sor la montagne , au champ de l'Egalité, le 23 ther
midor (10 août) an 2 de la R. F. U. J., aux Citoyens de Com
rnooe-Atfranchie. Commune-Affranchie, imp. tlu S.-C. Deste(a
nis. in-8° de 4 p.; i~lem in-fol. 

1967. LES REPRESENTANTS DU PEUPLE; envoyés, etc. ; 
du 24 thermidor an 2 de la l\. F. U. 1. Commune-.Affra1tcllie, 
imp. répwblicaine, ln-fol. 

itenouvellement de toutes lès administrations. 

:tG.t.LITI. . TriOfflf)he de la République ou la more. LIBBBT~. 

1968. L'AGENT national près le district de la camp31rne de 
Commune-Affranchie, séant à Genis-te-Patriote, aux matres, 
aux officiers mutticipaux , Comités révolutionnaires, fonction-' 
naires publics et sociétés p,,pulaires de ce. flistrict , du 15 
th,rmitlor, an 2 de l'ère republicaine. Signé: Doret. Genil• 
le-Patriote, P. Bentard, in-4° de 4 p. · 

Relalir à l'exécution de « la loi salutaire du. Ma:r.imum·. » 

1969. A.IlRÈTt du dMricl de Commune-Affranchie du 2 fruc
tidor an 2 de ta R. F. U. 1.-in-fol. 

Sur les hôpitaux el autrès·établissemenls de bienfaisance. 

1790. LES REPR'ESENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Com
JDUne-Affranrhie polir y·assurer le h,onheur du peuple avec le 
triomphe de la République, dans les départements environnants 
et près l"armée des Alpts ,'aUJ. citoyens de Commune-d'Armes, 
le 4 fructidor an 2 de la R. F. Signé : Reverchon, La porte; 
pommune-Affranchie, imp. répu~licaine, in-rot. . 

Relatif à des perturbateurs ·qui cherchaient à fomenter une 
rébellion et à tr~ubler la tranquillité , publique dans celte 
commune. 

t9i't LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc., du 
3 fructido1· an 2 de la R. F. u. 1. Commtcne-..4ffraneAfe, irnp; 
de Dtatefani,, in-fol. · 

Mesores pour utiliser les matériaux salpêtrés des démolilions 
de Bourgneuf. 

t 972. EXTRAIT des délibérations da Consejl gé'nffal de Com
mune-Atfra nchie, du IS fructidor an 2 de la R. F. U. I. Com-
mune-Affranchie, imp. républicain,, in-fol. · 

Orizanisation des écoles primaires, dont l'i>uvertore est 6xée 
au 1er vendémiaire prochain. 

1973. LES REPRESENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Co~
mune-Atl'rancbie •pour y faire cesser l'oppres,iion el pour y éta
blir le bon ordre et le 1·1)gne des lois ; du 6 fructidor an 2 de ·la 
R. F. U. I. Sigm'.l : Reverchon, Laporle. Commune-A/franchi~, 
imp. républicaine in-8° de 8 p. ; idem in-fol. 
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« Toales 1,s administrations civiles de Commune-Afran

chie qui étaient en exercice au 9 thermidor, seront renouve
lées. La Société soi-disant populaire est dissonle. li sera chojsi 
un petit nombre de bons citoyens pour former le noyau chargé 
de réorganiser une vér;tablu Société populaire .... » Suivent les 
noms, au nombre de 26. 

t91.t. DÉCRET de la Convention nalionale do 7 fructidor an 
2 de la R. F. U. I. qui charge le comité de sdreté générale dè 
faire mettre en liberté les ciloyen11 de Commune-Affranchie 
traduits et acquittés à la Commission révolutionnaire-. Pari,, 
imp. ttatlonale, in-4°. 

1\175 DISTRICT de Commooe-Atrrancbie, do 7 fructidor an 2 
dé la R. F. U. I. Comfllune- À/franchie. imp. de Destefanis , 
in-fol. 

Relatif au paiement des créances dues par les rebelles aup
pliciés à litre de façons· ou journées aux ouvrierA , en vertu de 
l'arrêté des Représentants do peuple du 7 fructidor. 

1976. U:8 REPRESENTANTS DU PEUPLE, enToyés etc., du 
9 frodidor an 2 de la R.F. U. l. Signé: Revercbon, Laporte. 
Commune-À/franchie, imp. républicaine, place de la Raison, 
in-fol. 

Renouvellement des autorité, constituées du département, 
des districts et ,te la municipalité de Commùne-All'ranchie. 
Bertrand, maire de cette commune, est remplacé par Salamood .. 

1977, - aux membres composant les autorités cooslitoées 
nouvellement établies à Commone-All'ranchie, du 9 fructidor · 
au· 2 de la B. F. U. I. Commune-Affranchie. imp. républicaine,· 
in-fol. -

cc Voas êtes le11 sentinelles el les gardiens du patrimoine do 
peuple : veillez scruptfleusemenl à sa cooservalion. Que les 
biens MS rebelles tombés sous le ~laive de la loi, Eoient au plus 
té& ais en vente; que let droits des créanciers soient liquidés 
promptement: que les malveillants ,,,ient comprimés; que l'inr 
dustrie el le commerce viennent rendre l'abondance .... ; que les 
lois enfin soient exécutées et non méprisées, comme il esl no
toire qu'elles l'ont été jusqu'à ce jour dans cette commune: 
toilà, citoyens, votre devoir. . 

t97S. Al\ntTÉ do district de Commune-Affranchie~ du 9 
fruclidor an 2 de la R. F. U. J. Commune-À/franchie, imp. dè 
De,tefanis, in-fol. 

Distribution de la liste générale des émigrés aux administra
tions civiles, à la police et aux tribunaux , et disposition re-
lative aux créanciers des déportés, etc. . 

1979. ADRESSE de la Société populaire r~générée de Dijon 
à la Convention nationale, du tOfroctidor an 2de la R.F. U. 1.: 
réimprimée par ordre de la Sociélé popul.tlre régénérée de 
Commune-Affranchie. Commune-Affranchie, imp. r'Pu&Heaine, 
in-8° de 8 p. · 
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· 1980. AVIS au publie. Journal du people rraoçais. Le citoyen 
Meunier, seerélaire du districl de la campagne de Commune
Alfranehie, aux maires.et officiers muoieipaux et aux sociétés 
populaires, Genis-le-Patrioto, le 2 fruelidor an 2 de l'ère répu
blicaine.Commune-Affranchie, imp. de P. Bernard, in-fol. 

« Ce journal, dirigé par les ciloyens Broudex rt Dellufo, institu
teur de l'école lypographiq1.1e de femmes, paraitra à Paris tootP!I 
les déca,le!!, à compter de la si1Jème de ce pro~pectus .... Il 
aura cela de particulier, qu'il sera imprimé par des femmes. 
Il 1era div,sé en six sections, dont l'une préseotera un extrait 
historique de!! ruses des prèlres de toutes les r~ligions depuis 
qu'on a écril l'his\oire, etc., etc. •> 

1981. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc., du 
11S fruetidor an 2dela R.F. U. I. Commune-ttffranchie, imp. 
républicaine, in-fol_. 

« Il sera formé, à Rive-de-Gier, one Commission chargée 
d'exercer une surveillance aelive sur l'exploilatioo des mines 
de charbon qui fournissent de leurs produils les salpêtrières du 
Midi el pounoieol aux besoins de Commune-AIJraochie.» 

1982. - du tlS fructidor an 2 de la R.F. U. I. - In-4° de 2 p. 
« Arrêtent : que le citoyen J.-A. Forestier, détenu en la 

maison d'arrêt dite de St .. Josepb • sera mis en libe,:té , et tout 
séquestre apposé sur ses propriétés sera levé daqs les formes 
prescriptes par la loi. » 

1983. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés à Corn· . 
mone-Aft'raochie pour y faire eesser l'oppression et pour y 
établir le bon ordre et le règne des lois, do 16 fructidor an 2 de la 
R. F, U. I. Signé: Porbotle, L.-J. Charlier, Laporte, Rever
ebon. Commune-Àffranvhie, imp. républft:aine, place de la Rauon, 
in-fol. • 

1984. SOCIETÉ populaire régénérée de Commone-A..ft'ranehie, 
séance du 17 fructidor an 2 de ta R, F. U. I, D. Grandcharup, 
président. Commune-Affranchie, imp. républicaine, io-(ol. 

Les Représf'nlants du peuplo assistèrent à celte séance et y 
prononcèreol plusieurs discours, 

t981S, IIUNICIPAUTÉ de Commone~Alfranchie. Comité des 
travaux publie, du 13 fructidor an 2 de la R. F. U. I. D. Com
mune-Affranchie, Destefanis, in-fol, 

1986. PROCLAMATION des Réprésentanls du people Porholle, 
L. J. Charlier, du 19 fructidor an 2 de la R.F. U. (. Commune
Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Relative à leur mission à Commone-Aft'ranchie. 

1987, LES ADIIUNISTRATEURS du district de la campagne de 
Commune-AITraochie, Ju 22 fructidor an 2 de l'ère républicaine. 
Genil-le-Patriote, P. Bernard, in-4° de 3 p. · 

« Informés que des brigands, se disant commissaires, s_e ré-
• 
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p11ndent dans les communH de leur rl'ssort, y commelteol des 
vols et même des a&1assin1t!!, et se livrent a loules sortes de 
vexalions, en se faisant ouvrir pendant la nuit les portPs au 
nom de la loi, et revêtus de décorations de!I fonctionnaires po
bllrs, l'lc. » Suivent les ordres tlonnés pour les arrêtl'r aux mu
nicipalilés, à ta gendarmerie el à la garde nationale. 

1988, LES REPRÉSENTANTS DU .PEUPLE Chartier et Po
cholle, envoyés à Commune-A!Tranchie par le décret du 4 fruc
tidor, et dans les départements de Rhône et LoirA par celui do 
10 du mème ffl!lis. Le 23 fructiilor an 2 de la R. J,'. U. I. Com• 
mune-Affra11chie, imp. républicaine, place de la Raison, in~fol. 

l,e recensement des récoltes sera rait dans le plus bref délai 
pour faire cesser les inquiétudes du people, etc., etc. 

1989. MUNICIPAUTÉ de Commnne-.\ffranchie. Écoles pri
m.1ires. Lisle des instituteurs el institutrices des écoles primai• 
ru qui se sont fait in~crire au registre iles instituteurs publics 
de la municipalité, et qui, ayant produit le cerli6cat exigé par la 
loi, sont en droit d'oser de la faculté d'enseigner le premirr de
gré d'instrurtion. Fait au bureau des établissements, secours et 
instruction publique, le 26 fructidor an 2 de la n. F. U. 1. Signé: 
Marre! , LHchenal, officiers municipaux. Commune-Affranchie, 
imp. 4, De,lefani,, in-fol. (Voy. le o0 t972.) · 

t990. L'AGENT national du district de la campa~ne de 
Commune-Affranchie, aux a~ents nationaux des communes du 
même district, le 2R fructidor an 2 de la R. F. U. I. Genia-le
Pbtriole, P. Bemard, io-4° de 3 p. 

Relatif à la loi du 7 fructidor sur l'organisali.>n des Comilés 
révolutionnaires. 

1991. DISCOURS prononcé le 29 fructidor an 2 do la R. F. 
U. I., à la tribune de la Sociélé populaire régénérée de Com
mune-Affranchie, par Berger. - In-8° de -1 p. 

199~. LISTE générale des individus cond,mnés par jugements 
ou mis hMs de la loi p.i.r décrets, et dont les bians ont été décla
rés confisqués au profit lie la République; dressée et publiée, 
etc: n° G; do 30 prairial au 30 fructidor. Paria, imp. dfll do
maine, nationaua:, in-s0 de tt et 123 p. 

1993. CHARLIER et Pocholla, Représentants du people. en
voyés, etc.; du 1er juor des sans-colollides de l'an t de la R.F. 
U. I. Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Relalif aux meuniers, boulangers, el à la mauvaise qualité 
du pain. 

1994. - Do 1er jour des sans-colollid,s de l'a·n 2 do la l\. 
F. U. 1. Commune-Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Sor les étrangers et sur la vérification de leurs passeporls. 

1991S. LES ADMINISTRATEURS du district de la campagne 
de Commooe-Atrraochie aux maires et of6ciers municipaux des 
communes, do 1er des sans-culoltides do l'an 2 do la R. F. U. I, 
- Io-4° de 2 p. • 
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Sur le palemen, des pensions ·accordées par la loi du 2 fri
maire au ci-devant prêtres abdicataires de leur état et fonc
tions, etc., etc. 

1996. COMPTE-RENDU par le Comité révolutionnaire• .ec
tion de l'Egalilé, pour édifter ses concitoyens sur sa gestion 
depuis l'enlrée de l'armée républicaine dans Lyon (aujourd'hui 
Commune-Atîranchie) jusqu'au terme de sa dissolution, qui a 
eu lieu le 26 ventôse, époque à laquelle il a rendu compte aux 
aatorilés.à la forme du procès-verbal enregistré à la Municipa
lité. Examiné et vérifié le 2me des sans-culollides de l'au 2 de 
la R. F. U. I. Commune-Àffranchie, De1tefani1, in-fol. 
de 8 p. 

1997. CRA.BLIER et Pocholle, Représentants do peuple, en
voyés, elc., du 46 jour de11 s:1ns-colottides de l'an ! de la R. r. 
U.1. Commune-Affranchie, imp. ripublicaine, in-fol. 

« lly aura, le ,se jour des sans-colollides, nue représentation 
gratuite des pièces propres à nourrir dans l'âme des citoyens 
les principes do républicanisme.» (Voy.tes Tablette, hilteri· 
que, de M. A. Péricaod, p. 93.) 

t998. ADRESSE de la Société populaire régénérée de Com
mune-All'ranchie, présentée à la Convention nalienale par une 
députation de la Société, te quatrième des aans,colettides, l'au 
2 de la R. F. U. I. Comftlune-Jffranchie,- imp. républicaine, 
in-fol. 

« Les habitants de Commone-Atîrancbie rélicitent la Conven
tion nationale de sa fermeté, de son courage, de aes travaux hé
roïques: ils expriment leur reconnaissance profonde d'être dé
livrés du joug atîreux que l'infâme Robespierre faisait peser sur 
leurs tètes; ils sollicitent l'attention de l'Assemblée sur le com
merce anéanti de celle commune; ils présentent à la Cenven
tion nationale, non des hommages stériles, mais des moyens 
puissants contre_ nos ennemis ; cent cavaliers jacobins, et un 
vaiaseau de guerre pour humilier l'orgueil d'Albion .. ,. » 

Après la lecture de celto adresse à la Convention nationale, 
Collot-d'Herbois demande la mention honorable et son insertion 
au Bulletin; il observe quo le travail préparé par le Comité de 
salut public pour raviver dans celle commune le commerce et 
l'industrie, était bien avaod lorsque Couth4'n s'en empara. Que 
ce travail était d'autant plus précieux, qu'il élait le réaultal d'e1b
servations mdries dan11 le Comité de salut public, r.aroies par 
des hommes habiles, et perfectionnées par les Représentants do 
peuple qui avaient loogtempa habité cette eommooe. 

1999. RAPPORT fait à la Convention nationale, le 4 des sans
culottides de l'au 2 de la R. F. U. I., au nom des comités de ealut 
public, de sllreté générale et de législation réunis, nr la situa
tion intérieure de la Républi41ue, par Robert Lmdet. eo.i....,
Affranchie, chez Carret, rue Marat, in-8° de 32 p. 

2000. COMPTE-RENDU des recettes et dépenses de la Maison 
de secours et orphelins de Commo11~-Aft'ranchie, depnis la tll' 
juillet 1799 (:vieuii: styte),jasqo'a• SOjain 1793, (vle11s llyw) et 
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Tablèau de eitoalion fait au ,H juib t792 (vn,01 style) ainsi que 
calai du dénomltrementdes individus à la chargc ,t., la Maison, 
tant à Commuoe-AOraochie que d111s les dévartements envi
ronnants; arrêté le 30 jui11 1793 (viéu:x. style). De l'im,.répu
blicaine, place du Temple-cù--la•Rai1on, in-4° de 40 p. {Voy.te 
n° 188/S.) 

2001. ACTE constitutionnel, précédé de la déclaration des 
droits de l'homme et dn citoyen { présenté an peuple frat1çais 
l)llr ta Co'tlvenlion nalionàte le 24 juin 1793, l'an 2 de la R. F. 
Commune-Affranchie, imp. de ra C. :r.; in-fol. 

2002 • .\DRESSE de la Société populaire ré11énérée de Com
mune-Affranchie à la Convention 11ationale. Commune-A/fran
chie, imp. de ra c. T., jo-fol. 

« ...... l,e premier usage que la Société ait cru devoir faire de 
sou io11titution a été d'esposer au peuple l'horrible conjuration 
que voire surveillance infatigable vient de Jéjouer, que votre 
héroïque fermeté vient d'abattre: le people a trémi d'indigna
tion au récit de cet affreux co:uplot qui marchait contre vous, 
1-e poignard d'une main, le masq11e ,lu républicanisme de l'autre; 
il a frémi d'apprendre qu'on avai·t osé usurper s011 nom JIOUr 
attaquer ses amis dans ce01: au'xqaels le génie de la l,i.ber'Ul a 
coolié, d'une manière irrévocable, les destinées de la France ... » 

!003. ADRESSE des Sana-culottes administrateurs do dis
lricl de la campagnè de Cominuhe-Aff'ranrbie, à leurs frères ·des 
campagnes. Genis-le-Patriote, P. Bernard, io-4° de 4 p. 

Rflatif à la« loi salutaire do Maximum.» 

200t. ADRESSE da Tribunal crimfoel du département du 
Rhône (à l'occasion de sa nouvelle organisation). tommu11e
A.ffranchie, imp. du T, C., rue Mercière, in-fol. 

2UOIS, ADRESSE à la ConveDtioo nationale. S;gné: Galabert, 
au nom de plusieurs Saos-culolles. Commune-A/franchie, P. Ber
ncml , in-fol. 

2006. ADRESSE cle la Société populaire de la Guillotière à la 
Conveoiion nationale. - In-¼0 de 2 p. 

·« C'est do milien des incendies et des dé,astations que les 
rebelles de ,Lyon ont ~ommis dans llolre ville. qae non élevons 
nos voix tranquilles vers vous, pour vous adresser nos vœux. 
Nous attendions constamment que cette ville égarée s'amende
rait, daas l'espoir que, n'ayant point partagé sts fautes, nous 
pourrions être one pierre d'attente à sa reddition, ùo terme 
moyeu de conciliation entre elle el l'armée qui venait la châtier: 
pour .prix de cette bonne disposi'tion, elle réunit cbntre ·nous 
tous les efforts de sa rage. Nos maisons démolies el incendiées, 
nos citoyens écrasés, nos propriétés dévastées, sont les témoi
l(aages de sa fureur ~riminelle; témoignages aff'reux qui nous 
honorent et qui feront la honte é1ernelle de ceux qui ont perverti 
nos concitoyens les habitants de Lyon..... » 

200:' AU GENI\E HUMAIN, respect el fraternité, ReQeseau 
Hidins, citoyen français de J,yoo. - i793, in-8° de U p. · 
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2008. AUX RÉPUBLICAINS composant la garnison de Com
mone-Atfranchie , par le citoyen Magot. Commtme•.Affranchie, 
imp. de Toumachon-Molin, in-8° d.e 2 p. 

2009. CALENDRIER de la République française. précédé des 
décrets sur l'ère, le commencemenl de l'année. et les noms des 
jours et des mois, avec une instruclion qui en fait connaitre les 
principes et l'usage. Imprimé par ordre de la Convention na
tionale. Commune-Affranchie, imp. républicaine des Représen
tant, du peuple, place du Temple-de-la-Raison, ran second de la 
République, in-8° de 24 p. Pl 19, folios oon paginés. 

2010. CALENDRIER des Français pour la seconde année de 
la République, rédigé conformément aux décrets de la Conven
tion natiouale, avec la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen , le décret sur l'organisation de lïnslruclion publique, 
,ur l'ère des Français , et un choix de chansons républicaines. 
Commune-AffrancJ.ie, chez le S.-C. Destefani,, in-12 de 48 p. 

2011. CALENDRIER républicain , rédigé d'après les décrets 
de la Convention nationale , avec les mois et juurs correspon
dants de l'ancien c11lendrier, et les dêcrets sar l'ère des FrançaiR, 
ceux rendus sur Ville-Affranchie, pour la 28 année de la R.F. 
U. I. Commune-Affranchie,, imp. républicaine, in-32, lexie en
cadré de 18 p. Une seconde édition de 36 p., les folios des mois 
étant comptés clans la pagination, 

2012. CALENDRIER républicain , tel qu'il a été décrété par 
la Convention nationale le IS octobro 1793, l'an second de 1a R. 
F. U. 1., avec les décrets relatifs à Ville-Affranchie, et tous les 
arrêtés des Représentants du peuple qui ont été pris dans cette 
commune depuis le 9 octobre (vieux style) ; ouvrage nécessaire 
à tous les fonctionnaires publics des départ.?meols de Rhône, de 
Loire et circonvoisins. Commune-A/franchie, imp. républicaine, 
place St-Jean, an 2, in-8° de 8 et tlS p. Ce calendrier sa trouve 
en tête de la deuxième édition do Recueil des arrdté, de, Rq,ré
sentant, du peuple. (Voy. n° 201S0.J 

2013. CARTE des environs de Commune-Affranchie, où sont 
représenlés les travaux du siége soutenu par celle ville rebelle 
pendanl les mois d'aollt et de septembre 1793, gravée, d'après 
les dessins de Girard-Aubert , capitaine du génie à l'armée des 
Alpes, par Gentot. propriétaire, graveur, quai de Sa6n,. Com~ 
mune-.4ffranchie. Hauteur, 61S centimètres; largeur, 80 cent. 

La rareté de cette carte nous a engagé à la faire J!raver de 
nouveau , réduit" à peu près au quarl. Ce monument his
torique, du plus haut inti-rêt , n'est cité nulle part. Aimé 
Guillon, dans son Histoire du 1iége de Lyon, n'en dit pas un 
mot, quoiqu'il s'en soit servi pour sa carte; il ne fait égalemen.t 
aucune mention du récitsommaire .des opérations du siége qui 
se trouve gravé au bas, et dont voici le texte : 

·" Le corps détaché de l'armée des Alpes rassemblé à Perronas, 
près de Bourg. en vertu du décret de la Convention nationale 
du 12 juillet t793, marcha contre la ville de Lyon sous les or
dres du général Kellermann, et arriva à Caluire le 8 aodt. 

Le général. St-Remy, chef de l'état-major, somma la ville 
rebelle de se conformer , dans le délai d'une heure, à l'arrêté 
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pris par les Repré~entants do people Doboie-Crancé el Gauthier, 
qui loi enjoignait de livrer ses portes et 1'11rsenal, et de recon
nallre tous les décrets de la Convention nationale; menaçant de 
traiter en rebelle, avec entière confiscation des biens, lout indi
vidu dont le fils ou 1'3 commis, ou même le serviteur et ouvrier 
d'habllu,le, serait reconnu avoir porté les armes ou contribué au:it 
moyens de rêsislar.ce. 

L'heure n'était pas expirée, que l'avant-garde • en sortant 
de Caloire, donna ~ans les premiers postes des rebelles, el l'en
gagement qui s'ensuivit rompit brusquement le cours de la né
gociation. Alors le général arrêta son ordre de campement: la 
droite de l'armée à Caloire, le centre occupant l'intervalle qui 
s'étend depuis le villRge jusqu'à Mootessuy, et la gauche se pro
longeant jusqu'à l'extrémité do plateau qui domine sur le Rhô ile, 
où l'on établit ensuite la ballerie de ~4. 

En même temps que le général en chef avait fait ce mouve
ment, les généraux de division Vaubois et Rins s'étaient portés 
l'un à Bron, d'où il occupait jusqu'à la Guillotière, et l'autre à 
Limonest. 

Les préparalifs faits contre la ville ne se trouvant pas pro
porlionnés à l'opiniâtreté de sa résistance, on se détermina à la 
fnliguer par un bombardement el par des boulets rouges: ce qol 
fut e:r.éculé pour la première fois dans la nuit du 22 au 23 aotlt, 
où le feu fut mis en plusieurs endroits de la ville, mais princi
palement à la célèbre pharmacie de l'Hôpital 1ténéral. 

L'arsenal brilla dans la nuit do 24 au 21S, ainsi qu'on grand 
nombre de maisons jusques au-delà de la place St-Michel : le feu 
le plus considérable fui ensuite celai de la partie dù quai du 
Rhône qui touche aux grandes boucheries de !'Hôpital. 

Indépendamment du bombardement, le général Domuy et 
ensuiie les~énéraox Couslard et Petil-Guillaume n'en pressaient 
pas moins l.is attaques du côté de la Croix-Rousse, et l'on s'em
para successivement des postes de la maison Panlaud , de la 
maison Rousset, de Id maison Neyrac, du cimetière de Cuire, 
et l'on chassa li,s Lyonnais de la porte du centre, qui était en 
avant du principal débouché do ;faubourg: mais les assiégeants 
furent aussi contraints de s'en retirer, parce qu'ils étaient trop 
soumis aux feux croisés des nombreuses batteries des assié
gés, qui, à mesure qu'on les délogeait d'un point, s'en appro
priaient on autre, et se servaient avec beaucoup d'avantage des 
mors eu terre, qui leur fournissaient autant de parapets dans 
lesquels le boulet ne faisait jamais que son trou. 

De nouvelles gardes nationales requises étant venues se 
joindre aux premières troupes assiégeantes, on ferma totale
ment la partie de l'enceinte de la ville qui était restée ouverte 
depuis Ecully jusqu'au Rhône, par derrière Sie-Foy et Oullins. 
Le camp de Limonest l!e porta à la Dochère, où lurent conslroils 
des ~atteries de canons et de mortiers contre la partie de Vaise. 

Cea renforts donnèrent lieu à une attaqàe sur Oullins; l'on 
parvint ensuite assez facilementjosqu'à Sie-Foy, et le 29 septem
bre il y eut on attaque générale sur St-Just, la pointe de Per
rache et les Brotteaux, que les assiégeants emportèrent et qu'ils 
incendièrent avant de se retirer. 
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Dej)ais quelq11e temps ta vilte manquait de vivres, el, la 
disette ramenant les esprits à la soumission, les po&l611 furent 
abandonnés de toutPs parts le 9 octobre, et l'état- maiol' de& ,e
belles sorlit par le faubourg de Vaise, suivi d'environ 3,000 
hommes, qui forent poursuivis et dispersés. 

~ Il s'est consommé pendant la. durée de ce siége, du ec\té des 
assiégeants : . 

Boulets • • • , • . • • • 27,6!>1 
Bombes • • • • • • • . • tt,67' 
Obus • • • • • • • • • . 4,641 

· Carlouc~es à balles pour le canon U,377 
Cartouches à fusils • • • • • 828,136 
Lifres de poudre de guerre • • 297 ,IS.33 

2014. CA.TÉCBISME FRANO,US républloain, enrichi de la 
tléclaralion des droits de l'homme, des commandements de la 
Patrie el de la Liberté, et de ntasimea de morale républicaine. 
(Suivi} _de l'Alphabel républieaio, avec des c!"lver~ations. ~im
pies et a la portée des enfants, etc., etc. (par Bias-Parent). Com• 
mune-Affranchie, chu le s .. c. De1te(oni1, in-Si de 27 p. 

l,e cha P,itro XV de ce catéchisme est consacré aux a~u1tre11 de 
1, vérité (Socr11te, Jésus-Christ, ;f.-J. Rousseau) • 

. 201H. CA.TÉCHISME français républicain, suivi dela Décbra• 
lion des droits de l'homme, de maximes de morale républie11ine, 
et d'hymnes patriotiques, propres à l'éducation des enfants •.•.•. 
par Bias-Parent, Commune•.4/franchie, imp. 4e L, Cutty, io-3~ 
de 36 p: 

2016. - Imp. républicaine de, Représmtant, du peuple; 
place du Temple-de-la-Raison, in-32 de li2 p. . 

2017. CATECHISME français républicain, enrichi de la décla
ration des droits de l'homme, et de maximes de morale répu .. 
hlicaine, propres à l'éducation des enfants de l'on et de l'autra 
sexe, le toot conforme à la Constitution .républicaine, Par on 
Sans-culolle français (Bias~Parent). Commune-AffranchiJJ, imp, 
,·épublicaine, quai et maison dit• St-Antoine, in-32 de 6 et 26 p. 
La même im11. a poblié uoe seconde édilil,n de 6 et 66 p. 

2018. CA.TECHISME français républicain, etc., e:te.: par un 
Sans-calotte français (Bias-Parent). Commune-Affranehfe, imp. 
de J. Roger, rue Sautemouche, io-32 de 36 p. 

2019. CHANSON sor la prise de Lyol\ la rebelle. Commune
Jffranchie, imp. de Roger, in-8° de 4 p. 

2020. LA. CONFESSlON du f!&pe et son jugement au tri~u11al 
des Saos-calottes, air du Confiteor. Commacne-Âffranchi11, imp. 
de Roger, in-8° de 4 p. · 

2021. CONSTITUTION républicaine, décrétée par la Conveo• 
lion naUonale de France, en 1793, et prése11tée il l'accept,tion, 
du people français : précédée do l'apport fait sur c,e sojel, et 
suivie do proeès-verhal des monuments, de la marche et des 
discours de la fêle consacrée à l'inauguration de la ConstU11lio11 
de la République française, le 10 aotll 1793, avec la prière et Je 
serment républicain , les commandements de 111 Patrie, etc., à 
l'usage et pour l'instroction des enfants. Commune-Affranchie, 
che:. Carret, rue Marat, in-32 de 108 p. 
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En face du frontispice se lrouve one vigoelte allégorique gra

vée par Quéverdo. 

2022. COUPLETS pour la fête de la Raison , par le ciloyen 
Magol. Commun►Alfranchie, imp. de 7oumachon-Molin, in-8° 
de 4 p. Epigraphe: ..... Sors Jes cendres, Rome païeuue, 

Viens le reproduire à mes yeux; 
Va confondre Rome chrétienne 
Et ses prl)tres ambitieux, 
Du sein de ta vertu féconde 
Oppose les vainqueurs du monde 
A tous ces prétres imposteurs , 
A tous ces frauduleu:i: pontifes 
Qui, sur des livres apocrypbes, 
Fondent leur culte et leurs erreurs ..... 

(Fnte., r. de P.) 

2023. COURS rérolotionnaire, pour apprendre en trois dé
cades à fabriquer le salpêtre, la poudre el les canons. Faits à 
Paris, par ordre do Comité de salut publc, daH l'amphithéâtre 
do Museum d'histoire naturelle, et dans la 11alle dflS électeurs, 
maison du ci-devant évêché, par les citoyens Guyton, Fourcroy, 
Dofourny. Bertholel, Carny , Pluvinet, Mouge, Hassenfralz et 
Perrier. Objet tle la septième leçon : procédé révolutionnaire pour 
la fabrication de la poudre de guerre. Ccnnmuno-Affrancl&ie, 
imp.de la C. T., in-fol. 

Une édition ( t ) in-4° de ces Cours, sans nom dé ville ni 
d'imprimeur, nous apprend qu'ils étaient composés de hui& leçons 
pour la poudre et le salpêtre, el de six pour les canons. 

2024. DÉCRETS relatifs à Ville-Affranchie, avec tous les ar
rêtés des Représeotan1s do people qui ont été pri~ dans celle 
commune, depuis le 9 octobre (vieux style); ouvrage nécessaire 
à tous les fonclionnaires publics, etc. Commune-Affranchie, imp. 
rdpublic.iine des Repré,entants du peuple, place de la Raison, in-8° 
des p. 

Cette pièce se troDTe souvent en têle do Recueil des arrdtu. 
(Voy. n° 201S0.l 

!0211. DESTRUCTION de la Vendée lyonnaise, ou RappMt 
des évènements y arrivés j osqo'à la reddition de Ville-Afl'ran
chie, .par E.-A. Doppet. -1793, in-So. 

20!6. DISCOURS prononcé à la Convention nalicmale, par 
Dubois-Crancé, aor la nécessité de rétablir le commerce; suivi 

(f) Notre exemplaire eat revéto de celle signature : Bellefonda, 
agent nplional pour le salpétrt. L'on sait qu'avant d'avoir eu l'honneur 
de coopérer par ,es lumières et par son zèle à la dél'ense de la Patrie, 
il fut évéque co111lilutionnel ; aur la lin de ses jours il se relira à la 
Guillotière, où il exerçait la•médocioe, el où il eal mort eu 1829. La 
population entière de cette commune aasiata au1 funérailles de c1ll 
homme de bien , pour proteater contre l'absence du clergé , qui crut 
devoir ne pas y assister. 
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de la présentation à la barre d'ene députation de Cummune
Affranchie. (Y oy. le n° t 998.) r.ommune-Àffranchie. chez Carret, 

·,-ue Marat, in-8° de 16 p.; idem, P, Bernard, in-8° de 16 pages. 
2027. DISCOURS sur le siége de 1,yon, prononcé au club des 

Jacobins à Paris, par le ritoy1tn Dubois-Crancé, Représentant 
du peuple près l'armée des Alpes, et le nombre de bombes t>l 
boulets qui ont été jetés sur celte ville. - in-8° de 8 p. (Voy. 
Je n° 2013.) 

2028. ECLAIRCISSEMENT sur la fuite et l'arrestation des 
foyards"e I,yon, par le général Dop11et.Yilltfranehe, 1793,in-8°. 

2029. EXTRAIT des r1>gislres des délibérations du district de 
b campair11e de Commune-Affranchie; Dumanoir, président. 
Genis-le-Patriote, P. Bernard, in-4° de 3 p. 

« Informés qne dans la plupart des communes de son arron
,Jissement, les cloches qui y ont élé lais11ées servent encore à 
alimenter le fanatisme; que c'est un point de rallièment pour 
les fanatisés, uu sujet d'agitation pour les malveillants et de 
scan•lale pour les républica.ins, arl'êle: Tous les ballants des 
eloches seront eolevés, tous les clochers démolis au uive;,o du 
toit. d'<!s églises ; tous les châteaux forts se,ont démolis et leurs 
fossés comblés , etc., etc. 

2030. INSTRUCTION sur l'existence do salpêtre dans les 
terres des souterrains, et sur quelques procédé~ à suivre dans le 
traitement de ces terres; imprimée par ordro du Com;té de salol 
public. Pour copie conformP, signé: Fonll•nelle, agent national. 
Commune-Affranchie, chez le ciloyen Destefanis, in-8° de 7 p. 

~\031. JE SUIS LE PtRE DUCHESNE le cadet , r ..... Signé : 
Dorfeuille et Millet , commissaires nationaux nommés par 
Fouché, Collot-d'H~rbois, Alhille et Laporte. - ln-8° de 8 p. 

2032. JÉSUS-CllRIST révolutionnaire , par P. Alesandre 
Lemare (curé d'Epy) el Janet (curé de Loisia) hommes libres, 
prêtres selon le sacerdoce révolutionnaire et sans-culotte, établi 
par Jésus-Christ-. Ouvrage dédié aux sages, aux défenseurs du 
peuple, aux armées républicaines, aux ennemis des rois, des 
grands et des imposteurs et à tous les vrais Sans-culottes, amis 
,lela vertu et de la libarté. Commune-Affra•,u;hie, ifllp. de J. Ro
ger, in-8° de 16 p. 

2033. LES SAINTS FONDUS, ou le paradis à louer. (Chanson). 
Commune-affranchie, imp. d~ J. Roger, rue 'Sautemouche, io-8° 
de 4 p. 

203t. LISTE générale des contre-révolutionnaires mis à mort 
:'t Commune-Affranchie d'après lesjogements rendus par le Tri
bunal de justice populaire, la Co1nmission militaire et la Com
mission révolutionnaire, depuis le 21 'Vendémiaire jusqu'au t7 
germinal an 2 de la République. Commune-À{francme, chu le 
citoyen Destefanis, in-12 de 1.28 p. · 

2035. MÉMOIRE au Comité de salut public sur la réhabilita
tion du commerce de Commune-Affranchie, par J.-B.-C.-H. Du-
puy.Commune-Affranchie, in-8°. • . 

2036. MÉMOIRE justificatif présenté à la ConYention natio
nale, au Comité de sdrèté générale, aux Jacobins, à la Républi
que entière, par le citoyen Moulin (Onuphre), défenseur of6-
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cieos. do martyr Chalier. Rédigé parle citoyen Creisend, défen
seur béné,ole du citoyen Moulin. Paru imp. Il, Champon, in-4° 
~n~ . 

Notre esemplaire porte un ~-dono du citoyen Moulin au ci
toyen Deeomberousse, el une note de la, même écriture a inti 
conçue : « Le citoyen Moulin a été mis eo liberté à Paris le 8 
fructidor par qualre Représentants du peuple. » 

Moulin demanda des défenseurs officieux à la Société des Ja
cobin• de Paria, eo 11e disant l'ami eth, défenseur de Chalier; il 
fil appuyer sa demande par IOD ami Bernascon. Renaudin prit 
alors la parole el dénonça à la Société des Jacobins, Bernascoo 
comme un calomniateur de la citoyenne Pic, amie du patriole · 
Chalier, et comme on ami de Moulin, connu par le plaidoyer 
qu'il a fait acheter à celle malheureuse victime de l'aristocratie, 
et qui fit tant de plaisir aux contre-révolutionnaires de Lyon, 
que ceux-ci le nommèrent secrétaire de lïufàme commission 
des cinq {pendant le siége). Ce Bernasr.oo a eu l'impudence de 
dire que la citoyenne Pic, ou foi, paierait de sil tête ce que 
cet!e vertueuse citoyenne a fait cnrinaltre à la Conventiou etaux 
patriotes. Renaudio peint Bernascon d'un selll mot, en disant 
que c'est un· intrigant italien, · 

« Dumas rappelle que Moulin demanda des défenseurs olli
cieux à la Sociéti! des Jacnbins; en se disant l'ami et le défenseur 
de Chalier. C'élail, dit-il, preudre des moyens stlrs de vous inté
re888r, Je sentis moi-même ce mouvement dïntérêt lorsqu'on 
vous-en parla, et je demandai dea défenseurs officieox; maia jo 
n'ai jamais entendu parler en faveur d'on homme qdi aurait 
t:onlribué au supplice de Chalier .... Or, il est constant, par des 
pièces existantes, que Moulin a contribué à ce crime atfreux. S'il 
a fait un plaidoyer, il n'a eu en vue que da gagner de l'argent. 
Un comité de surveillance allesto que ce plaidoyer était un acte 
contre-révolutionnaire, dans lequel il déclamait contre Maral, 
eontre les Jacobins et contre la Montagne , en demandant que 
l'on employât contre leurs partisans la iévérité la plus grandl'. 
C'étall dire an:s. juges conlre-rèvolulionnaires: A~sassioez Cha
lier, parce qu'il professe les principes de la Montagn11 et des Ja
cobioa. Moulin eut la barbarie d'eidger 1800 liv. de Chalier 
dans sa prisbn , au moment où ce malheureux n'avait aucùne 
reuource.11 n'était donc pas le défenseur d'un patriote, maia soli 
a•aassin; il faut qu'il subisse le surt qu'il mérite. 

cr L'or11teor déclare que Bernaseon est coupable pour a ♦oir 
pris la défense de Moulin, pour être venu à Paris daus l'intention 
de tromper la Convenlion nationale et les Jacobins, Il déclare· 
que Bernascon a étrit contre la cituyeune Pia un .mémoire' 
rempli d'injure• grossière, et atroces, mais dans' lêqµ'èl1 :it'n'y ·a 
pas un mot de preuve. » (Co11rrier de l'Éga&ilé, 4,mesaidor, 
p. 639.) . . . 

2037. 11111\A.CLE de la sainte omelette, publié par :Qorfeuille, 
en i'J90. Epigraphe : Mortels, ébahissez-vous-, et sachez admi-
rer l'importance d'une capucinade, CommuM-Àlfranchi,, imp.' 
ripllbliceüu, p&œ, du Tfflpl,-11,-la-Raiaon. in-8" de 4 p. · · 

26 
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2038. Ù ùOl.ll' de César, tragédie ep trois actet, de Votiai,e, 
avec les cturngements faits par le citoyen Gohier, ministre de 
la justice. Commune-Affranchie, l,, CuUy. in-8° de 37 p. 

2039. NOUVEAU CALENDRIER pour la 28 année répllbli
'caine, rédigé d'après le décret de la Convention nationale. Al
manach de cabinet. Ville-Affranchie, A. Leroy, in-t0 de I p. 

2040. NOUVEAU CALENDRIER pour la 28 année de la B.F. 
U. J. D., rédi~é d'après les décrets de la Convention nationale. 
Yille-Affranchie, imp. de Tournachon-Molin, iu-ttl de 36 p. 

2041. NOUVEAU CA.LENDRIER républicain, pour indiquet< 
l'ordre des fètea et l'idée qu'on doit attacher à chacone d'elles, 
par un citoyen· de Commone-Aft'ranchle, el mis au jour par le 
patriote Moreau. Commun,-,tffranchie , P. Bernard, in-8° de 23 
p. (Voy. le n° 1038). 

2042, NOUVEAU CA.LENDRIER républicaio, pour la 28 année 
(le la R.F. U. 1. D. Ville-A/franchie, chu 11euve Bu,antJ, in-U 
de 24 p. 

2043. NOUVELLE GÉOGR.tPHIE de la Répobliqoe française. 
Commune-Affeanchie, imp. républicaine, quai "IJ& maison dit, S&
:Antoi11,, in-12: carte. 

2044. PORTRAIT du Représentant do people G. Couthon, 
par un administrateur sans-culotte du département du Rh6ne. 
fille-Affranchie, A. Leroy, in-8" de 4 p. 

2041S. PBIÊRE du Français républicain. Commuftf-.dJ7'r1111eAie, 
t,. CuUy, in-8° de 2 p,. 

« 0 toi donl je bénis et conçois l'e1.isleuce, 
Toi qu'adore mon cœur san~ que ma main fencense, 
Grand Dieu I si désormais la terre est ton autel, 
Si les murs de ton temrle sont l'enceinte du ciel, 
Si la France le serl ainn que tu dois l'étre, 
C'est qu'entre l'ho111me et toi, tout vienl de disparallre, etc, etc. 

2046. LA RAISON, poème dédié au peuple, par l'orphelin 
du Doubs. Commune-Affra11chie, imp. de J. Roger, io-8° de t5 p. 

2047. RAPPORT sur le salpêtre, fait à la Couveotion natio
nale. Imprimé par ordre dts Représentants du peuple à Com
mune-Atfraochie. - in-8° de t6. p. 

« Les R,eprésentants du people à Commune-Affranchie ont 
annoncé dans one dépêche qne cette commune est enfin digne 
du nouveau nom qui lui a élé donné : qu'elle est régénérée, que 
sa population est républicaine: que le sol l'est aussi depuis qu'il 
a fourni une grande quantité de salpêtre à la République; qu'il 
en a (lié ex.Irait 47 milliers depuis le premier prairial, e, que la 
Commission du a.alpêtre en promet Q à 10 mille liivres ~r dé
cade.» (Courrier tù rEga&ité, t4 prairial p. 498.) 

2048, RECUEl,L de chansons patriotiques, à l'usage des vrais 
sans-culottes. Commuflll•Affranchie, imp. de J. Roger, in-8° de 
64 pages. 

2049. RECUEIL d'Bymnes ci,iques, imprimé par ordre de la 
Commission lemporaire de surveillance républicaine , à Com
muoe-Alîranchie, pour êtr:e 1Us\ribué à leurs. frères les sana-eu,. 
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loties. Commun1-Affranchi1, imp. républicaine, place du ci-tllvant 
,"li-Jean, in-32 de 72 p. • 

2050. RECUEIL des arrêtés pris le 9 octobre (vieux style) 
par lea Représentants do people envoyés à Commune-Aft'ran
chie. Commune-Affranchie, imp. républicaine, plal'e St-Jean, 
in-8°. . 

Ce ;ecoeil est composé de 7 numéros formant f26 p. Les n°• 
2 et 6 sont précédés chacun d'on cahier de 8 p. pa~iné séparé
ment. 1,e n° 7 contient une erreur de pagination, de 88 iL-llll.jlte 
a la page 91S; ce dernier numéro est suivi d'un recuejl chrq11,o-
logique des arrêtés pris depuis le 21 vendémiaire {en VÏ@!lX, 
style, 12 octobril), jusqu'au 8 ventôse; io-8° de f28;p •. ·, ·'>:J 

20IU. REDDITION de la ville de Lyon. (Chanson ••tionoée 
dans le catalogue Pixérécourt, p. 31S3.) 

2052. RELATION du sié1,te de Lyon, eontenant le détail de ce 
qui s'est passé d'après les ordres et sous les yeux des Représen
tants du peuple français. (Par Aimé Guillon.) Landre,, 1794, 
in-8° de 72 p. 

20113. SECOND SERMON civique do citoyen Dorfeoille an 
soldats françaiA, - in-8° de 3 p. 

201S4. LE SIÉGE DE LYON, ou l'héroïsme républicain, mélo
drame en un actl! el en prose, par Mermet. - in--8°. 

20IIIS. LE SIÉGE, ou l'héroïsme républicain , mélodrame à 
grand spectacle en un acte et en prose; suivi d'un vaudeville et 
d'on divertissement , par un citoyen de Ville--Aft'ranchie {Ma--
cors). Yille-.tOranchie, in--s0 • • 

!036. SUR LE SIÉGE de Lyon et les malheurs qui l'ont 
suivi. {Attribué à Aimé Guillon} en Allemagne , janvier t79.t. 
- lo--8° de 16 p. 

2057. TESTAMENT moral, oo Lettre à ses fils, écrite des pri
sons de 1,yon, par Delandine. Paris. F, Didot, iu-8° de 16 p. . 

20118. LE TRIOMPHE de la raison publique , pièce patrio
tique et républicaine, dédiée aux sans-culottes, comédie en trois 
actes et en vers libres, par le citoyen Guigoud. Epigraphe : 
.Acl reipublicœ firmandal ,, ,eabiliendas vires, 1anandos l'opulos 
o,,anù noatra pergil oratio. CICERO , de Legibu1, lib. 1 e • Vitte
.Affranchie, imp. de J.-B. LamoUiire, io-8° de tOS p. 

20119, VAUDEVILLE de l'échappé de Lyon. Pari,, che: Frère; 
in-8° de 2 p. 

2080. µ: VÉRITABLE Evangile, par le citoyen Gallet. imp. 
r'JJubHcaine, quai 111 mailen tliu St-Antoine, in-12 de 72 p. 
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AN TROIS DE LA RÉPUBLIQUE l<"'BANÇAISE 

UNE ET INDIVISIBLE. 

u commencement de celle année. DOQ 
croyons deyoir rappeler on fait historique 
assez remarqoable dans les fastes de noire 
hisloire nalionale. L'on sait qu'à dater de 
l'an trois , le nom des saints fol rempla~ 
dans tous les calendriers par celui des pro: 
doclions de la nature, dans le bot, dit 
Fabre-d'Eglantine dans so11 rapport, « de 
répandre parmi le people les notions ru

rales élémentaires, pour loi monlrer les richesses de la nature, 
lui faire aimer les champs et lui désigner, avèc méthode,. 
l'ordre des iniluences do ciel et des prodoclions de la terre. ,,. 

« Les prêtres avaient as!ligné à chaque jour la commémo;. 
ralion d'un prétendu saint: ce catalogne ne présentait ni utilité 
ni méthode; il était le r&pertoire do mensonge, de la duperie e& 
du charlatanisme. Noua avons pensé que la nation française, 
après avoir chassé celte foule de canonisés, devait y retrouver 
en place tous les objets qui composent la véritable richesse na
tionale, les dignes objets, sinon de son culte• ab inoins de sa 
culture; les utiles productions de la terre; les instruments doôt 
nous nolis servons pour la rendre féconde, et lea animaos. do, 
mastiques , nos fidèles serviteurs dans ces travaux , animaus 

'bien plus précieux sans doute aox yeux de la raison, que .Je, 
1qoelettes béalifiés tirés des cataeombe11 de Rome. , . , ,_ , liOO 

« ..... Les grains, les pâturages, les arbres, le& racines, 181 
fleurs, les fruits, les plantes sont disposés daos le calendrier 
de manière que la plàce el le quantième que chaque prodnctioa, 
occupe, est précisément le tempsetle jour où la nature nous en 
fait présent. etc., etc. » (1). · 

208t. CA.LE~DBIER de la République française, rédigé d'a
pn,s le décret· de la Convention nationale, pour la troisième 
an11ée. (Jommune•..dfTrancMe, itap. tle r... Cuffy, in-12 de 24 p. 

Il esiste deux éditions de ce calendrier : l'une porte surie 
frontispice ll!s initiales de l'imp. en grofl caractères, et l'autre 
ell très-petits. 

2062. CALENDBIEB des Fra~çais pour la troisième annuéo 
de la République, rédigé conformément aux. décrel!J de la Coo
veution nationale, Commune•..dJTranchil, c1&a l, S,-C. De,t,fimia, 
in-il de 48 p. 

(1.) L'Almanucll national de 1''rance co11tenait seul cea substitions 
dès la deusième année républicaine. 
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Dans one seconde édition la dénomination de eans-culolles est 

■opprimée. 

2083. CALENDBIER républicain , rédigé d'après les décrets 
de la Convention nationale, pour la troisième année de la R. F. 
U. I. D. Commum-Âtframhie, imp. r4pub&icaine, plac, du Tem
pl, de la Rai,on, in-t8 de 36 p. 

A la page 18, se trouve un cadran sur le rapport des nouve!les 
hrures (décimales) avec les anciennes. Une autre édition de ce 
calendrier porte, en face du frontispice-, une grnure représen
tant uue alalue de la Li buté, au-devant de laquelledea militaires, 
des femmes et dea enranta.chantent le Ça ira; le rerraln de cette 
chanaon est gravé au 'baa de celte .grnure. 

2004. NOtJVEAU CALENDRŒR pour la lroi1ième année de 
la B. F. U. I. D., rédigé d'après le décret de la Convention na
tionale. Commune-Âtfranchie, imp. répuWicai11e, guai ,tmai,on 
dit, S1-Ântoim, in-18 de 71 p. 

20611. CB.tRLŒR et P-0cholle , Représentants du people, en
voyés à Commune-Alfraocbie par le décret do 4 fructidor, et 
dans lea départements de Rhclne et Loire par ce-loi do i0 do 
même moi&. Le 2 vendémiaire an 3 du la R, J. (!. J. Commune
Afframhie, imp. républicaine, place de la Rauon, in•f~I. 

« Arrêtent : Tous les marchand11, manufacturiers, ·négociants, 
entrepreneur■ et autres sont mis en réquisition pour la cooti
naation do commerce ou des aft'aires dont ila seront recounua 
avoir fait habituellement leur état, etc., etc. · , 

2066.- Du 3 vendémiaire an 3 de la R.F. U. J. Commune
Àtfranchie, imp. r4publicain,, in-fol. 

« Attendu que le local (Grand-Tbfftre) de la Société populaire, 
n'est point favorable à aea délibérations; qu'il a po être en partie 

. cause du désordre qui s'y est introduit, il sera fait choix d'un· 
ooOYeau local , el jusqu'à ce moment les séances demeureront 
1aspendues.» (Voy. le n° 2069.) 

2067. PRO~L.UI.I.TION des Représeotant11 du peupleCluirlièr 
el Poeholle, aux habitants des départements du Rb6ne et de la 
Loire, du 3 ,endémia.ire an 3 de B. F. U. I. Commua,-.Affrara • 
chi,, imp. républicaine, in-fol. 

Communication d'une victoire remportée par le général Cha• 
bert , et exhortation à l'union et à la concorde. « Les tyrans 
n'ont plus qu'un espoir, c'est celui de nous dévorer par les feux 
de la discorde. Ils en agitent de tonies parts les brandnns ; ils 
mettent tout en œuvre pour nou11 faire consumer dans les jeux 
cruels de 001 pas~iona individnelles toute l'énergie qui ne doit 
6tre dirigée que pour l'intérêt cammun. Ravissons-leur encore 
cette dernière ressource, et mootrons:leor, par notre union, que 
le nom de République indivisible n'est pas un vain mot. » 

2068. CB.U\LIER el Pocholle, Représentauta du peuple, en
voyés, etc., do 4 vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. Comtnu•e• 
Alftanchie, imp. r4publicain,, in-fol. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



402 VENDUUlH AN TROIS DE LA lliPUBLIQtJE l'R..llfÇAIII■; 

a ..... Pour répondre ans vues bienfaisantes de la Conten
tion nationale sur cette commune •••. , il sera accordé un secoure 
provisoire à tous les citoyens iodig11ota qui ool épro,né des 
pertes pendant le bombardement. » 

2069. - du 9 Yendémiaire an 3 de la R. F. U. 1. Commune
Affranchie, imp. républicaine, in-fol. 

Relatif à la cc réunion des citoyens (la Société populaire) qui 
doit avoir lieu Je :I.0vendémiaire dans l'èdiftce national (St-Jean), 
situé sur la place de la Raison.» 

20'70. - do 9 vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. Commvne-
JOranchie, imp. rlpulllicaine , in-fol. ~ 

« Les citoyens qui ne résidaient pH à Commune-Aft'ranchie 
avant le ter thermidor et qui s'y trouvent actuellement. seront 
tenue d'en sortir ddnl deux jours après le présent arrêté. » 

207:1. MUNICIPALITÉ de Commuoe.Aft'raucbie. Mères nour
rices. Du U venùémiaire an 3 de la. R. F. U. I. » ComnM&ne
Affrdnehie , imp. d, Deatefani, , in-:fol. 

« La Municipalité ayant coosaeré·une somme pour les grati
fications des mères qlii allaitent leurs enfants, le Conseil général 
arrête que la d1stribullon en sera commencée de suite. Le ti
rage au sort a désigné l'ordre de distribution pour les di'flll'I! 
c.,ntons de Commune•Aft'ranchie. (Le premier aolii est celui de 
la Liberté et le dernier celui de Chalier.)» 

20'751. CBARl,IER et Pocbolle , Représentants do peuple, en• 
vovés etc., do :l'a vendémiaire an 3 de la R. F. U. 1. Comt11t1ne
Afframhie, imp. républicaiM, in-fol~ 

« Let1 habitants de Commune-Afl'ranchie célèbreront décadi 
prochain la fête de J.-J. Roo~seao. Il sera élevé à la pointe de 
la presqu'ile située sur le Rhône en face du pool Morand • un 
rénotaphe entouré d,i peupliers qui retracera le tombeau d'Er
menonville. L,s artistes Durand et Chinard sont chargés de son 
et,écution. » (Voyez la Bevue du Lyonnais, t. 8, p. 21S.) 

2073. 1>2CllET de la Coonntioo ■ationale . da f6 .andé
miaire an 3 de la R. F. U. L, portant que Commoae-Aft'raocWe 
reprendra son ancien nom de Lyon, el qu'elle n'est plus en état 
de rébellion. Paris, imp. nationale, in-4° de 4 p. Idem, Genü-le
Patriote, P. Bernard, in-4° do 4 p. A la suite de cette ëdition se 
trouve un arrêté du district de la campagne de Commone-Alfran
cbie, do 22 vendémiaire, qui rétablit l'ancienne dénomination dè 
ce district à dater do ce jour. 

2074. RAPPORT sur Commune-Afîraoobie et les marchandi
ses qui lui avai,•nt était espédiées pendant la rébellion, fait au 
nom des Comités de salut public , do c11mme1·ce el des fi
nances, dans la séance du 16 vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. 
Par Villers. Paria, imp. natiot1ale, in-8° de 10 p. 

2071. CBARLIER et Pocholle, Représentants du peuple, en
voyés etc, du :1.7 vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. Commu1111; 
Alfranchill, imp. républicaine, in-fol. 
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2076, -do t7 vendémiaire an 3 de la R, F. U, I. (omtnune

.A/franchie, imp. républicaine, in-fol. 
Sursi&'à la vente du marchandises et denrée, saisies en vertu 

de la loi du t2 juillet 1793, et qui auraient, en vertu de celle du 
2/J pluviôse, encouru la confiscation. 

2077. BYHNE chantée à la fêle de J .. J. Rousseau, le 20 
veodémidire (21i), l'i'n trois de la République démocratique. 
Paroles de Sobry, mu~iqoe de Coignet. Commune-Affranchie~ 
imp. tkl Reprhmta,at, du peuple,. placll de .la Railon , io-8°, 
de2 p. 

2078. DËCRET de la Convention na1ionale, do té "tendé
miaire an 3 de la R. F. U. I. Pour copie conforme, I.yon le 2t 
vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. Les RPprésentants du people 
L.-J. Chartier, Pocbolle. Lyon, imp. républicaine, place a, la 
Raison • in-fol. 

cc La Convention nationalé , après avoir entendu le rapport 
de ses Comités de salut public , de commerce et de finances, 
décrète ce qui !luit: AB'l'; t•rcommone-Atrranchiereprendrll son 
ancien aom de Lyon ; elle n'est pros en état de rébellion· et de 
siège. 

«Au. 2. L'artiele IJ do décret du 2t vendémiaire. qni ordonne 
l'élévation d'une colonne portant ces mots : Lyon fit la guerre à 
la LiberU, Lyon n'esl plu,. ést rapporlé. . ' 

« 3, La cooflscation prononcée par J'article 1er do décret d11 
2/J pluviôse, n'aura lieu que pour les objets d'équipement déjà 
confectionnés, d'armement et monitions de guerre. 

« 4. Les objets d'armement et monitions de guerre seront mi11 
sur-le-champ à la disposition de la Commission dea armes et 
po11dres, et les équipements à celle de commerce et des appro
visionnements. 

« /J. Les propriétaires des marchandises expédiées, soit an
térieurement , soit postérieurement au décret qui déclare en 
état de rébellion la commune de leur destil\alion , seront admis 
à les réclamer devant la mooicipalit(l du lieu où elles se trouvent 
arrêtées. » (Voyez le n° 2U6.) 

• Dubois-Crancé fait remarquer que cejoor où la Convention 
nationale vient de rendre uo décret bienfaisant pow la com
mune de Lyon, est précisément l'anniversaire de la prise de cette 
viUe. » (Cou"ier dl·l'Égalite, 17 vendémiaire, p, 132.) 

. 20'19, .umtrÉ dn conseil ~éoéral do district de la campagne 
de. Lyon , séan·t à Genis-le-Patriote • do 22 vendémiaire an 3 
de l'ère républicaine; Rieussec président. Genis-le-Patriote, 
P. Bernard, in-4° de 4 p. (Voy. le n° 20,3.) 

2080. LA. CONVENTION NATIONALE , au peuple frànçais', le 
18 vendémiaire an 3 de la R. F. U. I. Lyon imp. r,!p11lllicait1e, 
place de la Railon, in-fol. 

2081, CALENDRIER républicain, rédigé d'après les décrets 
de la Convention nationale. L11on imp. républicaine, in-t8 de 
36 p., nouvelle édition conforme à celle du n° ~063. 

2082. EXTRA.IT du registre dea délibérations du département 
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du Rhêne-, do 28 •eDdémiaire an 3 de la R.F. U. 1. Lyo,& iffl)', 
dt De1tefanil, in-fol, 

Adresse des administrateurs du département do RMoe à la 
Convention nation,lle, relative au décret coqsolateur qui replace 
Lyon dans la liste des cités françaises, etc., etc. · 

2083. PROCÈS-VERBAL du Conseil général de la commune de 
t1on pour la fête de J.-J. Rousseau, du 211 vendémiaire an !t 
f1e la R. F. U. 1. Lyon, De1tefani1, in-4° de 4 p. 

2084. CBABLIEll et Pocholle, Représentants da people, 
envoyés, etc., du 29 vendémiaire an 3 de la R.F. U. 1. Lyo,e, 
imp. r4p116licaiu ,- in-fol. 

« A cqmpter de eejour, il pourra être fait droit, par les ad
ministrateurs du diatrict, à toute demande de main-levée de 
sequestre , sur la simple présentation des certificats de non 
rébellion el ~e non émigration.» • · 

2083, 4llX REPBESEN'fAN'l'S QU PEUPLE composant le Co
'1'1ité de sûreté générale, Berger (ancien instituteur né à Lyon) , 
juge an tribunal du district de la campa1zoe de Lyon, en vertu 
de l'arrêté des Représentants du peuple Reverchon et Laporte , 
du 23 thermidor. et détenu• la F-orce par 11n ar~lé do Comité 
~e sûreté géuérale do iS vendémiaire. A la Force, le 1er bru
maire an 3. - lmp. dt Roblot, rue del" Hachette. in-8 de t6 p. 

2086, DÉCRET de la Convention nationale du 2 brumaire 
•!l 3, portant que dan11 sa mi~sion près l'armée des Alpes, et 
notamment à Lyon , le citoyen D11bois-Crancé a f11it son de
voir. Pari•, imp. nationale. in-:4° de 3 p. ; idem Lyon, imp. 
répuf)licain,, in-fol, . 

i087. CRAB~ŒR 111 P.ocbolle, }J.epr~sentants do peuple. 
envoyés Ptc, do Il brumaire an 3 de la R. F. U. I. Lyon, imJ, 
républicain,, in-:fol. 

« Considérant que le fanatisme religieux fut de toot temps 
le fféau le plus redoutable de la société et le prétexte dPs plus 
horribles forfaits I qu'il importe 111 bonheur de la République,· 
à u 11loire et à l'all'ermissement de là Ré,olotion, de tarir pour 
jamais cette soorce· féconde de troubles sanglants, et de ra111ener 
tous les Français au joor de la vérité, qoi doit seul ~clairer un 
people libre:; - - -

« Que les prêtrtis qui ont cherrhé à propager leur doctrine 
insensée sont les ennemis nés do bonheur soci~l. et qu'à leur 
égard il ne peot y avoir ni composilion ni trève ..... , Arrêtent: 
Art. 4. Celui qui ~·ura po découvrir 11_0 prêtre rebelle aura bien 
mérité de l'humanité. Il recevra la récompen11e qoe la loi lu( 
a~sure ...... D · • 

2088. A.RRhÉ do département do Rbane. sur l'adminis
tion forestière provisoire, du Il brumaire an 3 de la R. F. U. 1, 
Lyon, Dedefanis. in-4° de 6 p.: id'em in-fol. 

2089. CHA.BLIER er Pocholle·, Représentants do peuple, 
ch&rgés par la Convention nationale de rl'nouveler les autorités, 
d'all'ermir le gouvernement révolutionnaire dans la commune de 
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Lyon el dans les deus déparlementado Rb6ue et de la Loire, da'7 
brumaire an 3 de la R.F. U. I. Lyon, imp républieaint, in-fol. 

Les oeufcomilés révolutionnaires sont-réduits à un seal. 

2090. LE GENERAL de brigade commandant la place de 
Lyon, do 8 brumaire an 3 de la R.F. U. I. Signé: César Oobxel. 
Lyon, imp. républicaine , in-fol. 

Règlement militaire relatif au service de sa garnison. 

2091. CBARLIERel Pocholle, Représentants do pe11ple, à Lyon 
et dans les départements do Rh611e et de la Loire, à la munici
palité de Lyon, et aux citoyens de celte commune, do U bru
maire an 3 de la R. F. U. I. Lyon, imp. républicaine, in-fol. 

Relatif à la mauvaise qualité do pain el à sa distribution 
chez les boulangers. 

2092. COMPTE-RENDU par les membres do ci-devanl Co
mité révolutionnaire de l'arrondlHement de rue Tupin , pen
dant leur geslion • depuis l'entrée de l'armée de la République 
jusqu'au 26 veot&e, époque à laquelle les Comités ont été 
réduits à neuf; du tt brumaire an 3 de la R.F. U. I. Lp, 
P. Btfflar,J,, in-fol. de 8 p. 

2093. DISTRICT de Lyon, séance da 13 brumaire an 3 de 
la R. F. U. J. Lyon, imp. tle, Halle, ,ïn-fol. 

Mercuriale de la valeur des grains d'après les prix de 1790 : 
le quintal de froment se vendait alors UJ liv.; il est lis.é à 
U26 liv. assignats par arrêté de ce jour. 

2094. ARRETÉ de l'administration du district de la campagne 
de Lyon, du 16 brumaire an 3 de la R.F. U. J. Gmil-ls-Pa
triole, P. Bernard,, in-fol. 

Relalif au paiement des fermes et loyers des biens nationau~ 
ou,séqaestrés de la commune de Mool-Ciodre. {St-Cyr.) 

2091. EXTRAIT des délibérations do conseil municipal de 
Lyon, do 16'bromaire an 3 de la R. F. U. I. Lyon, Delte-
fanu , in-fol. • 

Réduction des 33'aleliers de salpêtre à 6, savoir:« l'atelier 
dès ci-dennl Jacobins. des ci-devant Missionaireti, celui de 
Benoit, celui des ci-devant Minimes , celui de Georges et celui 
de Paal. » 

2096. L'4GENT NATIONAL du district de la campagne cte 
Lycin , aux munîcipalités et à toua les citoyens du mêipe diF
lrict; du t7 bromairé an 3 de la R.F. U. I. D. Signé: Doret. 
Geni,-IB-Patriote, P. Bernard, , in-4° de 3 p. 

Invitation de célébrer la décadi et les autres fêtes nationales . 

. 2097, CBARLIER et Pocbolle, Rfprésentants du people â 
Lyon etc, do 18 brumaire an 3 de la R.F. U. I • . Lyon, ünJ,. 
républieai1111, i1;1-fol. oblong. . ' 
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« Con1idérimt qae le re11oavelleme1tl des autorités eonstilaélfs 
n'a paa per111is aos citoyens qui les oompoaent aujowd'h•i de 
faire toutes les dispositions nécessaires pour célébrer la file 
,le, Victoire, des armées de la république d'une manière digne 
de son objel , arrêtout que la célébration en sera remise aa ao 
brumaire.• · 

2098. SUPPI..ÉMENT à l'étal de l'argenterie. Département do 
·Rhône, di11lrlct de la campagne de Lyon , N° IS, Lyon, P. Ber• 
t1ard, in-fol, 

« Le présent tableau contenant 29'7 marcs el tt22 liv. espèces, 
le1quelles font le solde définilif de tous les objets portés à l'ad
miaistration jusqu'à ce jour 22 brumaire an 3 de la B. F. 
U. I. • · 

2099, CHARLŒR et Pocholle , Représentante do peuple à 
Lyon etc •• aux habilants de la commune de [,yon, du 22 bru
maire an 3 de la R.F. U. 1. Lyon, imp. républicaine, in-fol, 

Visite domieiliaire pour opérer le désarmement des ci•devant 
fonetionnaire1 publics ; cette mesare est étend09 à teus les 
ciloyens, qui sont invités à dépo1er les armes de toate nature 
en leur possession. 

2f00. - du 23 brumaire ID 3 de la R.F. ·u. 1. Lytn, jfllp, 
républicaine, in-fol. 

Programme de la fête des Victoires , célébrée aox Brotteaux. 
Le pont Morand, à dater de ce jour, fut appelé pbnt de la Yio
toir,, Une Victoire et one Renommée, exécutées par Chinard , 
décoraient l'extrémité occidentale de ce pont. 

2101. COMPTE-RENDU des recettes et dépenses de fa maison 
de secours et orphelins de Lyon, du 1er juillet 1793 (vieux 
stylel ao derniel' jour complémentaire de l'an 2 de la R. F. u·. J. 
Lyon, imp. républicaine de Toumachon et Da"al, in-fol. de 20 
p. et 6 fol, 

2102. L'AGENT NATIONAL do distriè& de la campagne de 
L)on, aux sociélll populaires do même district, le 28 brumaire 
an 3 de la R.F. U. I. D. Gmu-le-Patriots, P. BtrMrrl, io-4° 
de.( p. 

2103. PROCÈS-VERBAL de la fête des Victoires eélébrée 
dans la commune de Lyon , le 30 brumaire an 3 de la R. r. U. 
I. Lyon , De1tefani1 , in-4° de 8 p. 

· 2104. CHARLIER et Pocholle, Représentants du people à 
Lyon, etc, do 2 frimaire an 3 de la R.F. U. I. Lyon, imp. tlt!U• 
bticaim, in-fol. 

Relatif à la distribulion et à la vente des charbons de· Rive
de-Gier. 

1 

210/S. 1A MUNICIPALITÉ de Lyon , aus instituteurs et insti
,latrices de ceUe commune , du G frimaire , se année répvhli
cline , in .. fcJI. 

Invitation de se rendre avec leurs elèves , chaque jour de · 
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décadi, dans le temple national , à ta lectare des lois, et à 
donner connaiuance dn instituleun qui négligeraiest ce de
\'OÙ'. 

2106. CIIARLIER et Pocholle, Représentant• du people à 
Lyon, etc, do 7 frimaire an 3 de la R.F. U. I. Lyon, imp, répu
blicain,, in-fol. 

Organisation d'une agence pour Jiquider les successions des 
condamués qui ont lai~sé des associés, etc.,'.etc. 

!H07. - do 10 frimaire an 3 de la R. F. U. I. Lyon, imp. 
f'épvbticaine, in-fol. 

Communication d'une lettre do général Chabert, qui annonce 
une victoire remportée contre 70,000 Espagnols. 

2t08. PROCÊS-VERBAL de l'installation do citoyen Salamon 
en la mairie de Lyon, le t3 frimaire au 3 de la R.F. U. I. 
l,yon, De1tefani1, in-fol. 

2109. ARRtTÉ do départ~ment du Rhône, du 19 frimaire 
an 3 de la R.F. U. I. Lyon, De,tefani,, in-fol. 

Relatif aux propriétés séqoPstrées appartenant à des Lyonnais 
et situées dans le département de la Côte-d'Or. 

2t t0. LE BEPBESENTANT,DU PEIJPLE A.-C. Tellier, en
voyé dans les départements du Rhône, de la Loire, Saône-et
Loire, Ain et Isère, du 24 frimaire an 3 de la R. F. U. I. Lyon, 
imp. f'épublicains, in-fol. 

Réquisition de divers céréales. 

2tU. LE REPRESENTANT DU PEUPLE A.-C. l'ellier, aux 
administrateurs du district de Lyon, du 26 frimaire an 3 do 
l'ère républicaine. - lu-fol. 

Relatif au:r. hommes suspects qui tenteraient de s'introduire 
dans la République, d'y semer de fau:r. assignats , ou d'y: 
fomenter de funestes divisions:« La trahison fut toujours l'arme 
daa lâches: aos ennemis terrassés ne manqueront pas d'y re-
courir. Vigilance, citoyeas ! vigilaoc-e ! ........ .. 

!Ut. DÉCRET de la Convention nationale do 29 frimaire an 
S, qui annule les jugements rendus par la Commission militaire 
établie à Lyon, contre Louis Guibon et J .-F. Maire. Lyon, imp. 
républicain,, in-fol. 

2113. LE REPRÉSENTANT DU PEUPLE Tellier, envoyé 
etc., do 29 frimaire an 3 de la R.F. U. J. Lyon, imp. républi-. 
cain, , in-Fol. 

Relatif ao:r. subsistances et au détenteurs de grains. 

2114. EXTRAIT des registres des arrêtés de l'administration 
du district de Vienne-la-Patriote, llu 3 nivôse an 3 de l'èrii ré
publicaine. Signé : Charlet, président. Yiennt-la-Pt,triote , imp. 
de G. La~bert et J.-L. Ferlai, in-fol. , .· 
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. « Conaidérent qae l'arrêté du Bepréaenlant da peaple Tellier 
pre1crit impérieus,meot de faire foaroir à Lyon deox mille 
quintaux de graina, que lea sentiments de l'administration ne· 
lui prescrivent pas moin1, s'étant toujours fait un devoir de 
partager 1e11 re&1ource1 avec ses amis, ses frèret1, arrête: Lesdits 
icralos seront versés de ■uite, et le plu■ tard dans le délai de den: 
décades, et seront payés à fur et mesure des livraiaooa. ,, 

21 US. EXTRAIT des registres des délibérations du directoire 
du district de Montbrison. Arrêté relatif à un emprunt de 
pommes de terre en faveur de la commune de Lyon, du 3 ni
-.6se an 3 de la R.F. U. 1. Montbri,on, imp. ti. Marc Magnri,a, 
in-fol. 

2116 • .&BlltrË du Reprêsentanl du peuple Cananyes, prèa 
les armées d'Italie et des Alpes, do ,t nlv6se an 3 de l'ère ré
poblicaine. Lyon, Delle(ar1f1, io-4° de 8 p. 

Portant que a la commune de J.yon étant rentrée dans Je 
sein de la mère-patrie par la levée de l'étal de siége, elle doit 
être admise à l'honneur de fournir des défenseurs à la Patrie, 
el, en applaudissant au zèle du Cooseil municipal, qui par son 
arrêté do U frimaire en fit la demande, arrête : Le bataillon 
qui sera formé par la réquisition des citoyens de 18 à 25 ans de 
chaque district, sera réuni sous on drapeau portant celte ins• 
cription : Le peuple (rançai, debout conlre le, ,yran,, » 

211'7. DÉCRET de la Convention nationale da IS nivôse au 3 
d~ la 8. F. U. 1., relatif aux marchandises destinées pour Lyon, 
à restituer aux propriétaires. Lyon, imp. rlpublicaiu, in-fol, 

2118. LE REPRÉSENTANT DU PEUPLE Tellier, envoyé, 
etc., do 12 nivôse an 3 de la R. F. U. 1,, aux autorités c,nsti
ta6es. Lrort, imp. rdpublicaiu, in-4° de 2 p. 

a Civisml', lumières, probité, voilà les titres qui appellent lei 
républicains aux fonctions publiques, etc., etc. » . 

2tt9. LES MEMBRES composaat le Comité de saneillance 
du district de la campagne de Lyon , aux municipalités et à 
tons les citoyens du même di1lriet. du 21 ni,ôse an 3 de la R, 

F. U. 1, Genil-le-Palriok, imp. ti. P. Bmaard, in-4° de4 p. 

« La ville de J.yon a vomi dans les campagnes les restes im
purs de la faction qui II couvert de deuil cette malheureuse cité; 
méfiez-vous de ces monstres et de tous ceux qui vous parleront 
contre le gouvernement actuel. Tout individu sans passeport ou 
qui tiendrait des propos tendant à troubler l'ordre et égarer l'o
pinion, devra être mis en état d'arrestation. ,, 

Charlier et Pocholle écrivent à la Convention nationale« qu'il 
existe de nouveaux raasemblents de fanatiques, qui, mêlant à· 
leurs superstitions des formes constitutionnelles, préteudent 
établir la république de Jésus-Christ. A la tête de ce rassemble
ment est une femme, dont la chasteté n'est pas la vertu princi
pale; on y voit aussi un juif catholique, nommé Moise : cette 
noUYelle secte célèbre des fêtes religieuses et est déjà t1·ès nom-
breuse. » · 
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èette leltre rut renvoyée ans trois comités. Boudin expese 

que les prêtres réfractaire• et non réfractairea se sont empressé• 
de profiter de toutea lea circonstance■ qu'ils ont cru fa,or1blea 
peur souffler le fanatisme; il demande que d11n1 toute la Répu
blique, dès qu'il se sera manife■té une émeute, les prêtres 
aaaermentésou non soient provisoirement arrêtés. Lecointre de-· 
mande et oblient la qoeation préalable , en faisant obse"er 
que les autorités sont là pour maintenir l'ordre, et qu'elles 
feront arrêter les perturbateurs , qù'il! soient prêtres, nobles 
ou autres. (Coum,r de l'ÉgaHU, U frimaire p. IS62J 

2120, DtCBET de la Convention nationale du 21S nivt1se an 
3 de la R.F. U. I., quiaurseoità l'exécution d'un jugement ren
du par la Commission révolntionnaire de Lyen, contre Cou
cboud père et fils. Lycm, imp. rlpublicain,, in-fol. 

2121. - Do 29 nivt1ae ao 3 de la R. F. U. 1., qui aurseoit 
provisoirement à l'esécution de toute disposition pénale dea dé
crets rendus contre la commune de Lyon. Lyon, imp. rlpubli-
caine, in-fol. - · 

2122. ÉCLAIRCISSEMENTS nécessaires sur ce qui s'est passé 
à Lyon ( alors Commune-All'rancbie.) l'année der11ière, pour 
faire suile aux rapporta des Représentants du peuple, envoyés 
vers cette commune avant, pendant et après le siége. Donné• 
par J.-M. Collot-d'Herbois, Représentant do people, imprimés 
par ordre de la Convention nationale, Pari, , imp. nationale, 
io-8° de '72 p. (Voy. le n° 21.ts.) . · 

L'auteur, après noir tracé un tableau 6dèle de fa situatièn de 
laRépubliqatt et rapporté les divers décrets de la Convention na
tionalecontre Lyon ajoute : « En de telles circonstancl's~ ne point 
exécuter les décrets de la Convention, qui promettaient une jus
tice éclatante à la nation entière, favoriser l'impunité des coupa
bles, n'edt-ce pas été assassiner de oooveau la Patrie, exhorter les 
Toulonnais à résister plus longtemps, leur fournir des recrues, 
échauffer la semence et forlifter le caractère de toates les rébel
lions, enfin se déclarer en quelque sorte les appuis et les ehefs 
de toua les conspirateur■ T 

« Les B.epréaeotants alors à Commune-.o\ffrancbie étaient 
bien loin de se liner à un tel abandon de leur devoir: il fallait, 
sans doute, pour accomplir la difficile et terrible mission qui 
leur était con6ée, sacrifier ia la Patrie leurs plus familières affec
tions et renoncer à leur existence individuelle, pour ne servir 
que l'existence publique; ils en eurent·le courage, 

« Il n'y a qu'eus qui puissent apprécier les combats qu'ils ont 
eu à livrer, avec les sentiments qui leur sont naturels, avec 
leur caractère particoller : mali il s'agissait de faire son devoir 
ou de le trahir, de se déclarer pour le peuple ou pour ses enne• 
mis, de se ranger do parti de Précy ou de celui de la République. 
Quels Représentants du people auraient balancé T ceux qui 
étaient à Communt1-Aft'raocbie ne balancèrent pas. 

« Néanmoins, quel que fût leur dévodment, ils ne purent 
s'accoutumer à l'idée de mellre vingt mille individus en juge
ment. Ils pénétrèrent -votre pensée ; ils conoaisHient trop b\~n 
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vos cœùrs poer ne pu être asSGrés qu'il& seraient approcné& 
par vous dans toutes les modifications que réclamai& l'humanité 
et que l'esaète justice pouvait admettre 1aos exposer la Patrie. 

« Le résultat de leurs délibératioo11 , qui furent toujours 
communes, fut qae les juges qui seraient nommés, devaitnl 
s'occuper d'abord de recooaailre l'innocence, séparer ensuite 
les hommes faibles et égarés Je ceux vraiment coupables, el 
parmi les coupables eux-mêmes, distinguer encore ceux qu'un 
eoduroissement prononcé dan11 leur llaine pour la République 
rendait incapables de remords et signalait éyidemment pour les 
chefs, les principaux agents et les moteurs essentiels de la ré
bellion. 

· « C'est d'après Ct'S principes que la Commission qui juges 
les rebelles s'tllt dirigée, et toutes les précautions qui pouvaient 
en faciliter l'aprlication forent prises d'abord dans la formation 
tle la Commis&ion elle•même, · 

« D'après le ,œn de mes collègues, j'anis écrit à Paris pour 
appeler à Lyon les 11itoyens Terra11&on , ators secrétaire du 
ministre de la justice , et Saintex, ancien juré: des lumière~ 
acquises 111r cette sorte de procès ooos paraissaient utiles .... 

« La Commission s'occupa à en ju~er uo assez grand nombre 
annt de procéder aux exécutions. Plus il y avaR de jugements 
rendas, plus on éprouvait l'avertissement d'une agitation sourde 
et de complets ténébreux. Des lettres anonymes, des memce1 
adressées aux lleprélentants do peuple les faisaient pressentir. 
C'est dans cet instant que plusieurs tentatives i;e manifestèrent 
peur faire échapper let coupables, Cependant on continua à 
suivre les mêmes formes, les mêmes mesures. Il était difficile 
as~urémeol d'employer plus de précautions pour eondamner les 
rebelles, que plusieurs décrets avaient mis hors la loi. 

« Ils étaient mis hors la loi pour y avoir mis la Convention 
elle-même , et avoir rait ce jour-là des illomioations et des ré
jouissances publiques; 

« Pour avoir fomenté, dirigé, alimenté de tous leurs moyens 
one rébellion contre la République entière; . 
· « Pour s'être emparé des caisses publiques et de tentes les 

munitions destinées aux armées ; 
« Pc,or.avoir, dans une excursion sur le district de Montbri

son, pendu des patriotes à leurs fenêtres et brillé des famille• 
entières de colti1'ateors dans leurs granges, après en avoir 
bouché les portes ; 

« Pour avoir br4lé oqs soldats malades, gisants dans les 
hôpitaux: 

cc Pour avoir violé toutes les conventions militaires , en tirant 
sur nos volontaires désarmés pendant les armistices convenus; 

« Pour avoir fusillé des femmes et des flnfants de patriotes, 
BDr on ordre verbal ou même sur ~n signal de Précy, pendant 
qu'il était à table, et par manière de divertissement pour les 
convives; • · 

« Pour avoir tué à coups de pistolets, sans explication., des 
citoyennes flDi faisaient des vœux pour l'entrée de l'armée ré
publicaine; 

« Pour avoir fait mourir de faim, dans des cachots séparés, 
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des olieiers manioipaos de qoelqaes communes voitines, qui 
a'aYaieot pas voolo fournir leor contingent à la rébellion : -

« Pour avoir voolo poignarder plus de quinze cents palriotee 
.aétenu1 au moment où les troupes républicaines entrèrent dans 
la vilkl; ils n'ont été sauvés qoe par une sorte de _miracle; 

« Pour Hoir Jeté des soldats de l'Ardèche, faits prisontders; 
soos la meule d'on moulin, tlanaaat et chantant autour de celte 
1D41Ule qui broyait les os de ces braves républicaiRS. -

« Ma pl11me s'arrête ici ••.•• Toos ces faits ont été dénoncés t 
la Convention, et les procès-verbao:s: en conservent la mllmoire 
et let preuves. 

« Les auteurs de ces forfaits ou leurs compliees sont cein: 
qa'oa pleure aujourd'hui et qu'on voudrait rendre à la -.ie! · 
· « Cependaat, si l'audace der.es con~pirateors et de leurs amis: 
croiSBail à mesure qu'on les mettait en jugement, l'indignation, 
du peuple contre eux et l'impatience de les 't'oir p•atir croissait 
lMNIIÏ. Daos une fête conpacrée à la mémoire de Chalier, elles se 
manifestèrent d'une manière terribl& all' moment où l'orateur 
qui faisait l'éloge de ce martyr de la Liberté, retraçait la férooitê, 
des bourreaux qui l'naient assawné. Le mot de tJl!ftgeaflCI 
retentit longuement et se répéta sur toutes tes places pubhqoes. 
Des mesures fermes, des ordres sévères de notre part ont em
pêché que les prisons ne soient forcées et que les détenos ne 
soient massacrés.., .. Le président de la Commission nous écri~ 
vit, le 13 frimaire : cc La Commis~ion ré't'olutionmiire a jngit 
trois cents et quelques rebelles à la peine de mort. Plus je réOé
clti1, plus je conçois qu'il el!\ instant de lrs faire exécuter. n 
importe e&seutiellement d'imprimer la lierreur sor les fronts 
des rellettes • si aeus ne vouloDS pas c011ri1- les rliqoes (rêtre 
U818SÎnés, » 

« Les Représentants do pec,ple don■èreot erdre à la Com
mi11ion de taire exécuter ses jugements, et soixante dei! plus, 
coupables, déjàjogés, furent désignés pour être mis à mort: deux 
jo■rs après : le jugement leur f11t prononcé sur la place ,publi
que; cette formalité a toujours été ebservée : de ma-mèr.e- que; 
le people pouvait appliquer loi-même le jugoment au cri11oe, el 
le crime au coupable qui loi était connu. · 

« Il fut rapporté aux Représentants que, dans cette première 
exécution militaire, un appareil extraordinnire Hait eu I ieo, et• 
que le fea de l'artillerie s'était joint aax moyens ordinaire 8- pour 
donner la mort aux condamnés. Les Représentants do 1oeuple
en ressentirent de vifs regrets; nous réprimandâmes très.-sé,è
rement ceox qui avaient dirigé l'exécution. Mes coMègoes
peuveot se raP4>eler que je fis sentir avec force combi.en cet 
incident,.commenlé et dénaturé, pourrait fournir d'.avanrtaires à 
cenx qoi calomniaient aos principes; car nous étions. déjà ca-
lomniés. . 

« Nous donnâmes des ordres sévères poor que désorr nais on 
n'ajoutât rien aax mesures militaires indiquée& par les !,ois: tes 
ordres.ont été depui11 strictement exécutés. 

« Une expression, que nous avons répétée plusieors f\ >18 danR 
nos êerits, a pu fournir elle-même un texte à la perfii iie ou à 
l'égarement des jou~listes, parce qu'ils feipirent de nte pas •la 
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comprendre. Cette es:pression est celle de fotulrorJW, Lea Repré
sentanls écrivaient que les eonspiratenrs élaient chaque jour 
fbudroyd,. La Commission envoyait la liste des conspi,rattiors 
foudroyé,. Les joornalisles ont voulu donner l'es:plicatioo de ce 
mot, d'après leur idée particulière ; ilHnt supposé que les fou
droyû étaient exposés au feu de plosieorll' caoon11 chargés à mi
traille : • public a cru cette es:plication liioeère ....... 

u Je terminerai ces éclaircissemeola par les mêmes réfles:ions 
que je faisais l'année dernière à la fin du rapport que j'ai déjà 
cité. (ter ni,6se an 2, p.18,) Ce qoej'ai dit à la Convention na
tionale, dans toutes les circonstances possibles, je pois le répéter 
avec assurance. 

« Non I citoyens, vous ne lai11erez pn croitre ce doute 
fatal à la chose publique, ce doute qui n'a jamais existé dans vos 
cœura , sur les opérations de vos collègues. Les Représentants 
do peuple que voua avez envoyés dans les villes rebelles, mar
chent sans crainte sous l'assassinat et les poignarda; chaque 
jour vous en avez la preuve. On ne peut pH les effrayer, les 
avilir, oa veut les rendre odieos: ..... Votre incertitude encoura
gerait leurs enaemis, et voua savez qu'il faut se dévouer aox 
haines , ans vengeances longues , héréditaires, élernelles, lors
qu'on accepte de pareilles missions. Ils ne sont pas insensibles 
ou cruels , ceux qui les ont acceplés ; mais leur sensibillé 
tout entière appartient à la Pairie : sans ceHe, ils ont les yeux 
tls:és sur ses blessures saignantes, sur son sein lant de fois dé
chiré; une gootle de sang sorlie des veines généreuses d'on répu
blicain leur pèse; mais ils n'ont point de pilié féroce, de com• 
pas&ion dénaturée pour cens: qui massacrent leurs frères. 

« Ils savent qu'en délivrant la Patrie des conlre-révolution
naire.s , des conspirateurs , ils conserveront des · générations 
entières. La pétition qui seule absorbe leur pensée el toua leurs 
11entiments, est celle que vous leur avez mise en main à leur 
déparl, an nom du peuple français tout enlier. Il demandait.l'a
iléantiissemeot de ses ennemis, il demandait vengeance de tons 
cens (J!Ui furent les boorreaus: des meilleufl patriotes, de tous 
ceus: <1oi furent les assassins des pins vertoeus: soldats de la 
République. 

« Vos collègues continuent avec fermété cette mission diffi
cile: vooi ne les abandonnerez pas au:r: coups des ennemis dé la 
Libert,&, parce qo'ils ont été impassibles et stoïques.en remplis-
sant leurs devoirs. » . ' . , . • . , . 

2123; RÉPONSE de B. Barrère, par pièces autbeoliqoeii, an 
tableaot des persécutions et aus: calomnies déposées contre lui 
par De1bois-Craneé, "à la Commission des 21, relatitemeot à sa 
mission près l'ar~~e des Alpes et sous Lyon en 1'793 (v. st.). 
Aaru, imp. nationale,pluvid11an 3, io-SodeMp. · 

1114. RÉPLIQllB de Dubois-Crancé à Barrère. - in-8° de 
~~~- . . . 

1125. DÉCRET de la Convention nationale do 3 vent6se an 
3 sur le libre es:ercice de tous les cultes. Lyon, Jmable Leroy, 
plaœ de la Rauon, in-fol. · 

, « L'e,tercice d'aucun culte ne peut être troublé, » Ce décret de 

... 
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la Convention nationale, s'il est permis de s'eicprimer ainsi. dit 
l'ortalis. sécularisa la France. La puissance publique nolifta à 
tous les Français que la liberté de conscience était entière: ello 
prit seulement les Jlrécautions de police que ·le mainliPn do 
l'ordre public rendait indispensables. l.'arlicle 1er de ce déc.rel 
autorise les citoyens à se ~ervir des édifices non aliénés, desti
nés originairement aux exercice11 d'un ou de plusieurs cultes. 

Ce triomphe de la civilisation sur la bnbarie et l'intolérance 
des diverses'reli~ions, reçut peu de temps après le plu!l écla-. 
tant hommage. Ce grand prineipe d'humanité. dont la France 
seule (à la honte des nations civilisées) présente à 1'11nivers le 
beau Fpectacle, fut irrévof'ahlement consarré 11ar l'article 3114 de 
la C1rnstitu11on ré11uhlicaine promulguée par la Convention na
tionale le I rructitlor an 3. Il eFt 11insi c11nçu : cc Nul ne peut étro 
empêché d'exercer, en Sil conformant aux lois, le culla qu'il a 
choisi. Nul ne pllul être forcé de contribuer aux dépenses d'au.a 
cun culte. La République n'en salarie aucun. » 

Ne serait-cil point à tort que l'opinron publique attribue à 
Napoléon l'honneur d avoir établi le libre exe,·eice de loua les 
cultes en leur donnant une nouvelle or.tanisai ion? nP leur a-l-il 
pas au contraire porlé l,i plùs grave atteinte qu'ils aiéntjamais re
çue dt•pu1s leur origine, en mellant leurs prêtres à la soMe de l'E
tat, el P.n les ~ou,11t>tt,111t à l'obéissance passive: car le ~alaire qu'ils 
reçoivent n'oblifc!e-t-il pas les ministre~ drs diverses religions 
d'obéir à qui les paie, à qui les nomme à telle ou tt•lle fonction, 
et ne leur fait-il pa~ un devoir de chanter aujourd'hui , de se 
meltre en deuil demain, etc., ele,, selon les ordres de leur chef 
suprême, le ministre des colles? (Voy. le11 n°• 2t79, 2201.) 

2126. DÉFE~SE de J.-M. ,Collot-d'Herbois; Représentant 
du pt1111lle; im11rimée par ordre ile la Convention nationale, du 
11 ventôse an 3 de 111 R.F. U. 1. Epigraphe: Ne dam tacemu,; 
"°" vereci,ntliœ 1etJ tlilsidemiœ cau,a facere vidffl&ul', Pari,, imp. 
fttUionale , in-8° de 36 p. · 

" Depuis que j'e:r.iste, une foule do traits recueillis dans ma 
~ie privë'e, un bon nombre d'actions publiques, nravaientjuste
menl acquis la répolatidn •l'homme sensible, officieux et compa
tissant: lou1-à-coup j'ai-été attaqué comme ùn homme barbare; 
el cela de1111is la mission que jlai remplie à Lyon, alors Commo
ne:.Atrranchie. Je suis inhumain, je suis cruel, disent tous les 
échos de la calomnie, elc., etc. (Voy., sur le séjour de Collot
cf'HPrbois à Lyon comme directeur d-e11 théâtres en 1786 , te 
Tàllleau de Lyon, par GrimotJ-de-la-ReyniAre. Lyon, t843, in-8° 
p. t3.) (Voy. 11° 213/J.) 

2127. BA.BRf:RE à Dnbois-Crancé. réponse à l'accoaalion 
personnelle, remise le U nivôse à la· Commission des 21 , ser-' 
tant de- ré-fulation à la partie do rapport de Saladin qui con
cerne Dubois-Crancé , fait dans la séance du t1· ventôse an 3. 
Pan,, Charpentier, in-8° de s.t p. . . 

2128. LES REPRÉSENTANTS DU Pi:IJPLE Blclaaod et Bo
rel, envoyés dans les départements de l'Ain, Isère, l\b6ne; 

27 
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r.oire et Sa.6ne-et-Loire, da J6 vellt6i.e an 3 de 11 R. F, U. I. 
Lyot&, Â, l.eroy, in-fol. 

H.elalifà l'orgarii11tion et;au service de la garde nationale pour 
prévenir les assauioat1. 

2129. PÉTITION deli Lyonnais , présentée à la Convention 
nationale le 17 VPnt6~n an 3, p:•r ln11 citoyeus Changeux, Dutel, 
el Malrat. ;,_ In-8°. ~Voy. le n° 2135.) 

2130. COPIE de la lettre écrite par. le comité rholotionnaire 
du district ,le Lyon, le 13 ventt\se an 3. Delhorme, président.
in-40 de S p. 

R_elalive à des mesures de surveillance. 

U3 l. LES REPR-ÉSE!ff &NTS i>U PEUPLE R ich~'0<1 el Borel, ' 
envoyés, etc., du 25 veillôse ân 3 dè la R.F. U. 1. Lyon, Â, I.e
rog; in-fol. · · . . _ 

a Instruits que des 889RHinats sé commettent joomellement 
dans celle commune; qu'un grand nombre d'étran~ers, ju11te
ment susp!"cl11, paasPot p.our en être les auteurs ou le11 com
plices; con,idèrarnt que c'est pour la tetalité dPscilnyens fran91i1 
que la }ustice est à l'ordre du jour; que.tous orit éiatement droit 
à la protection de la loi, qui seule pPùt frapper les coupable■; 
que ,tans. une Républiqu .. bien· ordori11ée, on doit réprimer avec 
le même soin, poursuivre avec la m~me attention, 'punir aveo 
la même rigueur, et la malVPillance qui provoque, el la paHioo 
qui serondi,, el la scélératesse qui n.écuto un crime, de quel
ques couleur.s qu'elles se masquent: qu'il ësl lemps de fairê 
cesser et de prévenir, par une police sévère, par la stricte exé
cution des lois , les meurtres à l'aide desqul'!ls drs scélérats es-

. pèrent peut-être l'tlacer la trace de leurs forf,1ils, se so1utraire 
à une punition méritée, rejeter sur les bon■ citoyrns des soup-
9ons h;tfamants, de restituer lo,s coupables aull tribunaux, d"a-:
néantir les proscriptions atroces et perfides dont les rneilleurs
ciloyens peuvent devenir victimes, etc., etc. » 

2t32. COMPTE-RENDU en exécution du décret du H niv61e, 
par Dupuy fils, Représenlàl\t du peuple~ de ce qu'il I dépensé 
dans sa. mis11io11 à· Lyon; imprimé par ordre de la Convenlioa 
nationale, du 25 ventclse an 3, Paru, imp. uaioaall, in-8° _de 

· 2 pages,. 

Dopoy, à son départ, rrçut de fa tr~sorerie nationale 5,000 
liY.; sa dépense s'éleva à 2,000 liv., plus li, paierne-nt d'un se
crétaire pendant quatre mois, 1,000 liv.; excéda11t d, ce qù'il 
avait r990, 2,01)0 li"·, qu'il-restitua au trésor à son retour à l'arii. 

. 2l33. L'AGENT N&TION&L (Ph. Goiran) près. le district de 
la llampagne de Lyou. aux maires ei officiers munic.ipaox, !fo 27 
-vent6s~ ân 3, - ln-4° de 4 p. . · , 

Relati"r à divers renseignements demandés par le ·comité mi• 
litaire de la Convention nationale, 

:Hat. BIBNP.llS&NCB, Municipalité de Lyon. Avis aox ri-
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loyen1 • du 27 ventôse an 3 de la R.F. U. 1, Lyon, Dutefant, , 
in-fol. 

Répartition de dis mille livres recueillies par souscriptions , 
aux v••uns des citoyens qui ont réri vicliiues des jugements de11 
commiHions établies à lo suite du siége, 

2f31J, RÉPONSE de J.-M. Collot-d'H•rbois, Représenlant du 
peuple, à la prtili,,n des Lyonnais, imprimée par ordre de la 
Convention natiunale, du ::n ventôse an 3. E11igrapbe : « LeiJ 
pièet'S dont nous somme~ 11orlPurs achèveront dt1 conuincr, la 
France entière quP Collot-d'Herboi, fut l'ennemi le plu11 cruel 
de la vertu et de lbuman,té. Sun in,tructinn (vny. n° IH7) 
adrrssée aus autnritns 11anauinairrs qu'il avait creét'II el que 
,oici, suffi1·ait pour l'Pnvnyer à l'échar~ud. » Parolu p,,mo,.cée, 
à la barre. le 17 ventdse, par le, citoyens Changeux, Matrat et 
Dutel , au nom du peuple de Lyon. - Jmp. nationale , io-8° de 
32 p. (Voy. n°8 2126, 2140, l 

2138. RAPl'ORT fait à la Convention natieni,le, le n plu
viôse an 3, au nom des Cumilés t:!e Ftlreté géné1·alé P.t de léglsla• 
liun, sur l«·s décrets rendus contre. la commune de Lyon ; par 
Izoard; imprimé par urtlre de la Convention nationale. Pari,, 
irAp. nationale, in-8° dll 8 p. 

2137. DÉCRET de la Convention nationale qui rapporte leit 
diPposil1ons pénales des lois et arrêtés rdatifs à la rébPllion de 
la commune de ty,1n, du U p·uv,ôse an 3 de la R. F. U. I. 
Paru, imp. du Dé,,dt de• loil. 111-4° ,le 2 p. 

2138. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE, envoyés, etc., du 
21 pluviôse un 3 de la R. F U. 1. Lyon, A, Leroy, in-fol. 

Relatïr au sauvetage des bois destinés à la marine , enlevés 
par la débâcle des glaces de la Saône. 

2139. L! COMMISSION exéculive de l'instruction publique ; 
aux adminisirateur➔ du département ,tu Rhône, do 23 pluviô~o 
an 3, Signé : Gingoené. Clémenl-dè-Ris, Garot. - Jn.;.4o de 2 p; 

« Lt's commis•aires chnrgé's de taire li,s catalogues des biblio• 
thèques nationales, onl à torl compris de8 hibliolhèqurs appar
tenant à d<'I particuliers qui étaiPnt détenus pri•onniers, et 
dont les propriétés étaien1 ~équeslrées: pour reclifter celle er..: 
reor el en préve11ir les consi>quences. nou11 ,ocs invitons à nous 
faire parvenir un étal exact des livres ou bibliothèques rendus 
à leo1s propriétaires, mais ,Jnnl les cartes 110010 a•1raien1 été en
voyées. Nous vous invitons 1iersonnellement de faire festituer à 
ceui ausqoels la loi a rendu la libl'rté , les bibîotbèques quo 
vous auriPZ pu mettre en séquestre, Le respect_dc1s pro(lriélés 
est le palladium de la Liberté, il vous commande impérieuse
ment cette me11ure. » 

1UO. Df:FE!\JSE de Barrèro. Appel à la.Convenlion nationale 
et aus républicains français, du 28 pluviôse àn 3, Pari,, Char.;. 
pm.&ier,"" Deni,, in-8° de 82 p. 

« ..... Sois-je un homme de sang, moi qui engageai Collot-· 
d'Herbois à écrire one lettre pressante pour que- Fouché, Repr6-
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sentant da people à Commane-Atrranchie, nt joger et mettre éù 
liberlé un bon citoyen, père de famille, co,100 par ses talents et 
88 philanthropie, le eitoyen Morel. archilt'cte qui·s'oceupe d'em
bellir ll'II jardins. qui déjà avail pa1&é 2.t heure• dans la cne 
des .:undamnés, dans la ca1'1 tle mort/ lor~qae la lellre de mon 
collè~ue parvint à Comm•rne-AITranchie? Morel a été sauvé; il 
est à Paris, section du Temple, et il n'a pas oublié le deYoir de 
justice et d·humanité que J'ai rempli envers loi. » 

2141. JOUR:V&L de Lyon et du département da Rhône par 
Pelzio; 111r namèru, du 29 pluvia,e an 3. Lyon, imp. r,p,i6H
èaine de Tournaclaon ee DatJal, quai et maiaon St-biome, ia-8° 
de 8 oa 16 p. p.tr numéro. 

Ce journal parnis~ait trois fols par décade, les tridi, sestidl et 
noni,li. Il a ces,é de paraitre le 23 fructidor an li. I.e premier 
numéro est une violente provocation au meurtre et à l'a11sassinal 
de toutes les personnes qui eurent un t'mploi public à la suite 
da siéi,:e. Par un mandat d"arrêt de l'Agt'nt national , Pelzio 
fut arrêté le IS ventôse, et renfermé dans la prison des R11cluses. 

· Le to pluviôse an .\ il rot arrêlé de noaveau et conduit dfl bri-
ga,te en bri~a•le à Grenoble; le journal subit ulors une inter
ruplioo de lrois mois, il ne reparut que le 10 Ooréal de la même 
année. (Voy. le n° 2167.) 

21.\2. PROCÈS-VERBAL cle la fête da retoor de la Concorde, 
célèbré11 111 30 pluviôse sur Id place de la Liberlé, en pr~~eoce 
du Représentant du peuple Richaod. Lyon, Â. Leroy, io~4°. 

« Ce jour-là, la place des Terreaus otrrit au regard d'on peo
ple no111b1·eux, la Liberté placée en un lieu éminent, terrassant 
le royalisme et l'hydre de l'anarchie ; à srs pied:. était 111 btlcher 
qui devait réduire en cendrPs les listes de proscription •••.•• Vans 
ie cortége on remarqua une bannière portant CPS mols : Vœu 
1»11:s LYONIUIS : R.eaped à la Convmlion 1&alionale ; IIORT AUJ: 

_ BOY4LISTH el à tou, les ennemi, de la Liberté ...... Sur un rhn 
tratné par quatre chevaux, qui pnrlaient chacun sur leur front 
on écriteau avec ces mols : Je traine tou, l11 crime,; on avait 
disposé quatre mannequins représenta ut l'on Rohe~pierre, 
coiffé d'une espèce de diadème Oeurdelisé, pour sh1ni6er 
qu'il s'était servi de la liberté p,,or parvenir à la plus horrible 
tyrannie •.•• Les trois autres représentaient Chalier, un (au 
dénoneialeor tenant one liste de proscription,· el un Jacobin 
armé d'un poignard et.d'une torche. Ce char , après avoir par
couru toute la ville, fat , à la tombée de la nuit, brillé sur la 
place de la Liberté, avec les quatre manneq11in1t. Celle fèllt fut 
terminée par un bal publie; les théâtres fareat ouverts gratuite-
ment au public. » · 

2148. S"BCONDE SUITE aos éclaircissements nécéssairea 
donoés par J,-M. Collot d'Herbois, Représentant do peuple. 
lmprimé par ordre de la Convention nationale. Imp. national,, 
.pl11uid1e an 3, i11-8° de .8 p. . 

2144, P.l\OCt.uU.TION, aiebapd el Bor~l, R,p~-alt dll 
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l!_euple, envoyés, etc., d11 6 germinal ao 3 de la R. F. U. l, 
Lyon, .A. Leroy, in-fol, · . 

Relative à des bruits répandus dans let campagnes, qoe la 
,me de Lyon était de nouveau eo état de rébellion contre le 
goavernemt'nt. 

2141S. EXTRAIT des re~istres de la commune de Lyon, do 8 
germinal an 3 de la R. F. U. 1. Lya., imp. de, Halle,, in-fol. 

Sor la police des spect~cles. 

2t46. DÉCRET do la Convention nationale da f4 germinal a 1-
3, relatif à uoe adresse des citoy1ms de Lyon. et qui approuve la 
condoile et les mesures prises par le Représentant du peuple 
Borel. en eommi&&ion à 1,yon. Lyon, Dertefanil, in-fol. 

2147. PROCÈS - VEI\BAL de la pre~tation do serment de 
l'étal-major J?éné-ral de la garde nationale de J,yon, el de celui 
de chaque bataillon, entre les mains des Rrpréseotants do peo
ple Rirhaod et Borel, drs membres ,tu district, des munieipa":' 
lités de celle commune, Vaise et la Croix-Rousse; do 18 germi
nal an 3 de la R.F. U. I. D. Lyon, A. Leroy, in-8° de 14 p. . 

2US. Pl\OCtS-VERBAL de la séance do Con~eil de la com
mune de Lyon, du 28 germinal an 3 de la R.F. U. I. Lyon, 
De,tefanû, in-t0 de 6 p. 

Réceplioo du Représeulanl do peuple Boissel, envoyé à Lyon, 
etc., etc. 

2U9. ADRESSE à la CoOYention nationale, par les cilo7ens 
du district de la ville de l.yon en masse. Relative an évene
menls du 12 11erminal. Lyon, imp. de, Haller , in-4° de 4 p. 

2tlS0. DÉCRET de la Convention n11tionale du 29 germinal 
an 3, qui ordonne l'impression de l'affiche d'une adresse de l'll
tat-major général de la garde nationale da district de Lyon. 
Lyon, De1tefani1, in-fol. 

211S1. LES REPRÉSENTANTS DU PEIJPU: Borel et Boiseer, 
envoyés 1la11s les départements de l'Ain, Isère, RbGne, Lolrfl et 
Saône-el-Loire, do 1er floréal an 3 de la R. F. U. 1. Y'&lle· 
franche, imp. de Pinet, io-fol. 

« lot•lruils que des prêtres et des émigrés rentrent en foole 
sar le territoire de la République ; que des malveillants et des 
fanatiques les protégent, el lell dérobent à la recherche des au
torités constituées ..... ; considérant qu'on ne saurait prendre des 
mesures trop promples et trop actives pour éloigner à jamais dn 
territoire de la République les ennemis perfides el cruels qui ne 
eess .. ronl jamais de conspirer sa perle, et qui, désespérant de 
ranéanlir par la force des armes, ne négligent rien pour la liner 
à des ai:ilalions tnlèrieures, en arma111 les cifoyens les ons contre 
les autres, en exaltant des imagination■ ardentes et crédules, en 
iotimidant les hommes faibles, en prêchant la désobéi■sance 
aus. lois, en portant eu1.-même1. S'il élait po&!lible, le poignard 
dus le sein des bon■ Franpia ....... , arrêtent l'arrealation im-
médiale des émigrés el des p,rêtres dont la déportation aurejt 

• élé légalement prononcée, -etc., etc. ». 
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21112. EXTRAIT du rr11islre des délibêr11tions de l'administra
tralion du départrmf'!nt do HhônP-, du 6 floréal an 3 de la Il. F. 
U. 1. Lyon, Deatefanil, n&e Catherine , in-fol. 

R11ppPI de l'11dminMr11tion el du lribonal do district de Lyoo 
dans la commune de Lyon, ou ils reprendront leur 1·ésidenee. 

2f 113. 8APPORT Pt ,lécrets, s11r IP- rrompt jngPmenl des ~mi
,;ré~ lroo,é~ ~ur le territoîre de la Répobtique, l'expnlaion des 
intlivitlns rentré!! aprrs déport11lion , et le~ pPinP!I porlée11 con
tre CPuJ. qui provoquPr:1i1•nl 1',1vilissemPnt de la RPpré-~en1atio11 
nalion11le. r11r M.-J. Chénirr. Lynn, Drstefani,, in R0 dt> 19 p.; 
idem Priva,, P. Guillet; idem Dtjun, Frantin, in-8° de 20 p. 

. . JI) il, 

« A l,yon et d1111s tout le département du Rliôllf?.lllt dP- la 1,oire, 
de eruPllea vo1•geance& s'exercent; ,te nomb1eux •ass11s11in11ta se 
11uceè,len~ et s·,1ccumulrnt. landi! que les man,lement11 fanati
quPe d'un évèque émi11ré (Marbœuf) sont dPs brandons de 11uerra 
civile au sein do ce département, déjà 11i ensan,ilanlé par la ter-
1·eur, et l'un .des plus importants de la République, e e., de. 

21111. RELATION du massacre' des prisonniPrs de Ro:1qne, 
,les Rt-•clusPS el de Jol!Pph, à Lyon, IP. 111 l)oréal an 3 de la Répu
blique. Lyon, imp. républicaine de Davai, in-8° de 22 p. (Voy. 
les n°8 2167, 2190, 21911.) 

« Q•1arante-un prisonniers forent égorgés à Roanne, qoa
rante-trois. anx RPclusPs et quiuzeà la prison JosPph: la plu
part étaiPnt fonctionnaires publics pendant la tyrannie. » Le 
maire, IP- substitut et l'a11ent nation11l Pl l'accus;itPur public do 
J,yon furent mandés et p;irorent à la barre de la Convention oa
tionaln le 25 mes~idor an.3, pour rendre comptl! de IPur conduite 
à l'occasion de ce11 massacres. (Voy. les .Archi1Jea du RMile, f. tO, 
p. 271. el la o0 2190.) 

211111, ADRESSE de l'état-m;ijor de la garde na'ionale lyon
!laise. a~ Cornil~ de salu~ publie'. Lyon, D~t,fani1, in-4° da 
4 pages. 

Réponse à un article do Moniteur do 14 floréal an 3. 

'21118. u; COMITÉ de législation, aqx tribnn:1n criminels 
des départemonts, ailx municipalilé11 et i,orps administratifs, du 
2t floréal an 3 do la(\. F. U. J. Lyon, Destefania, in-8° de 7 p. 

Relatif aux massacres dans les prisons, 

211!7. ARRêTÉ et correspon!lance avec le Cornil~ de saint 
public, du RPpré,entant du peuple Cadrny, en mission dan, le 
t.ll-p11rtemeqt du "MM, imprimés en vertu du décret du 211 ven
démiaire. De l'imp. nationale, in-8° de 40 p. 

(.P. 2H floréal, il écrivait au Comité de snlnt public : 
« .Je suis nrrivé à Lyon tians un moment bi11n fAehPDX: le t11ng 

y avait coulé d'une manière horrible, et la Saône montrait en
. eora les cadavres qu'on y ava 11 jetés quelques jours aupara
vant ..... Après avoir ordonllé au 98 régimeot de. chasseurs de se 
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reodro à Lyon • il prit un 81'rêté très-sévère, qui, appuyé de 
celle force imposante, prévint de uouv,aux massacres, elç,, etc. 

21o8, PROCLAMATION du RPprésentant du pPuple Cadroy, 
aux bab1tants de Lyon: du 21S floréal au 3 de la B. f. U. 1. ~1/0ft, 
imp. del Balle,, in-fol. 

Cadroy, après avoir rappelé aux Lyo~nais les srènes horribles 
qni3vieouent de se pasaer dans leul"S mur11 , les avertit de ses 
sentiments et de ceux de ses collègues pour prévl'nir de pareils 
attentats : q Pour nous, remplis de l'e!lprit de la Conventioo, 
forts de sa volonti'i, amoureus de sa conüance,jaloux de sou ap
probation, nous jurons d'oéculet' nos sermeuts et nos devoir11: 
nous savor,s qu'on ourdit encore de nouvelles trames: les vié
times sont signa lèes dans des listes myi-téritusemenl colportées; 
les poignards s'aigui~enl , · et les femmes des hommes égorgés 
dans la nuit déplorable du 1 IS au 16, doivent être fr11ppées du 
même fer, pour célebrer l'anniversaire d'un jour trop fameux 
(le 29 mai) dans les fastes lie nos malheurs : mais ne craignez 
point, braves Lyonnais ; les mesures sont prises pour déjouer 
cet aft'reux complot. 

« Si, contre notre allenle, si, malgré nos soins, nos précau
tions, la fureur tentait quelque altenlat; accouru à notre voix, 
marchez sur nos traces : nous volerons au danger; nos .corps 
couvriront.te m alht>nreux menacé, quelle que soit sa position, et 
le fer assas~i~ nous frappera les premiers. , · 

· 2tll9.' &.'-TRAIT des regislrPs de la commu.ue de Lyon, du 
26 floréal an 3 de la R. F. U. 1.- Lyon, De,tefani,. in-fol. (Rela-
tif à la voirie.) . · _ 

2160. LES REPRESENTANTS DU PEUPLE , envoyés dans 
la commune de Lyon, du 26 floréal an 3 do_ la R. F, U. J. Signé: 
Borel , Boisset, Cadroy. Lyon, A. Leroy, in-fol. . 

« Art. ie• En conformité de la loj du·20 floréal couraut, les 
autorités constituées d11 l.yon nous transmettront sous le plul! 
bref délai les rapports èt procès-verbaux qu'elles ont dll faire. 
avec tous les renseignements qu'elles auront pu acquérir sur les 
évènements do t6 floréal. Art 2. La .municipalité fera recher
cher les dé~erteur!f, les émigrés, les vagabons el gens sans aveu, 
et elle leur appliquera. les lois qui les concèrnent ..... Art. 12. 
Toute personne qui ne portera pas ostensiblement la ·cocarde 
nationale, sera punie suivaut les lois. Tous provocaleurs au 
meurtre, à l'incendie, aux. proscriptions sous des dénominatfons 
parliculières,el à l'assassinat sous quelque Jirétexle que ce soit, 
les auteurs, fauteurs ou complices de ces délits, sno11t poursui
vis , jugés et punis saos délai selon la rigueur des lois, etc;, 
etc. » • • 

2Ul1. 21\0CLAMATION des Représentauls do peuple Borèl, 
Boissel; Cadroy, en mission dans la commune de Lyon, du 30 
ftoréal an 3 de la R.F. U. I. Lyon, imp. tlea Halin, in-fol. 

Celte pièr.e se termine ainsi : . « Renoncez à celle pitié trop 
flexible et mal entendue, qui vous rend le jouet du royaliste,et 
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de i't11&rchiste; donnez le repos à vo11 familll'll,,, .: bonor•z la 
. verlo, banni,sez le crime, maintenez !'Égalité, ta Lib84'té. Qaoi 
que vous fassiez, la République française est impérissable; le 
peuple la veQt, la Convenlion nationale l'a jurée, nos armées la 

·défendent: quelle puiFsance pourrait la détruire T » 

2162. ADRESSE à la Cqnvenlion nationale, par les autoriJés 
con~t lué,•s de la rommunP de 1.yon , du IS prairial an 3 de la R. 
F. U. I. Lyon, imp. de, Hallu, in-fol. 

. Cette pi~ce, fai1e à ~a suite de11 évènements du t2 germjnal, se 
termine ainsi : a Oui, citoyens Repré11Pntants, les l,yonnais dont 
nous non11 P"ine à retenir l'impulitnle colèrf!, 11'es11riment toua 
par noire bouche; leurs cœurs sont à la Répulllict.ua, el leurs 

·brai. ~ont arn1és pour vous. l,'air qu'on rrspire lêi nt mortel 
paur '"~ auarchistes; mais le bon citoy1m y puise one force nou
velle el un courage inrlomplable. Faut-il que nous re!olions de
bout sur nos ruines? Faut-il que 11001 portions nos armP& 1ur 
qup.Jquè point é-loigné? ordonnez, nous sommes prêls. Les esse• 
menls de nos frères égorgés vont se relever, el marcher d"vant 
nous; et si quelque gloire a i1111slré nos malheurs, nous jurons 
par elle que le génie 11rolrctt1or qui depois cinq ans a guidé la 
l,iberté françai,e à lràvers les abimes de la ,évolution, verra 
tomber le dernier J.yonaais avant q.ie la Conveatien nationale 
reste Sine défenseur ou HDS vengeance. » · · 

2163. ARRit'É du directoire do département do Rhône, re
lalif à la conservation des bois et forêts, du 8 prairial •• 3 de 
l"ère répoblir.aino. Lf/OD, iOJp. des Hallu, in-4° de 7 p.; idem 
in-fol. 

· 2164. LEi ADMINl!ft'RATEIJBS du départemP.nt du Rb6ne à 
·leurs collègues de11 autres dé11arlemenl1 de la Rép11bliq11e, do 
f 1 prairi11I an 3 d& la R.F. U. I. Cout8ud, président: Paul Cnyre, 
P11pct, · ~o!lumb, Briclaut. adminilltrateurs; Mayeuvre I proco
rcur-géuéral-syndic. In-.t0 de 2 p.· 

« Les danizer.i qui viennent de mPnacer la f.onvenlion natio
nale, ont fait sentir aux Lyonnais la oéeN1Silé d'une grande me
i;ure, pour la préserver à jamais de semblahl1•s alteinte1. En 
conséquence, les autorités de l,yoo, réunies aveo Jes !lo111 ci
loyens dans la salle du conseil de la comm1me, .... , ont signé 
u11e pétition adressée à la Convention n11lionale. pnnr lui de
mander de décréter qu'une force arlflée, fft,é, de, ~épar.....,,, 
,e rendra à P,1ris , pwr partager a1,-ec le, oon, citoyen, • ee&C, 
commune '"' garde il, la Bepréuntatalion t1ationall. ~ 

,t61S. ~ISTE des agtlnls do chang11_ (au nombre de soixante) 
nommês par le jury {institué par le conseil do 111 c,1mmone, 4!l 
d'après l'arrêté des ltPprésPnanls du peuple du 29 tloré-al an 3) 
danP sa séa~oe du ilS prairial an 3 da la 8. F. U. I.-,-Jn-40 de 
3 PAlft'S, 

2166. PBOCL.HIA'DON des RrpréPenlents do people Bois
. 11et, Poollai11 -G,r11pdprt>y, a11x r.ilf1ye11s de la CQmmuee de l,yc,o, 
d1118 p~airial an 3 de la R.F. U. I. LYOJ½, imp. tfe J.-L. M~illtt, 

· ptace du Pldtre, mailon Tholor011, fn-fol. 
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Relative ao 208 régiment de dragons en garnison à Lyon'et 
composé de terroristet d'après les bruits semés par la malveil
lance. 

2l67. DÉCRET de la Convention nationale du 19 prairial an 3 
de la R.F. 11, I., qui attribue au tribunal crirninl'l du dPp.irte
ment d.e l'bère le ju"emenl des criml'S el mauacre11 comll'is 
dana la commune de Lyon et dans les dPparlf!ments du Rh6ne 
et de la Loire. Lyon, imp. de, Halle,, in-8° de i6 p. 

Communiration d'une 11<1resse des parrnts des 32 habitants 
de Moulins qui périrer,t aCommune-Aft'ranchie le 11 niv6se an 
2. (Voy. lc11 11°8 t61SIS, 161f6.) 

2168. Pii6cÈS-VERB~L de la séanee do conseil de la com
mune de Lynn, du 23 prairial an 3 de la R. F. I. L1JOfl, J,-L. 
Maillet, i4-4° d., 8 p. 

Dans cette séancl!, les Repré~enlants do people Poollain
Gran,lprl'y el Ferreux, envoyés à Lyon, déposent sur le bureau 
les pouvoirs q11i leur sont délPgués ..... 

2169. El.TRAIT de11 re~lslre11 rie la commune de J,yon, tté:ince 
,lu consPil m11n,c1pal 1h1 iS messidor an 3 de la R.F. U- 1. Lyon 
imp. dt1 Ballu, in-s0 de 16 p. 

21'111. RAPPORT fait à la Con,·enlion nationale • au nom des 
Con1ilé11 de sal11I (lublic Pt de 11t\rPté génrrale, par M.-J. Chénier, 
dans la séanee du 6 messi,lor an 3. Lyon, De1tefa11,i, . in-8° de 
16 p.; i,tem, Paris. imp, nationale; idem, Priva,, P. Guillel; 
idem, Charleville, Guyot; idem , Grenoble. · 

« Citoyens Rrprésenlanls, c•e~l un jour de deuil pour la Pa
trie que celui où la stitue de la Loi ut couverte d'un voile de 
Slllllt, où la vengeance prend la place el le nom de la ju&liee, 
où l'accusé, flit-ilco11pable, ne peul plus allendre èn sdreté dans 
sa prison, comme dans un asile sacré, la décision d'on tribunal 
légitime et tutélaire. Faut-il que les massacres impies qni souil
lèrent, il y a trois ans, lrs derniers regards de la législature, 
se renouvellent aujourd'hui avec une fureur plo1 constante t 
faut-il- que lo midi <le la France, déjà ai souvent <Ulchiré, soit 
eneore le tbéltre du criwe; et que Lyon , celte cité célèbre et 
malheureuse, soit., poorainsi dire, le poilll central où toutes les 
passions aigries, et, plus encore,· tous les souvenirs contre-ré., 
voh.alionnaires, tous les préjugés royalistes s'onis11ent pour com
mandu l'assassinat et pour alliser, au sein de la République, le 
r.u mal étouffé des di•senaiona civiles ? 

« Trp souvent ont retenti dans celle euceine les dês11streuses 
nouvelles des meurtres commis à LyoR. Ce ll'Plll qu'avec un 
profon'1 sentiment de doul.eor qùe je me vois forcé de venir en
core afflil[er le11 Représenlanls du peuple par 111 récit d11 o·oo
veaux crimes, et leur peindre la ,u ualion dépl41rable où 11e tro11ve 
celht importante tilé ..... Une 11s11ocialion de seé.lérats ligués pour 
le meurtre s·est organisée à Lyon. Celle compagnie, mêlant les 
idées religieuses aux mols de justice et d'humanité, se fait ap
peler compagni, de Jé,v, ..... C'est elle qui rappelle à ,grands cris 
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les émigré~, qui proté~e leur rentrée sur le territoire de la Ré
publique, qui le11 reçoit d~ns son sein, qai obéil à leurs vœu:1: 
sacrilé,iPS, qui réalis" leurs espérances parricide,• qui force 
l'111ile domesl1que, et l'asile pl•JS 11aint des pri~ons: qui montre 
publiquern .. nl, qui pr11cl .. mo ses listP!I d11 pro11cription: qui, les 
main11 teintes d,. 11ansi humain, vante hautement ses auassinats; 
qui dévoue aus pnitrnards, noo pas 11eulement IH vrais terro
ristes qu_e les tribunaus doiYent punir, m11i11, sous le nom de 
torrorisles, tous ceux q11i , dans un poste public ou dans la vie 
parliculièrt>, onl 11ervi la Révolution, 

<c c·e~l ellu enfin, c'l'sl cette compagnie esécrable qui chante 
sur les cadavres de ses victime11, et jouit en idée de la de11truc
tion prochaine de Ions les patriotes, du retour de la royauté• 
seul objet de ses désirs, seul but de sea complots, seule récom
pense de ses crimes. 

<c Ils iuvnquent la justice et l'humanité , qu'ils foulent aoir. 
pieds. C'est dn11c au oom de l'humanité qu'on égorge mamtenant 
à l.yon ..... Eh ! qui pourrait nier encore que IP. but de ces as-
1ociall11ns coupablH ne soit la roin• de la Rèpuhlique el le réta
blis"emPnt du cle11polisme royal, quand les ~célérats qui tyran
ni11ent la mas~e des bons citoyens de Lyon, n& cachPnt plus leurs , 
projets coupables, quand le Comité de sllrelé génÏ'rale tient dans 
ses maio11 (nuire une foule d11 pièces que la prodence ne permet 
pas de divulAU••r encore), le cachet qui doit servir de ralliement 
aux prétendus fid::les de l.yon; qoao,I le graveur el celui qui l'a 
commandé sont artuellemenl eo prisol\; quand le nom de Prie,, 
déjà proclamé déjà chanté dans les lieux publics de celte opulPnte 
commune, e~t gravé sur le cachet avec le nom de l.ouis XVlll 't 

a Ainsi, dPpuis troi11 mois ce!te cité, toujours en~anlflantée, a 
vu la compagnie deJé,u, proscrivant à son gré les Matevons. 
Les un11 sont é1rorgés dans IPs prisons, les autres massacrés 
pendant la nuit dans leurs maisons, ceux-ci poignardés dans le11 

· roea PD plein jour, ceux-là jetés vivants dans le Rhône 011 dans 
la S:1ône. 

a Les corps administratifs de Lyon n'ont pas senti la dignllé · 
de !Purs fonctions, et leur molle complaisance en de semblabh111 
conjonctore11 est aussi répréhensible que surprenante. 
' a Le maire a prétrxté une indisposition poor ne pu se rendra 
à la monicipalilé. qui était alors Pn permanence. Des reproches 
amen s'élèvent contre le substitut de l'agPnl nationa• de la 
commune (t), contre l'accu11ateur publie du tribunal criminel 
(Rambaud} Pl contre l'état-m11jor de la l{arde nationale. Dis mille 
fusil• desliné11 à l'armée d'Italie t>I di~triboés par on arrêté des 
ReprésPnlants do peuple à la garde n1tlionale de l.yon, n'ont 
pas empêrhé quPlqu~s centaines de scélérats d'assouvir leur ven
geance. Go11cbon (né à Lyon), palriole chaud, mais humain, 
défenstur conslantcles principesdPs Lyonnais, ennemi prononcé 
des mesures atrocPII prises contre eux après le siège • Gonchon 
qoe le Comilé de s6reté générale avait envoyé dans sa patrie 
pour y calmer les esprits lrop agités , a failli être la victime de 

(1) Goorbon-Montviol. Voye1 lei Tablette, chronologipe, de.V. l'i
ricaud; p. 10'7. 
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110n zèh.•. Il a élé menacé de la mort dans les lieux publics, et 
jusques dans 111 maison du RPr,té~entanl du pPuple BoissP.t, pat" 
celte foule 1•trrénée d'a1111as11inc hHbitués au mPnrlre. Un jour , 
ento11ré par PUX dans un café, 11e voyant Jlrès d êtrf! immolé, Il 
prend le mnuchoir de ~on j~unP. Pnfant, eu lui chsant : « Mnn 
fllp, 011 va tuPr Ion père, imprèirne ce mnu1·b11ir de son 11ang 
prAI à coull'r, Pl prir. Inn oncle d(I le menr.r à la Connnt,on n11-
tionale, el alors tu !11i monlre, as le &llng de Gonchon, qui, ayant 
défendu avec cnurage IP!I 1,yonnais , a été, 11our ri>compense, 
assassinP- par eux! » Celle cofttenanre fprme, celle i>l11q11Pnre 
naive en imposèrent aux meurtriers. U11 di-part précipilé l'ar
racha au pé.-il, qui n'avait fait qu'augmenter pour lui. » 

2171. DÉCRET de la Convention nalion11l11 do 8 mPs,idor an 
S de 111 R. F. U. (., r1!latif aux massatres commis à Lyon, et qui 
11uspend _le11 pouvoirs des Corps administralifs de la commune 
de Lyon, mande à la barre de la Convention rialionalP, le maire, 
le ~uh~litul de l'air,nt national, l'accusaleur public du tribunal 
crin:inl'I, et ordonne le prompt jugement dPII autPurs de11 m111-
11acri>s qui y nnt élé comtt1i11. Sigué: J .-8. l,ouvet, pré11i,l11nl: 
J. Ma, ielle Delecloi; J.-8 -D. Mazade d'Avèze. Ly,,,., De,tefanû 
in-fol. . 

2172. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE Poull,lin-Grand 4 

prey. Ferrou'l, envoyés en mission dani. les dPp11rtPment1 de 
l'.<\in, li.ère, Rhône, 1,oirP, Sc16nP-el-l.oir11, aux l.yonnai11: du 
9 messidor au 3 de la R. F. U. J. Trivoua:, imp. dt P.-J. And, 
in-fol. 

~< Citoyen11, des ennemis nombreux de la Révolulion sont dana 
vos murs : nous aimons à rroire que leurs vues perfides vous 
sont élrangères: mai11, subjug1tés par la lerrPur ou ,li,lraifs par 
\'os spéculations commerciales, vous 11ardez un sileDee criminel, 
vous r,·st,z dans une inaction coupable, et CPtle inertie tous 
présente à l'Europe entière comme le11 coml'lices de tous lea 
crimes qui se comrnrllent au milieu de vous, el les fauteurs de 
tous les projets qui s'y méditent cnnlre la Lib,.rté. . 

« O.-s émil(rés se sont portés en foui~ à Lyon: proîanant la 
loi donl ils calomnient l'indulgence en en abusant, ils ont lrouvé, 
dans l'inexcusable complaisance de qorlques Lvonnais , let1 
moyens de se dérober aux re11ards de la joslice par de fausses 
atteslalions de résidence, et si des rPchrrches plus exactes en 
ont atteints quelq11es-uns, ils ont crié à l'oppression, el l'asile 
des prisons a élé violé pour les rendre à ln liberté. 

« Un syslèmu d'essassinat s'est or11anisé : la lenteur de la 
marche de lajuslir.e, l'impatience d'une punition réclamée &U 
nom des victimes ifo terrorisme lui ont servi d'abord de prétexte; 
mais biPnlc\t il s'est prolongé: le poignard est resté dana les 
mains de quelques indivi.tvs repous~és par l'opinion publique ; 
ils n'avaient cependant à regrelle1· la perle d'auc,m parent, d'au
cun ami; sans cesse occupés de soulever un,jeunesse fï1cilc à éga
rer, ils onl espéré trouver en elle un appui qui leur a fait braver 
l',utorilé publique et la rigueur des lois; alors ils n'ont plu,s 
connu de mesures; le nombre de leurs virtimes s'e,it aci:ra. ,les 
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a.uitl ont été marquées par de nouveaux m,ortres; ils oui péaé
tré d11os l'intérieur des maisons; les être■ les plus f,1ible1 , des 
femme- arrachées des bru du sommeil, sont tombés sou■ leur, 
eoops: ils 11tsoot répandus au loin et ont propagé leur infernale 
doclr.ioe sur tous les points de la République : les distributeurs 
de faux assi1ma1s ont trouvé près d'eux uae protection qui lesa 
dérobés au supplice qui lt>s alt•ndail, 
• « Ct'pendant le cri du royalisme. est dans la bouche Je ces 
sicaires: le citoyen tranquille t'St éveillé dans la nuit par des 
oban11 affreux qui appellent le- retour de la tyrannie. Alors 
l'obielde tant d'11llen1ats n'est plus un problème, et le palriol~ 
le plus pur est forcé, par un rapprochement facild à faire, de 
1'1tp111iqur.r les menaces dont on rlîraie tous les citoyens; il est 
obh11é de fuir oo de garder le silf'nce. 

« Nous avons essayé de mellre fin à tant d'horreur; nous avons 
employé tour à tour la suneiilance de la polici, et le11 voies de 
la prrsua11ion; une prutnP&se solennelle nous avait été f3ile dans 
one assemblée du peuple; nous l'nvions crue sacrée, 011us ooas 
livriona à l'npérance et nous la faisions parlafler 1111 11ouveroa0 

ment, el le surlendemain est marqué par un 11ouve• attentat; il 
eal désnoué, il est vrai; mais la rrnyeur ttlace les esprits, on 
as~assinal commis en plein jour ne trouve pas un témoin, les 
l'echr1·ches actives de la police 1,'olfrrnt aucun résultat; le crime 
r,ste impuni, et le clétacbe111ent de la flarde nalionale qui I ea 
la faiblt>sse de le voir commellre, est renvoyé au poste holM)ra
ble qo'il avait lais&é violer; el ai, dans ces circonstances afili-
11oao1e11, quelque citoyen éner11ique, si des fonclionnairea pa• 
bllc11, répondant au cri de I eor conscience, osent prendre des 
mesures pour arrêlt'r tant d'excès , ils sont siiinalés à l'instant 
par la horcle meurtrière, et le titre de proscription qu'elle a 
inventé pour dé11igner se, victimes est attaché à leur personne. 
(Le litre de Mathevon.) 
· « Citoyens ! les regards des Représentants da people n'ont 
pu être plus longtemps souillés de toutes ces bOl'reurs; en res
ter les témoins. c'tllt été s·eo rendre complices. Quand les lois 
soul outragées. quand le crime est impuni, quand les autorités 
constituées sont i!IDS force, quand elles s'avouent sans moyens 
répressifs, quand une poignée d'assassins lève audacieusement 
la tête et asservit one masse de citoyens imposante par son 
nombre, et qui l'etlt été par se11 forces si elles eussent été diri
gées vers rexécolion des lois, les Représentants du people doi
vent abtintJonner le lhéàtre de tant de désordres. · 

« Il était temps que celle anarchie san!loinaire ellt son terme; 
il était temps de soustraire les citoyrns paisibles au despotisme 
ch!s assassins. l,a Convention nationale vtenl dè prendre des me
sures dont la sévérité ne doit effrayer que les scélérats. 

« Lyonnait, oc vous laissrz pas aller aax insinuations per
fides et mensongères des ennemis de voire repo1. Voyez dans 
lè décret du 6 messidor ce qu'il a de salutaire. tes émigrés sem·
IJlent avoir marqué l.yon pour leur place d'armes;ils veulent vous 
associèr à leurs projets contre-révolutionnaires, et attir,r sor 
vous t&us tes malheurs à la fois; des assassini leur servent de 
pi!éeùneors, ile voue eft'ratent eonite en multipliant Jean f'or-
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faits, et leur auddee fait peser sur vous on joug que vous n'aves 
plus la force de secouer. Des étrani,,.rs roinP.nl volrfl eommeree 
par l'.igiotage, et tout l'"spril publie pH la rropatratlon de leora 
prineipfll. Eh bien I la Convention nationale vient vous délivrer 
,te ces Oéaus; aidez-la dans les moyens d'esécution, livrez les 
émigré11 et les assassins, ehaHez les étrangers, rojelez loin de 
vous cet alliage impur, el rendez sou premier lu,lre à la mal• 
heureuse cilé que vous habitrz: ne vous laissez pas persuader 
que ce décret soit fnoroble aus lerrorisles. 

« La'Convenlion nationale : à pPine échappée à leur atroce 
eomplot, pourrait-elle le partager Y Non, vous ne le eroirrz pas. 
Signalrz ce.1 hommes qui 1,,e ac.nt gorgés de sang el de pillage; 
mais livrrz-:les aux lribunao'I, el gardez.vous de violer, par uno 
ponilion illégale et prématurée. leii lois qo'i'.s ont outragées. 

« Ne voyez dans la suppen~ion des autorités eonslituées 
qu'une mesure forte, eornman,tée pu vos propres ctangrrll. 
· « Ne voyf!z dans la restitulion des dix mi1111 fus1l11 cti11lrihoés 
à la garde nationale, que la nécessité d'armer les défent•eurs de 
nos frontières menarées pll-l' un dernier effort, que la valror ré• 
poblicalne saora rrpoo~ser. , 

« Lyonnais, soyez calmes, resprctez le décret de la Conven• 
t\oo nationale, coucourrz à son exécution. l.orsqu'ell11 a réta
bli l'empire de la justice, peut-li vous rester quelqaes I nquiétu-· 
des raiRonnebles sur 1es vues : elles-sonl tontes pui&éPM dantr fo 
désir dl! faire votre bonheur. Montrrz à !"Europe entière que 
voos avrz élé calomniés; ôtez aox ennemi8 de la France l'espoir 
qu'ils'Onl eu de vous égarer pour les aider dans l'esécution de 
leurs projels. '> 
. « Trévo01:, le 9 messidor an 3 de la R. F'. U. 1, » 

'173. A.DRESS6 dè la coin.mune de Lyon à la Conve11tioa 
nationale. Lyon, De,tefanis, ia•t0 de 3 p. 

Cette adresse commence ainsi : « Représentants du peuple, 
los habitants de Lyon qui ont expiré sur les échafauda ou 11101 
le feu de la mitraille el de la mou~q·uelerie, apré11 la reddition 
de leur ville infortunée, sont morts victimes de la tyrannie : ils 
avai«'nt combattu pour la Pairie, pou•r la Liberté, pour la Con• 
venlion nationale. 

a La commune de Lyon vient jurer devant vous celle grande 
vérilé, et, sous la foi de son serment , ratifié par voire convie• 
lion intim", provoquer de votre justice on décret solennel, eo.u
plément de celui dn 22 germinal.» 

21'74, U.:S BEPRÉSENTA.NTS DU PEUPLE Poullain-Grand• 
prey et Ferroux. Trévoux. le 16 messidor an 3 de la B. F. U. [. 
Yillefranche, imp. tle Ph,•JA. Pimf, in.fol. 

·«Arrêtent qn'il sera fait une rechereb esade detoaseeox 
~oi, sous le règne de la terreur, se sont livrés à des dilapida
tion~, ou ont eommis des actes d'oppreuion, et qu'ils seronl en• 
voyés au tribunal criminel du départemont de rlaàre, pour y 
être jugés conformément à la loi. » 

2171, LESDËPIJTÉS extraordinaires de la cemmane do L10II, 
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à la Convention nationale el au Comité de st\relé générale• do 
j8 me~sitlor an 3 de.la R.F. U. f. Si~né: Delbormé, Lemo~l"Y• 
Cbampaohet. Lyon, imp. de, Hallu, m-.i0 de 7 p.; idem, Paria, 
~8~ . 

Réclamaliob relative à la suspëhéion des autorités de Lyon. 

1176. D'f:CBET de la Convention nationale du to thermidor 
a,i 3 de la R. F. U. 1., qui accorde one somm .. au citoyen Le
vans. pour la valeur de sa maison démolie a Lyon. Lyon imp. 
de, Halle,. in fol. · ' 

2177. PROCÈS-VERBAL de la fêle d11 to aot\t, célébrée le 
23 thermulor fUr la rilac" Eii:alité, PD présence dAR RPprésenlanls 
di. peuple Poulain-Gran,lprey, Ferroux el Despioassi. Lyon 
i•P• de, Halin , in-4° de 8 p. ' 

Le CouN"ier de l'.Epalité rlanR 110n n° t 121, contleol one hymne 
chanlé11 à Lyon, le Jour de la rête du 10 aot\t; voici le premier 
couplet: 

« Jour immortel où la victoire 
Couvl'Ïl des palml'I Je la gloire 
Les efforts d'un peuJ>le indigné; 
Où la terre, au bruit d,, la foudre 
Oui réduisit le trône en poudre, 
S'écria : Louia a r;gn~ ! 
Toi la plus belle d~· nos ft!te1, 
La 1ource ·de tous nos ·s,iccê•, 
Parmi la pair. el les ciinquétes 
Reçois l'hommage des Français ! » 

2178. LESDÉPUTtS extraordinaires de la commune de Lyon, 
el les fonctionnaires publics mnndés par -1., décret du 6 rn ess,t.lor, 
ào:it Comités de salol pubiic et cle sdreté ~énérale, sor les pou- , 
voirs et les instructions à donner aux Représenta ni!! du pruple 
qui seront envoyés à Lyon. Pa1·is le 2 fructidor an 3 de la R. F. 
Lyon, imp. de, Halle,, in-4° de 12 p.; idem, Paru, Hacquart, 
in-4° de 17 p. 

2179. CONSTITUTION de la Républiq11e françiiise, du IS fruc
tidor an 3, acceptée par le pPople. Lyon, imp. tle Périue, in-18 
de 107 p.; idem, imp. de, Halle,, in-s0 de 67 p. 

Le 20 trucliclor les assemblées primaires convoquées dans 
toute la Fr1111ce pour émettre leurs vœux, accPplère111 celte cons• 
titution à la majorité de 9U,8S3 vois. sur 958,226 volants. _ 

2180. DÉCRET de la Convention nationale du 10 fructidor 
an 3, qui accorde une somme aux citoyennes veuves Carrai el 
Pallette, pour la valeur d'une maison qu'elles po11sédaient à Lyon. 
Lyon. imp. de, Halle,, in-fol. 

2181. PROCII&MATION do général de division Lapoype, 
commanda ni la place de Lyon, relalif aux étrangers el aui. as
aemblées primairP.s. Lyon, imp. <ln Hallu, in-fol. 

218~ ABBESSE au pPople lra,,çais et a la Convention na
tionale, par les autorités con•lil.,ées de la commune de Lyon. 
Lflon, imp. du Haiie, , in-4° de _4 p. 
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2183. COLLOT dans l.ycin. Tragédie en vers et en cinq actes, 

dédiée aux membrPs de la Convention nalionale, par Fonvielle, 
ainé. - ln-11° d~ 88 p. · 

2184. COLLOT milraill4 par Tatien. Pari,. an 3, in-8°. 
21811. BY.\INE aux républicains. Lyon, Del&tfani,, in-8° de 

4 p11ges. 
2186. INSTRUCflON 11nr lesfaax assignants de 210 ett21HiY, 

Lyon, Dutef,,ni,, in-8° de 12 p, 
21 8'1. LE CA.TECHISIIE des Français. Lyon, imp. du Journal, 

. in-8° de 7 p. 
218!1. LE COMHISS&IRE da Directoire eltécatifprèsle bureau 

do canton cle l,yon, à aes concitoyens. Signé: Tarpan, Lyon , 
P. Bernard, in-4° de 4 p. ' 

2189. LE COMMISSA.IRE vérincaleor des RBSÏjlOats d11n11 le 
dé,1>arlemenl du Rhône; Il ses concitoyens. Lyon,,imp. ,le, Halle,, 
in-fol. 

Relatif à l'assignat de 10 mille liv. dont plusieurs personnes 
ont fait à tort disparat1ro le talon, 

2190, LES BONNtfES GENS. Air: Je ,uu natif tle Fwrar,. 
-Io-8° de 3 p. 

• Jadis par des ver~us civique~ 1 

Ou voyait, dans les RépuLliquea, 
Des hommes probes el savants · 
Qui passaient l'our bonnétes geoa; (bi,,) 
llr.is aujourd'hui, du rauatisme, 
Dl' l'orgueil el du despotisme 1 

Il faul se montrer partisaoa 
Pour êlredes honm!tes gens. (bi,.) 

On se mel deux ceuls contre un homme , 
Oo vous terrasse, on vous assomme, 
On rit de vos cris déchirants: 
C'est le ton des hoonétes gens. (bi,.) 
Animés d'une ardeur gut-rrière, 
Ils vous tralneot à la rivière 1 

Et s'eo reviennent triomphants: 
Ce sont là les honnéles gens. (bi,.) 

Un aoir le zèle les emporte; 
Des prisons ils brisent la porte 1 

Disant : • Nous n'aimons pas le saog, 
Noos sommes dPs honm!tes geDS: (bi,.) 
Amis des lois; de la justice, 
Nii11s venons,d"11ue main propice, 
AssauÎller tous les brigands : 
No1111omines des hoooétes gens • ., (bi,.) 

Q11i peut applaudir tant de crimes, 
Voir immoler tant de victimes, 
Se partager leurs vétemeota? 
Ce aoot des honnt!tea gens: (bi,.) 
Dans ton enceinte, ô ma Patrie! 
Quelle abominable furie 
A tomi ces loups dé.-oraota 
Qlli se diient honnêtes gens? (bi,.) 
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Un patriote est ea111 vengeance; 
11 TDul le 11lut de la France,. 
En dépit tlea vils iutrigants 
Qui se disenl honnêtes gens: (bi, .) 
Exempt J., bai ne prraonnelle, 
Il n'a jamais d'autre querelle 
Q11'uec l~s rois el leurs ngenla, 
Q11i se dise11t honnêtef gens. (bi,.) 

2191. NOUVEAU reèueil d'hymnes civiques. L"an 3 de la R.F. 
U. I. D. Commune-A/franchie , imp. républicaine• f)l4Ce dB la 
R11i1on, io-18 ,Je 38 p. • 

La parodie de la Marseillaise ae trouve à la p. 7 de ce ,01. 

2192. PREMIÈRE PARTIE do rapport sur le tiëge de Com
muno-AITranchie, ci-d .. vant Lyon, par le citoyen ~outhon, 
Rep1·éseota11t du peuple, imprime par orilre de la Connotion 
nationale. Pari,. imp. 11ational11, in-8° de SS p. 

2t93. PREMIÈRE PARTIE de la réponse de Dubois- Crancé 
aux mculp11tions de SH collès;uP.s Couthon et Mai11net. - ln-8° 
de 270 p. Seconde partie , in-8° de 21S8 p. Troisiàme et qaa
trième parlif', irli>m, in-8°. 

2194. RAPPORT rait 111 nom ile la Commission chargée d'esa• 
miner les pa11ier,i trouvé" chez Robespio,rre et ses comp"eea, par 
E.-8. Courtois. Pari,, Jlaret, rnai,011 Eg11HU, an 3, in-8° de 
408 p. 

Une noo,elle édition de ce Rapport a paru en Uli8, ·à Paris, 
chez Baudoin frères; 3 vol in-So. 

21911. BELA.TION du citoyen Dorfeuille. é11or11é dans les pri
sons de Lyon par les ageots des émifrés. - In-8° de 7 p. 

A la On de cette pièce se trouve une lettre de Dorfeoille à sa 
femme, datée des prisons de Roanne le 10 Ooréal, suivie de 
cette note: 

« Les assauins de Dorfeuille se sont plaints am~mment de lai: 
· Ce scélér11t, ont-ils dit, croyez-vom q11'il nous a brnéju11qu'à la 

mort; ee coquin , chaque coup de hache que nous hli donniona, 
il criait: Vave la République. Quel crime d'avoir bn.vé ces hoa• 
nêtes gens! » 

2196, I\EIA'DON da sié11e de Lyon, contenant le détail de ee 
qui s'y est pas~é. (Par P .-E, Bereud,} Neucha4tl, t 7H, ill-'8°. 

2197, REPLIQUE de Dubois-Crancé à Barrbre,-In-8° de 
23 pages. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



AN QUATRE° DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

l'NE ET INDIVISIBl,E. 

2U,8. CALENDRIER des Françaiij pour la qoah-ièmo année 
de la Répobliqoe, rédigé conformément aox decrels de la Con
vention nationale. Lyon, imp. tles Hallu, in-12 Je 48 p. 

Dans ce calend1·ier, les cinq jours Sanscolollides sont désignés 
sous la dénomination de complémentaires. La Convention na
tionale, d4ns sa .séance do 7 fructidor an 3, sor la demande 
de Perès aJlpoyée par Fourcroy, adopta cette nouvelle déno
minatio11. 

2199. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE Poullain-Grand
prey, Ferroux, Despinassi, do IS vendémiaire aa4 de la R. U. 1. 
Lyon, imp. de, Halle,, in-fol. 

Reslilutiou des biens des condamnés révolutionnairement 
depuis le to mars t793. 

2200. EXTRAIT du registre des arrêtés du décret de légit
lation, séance do IS vendémiaire an 4 de la R, F. U. I. Lyon, 
iwap: dei Halle,, in-fol, 

« Lo Comité de législation, en vertu do décret do U ventôse 
dernier, qui l'autorise à n~mmer aux places munieipales, admi
nistratives et judiciaires, el les Comités de salut public et de 
sdreté général" réunis, nomment èt requièrent, conformément 
au décret do 2t prairial suivant, les citoyens désignés a11 pré· 
sent arrêté , pour composer les autorités constituées de Lyon et 
do département do Rhône. » Suivent les noms. Ricard , mar
chand de soie, fut nommé maire de la ville de Lyon. 

220t. DÉPABTEMEl\iT DU BRONE. Loi sor l'exercice el le 
p.,lice estérieore dea cultes. Do 7 vendémiaire an 4 de la R. F. 
U. J. Lyon , imp. de, Balle,, in-fol. 

« Le décret de la Convention nationale du 7 vendémiaire (dit 
Portalis), développe tout ·notre système national sur le libre 
exercice des cultes. On y reconnait que les lois ne doivent point 
statuer sur ce qui n'est que Jo domaine de la pensée, sur les 
rapports de l'homme avec les objets de son culte; qu'elles n'oftl 
el ne peuvent avoir pour bot qu'une surveillance renfermée dans 
des mesures de police lll da stlreté publique, et qu'ainsi elles oe 
doivent exiger des ministres des ditféreota coites qu'une garantie 
purement civique, coutre l'abus qu'ils pourraient faire de leur 
ministère pour es.citer à la désobéissance aus loie de l'Éla,. 

28 
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Opinion tle Portalil, séance du 9 fructidor an 4. Pari,, imp. natio
nale, io-8° de 26 p.) 

2202. A. VIS de l'administration monicipal11 de Lyon: exécution 
de la loi du 10 vendémiaire an 4 de la R. F. U. I.. relalive aux 
passeports. Lyon. imp. fla Ballanche et Barret, in-4° oblong. 

2203. LISTE forméu rn· e~écution do l'art. 2 ilo décret ,te la 
Convention nationale, du 13 fructidor de l'an trois, des membres 
de la Convenlion qui y sont en activité: le 1 t vendémiaire ao 4. 
Lyon, imp. tle, Halles , in-8° de 30 p. el t de supplément. 

2204. LES ADMINISTRATEURS du département du Rhône, 
11ux électeors du département, convoqués pour le 20 de ce mois 
~ans la ci-devant église primatiale: du 1.8 vendémiaire de la a; 
F. U. I. Lyon, imp. des Halle,, in-fol. 

Le bureau définitif ne fut formé que le 2t: snr 217 voix, Ful
chiron en réunit 146, il fol proclamé président. On pa~sa ensuite 
à la nomination des dépotés qui devaient être pris dans le sein 
de la Convention; sur 2t7 votants, Lanjuinais obtint 2011 vois, 
Henri Larivier 200, Dussaulx. t3i et Boissy 132. l.es autres dé
putés furent Pierre Thumas Rambaud, Camillo Jordan, Paul
Emilien Béraud, lmbert-Golomès, Etienne Mayeuvre de Champ• 
Tieux, Paul Cayre, Ricard, Michel Carret. 

220IS. EXTRAIT des minutes déposées à l'état-major de la 
pl8ce de Lyon. Arrêté des Représentants do peuple Poullaio
Grandprey, Ferroux et Despinassi, qui adjoignent à l'état-major 
de Lyon, les citoyens Bagnon, Pine, Sionnet et Vert, pour rem• 
plir les fonctions d'adRJinistraleurs de la police: du 19 venclé• 
mialre an 4de la R.F. U. I. Lyon, imp. tle J,•L. Maillet, in-fol, 

2206. LE CRilde l'innocence, oo réponse péremptoire, adressée 
aux Lyonnais par le citoyen Bouveri, dit Fleuri, pour détruire 
les incolpations faites coutre lui, dans les ténèbres, par la ca
lomnie. (Du 20 vendémiaire an,.) Epil!raphe: 

Si pour faire le bien je n'ai pas réussi, 
J'aurai du moins l'honneur de l"avoir entreprL 

.... In-8° de 8 p. VoLTA1u, 

L'auteur, accusé de terrorisme, fol reconnu Innocent parqoatre 
jugements soccesifs. 

2207. DÉCRET de la Convention nationale qui accorde une 
indemnité. pour one maison démolie à Lyon, au citoyen Lenoir; 
do 26 vendémiare an 4 de la R, F. U. I. Lyon, imp. tl,s H11lle1, 
in-fol. 

2208. EXTRA.IT du registre des délibérations de l'administra• 
lion du département du Rhône , du 28 vendémiaire an 4 de la , 
R.F. U. I. Lyon, imp.de, Halle,. in-fol. 

Etablissement Je magasins dans quinze communes pour y re
cevoir et conserver les grains faisant partie de la portion de la 
\:ontribolion foncière payable en nature. 

1209. DECBET de la Convention n,tionale do 29 vendémiaire 
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an 4 de la R. F. U. I •• relatif aux assassinats commis par les 
compagnies dt> Jt,rs et do SoLl!IL, et autres associations roya
listes. Paris, imp. du dépôt des lois. in-4°. 

2210. LES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE Ferroux et Dcs
pinassi, aux h,ibitants de Lyon ; du 30 vendémiaire an 4 de la 
H.F. U. J. Lyon, imp. des Halles, in-fol.Voy. les Tablettes chro
nologiques de M. A. Périeaud, p. 102.) 

221 t. ARRÊTÉ du 1léparlement du Rhône, du .t brumaire an 
.t de la R.F. U. I. Lyon, imp. d,s Halles, in-fol. 

Relalir à une pétition faite au sujet de !"interruption, pendant 
le siége, de la promulgation de11 lois à Lyon, surtout celle du li 
brumai,e, sur les successions. 

2212 - du 7 brumaire an 4 de kl R. F. U. I. Lyon, imp, des 
Halles, in-fol. 

« Défenses sont faites à Ioules per11onnes de refuser les assi
gnais collés ou doublés, lt-rsqu'ils porteront d'ailleurs tous les 
signes auxquels on peut reconnaitre s'ils sont vrais ou faux.» 

2213. DISTRICT de Lyon, séance du.13 brumaire an 4 de la 
R.F. U. I. l.yon, imp. des Halles, in-fol: 

Relatif aux prix des céréales. 

2214. DISCOURS prononcé par le Représentant d.o people Pool
lain-Grandprey, à l'occasion de l'.ilablissement d'une Bourse â 
Lyon, dans les bâliments des ci-devant dames de St-Pierre; le 
19 brumaire an 4 .i~ la R. F. U. I. Lyon, imp, des Halles, in-fol. 

2211>. PROCÈS-VERBAL de l'ouverture de la Bourse à Lyon, 
le 19 hrumaire an 4 de la République. Lyon. imp. des Halles, 
in-4° de 8 p. 

Les autorités ciYilPs et militaires assistèrent à' èetle cérémonie 
et s'y ren,lirent entre deux lignes de garde nationale sédentaire 
et de i:arde nationale en activité. Des discours forent prononcés 
à cette occasion pnr Poullain-G.-andprey, par Petit, membre du , 
département, et par Bouquerot, président de l'administration 
municipale. · 

2216. L'ADMINISTRATION départementale du Rhône, aux 
administrateurs des districts, aux municipalités, aux percep
teurs des contributions el aux gardes des magasins nationaux; 
du 21 brumaire an 4 de la R. F. U. J. Lyon, imp. de, Halles, 
in-fol. . . 

2217, ARRÊ'J'Ê (du Représentant du peuple Poulain-Grand
prey), relatif à l'ou\'erture d'une. bibliolhèque publique, et à la 
t:onservalion des monuments des sciences et des arts, du 23 
brumaire au 2 de la R.F. U. I. Lyon, imp. de J.-L. Maillet, i11-
4o de H p. (Vo);; les Tablettes chronologiques, p.102 et suiv.) 

2218. ARRÊTE du département~o Rhône du 24 brumaire au 
4 de la Jl. F. U. I. Lyon, imp. des Halles, in-fol. 

Exécution de la loi du 4 brumaire an 4, qui élablil une taxe de 
guerre, 
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2219. - do 28 brumaire an 2 de la R.F. U. J. Lyon, imp. 
des Halle,, in-fol. . 

Relatif à la contribution foncière et à la taxe elllraordinaire 
de guerre. Les locataires au -dessous de 130 fr. en seront 
exempts. 

2220, - du 28 brumaire ao 4 de la R.F. U. I. Lyon, imp. des 
Halles, in-fol, 

Déportation sans délai à la Guyane française de toos les prê
tres séculiers, réguliers, frères convers et laïcs, qui n'ont pas 
prêté serment de maintenir la liberté el l'égalité, conformément 
à la loi du U aollt 1'192. 

2221. EXTRA.IT de la loi tlo 3. brumaire an 4, qui exclut de 
toutes fonctions publiques les provocateurs oa signataires dn 
mesures sédilieuses et contraires aux lois, etc, Lyon, imp. des 
Halles, in-fol. 

« Les lois de 1 '192 et t '193 , contre les prêtres sujets à dépor
tation ou à la réclusion , seront exécutées dans les 24 heures de 
la promulgation do présent décret, et les fonctionnaires publics 
qui seront convaincus d'en avoir négligé l'exécution, seront 
condamnés à deux ans de détention. » 

2222. A.RRÊTÉ de l'administration départementale do RMné, 
du IS frimaire an 4 de la R. F- U. 1. Lyon, imp. des Halles, 
in-fol. 

Relatif aux retards qu'éprouve la perception de la contribution 
foncière et de la taxe <le guerre. , 

2223. PROCLA.MA.TION et arrêté relatifs aux subsistances, 
du IS frimaire an 4 de la république, Le Peprésentanl do peuple, 
commissaire du gouvernement, Poolain-Grandprey. Lyon , J.
l, Maillet, in-4° de 4 p. 

2224. - du 6 frimaire an 4 de la R, F. U. I. Lyon, imp. des 
Halles, in-fol. 

An snjel des demandes eo rectification de cotes pour la con• 
tribution foncière. 

2221S. DÉPARTEMENT du Rhône. Loi qui détermine le mode 
de paiement en assignats, à défaut de grain, de l'êqoivaleol de 
la oontribulion foncière et de la portion de fermage due en na
tore: du 4 frimaire an 4 de la R. F. U. I. Lyon, imp. d8S Hallu, 
in-fol. 

2226. MA.NDEMENT de l'archevêque de Lyon, Yves Ale:llandre 
de Marbeuf, du 22 décembre 17\llS (1er ni,6se an 4). - ln-811 

de 32 p. · 
2227. ARRÊTÉ de l'adrninisiration départea;-entale do Rhtlne, 

èontribotion foncière de l'an'3: fi"-ation du prii du grain. Séance 
du 6 nivôse an 4 de la R. F. U. 1. Lyon, imp. de, Halle,, in-fol. 

A défaut d'assignàls, une partie des impositions se payaient 
en nature; pour la fixation des cotes payables en céréales, le 
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fromenl fut taxé à 1,019 livr. 11S s. le quintal, et le seigle à 746, 
l'avoine à 624. 

2228. - du 8 nivôse an 4 de la R. F. U. I. Lyon, imp. de, 
Halles, in-fol. . 

Relatif aux subsistances et à la distribution do pain aux in-: 
digents. 

2229. TABLMU des perséculiona que Barrère a fait éprou,er 
à Dubois-Crancé pendant tlS mols, pièce remise à la Commis
sion des 2: . le 14 niv&e. Pari,, imp. de Vachel, in-8° de 28 p. 

2230. LETTRE du ministre de l'intérieur (Bénezecb) aux com
missaires du pouvoir exécutif près les tribunaux civils et crimi
nels do départemrnl du Rhône , relative à 111 surveillance pre11-
crite à la 11endarmerie et aux municipalités; du n nivôse àn 4 
de la R.F. U. I. Lyon, imp. de J. Roger, ln-fol. · 

2231. REVERCBON, Représentant du people, commissaire do 
gouvernement clans les départements de Saône et Loire, Rhône, 
Loire, Ain el Isère; du 1D nivôse au 4 de la R.F. U. I. -In 4° 
de 2 p. 

Relatif aùx jeunes gens de la première réquisition. 

2232. FÈTE NATIONALE do 21 janvier, qui sera célébrée le 
1er pluviôse, sur la place Egalité; du 30 nivt\se an .a de la R. F. 
U. I. Lyon, Dule{anû, in-fol. 

Une lettre des Représenlants du Pl!Dple Tellier e\ Ricbaod, 
à la Convention nationale, ~ou.s apprend que l'anoëe précé
dente, à l'occasion de celle fète, · « on remarquait au centre de la 
fa~ade de la maison commune de Lyon, celte inscription : 

A LA BEPBiSBl'ITATION NATIONALE, 
LE PEUPLE DE LYON BECONNAJSSANT, 

Sor les deux côtés : 
VITI( LA B:iPIJBLIQUE l PiRISSENT LJIS TYRANS. 

2233 REVERCHON, Représentant !lu people, etc., aoxfbabi
tants de Lyon: do 30 nivôse an 4 de laR. F. U. I. Lyon, Deste
fanil, place de la Liberté, in-fol. 

C\ Lyonnais. serez-vous toujours victimes des foreurs ·du parli 
de l'étranger? Précy, cel infàme agent des rois, vous traina dans 
l'abime; ses cruels émissaires ont établi dan11 votre commune le 
centre électrique des mouvementa cantre-révolutionnaires quien
sanglanlenl le Midi; et depuis que le Gouvernement prend desme
sorea aclives pour arrèter le cours des assassinais, on enlend ces 
hommesall'reus crier à l'arbitraire,à la terreur. Vous laisseriez
vous encore séduire par ces déclama lions perfides? blas1,hème-
1·iez-voos avec les assa~sins contre le règne des lois? Non: vous 

· vous séparerez des pervers. Pour moi, je ne m'abaisserai pas!à 
leur répondre;" mais je les signalerai à la justice, qui leur deman
drra compte dq sang des républicains qu'ils ont égorgés. Ciloyens 
~aisibles •. ~ui avez soir d'an gouveriae~.e~t stable, vous allez 
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enfin connaitre les monstres qui perpétuent les dissensions in
testine!!. Que d'au Ires rampent sur le!I traces de vos ftatteurs: 
trop tongtt•mps des ambitieux vous ont parlé de vos malheurs 
avec un hypocrite attendrissement, pour vous foire haïr le l{OP
vernetr1ent républicain : je ne vous les rappellerai qn'afin di, 
,·ous soustraire à de 11tus grand!! encore. 

« J,orsqu'une indul~eoce coupable fil rentrer dans le sein de la 
République ses plus dangereux ennemis, l'ari11torralie, léchant 
les pieds de ses protecteurs, se couvrit d'abord du masque de 
l'humanité, et affecta l'oubli de ses revers • pour s'emparer des 
fonctit,ns publiques. Mais, dès que ses barbares mains furent 
11aisies du pouvoir, le royalisme arma ses sicaire!i de poignards, 
des prêtres féroce!! attisèrent le feu de la guerre civile, et le sang 
des patriotes coula à gra11ds flots. Lyonnais, vous regardiez 
alors les réacteurs royaux comme les ve1u:eurs de la nature; 
vous persistez â croire que l'horrible réaction qui s'est opérée 
,tans vos murs et dans les départements méridionoux, est l'1tft'et 
do la vengeance ... eh bien! sachez qu'elle rst l'rxécrable résultat 
d'une vaste conspiration, ourdie par on émigré audacieux, qui 
a fixé le centre de ses trames criminl'lles à Lyon. A ces mots, 
j'entends les royalistes s'écrier: << C'est une chimère. » Appro.,. 
chez. incrédules de mauvaise foi, vous serez bienlôt confondus ... 

a J'ouvre la correspondance saisie sar les frontières du dé par• 
toment de l'Ain par les préposés à la police du commerce, el 
je lis que « l'ex-marquis de Bésignan s'occupe, depuis 1792, 
« d'organiser la contre-révolution dans le Midi: qu'il a surtout 
« fixé son attention sur la ville ,le Lyon el les départements qui 
« sont sùr les deus rives do Rhône: que sans parl-er des évène..: 
<' ments de 17!13, c'est à lui qu'il faut attribuer l'organisation des 
« compagnies de Jésus; qu'il est démontré que les puissances 
<t coalisées el les ci - devant princes français entretiennent 
« beaucoup d'airenls 1' Lyon, et qu'ils y avaient même un caissier 
« au mois de-juillet dernier, logé à l'hôtel du Parc. » 

cc Je parcours les in11truclioos do ministre de l'intérieur, et j'ap
premls q~e les principaux correspondants de Bésignan, sont à 
tyon, et ses nombreux complices dans les départements voisins. 
Je trouve un tableau qui contient les nome ,les conspirateurs, 
et je vois qu'afin de veodéiser ces contrées, ils IPs ont divisées 
en arrondissements, dans lesquels ils ont nommé des chefs de 
mission et des cbefs militaires; les premiPrs so11t en général des 
prêtres cb~rgés de corrompre l'opinion publique, les seconds, 
des nobles ayant servi dan11 l',rnr.ien régime, deslioés à com-
ma.nder les royalistes et les fanatiques. . . 

« Ces 11udacieox conjurés avaient uneconnaissancesi esacte du 
PRY!I dont ils voulaient faire le théâtre de la guerre civile, qa'ils 
s'élafoot procuré une liste des fidèles sojeta de J,oois XVIII, des 
rén~eignements sur les administrations qoi seconderaient ou 
contrarieraient leurs dessei11s , et un relevé d~s canons, des 
armPCJ, et notamment de trènte-deux mille fusils qu'ils comptaient 
prendre à St-Etienne, an p_remier mouvement, sans perdre un 
seul homme. Déjà ils avaient à leur disposition plusieurs ton
neaux de poudre, déposés par M. de Blomeslein, chef de toutes 
les fonderies de plomb du ci-devant Jl'orez, quatre antres ton-, 
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nraux de pouJ.re, oft'erls par les administrateurs du département 
de la Loire, et soixanle quintaux arrivés à Vienne, C,épar.le(llen\ 
de l'Isère. lis croyaient en trouver beaucoup à acheter à leur 
arrivée à Lyon, su,toul de celle de SuissP. . 

« C'est du iléparlemenl de la Haute-Loire que dev.ait. se pré-, 
ci piler ce torrent dévastateur; en effet, à l'époque où les sections 
de Paris levèrent l'é1endard de la révolle contre la Convention 
nationale, un ramas de brigands armés SP porta sur bsengeaos 
dans l'intention d'enlever à St-Elienne les trenle-deux mille 
fusils dont nous avons parlé; mai11 le Représentant du peuple, 
Poolain-Grandprey , ioformé de leur projet, vole à. la têle de 
nos braves frères d'armes, oppose une barrière invincible au 
débordemenl des rebelle11. C'est ainsi que ce répoblicai11 cou
rageux a couronné une mis~ion pénible, où il a déployé un grand 
C&rdclère Pl one ét'londnttl aclivilé. 

« Cet échec no déconcerta pas les conspirateurs; ils faisaient de 
nouveaux etTorts, lorsque le Directoire exéculir, nanti deJa cor
re11pondance saisie sur les frontières do département de l'Ain• 
a lancé contre eux drs mandats d'arrêt que j'ai fait exécuter. 
Quelques-uns des conjurés sont arrètés,les autres fuient; t.nlin, 
grâces ao génie poissant de la Liberté, qui veille sur les des-, 
linées dt1 la France, eelle horrible conspiration r~l déjouée. 

<1 Citoyens, jetez vos rrgards sur la Vendée; voyez ces mal
heureuses contrées changées en une nsle solitude, où le voya
µeur épouvanté ne renconlre que des cendres.et des ossements. 
Voilà le sort que vous réservaient vos prétendus amis, cette. 
jeunesse effrénée qui s'emôlait sous les bannières sanglantes 
de la royauté. La survt1illance paternelle du Çooveroement vous. 
a préservé de nouveaux malheurs, dont one triite expérience 
devait vous garantir à jamais; bâtez-vous de lui prouver voire 
reconnaissance, en vous prooonçaol ooverlemeot pour la Ré
publique, et eo vouant à l'exécralioo les brigands qoi vonlaieol 
vous rendre complices de leurs forfaits. 

a Laborieux artisans, négociants honnêtes, c'esl à vous à former 
un faisceau in,lissoluble, el à oe plus sootTrir que les crimes de 
l'étranger attirent sur votre commune la. juste rigueur des Lo.is. 

a 1,yon, le 30 nivô.se, l'an 4 de lj1 République française, uoeet 
indivisible. R11VEBCHON. » (Voy. les n°8 2240, 2421.) 

2234. RAPPORT.sur la formation des munici11alités de Bor
deaux, 1,yon, Marseilli, el Paris, par M,..J. Chénier, séance 
du 3 pluviôse ao 4 de la R.F. U. I. Pari,, imp. nationale, in-8° 
de 7 p. 

22311_, f.91 qui autorise le Directoire exéculif à noll)D)llr les 
membres qui composeront jusqu'au 1er thern,idor prochain les 
administrations municipales de Bordeaux, Lyon , Marseille el 
Paris, du 4 pluviôse an 4, de la R.F. U. 1. Pari•, irnp. du dépôt 
de, l-Oi,. in-4°. . 

2236. BEVERCHON, Reprilsentanldu people, etc., du 6 pl_u
viôse an 4 de la R.F. U. I. Lyon, Destefani,, in-fol. 

« Considérant qu'il est urgent de faire disparattre les 11Ïl;nes 
de r~llie~ent à la Vendée, et d'arracher aux royaliste!' tous les 
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moyens de renouer leurs trames criminelles , arr~~ : Les soi
dit1ant victimes qui seront trouvées porteurs de signes dtfrallie
menl à la Vendée , savoir : gaoce blanche, cadenette, ou nattes 
retrouEsé1•s, faces pendantes ou oreilles de chien, cravates et 
collets verts , seront arrêtés et poursuivis comme perturbateurs 
de la tranquillité publique. » 

2237. ËXTRAIT du registre des délib~rations de l'administra
tion départementale du Rhône, du 12 pluviôse an 4 de la R. F. 
U. 1. Lyon, imp. des Halle,, in•fol. 

Relatif à l'assiette de la contribution foncière. 

2238. A.BBtTÉ de l'administralion départementale du Rhône, 
du fil pluviôse an 4 de la R.F. U. 1., sur la police générale. 
Lyon, imp. des Halle,, in-fol. 
· 2239. EXTRArr du registre de l'administralion départem,n
tale do Rhône, do 23 pluviôse an 4 de la K. F. U. 1., relatif à la 
contribution foncière payable en nature et 1101 magasins nalio
Jla0:1. Lyon, imp. de• Halle,, io-f1>I. 

2240. INSTBIJCTJON adressée par l'archevêque de Lyon (de 
Marbeuf) , à ses coopérateurs pour l'administration spirituelle 
de son diocèse, do tfs février 1789 ( 26 pluviôse an 4 ). - ln-8° 
da 62 p. 

Dans celle instruction se trouve une échelle de proportion des 
crimes et délits considérés sous le point de vue catholique, apo1-
toli<1ue et romain : l'hérésid et le schisme sont placés en tête , 
et classés au n° 1 ; le blasphème porte le n° 2; l'homicide le 
llo 4; ln pédérastie et la bestialité le n° 8; le viol le u 0 fO., 
etc.,clc. 

2241. A.RR:t-fÉ de l'admioislraliun départementale du Rhône, 
du ter ventôs11 an 4 de la R.F. U. 1., relatifà l'arriéré des coo
tr:buliont1. Lyofl, imp. des Halle,, in-fol. 

2242. EXTBA.IT du regislre des délibérations de l'administra
tion départementale_ provisoire du R~ône, du 12 ~eotclse an 4 de 
la R.F. U. J. Lyon, tmp. des Halle,, m-fol. · · · 

Relatif à la taxe des ebeminées, payée par les locataires. 

2243. A.BRtTÉ de l'adminislralion dér,artementale do Rhônft, 
rlo 14 vent6se an 4 de la R. F. U. I., relatif à la dMsion d~ 
Lyon en trois munieipalités. Lyon, imp. d11 Halle,, in-fol, 

2243 Ms, - du t 4 ventôse an 4 dé la R. F. U. 1. Lyma, ina,. 
de, Halle,, in-toi. 

Rèlatif à one levée de chevaux pour les armées de la Républi
que. 

21.14. OOM&INES NA.TIOIUIJX. Administration monieipale 
du Midi. Maisons en totalité à louer, du 18 veolclse'lm 4de la R. 
F. L~'lt, Ballaru:he ei Barre&, ln-fol. 

Ces maison11, au nombre de neuf, étaient des propriétés d'é
migrés, 

2241J. L'A.DMINISTR&TIONmonicipale de la diYision du Nord, 
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c11nlon de Lyon, ;\ ses concitoy,ns, du fi ventôse 1n 4 de la 
R. F. Lyon, Ballanche el Barret, in-roi. 

« Tous les propriétaires de chevaux et mulets sont tenus d'en 
faire la déclaration dan& le dél11i de cinq jours, conformément à 
la loi du 16 pluviôse dernier. » 

2246. LE COMMISSAIRE du pouvoir exécutif près l'adminis
tration centrale du département du Rhône, aux divers commis
saires du pouvoir exécutif près le11 divers canions du départe
ment: lt 19 ventôse au 4 de la R. F. Signé : Paul Cayre. Lyon, 
Dutefartfl, hi-fol. 

Edculion rigoureuse des lois contre les prêtres catholiques . 
réfractaires. « Ces mauvais prêtres, souples et pliants, ou fiers 
et audacieux, selon l'occasion et les personnes , dominent les 
hommes faibles. el manquent d'instruction: ces instruments de 
royalisme et d'anarchie marchent à leur bol avec celle cons
tance opiniâtre qai n'appartient qu'à la vengl'ancf!. Leurs moyens 
sont d'alarmer les conscienceA, pour jeltr le désordre et la dés
union dar.s les familles, d'avilir la Représentation nationale, de 
discréditer les as11ignats et même la monnaie républicaine (mal-
11ré qu'elle contienne plus d'argent fin que celle de l'ancien 
régime), de désorganiser nos armées, etc., etc. » 

2247. DÉPARTEMENT du Rhône. Loi portant des peines 
contre ceux qui décrieraier.t ou refuseraient les monnaies mé
talliques frappées ail coin de la République: du 20 nntôse an 4 
de la R.F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Tout le monde sait que le premier décret de la Convenlion 
nationale qui commença à faire disparaitre le papier-mol\naie 
du préc6dent gouvernement, en lui substituant des valeurs mé
talliques, porle la date du 5 février 1793; en vertu de ce décret 
des pièces d'or et d'argent au type républicain forent frappées. 
La monnaie de billon Dl' fut émise qur•plus tard, par le di>cret 
du 26 avril 1793. Et enftn, le dééret du 24 aol1t de ln même année 
inaugura en Frrloce le système décimal monélaire. en faisant 
frapper en métal de elocbe et en bronze des pières d'un décime, 
de cinq centimes et d'un centime. (Voyez pour plus de détails 
les décrets du 28 germinal et 28 thermidor an 3.) 

2248. LE OOMMISSAŒE du pouvoir exécutif près l'adminis
tration cenlrale du département du Rhône , aux commissaires 
des divers cantons du département. Lyon, Destefani,, in-fol. 

Au sujet des menées et intrigues criminelles des prêtres ca
tholiques réfractaires. 

2249. PROCLAMATION relative à l'emprunt forcé de l'an .t, 
do 26 ventôse an 4 de la R.-F. Ballanche et Baf'f'd, in-fol. 

221SO. DOMAINES NATIONAUX. Adminislralion municipale, 
division du Midi. Maisons en totalité à louer, du 28 nnlôse an 4 
de la R. l<'. Lyon, BallanchB 8' Barret, in-fol. 

Ces maisons, au nombre de dix-neuf, avaient appartenq aux 
anciennes corporations religieuses. 
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• 22111. ARRÊTÉ de l'administration départementale du Bhc1ne,. 
du 29 ventôse an 4 de la R. F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol.: · 

Mandats d'arrêt contre les prêtres catbolique!I rérractairts, 
frappés de la déportation, en vertu de la loi du 26 ao6l 1792 et 
21 avril 1793; toutes les brigades de la gendarmerie sont dé
darées en permanence à cet effet 

22112. ADRf:SSE do l'Administration départementale du Rhô
ne, à ses concilt,yens; du !?9 ventôse an 4 de la R.F. Lyon, 
Ballanche et Ban-et, in-fol. 

A l'occasion des mandats territoriaux, l"administration rap
pelle l'origine du papier-monnaie établi en 1789; « L'aHignat 
qui a soutenu la Révolution et le Gouverneme.nt à travers d'im
menses besoins et do longs obstacles, sans sa transmission cor
rompue, nous etlt conduit, par la confiance, à la transition d1>uco 
el naturelle du signe monétaire mélalliq11e; il se fdt éteint, il a 
été assa~siné. Corrigé~ par nc,s erreurs, ne soulTrons pas qu'il 
soit porté la plus légère atteinte au mandat territorial; qae l'o
pinion, qui purifie ou avilit toute chose , le saisisse, le prolége, 
l'accepte cl le fasse recevoir dans l'intégrité de sa valeur. » 

22113. DÉPARTEMENT du RMne. Extrait des registres d11s 
délibérations du Directoire exécnlif do 29 ventôse an 4 de la Il, 
F. A compter de ce jour, les ministres n'ordonnauceront sur la .. 
1résorerie nationale qu'en espèces, et non en assignats valeur 
nominale. Lyon, Destefanil, in-fol. · · 

2211.t. EXTRAIT du registre des délibél'llions de l'administra
tion départemenlltle du Rhône, séance du f P.r germinal an 4 de 
la R. F. Contributions foncières arriérées. Lyon, De,tefani,, 
in-fol. 

221111. ABRhÉ de l'administration rnunicipafe do canton de 
l,yon, division do Midi, séance d11 9 germinal an 4 de la R. F. 
Lyon, Ballanche llt Barret, in-fol. 

« Art. 1er. Tous les propriétaires occupant leurs maisons, et 
à défaut les principaos. locataires, sont chargés, dans le délai de 
r.inq jours, de raire le rcr.eosemen~ de tous li,s individus de l'âge 
de douze ans el au-dessus qui y habitent. Ces recensements se
ront recueillis par des commissaires délégués par l'administra
tion municipale: » 

22116. fflTE NATIONALE de la jeoneS9e, qui sera célébrée 
sur la place Egalité, demain décadi ; du 9 germinal an 4 de la 
R.F. Lyon, Destefanis, in-fol. 

« Art. 4. Les vieillards et ceux des défenseurs de la Patrie qui 
auront reçu des blessures honorables, y auront la place d'hon
neur, que le respect et la reconnaissance lonr ass,ignent. » 

22117. AIU\èTÉ de l'administration départementale du Rh6oo, 
du 13 germinal an 4 de la R. F. Lyon, Ballanche et Barrd, in-fol, 

Relatif à l'emprunt forcé de l'an 4. 

22118. L'ADMINISTRATION municipale de Lyon, aux pension-
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naires dits ecclésiastiques; do tSgerrninal an 4 de la R.F. Lyon, 
Ballancl1e et Barret, io-fol. 

• c< ..... Ils S'lnt prévenus d"exhiber leurs certificats de· rési-
dence, ai1111i que celui de leur prestation de serment et de Pou
mission aux lois de la République. el afürmer qn'ils n'ont jamais 
rétracté aucun des serments qui leur avaieul été prescrits.» 

2269. ARRtTË de l'administration départementale do Rh6ne, 
sur l'organisation ·des administrationj municipales; do t7 ger
minal an .l de la R.F. Lyon, Ballanche et Barret. in-fol. 

2260. AÊRRTÉ des admini3lraleurs provisoires, adjoints à 
l"état~major de la place, pour l'exercir.e de la police de sûrelé 
et surveillance irénérale de la commune de Lyon et fauhuurirs 
réunis, chargés de la direction des subsistances: du t7 germinal 
an 4 de la R. F. Lyon, Destefani,, in-fol. 

Suppression de l'œuvre dite de Lazare , établie à l'hospice 
de~ vieillards el orphelins, el qui distriboait du pain aux mal
heureux: ,liversabus en nécessitèrent l'abolition. 

2261. LOI qui interdit l'os~ge des cloches et toute aot11e es
pèce de convocation publique pour l'exercice d'un colle ; do 12 
germinal an 4 de la R.F. V. I. Lyon, Ballanche etBarret, in-fol, 

L'administration départementale rappelle les peines portées 
contre les personnes qui enfreindraient celle loi., 

2262. ABRtrÉ de l'administralion municipale de la- division 
d11 Midi, canton de Lyon; do 23 germinal an 4 de la R.F. Lyon, 
Ballanche eC BarTe&, in-fol. 

« Tous les propriétaires de chevaux sont tenus expressément 
d" les faire conduire , le 27 germinal courant, sur la place de 
l'Éiralité, où la revut en sera faite en présence des commissaires 
du Directoire exécutif. » 

2263. EXTRAIT du re1d~tre des délibéralions de l'adminis
tratit)n dép11rtemenale do· Rhône, do 26 germinal an 4 de la 
R. F. Lyon, Ballanche et BarTet, in-fol. 

Défense expresse au pPrcepteor de recevoir en paiement des 
contributions direcles, les bons délivrés légalement poor les di
verses fournitures de l'armée d'Italie; l'arrêté do Représentant 
do peuple Riller, do 13 pluviôse dernier, relatif il ces bons, est 
a11oolé par le Directoire exécutif. 

2264. ARRÊTÉ de l'adminis tralion départementale du Rhône, 
fléance du 26 germinal an 4 de la R. F. Lyon, Ballanche et 
Baf'Tet, in-fol. 

Communication d'one lettre do ministre des ftnancfs sur l'em
prnnt forcé. 

2266. PROCLAMATION do Directoire exéeutifaox Lyonnais, 
do 28 germinal an 4de la R. F. U. I. Lvon, De1te(anil, in-fol. · 

2266. ARRÊTÉ de l'adminislration municipale de la division 
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du Midi, canton de Lyon;du 28 germinal an 4 de la R.F. Lyoa,. 
Ballanche ei Barret, in-fol. , 

Relatif à la contribotion personnelle et somptuaire établie le 
7 thermidor an 3. • 

2267. ARRFrÉ des administrateurs provisoires adjoints â l'é
tat-major de la place, poar l'exercice de la police de stlreté et 
surveillance générale de la commune de Lyon et faubourgs 
réunis; du 4 ffilréal an 4 ie la R. F. Lyon, Destêfani,, in-fol. 

Rel:1lif aux assassinats commis par la compagnie de Jésus. 
« Les agents de l'autorité chargés d'arrêter ces meurtriers eu 
vertu de mandais , loin d'être protégés, se sont VDP lâchement 
e'lposés à des coups d'assassins, et ont failli, par la criminelle 
indifférence des spectateurs, à perdre la vie en remplissant lé
galement leurs fonclions ..... » 

2268. ADHINISTRA.TIQN municipale de la division do Midi. 
Appartements à louer en exécution de l'arrêté municipal du 4 
floréal; le 8 fl,,réal an 4 de la R. F. Ayca, Ballanche et Barret, 
in-fol. . 

Les maisons et localités à louer sont au nombre de soixante
onze; ces propriétés avaient appartenu à des émigrés et à di
'Verses corporations religieuses (l). 

2269. ORDRE do la fête des époux, qui sera célébrée demain 
décadi, sur la place .te la (,iberté, où il sera élevé on autel dé 
la Palrir, sur lequel seront représentés les attributs de l'hyménée. 
Fait au bureau central de Lyon, le 9 floréal an 4 de la R.F. Lyon, 
Dutefani•, in-fol. 

« Les administrations municipales se ·conformeront aux ar
ticles 3 el 4 de l'arrêté du Directoire exécutif, et inviteront les 
jeunes époux qui se sont uni, le mois -précédent etle courant de 
celte décade, à faire partie du cortége, el lell épouses à y parattre 
'Vêtu·es de blanc, parées de fleurs et de rubans tricolores. 

2270. ARRÊTÉ de l'adminislralioo départementale du Rh4ne • 
. Or11anisalion des administrations municipales, séance du U flo
réal an 4 de la R.F. Lyon, Ballanche et Ba"et, in-fol. 

« Tous les propriétaires on principaux locataires sont intitét, 
et au besoin requis, de fournir, dans la huitaine, le tableau dé
taillé des individus de tout âge, sexe et profession, habitant leurs 
maisons ..... : à défaut, ils seront responsables des contributions 
de leurs locataires, etc., elc. 

2271. CORPS LÉGISLATIF. Conseil des Cinq-Cents. Rapport 
fait par Dnmolard, sur les prévenus d'assassinats et massacres 
commis à Lyon et dans les départements d'o 11,Mne et de la 

( t) La mai1011 faisant l'angle do qoai de Retz et de la rue Paa-ttro>it, 
dont la propriété est actuellement eo litige e11tre la mairi11 el la pré
ferture, fai11ait partie de ces imm~ubles. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



PRAIRIAL .ll'I Qll.lTBB DB U BiPIJBLIQIJE PR.lNÇ.lJSE, U l 

f,oire; séance do t7 floréal an 4 de 11 R. F. U. I. Pari,, imp. 
nationale, an .t, in-8° de 23 p. 

cc ..... Aox premières explosions des veni:eancea illégales 
se joignit bientôt un débordement de forfaits plus épouvantables 
encore, celui Jes meurtres syslématisés. Sous l'influence proba
hl11 de quelques moteurs invisibles, s'oriianisa à Lyon one 
bande d'assassins d'un nouveau genre, alroces usurpateurs de 
la vindicle publique, promenant parlout la mort el l'effroi, et 
couvrant par leurs propres attentats l'horreur qu:avait inspirée 
leurs victimes. Témoin• habituels de cette désastreuse violation 
de la garantie sociale et de tout principe d'humanité, les habi
tanls d'une ville popoleose semblaient consacrer le meurtre par 
one approbative inaction ..... Le plus grarad nombre était muet 
d'étonnement, de terreur, ou plolôt d'insensibilité; leurs rPgards 
étaient dès longtemps faits au spectacle du meurtre ; tous les 
ressorts de l'âme s'étaient brisés par la comicience douloureuse 
et prolongée de tant de maux ; et cet épuisement absolu de la 
vie morale éteit l'excuse de leur indift'érence et le crime de la 
tyrannie. » 

2272. A.RBÊTi: de l'administration départementale do Rhône, 
relatif au mode de paiement des pem,ioooaires dits ecclésiasti
ques: du 21 Ooréal an 4 de la R. F. U. I. Lyor,, Ballanche et 
Barret, ln-fol: 

« Art. 1er, Tout pensionnaire ecclésiasliqoe devra, dans la dé
cade, se présenter a l'adminislration municipale et eshiber son 
certi6rat de résidence, ainsi que celui de sa prestation de ser
ment et de Foumission aux lois de la République; il sera tenu 
aussi d'affirmer qu'il n'a jamais rétracté aucun des serments qui 
loi avaient été prescrils, et sur sa demande il loi sera donné 
acte de son affirmation. » 

2273. ORDRE du général de div.ision Montchoisy ,·comman
dant · à Lyon, pour la slirelé et la tranquillité publique; du 4 
prairial an_ 4 de la R. F. LyOft, Dtatefani•, in-fol, 

Relallt aux assassinats commis par la compagnie de Jésus ..... 
« Considérant que les blessures d'une partie des victimes ne 
fourni88ent point d'indices auxquels on poisse reconnaltre 
l'eft'et d'un-, arme ordinaire, et qu'il parat1, par l'examen de 
ces blessures, que les enoeœis de la chose pubUque se sont ser
vis de bâtons plombés pour une partie des assassinats , il est 
défendu à tous les citoyens, sous quelque prétexte ·que ce soit, 
de porter des cannes à épée, à lance, bâtons plombés, ferrés et 
autres ..... » 

2274, EXTRAIT des rPgistres des délibérations do Diretitoire 
exécutif, du 8 prairial an 4 de la R. F. U. 1. Lyon, Dutefani,, 
in-fol. 

« Conaidérautqoe le général Montchoiay n'a pas déployé l'é
nergie qo'nigeait la situation de la commune de Lyon; qu'il 
était de son devoir de dissiper par la force l'attroupement do-

' 
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quel il est résulté le meurtre de plusieurs citoyens , arrête : 
Art. 1er. I.e général Montcboisy est destitué de ,;es fonctions. 
Art. 2. Les auteurs, fauteurs et complices .tes meurtres, 11s11as
sinats, et autres délits commis à Lyon le 1er prair.ial, seront 
recherchés et poursuivis ••.•••• ; les t.-ihunaux civils et criminels 
sont chargés, sous leur responsabilité personnelle, de prendri, 
toutes les meiJures el de fdire Ioules les dili~ences nécessairl!& 
pour qu'ils soient livrés à la justice et jugé:1 promptement sui• 
vanl la rigueur des lois. » 

227/J. ORDRE de la fête nationale des Victoires et de la RPcon
naissance, qui sera célébrée ,temain déradi, 11 prairial, sur la 
place de la Liberté; du 9 prairial an 4 de la R. F. [J. I. Lyon, 
Destefanis, in-fol. 

<c Art. 2. Il sera construit autour de l'arbre de la Liberté un 
cirque communiquant à deus tribunes. Sur celle à droite seront 
placées, d'après le plan de l'artiste Cbioard, deux statues des 
victoires, tenant une bandP.rolle avec celle inscription : ~la 
Victoire; sur raulre tribune, les statues de la Paix et de !'Abon
dance , tenant pareillement une banderolle portant ces mots : 
Objet de notre reconnaiminc,: et sur l"aotel de la Patrie, près de 
l'arbre de Liberté, la statue de la Uberlé, qui d'une main dé
couvre au peuple ses droits, et de l'autrl", orne les lois républi• 
caines d'une branche de chênl", symbole du courage patrietique 
qui les a défendues contre les attaques du dedans et du dehors.»· 

2276. LE COMMISSAIRE do Directoire exécutif près l'admi
nistration du département du Rhône, aux jeunes gens de la 
première réquisilion; du 9 prairial an 4 de la R.F. U. I. Signé: 
Paul Cayre. Lyon, De,tefani,, in-fol, 

<c Enfants de la Potrie, la loi vous appelle dans les raOJZS de 
vos ainés. V os bras ne sont point armés, et nos phalanges aguer• 
ries ont été victorieuses sans vous ...... Aux arme,. c'était le 
cri de la loi •... ; à la gloire, c'est aujourd'hui le sublime appel 
de la Patrie : jeunes gens soyez debout dnant la victoire ..... Il 
est jeune.aussi, ce frère d'armes, ce brave et savant Buonaparle, 
qui vous sauve de l'opprobre en vous assoch1nt à ses brillants 
succès .••• c·est en Italie, c'est parmi les compagnons de Buona
parte, que confondus et mêlés, la Patrie oubliera, ne reconnaitra 
plus que vous êtes arrivés les derniers sur le champ de l'honneur. 
Vous leur direz, à ces héros de la Liberté, que vous leur portez 
pour tribut de la reconnaissance publique, des cœors ardents et 
des bras vigoureux. » 

2277. FÊTE nationale de l'agriculture, ft:s:ée au tO messidor 
par la loi du 3 brumaire. L'administration centrale du départ-,. 
ment du Rhône à ses concitoyens; do 4 messidor an 4 de la R. F. 
U. I. J;yon, Ballanche el Barrel, in-fol. 

2278. ORDRE de la fête nationale de l'agriculture, qui sera 
célébrée décadi, 10 messidor, à onze heures du matin, sur la 
place de la Liberté; du 9 messidor an 4 de la R, F. J_yon, Du
üfanil, in-fol. 
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« Les diverses administrations civiles et militaires 11ssisleront 

A cette fête. Au centre de la place de la l.iberté el à droite de 
l'autel de la Patrie. Il y aura un char surmonté cl'ane statue de 
la Liberté, tenant d'une main one corne d'abonclance, et mon
trant de l'autre lr.s instruments consacrés à l'agriculture grob
pés en faisceau sur le devant da char ; ce char sera attelé de 
bœafs blancs, rangés par trois de front et ornés de guirlandes. 
A gauche de l'autel, il y a ara one. charrue ornée de guirlandes 
de fleurs el feuillages et attelée de la même manière qae le char. 

Au son des fanfares et des hymnes. le président, aidé des 
deux laboureurs honorés du prix de bonne conduite, enfoncera 

, dans la terre le soc de la charrue , et commencera an sillon , 
etc., etc. » . 

L'ambassadeur de Tanis, Mohamet Gogga, commandant gé
néral do la marine, se rendant à Paris, a assisté à cette fête, ac
compagné de sa suite composée d'une quinzaine de personnes, 
parmi lesquelles on l'emarqaait le vice-amiral de Tunis. 

~279. 4.V,IS aas propriélaires d'immeubles de !;arrondisse
ment de la municipalilé du Midi: mesure générale pour obvier 

• aux incendies: du U mesaidor an 4 de la R.F. Lyon, Ballanche 
ee Barret; in-fol. 

2:180. A.VIS de l'administration municipale de la division du 
Mi11i , aux prêteurs compris dans les rôles des taxes a<ldition
nelles de l'emprunt forcé; do 18 messidor an 4 de la R. F. 
Lyon, BaUanshe et Barret, in-fol. 

« Citoyens, pendant que nos valeureux frères d'armes bra
vent tous les dangers, et paient avec leur sang le tribut que 
chacun doit à sa Pairie, vous êtes appelés à la servir non moins 
utilemel!lt, eu lai fournissant des ressources plicaniaires: ..... , 
Unissons nos efforts pour consolider la Liberté françaiie. » • 

228l. ARdTÉ de l'adminislralion centrale du département 
du Rhône, du 19 messidor an 4 de la R. F ., po1·tant convocation 
des assemblées primaires le 1er lhermidor prochain, pour l'élec
tion des officiers municipaux. Lyon, BaUar&chB et Barret, in-fol. 

2282. L'A.DMINISTRATION centrale du .lépartement du 
Rhclne, le 23 messidor an 4 de la R. F. Lyon, Ballanche d Bar
ret, in-fol. 

Relatif à la division et circonscription da canton de Lyon 
pour la tenue des assemblées primaires. La plupart des églises
forent désignées poar le lieu de réunion; la Bibliothèque fut 
destinée à la division du Méridien. 

2283. BURÉAU CÉNTRA.L du canton de Lyon, da 24 messi
dor an 4-de la R. F. Lyon, Deste(ani,, ia-fol. 

Relatif à une levée de chevaux pour le service des armées. 

228i. ASSEMBLÉES primaires, da 1er thermidor an 4 de la R. 
F. Les administrateurs du canton de Lyon, division de l'Ouest, 
à leurs concitoyeas; da 27 messidor an 4 de la R.F. L1.1on ,Des
te(anu, in-fol. 

' 
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228:S. RÉSULTAT du recensement général et délinilif des 
votes des assemblées primaires du canton de Lyon, convoquées 
le 1er thermidor, pour la nomination des membres des admi
nislrations municipales dudit canton ; le 6 lhermidor au 4 de la 
R. F. Lyon , Ballanche et Barret , in-fol. 

Lo nombre des votants élait de 6,l98. 

2286. Ffil'E de la Liberté, q11i sera célébrée à Lyon les nonidi 
et décadi prochain: du 9 thermidor an 4 de la R.F. Lyon, Bal· 
lanche et Barret , in-fol. 

2287. AVIS au public. Vente de mobilier national le 21 da 
courant, en présence d'on délégué de l'administration munici
pale, division du Midi; do 13 thermidor an 4 de la R.F. Lyon, 
Ballanche· et Barret, in-fol. 

2288. AVIS de l'adminislration municipale, division do Midi, 
aux propriétaires , relalif à la contribution foncière de l'an 4; 
le llS thermidor au 4 de la R. F. Lyon, Ballanche et Barret , 
in-fol. · 

2289. AllBhÉ du bureau central du canton de Lyon, pour la 
la stlrelé générale et la tranquillité publique, do 24 thermidor 
110 2 de la R. F. Lyon, De1tefani11, in-fol. 

« Considérant que nos frères d'armes en garnison dans notre 
ville viennent de la Vendée, et que les chouans qu'ils y ont 
combattus, se distinguaient par one couleur de gances, cravates 
et collets, one coupe el arrangement de cheveux, etc., qu'on 
remarque dans divers individus de ce canton : pour éviter des 
mépri11es Tâche oses et leurs suites funestes, fait défense formelle 
de porter des oreilles de chien et autres signes dislinctif1, etc., 
etc 

2290. ABRtTÉ de l'admlnislration municipale de la division 
du Nord, du 9 fructidor an 4 de la R. F. Lyon, BallanclN et 
Barret, in-fol. 

La correspoudance des citoyeos Meunier et Borne avec le ci
toyen Journel, tendant à égarer l'opinion publique,· est rendus 
publique par cet arrê1é. A la suite se trouve no projet de péti
tion adressée aus Directeurs, qui constate: « que c'est dana nos 
mors qu'accourent de toutes paris les artisans de la coutre-révo
lution. Les émigrés et les prêtres cathc,liques réfractaires v four• 
millent. Les conleurs natfonall's foulées aux pieds, la République 
avilie, e1.écréc, les défllnseurs de la Patrie pris à l'écart et égorgés 
comme nous, par les C'lhorles de Jûw et du Soleil. Premiers 
magistrats du peuple, voilà la position aussi difficile que dou
loureuse de notre Patrie, dont le génie royaliste a juré l'anéan
tissement.» 

i29t. EI.TBAIT dea délibérations de l'adminiatratien m111i
cipale de la division do Midi, do tt fructidor an 4 de la R.F. 
Lyori, Ballanche el Barret, in-fol. 

• La pétitien jointe aus lettres des citoyens Meunier et Borne 
aJaut pour objet de surprendre la religion do Directoire exécutif 
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Hr les principes des habitants de Lyon et sur les évènemenls 
qui y sont arri\ées, est de la pari de se!! auteurs et de leurs 
coopéraleur8 un allenlal gravo contre la stlrelé et la tranquillilé 
publique .... Il importe de faire connallre la source et la faus
seté dt>s inculpations que les malvc•illnols ne cessent de faire aux 
Lyonnais, e1c., etc. Arrête qua lesdites lettres seront rendues 
publiques.» 

2292. CONSPIRATION des Jacobins de Paris contre Lyon, 
on la Corre~pontlance complète de Meunier avec Journet, com
missairtl du pouvoir exécutif. -imp. de J. Daval, in-8° de 12 p. 

2293. ARRÊTÉ de l'administrat10n centra-le du département 
do Rhône, du 14 fructidor an 4 de la R. F., relatif à la liquida
tion el au r!'convremenl de l'emprunt forcé de l'an 4. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

2294. ARRÈTÉ de l'administration centrale du département 
do Rbôn,•, du 26 fructidor an 4 de la R. F., relatif à l'inaugura
tion do l'Ecola centrale du département. Lyon, Ballanc;he et 
Barret , in-fol. 

229/S. L'ADMINISTRATION municipale de la division du l\lidi, 
à ses concitoyens, du 27 fructidor an 4 de la R.F. Lyon, Bal;. 
lanche et Barret , in-fol. 

Organisation des écoles primaires en vertu de la loi da 4 bru;. 
maire dernier. 

2296. L'ADMINISTRATION de la division da Midi, aux cor
donniers de son arrondissement; du 28 fructidor an 4 de la B. 
F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Exécution riizooreose dA la loi do 14 ventôse an 2; portant : 
cc Art ter Chaque ouvrier cordonnier sera tenu de fournir, pen
dant la •:!urée de la guerre, deux paire& de souliers par décade 
pour le service de~ armées de la République; le pris en sera payé 
en espèces métalliques. » . 

2297. LOI qui autorise pendant cjnq ans la perception d'on 
droit de péage sur le Jlont Morand à Lyon; 30 fructidor an 4 de 
ia R. F. U. I. Lyon, Ballanche et Barrt!t, in -fol. 

2298. ORDRE de la fêle nationale de la fondation de la Répa
bliqne française, qui sera célébrée le 1er vendémiaire 110 IS sur la 
place de la Liberté, au-devant de l'autel de la Patrie; du 1er jour 
complémentaire do l'an 4 de la R.F. Lyon, Ballanche et Barrel, 
in-fol. 

« ••• Des exercices et évololions militaires auront lieu sur la 
place do !'Égalité, des courses à pied et à cheval, qui seront 
suivies du Jeu de la cocagne •••• La fête sera terminée par des 
danses ... !> 

2299, INAUGURATION de l'Ecole centrale do départemenl do 
Rhône, le troisième jour complémentaire de l'an 4 de la R. F. 
O. I. Lyon. Ballancl,e et Barnt, in-8° de 20 p. 

2300, OUVERTURE des cours de l'Ecole centrale da dépar
tement du Rhône, le troisième jour complémentaire de l'an .t, 
Lyon, Ballanche el Barret, in-So de 76 p. 

29 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



.Uj) .\l'i QU!T .. IIR U Bil'UBIIIQUB QMIÇàlltlE• 
, 230l. ORDRE de la marche et dl's cérbmonies q11i auront tiei 
te 1er vendémiaire an IS,jour de la fêle nalionale de la fondatioi 
de la République française; do cinquième jour complémentaire 
de l'an 4 de la R. F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. · 

« La fêle sera annoneée la veille par des sc1lves d'artillerie~• 
le son de la grosse cloche de la ci-devant calbl\drale •••• » 

2302. ADRESSE de l'élal-major de la gatde nalionale lyon
naise, au Comité de salol publir: ·, signee : Charles Serizial, Ma.
di nier, Louis Chenaud fils, chef de légion. Drivet, sous-adju
dant-général. Lyon, Deste{anis, rue Catherine, in-4° de 4 p. 

Réclamation contre one note infamante et séditieuse lbaéréè 
dans le Moniteur du 14 frimaire, n° 224. 

2303. AVIS an calholiques sur le caractère et les signes do 
temps où nous vivons, ou de la Conversion des Juifs, de l'avè
nement intermédiaire de J.-C. et de son règne visible sur la 
terre. (Par C.-F. De-1foors de la G1melière.) Lyon, in-12. 

2304. AVIS aux fidèles sur la conduile qu'ils doivent tenir 
dans les disputes qui affli11ent l'Eglise. (Par F. Jacquemont.) En 
France (Lyon), an .1, io-12. 
- 2305. AVIS aux pensio11naires dits ecclésiasliques. Lyon, Bal

Zane.'ie et Barret, in-fol. (Voy. le n° 2272.) 
2306. HISTOIRE do siége de Lyon, ou récit exact des évène

ments qui se sont passés dans celte ville soas le commandement 
de Précy, et des horreurs qui s'y sont commises par ordre des 
proconsuls Collot-d'Herbois, Al bille, Fouché et autres scélérats. 
Par un offlr.ier de l'état-major du siége, échappé ao carnage et 
réfo11ié en Suisse. (Par Paol,Emilien Béraud.) Lau,anne (Lyon), 
t791S, in-8° de HIS p. 

2307. LE DIN, DIN, dindon, vaudeville dédié à Camille-Jor
dan. par le citoyen - - In-8° de 3 p. 

2308. LES MALHEURS de Valmont, ou les Bienfaits du 9 
thermidor , drame en trois parties , dédié aux Lyonnais, par 
N.-G. V .... - 1797, in-8°. 

2309. LISTE des électeurs du département du Rhône, pour 
i'an 4 de la R. F. Lyon, Tournachon et Daval, in-8° de 12 p. 

2310, LISTE géoerale des dénonciateurs et des dénoncés, 
tant de la ville de Lyon que des communes voisines. Lau1a11n, 
(LyOt1), in-411 , 

2311. MANDATS lerriloriaos:. Proclamatiori du Directoire 
exéc11tir. Lyon, Ballanche, in-8° de 16 p. . · 

2312. LA MORT de Robesp!erre, tragédie en lrois actes et en 
vers. Lyon, J.-1,. Maillet, in-8° de 36 p. 

Cette tragédie n'est pas Cjjlle de Sérieys. (Voy. le Cat. d, So
leinne, t. 2, p. 244.) 

2313. TABLEA.U, ou Comptes faits, depuis cinq sous jusqu'à 
vingt, des évaluations en grains pour les trois anciens dislricts 
du déparlement du.Rhône, ou l'équivalent en assignats, pour fa
ciliter la formation dts matrices de rôles de la contribution fon-
1:ière de l'an 3, en es.écution des lois du 2 lhermidor an 3 el 13 
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frimaire an 4, suivant Je tarif do prix des grains dressé par le 
Directoire exécutif, combiné avec les prix des trois anciens dis
tricts pour IPS mois de fructidor el vendémiaire. Lyon, imp. des 
Halles, in-fol. · 

23U. \ 'ITET, député du département du Rhône à ses con~ 
citoyens, sur los massacrAs des prisonniers de Pierre-Scise ( au 
mois de seplemb.re 1792). Pari,, in-8°. 

L'auteur se justifie des calomnies répandues par la compagnie 
de Jésus sur sa conduite à celle époque. 

23111. VOYAGE dans les départements de la France, par une 
société d'artistes el de gens de lellres ; descriplion du départe
ment du Rhône. Paris, Brion, an 4, in-8° de 73 p.; figutes au 
nombre de cinq, et one carte du département, 
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UNE ET INDIVISIBLE, 

·2316. À.LMANACÙ de cabinet poor l'an li de la Républiqoe 
française une el indivisible. Lyon A. Leroy, in-t0 de 2 feuilles. 

2317. RÈGLEMENT additionnel et explicatif sur plusieurs 
articles de lïnslruction adre~sée par M. l'archevêque de Lyon à 
ses coopérateurs pour l'administration spirituelle de son diocès~, 
sous la date du 1IS février 1796. (4 vendémiaire an IS), - in-8° 
de 6 p. 

23t8. AnntTÉ de l'administration centrale du département 
du Rhône, du 7 vendémiaire an IS, relatif à la loi du 30 fructidor 
an 4, qui aulorise, p1mdant cinq ans, la perception d'un droit de 
péage sur le pool Morand à Lyon. Lyon, Ballanche et Barret, 
~~- ' . 

2319. J,E CRI de l'innocence, on Réponse péremptoire, adres
sée aux Lyonnais par le cil,,yen Bouveri, dil Fleury, pour dé
truire les inculpations faites conlre lui, dans les ténèbres, par la 
calomnie (du 20 vendémiaire an li). Lyon, in:.s0 de 8 p. 

2320. DOMAINES NATlONAUX. Arrêté de l'administration 
municipale do canton de Lyon, division do Midi; du 26 vendé
miaire an IS de la R. F ., relatif à une vente de meubles, li, 6 bru
maire prochain, dans les bâtiments claustraux des ci-devant 
Cordeliers. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2321. LOI qui autorise, pendant cinq ans, 111 perèeption d'on 
droit de péage sur le pont de la Mulatière à I.yon; du 26 vendé
miaire an IS de la R. F. U. I. Lyon, Ballanche e& Barret, in-fol. 

2322. A.RRl:TÉ du Conseil des Qinq-C,mts concernant l'affaire 
do citoyen Les orgues, condamné à mort comme l'un des assas
sins du coura·ier de Lyon; du 27 vendémiaire an n de la R.F. U. 
I. Pari,, imp. du dépût des lois, in-1°. 

2323. EXTR&IT des registres des délibéralions de l'adminis
tration munici11ale, division du Midi; du IS brumaire an IS <Je b 
R.F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. , 

Réponse à une lettre inséréed~nsleJounaalde, Homme, Librel; 
n° 9, relative aux bandes d'égorgeurs qui ont fait absoudre leurs 
associés qui avaient assassiné l'envoyé du général Buonaparte. 
(Pancrace Histria.) (Voy. les Tablettes chronologique, de M. A. 
Péricaud, p. t09.) · 

2324. Â.1\1\ÊTÉ de l'administration centrale da département 
do Rhône, do 8 brumaire an IS de la R. F. Lyon , Ballancla, fi 
Barr,t, in-fol. 

·-u'elores sévères contre les émigrés et les étrangers. 
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23215. ARRtTÊ de l'administration municipale de la division 
do Nord. du 7 brumaire an IJ de laR. F. Lyon, Ballanche et Bar-
ret, in-fol. •• _ · 

Relalifaux émigrés qui se trouvent à Lyon. 

23~6. ARRETÉ de l'administration centrale do départemen, 
do Uhône, do 13 brumaire an IJ de la R.F., relalifà la loi du 2'Z
vendémiaire an IS, qui autorise, à litre d'indemnité, la pPrcepliou 
d'on droit double de celui fix.é par le tarif du 29 mai 1781, sur le 
pool de la Mulatière, Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2327. - Do 18 brumaire an IJ de la R. F., relatif à on con
cours pour le remplacement de deux notaires à Lyon, d'après, 
la loi do 7 pluviôs11 an 3. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2328. SÉANCE d'ouverture de l'Ecole centrale du dl-parte
. ment du Rhône, le 1er frimaire an IJ de la R.F. Lyon, Ballat&Che 
tt Barret, in-8° lie 76. 

2329. DISCOURS da citoyen Servan (Michel) , professeur 
d'histoire à l'Ecole centrale de Lyon. le 1er frimam, a■ IS de la 
B. F. Lyon, Ballanche et Barret, in-8° de 8 p. 

C'est le second frère de l'avocat-général Servan; il est mort 
à Lyon, chanoine de St-Jean, le 21 juin 1837. (Voy. l'E1quu,e 
biographique ,ur l'abbé de Servan, par M. Lyonnet.Lyon, t837, 
io-8°. 

2330. DISCOURS dn citoyen Tabard (François) , bibliothé-: 
cair., de l'Ecole centrale, prononcé dan A la séance d'ouvertui:e. 
le 1er frimaire an 6 de la R. F. Lyon, Ballanche et Barret, in-8°. 
de t8 p. 

2331. EXTRAIT du registre des délibérations.de l'administra
tion municipale, division du Midi; du 2 frimaire anlJ de la R.F. 
Lyon, Balla11che et Barret, in-4° de 27 p. 

2332. ARRÊTÉ de l'administration centrale do canton de 
L)'on, do 19 frimaire an li de la R.F. l.yon, Ballanche el Barrel, 
in-fol. · 

« Vu notre arrêté do 7 brumaire an 6, portant défense au ci::
loyen Reibaod de faire ou coQtmeocer aucunes réparations aux. 
bâtiments qu'il possède sur la culée orientale du Pont-de-Pierre 
aur la Saône, côté d'aval, arrête, e\c., etc.» 

2333. ASSEMBLÉES primaires de l'an IJ. L'adminiPtration. 
eenlrale du département do Rhône à ses concitoyens et aox ad
ministrations municipales de canton: du 29 frimaire an 6 de la 
R.F. Lyon, Ballanche ~t Bar.ret, in-4° de 12 p.; idem in-fol. · 

2334. 1,01 interprétative de celle do 27 vt1ndémiaire ari IJ, 
c:opcernanl ie droit de péage sur le pont de la Mulatière à Lyon; 
du 7 nivôse an IJ de la B. F. U, I. Lyon, Ballanch4, et Barrel-, 
in-fol. · 

2335. L'ADMINISTRATION municipale du Midi, aux citoyens 
assojélis au droit de 1,atente ; du 11 oivô's.e an 6 de la R. F. 
Lyon, Ballanche et Barree, in-fol. 

2336. L'ADMINISTRATION municipale, division da Midi, à 
ses concitoyens; du 24 nivôse 8'1 ~ de lil l!, F. Lyon, Ballant:M 
d Barret, iu-fol. · 
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. Relative à ou latte entre des dragons et des citoyens. L'ad
_mi11istralion rappelle que le général Canuel a fait justice des· 
militaires provocateurs; elle invite ses concitoyens à l'harmonit 
dont notre bonheur dépend; elle appellera la rigueur des lois sur 
les citoJens qui se permettraient d'assaillir les militaires. 

2337. L'ADMINISTMTJON centrale du département da 
Rhône au:s: municipalités de canton et aux habitants de çe dé
partement; du 1er pluviôse an Ide la R. F. Qni ordonne l11 
célébration do l'anniversaire de la juste punition du dernier 
roi des Français, etc., elc. - ln-4° de 2 p. 

23311, L'ADMINISTRATION municipale, division de l'Ouest, 
11ux citoyens propriétaires de chevaux: ils devront les faire cou1 
du Ire le 21S de ce mois sur la place de l'Ëgalité, pour reconnattre
ceux qui ont les qualités exigées par la loi pour le service des 
armées de la République ; du 23 plUYiôse an I de la R. F. 
Lyon. Ballanche et Ba"et, in~fol, " 

2339. DÉPARTEMENT du Rhône. Loi portant que les Ma11-
dats n'auront plus cours forcé de monnaie entre particuliers, à 
tlater do t6 pluviôse an 1. Le 30 pluviôse an /S de la R. F, Lyon, 
Ballanche et Barret. in-rot. 

2340. DÉPARTEMENT da !Rhône. Copie du trait6 de pais 
entre la République fr11noaise et le Pape, du 1er .ent6se an Ida 
la R~ F. U. I. Signé: Buonaparte, Cacault, A, card. Maltei, Li 
Galeppi, L. Duca-Braschi Onesti, el Camillo Marchese Massia1i. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. . 

23U. L'A.D\IINISTBA.TION municipale de la division da Midi, 
a ses concitoyens; du 4 ventô11e.an /S de la R.F. Lyon, Ballanche 
d BaN'et, in-4° de 8 p. 

Proclamalion relative ans prochaines éleclions. 

2342. AI\BJtTÉ du Bureau central du canlon de J,yon, 41a li 
ventôse an /S Ili, la R. F. Lyon, Ballanche et Barrtt. in-fol. · 

2343. AnnhÉ du conseil des Cinq-Cents, sur one réclamalio■ 
de l'administration municipale de Vaise, contre un arrêté da 
ReprésP-nlant du peuple Reverchon: du 7 ventôse, an Ide la B. 
F. U, 1. P.nil, imp. du dépdt de, loi,, in...t0 • 

234t. DECIARA.TION d11 Du verne, D11presle ou Dunant, aa
nexées au registr11 secret du Directoire eséculif;' le U venl6se 
an Ide la R.F. U. I. l,p, Balla.h,et BarreC, in-fol. 

cc l,a France sera divisée en deux agences; les anciennes pro-: 
,,inces de Franche-Comté, Lyonnais, Forez, Auvergne et tout 
le Midi seront confiés à M. de Précy: le reste de la France se di
rigera par les agents de Paris ... M. de Précy a obtenu, pour l'agene, 
dont il ,at chargé, la p~i,sion de tirer aur M. WicklaTIB, minidr,s 
,J,' Âragleterr,m Suia,e, les fonds qu'il jugerait lui &re néces,airts. » 

231/S. LETTRE paslorale du conseil mélropolilain de Ly~ 
au clergé et à tous les fidèles de ce diocèse. - In-fol. . 

Paraphée à Lyon dans la séance de l'administration maninipalè, 
division de l'Ouest, le 13 ventôse au Ide l'ère républicaine.Signé: 
Bertbelét, Laureocet, Lortet, Domergue, Bertaud. A la sail~ 
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de celle lellre se trouve un bre( de Pie VI, cowmoniqné par le 
ministre des affaires {ltrangères Charles Delacroix. Ce pape 
exhorte ses co-rcligionnaires à la paix: el à la soumission aux au .. 
torilés constituées ..... La vraie religion, leor dit.'.il, n'ed nulle
ment faite pour renver,er les lois civile,. Tout gouvernement rd 
d'institution divine. 

~346. AVIS de l'administration municip1le de la division du 
Midi, du 16 ventôse an Il de la R.F. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

Relatif à l'inscription obligatoire (pour l'an 6) stir le registre 
civique dans chaque canton, pour être réputé citoyen français, 
avoir le droit de voter dans les a~semblées primaires et être ap,-_ 
pelé aux fonctions établies par la Constitution. 

2347. ASSEMBLÉES primair.es de l'an Il, dtJ 19 ventôse an IS 
de la R.F. Lyon, BaUanche d Barrei, très-grand in-fol. 

f.es assemblées primaires auront lieu le 1er germinal prochain. 
L'assemblée électorale est fixée à Lyon pour le 20 du même mois, 
dans la ci-devant église de St-Jean. 

23.tS, ARRÊTÉ de l'administration central(! do déparlement 
du Rhône, le 4 germinal an Il de la R, F, Lyon, Ballanche ea 
Barret, in-fol. 

La citoyenne veuve Girardon est autorisée à percevoir pendant 
cinq ans, au pont Vinceut, sur la Saône, le prix do passage double 
de celui fixé le 9 amlt 1777, en indemnité des réparations promptes 
el solides que la sécurité publique exige. » 

2349. PROCtS-VERBAL de la célébration à Lyon de la fêle 
nationale do la jeunesse, célébrée le 10 germinal, et de la séance 
d'émulalion etde distribgtion des prix à l'Ecole d'économie rurale 
et vélérinaire de Lyon. Lyon, Ballanclle et Barret, an iS ,-in-Sil. 
de 20 p. 

23110. PROCËS-VERBAL de la séance d'émulation et de dis• 
tribulioo des prix, sur le rapport d'examen du jnry, qui a en, 
lieu le 10 germinal an 11, jour de la fête nationale de la Jeunesse, 
dans une des salles de l'Ecole d'éeonomie rurale et vétérinaire 
de Lyon. L'I/Of}, 1/aUanche et Barret, in-8° de 23 p. 

23111, ARRETE du Bureau cenlrnl du canton de l,yon, dq 
12 germinal an Il de la R.F. Ly<>n, Ballanche et Barret, in-fol. 

<c Citoyens , les aggressions , le11 violences , les attentats po-
blics contre la sdreté individuelle deviennent si îréqoents, et 
s'opèrent avec une telle facilité, qu'on ne.sait de quoi s'étonner le 
plus , ou do la multilode et de l'atrocité des forfaits. ou de la 
sécurité des malfaileurs, ou de la léthargie également honteuse 
et funeste où les témoins d11 ces horreurs paraissent l)longés ..... 
Quoi Ides hommes cle sang et de boue font, dans cette commune,_ 
le métier d'assassiner; ils menacent les jours de qui ils léùr 

· plait; ils attaquent, forcent, perquisitionnen, lesdomicilea, :af
fichent sur d'autres leurs projets homicides en placards de sang; 
et ces jlodaçieu~ scélér,at& ne reneonlrent dans toutes hlOfS v~p-
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· lences, aucun empêchement notable à leur exercice! On en a•• 
se jeler récemment sur des passants isolés , leur portrr à l'im
proviste dl's coups morlels, el les précipiter dans la rivière; plus 
récemmPnl encor!', on PD a vu d'autre11, après s'être emparés de 
leur viclime, avoir la hardi<'sse inconcevable dfl la conduire au 
fleuvP, et ,le l'y noyer en pl<'in jour; on a vu les uns l't les antres 
poursuivre l'ob.iet cle leul's fureurs ju~ques dans les flots, où ils 
t'raignaient qu'il ne leur échappât, el qu'ils trouvaient trop l<'nts 
à le submerger; et les nombreux témoins de ces abominables 
scènes n'ont eu le courage ni de s'y opposer n'y d'en arrêter les 
auteurs •.••.• A la suite se trouve la loi du :1.0 vendémiaire an 4, 

' sur la police intérieure. 

23!52. JUGEMENT do conseil de guerre permanent, séance 
publique du 23 germinal an IS de l11 R.F.-, qui condamne à la 
peine de mort le nommé Fran9ois Bugnard, âgé de vingt ans, 
natif de Lyon , convaincu d'émiirration et d'avoir pris du 11ervice 
dans l'armée de Cnnclé. Milan, le 23 germinal an 2 de la R.F. U. (. 
ln Milano, 11ella Stamperia Sirtori contradodi Santa Marg<,irita, 
in-fol. · 

23/SS, ADMINISTRATION municipale, division do Midi; do 
9 flol'éal an IS de la R. F. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

néfenAe de jouer aux boules sous les tilleuls de la place de 
!'Égalité et dans le jardin des ci-devant Célestini,. · 

23/S4, PRtLHII~AIRES de pai~ avec l'empereur, L'adminis
tration central" du département d11 Rhône à ses concitoyens, du 
13 floréal an /S de la R.F. LJlon, Ballanche et Barret. in-fol. 

· 233/S. ARRÊTÉ de l'admmistration centrale dn département 
do Rhône, relatiC à l'admiesion des coupons de l'emprunt forcé 

· de l'an 4 , sur les deux cinquièmes provisoires; do U floréal 
an Il de la R. J;t'. Lyon, Ballancheet Barret, in-fol. 

23/S6. - du 22 floréal an IS de la n. F. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-4° de t0 p. 

231S7. LOI qoi distrait do canton de St-Cyr , département do 
Rhône, hr commune de Caloire, et la réunit à celui de la Croix
Rous~e, et réunit à celle comrounP. le hameau de'Cuire; do 
26 floréal an Il dP la R. F. Lyon, BaUanohe et Barrit, in-fol. 

23/SS. ARRtTÉ de l'administration municipale, division du 
Midi; convocation des négociants et banquiers pour la nomination 
de deox juges et d'un suppléant ai1 tribunal de commerce; do 
4 prairial an a de la R.F. Lyon, Ballanche et 8(!.rret, in-fol. 

231S9. DISCOURS prononcé par le citoyen Seriziat , chef de 
légion, à la fête f.u'nèbre célébr!ie à Lyon h, :1.0 prairial au IS, pour 
honorer la mémoire des braves 1,yonnais immolés par le terro-. 
risme. Lyon, imp des Halle•,, in-8° de 2 p. 

Ce discours se termine par cette énergique allocution adret1Sée 
aux mânes des victimes frappées par la loi à la suite do siégea 

' j;1maiR déplorable de J793: 
" Vos grandes âmes se consoleront, en apprenant le bonheur 

de votre postérilé, la célébrité du nom lyonnais, et notre iné
br_anlable attachement à la Conventi~n natiQnqle, po~r la libertd da 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



MESSIDOR AN CINQ DE U B'EPOBLIQOB FBAN(:A.ISE, -153 

laqueU11 vou, stlles si généreusemetat combattre et mourir. VIVE u 
CONVBl'iTlON N.UION.lLB ! VIVE U B'EPOBLIQUE ! · 

2300. DÉPARTEI\IENT do Rhône. Lisle des citoyens qui doi
vont êlre apprlés au jury, tant d'accosalion que de jugPment, 
pendant le dl'r, ier lrime,le d1i l'an IS; ,tu 19 prairial an :S d11 la 
R.F. Lyon. lla/la11c~ et Barret, in-4° de 12 p. 

2:J61. LOI porlaut que le nom du ciloy,•n Jarques lmbert
Colo11,ès SPra MlinilivPment rayé de la hsle de~ érni11rés; du 
30 prairi;,I an 11 cle la U. F. U. I. Paris, imp. du dépôt des lois, 
in-4°. (\'ny. 1,. n~ 21111.) , 

2362. ARRtTE ,tu Bureau central d11 canton de Lyon do 119 
messidor an IS cle la ltépubliqne, relatif an. pa~srporls délivrés 
par les municipalité~, qui doivent être assuj~lis au visa du 
Bureau central, sous peine do nullité. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

2363. ARRÊTÉ de l'administration centrale do département 
du Rhône, qui annule un arrêlédu Bureau central, relatif au ,isa 
des passeports; du 23 messidor an IS d11 la R. F. Lyon, Ballqnche 
et Barret, in-fol. 

2364. FÊTE 11ationale du U juillet, qui sera célébrée à Lyon 
le 26 DIE'~sidoran IS; a,·rèlé du burE'au central du caulon de l.yon, 
du 2ü messidor an IS de ta R. F. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. . 

236/S. MOTION faite par lmberl-Cotomès sur l'adresse de 
l'adminislration centrale du département ùu·Rhôné au ronseil 
des Cinq-Ct>nls, ~éance du 1er thermidor an 11 de la R. F. U. I. 
Paris, imp. nn1io1tale in-8° de 10 p. 

2366. ARRÊTÉ du conseil dt>s Cinq-Cents, relatifaux mesures 
prises par le Dirt>cloire exécutif, relali'tement à la commune de 
l.yon; du 6 thermidor an li de la R.F. U. I. Pari,, imp. du 
dérôt des lois, i n-4°. 

2367. MOTION d'ordre de Mayeuvre, sur la facullé ,donnée 
par le Dir,·cloire au i:énél'al commandant la force-armée 11.ons 
le département dn Rhônl' de di'clarer l,yon en étal de sii>ge; 
séance du cons••il des Cinq-Cl"nts, le 6 lhermidor an li de la.R. 
F. U. I. Paris, imp. nationale in-8° de 14 p. 

2368. LE BUREAU CENTRAL du canton de Lyon. à ses con
citoyens: du 8 thermidor an IS do la R.F. Lyon, Ballanche et 
Barret, in-fol. 

Relâtir à la fête du 9 thermidor, qui sera célébrée à Lyon Bor 
la place de l'Egalilé. 

2369. LOI qui autorise la perception, pendant soixante ans, 
d'un droit de passa2e au profit des entrepreneurs du pont Vin
cent, sur la rivière de Saône, à tyon; du 9 thermidor an ISde la 
R. F. U. I. l,yon, Ballanche et Bcirret, in-fol. 

2370. LETTRE d1J ministre des finances, au ciloyl'n com
missaire du Dirt>cloire exéculif prè'l l'atlminislralion rE'ntrale d~ 
,téparlement du Ubône, du 12 thermidor an 5, rE'latif à la con
servation des domaines natiouaux. Lyon , Ballanche ee Barret, 
in-fol. · 

2371. L'ADMINISTRATl()N centrale du département du Rhône 
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a11 général de division Ales.andre Berthier, chl'f de l'état-major., 
de l'armée d'Italie; du 22 thermidor an IS de la R. Lyon, Ballanw · 
el Barret, in-fol. 

Réponse nu-s détails de la fête célébrée par l'armée d'Italie en. 
commémoration du 14 juillet 1789 et communiqués à l'admi
nistration , etc. 

2373. LE BUREA.11 CENTRAL do canton de Lyon, relatir à la 
fête nalionale en commémoration du 10 aollt, qui aura lieu de
main à huit heures préeises du malin, sur la place de l'Ésralité, où 
ln autorités civiles Ill militaires seront réunies; du 22 thermidor. 
an IS de la R.F. Lyon. Ballanche etBarTel, in-fol. 

2374. L'ADMINISTRATION municipale, divisiofl do Midi, BU'I 
pro11riétairP.S de son arrondisFement, relatif à la contribution 
foncière : do 23 thermidor an IS de la B. F. Ly011, BaUancA, ,, 
Barrtt, ln fol. 

2371. COMPTE-RENDU de l'état des cours de l':Ecole centrale 
du département du Rhône, dans la séance publique du 29 ther- . 
midor an Il dP la R.F. Lyon, BaflancheetBarrel, in 8°de 38 p. 

2'.176. ARRhÉ du rouseil des Cinq-Cents, relatif aux mesures 
à''prendre pour artiver les manufactures de Lyon; du 7 fructidor 
an Il ,te la R. F. Pari,. imp. du dépôt de, lois, in -4°. . 

'2377. RÉORGANISATION de la garde nationale, en e'léculion 
de la loi du 26 1hermidor. L'administration centrale du dépar
tement du Rhône, 1 ses conritoyens: du 11 fructidor an IS tle la 
R, }<'. Lyon, Balla·nche ,t Barrel, io-fol. 

l'378. L'ADMINISTRATION municipale de la division do Midi, 
à ses r.onciloyens : du t 5 fructidor ao IS de la R. F. Ly011, Bal
lanche et Barret, in-fol. 

Relatif à la réorganisation de la garde na_tiooale. 

2370. - d11 la division du Nord , aux citoyens de 10n arron
dlssP.ment; du 17 fructidor ao 3 de la R.F. Ly011, BaUanclle d 
Barret, in-fol. 

Ouverture de rtgistre pour l'inscription de tous ceux qoi nu
lent être comptés au nombre des enfants de la Pairie, el placés 
au rang honorable des défenseurs de la Constitution et de la 
Liberté (garde nationale sédentairr). Nul ne peul sans celte ins
cription voter dans les assemblées primaires, etc., etc. 

· !380. PŒCES adre~sées au président du conseil des Cinq-Cenis, 
par la municipalité ,te Vaise, lues dan11 la séirnce du 19 fructidor 
an 8. l'aria. imp. nationale, in-8° de 16 p. . 

2381. IMBERT-COLOBÈS, ,té11uté du département do Rhône 
ao conseil des Cinq-Cents, à ses commellanls el au peuple fr~n
ç11is, sur la journée du 18 frucli,lor. Francf,,rt, in-s0 de 40 p. 

2382. LE BtREA.U CENTRAL du canton de Lyon à ses con
citoyens. Lyon, Ballanche ee Ba"et , in-fol. (A la soile du 
t8 rructidor.) . . . 

2383. CAllllLLE .iORDAN, dépoté do département du Rbc\ne, 
111'1 membres de l'administ·ration ·centrale, dea administralloa■ 
des divers _cantons, aos tribunaux eta., &11r ta rholutio& da 
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18 froclidoran Il; da 21 fructidor an IS. - ln-fnl; idem in-8• de
ttet U4 p.; idem de 4 el174 p.; idem, Hambourg, in-8° de 2 · 
et 144 p. 

2284. L'ADMl!\ilSfflATION centrale do département do 
Rhdne. du 26 fructidor an IS : détails e1plicatifs de la loi du 
t9 fructidor an IS, contenant des mrPures de salut public, rela
thement à la conspiration royale. Lyon , Ballanche et Barret, 
in-roi. 

23811. ABRtTÉ de l'administration centrale du dérarlement,· 
du Rht\ne, du 29 fructidor an li, relatif à la procl11malioA au soa· 
du tambuur de la loi du t9 fructidor an 15, contenant des mesures, 
de salut JIUblic relatives à la conspirèllion royaliste. Lyon, Bal•• 
tanche tt BaN"d. in-fol. 

2386. OROBE de la fête nationale de la fondation de la Ré-. 
publique françai11e, qui sera célèbréA I«' 1er vendémiaire prochain 1 

sur la place de l'Égalité, à Lyon: du am!'jourcomplémentaire ao 1. 
de la R. F. L?1on, Ballanche et Barret, in-fol. 

Le discours préliminaire contient les ligoPs suivantes : « Aux 
hostilités de l'étranger, qui n'aboutissaient qu'à nous procurer· 
des triomphes et opérer sa ruine , les ennemis de la Révolution 
ont fait succéder les intrigues el les complots, le, trahisons et 
les assassinais, moyens plus pr11portionnés à la lâchelé do leur· 
caractèrii et à l'ignominie de leur cause. Mais l'esprit ri>publicain. 
comprimé quPlque temps par leurs attentats et leurs manœuvres, · 
n'avait rien perdu de son énergie. Un seul jour, le 9 thermidor,· 
renversa l'anarchie; un seul jour, le 18 fructidor, a 1mffl pour· 
renverser toutes les machinations du royalisme , et en rundre la 
reprise Impossible. » 

2387. AVIS à m,s commetlants, par le citoyen C. Jordan; do 
t9 frocfülor an IS. Lyon, in-8°. 

2388. CON.JECTURES ~or les précautions actuelles dn golJ
nrnement, par M. G. Pichois (Michel-Germain). Lyon, Barret; 
in-8°. , 

2389. ÉCOLE tl'archilf'clure rurale établie à Lyo~, faubourg 
de Vai11P. S"conde «-:itpérienc«', le pisé est à l'ép1·euve du canon, 
par F. Cointeraux. - ln-8° de 3Z p • 
. 2390. LA FAMILLE Lyonnai~e, drame en trois actes et eu 

nrs, par J.~M.-0. Mermet, de Lyon. Lyon, Thomas ei Cochei • 
Pl>nl-de-Pierre n° 30, in-8° de 40 p. 

239l HISTOIRE du siége de Lyon, dPs évènPments qui l'ont 
précédé et des dé11astres qui l'ont suivi, ainsi que de lenrs càusea 
secrètes etc., etc. ( Par Aimé Guillon). Pari,, Lecur, 1797, a, ~. 
2 vol in-8°. · 

Cette histoire n'est qu'on factum politique io~piré pu les pas
sions de l'époque (t). C'est une série de libelles diffamatoires 

·; 

(t) A. Guillon s'csl lui-même fait juslice, en supprimanl, daus ,,. 
dernière éJilion, des passages entiers empreints de_ la plus a&roce 
calomuie. Voy., pour ne ciler qu'une seule de ces suppre11ion,,Jc1 
preinières ligne• du livre Il des deux édilioPs, 
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contre les hommes et les principes de la Révolution (t). Un au
teur contemporain, dont nous transcrivons plus bas le jugement, 
ne ~·est pas trompé dans ses prévisions de voir infester les dé
partements par la plume de cet écrivain, qui faisait partie d'un 
Mmité chargé par l'al{ence étrangère de publier des libPlles con
tre le i;:ouvl'rnemenl (2). En pffet, à Lyon, one foule d'écrivains 
indu ils en t'rs-eur par celle histoire, n'ont fait que répétPr ser
vilemtnl, soit en prose, soit ~n vers, les déclamations furibonde11 
de A. Guillon, au lieu de recourir aux sources. nombreuses et 
irrécu,ables de l'histoire de cette époque mémorable. 

·. Le Citoyen français, journal politique et littwaire, du 29 plo
vJôse an o, s'esprime ain,;i: 

« One fabrique de libelles, de journaux, de rapports anony
mes, vient d'être saisie par ordre da ministre de la police iién{~
rale ; trois voiturPs pleines de productions de cette espèce ont 
été amenées au ministère. 

« Le ci-tlet'ant .lBBil Guillon et le nommé Halley ont été sai
sis en même temps; ils étaient les directeurs de cet atelier de 
calomnies. 

« Si l'on ne peut faire l'éloge de l'esprit et du talent des au
teurs, il faut convenir, au moins, qu'il n'est pas possible d'écrire 
avec de plus mauvaises intentions qu'ils ne l'ont fait. Ils tra
vaillaient peu pour Paris, où la publicité de leurs productions 
les aurait filit trop promptement apercevoir, m'ais ils infestaient 
les départements et y faisaient qoelq11es d11pes. ' 

cc Dans leurs journaux et leurs brochures, tantôt on invite 
le• dtoyeD!r à demeurer fidèles à la royauté, malgré les succès 
de la ltépublique; tantôt on conseille aux ministres du colle de 
rerusl'r obstinément la prome.s11e de fidélité; tantôt on prêche· 
hautement l'a!lsassinat du premier Consul , et l'on dit littérale
ment que la paix ne se trouvera qu'au fond de son lombPau. 

a Au milieu d'un millier d'ouvrages mystiques, dont les titres 
figureraient bien à côlé de Marie à la Coque, il est plaisant de 
trouver une nouvPlle éllition de Parapilla, avec figures el com
mentaires, que l'abbé Guillon, auteur pieux de ces dévotes 
productions, se proposait de mettre incessamment sous presse, 
!lans doute pour l'édification de11 fidèles et l'instruction de la 
jeunesse chrétit•nne ! 

« Eh ! qaoi Mathan, d'on prêtre , est-ce là le langage? » 

2392. LES PRÉLIMINAŒES de la paix, ode dédiée au ci
toyen Barthélemi, ambassadeur de France auprès des canions 
suissefl, par N.-A.-Dl'lorme, de Lyon. Lyon,L.Dupré, rue 1roil-
Ca"eauœ. in-8° de 12 p. . 

2393. LYON tel qu'il était et lei qu'il est, ou Tableau historique 
de sa splendeur passée, suivi de l'histoire de ses malheurs et de 

(t) Voy. l'Hiatoire defacadtmiedeLyon,parM. Duma,, 1, ), p. 34'!, -
Voy. le n° 1li04. -Voy. les Rt1fle:.cions hi81oriques su, quelq11es chapitre, 
d'1m ouvrage de Tabbt! Guillon, ayallt pour ritre: Mt!moires pour 1ervir tl 
l'hiatoire de Lyon pendant la Revolution; par J. Va/lè1. Paris, t8ill, 
in-8°. 

(2) Papiers saisis tl Bareuth et d Mende, p. 369. 
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sesrnines; par A, G. (Aimé Guillon). Lyon, J, Duœl, io-12 de 
193p. 

239-1. RÉFLEXIONS d'un Lyonnais à ses concitoyens, Signé: 
Toussez. - ln-R~ «le 7 p. 

2395. ROBESPIERRE jeune dans sa missien (à Lyon) , pièce 
dramatique. Paris, an lS , in-8° de 34 p. 

Robespierre jeune n'a jamais eu a1,cune mission dans notre 
'Ville; il a traversé Lyon dans les pl'f'miers jours de juin 1793, 
se rendant, d'après les ordres df' la Convention nationale, avec 
son collègue Ricord, à l'armée d'ltalif', dont le quartier-général 
était à Nice; ils eurent des explications très vives avec plusieurs 
membres de la municipalité iusurr t>clionnelle du 29 mai; ils se 
hâlèrent de quitlrr Lyon dans la crainte d'être rl'lenus prison
niers. Il n'est pas probable que l'autrur de celle pièce igr,orât ces 
faits; mais, eA se servant du nom de Robespierre qui n'était plus, 
il a voulu parler de q11Plque prrsonnage qui, a11rès avoir rempli 
one mission à Lyon , à la suite du sil'ge désastreux de 1793, 
existait encore el dont il rcdoutail la puissance. 

2396. TABLEAU «te la dépréciation du papiPr-monnaie dPpuis 
le 1er janvier 1791 ju~qu'à ,a suppression, dres~:i, en PJ.éculion 
de la loi du 15 messidor an 15, pour le département du Rhclne. 
Lyon, Ballanche et Barret, io-18 de 31 p.; id-,m, J. Roger, de 
33 pal(eS, 

2397. TABLEAU des pri11ons de Lyon, pour servir à l'histoire 
de la 1yrannie de t792 el 1793, par A. F. Delandine, l'un des 
prisonnil'rs. Lyon, J. Daval, 1797 , in-12 de 328 p. 

Une vignette gravée par Mermand, d'après le des~in de Coche!, 
se trouve en face du frontispice el repré~l'ote le monument funé
raire des Brotteaux, inauguré le tO prairial an IS. (V. le n° 2359.J 
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tlNB ET INDIVISIBLB. 

2398, ALMANACH civil , politique et liltéraire de Lyon et do 
département du RMne pour l'an six de la Répobliqoe, avec del! 
essais historiques sur 1,yon, etc., par Ant.-Franc. Delandine; 
Lyon, che:z Jh. Daval, imp., in-12 de clij et 12¼ p. 

2399. DISCOURS prononcé le premiPr vendémiaire an&·, eu 
présence du pl'uple, lors de la célébration de la fête de la roo

. dation de la République; par on membre de l'administratima 
centrale do département du Rhône. Lyon, Ballanche et Barret , 
in-fol. ' 

2400. AVIS important do Bureau central do canton de Lyon, 
du 7 vendén1iaire an 6 de la R.F. U. I. Lyon, Ballancllut Bar
ret, in-fol. · 

Relatif à la circulation de fausses pièces d'or de 24 et de 48 liv. 

2-101. AimtrÉ do Bureau central du canton de Lyon, du 9 ven
démiaire an 6, relatif à la réorsanii1alion des porte-falots. Lyon, 
Sallanche et Barre"t, ln-fol. 

2402. - du 9 vendémiaire an 6. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

·« Arrête que la loi da 3 avril 1793, qui prescrit l'habitude de 
· porter la cocarde nationale, sera réimprimée et exécutée selon 

sa teneur. » · 

2403. LE GÉNÉRAL de division Chapsal, commandant la 
tgme divi~ion mililaire, aux administrateurs do département do 
BMne: Riom, le 12 vendémiaire an 6 de la R. F. L1Jon, Bal
lanche et Barret , in-fol. 

« Citoyens administrateurs , je vous préviens qu'une c,om
mission militaire e~t créée à Riom, en vertu de la loi do 19 fre&
tidor dernier, à l'effet de juger dans 1118 vingt-quatre heure• les 
illdividus déclarés émigrés, inscrits pour tels sur la liste •••• D1n1 
le CH où quelques-uns Ile ces émigrés seraient arrètéa daa l'é .. 
tendue de votre département, ,oua ,oudrez bien les faire tra
doire deunt cette commission. • 

2404, LE BUllEAU central da canton de Lyon , do 26 nndé-
miiire an e. ]!,'Ion , Bœltanche et Barret, in-fol. . . 

« Tous les postes ont reçu la consigne la plus exacte de ne 
lainer circuler peraonne après dix heurea do aoir aans leu·,· et 
d'arr6tertoat individu chantant dana les rues passé neofhearet'. 
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2401. L'ADMINISTR&.TION cenlrale du département du RMne 

à ses concitoyens, du 27 vendémiaire an 6. Ji.yon, Ballanche et 
Barret, in-fol. 

Invitation aux théâlres« d'offrir ao public on ensemble de pro• 
ductions qui rend11 les citoyens meilleurs el qu'ils deviennent une 
école de morale et de républicanisme. o L'on sait qu'à celle 
époque le théàtro des Célestins portait sut sa façade cette. ius
criplion: Ecole des mœurs républicaines, à la place de sa pre
miere dénomination de Théâtre des Variétés. 

2-lOO. PROCf:S-VERB&L de la cérémonie funèbre qui a eu lieu 
sur la place de la LibPrlé, à Lyon, le 30 vendémiaire an 6, à la 
mémoire du géneral Hoche. Lyon , Ballanche ,t Barret, in-8° 
de 16 p. · 

2407. L'&DMINISTR&.TIO!'V municipale de la division du Midi, 
le 2 brumaire ao 6. Lyon, Ballanche et Barret• in-fol. 

V cmte sur le Port-du-Temple de t,264kil. de cuivrerie dorée et 
argentée provenant des églises. 

2408. LETTRE à une haliilante de la paroisse de St-Nizier, 
ou Observations sur le discours prononcé à l'ouvortare de l'église 
de cette paroisse, le 28 octobre 1797, 2 brumaire an 6. - ln-8° 
d1116 p. · 

Dirigée contre le curé conslitationnel qui desservait l'église 
d·e St-Nizier. 

Sur la façade de celê:lilice national, on lit encore ces mots: 
LOI, LIBEllTil, BGALITfl:, Cette inscription fut-elle placée à cette 
époqup, ou lui esl-elle antérieure 't nous serions disposé à croire 
qu'elle dale des premières années de notre régénération sociale. 

2409. LE BURÈ&.U CENTR&L du canlon de Lyon à 881 co·n
citoyens; du 3 brumaire an 6. Lyon, Ballanche et Barre&, in-fol. 

« Le premier de ce mois , ao speclacle des Terreaux , pendant 
qu'on exécutait par ordre du gouvernement l'hymne funèbre 
en l'honneur du général Hoche, deux coups de sifflet se firen, 
entendre. Quelle brulalilé ! quf'lle basse~se ! vouloir insulter à 
la cendre d'un grand homme, et aux gémissemen111 de la Pairie ... 
Que diront les àmes sensibles de tous les pays, lor11q11e, lisant sou 

· bistoire nec arlmiralion , ellr.s apprendront qu'au milieu de la 
conslernation de la France, les accents cle la vénération et de 
la douleur publique furenl sifflés à Lyon. Noos savons, il est vrai, 
que le très-grand nombre de Lyonnais n'a point partagé cette 
turpitude ; qoïls l'ont blamée, etc., etc. · 

· 2410 • .&.llRÊTÉ du Bureau central du c,nton de Lyon, do 18 
brumaire _an 6. Lyon, Bal~nche d Barret, in-fol. 

· »êrense de porterau chapeau une forme de grainsvert noir qui 
sert de ralliement; ao moyen duquel oo est présené d'insulte. 

2,Ut. - da 23 brumaire a■ G. l.?Jrm , Balla•che e& Barrd; 
ia-Col. · . • , 
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Les pièces de billon, dite monttaie grisè de 2, deniers, ne pour-
ront être refusées pour celle valeur entière. , 

2412. ARRÊTÉ dt! l'administration cenlrale du dépnrlemeot 
du Rhdne , du 1 ur frimaire an 6. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fui. 

Relatif à l'emprunt forcé de l'an 4, et défense aux receveurs 
d'en recevoir les coupons qui ne seraient pas revêtus du visa et 
da ,ceau de l'admioistralioo centrale. 

2413. ARRÊTÉ du Bureau central du canton de Lyon, do lS fri
maire an 6, relatif aux jeus de hasard. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. , 

2414 • ..;. du 14 frimaire an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Relatif à l'annulation et au renou\'ellement des cartes d'ins• 
cri pt ion. 

2.UIS. PROCLAl\lATION du citoyen Rey, général de brigade, 
commandant le département du Rhônr, aux habitants de Lyon, 
du U frimaire an 6, Lyott, Ballanche et Barret, in-fol. 

Au sujet « de 11assassinat en p19in jour d'un brave vétéran 
couvert de cicatrices, !!arde des domaines de l'hôpital, et de plu
sieurs militaires provoqués par des hommes portant des poi
gnards. » 

2416. LISTE supplémentaire d'émigrés du département du 
Rhône, du 17 frimaire an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-1° 
oblunŒ, 

2417. INSTRUCTION' pastorale de l'archevêque de Lyon (Mar
beuf) pour le carême de t 798, du 8 décembre t 797; ( 18 frimaire 
an 6), - ln-8° de 29 p. 

2418. RÉGIME i11térieor des bureaux de l'administration mu
nir.ipale du canton de Lyon, du 19 frimaire an 6. Lyon, Bal-
lattche et Barret • in-fol. · 

2419. PROCÈS-VERBAL de la cérémonie civique et solennelle 
qui a eu lieu dans l'arrondissemeo t respectif de chacone d1•s trois 
administrations municipales du canton do Lyon, le 20 frimaire 
an 6, pour .la replantation dea arbres de liberté. Lyon, Bal
lanche et Barret, in-8° de 20 p. 

Trois arbres de liberté essence chêne forent plantés, l'on sur 
la place de la Raison, l'autre sur la place Confort, et le dernie'r 
sur celle de la Liberté. 

2420. PROCLAM.lTIO!\T do Directoire exécutif, relative à la 
réparation des routes; du 22 frimaire au &. Lyon, BaUanèhe et 
Barret, in-fui. . 

2Ut. A MESSIEURS les chefs de mission et missionnaires. 
Règlement du ter janvier 1798 (12 nivôse au 6). - ln-8° de 8 p. 
(Voy. le n° 22t0.) 

H22. LE BURE.lU central du canton de Lyon , à ses conci
toyens: du t 7 oivdl1e an 6, relatif à la recherche des objets de 
fabriqne anglaise. Lyon, BaUaru:Ae et Barret, in-fol. 

W3. PI\OCÈS-VERB.U. de la célébration de la fêle de la Paix 
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coolinenfole à Lyon, le 30 nivôse an 6. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-su de 3.\ p. 

« Au milieu de la place de la J,iberté s'élevait un fort de formn 
octogone, conçu el exécuté par China rd, repré~entant la France 
ceinte par l'Océan, le Rhin, ljl Manche et la .Méditerannée, fi. 
gurés par quatre statues colossales. Sur la face priocipdle du fort 
sont inscrits les noms des bravl's armées qui, par leur dévoue.: 
ment et four conr11g-e, ont .tonné la p,iix à 111 France, et ont ainPi 
bien mérité de la Patrie et de l'humanité. Un grand nombre de 
guerriers plarés au sommet do fort, se tenant par la main, rl'pré
sentent les départements de la République, qui, p3r re faisceau 
de forces, de sentiments el de volonté, défendent la commune 
Pah·ie rt assurent le triomphe de ses armes. Le monument est 
surmonté d'un tombeau antique, formé ,les auus de tout genre 
que presentail l'ancien ~ouvernement, et dans lequel la Liberté se 
trouvait e11sevelie, 1,e peuple français, sous l'emblème inu;énieux 
et vrai d'un Hercule, aidé du ijénie tutélaire de la France, 
travaille au renversem~nl des abus; il appesantit sa redoutable 
massue sur l'affreux monument des préjugés el do crime; le tom
beau s'écroule, el la Liberté, écartant les ruines qui l'entravent, 
s'élance rayonnante de gloire et présente au people l'olivier 
de la paix. 

« Quatre forts élevés aox angles tle la place représentent les 
puissancrs coalisées contre la République. Par l'exécution d'un 
feu d'arlilice ingénieusement préparé , leur raine ou leur sou
lJlission simulera le 11-iomphe de la République française, el rap
pellera la réalité de sa gloire et la dignité de ses armes. 

« Un peuple immense remplissait les avenues de la place, 
Le général Rey, commanclant à Lyon, ainsi que le citoyen Car
ret, ont prononcé un discours remarquable. Les artistes des 
deux théâtres, dirigés par le citoyen Coignet, exécutèrent divers 
morceaux de musique; des jeux, des ,tanses , des illuminations 
terminèrent celle journée; la façade de l'Hôlel-de-Ville portait 
cette inscription : 

« AUX INVINCIBLES SOLDATS DES ARllliES FIIANÇAISl!S, 
LA COIIIIUNE DE LYON RECONl'i!ISSANTE, » 

242". DISCOUl\S prononcé le 30 nivôse an 6 ~ur la place do 
la Liberté, par le citoyen Carrel, memure de l'administration 
centrale du département du Rhône. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-8° de 2.\ p. 

242/S. RECUEIL d'Bymnes patriotiques en l'honneut' de la 
fêle de la paix continentale, c~lébrée à Lyon le 30 nivôse an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, fo.go de 48 p. 

242d. L'ADMINISTRATION centrale du département du 
Rhône, aux admiobtrations municipales et à ses concitoyens, 
du 4 pluviôse all 6. Lyon,Ballanehe et Barret, io-8° de tlS p. ; 
idem in-fol, 

cc Tous les prêtres non autorisés à rester en France par la loi 
do 7 -.endémiaire an 4, seront tenus de justifier, en:préseoce· de 
l!1dmini1tration municipale, de leur soumission à la loi du 6 dé.: 
cembre 1790. Toul prêtre insoumis a11x lois de son pays sera 
conduit sous bonne et sllre escorte aux prisons dites de Roanne; 

30 
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et de là àRochéforl, lieu désigné pour embarquer les déportés.» 
2127. ARRÈTÉ du Bureau central do canton de Lyon, do 11; 

pluviôse an 6, relatif à la fermeture des portes d'allées pendant 
la nuit. Lyon, Ballanche d Ba"et, in-fol. 

2428. LOI portant qu'il sera levé 11ur la commune de Lyon 
une somme de 90,0110 fr., destinée au service de l'illumination 
et à l'entretien des pompes à incandies ; du 16 pluviôse an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. ' 

2429. L'ADMINISTRATION centrale du département du Rhône, 
aux administrations municipales, aux commissaires du Direc
toire exécutif .près elle11 et aux membres du jury d'instruction. 
J.,yon, Ballanche et Barret, in-fol. 

« AJ\t. 1er_ Toutes les écoles particulières, m~isons d'édoca
lioo et pensionnats sont et demeurent sous la surveillance spé
ciale des administrations municipales de chaque canton.» 

2,30, ARRÊTË du Bureau central du canton de Lyon, do 18 
pluviôse an 6, relatif à la police des ports et rivières, Lyon, P, 
Bernard, in-fol. de 3 feuilles. 

2i3l. - Du 8 ventôse 110 6, relatif aux caries d'inscription 
nouvellement délivrées, soumises à une inspection, vu qu'il est 
constant qu'il y en a de fausses el qu'on a contrefait le sceau 
de l'administration. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol, 

2432. PROCLAMATIO~ relative aux assemblées primaires 
de l'an 6, du 9 ventôse an 6. Lo Directoire exécutif aux Fançais. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2433. L'ADMINISTRATION départementale du Rhône, à ses 
concitoyens, du 14 venlô~e an 6, relatif aux sociétés et réunions 
politiques. Lyon, B«llanche et Barret, iD-fol. 

2434. ASSEMBLÉES primaires de l'an 6, canton de Lyon, 
convoquées pour le 1er germinal prochain; du 21 ventôse an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fot. 

L'église de St-Polycarpe et celle de St-Pierre furent àu nom
bre des lieux désignés pour la tenue des séances de la division 
du Nord; les églises de St-Nizi,r et de l'hospice des waladei pour 
le Midi ; celles de St-Jean , de St-Paul , do Petit-Collége el. de 
St-Just pour la division de l'Ouest. Le nombre des votànts était 
de 22,323, les électeurs à nommer 11 t. .. 

Les électeurs· du département, nommés par les assemblées 
primaires, se réunirent le 20 germir,al, à Condrieu, iiaos l'église 
paroissiale. Eudes, dans son rapport fait au conseil des Cinq
Ceots, le 17 floréal, nous apprenlj que « le bureau se forma au 
milieu des cris et llu tumulte ; deux présidents d'âge , six scru
tateurs èt deux secrétaires se présentèrent à la foi pour le com
poser. La force armâe est requise pour rétablir l'ordre; elle in
vestit le bureau, mais elle ne sait à qui obéir ........ Un troisième 
parti se forme; il est composé des électeurs de Villefranche et de 
la campagne de Lyon: un membre de ce parti demande la parole 
et annonce que ne prenant pas part à la querelle, il va se reti
rer pour se réunir au local des ci-devant Pénitents, et s'y cons
tituer en assemblée particulière, 

« Vérification faite de l'âge des deux présidents, le plus jeune 
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quitte le bureau et, suivi de son parti, il se rend à la maison des 
Visitandines. Ainsi, il y a eu trois assemblées électorales. Celle 
de l'église paroissiale, composée de cent quatre-vingt dix-neur 
votants, a nommé Vitet, Paul Caire, Chassey et Carré. L'as
semblée réunie aux Pénitents composée de 60 votants; a nommé 
Vilet, Chassey, Pressavin, el Paul Caire, celle des Visitandines, 
Vile!, Solin, ex-ministre; Berthier, 11;énéral; Burd et, juge-de-paix. 

« Le nombre des él<'ctrurs du dépnrtement du Rhône étant 
de 380 membres, la majorité était de 191; la scission opérée; l'a~
semblée de l'é~lise paroi~siale conservait encore la majorité sur 
les deu1: réunions scissionnaires même réunies. Elle a procé<lé 
légalement, fidèle au serment qu'elle a prêtë, de haine à la royautd 
et à l'anarchie, elle a nommé des hommes également ennemis de 
l'une et de l'autre. L'élection est déclarée valable, et les deux 
autres nulles. » 

2431S. LE BUREAU central du canton de Lyon, à ses conci
toyens, du 21 ventôse an 6, relatif aux préparatifs de la fêle de 
la Souveraineté du peuple. Lyon, Ballanche et Ba"et, in-fol. 

« La sitaation des fonds publics ne permettant pas d'en dis
traire la somme nécessaire poui:.donner one idée majestueosé 
de la fête nationale, les trois municipalités nommeront des com
missaires pour faire une collecte volontaire. » 

2436. ARRtTÉ du Directoire exécutif, qui rétablit dans la 
commune de Lyon l'argue destiné à dégrossir et à tirer les lin
gots d'argent et de doré; du 21S ventôse an 6. Parù, imp. du dé
pdt des Lois, in-4°. 

2337. L'ADMINISTRATION municipale du canton de Lyon, 
division du Midi, à ses concitoyens; du 23 ventôse an 6. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

« Le 30 de ce mois vt1us êtes appelés à célébrer la fête auguste 
et solennelle de la Souveraineté du peuple. Combien elle va 
contribuer à vivifier l'esprit public, et. à embraser foutes les 
âmes du feu sacré de la Patrie ! Ce saint enthousiasme est le 
plus s~r garant de la bonté do choix que vous allez faire de 
'VOS magistrats et de vos électeurs. La vertu, les talents, le dé
vouement entier à la Patrie et à la Constitution de l'an 3, diri
geront vos suffrages sur les hommes qui réunissent ces pré
cieuses qualités ..... » 

2438. ORDRE de la fête de la Souveraineté du peuple , qui 
sera célébrée à Lyon le 30 ventôse ; arrêté do Bureau central 
du canton de Lyon, le 27 ventôse an 6. Lyon, Ballanche et Bar
rel, in-fol. (Voy. les Nouvelle, archive, dudépanemmt du Rhdne, 
t. 2, p. 21S.) 

2439. AVIS de l'administration centrale do département do 
Rb6ne à ses concitoyens, du 28 ventôse an 6. Lyon, BaUanc1N 
el Ba"d, in-fol. 

L'administration déclare que les communes du département 
du Rh6ne ne sont pas comprises dans la loi do IS ventôse an 6, 
(Qui exclut des assemblées p1·itnaires les Individus qui ont rem
pli des fonctions parmi .les rebelles.) 
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24t0. PROCIAM&TION de f,.-A. Pille, général divisionnaire, 
'commandant en chef la t 98 division militaire, aux habilanls des 
cinq départements de la division; du quartier-général à Lyon, 
·Je 6 germinal an 6. Lyon, J.-L. Maillet, rue Boissac, in-fol. , 

« Le Directoire m'ordonne de consolider votre tranquillité ••• 
Il met à ma di~posilion les moyens militaires propres à la fixer 
enfin parmi vous: jo les déploierai avec l'énergie d'un soldat ré
publicain fidèle à ses devoirs, elc,, elc. » 

2441 FiTE nationale de Ja Jeunesse, qui 11era célébrée le tO 
germinal sur la place de l'Égalilé, où vst élevé un monumenl 
adapté à la cérémonie ; du 8 germinal an 6. Lyon, Ballanche et 
Barret. in-fol. 

2442. HYMNE chante par les élèves de tÉcole d'économie ru
rale vélérinaire de l.yon, le jour de la fête cle la Jeunesse, le tO 
germinal an 6 : paroles d'un professeur de l'Ecole centrale, mu• 
sique do citoy11n Coii:;nel. - in-8° de 3 p. 

2U3. ARRÊTÉ dq Dir••cloire exécutif, qui prescrit des mesu
res pour la stricte exécution du calendrier républicain ; du 14 
germinal an (1. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2t.U. LE BUREAU central du canton ,le Lyon. à SPS conci
toyens: du 20 germinal an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Relatir aux assassinats commis par la sociélé de Jésas et aux 
moyens de les prévenir. 

2t41S. PBOCLAM&TION do iténéral Grillon, commandant de 
la place de J,yon, en étal.de siége; do 20 germinal 110 6. Lyon, 
Batlar.che et Barret, in fol. 

2446. ARRÊTÉ de l'admioistration monicipald do canton de 
Lyon, du 29 germinal an 6, relatif ani: inslituleurs el inslitu. 
trices. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2447. L'.lDlllNISTRATION centrale do département du 
Rhône aux admini,tralions municipales, el à tous les citoyens 
de sou arrondissement; do 1er floréal an 6. Lyon , Ballanche e, 
Barrel, in s0 de 8 p. 

Relatif à l'ère franç1ise, dont l'u,age doit être exclusivement 
observé dans toute l'étendue de 111 République •••••• li n'est pas 
un homme d'on sens droit qui ne convienne que ce serait le 
comble du ridicale el de l'incohérence des idées, qu'un peuple 
dont la constitution prolége le libre exercice intérieur de tous 
les cultes, mais n·en reconnatt aacun, conservât religieusement 
le formulaire d'un de ces cultes pour règle de son travaif ou de 
son 1·epos, de ses devuirs_ou de ses plaisirs.» Lettre du ministre 
ds l'intérieur, imp. à la saïte. 

2448, FiTE nationale des Époux , qui sera célébréo décadi 
prochain sar la f,lace de la Liberté , où sera élevé à rel elfel un 
monument ana 1>~ue à l'objet de celle fêle; du 8 floréal au 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. -

2449. ARRÊTÉ du Bareau central da canton de Lyon, da 17 
. floréal an 6. Lflon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Défense à tons marchands de rien élaler le tUcadi. 
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24110. L'AD1IINISTBATION municipale du canton de Lyon 

donne avis à tous les chefs de manufactures qui occupent des 
prisonniers de guerre anglais, qo'i!s sont tenus d"en faire la dé
claration; du 2 prairial an 6. J,yon, Ballanche et Barret, ln-fol. 

2451. ARRt:n:; du Directoire nécutir, qui détermine un· 
mode pour le paiement des pensions accordées aux ci-dn:ant 
ecclésiastiques et religieux; du Il prairial an 6. L1Jon, Ballanche. 
d Barret, in-fol .• 

24112. FÎ.;TE de la Reconnaissance, qui sera célébrée décadi 
prochain sur la place de la Liberté. in vertu de la loi du 3 bru
maire an 4; fo 7 prairial an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

241S3. EXTUAIT du re~istre des délibérations de l'adminis
trJtion centr,1le du département du Rhône, du 26 prairial au 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-t0 de 4 p. 

2451. ARUÈTH de l'a'.lminislration centrale du département 
du Rhdnr, concernant les rc.\tes haladoires; du 29 prairial an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. (Voy. les Tablette, chronolo
gique~ de l\J. A, Péricau1I de Lyon, p. ll8.) 

2Ulll. EXTilAIT do registre des délibérations de l'administra
tion centrale du département do Rhône do 3 messidor an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-8° de 7 p. 

Etablis~ernent de barrières pour la perception d'une taxe des
linée à l'entretien des grandes routes, et réglée par le tarif an
riexé à la loi du 3 nivôse. 

241S6. FÊTE nationale de l'A~ricultore, qui sera célébrée dé
cadi prochain, sur la place de lit Liberté ; do 8 messidor an 6. 
Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. • 

241S7. PLAIDOYER prononcé en l'ao,lieoce do tribunal mili
taire séant à Lyon , le R messidor an 6, pour l'enfant Giraod, 
paysan d' Amplepuis, prévenu d'avoir fait partie d'on rassemble
mrnt qui délivra, au lieu de la Ch:ipelle, près Tarare, les cinq 
prêtres insoumis cou 1lamnés à la déportation. Par le citoyen 
Moulin, son défenseur. Lyon, A. Leroy, in-4° de Hl p. 

Le 23 pluviôse, à h11it heures du matin, trois à quatre cents 
individus embusqués attaquèrent le détachement qui escortait 
cinq prètres qui avaient enc11uru la ,léportation; deox hommes 
furent tués, un soldat et un prêtre; le jenne Giraud, arrêté por
teur d'un fusil, fut condamné à mort, malgré la défense de sou 
défenseur qui, pour le ~auver, le représeotait comme idiot. 

241S8. FÊTE nationale de la tiberlé, commémorative des 9 et 
10 the1·midor, qui sera célébrée les 9 el 10 de mois sur la placp 
de la l,iberté ; du 7 thermidor an 6. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

24119. FÊTE commémorativ11 do 10 am1t, qui st"ra · célébrée à 
Lyon le 23 thermi,lor sur la place de la Liberté; du 21 thermi
dor an 6. Lyon, Ballanche et Barre&, in-fol. 

Ainsi qu'aux fête11 précédentes, les in~tiluteurs el institutrice&, 
les professeurs des Écoles centralt"set vétérinaires el leurs élèY89, 
les militaires ble~sés au service de 111 Patrie, retirés et vétérans, 
furent invités de se réunir aux admini11tration1 et aotoriléet 
constjto~es pour assister à celte cérémonie. 
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2460. PROCÈS-VERBAL de la séance publique de l'l:cole cen
trale do département du Rhône, le 23 thermidor an 6, pour la 
distribution des prix. Lyon, Ballanch, et Barret, io-8° de 31 p. 

2461. ,\RRÊTÉ de l'administration centrale du département 
du Rhône, du 26 thermidor, relatif à la fixation des jours de 
niarché danR lPs diverses communes du département. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

2462 . .lnRÊTÉ de l'administration municipale de la division 
du Midi, du 1er fructidor an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Tous les propriétaires de maisons seront tenus de fournir daos 
1~ délai d•une décade, le tableau des habitants de leurs maisons, 
en vertu de la loi du 29 mars 1793. 

2463. VENTE de bien nationaux, en exécution des lois des 
t6 brumaire, 2 frimaire an 3, 16 et 26 frimaire an 6; da 1er , 
fructidor an 6. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Là maison de Noailles, au coin des rues des Bouquetiers et de 
l'Herberie, fait partie de celle vente, pour cause d'émigration des 
propriétaires. 

2164. A VIS au public , du '1 fructidor an 6. l!,yon, Ballanche 
et Barret, in-4 11 oblong. 

a Les officiers de la toise demi-brigade, amèrementafl'ectés de 
s'entendre appeler du mot de monsieur, dénomination au11si in
signi6ante qu'inconslitutionnelle ..•••• , invitent authentiquement 
les habitants de cette commune de ne se servir à leur égard que 
do tilr~ de citoyeu. » 

24615. d;TE nationale des Vieillards, qui sera célébrée- le tO 
fructidor sur la place de la Liberté, devant l'autel de la Pairie ; 
do 7 fructidor an 6. Lyon, Ballanchl et Barret, in-fol. 

2466. FÊTE commémorative du t8 fructidor, qui sera célébrée 
le 18 de ce mois sur la place de la Liberté à Lyon, devant 1·autel 
de la Patrie; du 13 fructidor an 6. Lyon, Ballanche et Barret , 
in-fol. · 

2467. ARRÊTÉ do Bureau central do canton de Lyon, do t9 
fructidor an 6. Règlement général de police. Lyon, P. Bernard, 
in-s0 de 11 p. 

2468. - Du 23 fructidor an 8. Lyon , Ballanchl et Barre& , 
in-fol. 

Relatif à « l'établissement pour le premier jour de l'an, qoi est 
celui de la fondation de la République, dans la grande allée 
d'arbres ao nord de la place Égalité, des échoppes pour la vente 
d'objets de bijouierie, confiserie, etc:, elc. » 

2489. R'ECE!VSEM.f:NT général; Dernier avis aux proprié- • 
taires et principaux locataires, du 23 fructidor an 6. Lyon. Bal
lanche et Barret, in-fol. 

2170. L'ADMINISTRATION centrale do département d11 
Rhône, aox administrations municipales de Lyon; do 27 frucli-. 
dor an 8. Lyon, Ballanchl et !Jarrei, in-4° de 2 p. 
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Dispositions relatives o à la célébration de la fête du 1er ven

démiaire an ; , fête de la fondation de la République , fête de la 
Liberté, du patriotisme .el de toutes les vertus. » · 

2471. L'ADMINISTRATION c1>nlrale du département du 
Rhône, aux admini!,lrations municipales et à ses concitoyens; 
du 28 fructidor an 6. L"yon, Ballanche et Barret, in-fol. 

2472. FÊTE de la fondation de la République française, qui 
sera célébrée le 1er vendémiaire an 7 sur la place de la Liberté, 
devant l'autel de la Patrie: du 1er jour complémentaire an 6. 
L1Jon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Cette cérémonie fol annoncée dès la veille par des salves d'ar
lillerie el le son de l11 grosse cloche: des courses à pied el d 0au-
1res jeux furent exécutés sur la place de !'Égalité: le premier 
prix fut un sabre, le second des boucles d'argent: une illu~ina
tion générale de la ville et des da uses sous les tilleuls terminè-

• reol celle journée. 

2473. RECUEIL des diverses lois rendues depuis le 20 sep~ 
tembre t792 jusqu'au 1er jour complémentaire an 6. L11on, 
Ballanche et Barret. in-8° de 37 p. 

2474. LOI portant que les élPclions faites par l'Hsemblée pri
maire du canton de Millery. département du 'Rhône, tenue en 
lu ci-devant église d11 Millerf, sont seules lé.!lales, et que celles 
faites dans l'assemblée scimonnaire tenue dans la ci - devant 
église de Grigny, Font nulles: du 48 joor complémentaire an 6. 
Pan,, imp. du dépôt des lois, in-4°. 

2471S. LOI qui 1mnole les élections f1iles dans l'assemblée 
primaire du canton d 0Anse, département do Rhône : le 48 jour 
complémentaire an 6. Paris, imp. du dépôt des lois. in-4°. 

2476. LOI qui annule les élections faites dans les deux as
semblées rommunales de Fontaines, canton de Neuville, dépar
lement do Rhône, tenues l'une le 12, l'autre le 18 germinal; du 
,te jour complém11ntairean6. Paris, imp. du dépô, des lois, in-4°. 

2477. LOI qui annule les élections faitl'S dans les deux as
semblées communales de MPssimi, canton d'lseron, départ('ment 
du Rhône: du 48 jour complémentaire an 6. Paris, imp. du dé
pdt dts lois, in-4°. 

2478. LOI qui déclare nulles les élections faites par les trois 
assemblées communales de Pomey, la Chapelle et Larajasse, 
département du Rhônt> : du 4e jour complémentaire an 6. Paris, 
imp. du dépôt des loi,, in-4°. 

2479. LOI qui déclare légales les élections faites dans le11 as
semblées communale, de Roqoin et de Salles, canton des envi
rons de Villefranche, département do Rhône; du 4e jour com
plémentaire an 6. Parjs, imp. du dépôt des lois, in-4°. 

2480. LOI qui déclare légales les élections failes dans l'assem
blée communale de Chaussant, canton de Mornant. département 
du Rhône, présidée par le citoyen Pierre Dumas, et annale 
celles faites dans l'assemblée présidée par le citoyen Antoine 
Goi1,t ; do 4• jour çomplémenlaire an 6. Paris, imp. du dépôt de, 
loi• , in-4°. 

2481. LOI qoi déclare valables les élections faites dans l'as-
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semblée communale de St-Didier. canton dfl Mornant, départe• 
menl d11 Rhône, présitlée par lo citoyen Berlhenet, et qui 
annule celles faites dans l'assemblée ' Jlrésiclée par le citoyen 
Jfoling-a; du 46 jour complémentaire au 6. Rlris, imp. du dépôt 
des lois, in -! 0 • 

2482. LOI qui vali,le les opérations de l'assemblée primaire 
de Bessenay, département du Rhône, tenue le 1~r iierminal, et 
annule celles de l'assemblée scissionnaire tenue le 9 germinal; 
du 48 jour complémentaire an 6. Paris. imp. du dépôt des lois, 
in-4°. 

2483. LOI qui valide les élections fait~s dans l'assemblé corn- . 
munale de Pommier, canton d'Anse , département du Rhône, 
tenue sous le hangar de la ci -devant église dudit lieu • el annulo 
cell es de l'assemblée tenue avanl l'heure indiquée par l'instruc
tion rlu 18 ventôse; lo 48 jour complémeniail'e an 6. Paris, imp. 
du dépôt des lois, in-4°. · 

248-i. APOLOQIE des prêtres mariés, ou Abus du célibat, 
prouvé aux prêtres catholiques. par le citoyen J ........ ( Joly-
clerc), ex-bénédictin de St-Maur. Paris, an 6, in-8°. 

2~So. PROCfS-VERBAL de la fête de la Jeunesse et de la 
distribution des prix dans l'Ecole d'économie rurale el vétéri
naire de Lyon. Lyon, ~al/anche, in-8" de 20 p. 

2486. I.E VATICAN, où la Mort du général Duphot, tragédie 
en cinq ;ictes. Epigraphe: _Immolé, non vaincu, Du phot a succombé! 

ACTE V. 

Paris, imp. de la citoyenne Grosley, rue Honoré, an 6, in s0 de 4 et 
84 pa!;:CS. 

2487. LES VRAIS INCROYABLES , ou les Métamorphoses 
moderneB, comédie en un acte el en vers, par Amar (J.-A.). 
Lyon, Malheron, an 6, in-S(l,, · 
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2tS8, ALMANACH de Lyon ri du rlé(lArlement do Rhône pour 
l'an 7 de la République française. Lyon, P. Bernard, rue Pou
laillerie, in-12 ,te 24 p. 

2189. L'ADMl:\IISTRATION monir.ipale, rlivi~ion do Midi, 
canlon de Lyon ; du 6 vendémiaire an 7 de la R.F. U. 1. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

L'église de I hospice des mala1les est consacrée à la célébration 
des fêtes décadaires pour la division du Midi; 

2190. ARRÊTÉ de l'administration centrale do députement 
du Rhône, du 22 vendémiaire an 7, Lyon, Ballanche et Bœrret, 
in-8° de 4 p.: idem in-fol. 

Célébration des fêles décitdaires dans les temples originaire
ment alfi•ctés au culte catholique et «mnservés aux communes 
par les lois des 11 el 30 pra1r1al an !1-. (Voy. les Tablelte, chrono
logiques de M. A. Pé1·icaud, p. 119.) 

2491. L'ADMINISTRATION municipale do canton de Lyon, 
aux con~crils de toutes l«•s classes; du 4 brumaire an 7. Lyon, 
Ballanche el Barret. in-fol. 

24!12. ARI\ÈTÉ du Bureau cenlral do canton de Lyon, do 7 
brumaire an 7, relatif à l'observation de !'Annuaire de la Répo~ 
blique. Lyon, ,Ba,llanche et Ba,·ret, in-fol. 

2.\93. ARRETE du Bureau central du canton de Lyon et du 
commandant de celle place el de ses faubourg~, en état de siége; 
du 7 brumaire au 7. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Relatif ao calendrier républicain el aux jours de fête et de 
repos. 

2494. ARRÊTÉ do Direcloire esécntif, sur la célébration de 
l'anniversaire de la juste puni lion du dernier rni des Français, 
qui sera célébré le 2 pluviôse prochain dans le temple déca
daire; du 3 frimaire an 7. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

«c Après que l'hymne à la Pairie aura été chanté, le prési
dent prononcera on discours à la suite duquel le serment pres
crit par la loi do 24 nivôse an Il sera prêté ; voici sa formule: 
Jejore haine à la royauté el à l'anarchie; jejore altachPment et 
fidélité à la République et à la Conslilotion de l'an 3. (Voy. Re-
11ue duLyonnai,, t. 2, p. 2110.) 

24911. A.l\lltTÉ du Bureau central da caaton de Lyon, do 7 
frimaire an 7. Lyon, Ballanche ,t Barret, in-fol. 
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cc Toot individu ci-devant noble ou parent d'émigré, qui n'au
rait pas à Lyon un domicile depuis on an, sorlira de cette com
mune sous trois jours , et dans huit du département. » 

2496. ARRÊTÉ de l'administration centrale du département 
du Rhône, du 8 frimaire an 7. Lyon, Ballanche d Barrel, in-18 
de 6 p.; idem in-fol. 

2497. 001\PS LÉGISLATIF. Conseil des anciens. Rapport fait 
par Chasset, sur la résolution du 16 frimaire an 7, relative à 
l'agrandissement de la place de la Fromagerie à Lyon ; du 6 ni
vô•e au 7. Paru, imp. n~tfonale. in-8° de 10 p. 

2498. L'ADMINISTRATION centrale da département da 
Rhône, aux administrations municipales de Lyon, sur l'anniver
saire de la juste pouilion do dernier roi des Français, qui sera 
célébré le 2 pluviôse; du 16 nivôse au 7. Philipon, président , 
Cochard , Dechavanne , Bochage, Grandchamp , administra
teors. - In-1° de 3 p. 

2499. ARRÊTÉ do Bureau central du canton de Lyon. Anni
nrsaire de la juste punition du dernier roi des Français, qui 
sera célébré le 2 pluviôse prochain, dans le temple décadaire de 
l'administration municipale de l'Ouest, eu vertu des lois du 18 
fructifloran 2, et 23 nivôse an 4, l'arrêté du Directoire Mécotif 
do 3 frimaire an 7 el la lettre de l'administration centrale du dé- ., 
parlement do Rhône du t6 de ce mois. Le 28 nivôse an 7. Signé: 
l)eyrieu, Rivaud, Costérisan, Grillon, command,mt de la place. 
Lyon, Ballanche et Ba"et, in-fol. (Voy. la Revue du 1..Jonnaù, 
t. JI, p. 21S0.) . , 

21100. AVIS de l'admioislration municipale, aux. veuves et 
orphelins ou infirmes des défenseurs de la Patrie ; du 6 pluviôse 
an 7. Lyon, Ballanche d Barret, in• fol. . 

llelatif à la remise des secours qui leur sont alloués. 

21101. ARRÊTÉ du Bureau central d~ canton de Lyon, da 
tt pluviôse an 7, portant établissement d'on bureau public pour 
le mesurage des grains d'après les nouveaux poids et mesures 
républicains. Lyon, Ballanche et Barf'et, in-fol. 

21S02. TROISIÈME LISTE supplémentaire d•6migrés, arrêtée 
par l'administration centrale do Rhône leu pluviclse an 7. Lyon, 
Ballanche et Ba"et, in-fol. 

21103. VENTE de domaines nalionau:s: , en exécution des lois 
des 26 vendémiaire et 27 brumaire aQ 7 ; du 22 pluviôse an 7. 
Lyon , Ballanche et Barret, in-fol. 

Ces propriétés avaient appartenu à Laurent -Marie Loras, , 
émigré. · 

211Ci.t. PROCLAMATION do Directoire e:s:écGtifsur les élections 
de l'an 7, do 23 pluviôse an 7. Lyon, Ballanche et Barrel, in-fol. 

21101S. L'ADMINISTRATION centrale do dé11artementdu Rhône 
aux administrations municipales des cantons, relatif à la forma
tion dea listes des jurys d'accusation et de jugement; du 28 plu
viôse au 7. - In-4° de 4 p. 

2506. SECONDE LISTE des conscrits de la première classe 
qui n'ont pas obéi à la loi du 3 vendémiaire dernier; le 1er ven
tôee an 7, I:,yon, Ballanche et Barrd, in-fol. 
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21507. VENTE de domaines nalionaDJ:, en exécution de la loi 

do 27 brumaire dernier; do IJ ventôse an 7. Lyon., BaUan.che d 
BiJ"d, in-fol. 

Immeubles des ci-devant Ursulines de la rue Vieille-Monnaie. 

21S08. -do 6 ventôse an 7. Lyon, Ballanche et Bllrret, ln-fol. 

Vente de propriétés urbaines ayant appartenu à Cachet , 
Montezan et Victor Murat, émigrés. 

21S09. DOMAINES NATIONAUX; maisons eu totalité à louer 
pour le 6 messidor prochain; du 9 ventôse an 7. Lyon, Ballanche 
et Barret, in-fol. 

2510, A.RRÊTÉ do Bureau central do canton de Lyon. du 
18 ventôse an 7. Lyon., Ballanche et Barret, in-fol. 

Défense de rédiger des baux de location suiYant les anciens 
termes; les nouveaux sont fixés an IS nivôse et an 6 messidor. 

251 t. VENTE de biens nationaux, en exécution de la loi du 
27 brumaire an 7; le 18 ventôse an 7. Lyon, Ballan.ch, et Barret, 
in-fol. 

Deux maisons d'lmbert Colomès, émigré, sises rue Catherine 
n•• Sel 9. 

21H2. DÉPARTEMENT do RMne. Contribution personnelle 
et mobiliaire de l'an 7 (Ode par la loi do 3 nivôse dernier à 
476,t00 fr.), répartie par arrêté de l'administration centrale da 
22 ventôse an 7. Lyon,, Ballanche 6' Barrd, in-4° de 4 p. ; idem 
in-fol. 

21113. ORDRE de la fête de la Souveraineté do people, qui eera 
célébrée à Lyon le 30 venlô~e idans le temple décadaire do la 
division de l'Ouest). Arrêté do Bureau central du canton de 
J.yon, du 24 ventôse an 7. Lyon. Ballanche et Baf'f'et. in-fol. 
(Voy. les Nouvelle, Archives du département du Rhône, t.11 p. 20.) 

21H4. TABLEAU des citoyens du canton ile Lyon, division da 
Midi, nés depuis le 22 septembre 1'177, qui ne se sont pas fait 
inscrire à cette municipaliléi!ur le reiiistre des con,;crils, etc.; du 
24 ventôse an 7. Lyon, Ballanche et Baf'f'8', in-fol. de 3 feuilles; 
idem, division de l'Ouest, de,2 feuilles; division du Nord, 
de 3 feuilles. . 

21S11S. L'ADMINISTRATION centrale do département do RM11t1 
à ses concitoyens; du 211 ventôse an 7. Lyon., Ballanche et Barret, 
in-8° de 6 p. 

21Sf6. VENTE de bien nationaux , en exécution de la loi du 
27 brumaire dernier; du 2 germinal an 7. Lyon., Ballanche Ill 
Barret, in-fol. 

Maison de Popil-Myons , émigré, place Égalité, n° !SIS. 

21Sf7. EXTRAIT do procès-verbal de la séance de l'adminis
tration municipale do canton de Lyon, division du Midi , relatif 
à la répartition de la contribution foncière; du 3 germinal an 7. 
Lyon, Ballaflche et Baf'f'd, in-4° de 17 p. 
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21H8. FÈTE nationale de la Jeunessn, qoi sera célébrée le, 
10 germinitl so11s lrs tilleuls de la plar.e Egalité, en vertu de la 
loi du 3 bl'Umaire an .t, Pl de l'arrêté du Bureau central do 6 ger
min ni an •7. Luon, Ballanche et Barret. in-fol. 

2111\1. ARRÈTÉ du Bureau central da canton de Lyon el du 
commandant de cl'lte place et de ses faubourŒ~, en élat de siége; 
tda 27 ~erminal an 7. Lyon, BaUanche et Barret, in~fol. 

Le~ termes ,les locations urbaines sont et demeurent fixés au 
1er nivôse et au 1er me11sitlor, les locations rurales au 1 errrimaire,' 

!320. FÈTE des Épon, qoi &Ara célébrée décadi pr,>rhain dans. 
le templ11 clécd1laire de a municipalité ,le l'Ouest, où il sera éleva 
un monurnrnl analo1,11111 à la fête, vu la loi ,~u 3 brum:iire an 4 et 
l'arrêté tlu Bureau central du 1 floréal an 7, Lyon., Batlanche ,& 
Barret , in f,,I. · 

23:!1, AVIS aux C<lnscril!! ties première, ~er.onde et troisième 
class,.11, tlu t I nnréal an 7. Lyon. Bnllanche et Barret, in-fol._ 

::.!o'!2. CINQUllhlE LISTE supplèmenta,re tl'érnii:rés. arrêtée 
par l'at11111ni~1rnl1011 c,•111rale du ,té11arh,mt>nt du Rhône le 12 
Ouréal 1111 7. 1,yon, Ballanche et Barret, in--1° oblong. 

2/S'!3. PROCLAMATION ,lu Dir,•ctuire exécutir, ~ur l'aas11aa
sinal d,•~ p'é11ip11le111ia r••s françai~ au congrès de Rastadt, du 
17 floréal an 7. Lyon., Ballanche et B:1rret, in-fol, 

2521. MANlt'ESTE tlu Directoire 1•xécutif sur l'assassinat des 
plénipolPnliaire~ franç,,is au congrès Je Rastatlt, du t8 floréal 
an 7. Lyon. , Ballanche et Barret , in-fol. 

21S:!/S. AVIS da Bureau crntral concernant les fêtes haladoires, 
ou voa.ues; tléfense de célébrer celle de l'ile-Barbe et aatres on 
autre jo~r que le ~écadi; du 21 floréal an 7. Lyon, Ballanche ee 
Barret, m-fol. 

21127. VICTOIRE de l'armée d'llalie: les Austro-Rosses ont été 
battus et forcé~ de se replier; etc., etc.; du 26 floréal an 7. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

21128. ARRÊTÉ de l'administration centrale du déparlement 
du Rhône, Ju 28 floréal, an 7. Lyon, Ballanche et Barret, in-8° 
de 6 p. 

2329. LES VICAIRES généraux administrant le diocèse de 
Lyon, le siéŒe vacant, au l"lergé et aux fidèles du diocèse; du 19 
mai 1799. (30 floréal an 7). -I~-8° de 4 p. 

Communication de la mort de Marbeuf, ancien archevêque de 
Lyon , mort en exil. 

21130. JOURNAL <le Lynn et do Midi (Par Doublier). Épigraphe: 
Le vrai ci11>yee lit 11Vec plaisir tout ce qui intéresse la Œloirt1 de 
son pay~. /,yon, i1np. du Journal, in-4° de 4 p. par numéro. 

Ce journal paraiAsait trois fois par décade; noire collection ne 
commt1nce qu'à ,later du n° 27 (29 m·essidor an 7) , et n'ayant vu 
ce journal nulle part, il nous est impossible de mentionner 
d'une manière précise la date de son premier numéro, qui doit 
être des premiers joars de prairial., Les n°• 39, 40, 4l sont 
signés femme Doublier; son mari fat emprisonné pendant trente
deux jours, ce qui occasionna une interruption à dater du n° 41 
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(t6 fructidor an 7); le o0 suivant no parut que le 9 vendémiaire 
an 8, imp. de J. Roger; trois numéros portent seuls le nom de CPt 
imprimeur; les suivants sont de l'imp. de Rolland, rue du Pérat. 
Le n° 77 et dernier de noire collection porte la date du IS plu
viôse an 8. 

21131. FÈTE de la Reconnaissance, qui sera célébrée décadi 
prochain dans lo lem pin déca,laire d1, la munrcipalité de rOuesl, 
où il sera élevé nn monumPni analogue à celle fète; du 7 prairial 
an 7. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

« Art. Il. Les militaires blessés, les veuves et les enfants des 
citoyens morts au service de Ja Patrie, auront les places d'hon
neur. » 

21132. DERNIER AVIS aux conscrits des deuxième et troisième 
classes appei/>s par le sort aux. armées; du 9 prairial an 7. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

21S33. RAPPORT fait par Pressavin sur l'établissemPnl d'un 
tribunal de commerce dans la commune de Villt•franche (Rhône), 
séance du conseil cles Cinq-Cents,du 11 prairial an 7. Pari,, imp, 
nationale. in-8° de 4 p. 

2534. FÊTE funéraire en mémoire des plénipotPntiaires fran
çais a,sassi11és à Rastadl, qui sera célébrée le 20 prairial dans 
le temple décadaire de la division de l'Ouest, où il sera élevé 
un catafalqu" de forme égyp1ienne, porté sur quatre colonnes, 
entre lesqncllcs sera le sarcuphagll des cieux viclin11•s immolées, 
environné de cyprès; du iS prairial an 7. Lyon , Ballan1:he et 
Barret. in-fol. 

21S35. AVIS du Bureau central; du 19 prairial an 7, Lyon, 
Bai1anche et B,1rret, in-fol. 

cc La foire ile St-Jean , vieux style, aura lieu le 10 messidor 
prochain sur la place de !'Égalité, sous les tilleuls, et celle de la 
place St-Pierre, vieux ~ty ie, aura lieu le 30 messidor sur la place 
de la Liberté. » 

21S36. ARRi:TÉ do Bureau central do canton de J.yon do 21 
prairial un 7. Lyon, Ballanche et Barret, in-fol. 

Tous les propriétaires avertiront dix jours d'avance des démo
litions qu'ils auront à exécuter, poar pouvoir extraire le salpêtre 
avant la démolitioo. 

21137. DÉPARTEMENT du Rhône: publication des lois qui 
prescrivent la perception d'une subvention extraordinaire de 
guerre, pour fournir aux dépenses de la Folde de l'arme,nenl et 
équipement des défenseurs de la Patrie, destinés à ve11ger l• na .. 
lion française el l'humanité des attentats commis par la· maison 
d'Autriche; enregi,trées au département le 22 prairial an 7.Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

2538. ARRtTÉ de l'admiois!ration centrale du département 
do Rhône, concernant le pariage des biens d'Anhine Fny, de
meurant à Lyon, à raison de l'émigration de Cathnine-A imée
Sabine Fay, femme do Joachim Balan dit J'Arnas, l'une cJeses ' 
filles; do l!IS prairial an 7. Lyon, BJ.llanche et Barret, iu-fol. 
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cc Le patrimoine à partager est de IS78,947 f., donlle cinquième, 
rnenant à la République, est de iJIS,789 fr. 40 c. » 

21139. L'ADMINISTRATION centrale du département du 
Rhône à ses coneitoyer,s, du 29 prairial an 7, relatif aux passe
ports des voyageurs. Lyon, imp. de Péris,e, an 7, in~fol. 

21S40. FÊTE del' Agriculture, qoi sera célébrée décadi prochain, 
sous les tilleuls de la place de !'Égalité, en vertu de la loi du 3 
brumaire an 4 et l'arrêté du Bureau ceolral du 8 messidor an 7. 
Lyon, P. Bernard, in-fol. 

La Société d'agriculture, après avoir assisté a cette fête, tint une 
séance publique dans une salle du rez-de-chaussée des bâtiments 
do St-Pierre. · 

2:SH. 'FÊTE commémorative du 14 juillet, qui sera célébrée 
le 26 me8s1dor dans le lt,mple décadaire de la division de l'Ouest; 
du 2.t messidor 110 7. lyon, P. Bernard, ln-fol, 

21142. L'ADJUDANT général Dau vergne, commandant la place 
de Lyon el se,i faubourgs, en état de siége, à ses concitoyens. 
tyon ,· P. Bernard, in-fol. , 

A l'occasion de sa nomination par le Directoire esécolif. Il fut 
instàllé le 29 messidor an 7 sur la place de l'Eizalilé, en préssoce 
de la garnison et d'un grand concours de peuple, 

2543, F:ÈTE NATIONALE de la Liberté, des 9 el 10 thermidor, 
qui sera célébrée le 9 du courant dans le temple décadaire do 
l'administration municipale division de l'Ouest de ce canton, en 
vertu de la loi du 3 brumaire an 4 et de l'arrêté du Bureau cen
tral du 7 ,th,ermidor. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

21SU- LE BUB~AU central du canton de Lyon et le comman
dant de la place réunis, du t6 thermidor an 7 (relatif à la police 
des pqrts)'. Lyon, P. Bernard, in-fol, 

21S41S, L'ADMINISTBA'fION centrale du département du RMne 
à tous les conscrits de son arrondissement appelés à la défense 
de la Patrie par la loi du 14 thermidor deruier; le 16 thermidor 
an 7. Lyon, imp. de Périsse. in-fol. 

2346, 00\tAINES NATIONAUX, Vente de chevans_(réformés) 
sur la place Égalit~, le 19 thermidor ao 7, Lyon, Ballanche et 
Ba"et, in-4° oblong. 

21S47. FÊTE commémorative do 10 aodt, qui sera célébrée le 
23 thermidor sur la place de l'Égalilé, du 2t thermidor an 7. 
Lyon, P, Bernard, in-fol. 

«. Il sera élevé sur la place de !'Egalité un monument de plus 
. de neuf mètres de haut, y compris le groupe colos11al repré

sentant le people français sous la figure d'un Hercule, entouré 
des allributs de sa force et appuyé sur la Sagesse, faisant asseoir 
à côté de lui la Liberté el l'Égatité; surmontant cette inscription: 
L,peuple (tançai,, au 10tio11t, a reconquia la Aiberté et l'Egalité. 
Sur la face occidentale , aout représentées la J natice et la 
Verta. n 

2348. L'ADMINISTB&TIO!V municipale de la division du Midi, 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



ll'RUCTJDOR AN BBPT DB u atPUBLIQUE FB!NÇ!JBB, 4i/S 
aox conscrits de tootcs les classes appelés par la loi do fO mes
sidor dernier; le 26 thermidor an 7, Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

2lU9. L'ADJUDANT général Dauvergne, commandantla force
armée dans le département du Rhône, la place de Lyon et ses 
faubourgs, en état de siége,aos ciloyeniu:omposant la société des 
artistes du Grand-Théâtre de Lyon; du 27 thermidor an 7,l.yon, 
P. Bernard, in-4° de 4 p. 

Dauvergne,répondantà une pétition des artistes qui demandent 
la réuuvertore do théâtre, leor rappelle qoe cc très-souvent le 
poignard de Melpomène devint le signal de ceux des assassins qui 
immolèrent les patriotes aux forie'I royalPs, aox tyrans vivants ou 
abattu& ..... Ne craignez pas que votre théâtre soit désert, lorsque 
vous y représenterrz les tableaux variés de là décence, do ci
visme el de tonies les vertu, publiqurs et privées: non, ceux 
qui n'aiment pas ces peintures sont toujours en minorité dans la 
société: Le crime sur la terre est loujours étranger; 

Comme tous les 0éaux, il n'est qne paasager. 

21SISO. PROCèS-VERBAL de la séance publique tenoe au t:i• 
devant Grand-Collége, pour la distribution des prix de l'Ecole 
centrale do département du Rhône, le 3 fructidor an 7, troisième 
del'établi~APment. Lyon, Périsse, in-8° de 18 p. 

21SISt. FtTE des Vieillards, qui sera célébrée décadi prochain, 
10 fructidor, dans le lem pie décadaire de l'administration mu
nicipale division de l'Ouest, en vertu de la loi da 3 brumaire an 
4, de la leltre de l'admiAistralion centrale du département du 
Rhône en date do 3 fructidor, f!t de l'arrêlé du Bureau ce~tral du 

.. 7 fructidor an 7. Lyon, P. Bernard. in-fol. 
21Siî2. AVL<, du Bureau central aux citoyens; do 28 fructidor 

an 7. Ly~n, P. Bernard, in-fol. 
« Le premier vendémiaire prochain , jour de la fête de la fon• 

dation de la République, il y aura des courses à pied; des prix 
seront décernés aux vainqueurs, etc. etc. 

21SIS3. PONSON, vicaire métropolilain, à ses très-chers frères; 
do 28 fructidor, au 7; de N, S. J. C., U 11eptembre 1799. -
In-4° d'une p. 

a Enfin, après six ans de veuvage, l'Église de Lyon va être 
consolée par la présence d'on premier pasteur. Le clioi:x qu'elle 
81 l'année dernière du citoyen Primat, évêque de Cambr11i, ·va 
recevoir son accomplissement; il est déjà en marche pour se 
rendre au milieu de nous ..... T. C. F., il n'est plus pour les 
évêques et les prêtres d'autres moyens de subsister que par les 
dons des fidèles; c'est ainsi que dans les plus beaux jours de 
l'Église vécurent les apdlres et leurs successeurs. Notre digne 
j>rélat sé repose avec confianc11 sur l'attachement dont vous lui 
avez donné une preuve sans réplique, dans l'empressement que 
vous avez montré à l'honorer de vos suft'rages lots de son 
élection ...... » 

21SIS4. P:l:TE funèbre pour honorer la mémoire du général 
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Joubert, qui sera célébrée dPcadi prochain dans le temple dé
cadaire de la division de l'Ouest; du 1er jour complémentaire 
an 7. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

« Il sera élevé dan~ le tPmple ,décadaire on cénotaphe ou 
tombeau antique, 11011leno par qualre colonnes pe~tumniennes, 
ayant pour base des ~outnrains en forme de cntacambrs; au 
milieu sera une estr111le pour rece,mr le lit funèbre qui y sera 
déposé; qualro 1urifères brilleront des encens el dPs parfums: 
one lampe funèbre éclairera seuil' celle scène de douleur; des 
cyprès, des saul~s pleureurs enlourerunt le mom,ment; one 
tenture noire, posée au fond du temple, donnera le caractère 
de tris1esse nécessaire.• » 

« Les auto1·ités civiles el militaires ont assisté à cette céré
monie, portanl une branche de chèn ... On y a t>xéculé à grand 
orchestre une sy,11 phonie lugubre, Pl chanté des hymn~s pa
trioliqOf'S. Deux di~r.uura ont élé prunonrés, l'un sur la place 
de la l..iberlé, par le citoyen Pie~tre, <'l l'11ulre par (p. citoyen 
T11bar,I. !.'exécution des ornemenl11 ,le celle lêtP. funèbre fait 
le plus grancl honneur nu citoyrn Chi nard. » Juumal de Lyon 
Ill du Midi, t3 vendémiaire an 8. » 

21SXIS, BARBET, aux ciloyrnsjurés. (En l'ab,ence d, 1onai-
1oeié Ballanche.) - ln-4° de 3 p. 

L'auteur, traduit dl'Vant IPS tribunanx pour 11voir employé 
dan11 une affl1·he de l'adminislration ceutrale du di>partrmrnt, 
des flrurs ,le lis, s'11xpri111e ainsi: rc Il m'était parmis de croire, 
eiloyens jurés, que l'exactitmle 111 le zèle avec le~quels j'ai 
eon~tamm<'nl rrmpli mes devoirs, auraie11t élohiné des soc1p
son11 qui lendrnl à élever des douleA sur mou civisme et ma 
moralité ...... C'est moi qui, m'étant le premier aperçu de la 
mépris11, ai fait les premières démarchl'S pour la ré-parer •.••• 
C'est moi qui, fort de ma conscienc1>, me suis présrnté au Bureau 
cenlral pour conjurer l'oragr. » L'auteur fit enlever Ioules les 
affiches et en 11ppf)Ser de nouvelles; il cherche à se justifier eu dé
montrant combien one semblable méprise était facile Jans un 
grand établissement, etc, etc. 

21SIS6. CONSTITUTION de la Républiqoe française (do IS froc• 
tidor an 3). Lyon, Ballanche el Barret, in-12 de l00 p. 

21SIS7. DBEVO~, aux citoyens joré11. -In-4° de 3 p. 

L'autenr, prote de l'imp. Ballanche et Barrel, détenu et tra
duit devnnt les tribunaux pour le même molif que Barret 
(voy. n° 22/Sll), a présenté ce mé,rioire justificatif pour expli
quer la méprise qui lui a fait employer comme ornement des 
fleurs de lis. 

21SIS8. DÉCI.A.RATION et rétractation de J.-P. Galliard, ,icaire 
tionAtilutionnel de St-Nizier de Lyon. - Io-8° de t9 p. 

21S1l9. LE LIVRE des écoles primaires, contenant la Déclara
tiou des droits 1:t des devoirs de l'homme et du citoyen, le Caté
chisme frantais, par l,a Chabeaussière; les Conseils d'un père à 
IIOD fils, par François-de-Neochateau. -In-8° de 31 p, 
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2!SOO. LE RECEVEUR général du départt' menl du Rbôo_e à 
ses concitoyens; signé: Nivière-Chol. Lyon, Ballanclie et Barret, 
an 7, in-fol. 

2561. LES CONSPIRATEURS, où l'Allaque du camp de Gre
nelle, comédie en deo:x 11ctes et en vers. par le citoyen Maurice, 
artiste du théâtre de Lyon. - In-8° de 47 p. 

« AnloiM-Marie 'Bertrand, ex-maire de Lyon, âgé de 42 ans, 
Joseph Cusset, natif de Lyon, âgé de 38 ans; el sept autres ac
cusés, condamnés la veille à mort pour avoir figuré dans l'atta
que do camp de GrenP-lle, sont fusillés dans ce même camp. » 
(Moniteur, du 21 vendémiaire.) 

2!S62. TABLEAU des anciennes mesures du dêpartement du 
Rhône, cemparées aux mesures républicaines. Lyon, Ballanche 
et Barret, an 7, io-4° de 7 p. 

3( 
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UNE ET INDIVISIBLE, 

2563, A.LMANACR de Lyon et do département do Rb6no 
pour l'an hnit de la République française. Lyon, P. Bw,,artl, 
io-12 de 21 p.; idem, imp. de Cuttg, texte encadré. 

21164. DISCOURS prononcé à la réunion politique des répo~ 
blicains de Lyon (t), par un de ses membres (J. Pieslre), le 
jonr de l'anniversaire de l'an 8 de la République françai11e. 
Epigraphe: a Qu'il esl glorieux pour un pe11ple de ne se laiHer 
gouverner que par les lois et des magislrals de son propre 
choix! M1ueuu. » Lyon, P. Bernard, iu-8° de 32 p. 

211611. FÊTE funèbre pour honorer la mémoire do général 
Joubert, célébrée dans le temple décadaire de la division de 
l'Ouest, le to vendémiaire an 8. Lyon, P. Bernard, in-8° 
de 18 p. 

21166, L'ADJUDANT général Danvergoe, commandant la force 
armée dn département dn R-Mne, et la place de Lyon et ses 
faubourgs, en état de siége; du 17 vendémiaire an 8, Lyon, imp. 
de Périm, in-fol, · 

Adoption de mesures de police très sévères pour atteindre 
les malfaiteurs. 

21167. LE BUREAU central do canton de J,yon, dn 17 vendé
miaire an 8, relatif à la police des élablissemenls publics. Lyon, 
P, Benw.rd, in-fol. 

2568. ARRIVÉE de Buonap:irte à Lyon, le 21 vendémiaire 
an 8 (à son retour cl'É,:cypte). Extrait du journal de Lyon et du 
Midi. Lyon, imp. de Rolland, rue du Pérat, in-8° de 4 p. 

2569. ARRÊTÉ do Bureau central do canlon de Lyon, du 
22 vendémiaire an 8, relatif à l'exploitation du salpêtre, confiée 
exclusivement à des citoyens commissionnés à cet ell'et. Lyon, 
P. Bernard. in-fol. 

2!170. OUVERTURE des cours de l'École centrale le 4 bru
maire prochain; du 29 vendémiaire an 8. Lyon, Péri11e, in-fol. 

21171. BUREAU central do canton de Lyon. Domaines na
tionaux, baux à renouveler pour le 1er nivcl11e prochain; do 
t6 brumaire an 8. Lyon. P. B,rnartl, in-fol. 

2372. ARRÊTÉ du Bureau central do canton de Lyon, du 
22 brumaire au 8,.relatif au renouvellement des permissions et 
autorisation de séjour. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

2H73. AVIS du Bureau central do canton de Lyon, do 6 fri. 

(t) La Société populaire de Lyon se réunissait alors dans la salle de 
la Bourse, au Palais-des-Arts. · 
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maire an 8, relatif aux billets de logement militaire. Lyon, 
P. Bernard, in-fol. 

25H. VESIN, UPprésenlant du peupl~, délrgué des Consuls 
de la République françai,;o dans lrs départ,•rnenls du llhcine, 
de la Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme <'l Canlal, aux habi'
tanls <lu déparlement du Hhône; <lu 15 frimaire an S; Lyon, 
Périsse, in-8° de7 p,; itJem in-fol, 

cc Délégué par lrs Consuls de la République, c'est principale
ment pour éteindre les dh•isions intestines; c'est pour ralli,•r 
tous les Franç,1is drns une abjuration sincère do toutes les 
haines et de tout esprit de parli qu'a été conçue et exécutée la 
révolution du 18 brumaire.» etc. etc. 

2aï5. PROCl,AllATION do général de division Moncey, Mm
mandant la 19me division militaire, à ses concitoyens et à ses 
frères d'armes: du 28 frimaire an 8, Lyon, Périsse, in-fol. 

2376. COMPTE-RENDU par l'adminislration centrale do dé
partement do Hhône, de sa geslion pendant l'an 7, en nécu" 
tion de l'art. iOO de la Consliltition dil l'an 3; do 29 frimaire' 
an 8. Lyon, Périsie, in-4° ,le 118 p. 

21177. LE BUREAU central tlo canton de J,yon, du 2 nivôse 
an 8. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

cc Les registres d'acceplalion et de non accepta lion de la nou.; 
velle conslitutiou, viennent de loi être envoyés par l'administra
tion centrale do département du Rhµne : ils sont déposés el 
ouverts conformément à la loi du 23 frimaire an 8, pour y con
signer leur vote.» 

21Si8. L'ADMINISTRATION municipale du canton de Lyon 
à ses concitoyens, do 4 nivôse an S. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-fol. 

Uelalif aux registres destinés à recevoir les voles des citoyen, 
pendant troiH jours, à dater do 4 nivôse, pour l'acceplation ou 
la non acceptation de la constitution promulguée à Paris le 
24 brumaire an 8. 

2lSi9; ARRÊTÉ qui détermine la (ormaie du serment à prê-' 
fer par tous les fonctionnaires publics, min:slres des coite!', 
instituteur~ et aulres: du 25 nivôse an 8. Lyon, Périsse, in-fol. 
· 21S80; BUREAU central du canton de Lyon, du 26 nivôse 
an 8, relatif aux bureaux de bienfoisance. Lyon, P. Bernard, 
in-fol. 
· 21181. L'ADMINISTRATION municipale clo canton de Lyon, 
division do Midi: mise en atljodication au rabais de la percep
tion des cenlributions direcles ; do 28 nivôse an 8. Lyon, 
Ballanche et Barret, in-fol. 

21182. I.E BUREAU central du canton de Lyon à ses conci.; 
toyens, do 9 pluviô;e ans, relatif à l'exécution sévère des règle
ments de police. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

21183. L'ADMINISTRATION cenlra1e da département do 
Rhône aux réquisilionnaires et conscrits de son arrondisses 
ment, do 19 pluviôse an 8, Lyon, Péri,se, in-fol. 
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A l'occasion d'on appel fait à la jeunesse par le général 
Masséna, pour marcher à la défense do la Patrie. 

2/SS:t. L'ADMINISTRA.TIOl\l municipale, division do_ Midi , 
canton do Lyon, à ses concitoyens; du 24 pluviôse an 8. LyOJ1 , 
BallancAI et Barret, in-fol. · 

« Il sera créé des surveillânts de nait, rétribués par des sous
criptions volontaires. 

2/SSIS. AVERTISSEMENT des vicaires-généraUJt du diocèse, 
nommés par le chapitre primatial, le siége vacant ; du 2:!Jé
vrier 1800. (4 ventôse en 8). - In-8° du 8 p. 

L'on saU quo le 1er vent6se an 8, C.-F-.M, P;imat priCio~ 
lennellement possession ,tu sié~e épiscopal du département du 
Rhclne; la présence de cet évêque à Lyon causa lo plus pro
fond dépit aUJt prêtres catholiques privés do toutes fonctions 
sacerdotales pour refus de serment ; ils exhalent leur méconten
tement en ces termes : « D'on vient co Claude-François-Mario 
Primat. qui, après sis: ans do vacance constitutionnelle , no 
rougit pas do parattre aù milieu de vous Y.. ... (Voy. n°21SOO.) 

2/S86, L'ADMINISTRATION municipale, divbion du lfidi , 
canton do Lyon, du 27 ventôse an 8, Lyon, Ba&lansl&e et Barret, 
jo-Col. 

« Donne avis à ses concitoyens qu'ensnite de son arrêté do 
26 courant, les cérémonies décadaires de la division da Midi , 
el la célébration publique des mariages , auront lieu, à compter 
de décadi 30 vonlclso , dans la gl'aade salle servaut aux séances 
de l'administration, bâtiment des ci-devant Dominicains. 

2687. - du 9germinal an 8, Lyon, BaUancl&e et Barrel, in-4° 
de 4 p. 
Répo■11e au compte-rendu de l'ad ministralioo centrale da dé

partement; 

2/S88. L'A.DMINISTRA.TIOl\l centrale da déf)artement du 
Rhône à ae1 concitoyens , du U germinal an 8, Lyon, Pinne , 
ln-fol. · 

• Donne His quo le nouvel ordre administratif est en acti
vité.; ... Le citoyen Verninac o:ir.erce, à compter de ce jour, les 
fooc:tions de préfet do co département ; lo 20 germinal il sera 
iostallé aolennellement dans la grande aalle do la maison eom
mune. 1> 

2689. LE PRÉFET général du département du Rhône aux 
c.itoyens do ce département , du H germinal an 8 : signé: 
n. Verninao. LyOJ1, Toumaehon Molin, grande rue Mercièrll, 
in-4° do 4 p. 

21590. BEPONSE d'on théologien da diocèse de l.yon-, le 
1iége épiscopal étant rempli par Claude- François - Marie 
Primat , à l'Hertissement dea soi-disant vicaires-généraux ~n 
diocèse , nomméa par la 11oi-diaant chapitre primalial, le siégo 
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\'atant; <fo 1er avril 1800. (U germinal an 8). - In-8° de St p. 
2391. LE COMMISSAIRE général de police dans la commono 

,le Lyon , donne avis à ses concitoyens que Lyon n'est plus en 
état de siégl'I: signé: F. Noël; le 12 ge1·minal an 8. Lyon, 
1oumachon Molin , in-fol, · 

21J92. OBSERVATIONS sur le commerce de la 'fille de Lyon, 
présenrées au conseil général du département, par Vouly, le 
26 germinal an 8. Lyon, Ballanche et Barret, in-4° de 16 p. 

21J93. ORDONNANCE du commissaire général de police, do 
28 germinal an s. Lyon , 7'ournachon Molin , in-fol. 

2/j94. LE VICAIRE-GÉNERAL capitulaire et eapitulant, ao nom 
de ses confrères présents et absents, aux fidèles do diocèse de 
Lyon: du 24 avril 1800: (4 floréal an 8). - In-8° de 8 p. 

21!91S. MANDEMENT sur l'éleclion du souverain pontife: les 
vicaires-générau1. flu diocèse de Lyon nommés par le chapitre 
primatial, le siége vacant; du 30 avril f800. (tO Ooréal),-In-8° 
de 6 p. 

2496. LE 001\IMISSAIRE général de police , aux habitants 
de Lyon, du 13 Ooréal 81) 8, relalif à l'exécution de la loi qui 
ordonne la célébration du décadi. Lyon , Toumachon Molin, 
in:~ol. 

2397. AVIS aux Italiens réfugiés dans la commune de Lyon, 
par suilft de l'invasion de l'~talie par les armées impériales ; du 
!2 Ooréal an 8. Ly(!n, To,rnachon Molin , in-fol. 

2"98. LE COMMISSAIRE général , aux habitants de Lyon et 
des faubourgs, (lu 23 floréal an 8. J.,yon, Tournachon Molin , 
in-fol. . . 

a Citoyens honnêtes, qu'anime l'amour du bien et de l'ordre 
public, je vous dénonce des habitants de Vaise pour av.oir arra
ché avec violence, des mains des officiers de police, on individu 
de ce faubourg prévenu de l'assassinat et do vol ec.mmis au 
Pont-d'Alai; etc., etc. 

2399 • ..L du 3 prairial an 8. byon, Toumacb Molin, in~foJ. 
<< Donne avis que, pour seconder les intentions du préfet, ·n 

vient d'ouvrir une souscription pour subYeoir aus frais d'équi
pement de 23 volontaires, destinés à servir dan11 l'armée. do 
réserve sous les ordres do premier Consul. » · 

2600. S01JSCI\IPTION de bienfaisance. Extrait dl!l registres. 
de la Société d'agriculture. histoire naturelle let arts utiles de 
Lyon , do li prairial an 8. Jmp. d, Bruyut , in-8° de '1 p. 

Distribution ao;s: malheureux de soupes économiques à la 
Rumfo,e. · 

260l. ORDONNANCE du commissaire général de police , re
lative aux ré'fogiés italiens dont le séjour est fixé à Bourg par 
les arrêtés des Consuls des 14 et t9 Ooréal; do 6 prairial an 8. 
E11on , Toumachon Molin, in-fol. 

2602, LE COMMISSAIRE général de police s'empresse de 
communiquer à ses concitoyens les noo'f811es intéressantes 
qu'il vient de recevoir, annonçant la victoire de Maf'lftf/Of du 
3 messidor an s. L1Jon , ToumacAor& Molin , ln-fol. · 
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Invitation cc d'illumine1· décadi prochain en réjc-,uissaoce d'un 
succès aussi mémorable, avant-coureur de la paix.» 

· 2603. RELATION de la pose de la première pierre des raçades 
de la place de l'É:.:alilé à Lyon, le 10 messidor an 8, par le ci
toyen 8on:iparte, prrmier Consul de la République française. 
Lyon, P. Bl!Tnard , in-s0 de 4 p. 

Le vainqueur de Marengo fit pari à ses collègues les Consul~ 
de la République, de son ;irrivée et de son séjour à Lyon. Le 10 
messidor,. il leur écrit: cc J'arrive à Lyon, citoyens Consuls , je 
~•y arrête pour poser la première pierre des façades de la place 
Bellecour, que f!on va rétablir. Cetto seule circonstance pouvait 
retarder mon arrivée à Paris; mais j'ai tenu à l'ambition d'ac
_cplérer le rélablis,ement de crltt> place qpe j'ai vu si belle et 
qui est aujour1fllui si hideus<', On me fait espérer que dans 
deux ans , elle sera entièrement achevée. 

q J'espère qu'avant cette époque, le commerce de celle vil le, 
dont t1'er,orgueillissail l'Europe entière, aura repris sa première 
prp~pél ité1 

Signé: BoNAP!BTE. 

Le souvenir de celle imposante cérémonie fut consacré par 
un tableau allégorique de la plus heureuse composition: « La 

· ville de Lyon , représentée sous les traits d'une mère éplorée , 
ut gisante auprès du monument qu'elle a élevé aux mânes des 
br .. vcs qui l'ont défendue. Elle est environnée du reste de ses 
cutants. Celui qui est à ses côtés, pâle et amai~ri, retient à 
peine la nav~lte prête à s'échapper de ses mains, Celui-là, noyé 
de larmes, semble ne pouvoir soutenir l'éclat des rayons qui 
frappent soudainement sa vue; tanclis qu'un autre, plein d'es
pérance, tend les bras et sourit au héros dont la main secoura
bh, retèvo leur mère infortunée. Ce héros la console en loi ra
menant le commerce el les arts. l,a poésie célèbre ce bienfait, 
et déploie one banderole sur laquelle on lit ces vers de l'Enéide: 

0 fortunati l quorum jam mœnia surgunt, 

cc I.e génie de l'architecture montre à celui du com~erce un 
nouveau plan de la place Booaparté. D'autres désignent par 
leprs attributs l'industrio du fabricant d'étoffes et l'art du dessi
nateur. Les drapeaux et les palmes de la victoire termioeol ce 
corlége. On aperçoit dans l'éloignement des ouvriers construi
i.ant de nouveaux. édificrs. l.'auroro d'un beau jour brille sur le 
sommet du coteau d<! Fourvières• et dissipe les lénèbre,; qui 
couvrent la ville. Parmi les ruines, on voit le tronc mutilé de 
la statqe du dieu du commerce, qui Est encore sur son piédestal. 

« Cette composition est simple et nette: le peintre a bien ob
~ervé les convenl\nces dans les détails. 1,a ville do Lyon est vê
tue d'une étolTe en soie, semée d'étoiles d'or. Sa couronne mu
rale est entourée de gramen {les anciens désignaient ainsi fos 
villes qui avaient soutenu des sièges), les clefs de ses portes sont 
brisées, et placées sur on bassin ou l'on voit l'effigie d'Henri •v, 
qui avait fait construire les murs de cet~e cité. 
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cc Le premier Consul porte runiforme d'.un généra I français: 

un manteau militah·i, donne plus d'11mpleur el de noblesse à ce 
costume. 

a Le coloris très-brillant de ce tableau est d'u11 ton vrai, la dis
tribution des lumièr9s et des ombres bien entendue, et l'espres
sioo 1le1 tètes ne laisse rien à désirer; enfin celle ingénieuse et 
touchante allégorie s'explique avec one clarté bien désirable 
dans ces sortes rle compositions. » 

Cette belle page de l'histoire de Lyon fut lacérée et anéantie 
aà retonr des Bourbons en 1814. Le dessin qui fut offert par 
l'auteur à !'Athénée de Lyon en l'an iO de la république n'é
prouva pas heoreosPment le même sort : celle admirable com
positio11 de Revoit fait actuellement partie du musée historique 
de Lyon et du département du Rhône, confié aos soins de 
M. Grandperret, archivi•lo de la ville. 

Plusieurs mé.tailles forent aussi frappées à celte occasion; la 
pl11s remarquable est gravée par Mercier. Elle représente la tête 
dn premier Consul tournée à gauche. Légende : A BONAPARTE, 
BitDll'ICàTEUR DE LYON. Exergue: B. VERNINAC; PRDET, AU NOII 
DES LYONNUS RECONNAISSANTS. Revers : une couronne de chêne 
au centre de laquelle se trouvent gravés ces mots : 

VAIIIQUEVR 

A MARl!ftGO, 

DEUX FOIS CONQUÉRANT 

DE L'ITALlB, 

IL RÉTABLISSAIT LA PLACE 

BELLECOUR, 

DÉSORMAIS B0:-iAPARTE, 
1T EN POSAIT LA tr• PIERRE 

LE 10 MESSIDOR Ali 8 
DE LA R_ÉPUBLIQUE, 

PRE!lllll\ DE SON COIISllLAT. 

1800, v ••• 

Module, 41S millimètres. 
Voici les réftesions d'un journal de Paris, sur la têle de 

Bonaparte gravée par Mercier : 
« Si César revenait parmi nous. lui qui aimait tant à contem

pler, sur des médailles, les visages des illustres Grecs et Romains, 
que dirait-il de voir une tête aulique d' Antonin, fils d'Adrien et 
père de Marc-Aurèle, être le portrait le mieus ressemblant de 
Bonaparte T Car cette belle ressemblance est une vérité pour 
l1Jot bon juge en ces matières, qui aura va la médaille dite de 
Senneville. >> 

2604. ORDONNANCE do commissaire général de police , re
lative à la célébration de l'anniversaire du 14 juillet, à la fêle de 
la Concorde pour la pacifie.ilion des départements dG. l'Ouest, et 
à l'érection de la colonne départementale; dn 22 messidor an 8. 
L11oa, Toumachon Molin, in-fol. 

« Celle fête a_étê célébrée avec loale la pompe commémora-
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live de ce grand évènement. Le discours qu'on a prononcé à ce 
sujel, dans le temple décadaire, était digne do patriotisme le 
plus pur; l'assemblée, en se séparant, a chanté l'hymne des Mar
seillais. » Journal de Lyon et du Midi, 29 messidor an 8. 

260ti. RËGLEMENT de !'Athénée établi à Lyon le 24 messidor 
an 8 , et li ste des membres qui le composent. Lyon, Ballanche 
et Barret, in-4° de 16 p. 

26041 ORDONNANCE do commissaire général de police, do 
4 thermid.or an 8 , sur les passeports. Lyon, Tournachon Molin, 
in-fol. 

2607. -du 12 thermidor an 8. relative à t·a police intérieure 
des prisons. Lyon. Tournachon ./Jlolin, in-fol. 

2608. LE PRÉFET do département clo Rhône, le 18 thermi
dor an 8. Lyon, Périsse frères, imp. de la préfecture, in-fol. 

Relalir aux barrières de perception élablies sur les routes. 

2609. PROCËS-VERBAL de la séance publique de !'École cen
trale du département du Rhône, tenue le 30 thermidor à la bi.,. 
bliMhèque, pour la distribution des prix de l'an -8. L-yon, 
Périsse, in-8° de 22 p. 

2610. CORRESPONDANCE entre MM. de B ..... et L. .. ,. de 
S ..... qui prouve le tort qu',mfait au premier en l'associant au~ 
absurdes et méprisables propos tenus contre ce dernier, au su
jel des perquisitions faite~ à Lyon, dans les maisons soupçon
nées de recéler les principimx suppôts de l'agence anglaise éla
blill à Lyon . - ln-8° de 32 p. 

26tt. RÈGLEMENT additionnel et explicatif sur plusieurs 
nrtir.les de l'instruction adressée ·par l'archevêque de Lyon 
(de Marbeuf), à ses coopérateurs. "."""" in~8° de 6 p. 
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2612. ALMill.l.CB de la ville d& Lyon et do département du 
Rhône pour l'an 9 de la République. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-8° de rjv el 28t p. 

HIS; DISCOURS prononcé par le prilret do département du 
Rhône à la fête du 1er vendémiaire an 9. Signé: R. Vernlnac. 
Lyon, Périm, in-4°. de 4 p. 

La pose de 111 première pierre do quai Rambert rendit plus 
solennelle la célébration do neuvième anniversaire de la fon
dation de la République. L'arrêté do préfl't Vernioac, daté du 
P jour complémentaire de l'an 8, relatif à la construction 
de ce quai, fut gravé sur one table de bronze qui fut déposée 
au centre de la première pierre. Cet arrêlé se termine ainsi : 

FAIT A LYON SOUS LE CONSULAT DE BONAPARTE, 
PIIIIIIBa COIISULj 

DE CAIIBACiBtl, BECOIID COIIIIIL j DB LEBBIIII, TIIOISIIH COllSUL; 

LE 5"' IOUB COlll'Lillll:'ITAIIII DB L' Ali 8 DB LA R.iPIIBUQUE FBANÇ.\IIE 

(22 IEl'TEIIBH 1.800, V, IT,), 

LE IOLIIL ENTBAIIT DAIIS LB IIGIIII DE L.\ B.\L.!.!ICII , 

CE!IT IOUR8 APBIB LA VICTOIRE DE MAUIIGO, RBIIPOITÉB PAB L' ARIIÉB PBHÇAIH, 

SOUS LIS OBDBBI DU l'BBIIIIIR COIISIIL BO!IAPABTll I SUR L0ABIIÉB AUTRICHIENNE j 

LU ARIIÉU FBAIIÇAIIBBOCCUPA!IT L'JTALIB1IOIIILEBOBDBES DU GÉ!IÉBAL BBUIIE, 

DE-DIB LEI ALPES, DU IIOBD AD IIIDI , IUSQa'' LA TosCA!IB; 

L' ALLUAGIIB, sous LIS OBDH8 DO GÉlliB.lL Moauu t DU R.11111 Ali DAIIDIIE ; 

L'ÉG'l'PH, 8008 LU OBDHB DU Gi&IIÉBAL MK!lou, DEPUII LA XEB 

IDSQu'AÎllt CATAUCTU DU NIL; 

ANNÉE MÉMORABLE POUR LA VILLE DE LYON, 
PAB LA POH, 0 DB LA IIAl!f DU PREIIIEB CO!ISIIL BOllAP.!.11.TE, 

DB LA PUIIIÈRE PIERIIE DB li BÉÉDIFIC.!.TIOII DE li PLACB BELLBCOUII; 

l'.I.R li FOIIDATIOII DE L'ATBÉIIÉl: 0
, PAB CIILLB DO PRtTAIIÉE 

ET CELLE D'UIIII CB.!.IBI IIE CHIMIE E'lPÉRIIIE!ITALE t APPLIC~BLE AVlt ARTS 

ET ADlt ■AIIIUUCTURES, 

n. V1ns1iu.c, PBÊFET DU DilPARTEll!IIT DU Rn611E; . 
URBAIN JAuiiE, HCRÉTAIRB, 
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Le 9 nivôse, le préfet reçut la lell~o soivailte: Armée d'Orient. 
ÂU quartier-général du Caire, 9 frimaire an 9, au citoyen Verninac, 
préfet du département du RMne, Menou général en chef. 

« Citoyen préfet, l'armée d'Orient a été très-sensible à la men
tion honorable qui a été faite lors de l'érection do monument dont 
vous avez posé la première pierr'l à Lyon, quai de la Baleine. 
J'ose vous assurer que celte armée , par son attachement à la 
République, à la Co11~tilution et au gouvernement, par les sacri
fices de toute espèce qu'elle a faits depuis qu'elle est en Egypte, 
par les victoires éclatantes; qu'elle a remportées, cello armée 
dis-je, mérile tout l'intérêt des Françai!l et a des droits à la bien
veillance nationale. Sa position actuelle est excellente, et elle 
attendra a,·ec une iuébranlable fermeté les ordres du premier 
Consul: toujours elle sera prêle à faire tout ce q11' exigera l'intérêt 
nalion.11. Si des négociants de Lyon désiraient former quelques 
spéculations commerciales pour importer en Egypte, ils seront 
assurés de trouver dans les ports de Damiette et d'Alexandrie 
toufefacilité pour vendre leurs marchandises.Ils peuvent compter 
sur toute sllrelé et protection ..... Je vous salue, citoyen préfet, 

MENOU,» 

2614. AVIS au public: le feu d'artifice prépar6 pour le 1er 
vendémiaire, n'ayant pu être tiré à cause do mauvais temps, le 
sera aujourd'hui décadi sur la place Bonaparte, tant en l'hon
neur ,le la fête d11 la fondation de la République qu'en réjouis
sance des nouvelles do paix qui ont été publiées; do 10 vendé
miaire an 9. l.yon, Tournachon Molin, in-fol. ._ 

26US. MANDEMENT des vicaires-généranx , co-adminislra
leura apostoliqnes du diocèse de Lyon; du 8 octobre 1800. (UI 
vendémiaire an 9.) - Io-8° de 23 p. 

2616. LE'ITl\E pastorale -pour la convocation d'un synode 
diocésain, par Claude-François-Marie Primat, parla pr9vidence 
divine, dans la communion du St Siége, évêque métropolitain 
de l'égli11e de Lyon: le 9 octobre 1800 et 98 de la République 
française. Lyon, J. Roger, in-4° de li p. . · 

2617, .JUSTIFICA.TION ,les prêtres soumis du diocèse de Lyon. 
- in-8° de 8 p. . 

2618. PROFESSION de foi d'un théologien, prêtre soumis.--, 
in-8° de 4 p. ' 

2619. DISCOURS adressé par le préfet au conseil municipal 
de Lycm, du U frimaire an 9. Lyon, BallancAa eC Ban:6', in-4° 
~6~ ' 

2620. MANDEMENT de l'administratinn apostolique, sur la 
juridiction ,lonlelle a été investie par le St-Siége avec les dispen
ses pour le carême de 1801 ; d11 notre retraite en basse Saxe , 
l'abbé Verdolin , 2 décembre 1800. (13 brumaire an 9). - la-· 
8° de 20 p. . 

2621. TRIBUNAL de commerce, convocation des négociants le 
18 de ce mois dans la salle de la Bourse, pour la nomination de 
quatre suppléants au tribunal de commerce de Lyon ; du IS ven
tGse an 9. l.yon, Pmi,,e, in-fol. 

262!. lllPPORT fait par Carret (do Rh4)ne), sur le projet de 
loi qui concède aUJt citoyens Niogrel el compagaie, pendant 
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13 ans, la perception d'one taxe sur le pool neuf en bois (pont 
Volanl) à Lyon, du 1IS ventôse an 9. Pari,, imp. nationale, in-8° 
de6 p. 

2623. EXTRAIT du reizistre df's délibérations du conseil d'E
tat do 17 venlôse an 9. (Rel .. tirà Niogret). Paril, imp. nationale, 
in-8°. de 4 p. 

2624. PÉTITION iles propriétaires des maisons situées à 
Lyon sur la rive droitf' de la Saône. el ilémnlies pour élargir la 
11rando route, da 16 pluviôse an 9. Lyon, Ballanche d Barret, 
io,4° de 8 p. 

262:S. LETTRE de convocation ao concile métropolitain de 
Lyon, du 18 nril 1801, 28 germinal an 9, -Io-4° de 3 p. 

2626. EXPOSITION des produits do l'industrie française • 
pendant les cinq jours complémentaires de l'an 9: le conseiller 
d'Élat préfet, aux artistes, fabricanls et manufacturiers do dé
partement do Rhôoe ; do 12 prairial an 9. Lyon, Toumachon 
Molin, in-fol. 

2t127. ETABUSSEMENT des nouveaux poids et mesures: va 
l'arrêté des Consuls Ju 13 brumaire, l'usa11e des anciennes me
sure sera interdit à daler do 1er venilémiaire prochain, le 21 
prairial an 9. Lyon, Ballanche et Barret, în-fol. . 

2628. ORDONNANCE du commissaire général de police con
cernant la police de la Bourse de Lyon: du 26 thermidor an 9. 
Lyon, .A. Leroy, in-fol. 

2629. FERME des 17 barrières (établies sur les routes) du 
départemenl du Rhône, pour l'an 10; le 6 fructidor an 9. Lyon, 
Périsse, in-fol. 

2630. MANDEMEN'f pour recommander aux fidèles les col• 
lé{les el séminairl'ls. - In-8° de 111 p. 

2631. CO!'\JVENTION entre le gouvernement français et le pape 
Pic VII, échangée Il' 23 fructidor ari 9. Lyon, P. Bernard, io-8° 
de 48 p. 

A la suite se trouve le lumineux rapport de Portalis ao coo-
11eil d'Elat sur celte convention ; il commence par rappeler que 
toutes nos assemblées out décrété la liberté des coites. Le de

. voir do goovemement est Je diriger l'exécution de celle impor• 
tante loi vers la plus grande utilité publique, etc., eJc. 

2632. A.RRÊTÉ de la mairie de la division do Midi de Lynn 
sui· les cérémonies funéraires, en exéculion de l'arrêté do préfet 
du 9 prairial dernier, le 2i fructidor an 9. Lyon, Ballanche ~ 
Barre&, in-fol. · 

Le drap mortuaire ne portait les insignes d'aucun coite. L'ins
pecteur el les porteurs avaieut un uniforme. 

2633. PROCLAMATION du conseiller d'Elal préfet do dé-, 
parlement du Rhône , aux habitants do département. Signé : 
Najac. Lyon, Périsse, in-fol. 

Relative à sa nomination. 

2634. ORDONNANCE 1·elative à la célébraliou de la fêle du 
1er veodémiairl', qui sera célébrée décadi prochain sur la place 
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Bonaparte; du· 3e jour complémentaire an 9. Lyon, A. Leroy. 
iù•fol. . 

~6311. DESCRIPTION physique el politique do département 
du Rhône, par ler.itoyenVerninàc, préfet du département. Lyon, 
Ballanche et /Jarret, an 9, in-8° tl-, 233 p.; idem, imprimé par 
ordre do ministre de l'inlérieor, Pari,, au 10, in-8° de 129 p. 
(Voy. des observatiom• pleines d'inlérêt sur cette publica
tion, par M. A.-1.-D. Beuchot, dans le Bulletin de Lyon, 1er el 
111 brumaire an 11 .) 

2636. ÉLECTIONS communales de l'an 9, Liste de!l notables 
communa01 de l'arrondissement de Lyon. Lyon, Périsse, io-t0 

de 63 p. 
2637. LA PIÉTÉ natale. Ode à la ville de Lyon, précédée 

d'une épitre dédicatoire à !'Athénée de cette ville, par H. Vi
viand-Bellerive, lillérateur et tragi-comédiep français. Paris,.an 
9, in-8° de 32 p. ' 

2638. LES CRIMES des Jacobins à Lyon, depuis 1791 jus
qu'au 9 thermidor an 2, par le cit. Maurille, de Lyon (Jo~eph 
Chardon, libraire à Marseille), à Lyon (Marseille) che:z le, mar
chands de nouveautés, an 9: in,12 de 220 p. 

2639. MANDEMENT pour remercier Dieu de la pni:s: g{mé
rale avec l'Angleterre, la Russie etc.; signé : les vic.-gén. co• 
adm. aposl. du diocèsti de l,yon. - ln-8° de 7 p. 

26t0. LA MORT de Robe~pierre, drame en trois actes el 
en vers, publié le 7 thermidor an 9, édition renouvelée, cor~ 
rigée el précédée d'une lettre de Robert-Lindet sur la situation 
de la France dans les temps les plus difficiles de la Révololion, 
cl particulièrement sur le siége de Lyon, Paris, Monory, an 9, io• 
s0 de :17, f3 el 286 p. · 

2641. PRo.JET de règlement pour la fabrique des étoffes d'or, 
d'argent el soie de la ville de Lyon, Lyon, ..4. Leroy, an 10, in 
8° de 96 p. 

2642. OBSERVATIONS particulières et générales sorun projet 
de loi relatif aux manufactures, etc., dédiées au ~itoyen Chaptal 
par 1 .-C. Déglise , citoyen de Lyon. Lyon, Ballanche et Barret, 
in-8° de 79 p; 

2643. PROJET de règlement pour la fabrique etc., présenté. 
et dédié au citoyen Chaptal, ministre de l'intérieur, par J.-C. 
Déglise, citoyen de J,yon. Lyon, Ballanche et Barret, io-8° de 
99 p. 

2644. RAPPORT fait au conseil municipal, par le citoyen 
Mayeuvre, sur les établissements qui peuvent raviver les arts, 
les manofactur.es de Lyon. Lyon, Â, Leroy, an 9, in-t0 de 19 p. 

211411. RÉPONSE d'un théologien du diocèse de Lyon à l'aver-
tissement des soi-disant vicaires-généraux; in-8° de 31 p. • 
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UNE ET INDIVISIBLE. 

26:16, ALMANACH de la ville de Lyoil et du département du 
Rhône, pour l'an 10 dA la République. Lyon, Ballanche et Bar
ret, in s0 do 22 et 276 p. 

2647. ARRÊTÉ du cooseiller d'tlat préfet da département 
da Rhône, du 19 vendémiaire an 10, relatif à l'écroolemeol, dans 
la matinée de ce jour, d'une maison sise à la montée du Goar
goillon , el de plusieurs corps. de bâtiment qui se trouvaient 
derrière ladite maison. Lyon, Périsae, in-fol. 

2648. AU CONSEILLER d'Etat Najac, préfet do département 
da Rhône, sur sa proclamation au sujet de l'écroolement d'une 
maison située au Gourgaillon; le 19 vendémiaire an 10 de l'ère 
républicaine. - ln-8° de 3 p. 

. Une médaille gravée par Mercier rappelle le souvenir de cet 
écroulement: elle présente la tête da premier Consul tournée à 
gauche. 1,és;ende : .l BONAPARTE I P.UX otNiB.lLB : .li'( Ill DB 801'( 
CONSULAT, Exergue : xvm BRIJJl.llRB .li'( x, C.lllB.1.CiR:ks, 118 CONSUL; 

LEBRUN. 1118 CONSUL; CBAPT.lL ' MINISTRE DB L'INRRIBUB. Revers, 
dans une couronne de chêne ces mots : 

LA VILLE 

DE LYON AUX Ci°TOYENS 

VINCENT, IIAÇON, 

ET BBLBT , CIUBl'ENTIE B , 

PO~B AVOIR BIGIIALi 

LEUR COURAGE 

LE XIX VENDÉMIAIRE AN X, 

LORS DE L0 ÉCROULEMENT 

RUE GoURGUILLOII, 

NAJAC, CONSIILLEI\ D'ÉTAT, PllÉFET, 

BEllNABD-CHARPIEUX, SA111T, PARENT, HAIRES. 

Module, 40 millimètres. 

2649. ORDONNANCE da commissaire général de police de 
Lyon , relali-ve à l'organisation d'un corps de surveillants de 
nuit \&Il nombre de 36): da 2l vendémiaire an 10. Lyon, ..4. 
Leroy , in-fol. 

261i0, ARRl:TÉ des Cousuls de la République, relatir aux 
individus inscrits sur la li&le des émigrés, ceax déjà rayés de la 
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liste et ceux qui le seront à l'avenir; ils feront, dans les deux dé- _ 
cades à dater do présent, promesse de fidélité à la Constitution, 
devant le préfol ou le 11ous-préfet dp département. Du 28 ven:lé• 
miaire an 10. Lyon, Périss,, in-fol. 

26lSI, A.ndTÉ de Id préfecture do département du Rhône, 
concernant le monument à élever sur la ci-devant place de Bel
lecoor, actuellement place Bonaparte. Siirné: Najac, préfet. J,e 
2 brumaire an to. Lyon, Tournachon Molin, in-fol. 

« Ce monument, consacré à rappclE'r les victoires do premier 
Consul , l'époque mémorable de la pacification de l'Europe ••.•• 
sera surmonté de la statue piJdcstre d'un héros, el les accessoires 
seront les emhlèméS de la Tictoire, do la paix, des arts et do 
commerce I à ce monument seront arlaptées les statues lie 
bronze dit Rhône et de la Sac1oe qui décoraient l'ancien mo
nument. 

2632. ORDONNANCE lie police relative à la célébration de la 
fête de la Paix, qui sera publiée- le 18 brumaire sur les places des 
Terreaux, du Change. de St;.Jean et Bonaparte; du 12 vendé
miare an 10. Lyon, A. Leray, in-fol. 

· Arl. X. Les habitants de Lyon illumineront la façade:de leurs 
logements. . 

2633. LISTE alphabétique des dépulés à la Consulta cisalpine 
rlmnie à Lyon, publiée par le citoyen Mare~calchy, député dela 
1·ép11blique Cisalpine près le premier Consul. Lyon, J. Roger, 
in-8°. 

261H. LISTE des notables du département du Rhône. formée 
d'après Id 1füpo~ilions de la loi rlu 13' novembre an 9, concer
nant la formation et le renouvelleme.nt des listes d'éligibilité 
prescrites par la Constitution; du 11 brumaire an 10. Lyon, 
Tournacl,on &la/in, in-8° de 24 p. 

2633. PRÉl-"ECTURE du département du Rhône ; nomination 
par les Cons11ls de la Républiqoe, des juges Je paix do départe
ment, en vertu des lois du 8 pluviôse an 9 et 111 brumaire an to. 
Lyon, To11rnachon Moijn, in-fol. 

261S6. FÊTE de la Paix. Proclamalioo du commissariat général 
de police de Lyon; le 18 brumaire ao 10. Lyon, .4. Leray, 
in-fol. 
· 263'1. COUPLETS chantés à la fêto donnée par le conseiller 
d'Etat préfet -rlu département do Rhône, à l'occasion des ré
jouissances de la paix à l,yon; le 18 brumaire an t0. - ln-8° 
de 3 p. 

261S8.DISCOBSO del cillarlino Giamhattisla Carbonieri,parroco 
di ltovereto, nel diparlirnento del Panaro, deputato alla .Con
sulta straorrlinaria di f,iom, in Françia. Reeitatonella circostanza 
di soleane festa celebrata in rendimeoto di grazie all'Altissimo, 
per la pace concbiusa nell'aono IX republicaoo. Lyon , in-8° 
de 23 p. 

« La fête de la Paix a été célébrée à J,yon, le 18 brumaire, 
avec tout l'éclat que comportait la circonstance , et toute l'allé
gresse qu"elle dnait inspirer. 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



F8IIUilftl AN bll DB LA B'APDBLIQUR JIBANÇUSk. 491 
tt On voyait sur tous les visages l'expreHion do conten~ment 

et de la joie. Tous les habitants des environs •'êlaient réunis à 
ceux de la ville; et, de plus de vingt lieues à la ronde, de bons 
aizriculteurs étaient venus prendre partà la fêle qui rend le calme 
à leurs familles el la prospérité à leurs champs. On peul dire 
que celle grande famille s11 trouvait alo1·s composée de plus de 
USO mille individus tous animés des même& sentiments de joie, 
de plaisir, d'espoir et de reconnaissance. 

« En prenant place à un banquet préparé à l'Mlel de la Pré
fecture, chaque convive a dtl éprouver an,i agréable surprise,. 
en trouvant à table, à côté de lai, une médaille frappée à l'oc
casion de la paix. tn l'honneur de Bonaparte; elle présente d'un 
et.té l'effigie du premier Consul , avec cette légende : À Bona
parte, paix générale, an 2de son Consulat. Exergue : 18 brumaire 
an 10; Cambacères, deuxième Comul; Lebrun, troisième Consul; 
Chaptal, ministre d, lïntérieur. Sur le revers de la médaille , au 
milieu d'une couronne <l'olivier, on lit ces mols: Il a conqui1 
la paix, restauré le commerce, l'agriculture et les art,. Au nom 
de, Lyonnais reconnaissants, Najac, conseiller d'Etat, pri!fet, 

cc Des in-'promptu, des couplets analo~ues à la circonstance, 
ont terminé le r~pas. Une illumination générale, 1111 très-beau 
reo d'artifice, des jeux sur la Saône, des bals publics et par
ticuliers, un spectacle choisi , ont prolongé le plaisir jusqu'au 
milieu de la nuit. 

« ·Le citoyen Regny, chargé par le préfet tlo département du 
Rhône d'aller offrir au pre111ier Consul la métlaille d'or que la 
ville de Lyon a fait frapper tn l'honneur de la paix, loi a été 
présenlé le 23 brumaire an to, par le ministre de l'inlérieor. » 

Le Citoyen français, journal politique et littéraire, 24 et 30 bru-
maire an 10. • 

261S9. EXTRAIT de~ rPgistres cle la préfecture da département 
du Rhône; du 27 brumaire an 10, relatif à l'organisation d'un 
corp~ de pompiers. Lyon, A. Leroy, in-fol. 

2660. A.VIS au public; relalif au logement chez les citoyens 
de tyon, des députés de la république ~,salpine, au nombre 
d'environ IS00; du 7 frimaire an t0. Lyon, À. 1.,eroy, in-fol. 

2661. A.VIS au public. Les citoyens députés de la république 
Cisalpine qui arrivent à J,yon. sont invités à se faire inscfire au 
bureau établi à cet effd près le commissariat général de police; 
do 20 frimaire an to. Lyo•, À-;Leroy, in-4° oblong. 

2662, LE CONSEILLER D'ETAT pr~fet du déparlem11nt do 
l\bône, aux habitants de la ville de Lyon; da 29 frimaire an 10. 
Lyon, Tournacfaon Molin, in-fol, 

Relatif à l'arrivée du premier Consul et à la Consulta cisal
pine. 

2663 • .JOURNAL de Lyon el do Midi, 1er numéro du 1er ni
vôse an 10. I,yon, Ballanche et Barret, in-8° de 8 p. par nu
méro. 

Ce journal a cessé de paraitre au numéro 41S ; lé 29 ventôse 
an t0, « il était rédigé par les citoyens Delandine et Dq11,1as. » 
.Almanach de Lyon pour l'an U, p. lxij. 
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2864. LE GÉNÉR&L divisionnaire Duhesme, • commandant 
la 19me division militaire, prévient les troupes stationnées dans 
la division que le premier Consul arriva incessamment ; du 
7 nivôse an 10. Lyon, Â, Leroy, in-fol. 

2661S. STANCES sur l'arrivée du premier Consa_l à Lyon 
(21 nivôse), par le citoyen .Martin. Lyon, Ballanche ea Ba"'',. 
in-t2 de4 p. 

2666. LE CONSEILLER D'ÉTAT préfet du département du 
Rhône, empressé de remplir les intentions bienfaisantes du pre
mier Consul en faveur des malheureux de celte commune , 
donne avis qu'il leur sera distribué une somme de aiit mille 
franc~; le 23 nivôse an 10. Lr,on, Toumachon Moliri, in-fol. 

2667. ORDONNANCE de police pour la fêle donnée au pre
mier Consul par la communo de Lyon; do 24 nivôse an 10. 
Lyon, Â- Leroy, in-fol. 

2688. FÊTE donnée par la commune de Lyon, à l'occasion 
de l'arrivée do premier Consul , sur la place Bonaparte, le 24 
nivôse an 10. Lyon, Â, Leroy, in-4° oblong. 

2689. FÊTE donnée pour le prP-mier Consul, le 2-1 nivôse an 
10. Le commi~saire général de police ordonne aD:1 hàhilants de 
Lyon d'illuminer ce soir à six heures, dans tous les quartiers. 
Signé: Dubois. J,yon J. 1.,erOJI, in-4° oblong. 

2670. A. MA.DillE Bonaparle (poéshi). Lyon, J. IMoy, 
in-8° de 3 p. · · 

2871. MANDEMENT de l'administrateur apostolique, pour le 
carême de 1802. (J.-B. Verdolin.) - Io-8° de 30 p. 

2872. STANCES irrégulière• de félicitation , adressées à la 
ville de l,yoo, sur le choiit que le PBDIRB Cor.SUL a fait de son 
séjour, pour y délibérer sur les intérêts de la république Cisai
pique avee ses dépotés. - ln-8° de 3 p. 

2673.. ORDONNANCf: do commissaire général de police de 
Lyon, du 4 ventôse an to; défense à tout individu de paraltre 
dans les rues et lieux publics, travesti ou masqué. Lyon, A,• 
Leroy, in-fol. 

2674. ELECTIONS des juges de pais. qai auront lieu do 2lt 
au 30 ventôse, dans le domicile des directeurs de scrutin,. aa 
nombre de 9 ; do 14 ventôse an t0, L'!Jon , BallaRelat fi Barn,, 
in-fol. 

' 2873, LE CONSEILJ,ER l>'ÊTA.T préfet du département da 
Rhône, da 22 pluviôse an to, relatif à l'élection des juges de 

' paix. Lyon, Touniachon Molin, in-fol. · 
2676, PRÉFECTURE du département du Rhône; 4 floréal an 

10, Loi relative à l'organisation des ,:uUe,; da 18 germinal an 
t0. L11on, Tournachon Molin, trè11-graod in-fol. 

2677. Oru>ONNA.NCE do commissairo général de police de la 
commune de Lyon et ses faubourgs, relative à la publication, 
le 26 Boréal, de la loi do 18 germinal dernier, relative à l'orga-
ni1ation del ,:ulre,; do 22 floréal an 10. Lyon, .A, LffOJI, ln-fol, 

Arl. ter. Cette cérémonie sera annoncée le 211 floréal, à 8 heu
res du soir, au bruit do canon, au son de la cloche de l'église mé
tropolitaine et do carillon de l'Bôtel-de-Ville. 

Art. 2. Le corlége se formera, le 28 floréal, à l'Hblel-de-Ville 
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el sat la place des Terreaux, oil sera faile la première lecture de 
la proclamation du gouvernement, et on partira dans l'ordre 
euivant: la gendarmerie, les trompetles de la cavalerie, l'élaf
major de la place, les sapeurs de l'infanterie, la musique el lei 
tambours; 6 pelolons de grenadiers, les aulorilés civil11s, 6 pe.: 
letons de grenadiers et 100 cavaliers. Une seconde lecture sera 
faite sur la place du Change, une aalre sur la place St.Jean; la 
quatrième sur la ph1ce Bona parle, et la dernière sur la place da 
Méridien. » · 

!678. A VIS au public: les citoyens sont prévenus qu'en exé
cution de l'art. 3 de l'arrêté des Consuls de la République, du 20 
floréal , il a été ouvert un registre , pendant sept jours à dater 
d'aajoorcl'hui, au commissariat de police, pour recevoir les voles 

· des ciloyens sur la queslion proposéé au peuple français: 
l'l.t.~LltON BOl"l!P!BTB SBB!•T·IL COl'ISUL ! VII 'l 

Do 211 florbal an 10. Lyon, Â, L,roy, in-4° oblong. 
2679. PROCLAM&TION de la mairie de la division du Midi de 

Lyon , relative au vole des ciloyens sur la question : Napoléo" 
Bonaparte ,era-t-il con,ul à 1'ie? do 211 floréal an j0. L110", Bal
lanehf et Barret, in-fol .. 

2680. LE CONSEILLER d'Etat préfet do département do 
Rhône, aux maires des communes; du 28 floréal an t0; signé: 
Najac~ Relatif à l'organisation du colle. - In-4° de 3 p. 

2681. CONSTRUCTION des murs de clôture do la ville, mise 
en adjudicalion à la mairie le 8 r,rairial; da 2 prairial an 10, 
Lyon, Ballanche et Barret , in-fo • 

2682. EXPOSITION des produits de l'indastrie française, en, 
nrta de l'arrêté des Consuls du t3 ventôse an 9. Le conseiller 
d'Etat préfet du département da Rhône, aux artistes 1 _f11bricants 
et manufacturiers dû département ; le 12 prairial an 10. Lyo", 
TQurnach0r& Molin, io-fol. 

« L'arrêté des Consola porle qu'il y aura cliaqoe année;à Paris, 
one es position publique des produits de l'iildastrie française pen• 
dant les cinq jours complémentaires. Le préfet rappelle qu'à cette 
expo,ition deux médailles furent distribuées à des Lyonnais.L'au
teur (Jacquard) d'an mécanisme inventé à Lyon pour fabriquer 
plaa économiquement les étoffes brochées reçut da jarl national 
des arts one médaille d'honneur ; l'autre fat accordée on labri• 
cant (Revol) de poterie et de creusels. » 

2683. AVIS da commissariat général de poiice, concernant 
los nouveaux poids et mesures républicains; do f.4 prairial an 
t.0. Lfon, C.-F. Baf'f'et, in-fol. . 

2831. ORDONNANCE du commissaire général de police, do 
t.lS plairial an 10, relative à la cérémonie religiease qui aura lieu 
le n prairial dans l'église de St-Jean. Lr°" , Â, Leroy, in-fol. 

« Va la lettre da conseiller d'Etat préfet, en date do ce jour, 
portant qu'on Te Deum sera chanté solennellement, etc. , etc., 
arrête ...... 

1683, :dTB da t4 juillet, qni sera célébrée à Lyon le 23 mn-

23 
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sidori aax Brotteaux, à la suite de la proelamalio11 da p.._ie, 
Consul sur les places des Terreaus, do Change, de St-Jean, -eto 
Bonaparte et du Méridien ; du 22 messido, an 10. Lyo,a, .A.Llf'OII, 
ln-fol. . . 

2886. LE CONSEILLER d'Etat préfet do département du RM11e 
arrête qu'il sefa nommé chaque année, par le préfet, un jury d'é
mulation, composé de douze membres, dans le bot d'encourager 
aux vertus sociales, etc., etc.; do :A lherœidoran tO. I,ron, Tour
nachon Molin, in-fol. 

2687. JURY D'ÉMULATION fondé à Lyon par le citofm Najac, 
conseiller d'Etat, préfet do départeme.nt du Rhône, le 2 ther
midor an tO. Lyon, Tournachon Molin, in-8°de 7 p. . · 

2688. COMMISSARIAT général de police de Lyon. Organi
sation des agents de change courtiers; do IIS thermidor an tO. 
Lyon , A. Leroy, in-fol. ' 

2689. ARRi:TÉ de la préfecture do départemeot du Rbc\ne , 
du 16 thermidoran to, relatif au Dépc\t de mendicité connu soi,, 
le nom de la Quarantaine. Lyon, Tour11achon Molin, in.fol. 

2690, Fi:TE pour la publication do SBIUTl!S-CONSULTI do 14 
thermidor (qui proelame BoNAPUTE 11rfflliW Cot11ul à 1'Ïe), qui 
sera célébrée à Lyon le 27 thermidor; du 25 thermidor an 10, . 
Lyon, .A. Lltoy, in-fol, . . 

a La publication do senatos-consulte aura lieu sor les places 
des Terreaos, du Change, St-Jean, Bonaparte el do Méridien; 
le soir on feu d'arliftce sera tiré sur le Pont-de-Pierre. Tous tes 
habitants de Lyon et des faubourgs illumineront. » 

2691. PRÉFECTURE do département chi RMoe, Arrêté relatif 
à la célébrallon de la fête do premier vendémiaire an U.; du 88 
froolider an 10; sigaé : Boreao-Paey. Ly,,a, Tourt111eAon Jfoli11, 
in-fol. .• ' 

2692. EUPHÉMIE, ou les suites d11 Sl~e de Lyan;. roman 
historique, orné de gravures, par l'auteur d'Yllirine (Suzanne de 
Mérency). Paris. an 10, 4 vol in-12. 

2693. INSTRUCTION sur les nouvelles mesures à l'usage do 
département do Rhc\ne, rédigée par la commission des poids et 
mesores établie à Lyon; publiée par ordre do citoyen Najac, · 
préfet do dépar&emt,nt. Lyon , BaUancAe ,i Ba"'', in-SC' de 
20l pages, 

2694. LE CULT8 rétabli et !'Anarchie vaincue , poème ea 
quatre chants, par la ciloyenAmar-Dorivier. Lyon, Gaf'fflff', 
io-8°. • 

2691. IIAI\S an Parnasse, oa la 'Paix partout; comédie en on 
acte et en vers libres, par M, A. Amar-Dorivier, aateor de Pa
méla, musique de L. ladin. L11on, BallarechB ,, Ban'd. in-s0 

de 30p. 
2696. PAPIEBS saisis à Bareotb et à Mende, département de 

la Lozère, publiés par ordre du gooverllement. Pari,, imp. de 
la Rdpublîqus, u to , in-8° de 387 p. · 

« ..... C'est la correspondance de l'agence dite d'Augebonr,. 
dont les opérations étaient soumises à la direction particulière 
de Monsieur (depuis Louis XVIII). 
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« Les chefs principaux de cette agence étaient : Dandri, Prlcy 
et Jml,,;1-Colomè,. On se rappelle qoe ces deux derniers, ainsi 
qae plu11ieor1 de leurs agents secondaires, furent arrêtés l'année 
dernière à Bareolb; par ordre du roi.de Prusse. Leors papier• 
furent saisis, examinés et remis en originaux au général Beur-' 
nonvillo, qui les a transmis au ministre des relations e:i:térieures. 

« D ins le même temps, le ministre de la police faisait arrêtPr 
dans l'intérieur de la Franee, quelques agents do comité de 
Bareulh, saisissait leurs correspondances, et s'emparait de 
quelques dépôts d'armes et de poudres ... >> Ci!tle suite de tom
·plots , de basses et criminelles manœuvres, embrasse on inter
valle d'environ six ans. Elle présente le témoignage le plus com
plet de tout ce que peot inspirer de résololions honteuses et 
atroces des prétentions insensées, qui, poor le bot le plus témé
raire, n'avaient à faire valoir que les moyens les plos abjects .... 

ir Ce qui frappe, dans la conduite et dans le caracti'!lre de ces 
fabricateurs de complota, c'est leur excessive cupidité, Chefs et 
aobalterne1. tous se montrent dé,orés de la soif de l'or. Les li
belles diffamatoires (Yoy. le n° 239t), les attentais contre la 
11\reté p oblique, l'assassinat, tont 1e fait moyennant on prix con
nna, et \'on ne sait lesquels méritent le plus de haine ou de mé
pris, de cens qui sont toujours prêts à livrer le salaire da crime, 
ou de cens qui sont toujours prêts à le reclamer. 

« Mais par one de■linée assez facile à concevoir, l'orétr4nger 
•'arrêle presque loot enlier dans la main des chefs, tandis que les 
complices subalternes languissent dans la misère, oo sont obligés 
de commellre, à leor profit personnel, des délits étrangllrs à leor 
mi1aion principale; et pour l'espialioo desquel1 plusieurs sont 
morts sur l'échafaud, 

a Plus d'une fois aussi l'arrestation d'on de leurs agentl, la· 
saisie de leurs dépdts, sont devenue, pour les principaus. mem
bres de l'agence , l'occasion de présenter à leur cbef aaprème 
du mbnoiru tù p,rtu, de tUp,,uu imaginait-e,. » 

Journal de Pari,, 24 vent6ee an 10. 

269'Z, STANCE sur la restaoralion du places publiques de 
Lyon, et surtout de celle ci-deyaot dite de Belleeoor. - Ia-1° · 
de3 p. · 

2698. TABLE de comparaison pour les mesures do départe
ment do Rhône, faisant soile à l'iostroclion publiée par ordre da 
préfet. Lyon, Barre&, io-8° de 27 p. · 

EFERUS - Recherches & Classification numériques



AN O:SZE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

UNE ET INDIVISIBLE, 

2699. ALMAiUCB hbt~riqoe el poliliqoe da la ville de Lyon 
et du déparlement du Rhône , pour l',an 11 de la République. 
Lyon, Ballanche père el fil•, in-8° de cij et 310 p. 

2700. OOLI.ECTION do Bulletin de (yon, première année • 
premier numéro ; 3 vendémiaire an f 1, Lyon, BaUanche , in-4° 
de 4 p. par numéro. 

Ce journal paraisaail trois fois par décade ; il a cesaé le 30 dé
cembre 1809, 

2'701, LE PRÉFET do département do Rhône, aux maires 
des communes do département-; du 7 viiudémiaire an 11, Lyon, 
Tournachon Molin, in-4°. 

Formation des tables décennales des registres de l'état civil. 
« Chaque lable datera do joor de l'esécutiou de la loi do SO 
septembre t'i92, c'est-à-dire do jour ou la tenue des registré& 
de l'ét11t civil a été retirée aux ministres des coites pour être 
confiée au maires; jusqu'au dernierjoor complémentaire an tO, 
inclusivement. » 

270!, AVIS do préret du <lépartemeot do Rhc\ne, relatir aux 
nouveaux poids et mesures; do 26 vendémiaire an tt. i,o,t, 
Toumachon Molin, in-fol, 

2703, PRÉFECTURE du département do Rhane, do 28 bru
maire an 11 : communication d'une lettre da ministre dé la guerre 
sur les conscrits des années 9 et 10. Lyon, Tournachon Molin, 
in-fol. . · 

2701. THE LAS Will, and Testament or the major-général Cl. 
Martin. Dernière volonté, ou Teslament do major-général Cl. 
Martin. Lyon, Ballanel&,, an 11, in-4°, 

270IS. VENTE de domaines nationaux (ci-devant du clergé), 
en e:lécolion des lois des tlS el 16 Ooréal"lln 10, qai aura lieu les 
8 el 13 frimaire an U. Lyon, .A. Leroy, in-fol. . 

2706. ARRiTÉ du préfet do département du Rhane. le tt fri
maire an U. Sor les écoles primaires. Signé: Bureau-Pusy. 
Lyon. A. Leroy, in-fol. 

2707. ORDONNANCE du commissaire général de police de 
Lyon, do 1er oivc\se an tt, qui dé(end toutes réunions nocturnes 
pour l'exercice do colle cattioliqoe dans la nuit do 3 au 4 d11 çe 
mois. Lyon, Â, Leroy, in-fol. · 
, 2708, MÉMOIBE ou Rapport historique comprenant en abrégé 
la vie de François Es1ienne, depuis l'espace de sept années; Lyon, 
le 3 niyc\se an u. Lyon, J. Roger, in-8° de 30 p. 
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2709. AVIS aux pensionnairea ecclésiastiques, do 9 ni,6se an 

U. Lyon, Toumachon Molin, in-fol. 

Il est accordé, par on arrêté des Consuls do 3 prairial an 10, à 
tnot. pensionnaire privé de sa pension pour refus de serment, à 
présenter des moyensjostiftcatifs pour obtenir réintégration sur 
la liste des pensionnaires. 

2710. IIIANDEMENT de l'archevêque de Lyon poor\a prise de 
posseHion de son siége, •lo~né à Lyon le 12 nivôse an 11 (2 jan .. 
vier t803) , jour de la prise de possession dudit siége. t Joseph 
(Fesch) arcbevê~oe de Lyon. Lyon, Ballanche, in-4° de 6 p.; 
idem in-fol. . 

2711. VENTE de domaines nationaux (ci-devant do clergé), 
e1,1 exécution des lois des tlS. et 16 floréal an 10, qui aura lieu 
dana une des salles de la Préfecture les 4 et O pluvic1se an t t • 
.l.yota, Ballanche, in-fol. 

2712. ARRÊTÉ du préfet do département do Rb4ne, relatif 
au rétablissement d'un bureau d'lndiealion pour les nourrices, do 
9 pluviôse an 11. Lyon • Ballanche, ni-fol. 

27l3. - do 9 pluviclse an 1 t , concernant les honneurs funè
bres à rendre aux dépouilles do général LECLBBC, dont le convoi 
ar.rivera incessament en· celle ville. L1J-On, Toumachon MoHn , 
in-fol. 

2714. OBDONN.I.NCE du commiss.aire général de police, con .. 
eemant les honneurs funèbres à rendre aux dépouilles da général 
L1cu1ac; du 14 plovic1se an H. L1Jon Â, Leroy, in-fol. 

27111. 111.1.NDEMENT pour le carême de l'an de l[râce 1803., et 
de la République française le ume; do 21 plovic1se an 1t (10 fé
vrier 1803) t Joseph , cardinal Fesch, arche,êque de Lyon .• 
Lyon, Tournachon Molin , in-4° de 7 p. 

2716. ORDONNANCE do commissaire général de poli.ce de 
Lyon, du 16 venl~se an tt. Lyon, Â, Leroy, in-fol. · · 

« A dater de ce jour, les chapelles domestiques, ·les or.aloires 
parliculiers sonl et demeurent prohibés tanl dans la 'fille de Lyon 
que dans les faubourgs, el il ne peut plus en être lolèré sous au
cun prélexle. » 

2717. LEGS fait à-la ville de Lyon par le major-général Martin. 
Es.Irait du registre des délibérations du conseil mooicip.al de la 
ville de Lyon, division da Midi, le 7 germin.al an 1 t. Lyon, 
Qallanche, in-fol. 

2718 • .JUGEME!\JT du tribunal d'arrondissement de Lyon , du 
,V germinal an H, qui ordonne le dépc11 au grelîe d'on exem
plaire do lestament do major-général Martin , natif de Lyon, 
décédé dans l'Inde, conlenant dift'éreots legs en fàveur de cette 
ville. Lyon, Ballanche, in-fol, de 6 p. 

2719. ARRtTÉ des Consuls du 12 Boréal an tf., concernant le 
legs fait à l.1 ville de Lyon, par le major-général Claude Martin. 
Lyon, Ballanche, in-fol. 

2120. LISTE générale des citoy~s appelés aux ronclions de 
jurés spêciaox , soit d'accusation, eoit de jugement, pendant le 
trimestre de messidor, thermidor et fructidor an t1 , ladite liste 
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dr-6e pu le préfet d11 ~parlement, le t 9 prairial an U. Lion, 
-!founachonMolin, io'.'4°de7. - . · 

27H. ARRht do préfet da département da Rb4ne do 21 
me111idor an 11 , relalifà l'anniversaire da 14 juillet 1789, qui 
11eta eélébré à l,yon le 21S messidor 1or la place Bonaparte. Lyon, 
Tournachon Molin , in".'fol. 

Dans la soirée de celle fêté, la grande ~a!le de l'H6tel-de-Ville 
fut détruite par on incendie occasioné par les illuminations de la 
façade. lVoy. le Bulletin de L7'on, des 27 messidor, t& et 27 froc
tidof an u. 

2722. ASSEMBLÉES de canton, convoquées à f.yon et dans le 
dép11rtemeot da Rltône; do 21S thermidor au 4 fructidor. Arrêtées 
par le préfet le i3 lbermidor an 11. Lyon, Toumachon Molin, 
JD•fol. 

2723. ACADÉMIE de Lyon. Extrait des registres de l'académie 
de11 sciences, etc., de Lyon, rétablie en l'an 8 soos le 110m d'A
thénée: •éance da 14 thermidor an t t , relalive au testament da 
major Martin. Lyon, Ballanche, in-Sode 8 p. 

27:14. M&NDEMEN'l' de S. E, M. le cardioal-arcbe•êque de 
J,yon, pour ordonner que de solennelles actions de grâces soient 
rendues toutes les année& le jour de !'Assomption, en mémoire 
du rétablissement de la religion et des autres bienfaits accord;, 
il la France dapuis l'époque du t8 brumaire; do 4 aollt 1803 
(tO thermidor an H). Lyon. Ballanchl, in-.t0 de 7 p. ' 

2725. &RRÊTÉ do département du Rhône; du 20 thermidor. 
_ an 11. Lyon, Tournaçhon Molin, io-fol. 

« Vu la loi dli tS germinal an to, relative aux cultes. Les vi
c:aires généraux, les chanoines de la cathédrale, les curés c!es 
paroisses du département • les desservants des soccursales cle 
celle ville, et ceux des quinze communes rurales les plus rap• 
prochés se réuniront à l'éitlise métropolitaine le 30 thermidor, à 
dix heures do malin , à l'etret de prêter individuellement entre 
ies mains do préret, le serment prescrit par la Con•ention pa■".' 
11ée entre le Pape et la Républiqm, française (23 fructidor an 9). 
Voiçi la formole de ce serment: « Je jure et promets à Dieu, sàr 
les saints évangiles, de garder obéissance et fidélité au gouver
nement établi par la Cooslitotion de la République française. Je 
promets aussi de n'avoir aucune intellh:ence, de n'assister à au
cun conseil, de n'entretenir aucune ligue, soit au dedans, soit 
au dehors, qui _soit contraire à la tranquilit~ publique; si , dans 
mon· dioèèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame quelque 
chose aa préjudice de l'Élat,je le ferai savoir au gouvernement.» 
Les desservants des autres communes du département ont un 
mois pour venir prêter serment à la préfecture, etc., etc: · ·• · 

2728. LETTBE pastorale de s.,E. M. le cardinal arcb9îêqoe. 
de l,yon. à loue les prêtres et fideles , le 8 aollt t.803. (20 ther
midor an t t}. Lyon, Ballanche, in-4° de t6 p. 

2727. Pl\OCLAM&.TION do président do cinquième arrondl1-
1emeot de Lyon , relalive aos. assemblées de canton , lignée : 
Jb Seriziat; do 20 thermidoran u. Lyon, .A • .f.eroY., in-fol. 
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2728. ARRÊTÉ de la préfecture, do 2me complémentaire de 

l'an 11, relalif à la célébration de la fèle da 1er vendémiaire 
an 12, qui aura lien sur la place Bonaparte à Lyon et daos toutes 
les communes da déparlement. Lyon, Tournachon Molin, in-fol . 

. 2729. DISCOURS da citoyen Servan, présidontda collége élec
toral da déparlemenl do Rhône. - lo-s0 • 

2730. LOIS et règlemenls pour le& lycées , avec la nomination 
des grands fonclionna'ires, des professeurs et des élèves da lycée 
de Lyon. Lyon,~Ballanche , in-8° de 76 p. 
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2731. ALMANACH hi11toriqae el politique de, la ville d41 Lyon 
ft du dépilrleinenl du RMne pour l'an U de la République. 
Lyon, Ballanche, in-8° do xlviij el 386 p. . · 

2732. ÉTRENNES Lyonnaises géographiques et récréatives 1 
ou Almanach du diocèse de Lyon pour l'an 12 de la République. 
l.yon , che:,: les libraire, a,socié,, in-12 de 12 folios et de 72 p~ · 

En fdce du frontispice existe une qravore parWexelberg, re-: 
présentant la f11çade de l'Hôlel-de-:Ville illuminée. On lit au bas 
celle inscription : Napoléon Bonaparte, premier Consul, arri"am 
~ Lyon au palai,du gouvernemmtle9nilldseant0, à9 heure,du 
,oir , toute la ville étant illuminée. . · 

Celle gravure esl la seule où se tr1>ove représimtées les statnes 
de la Liberté el de l'Egalilé qui décoraient la façade de l'Hôtel-: 
de-Ville, el qui furent exécutées pendant le siége par Chiuard. 
(Voy. la note du n~ 1411S.) 

2733. CONTRIBUTION volontaire pour l'armement contre· 
l'Ar.glelerre, dans toutes les communes du déparlemenl d~ 
Rhône, d'après le vœo do co11seil déparlementHI et l'arrêté du 
préfet do 19 bro~aire an. 12. Lyon, Tournachon Molin, in-fol. 
. 2734. ntGLEMENT pour les oblations dan~ le diocèse de Lyon. 
approuvé par le gouvernement, le 3 frimaire an 12. Le conseiller 
d"Etat chargé de toote11 les affaires concernant les cultes, signé : 
Portalis. Lyon, Ballanche, iu-fol. 

l,es mariages et enterrements de première cl,sie sont fi~é• à 
huit francs, les baptêmes t •• c•asseà un fr~nc quatre-vingt cen
Umes. (Voy., pour plus de détails, lo Bulletin de Lyon du (1 ven
démiaire au H, où ce règlement se trouve reproduit.) · 

2736. LE DÉVOUÈMENT filial, comédie anecdotique, mêlée 
de vaudevilles ; représentée pour la prtmière fois à L.yon le 14 
frimaire an 12. Par Simon et Toustain. Pari,, Doncley-Dupré: 
in-8° 

2736. CONVERSATION sur l'homme dujoor. (Fourrier. Voy. 
n° t093). Signé: la belle Cordière, descendante de la belle Cor
dière qui faisait des ,ers et pour qui on en faisait du temps de 
François 1". tyon. 16 frimaire an 12.-Io-8° d'une p. 

2737. CONVOCATION do collége électoral de l'arrondissement 
de Lyon pour le US nivôse; au nom do peuple françai11, Bona
parte, premier Consul. Paris, le 21 frimaire an t2. Lyon, .A. 
Leroy, in-fol. 
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2738. RAPPORT sur l'état de la bibliothèque depuis le ter 

messidor an t1 jusqu'au 1er nivôse an 12, par A. F. Delandine. 
Lyon, Ballanche, in-8° de 6 p. 

2739. AVIS du commissariat de police de Lyoo, pour l'esé
cotion de la loi relative au recélement de Georges (Cadoudal) et 
de ses complices: du 14 ventôse an 12. Lyon. A. Leroy, in-fol, 

i1-10. ARRêTÉ de la préfecture du département du RMoe; 
du 6 prairial an 12. Lyon, Tournachon Molin, in-fol. 

« Vu le sénatus-consulte du 28 floréal dernier, il sera ouvert 
dans toutes les mooicipalités, un registre sur lequel les Français 
1eront appelés à consigner leur vœu sur la proposition suivante: 
Le peuple français veut l'hérédité de la dignité impériale dans 
la descendance directe, naturelle, légitime et adoptive de 
Napoléon Bonaparte, et dans celle de Joseph et de Louis 
Bonaparte , ainsi qu'il est réglé par le séoatos-consolle do 
28Roréal. » 

2741. AVIS au public, commi11ariat général de police, relatif 
au vote sur l'hérédité impériale dans la famille Bonaparte. Lyon, 
A. Leroy, in-fol. 

2'H2. AIU\ÊTÉ do préfet do département do Rhône, du 17 
prairial an 12, relatif à la proclamation du sénatus-consulte do -
2!J floré•I, qui sera faite solennellement à Lyon, le 21 prairial, 
sur les plHces des Terreaux I Bonaparte et St-Jean. Lyon, Tour-
11àchon Mali"', in ,fol. · · · 

2743. FiTE do quatorze juillet, qui sera célébrée le 26 mes~ 
sidor à Lyon, sur la place Bonaparte, en vertu de la loi du 3 ni
vase an 8, et de l'arrêté de la préfecture do département du 
RMne du 23 messidor an 12. Lyon, ToumachonMolin, in-fol. 

2744. AVIS particulier des vicaires-généraux sur les fêles 
supprimées ou transférées ; du 20 juillet 180-1, ter thermidor an 
12. Signé: Jau fret, Courbou , Renaud. Lyon, BaUanch11, in-12 
~8~ • 

27415. EXTRAIT do procès-verbal d'uneséancetenoe le 11lrther
miÎlor an tl, dans la salle de la Société d'agriculture, pour 
l'encoora11ement de l'industrie nationale. Lyon, Tournachon 
Molin. in--1° de 4 p. 

2746. ARRtTÉ de la préfecture do d~partemenl da RMae', 
relatif à la fête du ter vendémiaire an 1.3, qui sera célébrée• l 
Lyon sur la place Bonaparle;jdu 3me jour complémentaire an tl, 
Lyon, Tournachon Molin, in-fol. 

2747. EXERCICES spirituels dans l'église mélropolilaine de 
Lyon, seule église de station pour la ville pe~daot le jobUé. 
Lyon , Ballanche, in-fol. ' 
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UNE ET INDIVISJBLE, 

2748. ALM.&NACB historique et politique de la ville de Lyon 
et do département do Rhône pour l'an 13 de la République. 
Lyon , Ballamhe, in-8° de :x.lvj et 876 p. · 

2749. AVIS du commissariat général de police de Lyon, an 
émigrés amnistiés et antres personnes mises en surveillance à 
Lyon, de se présenter le 21S courant; du _11 xendémiaire an f.3. 
Lyon, ..4. Leroy, in-fol. · 

271S0. DISCOURS sar les causes de la crise polillqae dudis:
huitième siècle, et sur les vérités d'ordre social dont cette crise 
atteste l'évidence et l'utilité: par J.-B. s,ncbamaa, professeur 
de belles-lettres au lycée de Lyon, prononcé le 20 vendémiaire 
an 13. Lyon, .4. E.eroy, iQ-8° de 48 p. 

271S1 SUPPLÉMENT au Bulletin de Lyou. Discours prononcé 
par Boreau-Pusy, à l'audience de notre S. P. le pape, le 20 no
nmbre tR0.t (29 brumaire an 13). - In-8° de2 JI· 

271S2. ÉLOGE funèbre de son S.E. M. Etienne Borgia I cardi
nal, mortà Lyon (le 2 frimaire an t3), par M. Bonnevie, Lyon, 
ib-8°. , 

27113. STATUTS et règlements pour le corps des boulangers 
de la ville et faubourga de Lyon , réunis en communauté par or
donnance de police do 8 prairial an 12, homologuét par son 
excelll!nce le grand-juge, ministre de la justice et de la police 
générale. Lyon, J. Roger, in-8° de 48 p. 

27114. DISCOURS sur la charité, prononcé dans l'égliae -de St
Pierre, à la messe qui a été célébrée pour la Société des jeunes 
économes, le 7 février 1806 (:18 plavic\se an 13) par M. Bonne
vie. Lyon , BallamAe, lo-8° de 23 p. 

27116. LE PRÉFET da département do Rhc\ne, aus: maires et 
adjoints des communes do département, sur le nouveau sys-
tème des poids et mesures. - In-4° de 3 p. · 
. 2716. BWLEMENT de la Société des ami1 da commerce et 

des arts, établie à Lyon, le 12 germinal an t3. -Ia-4° de 111 p, 
27117. ORDONNANCE do eommiuariat général de polioe ·pom 

les illuminations, en réjouissance de l'arrivée de leurs majestés 
impériales, le 21 de ce mois et tous les soirs pendant leur sé
jour à Lyon; do 16 germinal an 13. Lyon • .A. Leroy, in-roi. 

2768. - du 19 germinal an 13, contenant des dispositions de 
,police relatives à l'arrivée de Jeun majestés impériales, le 20 de 
œmois • .EJon, ..4. Eerop/, in-fol. 

ffl9. DÉCRET Impérial, relatif à la condition publique dés 
eoies, signé à Lyon, 10 palais impérial (l'archevêctiê), le 28 ger-

• minai an 13. L?,o'I, ..4. Lwop/, in-fol. · 
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2780. l'ÊTB da Grand-Théâtre qui aara liea ce ,oir; du 

H gèrmlnal an 13. Lyon, .A. Lero!/, lu-fol. oblong • 
.. Le soin de préparer cette fête cl d'en faire les honneurs, avait 

élé confié à MM. de Valin, de Saineville, de la Verpillière, de la 
Ferrière, Camille Pernon, Régny fils, de Magneux, Cazenove, 
hslinien Rieussec et Ravier Dumagny. 

2761. EXTRAIT des minutes de la secrétairerie d'Etat. Au pa
lais impérial de Lyon, le !!IJ germinal an 13, Napoléon, empereur 
des Français, ~or le rapport do ministre de l'intérieur, décrète 
ce qui soit. L!/OR, .A. Leroy. in-fol. 

111 Autorise l'acquisition par la ville, de l'emplacement dit des 
~onfal(lns et da la chapelle do Don-Rencontre, pour l'établisse
ment d'une halle ans blés. » 

2781. -Da Il germinal an U. Lyon, .A. uroy, in- fol. 
"Le local de l'Antiqoaille sera destiné à former an dép6t do 

mendicité, on hospice d'aliéné, etc. etc. » 

2'783. - da !!Il germinal an 13.1:..yort, ..4. Leroy, in•fot. 
« La digne de la tête d'or sera réparée, etc. etc.» 

!!78.t. - du 21S germinal an t 3. Lyoo, ..4. Leroy, in,fol. 
« Il sera alloué au · citoyen Jacquard, arlisle mécanicien à 

Lyon. une prime de ISO fr. par chaque métier qu'il aura livré pen
dant l'espace de sis ans. » 

Le 9 fructidor de la même année, l'académie décerna à Jac
quard la médaille fondée par le prince Lebrun. 

2761S. AVIS do commissaire général de police, relatifà la pro
menade de Sa Sainteté à rlle-Barbe; do 27 germinal an 13. 
Lyon, .A. Ltroy, in-fol. oblong. 
· 2766. AVIS do commissariat général de police, relatifà l'inau
guration de la chapelle de Fourvière par N. S. P. le pape, lo 
29 germinal: do 28 germinal an 13. Lyon, .A, Leroy, in-fol. 

!'767. EXTRAIT do BoUelin de Lyon; do 28 germinat &!J t3. 
- lo-8° de 8 p. , 

Discours prononiié lors de la présentation des Sociétés d'agri
culture de Lyon el de Villefranche à S • .M. !'Empereur, 

• -Le 23 germinal. elles forent admises à l'audience de S • .M. 
l'impératrice poor la remercier des plantes exotiques et préeieo- 1 
lleJI, dont S • .M. a enrichi le Jardin-des-Plantes de Lyon, et 

· 1.ui ,temaoder qne ce jardin flll orué dl! la statne et porta désor
mais son nom. S. M. agréa ces deux demandes. Le même jeor 
l'admiaistratioo do jardin fil placer tilr la principale pert.e, · cette 
inscription : 

URDU( DB L'J■PiUTBICB 108iPBINB, 

2767. MANDEMENT de son E •. M. · le eardinal Fesch, arœa
\'êque de Lyon, grand aumônier de l'Empire, pour l'oov,er .. ra 
de l'église de Notre-Dam~ et de St-Thomas de Fourvière i .dtJ 
~8 germinal an U. Lyon, Ballanche, in-4° d~ ,_.P• . . . 
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2769. P.tSSA.GE à Lyon de leurs majestés Napoléon premier, 
empereur des Français et roi d'Italie, et de l'impératrice José1 
phine; an 13. Lvon, Toumachon Molin, in-fol. de 68 l 

2770. FÊTE do couronnement de S. M. (à Milan l'empe
reur des Français et roi d'Italie, qui sera célébrée à . yon le 3 . 
prairial sur la place Bonaparte; du 1er prairial an 13. Lyon, A. 
Leroy, in-fol. • 1 • 

2771. ORDONNANCE do commissaire général de police rel•• 
live au impressions et réimpressions des livres d'église, heures 
et prières; vu le décret impérial do 7 germinal an t3; Lyon le 
30 measMor an 13. Lyon, A. Leroy , in-fol. 

2772. PRÉFECTURE do département do Rh6ne. Adjudication 
dé11nitin, le 20 thermidor, des remblais Perrache; da 14 ther
midor an 13. Lyon, Tovrnachon Molin , in-fol. 

C'est probablement le dernier acte de l'administration préfec
toral de Bareau-Puzy, qui partit le t9 da même mois pour ae 
rendre à Gênes ; il eut pour sacce888Br le préfet d'BerboOYille. 

2773. DtcRET impérial, daté do camp de Boulogne le 
16 thermidor an 13, qai nomme la citoyen Fay-Sathonay aux 
fonctions de maire de la commune de Lyon. (Il fut installé la 
1er ,endémiaire an U.) Lyon, Tournachon Molin, in-roi, 

2774. DISCOURS sur l'avènement de Napoléon Bonaparle au 
trône impérial, par P. Bourril; prononcé au temple des réforméll 
de Lyon. - ln-8°. . 

ffllS. PROCÈS-VEBBA.L de la distribution, faite le 29 ther
midor aux élèves da Lycée, des pris: donnés par la ville, pour 
la cl6ture des classes en l'an f.3. Lyon , Tournachon Molin, in-49 

de 23 p. 
2776. CONSCRIPTION militaire de l'an u. Mairie de J,yon • 

le 28 fructidor an 13. J.yon, ..4. Leroy, in-fol. 
2777. ·PRÉFECTURE do département du RMne, la 29 fracli

dor an 13. Envoi à toutes les municipalités du rapport présent6 
au gouvernement de la République, par le conseiller d'Etat 
chargé de toutes les aft'aires concernant les colles; le 3 frimaire 
an t2. Tarif des oblations pour les curés et desservants du diocèse 
de Lyou. Lyon, Tournachon Molin, in-fol. 

t778. COURONNEMENT de Napoléon Bonaparte comme chef 
de la nation français. par Pie VII, tiré du prophète Daniel dans 
aon livre mystérieos et prophétique; par J.-F. Jurie des Ca
miers, né en t 747, dans le diocèse de Lyon. Lyon, BallandN , 
an t3; in-8°. 

,t779. LETl'RB d'on jeune Lyonnais (H. Ballanche) à no de 
ses amissor lepassagedeN. S. P. le pape Pie VII, à Lyon. /.yM, 
Ballt.111Che, an 13; in-8° de 79 p. • 
· ·1790, PI8 VIU Lyon, ou Récit de ce qui s'est passé de plus re
marquable lors de son passage dans celle ville. 1.,yon, Rut0nl, 
iri-tt. 
- 2781, SOCŒl'B des amis do commerce et des arts (établie à 
t.yoa le 11 germinal an tS). Programme, Lyon, BruJHI, in-4° 
de6p, 
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UNE ET INDIVISIBLE. 

. 2782. ALMANACH historique politique de la ville de Lyon et 
do département du Rhône, pour l'année 1806. Lyon, BaUanche, 
in-8° de nxij et 384 p. 

Un avis des édileurs, placé au verso do rrontiapice, avertit que 
« le calendrier français n'ayant été supprimé qu'à dater dn 1er 
janvier 1806, ils ont rld insérer dans cet almanach le commen
cement de l'an 14, qui correspond à la fin de l'année 1805; mais 
pour la plus grande commodité do public, ils ont suivi encore 
la même marche jusqu'au 12 niv6se an 16, c"est-à-dire au 31 dé
cembre 1806. » 

2783. CONSCRIPTIOl\i militaire, an u. Mairie de Lyon, le 
3 vendémiaire an u. Lyon, Toumachotl Molin, in-fol. 

2784. COMPAGNIE d'honneur près la personne de S. M. !'Em
pereur. Le maire de la ville de Lyon donne avis qu'il a été ouvert 
à la mairie un registre d'inscription pour tous cenx qui désire• 
ront faire parlie de ce corps; do 13 vendémiaire an 14. Lyon. 
Toumachon Molin, in-fol. 

2785. PAIEMENT do lr9isième quart des indemnités dues 
aux propriétaires des maisons démolies de Bourgneuf; à compter 
du 6 brumaire prochain; Lyon, le 27 vendémiaire an U. (Répar
tition de 600,000 francs.) Lyon, Toumachon Molin, in-fol. 

2786. OUVERTURE de la condition publique des ,oies à Lyoa 
le 29 vendémiaire an 14; par arrêté do préfet do départemenl 
du Rb6ne, du 20 vendémiaire·. Lyon, Ballanche, in-fol. 

2787. MANDEMENT de S. E. M, le cardinal Fesch, archevêque 
de Lyon , Vienne et Embrun , grand aumônier de l'Empire, 
grand-cordon de la Légion-d'Honneur. de l'ordre de la Toison d'or, 
ministre plénipotentiaire près le St-Siége; qui ordonne un Te 
Deum, en actions de grâces des victoires remportées par les ar
mées de S. M. impériale el royale , et des prières pour obtenir 
la pais; do 4 b1·umaire an 14 (26 octobre 1805.) Lyon, BaUan
cA,, an U; in-fol. 

2788. OUVERTURE des écoles publiques de dessein le 13 
brumaire courant; do 4 brumaire an 14. Lyon, Toumachon 
Molin, in.-fol. 

2780. DISCOURS prononcé dans l'église réformée de Lyon, le 
J:'/ octobre t80IJ (li brumaire an 14), par P. Boorrit, pasteur. de 
ladite église ; sur les devoirs des citoyens.-Irnp, de TournllCJ&oa 
Molin, in-8° de 20 p. 

2790. VENTE de la pyramide en bois placée en face do palais 
archiépiscopal (coostroiteà l'époque do passage de LL, MM. II. 
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el RR.' à Lyon), le 23 brumaire an 14. Lyon, Tournachon Molin, 
in-fol. 

2791. AVIS de la mairie de Lyon sur la formation d'un corps 
de '\'éliles à cheval, d'après le décrel impérial du 2me complé
mentaire au 13; du 21 brumaire an U. Lyon, Tournachon Molin, 
io-fol. 

2792. PANORAMA de l'uni,ers,ou Géographie générale et his
torique, mise en vers, par Capioaud. A Lyon, chez le, principaux 
libraire,, in-8° de 3110 p. · 

Une gravure placée en face du frontispice représente Napoléon 
sous la figure de Jupiter armé de la foudre el couronné par la 
Victoire. ' 
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SUPPLÉMENT. 

1787 • 88. 

2'793. PROŒS-VERBAL des séances de l'111embl6e provin-, 
ciale de la généralité de Lyon, tenue à Lyon au mois de up
tembre 1781 (les 17, 18, 19, 20 et 21), dans une des salles du 
palais archiépiscopal. Lr,on, imprimerit tf ..4im, d, la Roch,, 
1787, in-4° de 32 p.; idem, sans nom d'imprimeur. 

• Avant de se séparer, l'Assemblée, vivemenl touchée do zèle, 
de la 11gesse el des sentiments de patriotismes q11e Mgr. l'ar
chevêque (de Montazet) a développé8 dans le conra dos séaa
ces, et des soins obligeants el aft"eclueux donl-il a comblé cha
cun de se11 membres, s'est fail un devoir de consigner dans son 
procès-verbal le témoignage public de sa vénération, de aa re
connaissance et de son atlachemeut pour ce prélat. » 

2794. AI\RhÉ do bureau des finances de la généralité de 
Lyon, du 13 mai 1788. - In-8° de 3 p. 

2791S. DE PAR LES SEIGNEURS doyen, chanoines, el cha
pitre de !"église, comtes de Lyon, et M. le joge général du comté 
de Lyon. Ordonnance de police concernant les chiens vagues, sana 
collier, et abandonnés; do 24 mai 1788. Signé: Antoine Gnillin 
de Poogeloo, écuyer, seigneur d'Aveoas et du Sanzey, avocat 
en parlement et aux conrs de Lyon, ancien échevin de la même 
•ille,'joge général civil, criminel, de police, voirie et groerie 
do comté de Lyon et terres en dépendantes. Lyon, Â, d, la 
Rochl, imp. de, ,eigneur, comte, de Lyon, 1788. in-fol. 

2706. DE PAR LES SEIGNEURS doyen, chanoines, et chapi
tre de l'église, comtes de Lyon, et M. le juge général du comté de 
Lyon. J ogement de police qui condamne la nommée Gay, reven
deuse do lieu de la Crois-Rousse, à l'amende, pour avoir acc.a
paré des fromages de chèvres au faubourg de !'Observance, 
rière la juridiction d'Ecolly, dépendante do comté de Lyon; do 
31 mai 1788. Shioé: Guillin de Pougelon, écuyer, etc., elc. 
Lyon, A. tù la Roch,, imp. du S. C. d, Lyon, 1788, in-fol. 

2797. ÉLECTEURS des dépotés de Lyon aux États-Généraax. 
-In8°da8_p. 
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2798. RUDIMENT élémentaire des droits naturels et civils, 

à l'usage des habitants roraox do Beaujolais; suivi de quelques 
observalions, el d'un mémoire présenté et lu par un membre 
de la n-0blesse, à l'assemblée du département de Villefranche, 
le mois d'octobre 1788. Epigraphe: Le présent est gros de l'ave
nir. LEIBNITZ. - ln-8° de SS p; 

L'épitre dédicatoire à l'abbé de Rillly est signée des initiales 
S. L ••..• Voy., p. 3 du n° 2846, ce qui concerne l'auteur de ce 
rudiment. 

2799. REQUÈTE nu roi par les hahitanis de la. ville de Lyon: 
décembre 1788. (Relative à l'assemblée des notables.) - In-8° 
de tlS p.; idem in-S0 de 20 p. avec les si11nalures, 

2800. CHAMBRE diocésaine, tribunal qui connait en pre
mière instani,e iles décimes et ~utres impositions eeclésiasti- • 
ques, t 788. Lyon, A. de la Roche, imp. de l'archevfchl, 1'i88, 
in-~ 0 de 2 p. 

2801. CHAMBRE souveraine du èlergé, tribunal qui connatt 
en dernier ressort des jugem1>nls sor lt,s décimes et autres im
posilions ecclésiasliques; t 788. Lyon I À. de la Roche, l 788; 
in-4° de 2 p. 

2802. INDICATEUR alphabétique des curiosités, établisse
ments régaliers et séculiers: des personne~ de qualité, officiers 
de judicalure, police et finances; notables, bourgeois, négo
ciants, gens d'atfaires et principaux artistes de la ville de Lyoa, 
avec les nom, des rue11 et des mai1on1 de leurs demeures. Ou
vrage utile aux citoyens pour l'année t188. Lyon, Faucheuz, 
1788, in-12 de 48el 210 p. -
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1789, L'AN PRElllER OE LA UBERTÉ. 

2803. RÉPONSE au discours prononcé par le prévôt des mar~ 
chands le 20 janvier 1789, en présence du Consulat et des no• 
tables de la ville de Lyon: par un des commissaires de l'assem
blée du tiers-état tenue aux Carmes. - ln-8° de US ;i. 

280.t. LETTRE adressée pu les députés composant le bu
reau intermédiaire du département de Lyon, à la commi~sion 
intermédiaire de l'assemblée provinciale, concernant M. Rey, 
lieutenanl-général de police; du 23 janvier :1789. - ln-8° de 
"p. 

2805. LE'f'l'RE à M. de l\,larhœof, archevêque de Lyon. au 
~ojet de son mandement du 28 janvier 1789. (Par Lambert, 
Dict. des .Anonymes, n° 9330). - In-8°. . 

2806. LE TIERS-ÉTAT jouit-il de la franchise attachée au,: 
biem1 allodiaux dans le pays de droit écrit? par de Janin; 16 fé
vrier 1':'89. - ln-8° de ISO p. 

2807. SERMON au tiers-étal, par on de ses membres , an su
jet des affaires présentes: février 1789. - lu-8° de 11S p. 

2808. A.VERTISSEMEJ\!T pour le jour de l'assemblée géné
rale, intliquée au 14 mars, boit heures du matin; du 9 mars 
1789, signé: Basset. Lyon. A. de la Roche, 1789, in-4° de 2 p. 

2809. ARRONDISSE:\IENT de I' Arbresle, bourg et paroisse de . 
Vaise-lès-Lyon. Fait et inséré au bas du cahier général du lier&• 
ordre de la sénéchaussée de l.ynn, en l'assemblée générale du 
29 mars 1789, signé: Ravier et Thibaudet, membres de la mu• 
nicipalité. - Io-8° de·4 p. 

2810. NOMS de Messieurs de l'ordre de la noblesse du res
sort de la sénéchaussée de r.yon, qui se sont trouvés aux diffé
rentes assemblées tenues en mars et avril 1789; en exécution 
dès lettres de convocation pour les Étals-Généraux. - ln-4° de 
23 p. 

2811. LETTRE de MM. les dépotés des commnnes de l.yon, 
à leurs commettants; Paris, 27 juin (1789) à minuit. ln-4° de 
3 p.; idem in 8° de 4 p. 

« La réunion des trois ordres est complètl'; les Étals-Géné
raux de 1'789 sont el seront ce qu'ils doivent être; ils ne res
sembleront en aucune manière à ceux dont l'histoire nous pari~: 
ils opèreront le grand œuvre de la régénération du royaume ..... 

2812. RÉCIT sanglant de cc qui s'est passé à. Lyon, Il' 3 juil
tel, au sujet des réjouissances occasionnées par la réunion des 
lrois ordres; le 8 j uilleti 789. - ln-8° de 6 p. 

2813. Lf:TTRE des députés des trois ordres de la sénéchaus
sée de Lyon, adressée à M. lmbert-Colomès, échevin, datée de 
l"assemblée nationale, le 11S juillet 1789. In-8° de 12 p. 

2814. A.VIS de la plus grande importance pour tous les ou
niers de la ville de Lyon, par plusieurs compagnons de dilfé-
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rentes profession11 de, la même ville; d~ 23 Jaillet 1'789. - In-8° 
de 4 p. '. . 

28t!S. LES J,l'ONNAIS sauveurs des Dauphinois, et massacre 
des brigands qui ravagaie11t leurs contrées.· Lyon, 4 aodt ·1799, 
Che!& Volland, libraire, iu- 8° de 8 p. 

2816. ORDONNANCE de police do 6 aodt 1789, signée :Rey.· 
Lyon,imp.delavtlle, t789, in 4° de 2 p. · 

.2817. AVIS aux citoyens, du 7 aot1t j789. Signé: de Clugny, 
granrl custode de l'église, comte de Lyon, président du Comité 
des électeurs unis de la \fille et sénéchaussée de Lyon. Lyon , 
imp. du Comité des électeurs. 1789, in-8° de 6 p. 

2818. LES INCENDIAIRES du Dauphiné, ou les ennemis des 
·grands; du 8 août 1789. Paris, imp, de veuve HériBBant, in-8° 
de7 p. · . . . 

2819. DÉLIBÉRATION des notables habitants de la ville de 
Condrieu , teellanlo 1) demander à l'Assemblée. riatienale un 
tribunal du second ordre daus eeue· ville. -In-fol de 4 p. 

2!!20_. OPINION de Périss·e Duluc, dépoté de Lyon, sur le 
. principe du droit des s.ubsides: séance de l'Assemblée nationale 

do 21; aot1t 1789. Paris, Baudoin, in-8° de 12 p. · 
2821. ORQONNANCE concernantJe décret de l'.4'ssemblée'na

tionale qui a fixé au 1er octobre, la rédu.ction du prix d.o sel, à 
six sols la livre: du 30 septembre 1789. Signé: lmbert-Colomè11, 
Stein man. Bertholon et Degraix. /AJon, imp. de la ville, 1789, 
iu-fol. . . . · 

2822'. RAPPORT préèenté a11 Consulat, extraordinairem!)ot 
• assemblé le 19 octobre 1789, par MM. Rey, Bœuf de Curis et 

Maret de Saint-Pierre, sor la mission qui leur fut confiée, par 
délibération des 21 et 211 septembre dernier, (Je se rendre à Châ
lons et autres villes pour conférer et s'assurer des moyens d'ap-
provisionner Lyon. - In-4° de 42 p. · · . 
. 2823. AVIS aux citoyens; du 20 oct-0bre t789. Si1n1é: lmbert
Coloinès, Steinman et Bartholon, ÉchevipA, Dubois, président 
du Comité (des électeurs), de la Chapelle, Magneval, secrétaire 
do Comité. Lyon, imp, déla ville, 1789, in-4° de.2·p. 

Relatir à la mission confiée à M. Rey ·p_oor solliciter la levée 
des obstacles à la'libre circulation dés grains sur la Sa6ne. 

2824. ORDONNANCE dè police, qui.tnjoinl à. tous marchands 
de blé de faire descendre directement aux ports de St-Benoit et 
St-Vincent, tous les bateaux qui leur. arriveront _sans pouvoir 

· les retenir plus haut, ni décharger deputs T.révoux ju11qu'à Lyon; 
du 28 octobre 1789. Lyon, imp. ·de la ville, 1789, in-fol. 
· 28211. A NOSSEIGNEURS de l'Assemblée nalionale, les né
gociants de Lyon; du 2 novembre 1789. Signé: lmbert,Colomès, 
Steinmon, Bertholon, Decraix-, échevins •. Lyon, imp. de la vUls, 
1789, ita-4° de 6 p. · 

: « · Notte all'loor pour ia Patrie nous a encouragés à sonder de
vant vous la cause du ma\ et sa profondeur, dont l'origine est · 
daos ces temps de servitude et de désordre ; notre respectueuse 

· confiance doit nous interdire tonte réftexion'sur ie choix et'l'or
gence du remède : nous nous bornons à vous observer. q«e • la 
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Nation s'étant rrsaisie pour jnmaiR du droit de faire la loi, et de 
consentir l'impôt, les hases de la Liberté sont rendues inébran
lables; qo'aiusi, il n'y a oui danger à alleodre la perfoction du 
pacte eocial, mai~ qu'il y ,m aurait beaucoup à différer plus long
temps la régéoératioo du crédit et de l'aisance publique. 11 

2826. LETTRE écrile par messieur~ l"s députés de la ville de 
J,yon, au Comité des officiers de la milice bourgeoise de Lyon. 
Paris, le 14 décembre 1789. Sbné: Couderc, Périsse-Duluc, 
Milanois, Goudard. - ln-8° de 8 p. 

2827. ADRESSE à l'Assemblée nationale, signée: Delafay,curé 
de RivP-de-Gier, et antres habi1ants de cette commune. Lyon, 
J.-B. Delumollière, 1789, in-4u de 7 p. 

2828. AUX CITOYENS. Signé : Rey, lieulenant-général de 
police. Lyon, imp. de la ville, 1789, in-4° de 2 p. 
· 2829. AVIS aux ciloyrns. Le Comilé des électeurs unis de la 
ville et sénécbaus~ée de la ville de l,yon. Signé : De Clugny , 
président; ,le la Chapelle. Maret de Saint-Pierre, secrétaires. 
Lyon, A. de la Roche, 1789, in-8° de 8 p. 

2830. AVIS aux députés et nux rédacteurs des doléances,
lo-80 de 4 p. 

11 Occupés des doléances, verrez-vous avec indifférence les 
l'eligieuses de Sie-Claire sans apanage et très-souveot sans pain, 
envoyer leurs jeunes sœurs courir le monde pour mendier : 
quelle indécence! quel scandale! ne convil'ndrait-il pas que les 
-riches communautés de filles, telles que l'abbaye de St-Pierre, 
qui a des revenus immenses, fournissent à leur entretien. » 

2831. AVIS aux électeurs de Lyon. Epigraphe: Noire salut 
est dans nos mains • .:. (1789), in-8° de 4 p. 

2832. AVIS au tiers-état de la ville de Lyon, par un de ses 
membre@.,- ln-4° de 2 p. 

2833, AVIS pour les incendies (suppression do tocsin). Lyon, 
imp. de la ville, 1789 , in-4° de 4 p. 

2831. BASE des réclamations des agents de change de Lyon, 
auprès de l'A~semblée nationale. - Jn-4'b de 8 p. · 

2835. CREDO du liers-état, ou Symbole polilico-moral à l'o• 
sage de tous les amis de l'Etat el de l'humanité. - 1789,, in-8° 
de 16 p. 

2836. tSSAI sur cette question, la plus importante do droit 
public français: Les protestants ont ils droit de voter aux Etats
Généraux? Sont ils investis du pouvoir législatif? contenant une 
refutation de !'Examen impartial des 1·étle:x.ions (de J,emoothey), 
par Verner. avocat. Lyon, 1789, in-8°. . 

2837. JOURNAL de l'Assemblée ·nationale depuis le 27 avril 
jusqu'au 1er septembre t789, pour servir d'introduction au 
Courritr de Lyon. - Io-8° de 33 p. 

Ce journal s'arrête au 6juin: une noie des éditeurs annonce 
qoe la suite paratlra incessamment, nous ignorons si elle a paru. 
'(Voy. le n° 81.) 

2838. L& P&SSION, la mort et la résurrection du peuple. Â 
Jirua• (Lyon), 1789 , io-8° de 22 p. 
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2839. LA VILLE de Lyon à Claude Antoine Rey , son tieate

nant-i;:énéral de police (par Vasselier).- ln-8° de 2 p. 
2840. LE SA. VETIER de Margooles, ou Réponse à la lettre 

écrite par M. Bret, avocat, à M. Rey, lieutenant-général de 
police, -In-8°. de U p. 

cc Vous avez ,·oulu humilier on homme de bien •.•• pour com
plaire à des ennemis féroces. Mais r:1ppelrz-voos que le rôle de 
Don Quichotte est dangereux, et que tel croit de guiller Guillot. 
que tiuillot le guille. Tout ceci soit dit entre nous sans humeur: 
je n'en mets jamais dans les affaires. Je désire que vous soyez 
aussi coulant dans _votri, étude, que je lo sommo dans notre ca
bane. Si vous faites le fier, j'en appelle de votre rabat à mon 
tire-pied. Michaut lo jeune.» 

28-lt. LES COUPONS, ou Considération Ror les affaires géné
rales, par un Fpectateur privilégié. - 1789, in-8° de 112 p. 

2812. LES t:TATS-GlbJÉRA.UX de l'autre monde, vision pro• 
phétiqoe (par Ch3ssaignon). Langres (Lyon) 1789, 2 vol. in-8°. 

V,,y. les Notes et documents pour servir à l'histoire de L1Jon ,ou, 
_ Louis Xlll, par M. A. Péricaud, p. 187. 

2BU. LETTRE des dépotés de la sénéchaussée de Lyon, aux 
Etals-Généraux, adressée au comité des électeur~ unis. Lyon, 
1789, in-8° de IS p. 

Relative à l'abandon des priviléges dans la séance mémorable 
do 4 ao-dt 1789. 

28U. MtMOIRE à Nosseigneurs de l'Assemblée nallonalP, 
pour le sieur Chevalier, auteur du projet du canal du Rhclne (de 
l,yoo à Genève). Pari,, Knapen, 1789, in-4° de 17 p. 

2845. MÉMOIRE pour servir de suite à celui sur les octrois 
de la ville de Lyon, qu'on de nos anciens échevins vient de 
rendre public; par un I.IPS tlSO électeurs de la ville de Lyon. -
ln-8° tle to p. 

2846. OBSERVA.TIONS do bureau intermédiaire de l'assem
blée de Mpartement de Villefranche , sur un ouvrage intitulé : 
Rudimene lflémndaire de, droit, naturel, et civil, etc. Epigraphe-: 

Quittez-moi celle serpe, iosirumenl de dommage. 
1789, in-80. de 32 p. LAFOMTAll'ilE. 

2847. PLA.N d'un nouveau genre de banque nationale et ter
ritoriale, présenté à l'Assomblée oatiooale, par Jacques-Annibal 
Ferrières, négociant de Lyon. I\Jrir, imp, d6 Momieur, t789, 
in--i0 13 p. 

2848. PRISE de M. de Bourbon-Bossy et de ses volontaires. 
- Io-8° de 4 p. 

« Arrêté dans son chàteau près de Valence • il fut constaté 
qu'il e'nlretenait des intelligences avec les contre-révolution
naires de Lyon, parmi lesquels figurent messieurs du clergé , 
elc., etc. » 

2849, PROJET d'inslruction pourlea dépulésau:x Et■t.-Géné-

.. 
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rau1. Signé : Charles Docruy, ancien syndic de la grande fa
Lrique de J,yon. - In-8° de 1IS p. 

28110. QUELQUES A.\'IS aux citoyens de Lyon. - Io-8° do 
tlS , •• 

28:St. J\ECUEIL de doléances générales et particulières à la 
l'illo de J,yon • par un citoyen non lettré , mais trop seuible 
pour garder le silence dans des moments aussi intéressants. 
N°1,- in-8° do 4 p. 
- 2. A\'is aux députés et aux rédacteurs des doléances. -

ln-8° do 4 p. 
- 3. Monstres à détruire. - 8 p. 
- 4, L'honnête négociant dans les fers. - 4 p. 
- :S, Dialogue entre un citoyen de Lyon et on mendiant.-Sp. 
- 6. Les adieux aux députés, observations détachées. -8 p. 
- 7, I.es empir<'s déma~qi.és. - 4 p. 
- 8. Nouvelles observations intéressantes au commerce. -

4 p. 
- 9, Réfutation du mémoire de la chambre du commerce de 

Lyon. - .i p. 
-10. Dialogue entre un mMPcin et no magistrat. - 4 p. 
-fi, Lettre d'un député à son ami. - 4 p. A la suite se trouve 

une table générale des 11 numéros. 

28:S2. RÉFLEXIONS adressées au tiers-étal du Lyonnais,-· 
ln-8° de 8 fl• 

28:S3. RESURRECTION do marquis de Brunoy, retrouvé à 
Plerre-Encise. Extrait d'une lettre de Lyon. Paris, imp. de Lor
mel, iu-8° de 8 p. 

Narration mensongère de la prétendue prise de Pierre-Scise à 
l'imitation de la prise do la Bastille. 

M. B. Pellelier possède, dans son intéressante collection ico
nographique et topographique de la ville de Lyon, une gravure 
publiée à Paris à cette époque; elle porte ce tilre el cette sou
scripfü~n: 

PIERRE-J.NCISE RENOD !UX CITOYENS EN A.OUST 1781), ' 

« Celle forteresse, éle\'ée snr on roc escarpé dominant la 
ville de Lyon , était l'effroi do citoyen et de tout étranger sas~ 
pect oo non. Mais notre phalange nationale s'avance el envisage 
avec horreur et sans effroi ce roc menaçant : le goo\'erneor, 
vrai patriote, loi rend IP.s clefs de la citadelle el délivre les pri
sonniers, en disant: Vive la l.iberté; mes amis, mes frères • 
voilà le plus beau moment de mon existence. M. 1 e marquis de 
Brunoy, que l'on avait fait mort, il y a quelques années, en est 
Mrli comme du tombeau en comblant des marques de sa recon
naissance les braves Fr,mçais qui le rendaient à la nation.» 

Cette gravure, à l'aqoa-tinte bistre, n'est pas signée ; elle est 
de 46 cent. de large sur 3iS de haut. 

Tout est faux dans celte pièce, dessin et texte; un membre 
du Comité permanent des électeurs unis de 1790, a rectifié ces 
erreurs par les observations suivantes, écrites au bas de cette 
gravure, et signées des initiales L. T. (La Tourelle). 

'<< Cette estampe parut à la fin du mois d'aollt 1789, et fol criée 
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el vendue dans les rues de Paris , comme celle qui représen
t:1it la prise de la Bastille. Mais l'attaque et la prise do châleao 
de Pit.rre-Scise, par la "arde nationale qui n'existait pas encore. 
11ont de toute faussetè. Il est vrai que cinq ou six jeunes gens de 
la garde bourgeoise s'étant enivrés dans le corps-de-garde du 
Change. ima11inèrenl, une nuit, d'aller au château de Pierre
Scisr, sommer celui qui y commandait de se rendre. Il les 2c
cneillit avec polile8se en r>laisantant de leur proposition. Ils se 
retirèrent tout bonnement comme ils élaient venu11. Ct>pendanl 
on travaillait à écbautfor la tèlt> clu peuple, en parlant de plus de 
cent prisonniers. détenus au château, d'une ~rande quantité de 
canon~, de bombe~, de munitions de guerre qui menaçaient la 
ville, etc., etc. Lo Comité permanent d~s lroi~ ordres réunis qui 
"enait d'èlre formé par lei! i!lecteurs rrspectifs, à l'instar du 
Comité séant à l'Hôtel-de-Ville de Pa,·is, c, ut devoir, pour cal
mer les esprits agités, envoyer en plein jour des commissaires 
faire la visite exacte du château. Toul leur fut ouvert sans diffi
culté; ils dressèrent un procès-verbal, duquel il résulti, qu'il ne 
11e trouvait en ce moment à Pierre-Sei se que quatre prisonnier1.1, 
dont trois mala<les ou dans l'imbécillité, deman•lant de rester 
,tans leur relraite, ne sachant où trouver ailleurs on asile. Le 
quatrième était nn certain abbé Burdi, de Montpellirr; barbare 
assassin de son frère, qui, depuis lors, n été transféré dans les 
prisons de Paris pour ôlre jugé juridiquement. Tous les faits énon
cés au b.1s de celle estampe sont donc aussi faux que lo ,·bâ1eau 
de P. S. est ridiculement rep.résenté; le graveur l'a dessinécerlai
nement sans l'avoir vu. Le commandant a cerlifié que le mar
quis de Brunoy n·y a jamais élé pri6onnier, et il esl constant 
que les commissaires du Comitè no l'y trouvèrent pas ..... Mail 
c'e,taimi qu'onécritt'histoire. VOLTAIRE,- 1,, T, l'on des mem
bres du Comité permanent de 1790. i, 

1790, L'AN DEUX DE LA LIBERTÉ. 

28H. SOCIÉTÉ philanthropique, etc.; du 17 janvier 1790, 
Lyon, A, de la Roche, 1790, io-4° de 10 p. 

28:S3. PROCLA.M4.TION du roi, sur le décret de l'Assemblée 
nationale portant que le droit de péa~e perçu à l'lle-Barbe, coo
Unuera de l'être; du 2.J janvier 1.790. Lyon, imp. du roi, 1790. 
in-4° de 2 p. 

2836. ADRESSE des habitants bourgeois de la ville de Lyon, 
· à l'Assemblée nationale , sur son décret do 28 janvier dernier , 
concernant le paiement des octrois, droits d'aides de toutes na
tures et autres droits y réunis. - Jn-8° de 2t p. 

9837. DISCOURS prononcé par le roi à l'Assemblée nationale, 
Je 4 février 1790, Lyon, imp. du roi, t790, in-fol. • 

2838. 1111:MOIRE présenté à r Assemblée nationale par la 
chambre de commerce.de Lyon, contre l'émi,sion des billets de 
la caisse d'escompte dant,i ladite vUle (3 février 1790). Lyon, .d. 
de la Roche, 1790, io.,t0 de 7 p. 
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2111!9. COPIE \le la lettre ëcrile le IS février 1790, par le comte 
de Saint-Priest, ministre el secrétaire d'Etat, aux officiers mu-· 
nicipaux de Lyon et à eux adressée par un courrier exlraordi
miir11. Discours prononcé par le roi à l'Assemblée nationale, le 
4 février 1790. 

Imprimé en lellres d'or sur un fond noir, formal in-fol: 
uu bas on lil : c, Exécuté par les soins de Millapois, tuteur 
des enfanls Vatar, el présenté à la Municipalité par Aimé de la 
Rorhe, leur grand-père, imprimeur à Lyon, accompagné de ses 
petils-fils, le t4 février 1790. » . , 

Le Courrier de Lyon, aprè!l avoir fait mention de ce discours, 
ajoote: c, Ainsi, tandis qu'un Lyonnais, à Paris (M. Pitra) pro
po11ait qu'il lût gravé sur le bronze , un imprimeur , à Lyon , 
excité p11r son patriotisme, s'empressait de lo transmettre d'une 
manière qui n'est point usilée dans l'imprimerie. Un libraire de 
Pari~ lo fit imprimer sur ~atin. » 

2!160. LETIRE au commandant général do la garde nationale 
de Lyon, par un soldat citoyen ; du 22 février 1'790. - Io-8° 
de 8 p. 

2861. LETTRE d'lmb~rt-Colomès. ci-devant chargé do com
mandement de la ville de Lyon, aux officiers municipaux de 
Bourg-en-Bresse; du 22 février 1790. - ln-8° de 24 p. 

· L'auteur se josti6e de~ loris que loi attribue le Patriote fran
çai, du 14 février, relatif aux désordres qui eurent liiiu à Lyon le 
'7 do même mois. · . . . 

· 2862. PROCÈS-VERBAL do département do J,yonnais, Forez 
et Beaujolais; do 21S février 1790. Lyon, imp. au roi, 1790, in-4° 
~ü~ . , 

cc Leditjourelanlescartes dudéparlement (deRMne-et-Loire) 
ont été signées par les députés; un exemplaire restera déposé aux 

archiYl's do Comité de conslitotion, l'autre sera envoyé ao chef
lieu du département , conformément au décret de l'Assemblée 
nationale. Clos et arrêté à Paris, le 21S février t790. Signé: le 
marquis de Monspey, l'abbé de Castellas, doyen, comte de Lyon; 
Charrier de la Roche, prévôt , coré d' Ainay; Deschamps, de 
Mont-d'Or; Flachat, curé à Sl-Cbaumond; Mayet, coré à.Roche
taillée; le marquis de :Roslaing, Jamier, Millanois, Humblot, 
Goullard, curé de Roanne; Girerd, Trooillel, Couderc, Cbasset, 
Gouda rd, Desvernay, curé de Villefranche: Delandine, le comte 
de GresoHes, le marquis de Loras, E. Durand, Richard, de Bois
se, Périsse du Luc, Gagnière, de St-Cyr-les-Yignes. » 

2883. MÉMOIRE présenté à l'Assemblée nationale p•r la ville 
et communauté de St-Symphorien-le,Cbâleau, relatif à la.no
mination du maire , le t O mars 171'0, - ln-4,0 de 21) p. 

!864 .. LES G.ll\DES NATIONALES de Lyon , auit citoy.ens · 
français: du 1er mai 1790: signé: lq chevalier Denieo·, Saiot-
Pierre, Vernon el Bollioud de Chanzieo.- ln-4° de 3 p. · 

' Invitation, de se rend_re à la fédération do 30 ruai, 
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28tl3. ÉPITRE à mes concitoyen!', lue dans la séance de l'a

cadémie de Lyon, présidée par M, de Savy, maire de la cité et 
directeur actuel, le 4 mai 1790.- ln-8° de 4 p. (Voy • .Mélange, 
biographiques, par M. Bréghot du Lut, p. 289.} 

2866. PROCES-VERBAL de l'assemblée du district de la. Pê. 
cherie, réunie le 17 mai l790.dans une salle des Pénitents-de-la
Miséricorde (en \lertu d'une ordonnance municipale), pour faire 
connatlre ses vœux sur la question des galeries. - lo-8° de 
4 p. (Voy. Je n° 447.) 

286'1. DELIBÉRATION du district de Place-Neuve; du 22 mai 
1790. - Io-8° de 7.p. 

Relillif à la protestation de quelques membres de l'Assemblée 
nationale au décret du 13 avril 1'190. 

· 2868. COPIE dè la lettre écrite par les supérieurs et directeurs 
du séminaire de St-Irénée aux Maire el Officiers municipaux 
de la ,·me de Lyon, do 28 mai 1790. L'I/on, A. de la Roche, 1790, 
in-4°de2 p. 

2869. DISCOURS prononcé par Gazaniol , supérieur du 11é
minaire de St-Irénée, à l'occasion de la prestation du serment 
civique par les supérieurs, directeurs, prêtres, proresseors e.t 
élèves théologiens, au nombre .ie 112, élèves en philosophie, 
au nombre de 80, enlre les mains des Maire et Officiers muni
cipaux de la \lille de Lyon, le 29 mai 1790, Lyon, A. de la Roche, 
1790, in:..8° de 3 p. 

a Nous honorant do nnm de Français, nous nous faisons gloire 
d'appartenir à la Nation, d'être unanimes avec elle, et de donner 
partout et en toute occasion l'exemple do plus enlier dévoue
ment et de. l'a\lacbeméot le plus fidèle. Dans la retraite où nous 
vivons, on de nos soins les plus chers sera d'élever nos main~ 
et nos cœm·s vers le ciel , pour invoquer sur la Nation, sur ses 
Représentants, sur son Roi, tous les dons que sa bonté rês~rve 
aus. peoptes qu'il veut favoriser. » 

2870. DESCRIPTION des vingt-boit drapeaos. neufs des dis• 
tricts de Lyon à la Fédération du 30 mai 1790 , par Lhorlogé, 
imprimeur. Ltjon, Faucheuœ, 1790 • 

. 2871. RELATION de la marche et des évolutions de l'armée 
lyonnaiseao camp de la fédération, le 30 mai 1790, avec la pro
nonciation do serment (par Lhorlogé). Io-4° de 4 p. 

, L'auteur nous apprend qu'il '« était placé exprès ao sommet 
du t·ocher pour être à portée d'examiner, la montre à la main, 
les mouvements de l'armée tels qu'il sont décrits.» 

28'12. LE CAl\fP de Salenle, rête nationale, impromptu pa
trioHque, opéra-ballet. Paroles de Guigoud-Pigale, musique de 
La .Manière. Représenté pour la première fois à l,yon , le 
31 mai 1790, lors do camp fédératif de cette ,me. Lp, 
J.-S. Grabit, 1790, in,8° de 32 p. . , 
· 2873. A M. LE CHEVALIER Dervieu du Villard, comman• 

daot géneral de la milice nationale de Lyon; par A. Figuet, 
membre do coUége. de chirurgie de l,yoQ., citoyen d11 district de 
St Nizier. ln-8° do 8 p. 
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2874, DÉLIBÉRATION du Conseil général de la commune de 
la ville de Lyon, portant établissement d'une seule qualité de 
pain, et fixation du prix do pain, provisoirement à 3 sols à 
compter du 12 de ce mois; 8 juin 17\10. Lyon, .A. de la Roche, 
1790, in-4° de 3 p. ·•· 

2875. SENTENCE de la Conservation de Lyon, sur les a~si
itnots pendant le comptant des paiements: do 9 juin 1790. 
Lflon, Â, de la Roche, 1790, in-4° de 3 p.; idem in-fol. 

« En vertu dos décrets des t6 et 17 avril t790, portant que 
les aasignats créés par les décrets des 1.9 et 21 décembre 1789, 
auront coors el seront reçus comme espèces sonnantes ..... les 
arl • .t et IS attribuent à ces assignais on intérêt, à compter du 
tlS avril, à rair.on de 1 sol 8 deniers par jour pour un assi
(snat de t ,ooo livres, de 6 deniers pour celui de 300 et de 4 pour 
celui de 200 livres. » 

2876. EXAMEN de la lettre signée par Berlhelel ,. illecteor du 
département de Rbône-tl-Loire, datée do 11 join 1790, impri
mée et insérée dans le Courrief' de Lyon, n° 40. - In-8° de 8 p. 

2877. DÉLIBÉRATION du Ct1nseil général de la commune de 
Lyon, rolative à celle du 8 juin 1790; le 12 juin 1790. Lyon, 
A, de la Roche, t':'90. io-4° de 4 p. · 

2878. TABLEAU des fonds de différentes natures employés 
aos dépenses intérieures de la généralité de Lyon, du 1er scp,
tembre 1784 au 1er avril t790, en conformité des ordres do con
ieil, et acqaillés sor les ordonnances de Terray, intendant de 
la province. (Du 12 juin 1790).:Lyon, imp. du roi, 1790, in-4° 
~~~ . 

2879. ADRESSE aux citoyens, sur l'obligation de se faire ins
crire pour le service de la garde nationale. Epigraphe : Toos 
les services qu'un citoyen peut rendre à l'ElaL, il les lbi doU.. 
J.-J. RoussPau. -In-8° de 4 p. . 

2880. DÉNOMBREI\IENT de tous les dépolés qui doivent &e 
rendre à Paris pour la fédéralion du 14 juillet, selon les bases 
posées par l'A sst>mblée nationale. - Io-8° de 8 p. 

« A l'esemple de Paris, Lyon et tous les lieux circonvoisins 
se réuniront au lieo de la fédération do 30 mai, autour du 
monument que doit y élever, à la place du camp. l'ingénieux 
M. Cochet.» 

2881. POEME patriotique, au grand Lafayette. Lyon, le 9 aol'lt 
t790. lmp. de ye Barret, io-8° de 8 p. 

2882. PRÉCIS pour la ci-devant pro,ince do Franc-Lyon
nais. (Relatif aux impôts). Lyon, ..4. de la Roche, 1790, in-8° 
de 7 p. 
. 2883. OPINION de la chambre de commerce de Lyon, sur 
une noavelle création d'assi11:nats. 11oivie de notes, par on négo
ciant de Lyon: do 4 septembre 1790. -1790, in-8° de 16 p. 

2884. COPIE d'une lettre écrite de· ,Valence, Je 12 octobre 
1.790. - ln-8° de 3 p. 

2.88S._ NOUVEAU projet da conlre•révelution découvert. Co
pie d'une leltre écrite de Valence, délibération prise par les dis-
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•riels, el pétition faile à la muoicipalilé de ladite ville, adressée1t 
Il l'étal-major de la garde nationale de la ville de Lyon: du 
12 octobre 1790. - Io-8° de 4 p. . 

2886. CAISSE palriotique·de Lyon, poor faciliter, par la divi
sion des assignats en mandats de six livres , le paiement des 
mains-d'œovre el l'achat des comestibles. (l<'ondé le 18 oclobre 
1790).1.,tjon, Â. de IG Roche, 1790, in-8° de 14 p. 

2887. DÉLIBtRATION do directoire do département de 
Rh4oe et Loire, concernant l'exploitation des mines, tant de mé
taux qoe de mioéraox; du 27 octobre 1790. Lyon, BruyHt, 
t790, in-4° de 3 p. 

2888. ADRESSE ans citoyens. (Société pbila.nlhropiqoe, le 
10 novembri, 1790.) Lyon, 4. de la Boche, 1790, io-4° de 4 p. 

2889. RELATION véritable d'une révolte arrivée à St Etienne 
en Forez, anc le jugemenl rendu à Lyon à ce sujet. Permis 
d'imp. à Lyon, le 10 novembre 1790. - ln-4° de 2 p. 

Sept des fauteurs de celle révolte furent condamnés à mort, 
trois furent pendus et quatre rompus; Marie Blandrie, la seule 
nommée dans celle relation, fut mise à mort la deroière,com:ne 
la plus coupable. (Voy. les 11°5 349, 399.) 

2890. AVIS aux bons citoyens. Placard anonyme, in-fol. (Voy. 
!'Histoire de Lyon par M. Morin, t. t, p. 271 .) · 

2891. RÉCIT d'un évènement désastreux arrivé le U novem
bre 1790 à Roanne, département de Rhône-et-Loire. -In-8° 
de 4 p. · 

2892. DISCOURS et serment ciTiqoe prononcé à la face det1 
autels par le curé de St-Just, en présence de la municipalité de 
Lyon , le t4 novembre 1790.- ln-8° de 4 p. (Vey. le n° 367 .) 

2893. EXTRAIT du registre des délibérations da Conseil gé
néral d'1 dépa1·tement de Rhône et l,oire; du 29 novembre i790. 
Lyon, Bruyaet, 1790, io-4° de 33 p. 

Réimpression des Ob1en,ation1 ,ur le décret de l'h••blée na
tionale, pour la constitution civile du clergé, acceptée et 1anctio11"'8 

-par l• roi, le 24 aotlt S790, rédigée, par 1.,s Cos, p~ilr,. . 

2894. LETTRE de la plus grande partie du t"lergé de France, 
à M. de Mirabeau l'ainé, sur le discours qo'i'I a prononcé à l'Aa
semb!ée nationale, rédigé par 9n prêtre de la ville de Lyon. 
ancien professeur en théologie. Lyon le 9 décembre 1790. 
B ..... , prêtre. -In-8° de 4 p. 

2891S. NÉCESSITÉ d'un changement de légialature. Opinioa 
d1mbcrt de Montbrison proposée à la session générale du dépar
tement de Rhône-et-Loire, le H décembre 1790. - lo-8° Je 
14 pages. . ., 

2896. SOCIÉT8 des amis de la C6nstita.tioo de Lyon; do 
t 9 décembre 1790. - Io-4° de 4 p. . · , 

Dans celte séance, deux dépotés des 11ociêtés populaires de 
Clermont-Ferrand et d'ls11oire, MM. Chirac et Mabru, annon
cent a qu'ils orit été envoyés extraordinairement par leurs so
tiélés ao8!itc\t qu'elles avaient été informées do danger que 
courait la rhose. commune, pour offrir à la ville de Lyon le R• 
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cours de 800 de lenrs concitoyens: la Société des. amis de la 
Conslilotion de Lyon, émue au plus haut degré de cet acte gé
néreux et fraternel, a arrêté que lt1 discours prononcé à cette 
occasion par M. Mabro, serait imprimé et distribué dans la 
ville. " A la suite de celle délibération se trouve ce discouu. 

2897. DÉTAIL de la vie de M. Monnet, qui a découvert l'in
fàme complot de contre-révolution qui devait s'opérer dans 
toute la France. Roses admirables qu'il a mises en usage. Cou
ronne civique et pen&i9n qu'on doit lui décerner, etc., etc.; 
signé: Jeau Richard. - In-8° de 4 p. 

Un P. S. nous apprend que ce discours a été prononcé le 20 dé
cembre 1790, ilO clull ,le St-Vincent, el porté àl'assembléd cen
trale par ordre de la Société. 

2898. u: TOMBEAU de l'aristocratie. Projet de contre-révo
lution décuuvcrt. - In-s0 de 3 p. 

· « De bons patriotes ont détourné de la ville de Lyon le 
malheur q11i la mPnaç,1it: ilR les ont dénonrés, et ils 0111 été 
arrêtés ( Goillin, Descard et Tarrass«'), Ari,locrate11, vous voyez 
qne l'on se tient sur srs gar,11'S, que. tes citoyens sont éclairés 
sur vos rnanœuvres .... Un de vos collègues arrivé à Lyon, char
gé sam1 doute de quelqne affreuse commission, obligé de se 
présenter à la monicipal,té, aimP. mieux se pentlre dans la cham
bre qu'il occupait à l'hôlel de Notre Darne-de-Pitiô, que d'être 
dévoilé. C'était sans doute quelque ~rand criminel déjà pour
suiti; il s'est rendu justice; faites en de même, vous tous ari~to~ 
craies qui cherchez le carnage. oo on vous rendra ce service .... 
Dieu! change leurs cœors et dirige les nôtres. » 

2899. ADRESSE aox ennemis de la paix, pour servir de 
réponse au Supplément de l'adr«'sse aux. amis de la paix, de 
M. Servant, ancien avocat-général de Grenoble, par Prcssavin, 
- t790, in-8° de 30 p. 

« Disons aux ennemis de la paix qui se trouvent dans l'ordre 
du clergé, que nous leur rendrons en respecl le superflu qu'on 
se propose d'enlever à leurs revenus; représentons.leur que ce 
1,uperflo était la pierre d'achoppement contre laquelle venai~nt 
échouer le, vertus rbréliennes d'un grand nombre de !Purs con
frères; que la simplicité et la pauvreté prêchées dans l'Evangile, 
et pratiquées par les premiersapôtres, ne cadraient do tout point 
avec l'opulence de leurs successeurs; et s'ils nous répondent par 
cet adage qu'ils ont souvent dans la bouche: « autre temps, autre 
mœors, » observons-leur que si les mœors de la primitinEglise 
ont changé, l'esprit de l'Evangile n'a pas dtl subir le même sort, 
et qu'il a toujours été du devoir des pasteurs, à qui le soin du 
troupeau a été confié, de le rappeler par leurs conseils, et sur
llJut par leurs e:remples, dans les voies que ce livre divin nous 
a tracées.» 

2900. ADRESSE aux habitants de la campagne, sur la Cont
titution civile da clergé. Signé: Vernadet, président, Comèry, 
Beraud, secrétaires. - In-8° de 27 p. 
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En tête de la première page existe une vignette représenta-nl/

une cigogne, en louré& de celle léi{ende: Société. de, amis de la· 
Comtitution de St EtienM, 1790. Et au-dessous: Surveillance. 

Celte adresse rappellA aux crédules habitants des campagnes 
qu·e « les prêtres réfraclaires, refusant de se soumettre aux vo
lontés de la Nation et du roi, violent ce grand précrpte de 
l'Evangile: <c Soyez soumis au:s. puissances, » el oublient que le 
troupeau n'esJ pas pour le pasteur, mais le pasteur pour le 
troupeau. » 

· 2901. A L'ASSEMBLÉË ualionale, signé: Ribollet, avocat à 
Savigny. - In-4° de 4 p. 

L'anteur nous apprend que sa commune a déjà réuni la somme 
ùe 9,000 livres en dons patriotiques. 

2902. ALMANACH des petits génies, rédigé par deux grands 
PSprits, Alain et Desmasures. (Par le chevalier Audè.} ÂllX 
Brotteaux, de l'imp. de Michault, à l'enseigne de Pierre-Sci,e, 
:1790, in-12 de 136 p. 

2903. AUX HABl'fANTS de St Chaomond. Signé: L. Combry. 
- In-s0 de 12 p. · 

2904. AVIS au:s. citoyens. (Relatif aux élections.) - In-8° 
de 8 p. 

29011. AVIS aux citoyens des différentes sections de la Gre
nelle, rue Neuve et rue Buisson,•(Par Denis Monnet). - In~s0 

de 4. p. - . · · ·. 
2906, AVIS aux ciloyens suri a liberlé de la presse , sur les ef

fets que produis1mt la paix el l'union, et sor l'utilité d'avoir des 
ch-efs expérimentés dans l'art mililaire. (Par François Rozier).' 
- In-8° de 7 p. 

2907. AVIS d'on vrai patriote. - ln-4° de 4 p. 
2908. AVIS important de .Brise-Mouslache, ancien garde

française, aux Lyonnais. - 1 n-8° de 4 p. 
2909. AVIS patriotique. ( Par .Bart'et.) Relatif à l'éleclion des 

officiers-généraux de la garde nationale.) - In-4° d'une p. 
· 29IO. AVIS p;,lricitique. (Par .Barret.) Relatif à la dévasta.lion, 
des barrières. - ln-8° de 4 p. 

291 t. AVIS patriotique sur l'impôt. Signé: .Barret fils.- ln-fol, • 
lexte encadré. 

2912. CATÉCHISME militaire, approuvé par Lafayette, fl0Ur 
l'inslruction des citoyens. Lyon, Faucheux, :1. 790, in-12 de 
47 p. 

2913. ÊTAT estimatif des biens nationaux (ci-devant du cler
gé) situés dans l'étendue du district de Lyon. 1re, 2m6 et 3me. 
partie. Lyon, Bruyset, 1790, in-4° de 64 p. (Voy. le n° 328.) 

2914. EXAMEN des principrs sur les droits de la religion, la 
juridiction el le régime de l'Église catholique, relalivemeotà 
l'influem:e de l'autorité séculiere dans la Coostitulion civile. du 
clergé; par Charrier de la Roche. dépoté de Lyon à l' Assemblé• 
nationale. Pc.1ris, Leclerc, 1790, in-8° de 101 p. 

29t!S. LE DESTIN de la France, Par l°abbé Barlhélemi, de 
l,yon. Lyon, 1790, in-12. . · 

2916. LES ÉLECTEURS ignorants. Dialogue entre M. de r Au-
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nage, marchand fabricant, et le sieur Satinard, maitre ouvrier 
en soie. 1790. - ln-8° de 28 p. 

2917. LETTRE à M. Guillin, proeoreor, par on de ses amis; 
oo Justification de sa justification. - In-8°. 

2918. LETTRE aux citoyens de Lyon. (Par F. Rozier). -
ln-8° de 8 p. 

2919, LETTRE des babitnnts de la campagne, aux citoyens 
de cette ville, louchant la petite guerre des cabaretiers. Les ca
baretiers pris au tr'ébuchet. Lyon, imp. des patriotes, in-8° de 
4 pages. 

2920. LETTRE do fils ainé du père Duchêne, sur les Sociétés 
des amis de la Constitution. - Io-s0 de 7 p. 

« Tête de carme défroqué, qu'elle r .. , .. farce les ci-devant 
comtes de St-Jean viennent de faire! comment ces b ...... là ont• 
ils osé protester contre les décrets de l'Assemblée nationale? Ces 
s ••.•• bêles ne savaient-ils pas que le département était en exer .. 
cice, et qu'il saurait bien leur casser la pipe entre les dents? Ab ! 
b ...... comme il sait les turlupiner! non, f ..... , ils n'auront point 
de trallement, et on les enverra la besace sor l'épaule, chercher 
quelque hermilage, où ils puissent cacher leur honte. Adieu , 
f ..... , leur belle croix: ce n'est plus qu'on bouchon à la porte 

. d'une taverne sans vin. Que diable font-ils à Lyon, tandis qu'on 
les montre au doigt, comme s'ils portaient des cornes? Mar
elle~, messieurs les b ••••.• , ou plutôt trainez-vous, carie soleil 
de la vérité vous a f .... la grillade des harengs saurs. » 

2921. MÉMOIRE du sieur Ferrand (maire de la Guillotière) 
au public. Lyon, Faucheuœ, t 790 , io-8° de 14 p. 

2922. OBSERVATIONS patriotiques faites au people, par le 
père Duchêne, en réponse à la première lettre do compère Ma• 
thevoo. Paris (Lyon), io-8° de 8 p. 

François Chappe, chirurgien, auteur de ces Observation, pa
triotiques et des divers ér.rils publiés à J,yon sous la dénomina
tion de pèr, Duchêne , adres9e l'allocution suivante au,i. contre-
ré"Yololionnaires ..... : . 

cc Savez-vous ce que vous aorrz? c'est moi qui vous le dis, et, 
f.,; .. , père Duchêne ne se trompe jamais. Vous êtes rebeUes à la 
Nation, à la loi et au roi; si vous marchez contre la France, vou1 
~erez, mille carrillons, battus à plate-couture, parce que vous 
ètes un tas de j .•• f ..... qui ne coondissez point l'art militaire, et 
que vous aurez sur le dos enon seul coup de sifflet quatre mil• 
lions d'hommes armés jusqu'à la gorge, qui ne feront de vous 
qu'un déjedner, et vous lieront bras et jambes; c'est alors qu'on 
verra beau jeu ; vous pensez bien , mille tonnerres , qu'on ne 
peorra pas vous tenir quittes à si bon marché , parce que vous 
serez coupables do crime de haute trahi1on; on dressera partout 
des échafauds et des potences, et pois on vous f ..... au c .• tous 
les Bipets de la France, et puis vous baverez, en disant: .Oi& .m'a· 
trompé, onm'aditquec'étaitpourla bonne cause; mais, f ..... les 
Ripets n'entendent pas raison: ils gagnent dix écus par tête• ils 
ne voient que ça, eux, et rien de plus. >? 
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~923. PL.UDOYER du compère Mathieu , pour les h1bitants 

de Pierre-Scise. P,1ri1 (Lyon), in-8° de 4 p. 
292t. PLAINTES el représentalions d'un citoyen décrelé pas

sif, aux citoyens décretés aclirs; par L'Aoge. Lyon, L. Cutty, 
1790, in-8° de 30 p. 

2923. PROCf:S-VERBAL et détails de l'arreslalion au Pont
de-Beauvoisin deMlf. Dorie, de Bussy, de Cusieux, di, Lyon. -
(t790) in-8° de 4 p. 

2926. RÉFI..EXIONS d'un manuracturier de Lyon, sur les Hsi-
gnal~. - In-8° de 8 p. . 

2927. RÉFLEXIONS sur le" troubles ,te Lyon et sur les sétli
lions en 11énéral. lmp. veu1'1l Barret, 1790, in• 8° de 8 p. 

2928. RÈGLEMENT pour la maison philanthropique de Ville
franche en Beaujolais. Lyon, imp. de la vitle, 1788 (1790), in-4° 
de 20 p. 

2929. REPONSE à l'auteur de l'Opinion des citoyens actifs 
(n° 487), p:1r Ricotlier, licencié en droil. - Jn-8° de 8 p. . 

2930. RÉPONSE des citoyens d11 treize sections à la IPttre de 
Dervieu, commandant de la garde 11ati11nalede f,yon. Signé, Bret, 
cileyen de la première section de la Grande-Côte. Revêtue de 
deux mille 11ignatures. - In-8° de -l p. . 

2931. RÉPONSE sommaire des habitants hour!{eois de Lyon , 
à deux mémoires manuscrits qui onl été donnés après l'impres
sion de l'adresse desdit11 habitants bourgeois à l'Assemblée na• 
lionale, savoir, l'un par le sieur Regarifin, directeur des aides, 
el l'au Ire par les marchands de vin. - Io-8° de 20 p, 

2932. SUITE des avis aux citoyens sur les éleclioos. -la-1° 
de 3 p. 

1791, L'AN TROIS DE LA. LIBERTÉ. 

2933, AVERTISSEMENT pastoral de l'archevâqoe de Lyon. 
primat des Gaules ; Paris, le 8 février 1791. Pari,, Guerbart, 
1791, in-8° rle 23 p. , 

293.t. MÉMOIRE pour les anciens a!ljudicataires des privilég!)s 
de fiacres de la ville tle Lyon. présenté aux administraleurs du 

-déparlemenl de Rhône-el-Loire, le 14 révrier 1791. Lyon, Fa11:. 
eh,ua:, 1791, in-roi de 4 p. 

293.i. COMPTE général de la recette el dépense de la Société 
philanthropique, première année, 1789-1790: arrêlé le 26 féyrier 
1791. Lyon, A. de la Roche, 1791, in-4° de 8 p. 

2930, DISTRICT de Lyon. Biens nationaux. (ci~devanl do 
clergé) qui doivent être vendus dans le mois d'avril 1791; dn 
24 mars 1791. Lyon, A. de la Boche, in-fol. 

2937, INSTRUCTION de M. le curé (Jean-Joseph Molin) de St
.Irénée de Lyon, à ses paroissiens, le jour, de Quasimodo. L,Jon, 
Â, de la Roche, _1791, in-8° de 16 p. 

cc Mea chers paroissiens, on s'est trompé en faisant coo,ir le 
bruit qoe j'avais rétracté mon serment I CO' qui doit vous ap-
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prendre à refuser votre conOance à la plupart des aenvelles qu'on 
débile, etc., etc. 

2938. SCRIPTE d'association pour hi caisse patriotique de 
Lyon; du 20 mai 1791. Lyon, A. de la Roche, 1791, in-4° de 
4 pll!{l!S, 

2939. LETTRE circol:iire du Comité central des trenle-uafl 
sociétés populaires iles amis de la Constitution de Lyon, du 6 
juin 1791. - In-4° de 3 p. 

Relative aux assemblées primaires. (Voy. les n°8 638 et 638.) 

2940. ORDONNANCE qui réduit el fh:e le prix du pain, taxé a 
t sou 9 deniers la livri,, à compter du 11 de ce mois: du 
9 juillet 1791, Lyon, A. de la Roche, in--5° de 2 p.: iJem in-fol. 

29U. DISCOURS de l'abbé Perreau, vicaire métropolitain et 
aumônier de la garde nationale de Sie-Foy; du U juillet 1791. 
- ln-8° de 4 p. 

2\JU. DISCOURS prononcé par le citoyen Franchet, curé de 
la commune de Ste-J<'oy, le 14 juillet 1791. - In-8° de 8 p. 

2943. ADRESSE à l'.\ssemblée nationale, par le corps muni
cipal de la ville •le Lyon, le t:S juillet 1791. Lyon, A, dela Roche, 
t79I , in-4°. 

2944. OPINION de Barnave , prononcée à la séance da tlJ 
juillet, imprimée par or,lre de l'Assemblée nationale. Lyon, A. 
de la Roche, 1791, in-4° ,je t2 p. 

29t!S. OPINION de Salle, ~ur les évèoernents du 21 juin 1791, 
(fnite du roi) prononcée à l'Assemblée nationale le 111 juillet, 
imprimée t>t envoyée aux départements. Lyon, A. de la Roche, 
1791 , in-4° dt" 8 p. 

2946. PROCtS-VERBAL de la séance extraordinaire de la So
ciété des amis de la Constitution , Féante au Concert, à l,yon, 
tenue le 20 juillet 1791; le citoyen Cozon, pré&ident.- ln-8° 
de 16.p. 

Après la lecture de pluaicurs lettres des dépotés de Lyon à 
l'Assemblée nationa:e, un membre fait la motion « d'imiter les 
amis de la Constitution Je Pari11 r.éaot11 aux Jacobi ris qui se sont 
retirés aux Feuillants. Rompez donc avec celle fraction impure 
qui est aux Jacobins; suivez vos frères aux Feuillants: ce n'est 
11Ins que clans ce nouveau temple que se réunissent les bons 
Français. Celle motion a été a,loptée avei, enthousiasme: la So-
ciété a arrêté qu'elle ne reconnait pour S11cié1o·des amis de la 
Con8litotion séante à Paris, que !"association iles membres 
réunis aux Feuillants; qu'elle ne correspondra qu'avec elle, et 
que le procès-verbal de cette séance sera envoyé à toutes les 
Sociétlls du royaume pour les inviter à adopter sa résolution. » 

29t7. AVIS aux citoyens composant la garde nationale volon
taire: du 13 aodt 1791. Lyon, A de la Roche, 1791, in-fol. 

Invitation de se réunir le 16 aot1t dans l'église des Cordeliers, 
pour terminer la formatiou de leurs compagnies. 

2948. AllRtTÉ du Directoire du département de Rhône-et-
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Loire, relatif à la composition et à l'ol't(anisation da premier 
bataillon de volontaires nationaalt de la ville de Lyon; du 20 
aodt 1791. Lyon, A. de la Roche, in-\0 de 3 p.; idem in-fol. 

2949, DISCOURS adressé à l'assemblée électorale de Lyon , 
tenue le 28 aodt 1791, par le 11ieor Perrin, coré de St-Jost-en
bas, électeur dG district de Montbrison. - In-8° de 8 p. 

2930. LETl'RE intéressante d'un prêtre rélraclaire de Lyon, 
à on dues amis de Mâcon, en date do 19 octobre 1791, envoyée 
par on des corps administratifs de Mâcon.- In-8° de 4 p. 

c, J'ai reçu une lettre des frontières, du camp de M. de Bossy, 
par laquelle 011 me marque que les officiers, qui sont eu granJ 
nombre près de loi, ne croient pas qu'il y ail rien avant l'hiver: 
deux autres lettres d'Italie disent la même chose; j'en ai vu une 
de Fribourg, qui annonce le contraire-, etc., etc. 

29/H. PROCLA.MA.TION do Directoire da département de 
Rhône-et-Loire, do US novembre t 791 , concernant l'es.écotion 
du décret de l'Assemblée nationale, sanctionné par le roi, sur la 
Constitution civile du clergé. Lyon, Â,-Y. de la Roche, t 791 , 
in-fol. 

29S2. DÉCLA.RA.TION de l'archevêque de Lyon, en réponse 
à la proclamation du Directoire du département de Rh6ne-el
l.oire; do tlS novembre 1791. Paris, Guerbart, 1791, in-8°. 

29S3. EXTRAIT ,tes registres des délibérations do Conseil 
général do département de Hhône-et-1.oire; du 3 décembre 
1791. Lyon, Â,· V. de la Roche, 1791, in-4° de 6 p. 

291S4. AUX DÉPUTÉS à la première législature, par le citoyen 
Ribollet, électeur do canton de l'Arbresle. - ln-8° de top. 

291SIJ. COMP'fE de la municipalité de Lyon, année 1790, lmp. 
A. Leroy, 1791, in-4° de ISO p. 

291S6. MÉMOIRE qu'ont l'honneur de mettre sous les yeox 
des administrateurs da département de Rhône-et-Loire, les 
propriétaires des droits qui se perçoivent sur la rivière de I,oire, 
de pois St- Rambert jusqu'à Roanne. Lyon, Â, de la Roche, 
:1791, in-4° de :6 p. 

::!91S7. OPINION de Millanois, dépoté do département de 
Rhône-et-Loire, etc. Lyon, .A, de la Roche, t79l, in-8° de 23 p. 
(Voy. n° 821.) 

2\IIS8. PRONES CIVIQUES, ou la Pasteur patriote; par l'abbé 
Lamourette, évêque métropolitain du département de Rhône
et-Loire. Prône 4". Lyon, A. de la Roche, t'791, io-8° de 27 p. 

C'est le seul numéro de cette édition que nous ayons va. 

291S9. RÉFLEXIONS sur l'état de liberté dans lequel on parait 
désirer que soit Louis XVI, lorsque l'acte constitutionnel sera 
présenté à son acceptation; par Mayeovre, président do district 
de la campagne de Lyon. Lyon, 1791, in-8° de 20 p. 
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2960-61. LETTRE ao procureur de la commune <le Charly, dis
trict de la campagne de Lyon , département ile l\hône-et-Loire; 
,lu 16 mars 179:l. Signé: Dugueyt, vicaire conslitulionnel. -
In-8° de 4 p. 

2902. DISCOURS prononr.é par Joseph J,1lliard, comman-
1lant-général des quatre légions lyonnaises de l,1 garde natio
nale du di~trict de la ville de Lyon, le 22 avril 1792, l'an quatre 
de la LilJerté, à la tête des quatre légions réunies on e:xécution 
de !"arrêté du <li•tricl de Lyon, du 16 do ce mois, en présence 
des Alaire et Officier~ municipaux de la commune de Lyon, 
pour la prestation do serment des officiers et ~ous-olliciers 
nommés en C'lnformilé de la loi da 14 octobre 1791. ln-8° de -1 p. 

2963. RÉFUTATION d'un écrit intitulé : Mandi,RJent de M. 
l'archevêque de Lyon, publié au nom de M. de Marbeuf et daté 
du château de Rêves en BMbant, les 1er mai et 14 juin 1792. Par 
Jolyclerc, curé de St-Nizier. Lyon, Pélisson imp., l'au 4 de la 
Liberté, io-8° de .i7 p. 

296i. LOI relative à la vente des biens des émigrés, du 2 sep
tembre 1792, l'an .t ,le la Liberté et le premier de l'Égalité. Lyon, 
.4. Y. Delaroche, 1792, in-fol. 

22 SEPTEMBRE 1792. 

L'AN PREMIER DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

2963. LA MUNICIPAUTÉ do Lyon à ses concitoyens, do f2 
octobre 1792, l'an premier de la Répobliqae française,. Lyon, A, 
Leroy , in-fol. 

Exécution de la loi du 12 septembre 1792, dont l'article 2 
est ainsi: 

« J.es pères et mères qai ont des enfants émigrés sont tenus 
de fournir l'habillement et la solde de deux hommes de guerre 
pâr chaqae enfant émigré, et d'en verser la valeur dans la caisse 
da recevear de leur district. » 

2966. CAUSES de la cherté des denrées, et moyens d'y remé
dier; par F.-J. L"Ange, dans le premier mois d'octobre de la Ré• 
publique française. Lyon, L. Cutty, 1792, in-8° de 16 p. 

2967. COMMUNIC.lTION d'une lettre du Comité central de 
Lyon, imprimée par la Société des Jacobins de Paris, amis de 
la Liberté et de l'Égalité., le 14 décembre 1792. Parîl, in-s• 
do 4 p •. 

34 
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<c Vainqueurs des sourdes menées des aristocrates, malgré 
les listes scélérates qu'ils avaient jetées avec profusion dans ft08 
assemblées , le~ patriotes de Lyon se sont donnés une munici
palité e.t des corps administralifs de l'ordre de la Sans-Culot
terie ..... » 

2968. CHANGE des assignais· contre l'argent et de l'argent 
contre le~ as~ignats, par Aude, mathématicien. Lyon, PérisatJ, 
an 4 de la Liberté, in-8° de 27 p. · 

2969. RÉFUTATION de !'Avertissement pastoral de M. de 
Marbeuf, adressée au:,c amis de la paix par Plagniard, prêtre, 
du diocèse de I.yon, ci-devant augustin réformé, ancieo profes
seur de théologie. E11igraphe: Po,t tenebras spero lucem.- lo-8° 
~~~ .. 

2970. TRADUCTION du chapilre XIV d'lsaïe : Quomo~o 
r.esaavit exactor? par Racine le fils. Extra il du Journal d,~ L)Jon, 
Lyon, imp. du Journal de Lyon, aUeé des Images, rue Poulaitlerie 
in-8° de 4 p~ -

Cette pièce rut publiée à Lyon lorsqu'on apprit la mort de 
Louis XVI ; des colporteurs la vendaient au1. portes des églises. 
lVoy. le n° 1087,) 

2971. LE CONSEIL général de la commune de Lyon à ses 
concitoyens; du 9 février 1793. Lyon, ..4. Leroy, 1793, in-f9L 

« Des émigrés, des prêtres fanaUqoes, des conspirateurs cJe 
tout genre, renfermés dans nos mars, 11urdissaient, dàns l'om
bre, leurs complots liberticides: les trattres levaient déjà leurs 
têtes audacieuses, lorsque le cri du veuple vintc1.1mrnaoder à SH 
magistrats one mesure digne des eirconstances. · 

« Des visites domiciliaires faites avec ordre et sans le moindre 
acte de violence, ont éloigné de nous, on mis sous la main de la 
loi , les brigands Altérés do sang des patriotes. -

« Ao milieu de tant de sollicitudes, le Conseil général n'a 
Cl'ssé de veiler sur le salut poblio, tandis que le maire calom
niait sourdement et ses intentions el s11 conduite; mais le génie 
de la Liberté a sauvé cette cité des mal~ura affreux 'fDè lui prè
paraient la fourberie el l'incspacilé de l'hemme à qui l'influence 
des riches avait confté les rênes de l'administration. · 

LtJ maire a ldchllment dd1erté ,on poste. 
« Lespièces remiaes au Conseil général par le département 

ont dévoilé les menées du maire ; elles seront mises au grand 
jour: le Conseil général rendra un compte public et détaillé de 
sesepérations. Les procès-verbaux de seuéance,, les pièces qui 
conelatenl les calomnies du maire t-t donnent la mesure de son 
~aractère, soat sons presse, et seront incessamment rendus 
publics; c'est alors, et seulement alors, q.a l'opinion publique 
poot·ra prononcer entre le Conseil général et ses vils détracteur,. 
Amis de la Révolution, yoos êtes les seuls dont le Conseil général 
emie.le 1utrrage; les aulres ••• ils abhorrent la l.iberté, peuvent .. 
ils aimer la justioe'l Par email: Magot, sec:rétaire· greffler. » 
(Voy. les n°• H0:S et lt09,) - · . . • 
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. 2972. LE CONSEIL général de la commune de Lyon·à ses 

c:o■citoyeus, du 25 mai 1793. Lyrm, P. Benaartl, t7113, in-fol, 

« Va la délibération do département du même Joar, le Conseil 
déclare à ses concitoyens qoo, ne pouvant plus suivre les cours 
des opérations qu'il BV!!il projetées pour la tranquillit_é et le salut 
de la ville, il dépose sur le département la responsabilité de 
tc,us les évènements que sa délibération pourrait entraloer. Pour 
extrait : Magot, ~.-'G. » 

2973. DÉCRET de la Convention nationale do 27 juin 1793, 
qui met à la disposition du ministre des contributions 30,000 li
vres pour indemniser les citoyens Mercier, Limzer et autres 
artiste11 de l.yon. Pari,, imp. de Prault, 1793, in-4°. 

2974. TARIF des.appointements et solde de la force dépar
temeritalc de Uhône-et-Loire. Approuvé par la Commission po
pulaire, répnblicaine e.l de salol public de Rhône-et-Loire, dans 
sa séance du f7 juillet 1793. Lyon, .4. Y. Delaroche, 1763, in-fol. 

Etal major. Solde du général en chef (Ptrrin Précy), 25,000 
livres; pour équipement, 8,000 liv. Total de l'état-major, rom
rosé de 27 personnes, dont 4 généraux de brigade, 128,600 liv, 
Cavalerie, composée de 210 cavaliers, 147,810 liv.; infanterie, 
9,707 hommes, 6,~00~232 liv. 

29711. ADRESSE du comité de sllreté générale de la Commis
sion populaire républicaine etde salut public du département de 
RMne-et-1.oire, à loi réunies les autorités constituées do dépar .. 
tement, à ses concitoyens, Lyon, À, Y. Delarochs, t793 • in•8° 
de-tp. · 

2976. UN RÉPUBLICAIN du bataillon de la Liberté (TerreaOJ:) 
au soldais patriotes de l'armée de Kellermann; aollt 1793, in-fol. 

2977. PROCLAMATION des commissaires civils de l'Assem
blée conventionnelle et des corps administratifs réunis, aux ci
toyens de la ville de Lyon et do département de Rh6ae-et
Loire. J.yon, ..4. Y. Delaroche, 1793, in-fol. 

2978. LE'l'TRE adressée à la Convention nationale le 9 aodt 
1793, l'an 2 (premier) de la République française, par les corps 
administratifs séant à Lyon. Lyon, À, Y, Jklaroclla, t793, in-4° 
de 3p. 

AN DEUX DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE • • 

2979. DISCOUBS prononcé par le procureur de la commune 
de Sie-Foy, la première décade frimaire de la den1ième année 
de la Répnhlique française une et indivisible , à la séance des 
sans-culottes jacobins, à Sie-Foy. Yille-.1.ffranchiB, P. Bencard, 
in-8° de tlS p. 

2980. OBSERVA.TION, mémoire et pièces, pour Jean-Blp
tille-Espérance Laurencin (du 1er ventdse an 2).- In.s0 de Il p. 

2981. LF.S SANS-CULO'l''l'ESA:omposant l'adminislration p,e.. 
visoire do district de la campagne de Commone•Al'ranehie , 
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séant à Genis-le-Patriote; do 17 lloréal an 2. Omis-le-Patriote, 
P. Bernard , in-4° de 2 p. 

« Les maires et officiers monicipa_ux des communes yeille
ront â ce que les tanneries soient garnies de cuirs et peaux 
propres à la confection des souliers et autres effets d'équipe
ment de nos frères d'armes.» 

2982. ARRÊTÉ de l'administration do district de la campagne 
,tJe Commune-Affranchie. Geni1-le-Patriote, P. Bernard, in-4° 
de 2 p. 

2983, CA.TÉCHISME français, républicain, enrichi de la Dé
claration des droits <le l'homme, des commandements de la Pa .. 
trie et de la Liberté, et des maximes de morale répoblieaine, 
(suivi) de l'alphabet républicain. (Par Bias-Parent). Gommune
AfTra,nchie, chez le sam-culotte Destefanil, imp. aua: Hallu de la 
Grenette, an 2. Jn-18 de 72 p. , 

2984. CODE portatif des donations et successions, oa RecoeH 
complet des lois prononcées par l'Assemblée législative et la 
Convention nationale, sur ce &ujel et sur la confiscation dos 
biens d~s émigrés et des personnes mortes civilement. Com• 
mune-Affrancl,ie, imp. rlpu,blicaine, place dela Raiaon, an 2, in-1'2 
de 11S2 p. 

2981S. - Idem, n_ouvelle édition de 188 p. 
2986. LE PETITCDANSONNIERrépublicain, ou Recueil d'hym

nes et chansoos p:itriotiques. Commune•Â/Ttat4chi.e, ches D1"6-
fanis, in-18 de 72 p. 

298'/, LES SANS-CULOTTES composant l'.administration du 
district de la campagne de Commune-Alfranchie, aux monici
palités, aux comités de surveillance et aox sociélés populaires. 
Commune-AOranchie, imp. rlpublicaine, in-4° de 7 p., imp. 11nr 
deux colonnes. . 

2988. IU.PPORTS et décrets, sur on mode de gouvernement 
provisoire et révolutionnaire, sor les rapports des idées reli
gieuses et morales, avec les principes républicains, et sur les 
fêtes nationales, sur les moyen11 d'extirper la mendicité et sur 
les secours que doit accorder la République aux citoyens babi• 
tant les campagnes ; imprimés par ordre de la Convention na
tional"' Commune-Âffranchie, ches le cit()yen De,tefanil, in-18 de 
196. p. . 

AN TROIS DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE • . 
2989. LE COMITÉ révolotionn11ire da canton de la Liberté 

à ses concitoyens; du 22 vendémiaire an trois de la République 
française one et inJhisible. Boulard, président. Lyon, P. Ber
nard,, in-fol. 

La ville de J,yon, après avoir offert à la Convention nationale 
.cent canllers jacobins montés et équipés, sollicite les citoyens, 
par l'organe de ses comités révolutionnaires, d'apporter eor 
offrande pour pouvoir faire hommage à la Patrie d'un vaisean 
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de guerre: <1 Citoyens, en nous montrant ainsi, nous proul'e
rons à la Convention nation.ile, par notre conduite et par les sa
crifices que nous nous imposons pour l'a0ermissement de la 
Républiq11e, que la régénération de celte commune est bien 
méritée. Vive la République. ,, 

2990. MUNICIPALITt: de Lyon. Avis 11ux citoyens; du 29 bru
maire an 3. (Uelatif à l'inslruclion publique.) Lyon, Destefanil, 
in-fol. · 

2901. DiiLinimATION du Conseil général du district de Lyon; 
publication de la liste n° 4 des condamnés par jugement, 011 
mis hors de la loi par décret, et dont les biens ont été déclarés 
confisqués au profit deJa Hépubliqoe; du 2 frimaire nn 3, Lyon, 
De,tefanis, in-8°; idem in-fol, do ta feuilles. 

29\12. EXTUAIT des re~istres de ln commune de J,yon. Loi 
qui rapporte les diepositions pénales des lois et arrêtés relatifs à 
la rébellion de la commune de Lyon; du 14 pluviôse an 3. Lyon., 
Destefanis, in-fol. 

211\13. L'AGENT NATIOl\'AL pro,·isoire près le district de Lyon: 
du 7 ventôse an 3, Lyon, Destcfanis, in-fol. 

cc Prévient que le citoyen Delaunay, délégué par le Comilé de 
salut public de la Convention nationale en qualité de vérifica
teur d'assignals, est établi dans le lieu des séances du dislrict. 
elc,,elc. » 

2994. MUNICIPALITÉ de Lyon. Avis aux citoyens; du tlS ven• 
lùse an 3. Lyon, Destefanis, in-fol • 

. Recherche des indigents sourds et muets pour les envoyer 
dans des maisons consacrées à leur éducation. 

29911. LE COMITÉ rérnlalionnaire do district de Lyon à ses 
concitoyens: du 16 ventôse an 3. Lyon, Tournachon ,, Daval, 
q~ai et maisof\ Antoine, in-fol, 

2906. LES ADllINISTRATEURS du district de la campagne de 
Lyon, séant à Genis-Laval; du 2t ventôse an 3; IUeussec, pré
sident. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

Défense d'annoncer ao son de la cloche la prière appelée Ân
getu,, comme contraire aux articles 4 et 7 do décret sur l'exer-
cice des cultes. , 

2997, DISTRICT de Lyon. Organisation dela garde nationale; 
du t7 germinal an 3. Tableau des officiers et sous-officiers des 
diverses comp~,znies. - In-fol. 

2998. PROUS-VERBAL de la séance du conseil de la com
moae de Lyon ; du 23 prairial an 3. (Transcription sur le regis
tre des pouvoirs délégués aux Représentants du peuple Ferroux 
et Poullain-Grandprey.} Lyon, .A, LerDJJ, plac, de la Rai,on, 
in-4° de 8 p. 

2999. RAPPORT sur les clobs et sociétés populaires, fait à la 
Convention nationale par Mailhe, le 6 fructidor an 3, suivi do 
décret qui les supprime, publié par ordre des administrateurs 
do département du Rhône ; le 17 fructidor an 3. Lyon, irnp. du 
Balle,, in-fol. . 
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8000. BIBNF.HSANOB nationale. Ordre général de travail 
pour agence de seeours de la République française• conformé
ment aux lois des t9 mars et 28 juin t793 (v. s.), relatives à 
leur organisation. Lyon, De1tefanil, an 3, in-fol. 

3001. USTE exacte des individus tués dans les dift'érentl's pri
sons de l.yon, BYec leurs nom, sarooms, qualités et les erimfl 
qui out attiré IGr en li yengeance publique. Lyon, J . .Roga- 1 

in-8° de 8 p. 

AN QUATRE DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

3002. REVERCHON , Représentant do p,uple , commissaire 
do gouvernement dans les départements Je Saône-et-Loire, 
Rhône , Loire , Ain el li.ère ; du 26 frimaire, quatrième année 
républicaine.-Io-4° de 2 p. 

« Vu l'art. 6 de ta loi du t9 nndémiaire an 4, portant qae 
les Représentants d11 peupla en mis1ion &ont chal'llé• de faire 
traduira sur-le .. champ, devant les lribunaux,les auteurs et com
plices des assaasinats mentionnés dans ledit décret, pour y être 
jugés conformément au code pénal , charge les autorités cona
lituées, les commandants de gendarmerie, etc., de s'assurer des 
personues ci-sprès dé_signées lau nombre de dix), lesquelles, ré
putées membres de la compagnie de .Jucs, sont prévenues d'as
sauinata ou de complicité. » 

3003. REVERCBON, Représentant du peuple, co~missaire 
ale~; du 20 nivôse an 4. Lyon, J.-L. Mailld, in-fol, 

Le théâtre des Ci-lestins sera fermé â dater de ce jour , pour 
évitctr qu'il continue de servir de lieu de réunion aux per&ur
bateura et aus. ennemis de l'Etat. 

;JOO.t. REVERCHON I Représentant du peuple, commissaire 
etc.; du 14 pluviôse an 4 • .tyon, Dut,fani4, plaœ d, la LilNrU, 
in-fol. 

« Art. 1er, Toot individu qoi sera trouvé chaulant le Révlïi dit 
du J!BUpls, sera arrêlé el traduit devant les tribunaux pour y être 
juge comme provocateur au meurtre. » 

300lS. HISTOIRE do sié~e de Lyon , par un officier d'état
major du siége (Paul Emilie~ Béraud). Lausann,, iil-8° de UIS p, 

AN CINQ DE, LA RÉPUBLIQrE :FRANÇAISE. 

· aooo. A.Rni:rË de l'administratfon centrale da Rhône séaat 
• Lyon ; du 8 brumaire an IS de la République française qne e\ 
in.divisible. L'!}on, Baitanell, et Barret, très.,grand in-fol~ 
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Une lettre des Représentants da peuple Berraud et llambaud, 

da plus grand intérêt historiqae,est 1·eprednite dans oe placard; 
elle averlit l'ad111inistration municipale « des teqfatives crimi
nelles des émigrés. Si les mouvemeuts qu'on se t1ntte d'exécuter 
à Lyon:avaient lieu, le gouvernemtot serait forcé de sévir de nou
nau ; d'élfroyahles dér.aslres counir■ ient encore le sol de notre 
infortunée pairie natale, de deuil, de sang et de ruines. Hàtez
vou;;, citoyens administrateurs, hâtez-vous, nous vous en conju
rons par voire amour pour la l1alrie et pour vos concitoyens , d'é
carter. de Lyun des hommes qui ne respirent que pour anéantir 
la République, en sacrifiant la cité malheureuse qui serai& le 
théâtre de leurii forfaits et bientlit de leur défaile ........ » 

3007. UN FRANÇAIS qui n'est ni rovaliste ni révolutionnaire, 
aux bourgeois, avucals, médecins, nôtaires, négociants, petits 
nobles et itros fermiers; du 3 ventôse an li. L11on, Ballanche tt 
Barret, in-fol. 

3008. PROCLAMATION pour que les armées françaises soient 
eomplèles et prêtes à marcher le US vendémiaire prochain; du 
quatrième jour complémentaire an IS. Lyon, BaUanche et Barret, 
in-fol. 

AN SIX DE LA RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE. 

3009. DÉPARTEMENT do Rhône. Proclamation do Directoire 
· exéculif, aux Français: do 1er frimaire au 6 de la République 
française une et indivisible. Lyon, Ballanche et Barret, in-8° de 
8 p. ; idem in-fol. 

Soto. DISCOURS prononcé à l'ouvertnra de l'église de St-Nizier 
le 28 octobre (v. s.), 7 brumaire an 6. (Par Renaud.) - In-8° 
de 14 p. _ , 

L'aut.ar témoigne sa reconnaissance enver.1 la ConYenlion 
nationale. Ses premières paroles sont adressées à la mémoir1.1 de 
celle illustre assemblée qui a élabli en France le libre exercice 
de tous les cultes. 

« Mes frères, nos législateurs suprêmes l'onl prononcoo dans 
leur sagesse, la liberlé de noire culte. Ce décret si consolao,t 
pour le chrétien est un de ceux renfermés dans la Constilotioo 
de l'an 3 do la République française. Jaloux de marcher sur leurs 
traces et do seconder leurs intentions , les administrateurs de 
nuire département avaient classé ce _temple dans le nombre de 
ceux qui devaient nous êlre rendus. Différentes circonstances en 
ont rdlardë jusqu'à ce jour l'ouverlure, Con~acré pendant on 
temps à un u1age profane, mais néanmoins nécessaire à notre 
subsistance, il a recouvré celle purelé qui en est le premier or
nement. En vain vos yeux y cher.chei:aient les décorations qui 
.i,dis semblaient en réhausser la 1doire ........ elles ont disparu, 
et so11l remplacées par one simplicité qui vous figure celle qui 
doit être inséparable des mœurs d'un chrétien : l'or des vertus 
que vous y apporterez, nous fera &ans peine oublier cet or ma-
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tériel qui n'y brille plus ••••••.• Que si vous êtes attristés du dé
pouillement où il est réduit, votre douleur se calmera en vous 
rappelant le berceau où le Rédt.mpteur du gem·e humain com
mença son grand ouvrage , et la croix sur laquelle il se con-
somma ....... » · 

30lt, ARRÊTÉ de l'administration centrale du département 
do Rhône, du 1er pluviôse an 6. Lyon, Ballanche etBa,·rel, in-fol, 

Toutes les administrations prêteront, le 2 pluviôse, CP. serment: 
Je jure haine à la royauté el à l'anarchie : je jure allachtment el 
fidélité à la République el à la Constitution de l'an 3. 

3012. ARRtTÉ du Bureau central du canton de Lyon. du 
6 ventôse an 6. Etat de l'emploi des fouds provenants de la col
lecte de~tinée aux frais des pri>paralifs de la fêle de la paix con
tinPntale, célébrée à Lyon le 30 nivôse an 6. Lyon, Ballanche 
d Barrec, in-fol. 

« La recette s'éleva à la somme Je 4,738 fr. et la dépense à la 
même somme. Compté au citoyen China rd, artiste, pour l'arc de 
triomphe placé au pont du Rhone dit de la Guillotière, à l'occa
sion de l'arri,ée el du passa~e en celle commune, de nos frères 
d'armu de l'armée d'[laliP, ledit ouvrage fait et réparé, ayant été 
renversé par le vent, 200 fr. Chinar1I avait f('ÇU précédemment 
3,200 fr., et Besso·nat, charpentier, pour frais d'établissement du 
cirqoe, ilSO fr, etc., etc. · 

3013. LE MJNISTR8 de la police générale de la République 
au commissaire du pouvoir exécutif près l'udminislralion cen
trale do dépurlement du Rhône à Lyon, le 1t germinal an 6. 
Lyon, Ballanche d Barret, io--fol. · 

AN SEPT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

sou. DÉPARTEMENT du Rhône. Loi qui détermine le mode 
administratif des recettes et dépenses départementales, muni
cipales et communales; da 1t frimaire an 7 de la Républque 
fr&11çai1,e oue et indivisible. Ly,m, Ballanche el Barrel, in-So 
de2.t p. 

30.tlS. LE NOUVEAU Trente-un-Mai, ou Journée du 18 fruc
tidor an IS, mise aù jour le.tO mc~sidor an 7, époque do la liberté 
de la presse. Lyon, an 7, io-8° de 66 p. 

3016. PROCLAMATION de Championnet, général en chef de 
l'armée des Alpes, aux citoyens do département du Rhône , du 
6 thermidor an 7. Lyon, Ballanche el Barret, in-fol. 

lnv_itation aux citoyens de s'enrôler pour la défense de la Pa
trie. Le département exborto les Lyonnais à répondre à la voix 
lie Championnet. 
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AN HUIT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

3017. L'ADJtDA~T général Daovergne, commandant les 
troupes dans le département du Uhône, la commune de Lyon 
et ses faubo11rg~, en étal de siège, aux habitants de l,yon, le 28 
brumaire ;,n 8 de la RP.publique française une et inJivisible. 
Lyon, P. Bernard, in-fol. 

« Tout étranger à Lyon qui ne josiifiera pas y avoir des af
faires indispensables est hmu d'en sortir dans le délai de trois 
jours. » · 

3018. L'ADJUDANT général Dauvergnfl, etc.; do 28 brumaire 
an 8. Lyon, P. Bernard, in-fol. 

Défense â tout individu non militair11 de porter l'ooiforme. 

30l9. DÉPARTEIIENT do Rhône. Le ministre de l'inlérieur 
aux a<lminislrations cer,trales el municipales de la République , 
do 30 brumaire, publié par l'administration centrale do dépar
tement du Rhône le 12 frimaire ao 8 (à l'occasion du 18 bru
maire). Lyon, Périsse, in-fol. 

3020. PRÉFECTUUE do département do RMoe. Discours 
adres~é par le préfet au premier Consul Bonaparte, au moment 
où il a posé la première pierre de la réédification des façades de 
la place Bellecour, le 10 messidor an 8. Les frère, PJrisse, io-fol._ 

3021. ÉPITRE à Bonaparte, arrivant à Lyon (au retour de 
Marengo). Par J.-8. Guilliermain, prêtre.- ln-8° de 8 p. 

3022. EXPLICATION de la colonne départementale projetée 
à Lyon par le citoyen Chinard, associé de l'Institut nalional. 
-ln-fol de 2 p. 

" 
AN NEUF DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE • . 
3023. RÉFLEXION d'an théologien soomisdo diocèse de Lyon, 

sur le mandement des soi-disant vicaires-généraux, co-admi• 
nislrateors apostoliques du diocèse de Lyon ; sur IPS préteodos 
décrets de la congrégation spéciale, nommé11 par 111 sou,erain 
pontife, el sur l'acte capitulaire du prétendu chapitre de la cathé
drale de Lyon; do 1er décembre i800, 011 le 10 frimaire an t. -
In s0 de 32 p. 

AN DIX DE LA Rf;PUBIQUE FRANCAISE . . 
3024. PRÉFECTURE do département do RMoe. Paix avec le 

Porlof!'al el la Rassie; da 24 vendémiaire an 10 do la Répnbliqoo 
française one et indivisible. Périsse, iu-fol. 
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8025. FhE de la Paix. Proclamation da comminalre géné

ral de polic11: la 18 brumaire an 10. Lyon, .A, uroy, in-fol. 
30!6. PRÉFECTURE da département do Rhône, le 29 fri

maire an 10. Lyon, J'ournachon Molin, in-fol. 

Relatif à l'.arrivée do premier Consul à Lyon. 

3027. DISCOURS du citoyen Najac, président de !'Athénée• 
prononcé PD prés,.nce du ministre de l'inlérieur dans la séance 
du 4 pluviôse an to. l.y011; To11rnaclwn Molin, ia-8° de 3 p. 

Dans celle séance de !'Athénée, la ministre de l'intérieur 
arrêta que le dessin allégorique.qui venail da loi être présenté 
par Revoil, serait exèculé en grand, et qu'il resterait _déposé 
dans la ville de Lyon. (Voy. le u0 2603.) 

3028. PRÉFECTURE du département do Rhône. Le conseiller 
d'État préfet, aux hahitants de Lyon; do to prairial an tO. Lyon, 
Tournachon llolin, in-fol. 

Relalif à l'arrivée do nouvel évêque (Primat) chargé par l'É
tat de l'administration du diocèse de Lyon ; il descendit à l'h6tel 
de l'Europe. · 

3029. PRÉFECTURE du département dn Rh6ne. Le conseiller 
d'État préfet, du 20 messidor an fO. Tournachon Molin, in-fol. 
Publication solennelle, le 21S messidor ,de la proclamation do pre
mier Consul relative à la célébration de la fête du 14 juillet. 

AN ONZE DE LA.· RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

3030. VENTE de domaines nationaux (ci-devant du clerg é 
en exécution des lois des 11S et t6 floréal 11n 10, qui aura lieu le 
8 frimaire prochain, dans une dess;11les de la préfecture; do 20 
brumaire an onze dP- la République française une el indivisible. 
Lyon, Toumochon Molin, in-fol. 

3031. PRÉFECTURE do département du Rhône i do 14 bru
maire an 11. Lypn, Tournachon Molin, in-fol. 

« Art. 1er. Le vœu du conseil municipal de Lyon du ·isme jour 
complémentaire an 10 , est admis el converti en arrêté. » 
(Cré .. tion, dans la ci-devant abbaye de SI-Pierre, d'une école 
d'iuslruction théorique et pratique de I arl et de la fabrication 
des diO'érents ge11res d'étoO'es en soie et dorures.) 

3032. PRÉFECTURE du département du RMne, du 28 pla
vi6se an tt. Lyon, Toumachon Molin, in-fol. 

cc Vu la loi du 18 germinal an tO, relative à l'organisation 
des cultes •••• Arrête: Art. 1er. Le bâtiment national dil la 
Log11-de1-Chang11, est remis à la dispolition des citeyena com .. 
posanl le consistoire proviloire des protestants de J,yon, pour 
l1;1ur ~ervir de temple. » (Voy. Ill& n°5 2108 , 2676, 2677. 

3033.' ÉLOGE funèbre de Victor-Emmanuel Leclerc Puseax, 
général en chef de l'armée de St-Domingue, prononcé dans l'é-
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glise mélr9polilaine d., Lyon, le il lévrier 1803 (21J ploTièlie an 
11) , par M. Bonnevie. Lyon, Ballanche, an U, i11-s0 da 24 p. . 

3034. LISTE des membres composant le collége électoral de 
l'arronclis11ement communal de l.ynn, du 28 frimairn an douze 
de la République française une et indivisible. L1JOn, Toumachon 
Molin, in-fol. 

AN DOUZE DE LA R€PUBLIQUE FRA.'i'iÇAISE. 
. . 

80311. MANDEMENT de S. E. M. le cardinal archevêque de 
Lyon, qui ordonne des prières pour remercier Ditlu de l'éléva
tion de NAPoLtoN BoNAPARTB à la puis!lnnce impériale. Lyoo, le 
19 prairial an t2 (&juin t804.) Lyon, Ballanche, in-4° de 24 p.; 
idem in-fol. 

A la suite se lrouvè le sénatus-consulte ol'Q'aniqae, dont voici 
les principales dispositions. Le gouvernement de 111 Uépublique 
est confié à on emrereur, qui prPad h litre d'Empereur des 
Françai,. N;1poléon Bonaparte , premier Consul actuel de la 
République, est empereur des Français. 

AN TREIZE DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE • . 
8036. IIBGLEMENT peur les fabriques do diocèse de Lyon, 

approuvé pat· Sa .Majesté, le 20 nivôse an ta. Lyon, Ballanche, 
in-4° de 11S p. 

3037. EXTRAIT des minutes de la secrétairerie d'État. Ao 
palais de Milan, le to prairial an 13 de la Ri!pobliqoe fr11nçaise 
une el iudivisible. Signé : Napoléon, empereur des Français. 
Lyon, Ballanche, an 13, in-fol, 

« ABT, 1er. La fabrique de l'église mélropolilainP. de Lyon, 
est autorisée à acquérir l'église notre dame de St-Thomas de 
Fourvières el ses dépendances. » 

3038. CATÉCWSME de probilé, on Recueil des principes de 
la morale, dédié aux laboureurs el aux artisans des campagnes, 
par le sieur D*'"'*. Lyon, imp. de Pel.zin ee Drevon, an t 3, in- l l 
de i74 p. 

AN QUATORZE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

3039. PRÉFECTURE do départemement do Rhône. Compa~ 
gnie d'honneur près la personne de S. M, l'Empereur; du IJ 
vendémiaire an H de la République française une et indivisi.ble, 
tyon, Ballanche, in-fol. 
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3010. PRÉFECTURE da département do Rhône. Condition 
publique. E'.ltrait dea minutes de la secrétairerie d'État. Décrets 
relatif à la condition publique des soies établie à Lyon; du 12 
vr.ndémiaire an U. Lyon, L. Cutty, in,fol. 

30U. EXTRAIT des minutes de la secrétairerie d'Etat.Décret 
impérial daté du palais de Schœnbroun, le 21 frimaire an U. 
Lyon, Ballanche, in-fol. · 

Relalir à une partie des bAliments des ci-devant religieux 
Picpus, de la Guillotière, servant de logement au curé et aux: vi
caires, en vertu d'on arrêté do district de Lyon, do 7 juin f791. 
Ces immeubles furent plus tard réunis aux propriétés consàcrées 
à la dotation de la Légion-d'Honneur, lors de sa création par Na
poléon ; celle partie en fut distraite par ce décret impérial, et 
donné à la commune de la Guillotière pour servir de cure. 

30H. PRÉFECTURE du département do Rh4ne. Arrêté du 
9 nivôse an 14. Lyon, Ballanche, in-fol. • 

Sor la mise en adjudication de tous les travaux relatifs aux 
immeubles appartenant aux hospices. 

8043. COMPTE moral ries hôpitaui: civils de Lyon, pendant 
les exercices, ans 10, 11, 12, 13, 14-1806. Lyon, L. Cutty, in-4°. 

3044. DE L'OC'fROI municipal de Lyon , et de quelques 
points d'économie politique, par.J.G. (Guerre), Lyon, J.-L. Mail
let, rueBoi11ac, in-8° de 48 p. 

ACHEVÉ D0 UIPRllU:11 LE f:i AOUT 1846. 

L.~on, imptiu1eric ile Karl•• 
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Albert, 1201. 
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Allard, 369. 
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Amar. 2487. 
Amar ·ourivier, 269-1, 2695. 
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Amiot, 1509. 
Andrieux, t 76. 
Angelot, 1-199. 
Antonin , 2!i03. 
Arnaud , 1-11 f. 
Arnaud-Tison, 58-i. 
Arthaud (d'), 10:;2. 
Auhri, 1065. 
Aude, 2968. 
Audembron , 1084, 
Aurore , 58.fr, 
Aymard, 601, 1345. 
Badger,1146,1570. 
Baflert, 1565. · 
Bagnon , 2205. 
Baigue, f.fr67. 
Dailly (Silvain), 84. 

Balan dit d' Arnas, 2538. 
Ballanche, 2557. 
Ballet, 1293, 1370. 
Baudin, 1056, 
Barbier, f '!06. 
Barette , 964. 
Barqu-du-Soleil, 8, n. 
Barrère, 1894, 2123, 2124, 2127, 

2140, 2197, 2229. 
Barret, 117, 2555. 
Barthélerni, 764. 
Barlhélerni , 2592. 
Barlcti-Sainl-Paul, 615. 
Bassa!, f416. 
Bassel, !, 2822. 
Basson , 29-i. 
Bazire, ft 58, 1 us. 
Beley, 2648 
Beaurepaire, 1637. 
Beauvais-Prèan , U37. 
Belair, 982. 
Belay, U53. 
Bclinga, 2481. 
Bellecordière, 225, 2736. 
Bellefonds, 2023. 
Bemani, 1168, 135.fr. 
Bénezech, 2250, 
Benoit, 1563, 
Beraud, 2196, 220.fr, 2306. 
Berchoud, 15'8. 
Bergasse (Nicolas) , 39, t!!O, 130 

11)6, 173,174, 50-i, 852. 
Bergasse, Hf. 
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Bergeon , t555, 
Berger, ·1991, 2085. 
Beriagaier • t 370. 
Berlié, H36, 1il(I, '.1763, 1817, 

1818,18~8. 1854,1929. 
Bernard, 1310. 
Berna.rd (Jean), 1825. 
Bcrnard-charpie1n:, 2648. 
Bernascon , 1299, 2036. 
Berruyer; f-it 1. 
Bertachon, 1087. 
Bert11ad, 23-i&. 
Bertant , -f f 81. 
Berthéas, 3t7, -iH, 

• Berthelet, !US, 367, 824, 23-i5, 
2876. 

Berthenet, 2-681. 
Berthet, 398, 407. 
Berthier, 2372, H3-i. 
Bertbinîer, 1557. 
Bertholon, 48, 5-i, 298,,UO, 1Gt7, 

1093, 2821, 2823, 2S'25. 
Bertrand, H.40, -1330,1416, 1417, 

1450, 145-i, 1.661\, 1.677, 1936, 
1.976, 2561. 

Bertrand, 1310. 
Bésignan (de), 2233. 
Besson, 296, 710. 
Beachol, t0S8, 1337, 2635. 
Beurnnnvillc, 2696, 2706. 
Bias-Parent, 201-i, 2015, 2017 

11018. 
Billet, H94, 1370, 1489. 
Biroleau, ii58, 1~6l, 1.265, 1275, 

t280. 
Blanchon , 7 f 3. 
Blandin , 1. "170. 
Blot, 248,506,769,891, 
Blumestein, 2233. 
Bicoa, 1.872. 
Billemaa:, 7. 56-i, 803,873,957, 

1396. ' 
Bocbage , !U98. 
Bœo(-de-Curis, 39, 92, 2822. 
Poiron • 968, i78-i, i78G •. 
Bois• 664. 
Bois-Boissel (de), 1.94, 5841 587. 
Boisse (de), 2862. 
Boisset, 2148, 2151, 21.601 2161, 

H66, 2170, 
Boisay-d' Anglas, 983, t 007, 
Boiseiére ,· 1830, 
Boissy , 2204, 
Doivin, 1.141. 

Bolliood de Chanzieu.:, 197, 433, 
286'. 

Bon, 761. 
Bonaparte , 2605, 2615, 2648 , 

2658, 2670, 2690, 2737. (Voy. 
Bonaparte.) 

Bonaparte (Joseph)• 27 '°• 
Bonaparte (Louis)• 2740. 
Bondy, U16. 
Boniface vm, 372. 
Bonnard , 290. 
8Qnee-Pie • 1.671; 2056. 
Bonne Savardin • 291. 
Bonnet (Jean)• 3-i9. 
Bonnet, 584. 
Bonnevie, 2752, 275'. 
Bontant , 786. 
Borel, 2128, 2131, !1"4, 1146,' 

2t47, 2151, 2161, 21.61. 
Borgia, 27511. 
Borne, 2291. 
Bory ( de) , 39. 
Boscary , 39. 
Bossnel , -&60. 
Bouin, 367, 1056, 1.145. 
Bouidier, 1368. 
Bouis (de), 548. 
Boulard , 15ti8. 
Boular-Gatelier, 986. 
Bourbon, 1191, 1464. 
Bourchenu, 1330, 1416, t-&50. 
Bourdelin , t-636. 
Bourdon , 1762, 1933. 
Bourguignon , 3!!-i. 
Bouquerot , '!2tll. 
Bourrit , 177-i, 2789. 
Bouteille , 731S. 
Bouveri, H06, 2319. 
Boyer, 1'°9· 
Doyet, 1450. 
Brac, t71S,-i7-&. 
Bréghot-du-Lut, !865. 
Bret, 398, 576, 28-iO, 
Brel, 29:iO. 
Bridant , 216-i. 
Bril.al , 1628. 
Brissac, 464. 
Brissac, 787, 1009, 105 7. 
Brognard , 15110. 
Broudex , 1. 980. 
Brun, 1135. 
Brone, 2613. 
Brunel, 1.27 7. 
Brune&~ 296, 710. 
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Brnnier, 11186. 
Bruniere, 18!8. 
Brunoy (de), !853. 
Brutus, 1889. 
Bruyset, s2,. 
Bruyset-Ponthus, 1565. 
Buchez el RoUJ:, !88, 96-1, 1337, 
Bugnard, !352. 
Boiron-Gaillard, 1568. 
Buis, t!lti3. 
Buisaou, 1 -699. 
Buonaparte , 1579, HT6, !323, 
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Boonoraui, 13ft, 1320. 
Bordel, 2.&34, 
Bureau-de-Pusy, 173, 17-6. 
Burlill, 1371. 
Bnssat, 1614. 
Bussy {de), 2848, !9H, 29110. 
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Cambacéres, 1889, 2613, 2648, 
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Caminel, 39, 713, 1370, 1567. 
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Carbonieri, 2658. 
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Chapsal, '!403. 
Chaptal, 2643, !6-68, 2658. 
Chardiny, 1548. 
Chardon, 2638. 
Chareton, 726, 
Charelte, 39. 
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Charlet, 21 U. 
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83-6,839,84i,966,105t,1062, 
2862. Carre, 1381. 

Carret, 248, 321 , 220-1, HH, Charvin, 1201. 
!43-1, !622. . 

Carrier, 9111, 1058, 1117, 1U8. 
Cartaux, 136'. 
Carteron, 1330, Ut 6, -1417, 14110, 

1872. 
Cassanyes, 2H6. 
Castaing, 1628. 
Castellas (de), 2862. 
CayrtJ, 2164, 2170, !20-i, 2U6, 

:i!276, 2434. 
Cerulli, 864. 
César, 2603. 
Chabert, 2107, 
Chabrand, 303. 
Chabu1, Ut7, 1872. 
Chaillon, 761. 
Chalier, 398, 515, 8S31 8116, 861, 

Ghassaignon, 11S9, 232, 796, 1.065, 
1296,2842. 

Chassepoule, 1474. 
Chasset, IS67, 1.265, t273, 13U; 

2434. 
Chateau, 398. 
ChAteaunenf-Randon, ·1361, 1388, 

1390, 1391, t39!, Ut 9, U!.U; 
1422, 1431, 1.&31, 1442, US( 
U61, 1472, 1475, 1539. 

Chateauvieu1 (de), -1381.. 
Chaumier, 011\64. · 
Chavanel, 509, 968. 
Chazelly , 451. 
Chazot , 1.33, 398, 1'16, 1450. 
Chazolliez, 1544. 
Chenaud, 2302. 
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Chenclettc, 1267, 1311. 
Chénier , 2t53, !23,. 
Chevalier, 711, Utt, 1570. 
Chevalier , 28.U. 
Chevalier-Séguenot , 1016, 1078. 
Cbir.artl, 10-i8, 1 H 5, 1570, 1889, 

2072, !UOO, 2275, !H23, 2554, 
2732. 

Chirac, 2896.-
Chirat, 59, 345, 651, 
Chochat , 1 628. 
Christau, 1689. 
Clapeyron, 52. 
Clavière , 1039. 
Clément de Ris, 2t:'o9. 
Cler, 1857. 
Clugias, 1370. 
Clugny (de), :;9, 2817, 2S29. 
Cochard, 2498. 
Cochet , 2397. 
Coignet , 2077, 2423, 2442. 
Coiude, 39, 2817. 
Coindre, 580, 786, 1159, H81, 

1489. 
Cointeraux, !389. 
Collabeau, 99!. 
Collomb, '!t 6'. 
Colomb, S9, 664. 
Colomb-de-Gast, 713. 
Coliot-d'He1·boi1 , U82 , 1484, 

U.92, 1493, 1505, 1558, 1583, 
1628,1636, 1656,1699, 1766, 
1998, 2031, 21!!, 2126, 2l31S, 
2143, 218:J, 2184. 

Commarinond , 296. 
Combe-Pacbot , 1489. 
Comte, 52. 
Condé (de), 398, 404. 
Condentia, 487. 
Corchand-, 1586, 1828. 
Corset , 1181, U85, 148i,. 
Coste, 1489. 
Costérisan, 487, 2499. 
Couderc , f 90, 691, 2826, 2862. 
Coulaud, 2164. 
Courajod, 482. 
Courbon , 698, 824, 1075, 1872, 

!7.U. 
Courbon-M1Jntviol, 2l70. 
Courtois, 2194. 
Courvoisier , f 370. 
Cousin , 1467. 
Coustard, 2013. 
Couthon, 1361,1411, 1412, U13, 

1"16, 1418, 1419, 14'!1, 1422, 
1423,1424, 1425, 1431,1434, 
14'2, 1445, 1457, 1461, 1472, 
1475, 20H, lt92, 2193. 

Cozon ,· 1370. 
Crépu, 1207. 
Croix (de la), 39. 
Cressend , 2036. 
Curial·, 761. 
Cusset, 709, 2561. 
Dacier, 710. 
Dallou, 324. 
Damnme, 1538. 
Dnndré, 2696. 
D'Aumafo,1442,1537,19'3,1956. 
Dauvergue, 25U, 2549, 2566. 
Davaloo • 1411. 
David, 503, 1411, 1499. 
l_)ehard, 860. 
Dechavanne , 2498. 
Décline, 399. 
Deeomberousse , t 186, 2036. 
Decraix, 48, 54, .UO, 2825. 
Deforges , 1 370. 
Derrémioville, 39, 1183,'1515. 
Di>gaix:, 1503. 
Degcrando, 807, 843. 
Degraix, 2821. 
Déglise, 1370, 2642, !643. 
Delacroix, 1001. 
Dt!lafay, 28!!7. 
Delandinc, 13, U, 348,450, !SOI, 

783, 784, 827, 2057 , 2397, 
2398, 2663, 2738. 

Delaporte, t 352, f 360, t,H f, t4t2·, 
1413,1416, 1418, 1420, 1422, 
1431, t4ï'i4, H42, t-H5, Hll7, 
U6t, 1472, un, 1482, 1484, 
1487. 

De la Roche , 82. 
De!aeaulé, 1070. 
Delecloi, 2t 7t. 
Delessart, 568. 
Deleullion de Thorigny, 661. 
Delhorme , 2130, 217 S. 
Deloras, 1795. 
Delorme, 1370, 239!!. 
Deltufo , 1980. 
Depérière, 96'. 
Oérieux, 1100. 
Dervieu, 204, 265, '!90, 333, 433, 

439, 2864, 2873, 2930. 
DerYieu de Varey, 22-i. 
D'Eacar,, 398, -600, 404,408, 545. 
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Descbamp, 124, H5, t90, 2862, Dumas, 4!93, 
Désemont, 1513. Dumolard, 21!:71. 
Desfonrs de la Genetiilre, 2303. Dnmourier, 10ttl, 
Desjoly, 442,445, 490, D,•nand, 1!167, 
Desmoulins, 3'0. Dnphot, !!486. 
Despinassi, 2177, !199, !!205, Dnples-is, 1496, 

2210. Dupont, 82'. 
Deszoures, 354. Dnpresle, 2344. 
Desverneys, 1079. Dnpnis , 391, 968, 
Deyrieu, 2f99, Dupuy, 711;, 
Diogène, 433. Dupuy, 1868, 1876, 1883, 1892, 
Divoiry, 1370, 1938, 1958, 2035, 2132, 
Domergue, 2345. Durand, 6-21. 
Doppet, 14:H, 2025, He. Durand, 1304, 
Doret, 1968, 2096. Durand, 2072, 286!, 
Dorfenille, 1125, 1415, 1450, Dureu,912, 

1467, 1531, 2031, 2037, 2053, Dussanla, 2204. 
2195. Dnsurgey, 39, 1563, 

Dorie, 2925. Dulel, 2129, 2135, 
Doublier, 2530, Dutroncy, 1265, 
Doutre, '.735. Duvant, 296, 710, 713. 
Drevon, 2557. Du verne, 2~44. ' 
Drivet, 2302. Duvcrnet, 1370. 
Dubarran, 1784. Duvignan, 137(1, 
Dubois, 2669, 2823. Duviqnet, 1851. 
Dubois de Crancé, 878, 1053, Egali1é, 1016, 

1215, 1219, t278, 4288, 1302, Eggs, 291. 
1312, 1521, 1329, 133&, 1344, Egloft', 18J7. 
1350, 1351, 1351!:, 13'15, 1357, Eleclonphile, 232. 
f360, 1364, 1373, 1380, 1385, Emery, 1087, 1135. 
1390, 1428, 1440, t 163, 1683, Escoffier, 349. 
1955, !013, '!0211, 2027, 2078, Estienne, '!708. 
2086, 2123, 2124, 2H7, 2197, Eudes, 2434. 
2229. Fabre d'Eglantine, t47f. 

Duboscq, 1549. Fain, 1058, 1212, 1474. 
Dubourvieu , 190. Faucher, 296. 
Dubosl, t079, 1191, 4231, 1370, Fauchet, 890. 

U89, 1568. Faure, 824, 1301. 
Dubonchet, 968. Favre, 1370, 1371, 1516. 
Duc bal ne, 104, Fauras, 1565. 
Duchéne (le père), 321, -U7,45t, Fay, 2538, 

462, 466, 469, 4715, 494, 5U; Fay-Sathonay, !773. 
526, 1786, 2031, 2921, (Voy. Félis,ent, 363, 
Chappe.) Fernex, 1586, 1828. 

Docret, 324. Ferrand, 39,218, 513, 292-1. 
Ducruy , 498, 2849. Ferrières, 49\?, 2847. · 
Dufoissac . 433, Ferrière (de la), 1760. 
Dofourny, 2023. Ferriol, 1370. 
Dugenne, 606. Ferroux, 2168, 2171, 2174-, t177, 
Dugommier, 1442, ·1199, !'!05,2210, ts98, 
Dugueyt, 106-l. Fesch, 2710, 1715, !768, t.787. 
Duhamel , 1. H6. figuel, 1499, 1873, 
Dubesme, 266-t. Fillon, t330, 
Domanoir, t-138, U6.fr. 1859,-193.fr, Flachat, 286i. 

.1940, 2029. 31S 

' 

• 
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Fleuri, 37!, 797. 
Fleury-Guy, H2:i. 
Foissac (du), 290, 296. 
Font, 1058. 
Fontenelle, 1817, 1818, 18:i8, 

18411, 192'!, 1935, 1945, 2030. 
Fonvielle, 2183. 
Forestier, 1982. 
Foret, 1330, U89. 
Forjet, 964. 
Fornand-Bauvinay·, 697. 
Formassoire, 964. 
Fouché, US-1, U87, U92, U9:i, 

1.505, 1558, 1583, t611, 1656, 
no2, nss. 1808, t866, 20,a, 
2UO. 

Fourcroy, 2023, 2198 
Fournier, 968. 
Fourrier, 1098, 2736, 
Frachon , :i20, :521. , 098, 43.3, 
Francallel, 1872. 
Franchet, 39, t<,7-i, 12u; 
Franchet, 2942. 
François 1er, 2736. 
François de Neuchàteau, 2559. 
Frezon , 1618. 
Fretille, 1462. 
Freydiero, 1535. 
Frison, 1004. 
F,romenl, 338, 
Frossard, 183,-'19,852, 1tt.9,1135. 
Fulchiron, :59,84, !U, !H, 261, 

,363, 598. 
Fusil, 1850. 
Gagnière, !!862. 
Gaillard, 1087, U97, 1IS09, 
Gain (de), 59, !!3!, 357, :i63, 835, 
Galabert, 2005. 
Gallet, 906, 
Gallet, 79:i, 2060. 
Gallet, t.304, {370. 
Garot, 2139. 
Garidel, 1304. 
Garnier, 1247, 
Garnier, 1579, 
Gasparin, 956, 957. 
Gasaendy, 1257, 
Gaston, 1383, 1863, 
Gaugelin, 1370. 
Gauthier, 1213, t!tll, 1H2, 1278, 

1302, 1321, 1329, t3-i6, 1351, 
1.352, 1355, 1357, 1:06', t:575, 
1380, 13811, t 390, U28, HIO, 
t.63, 1946, 2013 

Gayet-t.ancin, 156:i. 
Gazaniol, 2869, 
Genet B: onze , 1146, t:i71, 1477, 
Genevey, 761, 
Gentot, 433, 201:i. 
Gerantet; 1568. 
Gerie (,Ion), 220. 
Gervais, 52. 
Gilbert, 995. 
Gilibert, 837, 1008, 1124, 1U1, 

1234, 1246, 1249, 1277, 1287, 
t:i28, 1372. 

Gingè_ne, 130-1. 
Ginguéné, 2139, 
Girardon, 2348. 
Girau<i, 2457. 
Giraud, 1515. 
Girand-Aubert, 2015. 
Giraud-Montbellet, 1090. 
Girerd, 190, 403, 691, 1.872. -
Goiran, 21:53, 
Gonclion, 2170. 
Gonon, 710, U91, U31, 1:516, 

U8-I. 
Gondard,1.90,40:i,404,69l,824, 

2825, 2862. 
Gonllard , 2862. 
Gourcy Mainville (de), 357, 388, 

55-1. 
Goyier , 20:18. 
Grand, 66-1. 
Grandchamps,378,585,612,2498, 
Grandperrel , 1-1151 2603 •. 
Gras, 1:!65, 1568, 
Grave (de), 887, 
Gravier, SU, 1087, U16, 1-450. 
Grégoire, U50, 1906. 
Gresolles , 2862. 
Gri.fFet, 1.ll0-1. 
Grillon , 2'45, 2499. 
Gril!]od de la Reynière, 21!!6, 
Guerre , 1337, 3042. 
Gugy (de), 1.88, 
Guibon , 2 t I!!. 
Guigoud-Pigal, 41-1, 2058, 2872, 
Guillaume Tell, !!'!5 • 
Guillermin,82S,50t1. 
Guillin, 175, U8t1 1.-187, 1.50:i, 
Guillin de Poleymieus.; 407, 665, 

669. 
Guillio de l'ougel<>n , . 398, . .&00, 

40-1, -106, -Ml7. 5-'I;, 6611, 880, 
!795, 2796, 2917. 

Guillon, 460, 791; 806, SH, 106!, 
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1081, 1304, 2013, 2052, 2056, 
2391, 2393, 

Guillot , U31. 
Guiot, 584, 
Guiot, 2480. 
Guiraudet , 1552. 
Gullot, 1368. 
Guyon, 1830. 
Guyot, 837. 
Guyton, 2023. · 
H&lley, 2391. 
Hasserifrarz, 2323. 
Henin, 433, 1450. 
Rennequin , 1570, 
Herbès de Latour (d'}, 1269, 1291, 

13~0. 
Herbouville (d'), 2772 •. 
Ridins, t 154, 1436, 2007. 
Hilarion , 301. 
Bi stria, 2325. · 
Horace, 1393. 
Hoche, 2406, 2409. 
Bumblot, 2862, 
Imbert, 611,642,647. 
Imbert, i614, 
lmbert-Colomès, 48, 54, 89, 135, 

157, 181. 296, 298, 48'l!, 880, 
220.t, 2:565, 2381, 'l!St 1, 2696, 
2813, 2821, 2823, 2861. 

Jacob, 3!18, 1330, 
Jacob, 1795. 
Jacqnemont , 2:50-1. 
Janet, 2032, · 
lamier , 2862. • 
Janin de Combe-Blanche, 86, 218, 

237, 513, 1293, 2806. 
Janson, 296, 710, 
Jaquet, 296, 
Jaqoet , 781. 
Jaufret, 27U, 
Jaume, 2613. 
Javognes,l352,1360,t390,f645, 
Jean de Brie, 983, 
Jessé, 915. 
Jésus-Christ, 7&7 ,2014,2032,2209. 
Johannot , 1664. 
Joly-Clerc, 233, 604,• 690, 837, 

911,912, tl35. 
Joly-Clerc, 599, 690,900, -IU9, 

!48-1, 2963, 
Jordan, 807, 8-13, 106:5, 2204, 

2307, 2383, 2387. 
Joséphine, 2i H. 
Joubert, !554, 1565, · 

Jou~dan, 18:50. 
Journrt , 2292, 
Jovin-Molle, 713, 
Julien, 1304, 
Julliord, 896, 1182, 120:5, 2962. 
Jumel (ao lieu de Jamel), 791 ,• 
Jupiter, 1048, 2792. 
Jurie des Camiers, 2778, 
Jusserand, 1795. 
Kellermann, 1078, Ul8, 1329, 

13-16, 1:551, 2013. 
Labat, 6i. 
Labrude, 1100, 539, 363, 
Labruyer, 1370, 
La Chabeaussière, 2559. 
La Chaise, 1 i51. 
Lachapelle, 194. 
Lachenal , 1989. 
Lacombe St-Miéhel , 956, 95 i, 
Lacour, 1566. 
Lacroix, 1153, 856, 1077. 
Lafage, 1828. 
Lafaye, 1586. 
Lafarge, 737, 1087. 
Lafayette, 2i6, i79; 482, 2881. 
Lagier, 32-1, 
Lagier, 824. 
Lagrange, 910. 
La Manière, 2872. 
Lamareuilhe, 462 , 1181. 
J,ambei'l, 1087, 
Lambert, 2805. 
Lami, 1550, 
Lamourette, 446,499,566, 567, 

b8f, 1196, lS!J7, 6011, 529,-633, 
6-16, 669, 67S, 687, 695, 7111, 
726, 735, 7-19, 76-1, 765, 775, 
785, 794, 817, 823, 828, 840, 
8-lll, 854, 972, 1021, 1044, 
10411, 1061, 11 06, H 53, 1222, 

. 1288, 1676, 2958. 
L' Ange,5111, 74-5, 897, 1098, t508, 

2924,2966. · 
LanJuinais, H04, 
J,nnoix , 964. 
Laportc, 1276, fS29, 1338, 1390, 

1788, 1821, 1970, t973, 1976, 
1983, 2031 •. 2035, · 

Lapoype, 2181. 
Laraquette , t 627, 
Larh·ier , 2204. 
Larivollière, 1:496. 
Laroche, 1548, 
Larochefoucault , '!20. 
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Larochelte, 7ft 
Lassausse , 735. 
Lauchere, 15l1, 
Laune[, 1857, 
Lauras , t 299, 
Lauren cet, 2345 •. 
Laurencin, 2980. 
Laussel, 369, 1017, tl41, 1147, 

1337, 
Laval (de)·, 39. 
Leblanc, t044, 1370, 
Lebrun ,837. 
Lebrun, 2613, 2648 2658. 
Lecamus, 837. ' 
Leclerc, 2713, 2714, 30:;3. 
Le Coz, 289:.. 
Lefebvre , 1830, 
l,efranc, 1830. 
Legendre, 983, 1t38, H48. 
Leisan, 208, 
Le Mare , 227. 
Lemare, 2032. 
Le Mintier, 398. 
Lemoine, 1830. 
Lemontè, 735. 
Lemoutey, 22, 39,146,431, 713, 

it75, 2836. 
Lenoir , 2201., 
Leroy, 1421, 
Lcsterpt-Beauvais, 1267. 
Lestrade , 1392. 
Lesurgues, 232.2. 
Levasseur, 780. 
Libour, 1691, 1730. 
Limare-Loiseau , 1880. 
Lindet , 1233, 
Linger, 1014, 2973. 
Linsolas, 584, 
Loir, 1381,. 
Loiseau , 149. 
Lolière, 1609. 
Loras, i.247, 1489, t.i9:i, 2503 •. 
Loras (de), 190, 
Lortet, 2345. 
Los-Rios, 975. 
Louis XIV, 962. 
Louis XVI, t,7, 199,432, 509,528, 

787, 934, '1086, 1088, 1110, 
1367, 2177. 

Louis XVIII, 2696. 
Louvet, 2171. 
Loyer, 8, 1265, H73, • 
Lucrèce, 1572. 
Mabru, 2896. 

Macors, 237, 2055. 
Madinier, 1370, 230:!, 
Magneu~ (dr), 2760, 
Mai;neval , :m, 661, 2825, 
Magot, 1047, 2008, 2022. 
Maignet, 13ti1, 1390, 1411, .14,12, 

1413, 1416, 1819, t8:ll, 1822, 
1825, tt\31, 1834, 1843,. 1857, 
1861, 187:2, 1875, 2193. 

Maillan, 1198, 
Maire, 2112. 
Maire et Mars, 1075, 1337. 
Maisonue.uve, 39, 224, 261, 824, 

1108, H89. 
Mal vin de Montazel, 3, 17, 970, 

2793. 
Malvoisin (de), 298. 
Marat, 1233, 1337. 
Ma,bœuf (de), 27,372, 3!l9, 511, 

557, 579, 58i. 587, 603, 622, 
819,851,900,970,1061,21&3, 
2226, 2240, 2'17, 25:19, 26H, 
2805, 2963, 2969. . 

Marc, 1529. 
Marc-Aurèle, 260:i. 
Marcellin, 1830, 
Marcour , i86. 
Marcstalchy, 2653. 
Maret de St-Pierre, 39, 92, 1H7, 

2822,28:29,2864. 
Margaron, 858, 859. 
Marie, 54-\. 
Marion, 290. 
Marne!, 354, • 
Marre[, 8:'17, 1989. 
Martin, 726. 
Martin, 2704, 2717, 2718, 2719, 

2723. 
Massena , 2585. 
!\lasso de la Ferrière, 25. 
Matbevon , 321, 4 78, 494. 
Mal hieu, 967. 
Matb911 do la Coui-, t5, 15U. 
Mat rat , 2129, 2135. 
Maullrot, 473, 808,. 826,829. 
Maurice, 2561. 
Maurier, 1563 • 
.MauriUe , 2638, 
Maury, 1059, 
Mayel, 484,488,489,691 2862. 
Mayeuvre, 75i, 758, 891, 910, 

2164, 220,, 2644. 
Maymat, 1462. 
Mazade d' A,è.ze, 2171, 
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)léaulle, 1788, 1821. 
Mélo!, 964. 
Menou, 2613. 
Menoux, 964. 
Mercier, 967, 2603, !!64S. 
Mercier (dit de St-LégP.r), 584. 
Merency, 269.!. 
Merlat , !96. 
Merle , 1467. 
lllerlin , 983. 
Merlino, 1096, 1097. 
Mermand, 2397. 
Mermet, 2054, 2390. 
llleunier, 1980, 2291, 229~. 
Mey-des-Challes, 1'!9!'1. 
lleyllfrd, 692. 
Meyms, 855, 880, 1()89. 
Michallct', 1064. 
Michaud, 1898, 2840. 
lllicl1el, 1553. 
lllichct , 1273. 
Micbon-Dumarais, 713. 
Millanois, 150, 190, -103, 567, 

691, 821, 837, 2825, 2862. 
Millaoois, 2859. 
Millet, 2031. 
Milon, 1416, 1450. 
Mioche, 487. 
Mirabean, 107, 3t3, 594, 595, 

596. 599, 600, 601, 782, 799, 
889,2894. 

Moignat de l'Ecluse , 296. 
Mohamet-Gogga , 2278. 
llfolin, 566, 735, 76';, 972. 
Moline, 1912, 1913. 
lllolino, 1567. 
Ill ollard , 1566. 
Mollet , 161.4, 
Momigny, tl97. 
Moncey, 2575. 
Mondet, 119 \. 
Monge , 202:i. 
Monnet, 398, 479, 803, 1563. 
Monneron , 967. 
Monspey (de), 28ô2. 
lllontagny, 433, 
Montaland, 1480, 155i. 
Mon Lair, 1411. 
Montchoisy, 22H. 
lllontfalcou , 13:iO. 
Montgolfier, 1098. 
lllontluel (de), 3!1. 
Mont viol, 1193, 1388. 
Monvcl, 1 ~7~. 

Moutonnat, 483, 
Moreau, 2613. 
Moreau~ 1038, 2041. 
Morel , 21-'0. 
Morel de Couzon , 39. 
Morel-Vindé, 465, 519. 
Morand de Jouffroy, 1416. 
Morior, 1795. 
Morillon , 1265, 1277. 
Morin, 2890. 
Mougin, 1181. 
Moulin, 1381, '?036, 'iW\7. 
lllouterde, 967. 
Mugnet , 707. 
llfugnet, 1293, 
Mur:it, 25C8. 
Najac , 2tl33, 2648, !!651, 2658, 

2680, 2687, 2693, 
Napoléon Bonaparte, !H '!5, 2678, 

2679, 27311, 2740, !!7ül, !769, 
2774, 2778, 279!. 

Napoli, -1183. 
Necker, 10, 16, 474. 
Neyrac, 2013. 
Nezeis, 1567. 
Nioche, 1185, 1213. 
Niogret , 2622, 2623. 
Nivière-Chol,1137, f 017, 1 t 05,iM0, 
Nouailly, 968, t5511. 
Noël,433, 1330,UtG, U17, UIIO. 
Noel-Pointe, 1257, 153i;, . 
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